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ANNUAIRE 
 DES DROITS DE ·L'HOMME 

POUR 1970 



. I N-T R.Ù DU c·T ION 

. ·, A l'occasion du vingt-cinquièrtie anniversaire de l'entrée en vig~eur de la Charte des Nations 
Unies, l'Assemblée générale des Nations_,Unies, pàr sa résolution 2627 (XXV) du 24 octobre 1970, 
a àdopté ·une déclaration des représentants des Etats Membres de' l'Organisati'on des Nations 
Unies réunis au ~iège de.l'Organisation pendant la vingt-cinquième session del' Assemblée générale,.'. 

· intitulée « 'Déclaration à l'occasion du vingt-cinquième ànniversaire de l'Organisation des Nations 
Unies ». Le texte dè la Déclaration, qui traite· notamment des droits de l'homme et des libertés -

:_fondàmentales, figure dans la troisième partie g.u présent Annuaire des droits de l'homme pour 1970. 

, Ce vingt-cinquième volume de l' Annuqire contient des renseignements et données provenant 
.1 des goùvernements, des correspondants ôésignés par les gouvernements et des travaux de recherche 
effectués par le Secrétariat de .l'Organisation des .Nations Unies. Il se compose de trois parties. 
La première partie expose l'évolution· de la situation constitutionnelle, législative et de la juris
prudenc~ dans 75 Etats; la deuxième fournit des renseignements sur un territoire sous tutelle 
et trois territoires non autonomes. La troisième reproduit le texte ou des. extraits d'instruments 
internationaux intéressant les droits de l'homme. 

};ln 1970, d~ nouvelles constitutions ont été adoptées à Fidji, en Gambie, en Haute-Volta et 
-au Maroc et .la charte du Conseil présidentiel a_été adoptée au Dahomey._Des extraits de ces· 
çoristitutions et de cette charte sont publiés dans le présent volume. 

La charte du Dahomey et les constitutions susmentionnées s'inspirent de certains des 'prin
cipes énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme. Sont entièrement consacrés 
il la protection des libertés et droits fondamentaux le chapitre II de la Constitution de Fidji, ·1e 
chapitre III de la Constitution de la Gambie et le titre II de'la Cons_titution de la Haute-Volta. 
Le~ articles 8 à 12 de la Constitution du Maroc ont trait à la protection des droits politiques du 
citoyen et les articles p à 18 ,garantissent ses droits économiques,et sociaux. 

· La Constitution de là Haute-Volta et 1~ charte du Dahomey font spéciale~ent état de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. La Constitution de. la Haute-Volta, approuvée 
par-le peuple voltaïque lors du,référendum du 14 juin 1970, proclame solennellement, dans son 
préambule, l'attachement du peuple voltaïque aux principes de la démocratie et des droits 'de 
l'homme, tels qu'ils ont été définis dans la« Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948 ». 
Dans son préambule, la charte du Conseil présidentiel du Dahomey, en date du 7 mai· 1970, 
réaffirme l'attachement du. Dahomey aux principes de la démocratie et des droits de l'homme, 
tels qu'ils ·ont été définis dans la « Déclaration universelle des droits de. l'homme de 1948 et dans 
la Charte des Nations Uriies ». ' 

" Parmi les 'autres faits enregistrés en 1970 sur le plan constitutionnel, il Y~ a ·lieu de citei; la 
promulgation, a~ ,Botswana, de la loi de 1970 portant modificatio~.de la Constitution et, au Sénégal, 
de la loi" n° 10:15 du 26 février 1970, portant révision de la Constitution. La loi du Botswana 
por~ant modification de fa -Constitution annule et remplace Particle 112 de la Constitutil;m par 
un nouvel article èn .vertu duquel toute personne qui a été révoquée de ses fonctions ou qui a été 
l'objet de'toute autre sanction en vertu de l'article 111 de la Constitution peutfaire-appel de cette 
décision auprès de la Commission de la fonction publique, qui pourra rejeter cet appel ou y faire 
droit en tout ou en partie. La loin° 70-15 du Sénégal remplace les articles 21; 49 et 80 de la.Consti
tution par de nouveaux articles en vertu desquels· le Président de la -République est élu au suffrage 
uni~ersel direct et au scrutin majoritaire à deux. tours, les députés à l'Assemblée nationale sont 
élus au suffrage universel direct, le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir légi~latif et du 
pouvoir exécutif et les juges ne sont soumis dans l'exercice de leurs fonctions qu'à l'autorité dela loi. 
En Suisse, les constitutions <fun certain nombre ·de cantons ont été révisées. L'article· 88 révisé 
de· la Constitution du canton de Valais confère aux femmes les mêmes droits politiques qu~aux 
hommes en matière cantonale et communale; l'article 13 de la Constitution du canton de Vaud 

. étend la garantie de l'exercice de la religion catholique à l'ensemble du canton ; l'article 131 de 
 ·1a Constitution du canton de Genève établit la base constitutionnelle nécessaire à la création· 

d'un tribunal administratif en vue de sauvegarder plus efficacement les droits de l'individu ; 
· l'article 26 bis de la Constitution du can:ton de Glatis introduit le scrutin secret pour l'élection 
du ,Conseil d'Etat et des députés au Conseil des Etats, et l'article 16 de la Constitution du canton 
de Zurich confère aux femmes les mémés droits politiques qu'aux hommes dans les affaires canto
nales, de district et communales. Outre ces amendements à la Constitution, il y a également lieu 

-de mentionner deux projets de loi déposés aux Pays-Bas _en 1970. Tous les deux intéressent les 
droits fond~entaux · et tendent, à insérer dans la Constitution des Pays-Bas des dispositions 
relatives aux droits électoraux, à la liberté d~expression, au droit de manifester, au secret des ·
'conversations téléphoniques et à' l'extension du· concept de liberté de religion à la liberté de 

, conviction. - -



Les mesures législatives mentionnées dans le présent ,volumé intéressent les droits civils et 
pqlitiquès ainsi qùe les droits écô!}o_miques, soEiaux et cul_turels: 
. Des mesures antidiscriminatoires ont été adoptées dans les provinces canadiennes du Manitoba 
et de l'Onfario. La loi sur les droits de l'homme· adoptée par le" Manitoba èn 1970 interdit la discri
mination pour des raispns de race, de couleur, de confession,· de,religion, de nationalité, cie 
descendance' ou-d'origine ethnique et _la loi sur le statut d'égalité de la femme, adoptée' dans l'On
tario, interdit-toute discrimination dans le domaine du travail pour des raisons de sexe ou d'étaf
civil. A la suite de la ratification par la Finlande de la Convention internationale sur l'élimination 

_ de toutes les formes de. discrimination raciale, le Code pénal de ce pays a été complété par les 
articles 6 a et 6 b, conformément à la loi n° 465 du 7 juillet 1970. En vertu de forticle 6 a, toute 
personne qui diffuse dans le public des déclarations ou autres informations dans lesqµelles des 
groupes s_ont menacés ou insultés du fait de leur. race, de leur -couleur, de leur confession ou de 1
leur origine nationale ém: ethnique .sera condamnée pour incitation à la discrimination contre ùn 
groupe de personnes à une peine d'emprisonnement de deux ans au maximum ou à une amende. 
Aux termes de l'articlè 6 b, si, d_ans l'exercice de ses fonctions, un chef d'entreprise, ou une p~rsonne 
à son service ou exerçant une activité analogùe, ou un membre de la fonction publique, ne sert 
pas un ·c1ient dans' les conditions généralement observées en raison de la race, de la couleur, de 
la confession ou, de l'origine nationale ou ethnique dudit client, cette personne ou ce fonctionnaire 
sera condamné, pour discrimination, à une amende ôu à une peine d'emprisonnement de six 
mois au maximum. En Norvège, un amendement au Code pénal a étendu les garanties contre 
la discrimination raciale et préparé la ratification par la Norvège de la Convention internationale 
des ~ations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. , 

Par décret n° 4-70, en date du 29 janvier 1970>le Guatemala a approuvé-une convention, 
conclue par échange de notes entre le Ministère des affaires étrangères du Guatemala et l'ambassàde 
d'Italie au Guatemala, concernant les· formalités de visa d'entrée, de séjour et de' sortie des res
sortissahts de l'un des deux pays qui se rendent sur le territoire de l'autre pays. Parmi d'autres 
lois promulguées en 1970 concernant le droit de, circuler librement et de choisir sa résidence, on 
peut citer, en Argentine, la loin° 18653 et l'ordonnance n° 14904 spr les conditions à remplir 
par les résidents permanents étrangers qui s'absentent du -territoire de la République pendant 
des périodes de plus ou de moins de 24 mois ; en Finlande, la loi n° 456 du 7 juillet 1970 sur 
l'extradition ; au Kenya, la loi de 1970 sur le domicile ; à Maurice, la loi de 1970 sur l'immigration ; 
en Norvège, la loi du 5 juin "1970 (n° 35) sur l'extradition, dont l'objet est d'assurer l'exécution de.
décisions restreignant la liberté individuelle prises par les auto.dtés d'un autre pays nordique et 
en Zambie, la, loi de 1970 sur le contrôle des réfugiés. 

Des lois relatives au droit à une nationalité ont été adoptées en 1970 dans· les pays suivants : 
 au Botswana, la loi de 1969 portant modification de la loi sur la citoyenneté du :Botswana (Dispo

sitions supplémentaires), entrée en vigueur le 6 janvier 1970 ; à Maurice, la loi de 1970 portant 
modification de la loi sur la citoyenneté mauricienne ; au Mexiqùe, le règlement relatif à l'article 57 
de la loi sur la na1ionalité et la naturalisation ; au Sénégal, la loi n° 70-31 du 13 octobre 1970, 
modifiant et complétant les articles 2, 7 et 22 de la loin° 61-10 du 7 mars 1961 relative à la nationa
lité sénégalaise ;-et en République-Unie de Tanzanie, la, loi de 1970 sur _l'âge de la majorité [The 
Age of Majority (Citizenship Laws) Act, 1970]. 

En ce qui concerne le statut juridique des· époux, l'article' 183 du Code civil de Monaco 
(chàp. VI; titre V, livre I) prévoit que chaque époux a la pleine capacité et que ses pouvoirs ne 
sont limités que par les règles du régime matrimonial et les dispositions de la loi. Les·droits matri
moniaux ont également été traités dans des lois ad.optées dans les trois pays ci-après: à la Jamaïque, 
la loi de 1970 portant révision de la législation relative ·aux procès entre époux, dont l'article 3 
prévoit que, sous, réserve des dispositions· dudit article, chacun des époux pourra assigner l'autr~ 
en responsabilité civile comme si les intéressés n'étaient pas mariés ; aux Pays-Bas, le nouveau 
Code civil (entré en vigueur le 1 °' janvier 1970), qui contient un titre V relatif au mariage, dans 
lequel la disposition prévoyant que les.personnes majeures doivent avoir, jusqu'à leur trentième 
année, le consentement de leurs parents pour se marier a été abrogée ; au Royaume-Uni,~le 
Matrimonial Proceedings and Property Act, 1970, établissant notamment le principe suivant 
lequel les J11esures financières à prendre à la suite de la dissolution d'un mariage doivent teriir 
également compte des ·intérêts de chacun des deux conjoints. 

Des dispositions relatives au droit de propriété figurent dans des lois promulguées en 1970 
dans plusieurs pays : en République socialiste soviétique de Biélorussie, le Code foncier· de la 
RSS de Biélorussie dont l'article 3 stipule que la terre est propriété de l'Etat ; en Grèce, le décret
loi 797 sur l'expropriation obligatoire; en Irak, la loi sur la réforme agraire (n° 117 de 1970) ; 
à la Jamaïque, la loi de 1970 portant révision de la législation relative aux procès entre époux ; 
à Maurice, la loi de 1970 portant restriction des droits de propriété immobilière ;· à Monaco, la 
loin° '886 clu 25 juin 1970 sur la capacité de la femme mariée,-modifiant le régime matrimonial 

' légal, instituant la mutabilité des conventions matrimoniales et portant abrogation des modifi
cations de certaines dispositions des codes et lois ; au Royaume-Uni, le Matrimonial Proceedings 
and Propf!rty Act, 1970 ; et en Zan1bie, la loi relative à l'acquisition ·de terres (n° 2 de 1970). , 

• La loi sur la diffamation adoptée en 1970 aù Kenya porte sur le droit d'être protégé colitr~ 
des attentats à l'honneur et à la réputation, mais elle affecte également le droit à la liberté d'opinion 
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et d'expression, étant donné que les procès en ,diffamation, intentés en vertu de cette loi, peuvent 
être fondés sur des ~ticles de presse, des émissions radiophoniques et des déclarations verbales, 
y compris des photos, des images visuelles, des gestes et d'autres moyens d'expression. D'autres 
lois relatives à la liberté d'opinion et d'expression ont été adoptéés dans les pays suivants : en 
Algérie, l'ordonnance n° 70-38 du 12 juin 1970 portant réorganisation du théâtre national algérien 
et l'ordonnance n° 70-39 du 12 juin 1970 établissant une réglementation générale des théâtres 
régionaux ; en Bolivie, le décret suprême n° 09113 du 20 février 1970, dont l'article 8 interdit 
aux agences de presse et de radiodiffusion de pénaliser ou de licencier les rédacteurs en chef ou 
les reporters qui expriment dans leurs articles des vues çlifférentes des leurs ou les contredisent ; 
au Burundi, le décret-loi n° 1/53 du 31 juillet 1970 sur la réglementation des représentations ciné
matographiques, le décret présidentiel n° 1/54 du 31 juillet 1970 sur les représentations cinémato
graphiques et l'ordonnance ministérielle n° 093/121 du 28 septembre 1970 chargeant le département 
de la presse de l'édition d'un quotidien d'information ; au Mexique, le décret de 1970 portant 
approbation de !'Accord relatif à la radiodiffusion sur ondes moyennes entre les Etats-Unis du 
Mexique et les Etats-Unis d'Amérique; et en Suède, la loi du 5 juin 1970 abrogeant les dispositions 
du Code pénal concernant les atteintes à la moralité et à la pudeur et les remplaçant par de nouvelles 
dispositions interdisant l'affichage public de photos pornographiques et d'articles analogues et 
l'amendement à la loi sur la liberté de la presse, prévoyant l'insertion de dispositions correspondant 
à celles qui ont été insérées dans le Code pénal. 

En ce qui concerne le droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques, la Grèce a 
adopté en 1970 le décret-loi 794 sur les réunions publiques et le décret-loi 795 sur la formation 
d'associations et de syndicats. On trouve également des dispositions concernant l'exercice de ce · 
droit dans un certain nombre de lois promulguées en 1970 : la loi sur l'ordre public au Canada, 
le décret n° 41 de 1970 sur l'ordre public (Interdiction de certaines poursuites) au Nigéria, et 
l'Emergency Powers Act, 1970 à la Trinité-et-Tobago. 

Une commission royale suédoise, la Commission de la protection de l'intégrité, a proposé 
de nouvelles dispositions législatives concernant le droit d'être protégé contre les immixtions 
dans la vie privée, qui visent à interdire, sous peine de sanctions, l'écoute ou l'enregistrement, 
aux moyens de dispositifs techniques, de tout son provenant d'un domicile particulier. Au Royaume
Uni, il a été créé un comité chargé d'examiner s'il est nécessaire d'adopter des mesures législatives 
pour renforcer la protection des particuliers et des intérêts des sociétés commerciales et industrielles 
contre l'intrusion de particuliers, d'organismes ou de sociétés dans leurs affaires privées. Il y a 
également lieu de mentionner à ce sujet le décret-ioi 792 concernant l'inviolabilité de la corres
pondance privée en Grèce. 

Par le Voting Rights Act Amendments, 1970, les Etats-Unis ont étendu à de nouveaux Etats 
les interdictions édictées par le Voting Rights Act, 1965 en ce qui concerne l'utilisation de tests 
ou autres artifices comme conditions de l'ins~ription ou du vote, aboli les conditions de durée de 
résidence et ramené à 18 ans l'âge requis pour voter, qu'il s'agisse des élections de l'Etat fédéral, 
des Etats ou des collectivités locales. Parmi d'autres mesures législatives concernant le droit de 
prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, on peut citer, en Australie, la loi 
fédérale du 27 novembre 1970 sur les élections au Conseil national ; au Brésil, la.loi n° 5581 du 
26 mai 1970 établissant des règles applicables aux élections de 1970 et promulguant d'autres 
dispositions ; en République démocratique du Congo, l'ordonnance-loi n° 70-026 du 17 avril 
1970 portant organisation des élections législatives et l'ordonnance-loin° 70-027 du 17 avril 1970 
portant organisation de l'élection du Président de la République ; en Hongrie, la loi III de 1970 

_modifiant la loi III de 1966 sur l'élection des membres du Parlement et des membres de conseils; 
aux Pays-Bas, l'amendement de 1970 à la loi électorale en vertu duquel les électeurs ne sont plus 
tenus de se présenter au bureau de vote lors des élections ; en Espagne, le décret n° 2615/1970 
du Ministère de l'intérieur en date du 12 septembre régissant les campagnes électorales des conseil~ 
!ers de représentation familiale et l'ordonnance du Ministère de l'intérieur en date du 23 septembre 
1970 établissant de nouvelles dispositions en application du décret 2615/1970 relatif aux campagnes 
électorales des conseillers de représentation familiale ; en Suisse, l'amendement à l'article 26 de 
la Constitution du canton de Glaris,· mentionnée plus haut à propos de l'évolution constitution
nelle, qui introduit le vote au scrutin secret pour l'élection du Conseil d'Etat et des députés au 
Conseil des Etats ; en République-Unie de Tanzanie, la loi de 1970 sur les élections ; en Haute
Volta, l'ordonnance n° 70-21 PRES.IS.DI du 31 mai 1970 établissant les règles applicables au 
référendum constitutionnel et l'ordonnance n° 70-37 PRES.IS.DI du 31 mai 1970 établissant 
les règles applicables à l'élection des représentants à l'Assemblée nationale; au Venezuela, la 
loi organique sur le droit de vote du 25 août 1970, en vertu de l'article 7 de laquelle tous les Véné
zuéliens âgés de 18 ans révolus qu'aucune sentence n'a privés de leurs droits civils ont le droit 
de voter ; et en Zambie, la loi n° 1 de 1970 sur les élections aux administrations locales. 

Des mesures législatives relatives au traitement des délinquants et des détenus ont été adoptées 
en 1970 dans les pays suivants: en Australie, le Legal Practitioners (Legal Aid) Act, 1970 (n° 37 
de 1970) de la Nouvelle-Galles du Sud, prévoyant l'institution d'un régime d'assistance judiciaire 
destiné aux personnes qui ne remplissent pas les conditions requises pour bénéficier de l'assistance 
eu vertu de la loi de 1943 sur l'assistance judiciaire ; au Canada, le Criminal Records Act, 1970 
en vertu duquel le pardon peut être octrc;>yé aux personnes déclarées coupables d'un délit criminel 
après l'écoulement de la période de deux ou cinq ans qui suit l'expiration de la peine ; en Equateur, 
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le décret suprême du 14 août 1970, suspendant la garantie du droit du habeas corpus jusqu'à ce 
que l'ordre soit rétabli dans le pays ; au Gabon, la loin° 6/70 sur la mise en liberté conditionnelle ; 
à la Jamaïque, la Poor Prisoner's Defence ( Amendment of First Schèdule) Resolution, 1970 ;, 
au Kenya, la loi de 1970 sur l'indemnisation ; au Luxembourg, le règlement grand-ducal du 3 dé
cembre 1970 concernant l'administration et le régime interne des établissements pénitentiaires ; 
en Ouganda, la-loi de 1970 sur le Magistrates' Courts concernant notamment le mandat d'amener; 
et en Yougoslavie, la loi de 1970 de la République serbe sur l'exécution des peines privatives de 
liberté et des mesures de sûreté. 

. Des dispositions relatives au traitement des délinquants et des détenus sont également prévues 
dans ·1es amendements aux codes en vigueur adoptés dans la République socialiste soviétique de 
Biélorussie : le décret du 26 août 1970 du Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie 
concernant l'incorporation au Code pénal de la· RSS de Biélorussie de l'article 1221 relatif à la 
violation du secret de l'adoption ; au Canada, l'amendement de 1970 au Code criminel rendant 
passible de poursuites quiconque préconise ou fomente le génocide d'un groupe identifiable ; 
en Finlande, la loin° 465 du 7 juillet 1970 complétant le Code pénal par des dispositions relatives 
à la discrimination raciale et à d'autres formes de discrimination ; au Guatemala, le décret-loi 
n° 2164 modifiant le Code pénal ; en Norvège, la loi ·du 5 juin 1970 (n° 34) modifiant le Code 
pénal du 22 mai 1902 en ce qui concerne les mesures contre la discrimination raciale ; au Soudan, 
la loi de 1970 modifiant le Code de procédure pénale ; en Suède, les amendements du 27 mai 1970 
au Code pénal ; en Union des Républiques socialistes soviétiques, le décret du 31 août 1970 du 
Présidium du Soviet suprême de l'URSS modifiant les articles 22 et 36 des Principes de procédure 
pénale de l'URSS et des républiques de l'Union et concernant la participation du conseil de la 
défense au cours de la procédure devant les juridictions du premier et du second degré ; en Yougo
slavie, la loi de 1970 modifiant et complétant le Code de procédure pénale ; et en Zambie, la 
loi de 1970 modifiant le Code pénal et la loi de 1970 (n° 2) modifiant le Code pénal. 

La loi de la province de !'Ontario (Canada) sur le statut d'égalité de la femme, mentionnée 
plus haut à propos des mesures antidiscriminatoires, interdit toute discrimination dans le domaine 
du travail pour des raisons relatives au sexe ou à la situation de famille. En Hongrie, la décision 
gouvernementale n° 1013/1970 vise à améliorer la condition économique et soci;lle de la femme. 
Au Kenya, _la loi de 1970 sur le domicile influe sur la condition de la femme en ce sens que son 
article 7 prévoit qu'une femme acquiert, lors de son mariage, le domicile de son époux et que 
l'article 8 prévoit qu'une femme adulte n'est pas incapacitée, par la seule raison decson mariage, 
d'acquérir un domicile indépendant et de son choix. On peut citer, parmi d'autres mesures législa
tives relatives à la condition de la femme promulguées en 1970, le nouveau Code civil des Pays
Bas entré en vigueur le 1 °' janvier 1970, dont l'article 9 reconnaît le droit de la femme mariée de 
porter le nom de famille de son mari ou de I.e placer devant son propre nom ; la loi du 22 mai 1970 
(n° 30) en Norvège modifiant la loi du 20 mai 1927 et introduisant une réglementation établissant 
l'égalité des époux èn ce qui concerne le droit d'accepter des, stipulations d'ordre privé juridique
ment obligatoires ; le décret n° 2310 du 20 août 1970 en Espagne prévoyant la promulgation d'une 
nouvelle réglementation des droits de la femme en matière d'emploi conformément à la loin° 56 
du 22 juillet 1961 ; en Suède, la décision du Riksdag de 1970, établissant l'égalité des hommes 
et des femmes en ce qui concerne le régime national d'assurance médicale ; en Suisse, ,la révision 
des Constitutions des cantons de Valais et de Zurich donnant aux femmes les mêmes droits poli
tiques qu'aux hommes dans les affaires cantonales, de district et communales ; en Union des 
Républiques socialistes soviétiques, les principes de la législation du travail de l'URSS et des 
républiques de l'Union, dont l'article 69 a trait aux restrictions de l'emploi des femmes en ce qui 
concerne le travail de nuit, les heures supplémentaires et les déplacements en mission et le règlement 
du 12 août 1970 ét,abli par le Conseil des ministres de l'URSS en ce qui concerne la procédure 
d'octroi de subventions aux femmes enceintes, aux mères de familles nombreuses et aux mères 
célibataires ; et au Royaume-Uni, le Equal Pay Act, 1970, 'destiné à éliminer en Grande-Bretagne; 
avant la fin de 1975, toute discrimination entre hommes et femmes pour ce qui est des conditions 
d'emploi. Outre ces nouvelles mesures législatives, on peut mentionner également le rapport de 
la Commission royale de la condition de la femme au Canada, publié en 1970 et contenant des 
recommandations -tendant à encourager et à favoriser une plus large participation de la femme 
dans la société canadienne, la nouvelle convocation au Royaume-Uni de la Women's National 
Commission en vue d'assurer une place appropriée à l'opinion féminine informée dans les déli
bérations du gouvernement sur des questions d'intérêt public et le Prograrµme international 
concerté pour le progrès de la femme adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 15 
décembre 1970. 

La protection de la jeunesse a été un sujet de préoccupation pour un certain nombre de gou
vernements. En Australie, a été adopté le Handicapped Children ( Assistance) Act, ,1970 ; en 
Autriche, la loi fédérale du 30 octobre 1970 sur la réforme du statut juridique des enfants illégiti
mes ; ·au Burundi, le décret-loi n° 1/48 du 10 juillet 1970 organisant la tutelle des enfants confiés 
aux orphelinats officiels ou privés ; au Canada, le C/zild Welfare Act of Ontario qui, modifié en 
1970, étend les conditions selon lesquelles les sociétés d'aide à l'enfance peuvent aider les parents 
célibataires et leurs enfants ; en République fédérale d'Allemagne, la loi du 19 août 1969 (entrée 
en vigueur le 1 °' juillet 1970) sur le statut juridique des enfants illégitimes ; au Gabon, la loi n° 
11/69 du 31 décembre 1969 (entrée en vigueur le 1 °' mars 1970), modifiant la loi n° 9/63 du 12-



,jail~ier 196~· su; ·l;obligation aliment~iri du père d;un\nf1;1~t ~é ]lors maril:lge ; au ,:keny'~, la ioi· 
de 197d sur le domièile, dont .l'article' 5 stipule qu'ùn enfant légitimé par le mariage de ses parents 
acqÙiert le domicile de son père à la date de 'sa légitimation ; aqx Pays-Bas, Je nouveau. Code 
civil (entré enyigueùr le 1 ~' janvier 1970) dont le titre 11 èontient des dispositions tendant à amé
liorer la pqsition des e'nfi;mt$ naturels ; en N:ouvelle-Zélande, le Age o/Majority Act, qui "ramène . 

. _ de 2i à 20 àns l'âge de la majorité ; .. en Roumani,e, la réglementation relative à la protection et 
_ à l'as·sistl:lnce du~s aux enfanti,--mineurs; en Espagne, la loi'n• 7/1970 du 4 juiUetmo~ifiant le 

livre I, titre VII, chapitre V du Code civil conçernant l'_aqoption ; en Thaïlande, là loi de 1970 
·portant création ·du tribunal pour enfants et pour 'adolescents de la province de Chiang Mai, le, 
décret royal _-de 1970 fixant la date à laquelle le tribunal pour enfants et po,ur adolescents de la 
province de Chiang Mai ·devait commencer à fonctionner et le décret royàl de 1970 porta,nt création 
d'un_ centre de protection de l'enfance dans la province de Chiang Mai ; et en Yougoslavie, la 
foi ,de !•970 de la République socialiste de Slovénie sur l'aide en espèces pour la layette du noûveau
né. 
,, ,_, Dans sa communication, le Gouvernement italien mentionne la loi n° 300 de 197Q; plus 

communément connue sous le nom de Statut des travailleurs. Des lois relatives au. travail ont 
également été adoptées en ,1970 en Australie, en Bolivie, en Finlande, èn Irak, à,la Jamaïque, 
én Libye, ·à Maurice, en Mauritanie, au Mexique, en Nouvèlle-Zélande, au Panama, aux Phi
lippines, en Pologne, en République centrafricaine,.en République-Uhie,de Tanzanie; en ~ou
manie, au Royaume-Uni, en Suède, en Tchécoslovaquie, en Union des Républiques socialistes 
soviétiques et en Yougoslavie. ' · · 

. . . ' -

En Irlande; la loi de 1970 sur la ,prévoyance sociale a introduit dans le système d'assurance · _
sociale des régimes. de pensions de retraite, de pensions d'invalidité et d'allocations-décès. Parmi 
les pays qui ont promulgué des lois sociales en 1970, on peut citer l'Algérie, l'Australie, le Canada, 

, le Guatemala, la Jamaïque, le Liechtenstein, Monaco, la Pologne, la République socialiste sovïé- · 
 tique de Biélorussie, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie et 
la Zambie. 

Par décret suprême n• 09177. du 14 avril 1970, la Bolivie a établi mi programme national 
d'alphabétisàtion et d'éducation des adultes. Des lois relatives au drott à l'éducation ont également 
été adoptées en Australie, en Bulgarie, aux Etats-Unis d'Amérique, en Finlande, aù.Niger, en 
:Nouvelle,Zélànq.e;.l:lux PhUippines, en République-Unie de Tanzanie, en Roumanie, au Souda]!, 
au Tchaçl, en Tunisie, en Tchécosiovaquie, en Union des Républiques socialistes soviétiques et 

_ en Yougoslavie; 
Ainsi qu'il est çléclaré à l'article premit)r de la loi fédérale cle 1970 du Mexique sur le patri- · 

moine culturel de la nation, il est de l'intérêt public de protéger, de conserver, de recueillir. 'et 
d'accroîtré le patrimoine culturel de la nation. Ont également trait aux droits culturels les ratifi- · 
cations par le Mexique en 1970 des accords culturels conclus avec la -France, l'Italie, la République 
de Çorée et l'Union des Républiques socialistes sovié(iques et la ratification par le Brésil de l'açcord 
cu~tùi;el conclu avec l'Inde. ., 
. Le souci de-l'hygiène et de la protection de l'environnement s'est reflété dans les mesures 
Jégisiàtives adoptées-en 1970 en République socialiste soviétique de Biélorussie.: la loi du 4 juin 
1970 de la RSS de Biélorussie sur la santé publique et le décret du 22 octobre 1970 du Présidium 
du Soviet suprême de la RSS dè Biélorussie élargissant la responsabilité pénale en cas de pollution 
des eaux et·de !'.atmosphère; au Japon, les lois n° 131,132, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140 
et 141 de 1970 concernant la pollution de l'environnement, la P.Ollution atmo$phérique, la pollution 
dès eaux, la pollution des mers et la pollution des sols ; en Nouvelle-Zélande, le Plants Act, 1970; 
en Norvège, la loi du 6 mai 1970 (n° 6) relative aux mesures de protection contre les dégâts qui 
résultent de la pollution par le pétrole; et en Pologne, l'ordonnance du 9'juin 1970 du Conseil 
des ministres conc_ernant la pollution des eaux. 

Le présent volume contient un -résumé de décisions judiciaires -rendues par divers tribunaux 
en Argentine, en Australie, au Canada, aux Etats-Unis d'Amérique, à la Jamaïque, en Nouvelle
Zélande, aux Pays-Bas; aux ·Philippines, en Pologne, en République fédérale d'Allemagne, en 
Suisse, en Turquie et en Yougoslavie. Les cas sur lesquels il a été statué concernent le droit d'avoir 
sa cause équifablement entendue et jugée, le droit à la liberté de la personne, le droit à une natio
nalité, le droit de circuler librement et de choisir sa résidence, le droit à la protection de sa vie 
privée, le droit à la liberté d'opinion et-d'expression, le droit à la liberté de réunion et d'association 
pa,cifiques, le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays et le droit à 
la propriété. 
' La deuxième partie de l' Annuaire contient des renseignements sur les territoires soùs tùtelle 
administrés par l'Australie (Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée) et sur les · territoires 
non autonomes administrés par l'Australie (Territoire du Papua) et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (Seychelles et îles Gilbert et Ellice). Les renseigriemeµts sur le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée portent sur les nouvelles mesures législative~ prises 
dans ce territoire en ce qui concerne l'égàlité dans le mariage, l'établissement de conditions de 
travail équitables et satisfaisantes et le droit à l'éducation, ainsi que sur des décisions judiciaires 
concernant le droit d'avoir sa cause équitablement ent~ndue et jugée et l'interdiction dé contraindre 
un inculpé à s'incriminer lui-même. Les rensèignements sur les Seychelles et les _îles Gilbert et 
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Ellice comprennent des extraits de la Constitution de ces territoires non autonomes promulguée 
en 1970. 

La troisième partie contient le texte ou des extraits des instruments internationaux. suivants : 
Déclaration à l'occa~ion du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, 
adoptée par l'Assembléè générale des Nations Unies le 24 octobre 1970 ; Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les ·
Etats conformément à Ja Charte des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée générale le 24 octobre 
1970 ; Programme d'action internationale concertée pour le progrès de la femme, adopté par 
l'Assemblée générale le 15 décembre 1970 ; Convention concernant la fixation des salaires mini
maux, notamment en ce qui concerne les pays en voie de développement, adoptée par la Conférence 
inteinationale du Travail le 22 juin 1970 ; Convention concernant les congés annuels payés (révisée 
en 1970), adoptée par la Conférence internationale du Travail le 24 juin 1970 ; Recommandation 
concernant les programmes spéciaux d'emploi et de formation de la jeunesse en vue du dévelop
pement, adoptée par la Conférence internationale du Travail le 23 juin 1970 ; Convention concer
nant les mesures à prendre pour i:p.terdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert 
de propriété illicites des biens culturels, adoptée par la Conférence générale de l'Organisation 
'des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture le 14 novembre 1970 ; Convention 
européenne sur le rapatriement des mineurs, adoptée par le Conseil de l'Europe, le 28 mai 1970 ; 
et Déclaration sur les moyens de communication de masse et les droits de l'homme, adoptée par 

- le Conseil de l'Europe le 23, janvier 1970. 

L'index au présent volume suit l'ordre dans lequel les droits sont énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. 

* * * 

Les appellations employées dans l' Annuaire et la présentation des données qui y figurent 
n'impliquent de la part du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies aucune prise de position 
quant au statut juridique de tel ou tel pays ou territoire, ou de ses autorités, ni quant au tracé de 
ses frontières. 
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PREMIÈRE PARTIE 

ÉTATS 



./\I~ GÉRIE 

Ordonnance ù.0 .70-29 du· 23 avril 1970 relat.ive aux' conditions d'octroi de;Ia pension (le ·r,éversion 
et de ia pensiQn d'invalidité de survivant da~·- le régime général 'd'assurance vieillesse~ , · 

\ '' . ' - ' . . . . 

~ 

Art. 1. Le dernier alinéa de !'.article )9 f de 
la décision n° 49-045, modifiée, relative à l'orga~ 
nisation d'un système cle sécurité sociale en Algé
rie, rendue exécutoii:e par arrêté du 10 juin 1949, 
est abrogé et remplacé par les dispositions sui-
vantes : · ' 

: Lorsque le conjoint à charge àtteint'-l'âge de 
, 55 ans, la majoration, · prévue au paragraphe 

précédent, 'est portée à une somme égale à h{ 
moitié du taux de rallocation aux vieux travail-
leurs· salariés. .._ . 

Art. 2. L'article 39 g de '1a ·décision n" 49-045, 
' ;visée à l'article 1, est abrogé et remplacé par les 
·dispositions su~vantes : 

Les v~uves de salariés, titulair,es d'une pen
. · sÎOll' .de -vieillesse ou de salariés, réunissant, au 

moment du 0décès, ··la ·durée d'assurance requise, 
'bénéficient 'd'une pension de réversion sous 
réserve : · · 

-De n'être pas, elles,mêmes, bénéficiaires 
d'une pension attribuéè au titre de la sécu-
rité sociale ; - · , . 
D'être âgées au i:noins de 55 ans ; 
D'avoir ·été à la charge du de cujus ; · 
D'avoir èontracté· mariage avec Je de cujus, 
au moins deux ans avant le décès. 

_' 1. Journal officiel de la République algérienne 
démocratique ~t populaire, n.0 38; 28 avril 1970. 

Toutefois, la :veuve bénéficiaire. d'une pensfon 
vieillesse, en fonction de sa propre activité, peut 
opter pour la pension de révetsioÏ}. si celle-ci 
est plus avantageuse. ' · · 

La pension de réversion, est égale · à la moitié 
qe celle du salarié, à laquelle s'ajoute, éventuel
lement, la majoration pour charges familiales 
prévue à l'article précédent. 

Au cas où le de Cl;ljus laisse plusieurs veuves, 
. la 'pension de réversion est répartie, entre élles; 

par parts égales. 
La pension . est supprimée en, cas .d_e rema

riage de, la veuve, à partir 'du premier jour du 
trimestre civil suivant. ' 

Art. 3. L'article 39 h de la décision n° 49-045, 
visée à l'article 1, est abrogé et remplacé par les_ 
dispositions suivantes : . 

Lorsque le conjoint survivant est atteint d'une 
invalidité totale, la pension calculée comme à· 
l'article, précédent est' servie, quel' que' soit son 
âge, dans la mesure où le conjoint décédé rem
plissait les conditions d'assurance pour obtenir 
une pension principale au moment . du décès. 
Toutefois, ·. s'il s'agit d'un veuf, il faut; en 
outr:e, que sa femme ait subvenu principàle
ment par son propre travail aux besoins de la 

. famille. 

Ordonnance n° 70-38 du 12 juin 1970 portant réorganisation du Théâtre national 
· algérien 2 

Chapitr~ premier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

_Art. 1. Le Théâtre national algérien (TNA), créé par ·décret n° 63~12 du ·s jan
".ier 1963 susvisé, est un établissemènt public à caractère industriel et commercial, doté 
de la personnalité morale et de l'autonomie financière: Il est placé sous la tutelle du 
Ministère chargé de l'information. ' 

-Art. 2. Le Théâtre national algérien a pour mission cle,·contribuer au développe
ment· culturel par: la production et la diffusion des spectacles d'art dramatique_ et choré~ 
graphique· à caractère éducatif et culturel. · 

A cet effet, il est chargé notamment : 
D'entreprendre un travail d_e recherche afin de dégager les caractéristiques d'un théâtre 

, · ~uthentiqµemei:lt .algé!,iei:l ; · · 

2, 'lbid., _n° 53, _19 juin 1970 .. 

3 
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De créèr, selon un planning ~nuel, ùn no~b~e. minimal cl'œuvres d'auteurs algérien~ 
. fixé par décision du Ministre -çhargé de l'information ; , 
· D'enrichir son .répertoire par '1a-. création d'œuvres d'auteur~ ,.étrangers appartenant. au 

théâtre universel dassiq~e et moderne ; - - . 
_ Dtê donner -à la troupe nationale, par un travail de perfectionnement, le choix_ pe son 

répertoire et par les conditions de recrutement, un haut niveau artistique ; 
n·•~ssurer, aux, œuvres artistiqÜès créées, une large diffusion populaire par l'organisation 

de, repr~entations, r~gulières ; · ' · 
D'accueiÙir les troupes étrangères d'.art dramatique et chorégraphique, dans lè èadre du 

programme annuel des échanges internationaux établi par l'autorité de tutelle; 
De- participer à toutes. manifestations culturelles organisées en Algérie ou à l'étranger,-

par le Ministère de tutelle. · 

Art. 3. Le Théâtre nation.al algérien est chargé de la gestion artistique, adminis-· 
trj,ltive et financière du théâtre. d'Alger et de tout autre établissement qui lui sera 
confié par arrêté du Ministre chargé de l'information. 

Qrdonnance n° 70-39 du 12 juin 1970 portant statut général des théâtre~ régionaux ·3 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS G'é.NÉRALES 

Chapitré ·premier 

Création .....:. -Dénomination 

Art. 1. La· création et la suppression d'un théâtre régional sont fixées par décret 
pris · sur proposition du Ministre de l'information. · 

Art. 2. Les théâtres régionaux sont des établissements publics à caractère indus
triel et commercial, dotés de la personnalité civile et de l'autonomie financière, placés 
sous tutelle du Ministère de l'information. · 

Chapitre 11 

Objet 

. Art. 3. Les théâtres régionaux ont pour objet de contribuer ·à l'enrichis_sement et 
au développement du patrimoi_ne artistique national. 

A cet· effet, ils sont chargés notamment : 
, 1) De créer, selon un pll).nning annuel, un nombre minimal d'œuvres d'auteurs 
algériens ; . 

2) D'enrichir leur répertoire, par la création d'œuvres d'auteurs étrangers ~ppàrte
 nai;i_t au théâtre universel classique et moderne ; 

3) De susciter les vocations et d'encourager l'art dramatique algérien dans ,les 
circonscriptions qui leur sont ,dévolues ; 

4) D'assurer, aux œuvres artistiques créées, une large diffusion populaire par 
l'organisation de représentations régulières ; 

5) D;accueillir lès formations artistiques, nationales et régional~s et d'organiser 
leurs représentations ; 

6) D:accueillir les troupes étrangères d'art dramatique, dans le cadr_e du pro
gramme arrêté par le Ministère de l'information ; 
· -7) Chaque théâtre régional peut, en outœ, être sollicité par l'autorité de. tutelle, à 

participer à toutes manifestations culturelles et tournées organisées en Algérie ou à .
l'étranger. 

Il Ibid. 
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Ordonnance n° -70-40 du 12 juin 1970 ·portant création de l'Institut national d'art 
dramatique et ·chorégraphique 4 · 

Chapitre premier 

Dispositions générales 

Art. 1. Il est créé sous la dénomination de « Institut national d'art dramatique et 
chorégraphiqu,e » un établissement public à caractère administratif doté de la personna
lité civile et de l'autonomie financière et placé sous la tutelle du Ministre chargé de l'in
formation'. Le siège de l'institut national d'art dramatique et chorégraphique est fixé à 
Bordj El· Kiffan. 

Art. 2. L'Institut national d'art dramatique et chorégraphique a pour mission de 
former notamment : 

1) Des acteurs, des metteurs en scène, des scénographes et des costumiers; 
2) Des chorégraphes, des danseurs. 

Art. 3. L'Institut national d'art dramatique et chorégraphique est habilité à déli-, 
vrer les diplômes sanctionnant l'enseignement qu'il dispense. 

Art. 4. Des textes ultérieurs détermineront le règlement intérieur de l'Institut, les 
conditions d'entrée, la durée, et le régime des études, ainsi que les diplômes les 
sanctionnant. 

4 Ibid. 

Ordonnance n° 70-86 du 15 décembre 1970 portant Code de la nationalité algérienne 5 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Art. 1. Les. conditions nécessaires pour jouir 
de la nationalité algériënne sont fixées par la loi 
et, éventuellement, par les traités ou accords inter
nationaux ratifiés et publiés. 

Art. 2. Les dispositions relatives à l'attribution 
de la nationalité algérienne comme nationalité 

· d'origine s'appliquent aux personnes nées avant 
la date de mise en vigueur de ces dispositions. 

Cette application ne porte, cependant, pas 
atteinte à la validité des actes passés par les inté
ressés sur le · fondement des lois antérieures, ni 
aux droits acquis par des tiers sur le fondement 
des mêmes_ lois. 

Les conditions d'acquisition ou de perte de la 
nationalité· algérienne sont régies par la loi en 
vigeur 'à la date des faits ou des -actes propres à 
entraîner ;cette acquisition ou cette perte. 

, Art. 3. L'acquisition de la nationalité algé
rienne est subordonnée à la déclaration de répu
diation de la nationalité d'origine. 

Cette ,déclaration prend effet à compter de 
l'obtention de la nationalité algérienne. 

,- ' 
Art. 4. Est majeure au sens de la présente 

ordonnance toute personne de l'un ou de rautre 
sexe ayant atteint l'âge de 21 ans. 

5 Ibid., n° 105, 18 décembre 1970. 

Les âges et délais prévus au présent code se 
calculent suivant le calendrier grégorien. 

Art. 5. L'expression « en Algérie» s'enten,d de 
tout le territoire algérien, des eaux territoriales 
algériennes, des navires et aéronefs algériens. 

CHAPITRE II 

De la nationalité d'origine 

Art. 6. Est de nationalit~ algé.rienne, par filia
tion : 

1) L'enfant né d'un père algérien; 
2) L'enfant né d'une mère algérienne et d'un 

père inconnu ; 
3) L'enfant né d'une mère algérienne et d'un 

père apatride. 

Art. 7. Est de nationalité algérienne par la nais
sance en Algérie : 

1) L'enfant né en Algéri~ de parents inconnus. 
Toutefois, l'enfant né en Algérie de parents 

inconnus sera réputé n'avoir jamais été Algérien 
si, au cours de sa minorité, sa filiation est égale
ment établie à l'égard d'un étranger et s'il a, 
conformément à la loi nationale de cet étranger, 
la nationalité de celui-ci. 

L'enfant nouveau-né trouvé en Algérie est pré
sumé, jusqu'à preuve du contraire, né en Algérie. 

2) L'enfant né en Algérie d'une mère algé
rienne et d'un père étranger, lui-même né en 
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Algérie, sauf répudiation de la nationalité · algé
rienne par l'enfant -dans le délai d'un an qui pré-
cède sa 'majorité. · • 

Art. 8. L'enfant' qui est de nationalité aigé
rienne, -,en vertu des articles 6 et 7, ci-dessus, est 
réputé l'avoir été dès sa naissance, même si l'exis
tence des conditions requises pat la loi pour 
l'1tttribution· de la nationalité algérienne n'est éta-

- blie que postérieurement, à sa nai~sance. L'attri
bution de la qualité de national algérien dès la 
naissance ainsi que le œtrait ou la répudiation 
de cette qualité; en vertu des dispositions de· l'ar
ticle 6, paragraphe 3, et de l'article 7, paragraphes 
1 et 2 ci-dessus, ne portent pas atteinte à Ja vali
dité des actes passés par l'intéressé, ni aux droits 
acquis par. des tiers sur le fondement de la natio

. nalité apparente antérieurement possédée par l'en-
fant. 

CHAPITRE III 

De l'acquisition de la nationalité 
algérienne 

Acquisition par le bienfait de la loi 

Art. 9. Acquisition de la nationalité algérienne 
par la naissance et la résidence en Algérie : 

Sauf opposition du Ministre de la justice, con
formément à l'article 26 ci-après, acquiert la 
nationalité 1algérienne si, dans les 12 mois précé
dant sa majorité, il déclare vouloir acquérir cette 
nationalité et si, au moment de la déclaration, il a 
une; résidence habituelle et régulière en Algérie, 
l',enfant né en Algérie, d'une mère algérienne et 
d'un père étranger né hors du territoire algérien. 

Le silence du Ministre de la justice, après le 
délai de 12 mois, à compter de la formalisation 
complète du dossier, vaut acqu1escement. 

Naturalisation 

'- Art. 10. L'étranger qui en formu1e la demande 
peut acquérir la nationalité algérienne, à condi
tion: 

1) D'avoir sa résidence en Algérie depuis sept 
ans au i;noins au jour de la demande ; 

2) D'avoir sa résidence en Algérie au moment 
de la signature du décret accordant la naturalisa
tion; 

3) D'être majeur ; 
4) D'être de bonne moralité et de n'avoir fait 

l'objet d'aucune condamnation infamante ; 
5) De . justifier de moyens d'existence suffi- · 

sauts; 
6) D'être sain de corps et d'esprit ; 
7) De justifier de son assimilation à la commu

nauté algérienne. 
La demande est adressée au Ministre de la 

justice qui peut toujours la rejeter dans les condi
tions de l'article 26 ci-après. 

Dérogations 

Art. 11. Le gouvernement peut ne pas tenir 
compte de la condamnation infamante intervenue 
à l'étranger. 

1 r 

Le délai de sept ans p:r;évu par l'article 10, ali
néa 1 ci-dessus, est :r;amené à 18 mois pour l'en
fant né à l'étranger d'une mère algérienne et d'un 
père étranger. , 

Peut être naturalisé, nonobstant 1es dispositions 
du paragraphe. 6 de l'article 10 ci-dessus, l'étran
ger dont l'infirmité ou la maladie a été contractée 
au service ou dans l'intérêt de l'Algérie. · 

Peut 'être naturalisé, nonobstant les conditions 
prévues à l'article précédent, l'étranger qui a rendü 
des serviçes exceptionnels à l'Algérie ou dont 'la 
naturalisation présente un intérêt. exceptionnel 
pour l'Algérie. La femme ,et les enfants de l'étran
ger décédé qui aurait pu de sop vivant entrer dans 
la catégorie visée au présent paragraphe, peuvent 
demander sa naturalisation, à titre posthume, en 
même temps -que leur propre naturalisation. 

Réintég,:ation 

Art. 14. La réintégration dans la nationalité 
algérienne peut être accordée par décret à toute 
personne qui, ayant possédé cette nationalité 
comme nationalité d'origine et l'ayant perdue, en 
fait la· demande après 18 mois au moins de rési
dence habituelle et régulière en Algérie. 

Efjets de l'acquisition 

Art. 15. Eff~t individuel : la personne qui ac
quiert la nationalité algérienne jouit, à dater du 
jour de cette acquisition, de tous les droits atta
chés à la qualité d'Algérien. 

, Art. 16. Néanmoins, pendant un délai de cinq 
ans, l'étranger naturalisé Algérien ne peut être 
investi de mandats électifs. Il peut, toutefois, 
être relevé de cette incapacité par le décret cJ.e 
naturalisation. 

Art. 17. Effet collectif : les enfants mineurs 
des .personnes qui acquièrent la nationalité algé
rierme, en vertu de l'artic1e 10 du présent code, 
deviennent Algériens en même temps que leur 
auteur. 

Les enfaii.ts mineurs, non mariés, de la per-
1,onne réintégrée, lorsqu'ils demeurent effective
ment avec cette dernière, recouvrent ou acquiè
rent, de plein droit, .la nationalité algérienne. 

L'acte de naturalisation peut accorder la natio
nalité algérienne aux _enfants mineurs de l'étranger 
naturalisé. Cependant, ils ont la faculté de renon
cer à la nationalité algérienne entre leur dix
huitième et leur vingt et un!ème année. 

CHAPITRE IV 

De la perte et de la déchéance 

Perte 

Art. 18. Perd la nationalité algérienne 
1) L'Aigérien qui a acquis volontair,ement à 

l'étranger une nationalité étrangère et qui est 
autorisé par décret à renoncer à la nationalité 
algérienne ; 

2) L'Algérien, même mineur, qui, ayant une 
nationalité étrangère d'origine, est autorisé par 
décret à r,enoncer à la nationalité algérie~e ; 
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, 3) La femm;·algérienne qui, épousant un étr~n-' 
ger, acquü<rt effectivement du fait de son mariage 
la nationalite de son mari et a été ·autorisée, par 
décret, à reno.ncer à la nationalité algérienne ; 

4) L'Aigérien qui déclare répudier ia n,ationa-, 
lité algérienne dans le cas visé au troisième aliµéa 
de l'article 17 ci-dessus. 

Art. -19. Peut perdre la nationalité algérienne· 
!'Algérien qui, occupant un emploi-à l'étranger ou 
dans une organisation.internationale dont l'Algérie 
ne fait pas partie ou, plus généralement, leur . 

, .apporte son concoµrs, n'a pas renoncé à son em
ploi ou cessé son concours, nonobstant l'injonction 
qui lui aura été faite par le Gouvernement algé0 

rien. L'injoµction fixera un délai qui µe peut être. 
inférieur à quinze jours, ni supérieur à deux 
mois. 

. Art. 21. La perte de la nationalité algérienne 
étend de plein droit ses_ effets aux enfants mineurs 
non mariés de l'intéressé, vivant effectivement 
avec lui, dans les cas prévus aux paragraphes 1, 
2 et 4 de l'article 18 ci-dessus. 

\ 

Déchéance 

Art. 22. Toute personne qui a acquis la natio
nalité algérienne peut ~n être déchue : 

1) Si elle est condamnée pour un acte qualifié 
crime_ ou délit contre la sûreté de l'Etat algérien ; 

2) Si elle est condamnée en Algérie ou à 
l'étranger pour un acte qualifié crime, à une peine 
de plus de cinq ans· d'emprisonnement ; 

3) Si elle s'est volontairement so1,straite au ser
vice national ; 

4) Si elle a accompli, au profit d'un Etat étran
ger, des ~ctes incompatibles avec la qualité d'Al
gérien et préjudiciables aux intérêts de l'Etat algé
rien .. 

La .déchéance n'est encourue que si les faits 
reprochés à l'intéressé se sont produits dans un 
délai de .dix ans, à. compter de la date de l'acqui

, sition de la nationalité algérienne. 
Elle ne Pt,!Ut être prononcée que dans un délai 

de cinq ans à.compter <lesdits faits. 

Art. 23. La déchéance est prononcée par 
décret, après que l'intéressé a été mis à même de 
présenter ses observations. · 

Il aura pour ce faire un délai de deux mois. 

Art. 24_. La déchéance peut ·être étendue à la 
femme et aux enfants mineurs de l'intéressé. 

:elle ne peut, toutefois, être étendue à ceux-ci, 
si elle ne l'est également à leur mère. 

,CHAPITRE VI 

De la preuve et du contentieux · 

Preuve 

Art. 31. La charge de la preuve en matière de 

'· 

nationalité incombe a celui qui, ,par voie d'action 
ou d'exception,. prétend -que lui-même, ou une 

• autre, personne a- où n'a pas la nationalité _algé-
rienne., : 

Art. 32. Lorsque la 'nationalité algérienne' est· 
revendiquée à titre de nationalité d'origine, elle 
pèut être prouv~e par la filiation découlant qe 
deux ascendants en ligne paternelle, nés en Algé
rie et y ayant joui du statut musulman. · 

Elle peut également être prouvée par , tous 
moyens et notamment par la possession d'état. 

La possession d'état de national algérien résulte 
d'un ensemble de faits publics notoires et non 
équivoques établissant que l'intéressé et ses 
parents se sont comportés comme des Algériens et 
ont été considérés comme tels, tant par les aQto
rités publiques que par les particuliers . 

Les dispositions qui précèdent ne portent pas 
atteinte aux droits résultant de l'acquisition de la 
nationalité algérienne par le bienfait de la loi. 

Contentieux 

Art. 37. Les tribunaux· sont seuls compétents 
pour connaître des contestations sur la nationalité 
algérienne. 

Lorsque de telies contestations sont soulevées 
par vote d'exception devant d'autres juridictions, 
celles-ci doivent surseoir à statuer jusqu'à leur 
solution par le tribunal territorialement compé
tent qui devra être saisi dans le mois de la déci
sion de sursis par la partie qui conteste la natio
nalité ; faute de quoi, il sera passé outre à l'excep-
tioo. -

Les jugements des tribunaux relatifs aux contes
tations sur la nationalité algér~enne sont suscepti
bles d'appel. 

Lorsqu'à l'occasion d'un litige il y a lieu à une 
interprétation de dispositions de conventions inter
nationales relatives à la nationalité, cette interpré
tation doit être demandée par le ministère public 
au Ministère des afü1ires étrangères. 

L'interprétation ainsi donnée s'impose aux tr~
bunaux. 

CHAPITRE VII 

Dispositions particulières 

Art. 41. Est abrogée la loi n° 63-96 du 
27 mars 1963 portant code de la nationalité algé
rienne•. 

6 Pour des extraits de la' loi n° 63-96, voir !'An
nuaire des droits. d1; l'homme pour 1963, p. 18 à' 21...--
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 . 
Conventions futernaâonales 

1., La Convention °rel)ltive à la ·coopération judiciaire ~ntre la République algérienne 
démocratique et populaire et la République islamique de-Mauritanie, signée à Nouak
chott le 3 décembre_ 1969, a été ra~ifiéè, par l'ordonnance· n° 70-4 du 15 janvier 1970 1 • 

. En vertu ·de son artiç:le 66, la--Convention entrera en vigueur à compter de la date de 
l'échange des instruments de ratification. · 

2. La Convention entre la 'République algérienne,démoc_ratique et populaire ,et le 
Royaume de Belgjque relative · à remploi et au séjour en .. Belgique des travailleurs 
algériens et de leurs familles, signée à Alger le 8 .janvier 1970, a été publiée au Journal 
officiel par 'le décret n° 70-34 du 19 févri~r, 1970 •. En vertu de son article 21, la 
Convention est entrée• ,en vigueur à la gate -de .sa si_gnature. · 

3. La Convention entre la République algérienne démocratique et populaire et le 
Royaume de Belgique relative à l'aide judiciaire en matière civile et commerciale, 
signée à Bruxelles 1e 12 juin 1970; a été ratifiée par l'ordonnance n° ·10-60 du, 8 octo
bre 1970 •. En vertu de son article 22, la Convention entrera en vigueur trente jours 
après l'échange des instruments de ratificatio11. · 

4. La · Convention entre la République algérienne démocratique et populaire et le 
Royaume de Belgique relative à l'extradition eU'entraide judiciaire en matière pénale, 
signée à Bruxelles le 12 juin 1970, a été ratifiée par l'ordonnance n° 70-61 du 8 octo
bre 1970 10• En vertu de son artic~e 36, la Convention entrera en vigueur trente jours 
après l'échange des instruments de ratification. 

7 Journal officiel de la Républiqùe algérienne démocratique et populaire, n° 14, 11 février 
1970. 

s· Ibid., n° 25, 13 mars 1970. 
9 Ibid., n• 92, 3 novembre 1970. 
10 Ibid. 



ARGENTIN.E 

NOTE·1 · 

Les droits. civils, politiques; économiques et 
sociaux, et les droits à l'éducation énonc.és et pro
clamés pàr la I Oéclaration universelle des droits 
de l'homme de 1948 dé l'Organisation des Nations 
Onies font partie intégrante de la Loi fondamen
tale de la nation et sont consacrés par les articles 
14 à 20, comme étant ceux de toute personne. 
habitant sur lé territoire argentin, sans distinction 
de face, de couleur ou de croyance. La Loi fonda
mentale de la nation est donc ainsi en avance 

 d'un sièèle sur ladite déclaration, et .son texte, très 
explicite, permét de dénoncer comme une viola
tion flagrante de. ses principes toute activité, loi 
ou décision administrative. qui n'y est pas con• 
forme. ' 

-La République argentine est un· Etat fédéral, 
et par .conséquent· chaque province, qui est un 
Etat- autonome, adopte sa propre constitution, en 
accord avec les principes, déclarations et garan- · 
ties dé la Constitution· nationale, conformément à 
hrticle '5 dé celle-ci, de. sorte que ces mêmes 
droits et garanties :figurent clans la ConstitQtion 
dé chaque province. 

D'après le système de gouvernement républ~
cain de la République argentine, c'est au pouvoir 
judiciaire q1.J'incombe la .sauvegarde de. la Consti
tution nationale, et c'est en définitive la Cour 
suprêmé de justice de la nation qui l'interprète en 
dernier ressort ; pour r~pcindre à la demande de . 
l'Organi~ation mondiale, des extraits de d~éren~ 
jugements _pertinents sont donc reproduits. c1-
liessous 

Droit de publier des opinions 

·« Le dFoit de. critiquer librem'ent les fonction
nair-es en raison de leurs actes d'administration 
est un aspeèt essentiel · de la liberté de presse .» 
(Fallos T.269, p. 189).-

, « L'essence. de la liberté de public!ltion réside 
·dans le droit qu'a la pre1:1se de publier çles opi
nions sans censure préalable, m1:1is n'implique pas 
l'impunité pour quiconque ~tilise la r~esse comme 
un moyen pour commettre des dehts-» (Fallos 

_ T.269, p. 189). 

~< Aucun fonctionnaire - non pas même les 
jµges - n'a-le privilège d'être à l'abri .d~ 1~ cri~

. que des:- or.gap.es pe. presse ; cette cntique doit 
s'exercer cependant, dans les limites de la léga• 
lité, sans porter atteinte à la dignité et .à l'hon
neur du "fonctionnaire ». (Fallos T.269, p. 195). 

1 Note communiquée par· 1e Gouvernement argen
tin. 
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Droits de la défense 

« La garantie constitutionnelle des dré>i~ de la ·
défense implique la faculté de recourir à des tri
bunaux réguliers pour la sauvegarde des droits de· 
l'individu» (FallQs T.218, p. 263). 
' « T~ute décision qui, se· fondant sur le décret 
5426/ 62, déclare irrecevable le recours conten
tieux aux termes de l'article 70 de la foi sur les 
douanes, lorsque la sanction a été prise sur la 
base seulement de l'acte de séquestre, porte 
atteinte à la garantie d~s droits . de la. défense et 
doit être annulée » (Fallos T.258, p. 34). . 

« La garantie constitutionnelle des droits de la
défense assure également à toutes les parties au 
litige le droit d'obtenir une décision motivée à la 
suite d'un procès dans les formes établies par la 
loi, qu'il s'agisse de procédure civile ou crimi
nellé » (Fallos .T.2.18, p. 26~)-

Droit à une juste rémunération 

« Il y a. infraction au droit à une juste rémuné
ration, prévµ par la Co11stitution et la loi, lorsque 
le barème -des honoraires d'un expert est !!ubor
donné, en vertu .d'une loi postérieure à .l'accepta
tion et à l'exécution de son travail, au montant des 
sommes en jeu et à la rémunération de personnes 
appartenant à d'autres professions, même si léur 
niveau n'est pas en rapport .avec l'importance, la 
complexité et la spécialisation du travail en ques
tion, En ce sens la loi 6054 de la province. de 
Santa Fe est contraire à la Constitution » (F alios 
1'.268, p. 561). 

Droit d'entrer dans un pays, d'y séjourner, 
d'y circuler et de le quitter 

« Il y a lieu de faire dro1t au recours exercé, 
par un particulier qui, étant enti:é dans le pays 
et y ayant séjourné pendant plus de, treize ans, 
fait des études universitaires et obtenu un diplôme, 
exercé sa prç,fession honoràblement et ayant établi 
la ·preuve qu'il a fondé une famille composée 
d'une épouse et d'enfants argentins a invoqué le 
de.recho de amparo. Dans ces conditions l'inté
ressé est un 'habitant du pays bénéficiant de la 
garantie d'y résider, èonforméinent aux disposi,: 
fions de la Constitution nationale» (Fallos T.268, 
p. 393). 

« Sur la base des garanties constitutionnelles 
relatives au droit de résider sur le territoire natio
nal et d'y travailler, il y a lieu de Jaire droit au 
recours extraordinairè d'amparo exercé contre la 
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Direction nationale de l'immigration, laqu~lle 
avait donné l'ordre de quiUer le territoire national 
à une pers_onne qu( èntrée dans le pays en 1956 
comme touriste, a épousé une femme argentine 
et- a pu établir qu'il a travaillé et a résidé depuis 
dans le pays, même si les preuves apportées sont 
insuffisantes pour faire bénéficier le requérant des 
dispositions de l'article 10 du décret réglemen
taire 22737/57 de la loi 817 » (Fallos ·T.268, 
p. 406). 

Droit de propriété 

« La décision accordant à une partie une indem
nisation supérieure à c~lle qu'elle avait demandée 
est contraire aux garanties relatives à la propriété 

et au droit de la défense ; ce principe s'appiique 
en matière. d'expropriation » (Fallos T.256, . 
p. 154 ; T.424 et 268, p. 7). 

« La destruction.d'un livre placé sous séquestre, 
ordonnée par les autorités municipales, sans que ' 
l'organe judiciaire c_ompétent se soit prononcé 
sur le caractère immoral de, l'œuvre et même si' 
celle-ci mérite d'être mise à l'indexe, est contrairy 
à l'article 17 de la Constitution nationale » . 
(Fallos T.257, p. ,275). 

Il résulte clairement de tout ce qui vient d'être, 
exposé que le droit argentin est basé sur 1a recon
naissance et le respect des droits de l'homme qui 
ont été et continuent d'être scrqpuleusement appli
qués comme en témoigne l'abondante jurispru
dence des tribunaux nationaux et provinciaux. 

Loi n° 18653 2 

Art. 1. Les articles 19, 20, 21 et 22 du décret~ 
loi 4805/63 (ratifié par la loi 16478) sont rem
placés par les dispositions suivantes : 

Art. 19. Les dispositions de l'article pré~~
dent ne s'appliquent pas aux étrangers « res1-
dents permanents » qui· se trouvent dans l'obli
gation de séjourner en dehors du territoire de 
la République pour des ra_isons de santé, d'étu
des, de famille, de profession ou d'affaires, pen
dant une période continue • de plus de vingt
quatre mois ; ces d(l_rniers sont ternis de justi
fier, avant l'expiration dudit délai, devant 
l'agent consulaire argentin, des circonstances 
exceptionnelles en question et de présenter un 
passeport valide et un document des autorités 
argentines prouvant leur qualité âe résidents 
de ce pays. L'agent consulaire en exercice éta
bût un certificat spécifiant la durée autorisée de 
prolongation du séjour à l'étranger. Ce délai 
·-supplémentaire ne pourra dépasser douze mois, 
sauf en cas d'études où il pourra aller jusqu'à 
trente-six mois. 

2 Boletin Oficial, n° 21911, 17 avril 1970. 

Art. 20. Les étrangers qui ont obtenu, en 
vertu de l'article précédent, une autorisation de 
prolongàtion de séjour à l'étranger peuvent 
rentrer en Argentine au cours du délai autorisé, 
munis d'un passeport valide et d'un document 
des autorités argentines établissànt leur qualité 
de résidents permanents ainsi que du certificat 
consulaire visé à l'article 19. · · 

Art. 21. Les étrangers « résidents perma
nents » qui .séjournent en dehors du territoire de 
la République pendant une période ne dépassant 
pas vingt-quatre mois peuvent rentrer en Argen
tine munis d'un passeport valide sans visa · 
consulaire _argentin et d'un document des auto
rités argentines établissant leur qualité de rési-

. dents permanents. 
Art. 22. Les étrangers résidents permanents 

qui séjournent en dehors du territoire de la 
République pendant une période inférieure à 
vingt-quatre mois peuvent rentrer des pays 
limitrophes munis d'un ~ocument des autorités 
argentines établissant leur qualité de résidents 
permanents. La Direction nationale de l'immi
gration reste en droit d'exiger l'accomplisse
ment d'autres formalités. 

Résolution n° 14904 3 

Art. 1. Les inspecteurs de la Direction natio
nale ainsi que lès autorités qui, par délégation de 
pouvoir, exercent le contrôle des sorties du pays 
aux lieux prévus à cet effet seront tenus d'exiger, 
au moment de la vérification des papiers des 
étrangers « résidents p~rmanents » dans la Répu
blique, la présentation du certificat de voyage 
délivré par la policé fédérale (décret n• 2015/66, 
art. 49 et 50) ou .d'un extrait de casier judiciaire 
ou du « certificat de bonne conduite», délivrés 
par les polices provinciales et visés par la police 
fédérale (décret n" 2015/66, art. 54). 

· s Ibid., n:• ·21932, 19 mai 1970. 

Art. 2. Les dispositions précédentes ne s'appli
queront pas aux étrangers résidents permanents 
dans la République qui voyagent_ dans les pays 
latino-américains limitrophes. 

Art. 3. Au cas où l'étranger résident perma
nent ne présenterait pas 1e document visé à l'arti
cle 1 de la présente résolution, le, service de l'im
migration compétent en aviserait immédiatement 
la police fédérale ou le service . de sécurité local 
et notifierait à l'intéressé d'avoir à s'acquitter de 
la formalité requise. ' 

Art. 4. La présente résolution entrera en 
vigueur dans les vingt jours suivants sa publication 
au Journal officiel. 
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Les droits de l'homme. en AustraUe en 1970* 

I. Législation 

A. - ÉGALITÉ DEVANT LA LOI 

(Déclqrqtio'n uni~erselle des droits de l'homme: 
- · ·. art. 7 et JO) · 

· L~ loi de_ t970 s1,1r_ les professions 'du droit 
(assistance ju(liciaite) [n° ·37 de- 19.'.70] des Nou
'velles-Galles du Sud prévoit l'institution d'un régi-
me judiciaire destiné aux personnes qui ne rem
plissent pas les· conditions requises pour béné
ficier de l'assistance en vertu de la loi de 1943, 
sur l'assistance judiciaife, c'est.à-dire qui ne ren
trent pas dans les cas prévus pour être assistés· 
par le ministère public; Ce régime dépendra de 
l'association des professions judiciaires des Nou
velles-Galles du Sud l!t· sera financé par une frac-

-"tion des intéFêts dës fonds que les ·avocats ont 
pla'cés en trust. Les requérants seront astreints .à 

, sè soumettre à un examen de leurs ressoürces et; 
si }'assjstan~ leur est accordée, à participer aux 
frais. · 

. B. - PROTECTION DE LA FAMILLE 

(Déclaration universelle, art. 16) 
L'ordonnani:e de 1970 sur l'indemnisation des 

accidents m~rlels (n° 75 de 1970) du Territoire 
du pord de l'Australie porte de un à six ans, à 

. compter- dt;t décès, le délai pend,ant lequel une 
 action peut être intentée. · 

L'ordonnance de 1970 sur les fonds prélevés 
poûr assurer les besoins de la famille (n° 10 de 
1970) du Territoire !lu nord de l'Australie abroge 
tordonnance cle 1929-1931 relative à l'entretien 
de la fari,liJle du· testateur et la remplace par un 

·. texte plus à jour, destiné à garantir que la famille 
du défunt recevra des fonds suffisants, prélevés· 
sur la succession. Ceux dés membres de la famille 

· d'une· personne décédée qui estiment insuffisants 
les fonds reçus pat eux après prélèvement sur la 
'succession peuvent s'adresser à la Cour suprême 
d~ Territ()ire ~-t solliciter d,'elle une ordoli.Dance 
prévoyant des versements. appropriés. 

, C. -,--. CoNDmONS DE TRAVAiL ÉQUITABLES ET 
. SATISFAISANTES 

(Déclaration universelle, art. 23 et 25) 
La loi modificatrice de• 1970 sur la réparation 

des ·accidents du tqrvail (n• 67 de 1970) des Nou
vellès~Galles· du Srid élève le montant de la répa-

. * Note coinmuniquée par M. J.O. Clark, corres
pondant désigné par le Gouvernement australien, 
Canberra. · 

ration due aux ouvriers et modifie sur d'autres 
points la loi relative à la_ réparation de·s accidents'
du travail ; la principale modification a p,our effet 
de mesurer l'accroissement des sommes versées 

· aux_ ouvriers à titre de réparation non pas · seule-
. m~nt, co~e par le passé, en suivant l'augmenta
tion de l'indice des prix à la consommation, mais 
en tenant- compte des variations du salaire hebdo
madaire moyen dans l'Etat. 

11 

La loi modificatrice de 1970. sur la réparation 
des accidents du travail (n° 18 c.le 1970) çe l'Aus
tralie occidentale modifie la- dépnitioii du terme 
« ouvrier » de telle _ sorte qu'elle englobe. les· 
ouvriers à la pièce et ceux qui sent payés et), fonc
tion du rendement. A· la suite de l'adoption des 
recommandations d'une commission qui avait été 
désignée pour procéder .à un examen d~ensemble 
de la' loi de base dans ce domaine, cette loi modi
ficatrice apporte encore un grand nomb're d'autres 
améliorations au droit en vigueur. 

La lcti modificatrice de 1970 sur là réparation 
des accidents dµ travail (n° 2) [n°· 43 de 19701 de 
l'Australie occidentale place les concubines dans 
la même situation · que les' épouses légitimes et 
réalise aussi quelques augmentations dans les taux,
d'indemnisation. 

L'ordonnl!,nce de 19~9· sur les accidents du 
trav11il (n° 2) [n,0 l dé 19.70] 'du Territoire du nord 
de l'Australie institue un tribunal des réparations·
des accidents du travail, qui est compétent, sur le 
Territoire, pour· connaître des demandes en 
indemnité et statuer à leur sujet. Les paiements 
accordés pour 1frais médicaux et autres .frais con
nexes se trouvent augmentés. et la limite maximale 
du montant de ées paiement$ est supprimée. Un 
inspecteur en chef est rendu responsable de 
l'application de l'ordonnance et l'on prévoit aussi 
que l'administrateur devra nommer des inspec
teurs aux fins de l'ordonnance., L'administrateur 
reçoit le pouvoir de conclure, · sur la base de la 
réciprocité, c;les accords avec le Royaume~Uni .et 
les possessions britanniques en vue du transfert 
et de la gestiop, des sommes accordées à titre de· 
réparation des accidents du travail. 

D. -:;-- DROIT À UN NIVEAU DE 'VIE SUFFISANT. 

(Déclaration universelle, art. 25) 

I,,a loi ·relative à l'assistance sous forme de 
livrais0.n11 de repas (n° 5 de 1970) de l'Etat fédé-. 
rai prévoit que l'Etat dispensera une aide en sub--
ventionnant l'établissement, le développement, 
l'amélioration et l'entretien de services de livrai
son de repas aux personnes âgées ou invalides .. 

La loi de 1970 sur l'aide aux enfants handica-, 
p~s (n° 27 de J970) de l'Etat fédéral prévoit 
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l'octroi d'une aide :financière de l'Etat en vue 
d'assurer la formation professionnelle et l'héber
gement des enfants handicapés. 

La loi de 1970 sur l'aide aux emplois protégés 
(n° 84 de 1970) de l'Etat fédéral développe un 
projet d'assistance dont l'exécution a été entre
prise en 1967. Cette loi prévoit le paiement d'une 
subvention pour contribuer à· couvrir les frais de 
base de logements destinés à des personnes attein
tes d'invalidité qui travaiHent dans' l'industrie. 
Elle prévoit aussi que, des frais de formation d'un 
montant de 500 dollars seront payés à une orga
nisation d'emploi protégé · pour toute personne 
placée par elle dans un emploi normal qui exerce 
cet emploi pendant douze mois. Enfin, elle pré
voit le paiement d'une aide de 1 dollar pour 1 
dollar à titre de complément de salaire de certains 

, titulaires d'emplois protégés. 
La loi de 1970 sur les subventions fédérales au 

développement des populations autochtones 
(n° 116 de 1970) de l'Etat fédéral accorde une 
aide financière pour faire bénéficier les popula
tions autochtones de mesures de prévoyance et de 
développement,' notamment en matière de loge
ment. 

La loi de 1970 sur le rapatriement (n° 2) [n° 60 
de 1970] 'ê.le l'Etat fédéral élève le niveau de cer
taines pensions et allocations de rapatriement. 

La loi de 1970 sur les pensions et allocations 
dues aux marins pour faits de guerre (n° 61 
de 1970) de l'Etat fédéral prévoit l'augmentation 
de certaines pensions et allocations de guerre 
versées à des marins. 

La loi de 1970 sur les services sociaux (n° 2 
de 1970) de l'Etat fédéral fait bénéficier de dispo
sitions particulières les gens mariés qui sont titu
laires d'une pension au titre de la maladie ou de 
l'infirmité. Cette loi a pour ~ffet principal de 
permettre le paiement de pensions « au taux des 
célibataires » l!UX gens mariés que la maladie ou 
l'infirmité oblige à vivre séparés. Le montant 
limite des revenus et des biens des intéressés dont 
on tient compte lors de l'examen de leurs res
sources est porté _au niveau plus élevé qui corres
pond à cette modification. 

La loi. de 1970 sur· les services sociaux (n°, 2) 
(n° 59 de 1970] de l'Etat fédéral augmente le 
chîffre de base des pensions de vieillesse, d'inva
lidité et de veuvage. Elle augmente aussi les ver
sements afférents aux maladies de longue durée. 

E, - DROIT À L'ÉDUCATION 

(Déclaration universelle, art. 26) 

La loi de 1970 sur les subventions fédérales 
aux écoles normales (n° 26 de 1970) de l'Etat 
fédéral étend le programme d'aide financière aux 
Etats pour assurer la réalisation ·de projets de 
construction d'écoles normales de professeurs ; les 
subventions s'élèvent à un total de 30 mill~ons 
de dollars ; ,elles doivent s'étaler sur trois exercices 
financiers. 

La loi de 1970 sur l'éducation (n° 112 de 
1970) de l'Etat fédéral donne l'autorisation d'aug
menter, au cours de l'année 1970/71, le montant 
de l'aide financière dispensée à la re~herche en 
matière d'éducation en Australie. 

La loi ·de 1970 sur l'université James Cook du 
Queensland du Nord (0° 19 de 1970) prévoit la 
fondation, à Townsville, d'une université dotée de 
la personnalité morale, qui sera dénommée l'uni
versité James Cook du Queensl~nd du Nord. 

1~. Décisions judiciaires 

A. - DROIT D'ÊTRE ENTENDU DANS DES CONDITIONS 
ÉQUITABLES 

(Déclaration universelle, art. 10) 

Obligation d'entendre la plaidoirie des avocats 

Dans une affaire dont la juridict~on répressive 
de procédure sommaire avait été· saisie par une 
plainte portant sur une infraction qui ne ressor
tissait pas à la compétence de la cour d'assises, 
les juges composant le tribunal ont suspendu l'au
dience pour un bref intervalle à l'issue de la dépo
sition des · témoins. A leur retour· dans la salle 
d'audience, ils ont prononcé le jugement sans 
avoir entendu la plaidoirie des avocats. 

La Cour suprême· d'Australie du Sud a décidé 
que les juges étaient tenus de l'obligation d'enten
dre non seulement les dépositions, ·mais. aussi 
l'exposé oral des moyens que l'une ou l'autre des 
parties pouvait souhaiter soumettre au tribunal ; 
le fait de priver l'une des parties, ou les deux, de 
leur droit de plaider sur les preuves soumises au 
tribunal constituait une violation de la justice 
naturelle ; la. partie lésée était donc en droit d'ob
tenir l'infirmation de la décision. Ewens c. f!urke 
(1970) S.A.S.R. 557. 

B. - DROIT AUX GARANTIES NÉCESSAIRES 
À LA DÉFENSE 

(Déclaration universelle, art. 11) 

Interrogatoire par la police 

Le 11 janvier 1969, la police a été chargée 
d'enquêter sur la mort de M. B. Plus tard le même 
jour, M. J. fut arrêté sous l'inculpation d'avoir en 
sa possession des objets que, pour des raisons 
valables, on soupçonnait d'avoir été volés ; l'ordre 
fut donné de l'incarcérer jusqu'au 14 janvier 1969. 
Vers 7 h 30 dans la soirée du 13 janvier 1969, la 
police commença à interroger M. J. au sujet de la 
mort de M. B. ; l'interrogatoire se poursuivit 
pendant quatorze heures avec quelques interrup
tions. M. J. fut ensuite autorisé à dormir quatre 
heures, puil\ on l'amena devant le tribunal pour 
répondre de l'accusation de recel, à la suite de 
quoi il fut renvoyé au lieu de sa détention. L'inter
rogatoire reprit vers 2 h 30 dans l'après-midi ·du 
14 janvier 1969 et se poursuivit encore dix heures 
avec quelques interruptions. Vingt-huit heures trois 
quarts s'écoulèrent à partir du début de l'instruc
tion, dont dix-sept heures et demie furent ·consa
crées effectivement à l'interrogatoire et le reste 
à des pauses pour des motifs divers. Quand M. J. 
comparut pour répondre de l'assassinat de M.B., 
la défense soutint que le procès-verbal, signé par 
lui, des questions et des réponses échangées au 
cours de l'interrogatoire n'était pas recevable en 
preuve. 
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La Cour criminelle centrale des Nouve1ies
Gàll~s du Sud a jugé ·ce qui suit : 

.'l) )L'interrogatoire avait été prolongé au-delà 
de' ce qui ét11it aéceptable et ·mené selon des pro-

. cédés_ inacceptables ; , _ · ,, 
2) Le procès-verbal i;Ie l'int~rrogatoire <;levait 

être déclaré irrecevable, pour le motif qu'il lésait 
les.droits de l'accusé et avait été obtenu dans des 
conditiO).lS _·telles que sa, prise en considération 
risquait d'aboutir à une inj~stice ;_. 

3) La demande d'irrecevàbilité était accueillie. 

R. c. Jones (1970) 91 W. N. (N. S. W.) 777. 

C .. - DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE 

(Déclaration universelle, art. 12) 

L'article 353 (3) de '1a loi pénale de 1900 
(N. S. W.), qui· est en vigueur sur le territoire de 

··la 'capitale fédérale de l'Australie, dispose ce 
,qui suit : « Lorsqu'une personne est légalement 
détenue pour une infraction ressortissant à la com
pétence de la: cour d'assises ou d'une autre juri
diction répressive, l'officier de police responsable 

du poste où se trouv.e l'intéressé peut consigner 
ou faire consigner les renseignements qm sem
blent nécessaires pour identifier celui-ci èt, , à cette ' 
fin, prendre sa phptographie ou ses empreintes 
digitales. » 

La Cour suprême du T~rritoire âe la capitale 
fédérale de l'Australie, statuant sur pourvoi, a 
jugé que la facult~ de prende ou de {aire prep.dre 
les empreintes digitales constituait un pouvoir 
discrétionnaire, que l'officier de police resp.911sable 
d'un poste déterminé devait exercer aux fins d'une ,
affaire déterminée. L'officier de police responsable 
est tenu d'user de son propre jugement. C'e.st à . 
tort que le commissaire aù;,c affaires de police a 
défini, ,en ,la matière, une règle générale applica
ble à toutes les situations ; c'est également à tort 
que l'.offi~ier de police responsable d'un poste 
déterminé s'est fondé sur cette règle générale. Les 
empreintes digitales ne doivent être prises que 
pour « reconnaître l'identité » du d_étenu et, ce 
faisant, établir qui est cette personne ; elles ne 
peuvent être prises que si elles sont « nécessaires » 

pour atteindre ce but. Il ne suffit pas· que l'on 
estime souhaitable de prendre des empreintes 
digitales. Sernack c. Mc Tavish (1970) 15 F. L. R. 
381. 



A UTRIC·HE 

~OTE-* 

Le· système juridique autrichien se caractérise 
notamment pat le fait· que, les dro_its ge l'homme 
et les libertés fondamentales occupant une plaèe 
essentielle dans la Constitution depuis plus d'un 
siècle, ces notions ont exercé une influence conti
nue sur de11 institutions juridiques très vari~ et 
sur la, jurisprudence des trib'una,ux supérieurs. On_ 
trouvera. énumérés ci-dessous les secteurs de la 
loi autr_ichienne où les droits de l'homme ont fait 
récemment l'objet d'une attention particulière : 

A, - Préparatioii d'uµe nouvelle co~ification 
des droits 'et- des libertés fondamentales par un 
groupe . d'experts désigné par lé gouvemement 
fédéral : . 

' 4'· travail .d'élaboration d'une nouvelle codifi-
cation· des droits et - des libertés fondamentales, 
entrepris en 1964, s'est poursuivi pendant l'année 
considérée. Au cours -des huit séances tenues pen
dant l'année, les questions suivantes ont été exami
nées en détail : 

a) La liberté de faire ou non partie d'une asso
ciation et de participer ou ·non à une réunion ; 

b) Le droit de grève; le droit de refuser de 
participer à une grève ; la liberté de faire partie 
ou non d'une association pour les :travailleurs et 
les membres des professions commerciales et 
in~ustrjelles ; la liberté d'exercice d'.une profes. 
sfon; l!l liberté de choix d'une profession; ia 
liberté et l'égalité: d'accès aux services et aux 
installations publiques et la protection contre les 

· monopoles abusifs ; 

c) Le droit de- disposer d'autorités publiques 
impartiales ; le droit d'être entendu par les auto

' rités compétentes dans un délai raisonnable ; le 
droit d'obtenir . une décision des autorités publi
ques dans un délai raisonnable ;. le droit d'être. 

. jugé pal' un magistrat légalement dé$igné ; les 
-garantiti!I permettant· d'assurer findépendance du 
batrèa:u ; le caractère public et oral de la procé
dure jridiciaire ; l'interdiction (Je la tbrture ;· le 
caractère accusatoire de la procédure ; le droit 
pour quiconque d'employer sa langue maternelle 

, dans un procès criminel ; 

~ d) Le droit de porter plainte efficacement 
contre toute .violation d'un droit fondamental et 
le droit d'obtenir une décision judiciaire en la 
mat\ère. 

* Note communiquée par le Gouvernement autri-
chien. · 

'' 1 ' 

B. - Dans le domaine proprement législatif, ·
il y a lieu 'de mentionner en particulier les mesures 
suivantes, _prises en 1970 : 

a) Loi fédérale du 30 octobre j97~ (Journal 
officiel fédéral nP 342/1970) portant. réforme de·, 
la situation juridique de ·l'enfant illégitime 

Cette loi apporte des modifications éssentiélles 
à la situatiQn juridique des enfants illégitimes. 
Cette situation est alignée en graµde partie sur 
celle des enfants légitimes. C'est ainsi _que 1:en
fant illégitime a, quant .à l'entretien, les mêmes 
droits qu'un enfant légitime. Cette loi reconnaît 
pour la première fois à l'enfant illégitime un 
droit dans 'la succession .de son père naturel, si 
la paternité a été dûment établie. 

b) Loi fé4ér(lle du 27 novembre 1970 relative 
aux élections au Conseil national (règlême'lits 
concernant les élections au Conseil national, 1971; 
Journal officiel fédé~al, n.0 • 39T{I970T 

-Faisant suite à la loi fédérale du 25 novem
bre 1969 (Journal officiel fédéral, n°. ,437/1969), 
qui comportait uµ certain nombre de mesures 
devant permettre de mieu]( tenir compte de , la.,
volonté des électeurs (p,ar exemple la création de 
cartes d'électeur spéciales pour les électeurs devant 
s'absenter), la nouvelle loi réglemente d'une 
façon détaillée les_ élections au Conseil national. 
Elle augmente le .nombre des sièges aii Conseil'
national, mais, surtout, elle révise l'organisation 
des élections: · 

C. - Pendj\nt la période considérée, l' Àutri~ 
che a ratifié les accords internationaux suivants 
se rapportant aux droits et aux lib!lrtés fon~a

. nientalès : 

·- -a) Çonvention concernant la protection de la 
maternité (Journal officiel f~déral, n• 31 / 1970) 

La Convention (il" 103) concernant 1a, p(o,teç
tion de la maternité,- adoptée à Genève le 28 juin 
1952 par la Conférence générale de l'Organisation 
iriternationale du Trava:il; a été ratifiée le 18: sep
tembre 1969. L'instrument de ratification de-l'Au
triche a été déposé auprès du Directeur général 
du Bureau international du Travail le 4' décem
bre 1969, Conformément au paragraphe 3 de spn 
article 9., la Conventioll'est donc entrée en viguèur 
en ce qui' concerne l'Autriche le 4 décembre 1970. 

b) Convehtion concernant la norm{! minimale 
de la sécurité s()Cïale (Jo1JrDaÏ officiel' fédéral, 
n• 33/1970) 

La C~nvêntfon (n" 102) concernant_ la norme 
minimale de la sécurité sociale, adoptée à Genève 
le 28 juin 19,52 par la Conférence généràle de 

14 
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l'Organisation internationale du Travail; a été 
ratifiée le 10 septembre 1969. L'instrument de 
ratification de l'Autriche, a été déposé auprès du 
Directeur général du Bureau international du Tra
vail le 4 novembre 1969, de sorte que ladite con
vention, conformément au paragraphe 3 de son 
article, 79, est entrée en vigueur en ce qui con
cerne l'Autriche le 4 novembre 1970. 

c) Décret du Chancelier fédéral, daté du 
, 25 septembre 1970, concernant la prorogation 
-des déclarations faites par le Gouvernement f édé
ral autrichien en application des articles 25 et 46 
de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, signée à 
Rome, le 4 novembre 1950 (Journal officiel fédé
ral, n• 311/ 1970) 

La mission permanente autrichienne .auprès du 
Conseil de l'Europe a remis au Secrétaire général 
du Conseil, le 31 août 1970, une déclaration pro
rogeant de trois ans à compter du _3 septembre 
1970 la durée de validité des déclarations faites 
en application des articles 25 et 46. 

d) Décret du Chancelier fédéral, daté du 
25 septembre 1970, concernant la prorogation de 
la déclaration faite par le Gouvernement fédéral 
autrichien en application du paragraphe 2 de 
l'article 6 du Protocole n' 4 à la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, reconnaissant certains droits et 

libertés autres que ceux figurant déjà dans la 
Convention et dans le pre.mier Protocole addition
nel à la Convention . (Journal officiel fédéral, 
n~ 312/1970) 

La mission permanente autrichienne auprès du 
Conseil de l'Europe a remis au Secrétaire général 
du Conseil, le 31 août 1970, une déclaration pro
rogeant de trois ans à compter du 3 septem
bre 1970 la durée de validité de la déclaration 
faite antérieurement. 

e) Protocole n• 2 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamen~ 
tales, attribuant à la Cour européenne des droits 
de l'homme la compétence de donner- des avis 
consultatifs (Journal officiel fédéral, n° $2911970) 

L'instrument de ratification de l'Autriche a été 
déposé auprès du Secrétaire général du Conseil 
de l'Europe le 29 mai 1967. Conformément au 
paragraphe 2 de son article 5, ledit protocole est 
donc entré en vigueur le 21 septembre 1970. 

f) Protocole n•. 3 à la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des libettés fonda
mentales, modifiant les articles 29, 30 et 34 de la 
Convention (Journal officiel fédéral, n• 330/ 1970) 

L'instrument de ratification de l'Autriche a été 
déposé auprès du Secrétaire général du Conseil 
de l'Europe le 29 mai 1967. Conformément au 
paragraphe 2 de son article 4, ledit protocole est 
donc entré en vigueur le 21 septembre 1970. 



BOLIVIE 

LIBERTÉ D'OPINION ET EXPRESSION 

Décret présidentiel n° 09113 du 20 février 1970 1 

Art. 1. A compter du 1 •• mars de l'année en 
cours, les travailleurs de presse de Bolivie bénéfi
cieront dans leurs entreprises respectives du repos 
dominical obligatoire. 

Art. 2. Compte tenu des dispositions de l'arti
cle précédent, aucune entreprise éditant des quo
tidiens du matin ne pourra en faire la distribu
tion le lundi. 

Art. 3. Cependant, sur les instances des organi
sations syndicales de presse, le Ministère de la 
culture, de l'information et du tourisme pourra 
autoriser les syndicats de la presse qui en feront 
la demande à publier des organes hebdomadaires 
d'information qui seront mis en distribution le 
lundi et qui permettront à tous les secteurs d'acti
vité du pays d'y exprimer librement leurs opi
nions sous la responsabilité et la direction des 
organisations syndicales de presse. 

Les éditeurs responsables de ces organes hebdo
madaires d'information devront consacrer, en 
priorité, une partie de leurs recettes au paiement 
d'une compensation correspondant à la rémuné
ration dominicale spéciale que cesseront de perce
voir les journalistes ,et les employés de presse 
auxquels ne s'appliquent pas les dispositions du 
présent article autorisant le travail dominical. 

Art. 4. Les entreprises de presse devront obli
gatoirement prévoir chaque jour, dans leurs pages 
réservées aux opinions, un espace équivalent à 
celui d'un éditorial, afin que leurs rédacteurs et 
journalistes affiliés aux syndicats de presse y puis
sent exprimer librement leurs idées dans des arti
cles signés. 

1 Gaceta Oficial de Bolivia, n° 492, 20 février 1970. 

Art. 5. Aux fins v1sees à l'article 4, les entre
prises de -radiodiffusion devront également mettre 
à la disposition de leurs journalistes affiliés aux 
syndicats de radiodiffusion un temps d'émission de 
trois minutes au maximum au cours de l'un de 
leurs bulletins quotidiens d'information. 

Art. 6. Il est interdit de censurer ou de refuser 
les commentaires signés publiés dans l'ex,ercice 
des droits reconnus dans les articles 4 et 5 du pré
sent décret, sauf dans les cas prévus par les arti
cles 11 et 13 de la loi du 19 janvier 1925. 

Art. 7. Au cas où, contrairement aux dispo
sitions de l'article précédent, une entreprise de 
presse ou de radiodiffusion refuserait les commen
taires en question, le syndicat intéressé pourra 
déposer une plainte auprès du Ministre de la 
culture, de l'information et du tourisme, qui 
ordonnera une enquête à ce sujet, et, si la•plainte 
se révèle fondée, le Ministre pourra donner ordre 
à l'entreprise correspondante de procéder à la 
publication refusée. 

Art. 8. Il est interdit aux entreprises de presse 
ou de radiodiffusion de prendre des sanctions à 
l'encontre de leurs rédacteurs ou journalistes et/ 

'ou de les licencier en raison d'articles dont ils 
sont les auteurs et qui expriment des opinions 
dissidentes opposées à celles de l'entreprise. 

Art. 9. Aucune entreprise de presse ou de 
radiodiffusion ne pourra refuser de publier ou de 
diffuser les communiqués et déclarations des syn
dicats et fédérations de la presse et de la radiodif
fusion. Le non-respect de cette obligation sera 
assimilé à un acte de censure tombant sous le 
coup des dispositions de l'article 7 du présent 
décret. 

Décret suprême 09177 du 14 avril 1970 2 

Art. 1. Le présent décret porte création du 
programme national d'alphabétisation et d'éduca
tion des adultes, tous les citoyens étant effective
ment mobilisés, sous la direction de l'Etat, pour 
en assurer l'exécution. 

Art. 2. Le Ministère de l'éducation sera chargé, 
par l'intermédiaire de sa direction nationale d'al
phabétisation ,et d'éducation des adultes, de l'exé-

2 Ibid., n° 502, 24 avril 1970, 
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cution du programme national d'alphabétisation 
et d'éducation des adultes, selon les modalités 
approuvées par le présent décret suprême. La 
Direction nationale d'alphabétisation du Ministère 
des· affaires agricoles est intégrée à la Direction 
d'alphabétisation et d'éducation des adultes d11 
Ministère de l'éducation avec tout son personnel 
et son matériel. 

Art. 3. Relèvent du programme national d'al
phabétisation et d'éducation des adultes tous les 
analphabètes âgés de 15 à 50 ans, qui ont pour 
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obligation de se faiœ -inscrire dans les centres 
organisés' d_ans les délai.s fixés par le règlement 
pertinen,t et de les fréquenter., Aux fins du. respect 
de ladite obligation et de l'évaluation dti pro-

' gramrrie, le Ministère de l'éducation déterminera 
les critères selon lesquels une personne est .réputée 
analphabète :et les moyens de le vérifier; 

1 • . ' ' ' ' 
Art. 4. Les personnes âgées de 15 à 50 ans 

qui n'ont pas achevé avec succès ieurs études pri
maires, ainsi que celles q~i ont été alphabétisées 
parce qu'elles se sont• conformées à l'obligation 
éréée à l'article 3, seront encouragées à suivre des 
études organisées dans le cadre de' l'éducation des 
adultes, conformém~nt aux dispositions du cha-
pitre II :au présent décret. · ; , 

' CHAPITRE. PREMIER 

Fins, 'objectifs et buts du 'programme national 
d'alphàbétisation et ~'éducation des, adultes 

Art. 5. Le progr'amme national d'alphabétisa
·tion des adultes a pour fins : 

a) De contribuer à la -construction d'une nou
velle société fondée sur· la justice sociale et le 
respect de la dignité de l'homme ; 

b) De développer la conscience· critique et la 
réflexion de l'adulte, afin qu'il soit à même de se 
comprendre lui-même et de comprendre le monde 
qui l'entoure ; · 

c) De contribuer à l'intégration de la nation 
en .respectant la diversité culturelle ; 

à) De former des· citoyens, conscients . des 
devoirs qu'ils ont envers leur famille, leur com
munauté, leur partie et l'humanité, et de leur per
mettre de connaître, de défendre et d'exercer leurs 
droits; . 

e) De préparer les majorités nationales pour 
qu'elles ·participent al,IX changements de structure 
qu'exige· la, nouvelle société ; . · · 

f) De pèrmettre · à l'adult-e de résoudre les pro
blèmes. qu'il affront~ dans sa vie, son travail 

· et ses relations humaines et de èontribuer effica
cement à la solution des problèmes fondamentaux 
du pays, en fonction des projets conçus dans le 
cadre de la stratégie nationale du développement ; 

g) De favoriser la compréhension rationnelle 
des événements et phénomènes naturels qui se 
produisent dans le monde afin d'éliminer les pré
jugés, les croyances rétrogrades et les supersti-
tions; · · 

h) De stimuler dans tous les secteurs sociaux 
le désir d'améliorer le niveau culturel et de parti
ciper aux avantages qu'offrent tous les moyens_ 
d'éduc~tion officielle et non officielle ; 

z) D'affirmer et de mettre en valeur le patri
moine spirituel du peuple bolivien en contribuant 
ainsi à effacer les nombreµses années . de sujétion 
coloniale' et. d'aliénation, afin que la Bolivie 
assume son identité grâce à sa propre culture 
enracinée dans la tradition du pays, sans pour 
autant négliger le patrimoine commun de la civi
lisation occidentale et l'apport d'a~tres cultures. 

Art. 6. Le programme national d'alphabétisa
. tion et d'éducation des adultes a pour objectifs 

1' 

a) De -permettre à la population analphabète 
et à celle qui n'a à son actif _qu'un faible temps 
de scolarité de manier 1a langue parlée -et écrite 
à bon escitmt et intelligeinrnent, 'd'utiliser les 
mathématique·s élémentaires pour connaître son 
milie,u physique et social, et de mett~e en valeur , 
les cultures autochtones. ; 

b) De répandr~ la langue espagnole dans le_ 
pays comme véhicule d'intégration natioi;iale, tout 
en conservant et en encourageant les langues 
autochtones qui constitueront lé moyen de corn-

-munication sociale · pour que soit · réalisée rinté-
gratiori nationale des masses paysannes ; · 

c) 'D'encourager l'habitude de la lecture comme 
instrument fondamental du processus d'éducation 
permanente dé l'individu ; 

à) De répandre les connaissances nécessaires 
,et d'encourager les activités créatrices pour que les 
individus et les communautés élèvent leur niveau 
de vie, utilisent les services publics, leur appor
tent leur coopération et participent d'une manière 
constructive à la solution des problèmes qui se 
posent dans les domaines de l'hygiène, de la pro
duction, du logement, de la vie civique et · des 
loisirs ; , , 

e) De· diffuser la culture· de base indispensable 
pour que la population active puisse bénéficier 
des services qui favoris-ent la mécanisation des 
processus de production ainsi que la qualification 
de la main-d'œuvre ; 

f) De rehausser, grâce à l'éducation des adultes, 
le rôle que joue dans la société l'ens~igneinent tel 
qu'il est normalement dispensé _à tous ses degrés 
,et de contribuer à ce que l'enseignement primaire 
soit généralisé pour tous les enfants d'âge scolaire. 

Art. 7. Pour la période • 1970-1975, le pro
gramme :p.ational d'alphabétisation et d'éducation 
·aes adult~s a pour buts : · 

a) Au niveau de l'alphabétisation : d'éliminer 
l'analphabétisme pour tous les adultes âgés de 15 
à 50 ans et de faire en sorte que tous Jes enfants 
suivent obligatoirement l'enseignement primaire ; 

b) Au 'niveau élément~ire : d'assurer un ensei
gnement primaire complémentaire à 10 % au 
minimum de la population à· alphabétiser com
pris(? dans les catégories d'âge de_ 15 à 50 .ans; 

c) Au niveau moyen : d'obtenir que 5 % au 
minimum de la population des mêmes catégories 
d'âge fréquentent en 1975 les centres de cours 
moyens du système d'éducation des adultes. 

à) En ce qui cbncerne l'éducation extra-sco
laire des adultes : d',exécuter par tous les moyens 
un- programme de diffusion culturelle qui touche 
la totalité de la population comprise entre. les 
catégories d'âge de 15 à 50 ans. 

CHAPITRE m 
Définition et structure du système,d'éducation· 

des adultes 

Art. 14. Aux fins de l'exécution du présent 
décret suprême et du programme à accomplir au 
cours de la période allant de 1970 à 1975, on 
entend par éducation des adultes le processus per
mettant à l'individu de prendre mieux conscience 

• 1 ' ' 
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de lui-même et de~ problèmes qui se pos~nt à 
l'échelle locale, nationale et mondiale, de la néce_s
sité de supprimer la marginalité, sociale, d'acqué
rir la capacité critique pour' utiliser efficacement 
les instruments fondamentaux de la culture, à 
savoir la lecture, l'éériture et le calcul, et de pou
voir accéder aux niveaux supérieurs d'éducation. 

èHAPITRE VIII 

Des sanction~ et dédommageme1,ds · 

, Art, 76, A compter du 1•r juillet 1971, toute 
personne âgée de 15 à 50 ans inclusivement qui, 
ne sachant ni lire ni écrire, ne présente pas, 
conjointement à son carnet d'identité, la fiche 

attestant qu'elle fréquente assidûment un centre 
d'alphabétis11tion ne pourra être engagée comme 
employé ou salarié par aucun service ·public, 
aucune entreprise industrielle ou commercialte, 
aucun membre des professions libérales, aucun 
commerçant ou aucun foyer domestique, ni par 
aucune institùtion publique ou privée, 

' Art, 77. Tout employeür qui, à compter du 
1 •r juil~et 1971, loue à titre temporaire ou perma-
nent les services d'un analphabète qui n'apporte 
pas dûment la preuve de sa fréquentation assidue 
d'un centre d'alphabétisation, sera puni pour la 
première infraction d'une amende d'un montant 
égal à un mois de salaire de l'analphabète, pour 
la deuxième du double de c-ette amende et pour la 
troisième de la contrainte par corps. 

Décret présidentiel 09332 du 13 août 1970 3 

Art. 1. L'article premier du décret présidentiel n° 09113 du 20 février 1970 est 
modifié comme suit : 

Les travailleurs des, entreprises de presse boliviennes bénéficieront du repos 
dominical obligatoire, sauf dans le cas où ceux-ci décideront de leur plein gré de 
travailler moyennant paiement du sursalaire prévu par fa loi à cet effet. · 

Art. 2. L'article 2 du décret susmentionné est modifié comme suit : 
Les organes d'expression des travailleurs de la presse ainsi que les autres 

journaux du matin dont la direction conviendra de payer à ses travailleurs le 
sursalaire dû pour le travail dominical pourront paraître librement le lundi. 

a Ibid., n" 519, 14 août 1970. 



/ 

BOTSWANA 

LOI DE 1969 PORTANT MODIFICATION DE LA LOI SUR LA CITOYENNETÉ 
DU BOTSWANA (DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES) 

Loi n° 56 de 1969, approuvée le 30 décembre 1969 et entrée en vigueur le 6 janvier 1970 1 

INSERTION DE L'ARTICLE 5 B DANS LA LOI N° 39 
DE 1966 

2. La loi de 1966 (dénommée ci-après la loi prin
cipale) sur la citoyenneté du Botswana (dispo
,sitions supplémentaires) est modifiée par l'in
sertion de l'article suivant après l'article 5 A 

Circonstances dans lesquelles une personne 
n'a pas droit à l'immatriculation 

5 B 1. Aux fins du paragraphe 3 de l'article 25 
de la Constitution, ne pourra être immatriculé en 
tant que citoyen du Botswana au titre du paragra
phe 1 de l'article 25 de la Constitution 2 : 

a) Quiconque a immigré illégalement, au sens 
_de l'article 8 ~e la loi de_ 1966 (refonte) relative à 
l'immigràtion ; 

b) Quiconque, de l'avis du Ministre, ne pré
sente pas les garanties morales nécessaires pour 
cause d'ivrognerie, prostitution, perversion ou 
autre comportement répréhensible, ou qui est 
membre d'un groupe dont les croyanc~s ou prati
ques ne sont pas, en règle générale, acceptables 
au Botswana ; 

c) Quiconque a été déclaré insolvable, ou bien 
jugé ou autrement déclaré en faillite en vertu 
d'une loi en vigueur en quelque lieu que ce soit 
-du Commonwealth et qui n'a pas été réhabilité 
ou n'a pas obtenu un concordat avec ses créan

. ciers et ne s'est pas intégralement acquitté de ses 
_dettes; 

toute forme d'activité lucrative ne requérant pa's 
de compétences, de qualifications ou d'expé
rience particulière susceptibles d'être utiles au · 
Botswana; 

f} Quiconque· est citoyen d'un pays du Com
monwealth dont la: législation est dépourvue de 
dispositions également en faveur des citoyens du 
Botswana en ce qui concerne l'acquisition de la 
citoy,enneté. 

2. Toute décision du Ministre tendant à priver 
une personne du droit à l'immatriculation pour 
une raison relevant des dispositions des alinéas b, 
d ou · e du paragraphe 1 est définitive et ne peut 
être remise en cause par· un tribunal. 

MODIFICATION DE L'ARTICLE 10, DE LA LOI N° 39 
DE 1966 

3. L'article 10 de la loi de 1966 sur la citoyen
neté du Botswana (dispositions supplémentai-· 
res) est modifiée par la supression du para
graphe 3 dudit article, lequel est remplacé par 
le nouveau paragraphe ci-après : 
3) Le Ministre ne privera pas une personne 

de la qualité. de citoyen en vertu du présent article 
s'il a la certitude qu'il est de l'intérêt public que 
cette personne demeure citoyenne du Botswana. 

ADDITION DE L'ARTICLE 20 À LA LOI N° 39 DE 1966 

4. La loi principale est modifiée par l'insertion, 
après l'article 19, d'un nouvel article dont le 
texte est le suivant : 

d) Quiconque a été convaincu, au cours des 
•cinq années précédant la date· de sa demande 
d'immatriculation, d'un délit, qui, de l'avis du . 
Ministre, est suffisamment grave pour justifier un Renonciation à la citoyenneté 
refus çl'immatriculation ; pour raison d'insanité 

e) Quinconque, de l'avis du Ministre, risque- 20. Aux fins de l'article 29 de la Constitution, 
rait, en demeurant au Botswana, d'empêcher un la date à laquelle une personne n'ayant pas pleine 
citoyen. du Botswana d'exercer une activité indus- possession de ses facultés mentales, et qui est 
trielle ou commerciale, une profession libérale ou citoyenne du Botswana en même temps que 

1 Government Gazette, Extraordinary, vol. VIII, 
n° 2, 6 janvier 1970; 

2 Pour des extraits de la Constitution du Botswana, 
voir l'Annua{,:e des droits de l'homme pour 1966, 
p. 47 à 58. 

, citoyenne d'un autre pays que le Botswana, ces

19 

sera d'être citoyenne du Botswana, à moins qu'elle 
n'ait rempli les conditions posées audit article, 
sera soit le 31 décembre 1970, soit douze mois 
après que cette personne aura repris possession 
de ses facultés mentales, si cette date est plus 
éloignée. 
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LOI" DE 1970 PORTANT MODIFICATION DE LA CONSTITUTION 

Loi n° 25 de 1970, approuvéë le 2. juillet et entrée en vigueur le 10 juillet 1970 3 

AMENDEMENT DE L'ARTICLE 9 DB LA CONSTITUTION 
DU BOTSWANA , . 

2. L'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 9 de la 
Constitution est amendé par l'insertion des 
mots « ou aux fins d'un recensement,», immé
diatement après les mots « ressources miné
rales,». · 

AMENDEMENT DE L'ARTICLE 25 DE LA CoNSTITUTION 
. DU BOTSWANA 

3. L'article 25 de la Constitution est amendé par 
l'insertion, immédiatement après le paragraphe 
2, du nouveau paragraphe suivaµt : 
3. Lorsqu'une- Toi du Parlement définit les cas 

où une personne n'a pas le droit d'être immatri
culée comme citoyen du Botswana, une personne 
ne peut être immatriculée si, à un moment quel
conque après sa demand~ d'~mmatriculati~n, ell_e 
entre· dans l'un des cas prevus par ladite 101, 
même s'il n'en était pas ainsi au moment où elle 
a' fait sa demande. 

AMENDEMENT PAR REMPLACEMENT DB L'ARTICLE 111 
DB LA CONSTITUTION DU BOTSWANA 

6. La Constit{ition est amendée par le remplace
ment de l'article 111 par l'article suivant : 

111. 1) Sous réserve des dispositions du pré
sent article et de l'article 112 ... de la Constitution, 
le Parlement peut, par une loi appropriée, _attri
buer à Qne ou plusieurs personnes le pouvoir de 
nommer des fonctionnaires à titre permanent ou 
intérimaire, d'exercer un pouvoir disciplinaire à 
leur égard et de les révoquer. 

3) Avant de nommer comme fonctionnair~ à 
titre permanent ou intérimaire !ou,t~ p~rsonne 
occupant à titre permanent ou mtenma1re des 
fonctions dont la présente constitution donne au 
Président le pouvoir de désigner les ~tul~ire~ ~".•ec 
l'avis de la Commission de la fonction Jud1c1arre 

3 Government Gazette, vol. VIII, n° 39, 10 juillet 
1970. Pour des extraits de la Constitution du Bot
swana, voir !'Annuaire des droits .de l'homme pour 
1.966, p. 47 à 58. 

(Judicial Service Commission), la ou les personnes 
auxquelles ce pouvoir est attribué · conformément 
qUX dispositions· du paragraphe 1 devront consul
ter ladite commission. 

AMENDEMENT PAR REMPLACEMENT DE L'ARTICLE 112 
DE LA CoNSTITUTION DU BoTSWANA 

7. La Constitution est amendée par le remplace
ment de l'article 112 par le nouvel article sui-
vant : ' ·· 
112. 1) Toute personne qui a été révoquée 

de ses fonctions ou qui a été l'objet de toute autre 
sanction prise par une personne dans l'exercice 
du pouvoir que lui attribue l'article 111 de la pré
sente constitution peut faire appel de cette déci
sion auprès de la Commission de la fonction 
publique (Public Service Commission), qui pourra 
rejeter cet appel ou y faire droit en tout ou en 
partie. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 
3, toute décision prononcée par' la Commission 
de la fonction publique (Public Service Commis
sion) en vertu des dispositions du présent article 
ou de l'article 113 de la présente constitution, sera 
définitive. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 
2, si la Commission de la fonction publique 
(Public Service Commission) rejette un appel ou 
n'y fait droit qu'en partie, l'auteur de l'appel peut 
faire appel de cette décision après du Président. 

4) Si une personne fait appel auprès du Prési
dent conformément aux "dispositions du paragra
phe 3 du présent article, le Président pourra, soit 
rejeter l'appel, soit décider que l'appel sera sou
mis à un tribunal par lui désigné, qui sera pré
sidé par une personne exerçant ou ayant exercé 
de hautes fonctions judiciaires ou qui réunit les 
conditions pour être nommée juge à la Haute 
Cour. 

5) Si le Président désigne un tribunal pour 
connaître d'un appel conformément au paragra
phe 4 d,u présent article, ce tribunal exam~nera 
l'appel en question et fera connaître au Président 
s'il convient ou non d'y faire droit, en. tout ou en 
partie, et le Président prendra une décision confor
mément à cet avis. 

LOI SUR LA FONCTION PUBLIQUE, 1970 

4 1.bid. 

Loi n° 26 de 1970, adoptée le 9 juillet et entrée en vigueur le 10 juillet 1970 4 

DIRECTIVES DU PRÉSIDENT 

9. Le Président peut donner les directives géné
rales qu'il juge nécessaires quant à la façon 
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d'exercer les pouvoirs et lés droits prévus dans la 
présente loi. 

MOTIFS FAISANT- OBSTACLE 'AUX NQMINATIONS-' 

10 .. 1) .Aucune· personne qui a été. réconnue 
coupable d'-µn délit associé à la . dépravation . 
morale ou qui a été renvoyée âe l'administration 

· nationale ne pourra être nommée à une fonction 
publique sans le consentement du Président .. 

2) Aucune personne- ne pourra être ·nommée 
à une fonction publique si elle n'a pas les qua
lifications requises pour être nommée à cette fonc
tion, étant eritendu toutefois qu'il peut être dérogé 
au:x,: dispositions du présent pan1graphe avec le 
consentement du Président en vue de favoriser 
l'accès des, citoyens du Botswana à la fonction 
publiqùe. ' 

3) Excepté en cas de mutation ou de promo-
- tion, aucune personne qui n'est pas un citoyen du 
Botswana ne pourra être nommée à une fonction 
publique dans des conditions · d'emploi donnant 
droit à pension, sans le consentement du Prési-
dent. , 

4) Sous réserve- des dispositions du paragraphe 
3, une perso_mie qui n'est pas un citoyen du Bots
·wana ne pourra être nommée à une fonction 
publique que si l'autorité. chargée de la nomina
tion à la certitude de ne 1pouvoir s'assurer les· 
se_rvices d'.un citoyen du_ Botswan'a ayant les apti
tudes requises et- remplissant les conditions néces
saires, et si le Président est convaincu qu'il ne 
serait pas de l'intérêt· public de laisser vacant le 
poste en question. 

1 ' 

CRITÈRES DE NOMINATION. 

1 L 1) Dans le choix des candidats à la nomi
nation, l'autorité chargée de la .nomination devra 
avoir pour principale préoccupation l'efficacité 
des ~ervices publics. 

2) Quand une fonction publiq1,1e· est vacante, 
les personnes ci-après, sous/réserve de satisfaire 
à la réglementation :fixant les conditions. requises 
poùr occuper· ladite fonction, auront qualité pour 
y être nommées selon l'ordre de priorité suivant : 

i) Tout fonctionnaire qui est citoyen du Bots
wana; 

· ii) Tout autre citoyen du Botswana ; 
iii) . Tout fonctionnaire, recruté• selon des condi

tion d'emploi donnant dr:oit à pension ou en 
vertu d'un .contrat, qui n'est pas un citoyen 
du Botswana ; · 

iv) Toute autre personne qui n'est pas un citoyen 
du Botswana mais dont la nomination à la 
fonction en question est approuvée conformé
ment à l'article 10 ou considérée comme 
approuvée conformément à l'article 12. 

NOMINATION DE CITOYENS DE CERTAINS PAYS 

12. Toute nomination d'une fonction publique 
sera considérée comme approuvée si son bénéfi
ciaire est un citoyen d'un pays désigné par le Pré

. sident . comme étant un pays dont les citoyens 
peuvent être recrutés dans la fonction publique du, 
Botswana sans qu'il soit nécessaire de consulter 
le Président. 
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Loi n° 5581 du 26 mai 1970 établissant des règles applicables aux élections de 1970 
· ' et promulguant d'autres dispositions 1 · · 

A ri. 1. Les . scrutins en vue de . renouvder la 
Chambre des députés, le Sénat fédéral, de même 
que les Assemblées législatives des Etats, pour la 
législature débutant le 1 •• février 1971, s'effec
tueront simultanément sur tout le territoire bré
silien le 15 novembre 1970. 

Art. 2. Se fondant sur l'effectif des' électeurs 
inscrits le 30 juin 1970, le Tribunal électoral 
suprême fera connaître, dans tes. trente jours à 
compter de cette date, le nombre de députés à 
élire à la Chambre fédérale .et aux Assemblées 
législatives des Etats, conformément aux dispo
sitions des articles 18-6 et 39-2 de la Constitution. 

Paragraphe unique. - Aux fins de calcul du 
nombre d'électeurs, il ne sera tenu compte que 
des inscriptions et des transferts entérinés avant 
le 30 juin 1970 par les juges électoraux_ ou, en 
appel, par les tribunaux électoraux. 

Art. 3. Les comités directeurs régionaux des 
partis politiques se réunimnt, avant le 3 août 
1970, pour désigner leurs candidats aux fonctions 
de gouverneur et de vice-gouv,erneur d'Etat· et 
dont l'élection est prévue à l'article 189 de la 
Constitution de la République fédérative du Bré
sil. 

1. Dans les quarante-huit heures après la dési
gnation, un représentant du parti remet au tribu
nal électoral régional une copie dûment authen
tifiée du proèès-verbal de la réunion. 

· 2. Vingt-quatre heures après avoir enregistré 
le procès-verbal, le président du tribunal le porte 
à la connaissance des intéressés en le faisant 
publier au journal officiel de l'Etat correspondant 
(Dia.rio Oficial do Estado). 

3. Les recours contre la désignation de candi
dats, fondés sur leur inéligibilité et visant à les 
faire radier de la liste de candidatures, doivent 
être adressés aux organes de la justice électorale, 
dans les formes prescrites par la loi sur l'inéligi
bilité. 

Art. 4. Lorsque l'un quelconque ou plusieurs 
candidats aux fonctions de gouverneur ou de 
vice-gouverneur d'Etat est déclaré inéligible par 
les organes de la justice électorale, de même qu'en 
cas de décès ou d'empêchement insurmontable, 
la Commission exécutive régionale du parti pro
cède, dans les quarante-huit heures, à la désigna
tion du ou des nouveaux candidats. 

Paragraphe unique. - La désignation de tout 
nouveau' candidat sera immédiatement suivie de 

· l'accorp.pliss,ement des formalités décrites aux 
paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 3, les disposi-

1 Didrio Oficial, ri° 97, 26 mai 1970. 
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tions de l'article 6 de la présente loi restant 
réservées. 

Art. 5. En vue des élections aux postes de 
gouverneur et de vice-gouverneur _des Etats, qui 
se dérouleront le 3 octobre 1970, l'enregistrement 
des candidatures sera clos le 18 septembre 1970, 
à 18 heures, et devra être effectué sur demande 
de chaque parti politique, qui y joindra les pièces· 
suivantes : · 

i) Une copie authentifiée du procès-verbal de la · 
réunion ·au cours de laquelle le comité direc
teur . régional avait désigné les candidats ; 
cette copie sera comparée avec l'original 
déposé au. secrétariat du tribunal électoral 
régional; 

ii) Une autorisation écrite du candidat, revêtue • 
de sa signature légalisée par notaire ; 

iii) Un certificat établi par le tribunal électoral 
régional, attestant que le candidat a l'exer
cice des droits politiques et que son domicile 
électoral n'a cessé de se trouver sur le terri
toire de l'Etat où il • se présente, au cours 
des deux années précédant imméôiatement 
celle des élections ; 

iv) Une preuve de l'apparteµance au pàrti, con
forme aux prescriptions de l'article 4 de l'pr
donnance (Ato) complémentaire n° 61, du 
14 août 1969 ; 

v) Une déclaration des avoirs, portant mention 
de leur origine ainsi que des mutations patri
moniales; 

vi) Un certificat du tribunal électoral régional, 
mentionnant spécifiquement que le choix du 
candidat par le comité directeur régional n'a 
fait l'objet d'aucun recours en annulation, ou 
encore qu'un tel recours a été rejeté. 

Art. 6. En cas de décès d'un candidat, ou 
d'empêchement insurmontable, il est accordé un 
délai de dix jours, à compter de la date des élec
tions, pour satisfaire aux conditions énumérées 
aux points i à v de l'article 5 ; la production du 
certificat mentionné au point vi cesse d'être 
requise. 

Paragraphe ·unique. - Dans les cas envisagés 
au présent article, les requêtes en annulatio.p. ou 
inéligibilité seront recevables dans les quinze jours 
suivant la date des élections et seront conformes 
à la procédure instituée par la législation en 
vigueur. Le tribunal compétent est tenu de pro
noncer un jugement conforme aux dispositions 
de la loi sur l'inéligibilité,, pour toute requête en 
radiation de la liste de candidatures. 

Art. 7. Si un gouverneur ou vice-gouverneur 
est déclaré inéligible après avoir été élu, il sera 
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, pourvu ·à son remplacement par de nouvelles 
éleètions, dans · un délai maximal ,de dix jours. 
â compter de fa date à laqueHe la d~cision judi-
ciaire annulant l'élection initiale aura été publiée 
ou notifiée: · 

Art. '8. En vue dès élections du 15 novem- -
· bre 1970 la commission ,exécutive. de chaque 
. P?Fti politique convoquèra ses. ~ongrès régi_ona.ux;. 
auxquels il incpmbera de cho1S1r les candidats a 

'la Chambre des députés, au Sél).at fédéral_ et _aux 
. Assémblées législatives des -Etats. ' . 
· 1. L'expres•sion « délégués municipaux», au 
· sens de l'article 39 de la loi n° 4740 du 15 juil
let 1965, s'entendra des persom,1es choisies par 
les congrès m_unicipaux ·pour participer à l'élection 
des comîtés directeurs régionaux, à laquelle il a 
'été procédé le 14 septembre 1969. 

2. Les comités direçteurs municipaux è.onsti
tués apr~s le 14 septembre 1969 nommeront les 
représentants au congrès régional, en se confor
mant aux dispositions de l'article 3-1 '• de !'or
donnancé coµiplémentaire n° 54, du 20,mai 1969. 

3. Dans le cas où un représentant, choisi par 
un congrès municipal, viendrait à rompre ses 
liens avec ·1e parti, à r-enoncer à ses fonctions ou 
à décéder le comité directeur municipal désigne 
un supplé~nt; si le congrès municipal n'avait pas 
nommé préalablement un remplaçant. 

4. En matière d'élections sénatoriales et lms
que le nombre · de sièges à pourvoir dans une 
circonscription donnée est égal à deux ou à trois, 
le 'congrès de chaque parHse prononc~ au scrutin 

 unique ~t secret, aucun délégué à de tels congrè.s 
. n'étant autorisé à voter pour un nombre. de can

didats distinèt de celui des sièges à· pourvoir. 
_5. Un délai 9e cinq jours est imparti à la com

mission exécutive de chaque parti pour désigner 
un suppléant au lieu et place du candidat àu siège 
de sénateur, ou à son remplaçant, en cas de 1 

refùs d'enrègisfr~ment de la can,didature, de décès 
ou d'empêchement insurmontable. 

6. Le dépôt des- demandes d'enregistrement des 
candidats est reçu,' par le tribunal électoral régio
nal, jusqu'à 18 heures, le 25 août 1970. 
· 7. Toutes les demandes d'enregistrement de 
candidats, y' compris les candidatures contestées, 
sont ooligatoirement examinées par les juges, dont 
les arrêts seront ensl)ite publiés : 

'. i,. Le· 11 septembre (1970), pour le tribunal élec
toral i:égion~l ; . , 

ii. Le , 1 0 octobre,, pour le tribunal électoral 
suprême. 

Ari. 9. 'oans le cas · d'élections régies par le 
système de la ·r~présentation proportionnelle, 
l'effectif des candidats que chaque parti est auto

. risé à faire enregistrer pourra s'élever jusqu'au 
triple du nombre :de sièges à _pourvoir. 

Art. 10. Dans les municipalités (communes) 
où les op.êrations' électorales se dérouleront le 
15 novembre 1970, les candidats présentés -par les 
divers, partis politiques pour les fonctions de pré
fet, de 'vice-préfet et de conseillers municipaux 

. serpnt . préalablement. désignés par les. congr~s 
mtmicipaux, eux_:-mêmes convoqµé~ par les comi
tés exécutifs municipaux des communes intéres
sées. ' 

1.' Dans ·'-les münicipalités où , un ·ou ·plµsieurs 
partis politiques ne disposent pas· çle 'èomités exé
cÙtifs établis, il. appartiendra à la commission 
exécutive régionale de convoquer les con_grès _
municipaux et de s'y- faire réprésenter par la 

· personne qu'elle 'désign!!ra à cet effet,. 
, 2. Les demandes d'.enregistrement de candidats 

séront déposées aux burea1;1x compétents, avant le 
25 septembre 1970, 16 heures. , · 

3. Toutes . les demandes d'enregistrement de. 
candidats, · y compris' lés candidatures contestées, 
sont obligatoirement examinées par les juges, dont 
la sentence ou les arrêts seront ensuite publiés : 

I. • Le 8 octobre, par le juge· électoral ; 
Il . Le 22 octobre, par le tribunal électoral régio: 

nal; · 
III. Le 6 _novembre, par lé tribunal électmal 

suprêm~. 

Art. 11. Les dispositions suivantes sont appli
cables aux Etats dont la Constitution prévoit l'or
·ganisation d'élections directes pour le remplacé
ment de poste devenu vacant de.gouverneur êt de 
vice-gouverneur : en 1970, le remplaçant sera élu 
par l'Assemblée législative de l'Etat, constituée en 
collège électoral se prononçant en séance publi
que et au vote par appel noII1inal. 

1. Les personnes ainsi élues assument !;exer
cice de leurs fonctions quarante-huit heures après 
la proclamation des résultats du vote ; leur mi_m- 1 
daf prend fin à la date normale d'expiration des 
pouvoirs de leur prédécesseur. 

2. Aux fins dé l'élection visée au présent arti
cle, la direction régionale de chaque parti politi
que désigne son candidat qu'elle doit faire enre
gistrer, au Bureau de l'Assemblée législative de 
l'Etat, avant l'expiration d'un délai de dix -jours, 
compté à partir de la dernière vacance et clos à 
18 heures. 

3. Dans un délai de dix jours à compter de la 
date de leur élection, les intéressés doivent avoir 
satisfait aux conditions énumérées aux points i à 

_v de l'article 5 de la présente loi. 
. 4. Les· dispositions figurant au paragraphe uni

que de l'article 6 de la présente loi seront appli
cables ·dans le cas où une requête d'annulation .ou 
d'inéligibilité aurait· été produite. 

Art. 12. 'Jusqu'au 30 juin 1970, les personnes 
ayant contrevenu aux dispositions régissant la 
déclaration de naissance de ressortissants brési- · 
liens seront exemptées d'avoir à payer i'amende 
prévue par l'article 48 du décret-loi ,n° 1000, du 
21 octobre 1969. 

Art. 13. Celui qui se sera fait'inscrire sur la 
liste électorale avant le 5 août 1970 n'aura pas 
à payer l'amende prescrite à l'article & du Code 
électoral (loi n° 4737 du 15 juillet 1965). . 

Art. 14. Le délai fixé par l'article 5 de l_a loi 
n° 5453 du 14 juin 1968 ne sera p~s applicable 
dans le cas des opérations· électorales du 15 IJ.O-
vembre 1970. ' 

Art. 15. Dans les trente jours à compter de la, 
publication· de la présente loi, les mesures requises 
pour qu'elle soit fidèlement appliquée seront pro
mulguées par le Tribunal électoral suprêmç. 
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Décret n° 66872 du· 15 juillet 1970 rendant exécutoire PAccord de coopération culturelle 
· conclu entre le Brésil et l'lnde 2 

Le Président de, la République, 
Vu le décret-loi n° 642 de 1969 portant approbation de !'Accord de coopération 

culturelle conclu entre la République fédérative du Brésil et le Gouvernement indien, 
signé à Rio de Janeiro le 23 septembre 1968; 

Ledit accord étant entré en vigueur le 26 juin 1970, comme il est dit à son 
article XIII ; 

Décrète : 
L'Accord susmentionné prend force exécutoire dans toute la mesure des dispo

sitions qui y figurent. 

2 Ibid., n° Hl, 16 juillet 1970. 
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NOTE* 

I. - Nouveaux développements en matière de 
protection des droits des citoyens et des orga
nisations socialistes 

1. En 1970, l'Assemblée nationale de la Répu
blique populaire de Bulgarie a adopté une loi sur 
la procédure administrative (Journal officiel, 
n° 53, 7 juillet 1970). Cette loi a pour tâche :r:,riJ?-c!
pale de fournir aux citoyens des moyens Jtmd1-
ques de protection complémentaires pour lem:s 
droits en matière d'émission, de recours et d'exe
cution des actes administratifs ayant trait. aux 
droits des citoyens et des organisations socialistes. 

Dans son chapitre II, la loi sur la procédure 
administrative prévoit des dispositions régissant 
la procédure d'émission des actes a~ministrati~s 
en question. Afin d'assurer aux parties la possi
bilité de défendre leurs droits au moment de 
l'émission de l'acte administratif et pour faciliter 
la tâche de l'organe administratif intéressé, qui 
doit mettre en lumière tous les aspects du cas, les 
parties sont avisées du commencement de la pro
cédure administrative. Elles ont le droit de pré
senter des explications et objections écrites et 
orales de fournir des preuves ou d'en demander 
le ra~semblement d'office. Les faits et circons
tances établis l'organe administratif prononcera 
fa clôture de '1a procédure et rendra l'acte admi
nistratif sous fonne écrite. L'acte administratif 
sera motivé. 

Par souci d'efficacité de la défense, la loi pré
voit une possibilité de recours en deux étapes en 
cas dfüégalité et d'inopportunité des actes admi
nistratifs. Sont passibles de recours devant l'or
gane administratif supérieur non seulement les 
actes administratifs émis, mais aussi les refus des 
organes· administratifs de délivrer u? acte_ ~dmi
nistratif requis ou le document qm cond1t10nne 
la reconnaissance ou l'exercice des droits. Le 
recours administratif devant l'organe supérieur 
garantit la possibilité à ce dernier d'exercer u~ 
contrôle immédiat sur l'activité de l'organe qm 
lui est subordonné et permet, dans nombre de 
cas, d'éviter le recours en justice. Dans un délai 
de sept jours après réception de la demande, 
l'organe administratif ex·aminera l'affaire et sta
tuera. S'il juge que l'acte administratif est illégal 
ou inopportun, il prononce son abrogation. 

Les voies de recours administratif étant épui
sées, la loi prévoit la possibilité d'appel devant l~s 
autorités judiciaires. Dans le passé, on_ P?1!v:=iit 
relever en Bulgarie des cas de recours Judiciaire 

* Note communiquée par M. Anguel Angueloff, 
· correspondant désigné par le Gouvernement de la Ré

publique populaire de Bulgarie, Sofia. 
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contre des actes administratifs mais cela avait 
lieu dans des cas isolés, reposant sur une disposi
tion spéciale de l'acte norm~tif. L'élé~e~t n~u
veau dans la loi sur la procedure admm1strahve 
consiste dans le fait qu'elle introduit le recours 
judiciaire sur la base -d'une clause générale. Le 
contrôle judiciaire est instauré dans le but d'assu
rer une garantie supplémentaire et plus efficace 
pour la défense des droits des citoyens. Lorsque 
l'acte administratif faisant l'objet de recours est 
rendu par un ministre, un chef d'administratio~ 
centrale ou d'un comité exécutif d'un conseil 
populaire départemental, c'est la Cour suprême 
qui a compétence pour connaître de l'affaire. La 
Cour suprême statue également sur les demandes 
en recours contre des actes administratifs confir
més ou modifiés par un ministre ou un chef d'ad
ministration ayant rang de ministère. Ce sont les 
deux cas uniques de compétence judiciaire d'attri
bution. Dans tous les autres cas, les recours sont 
examinés par la cour départementale. L'examen 
a lieu en séance publique par trois juges, en pré
sence d'un procureur. Sont convoqués celui qui a 
émis la demande, l'organe administratif qui a ren
du l'acte faisant l'objet du recours, ainsi que les 
autres parties à la procédure administrative. Les 
parties ont droit d'être assistées par un avocat. La 
cour se prononce sur la légalité de l'acte adminis
tratif uniquement. Dans le cas où la cour révoque 
l'acte elle renvoie la procédure à l'organe admi
nistr;tif intéressé avec des indications au sujet de 
l'application de la loi. Ces indications sont obli
gatoires pour l'organe administratif. La décision 
rendue par la cotir est définitive. Elle peut cepen
dant être· révoquée par un pourvoi en cassation 
et un pourvoi en révision concernant les juge
ments ayant force de chose jugée, aux t~rmes du 
Code de procédure civile. 

La' loi prévoit également des dispositions rela
tives à l'exécution des actes administratifs deve
nus définitifs. Ces dispositions assurent la bonne 
exécution de l'acte du point 'de vue de la légalité : 
avant de procéder à des mesuœs de coercition 
l'organe exécutif informera par écrit les personnes 
à l'encontre desquelles lesdites mesures sont entre
prises. Les actes illégaux en matière d'exécution 
de l'acte administratif sont passibles d'appel devant 
l'organe qui a émis l'acte administratif en ques
tion. Le délai prévu est de trois jours après le 
commencement de 'l'exécution. 

II. - Extension des droits des citoyens dans le 
domaine de la culture 

2. La loi sur le budget 1971 (Journal officiel, 
n° 101, 20 décembre 1-970) consacre au dévelop-
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pement _de - l'éducation, de la science et de la 
culture, ainsi qu'aux assurance~ sociales la somme 
_dt;

1 
· 1 883 639 000 leva sur un pud~et total des 

depenses de 5 905 074 000 leva, soit 30 % de 
toutes les dépenses Des ressourcés maté_rielles et 

. financières complémentaires sont ainsi affectées à 
la satisfaction des droits •des. citoyens dans 'lès 
domaines ~conomique, social et culturel. 

3. En 1970, le Ministère de l'instruction publi
que e~ le Comité à la jeunesse et aux sports ont 
publié un règlement.sur les bourses d'études (Jour-
nal officie~, n° '?3, 15 septëmbre 1970). Le règle- . 
ment élargit le nombre des étudiants ayant droit 
à une bourse. Les montants des bourses sont éga- • 
iement augmentés .. De cette façon des conditions 

·sont garanties ·pour promouvoir considérablement 
l'instruction, qui est absolument gratuite. en Rép,u
blique populaire 'de Bulgarie. 

_ m. _; Ratification d~ Pactè des droits 
économiques, sociaux et ·culturels 

4. Le Présidium, de l'Assemblée nationale de la 
République populaire de Bulgarie a. ratifié par son, 
décret n° 1199 du 23 jJ.Jillet 1970 (Journal officiel, 
n° 60, 31 juin 19'70) le Pacte international des 
droits civiques et politiques ainsi que le Pacte
intérnational des drQits économiques, sociaux et 
culturels approuvés par l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 



-
BU-~.UNDI 

• l • ' 

i>éèret-loi n° l/48 du 10 juillet 1970 organisant- la tutelle des enfants confiés. aux orphelinats 
officiels et _privés1 

Art. 1. I,,~- tutelle des enfants - confiés aux 
orphelinat,!! officiels - et privés peut être déférée 
conformément aux dispositions dù présent décret
loi. 

Ârt. ·2. La tutelle déférée co~formément aux 
dfspositions du présent décret~loi produit les mê
mes effets que la tutelle coutumière. 

Art. 3. Lors de l'entrée d'un enfant dans un 
orphelinat, 'la direction de l'établissement invite la 
perso.Q,ne qui exerée la puissance parentale ou qui 
assure la garde, qe droit ou dé fait, à sc;uscrire une 
déclaration 1.1\IX termes de. laquelle cette personne 
reconnaît_ avoir été informée· que la tutelle d\:l 
l'enfant confié 'à l'orphelinat pourra ê,tre déférée 
aux conditions prévues par le présent décret-loi et 
que cette tutelle produira tous les effets prévus 
par la coutume nation!\le.'. · 

Pour les enfants confiés à un orphelinat avant 
l'entrée en vigueur du présent décret-loi, la: <li:r:ec
tion de. l'établissement pourvoira, dans le- plus. 
bref délai, à l'établissement de la déclaration dont 
il est question à l'alinéa précédent. 

 · Lorsque la personnè qui exerce- la puissance 
pax:ent-ale sur l'enfant ou qui en assure la garde, 
de droit ou de_ fait, est illettrée; elle appose l'em
preinte de son pouce dro~t au bas de la déclara-

, tion, laquelle est contresignée par deux témoins 
majeurs et étrangers: à l'admin,istration de l'orphe
linat. 

Art. 6 .. La délégation de la tutelle est soumise 
aux conditions suivantes : 

1)' Le pupillç ne pe,ut être âgé de moins de 
· quatre an~ accomplis ; · 

2) Le pupille doit avoir séjourné pendant six 
· mois au moins à l'orphelinât ... 

3) Le tuteur ne peut être âgé de moins qe 25 
_ans ou de plqs de 55 ans; 
 , · 4)-,La qjffére_nce d'âge -entre le tuteur et le 

pµpille doit être de::· 10 1,ms au moins ; 
5) Les personnes mariées ne peuvent accepter 

la tutelle d'un pupille que moyennant l'autorisa
tiop, de leur conjoint. 

. Art. 7. Les actions en _dél~gà.tion de la tutelle 

1 · Bulletin _officiel du Bur#_ndi, n° 8/70, l .. aoftt 
'1970. 

sont de la compétence:: des tribunaux de province. 
Le tribunal compétent est celui du lieu de l'orphe
linat. 

Art. 8. Les clemandes en clélégation de tutelle 
sont établies conjointement par la persCinne qui 
dirige l'orphelinat et par le tuteur. 

, Art. 9. Le tribunal ne défère la tutelle qu'après 
avoir constaté qu'aucun des parents de l'enfant 
n'est disposé à assurer sa tutelle, vérifié l'existence 
des conditions mentionnées à l'a:çticle 6 du prés~nt 
décret.loi et s'être assuré que fa moralité et les 
revenus du tuteur- le mettent en mesure de ·pour, 
voir' correctement à l'entretien et à l'éducation du 
pupille, 1 

Art. 10. Tout jugement déférant la tutelle doit, 
dans un délai d'un an et à la diligence du tute,1u, 
être confirmé par le tribunal qui a déf~ la 
tutelle. 

Si, un an après le prononcé du jugement, le ·
tuteur reste en_défaut d'en demander la éon:fir-. 
mation, le président du tribunal compétent inscrit 
d'office l'affaire au rôle. _,,, 

Le tribunal ne confirme_ la tutelle - qu'après 
s'être assuré que le pupille jouit, auprès du tuteur, 
de conditions favorables à l;épanoliissement de 
sa personnalité. A cette occ;asion, le tribunal est 
tenu d'entendre le pupille. 

En cas de non~confirmation et si le pupille n'a 
pas atteint l'âge de 18 ans accomplis, le tribunal 
ordonne so~ hébergement dans un orphelinat. , 

Art. 11. La tutelle, confirmée ou non, peut être 
révoqµée daps les -deux. cas suivants : 

1r A là demande du ministère public, lorsque 
le tuteur ne .remplit pas à- l'égard du pup'ille les 
devoirs d'entretien et d'éducation qui lui incom
bent; 

2) A la demande 'du tuteur, lorsque le pupille, 
par son ingratitude, se montre indigne des -pien-
faits- qu'il reçoit ou a reçus. ' 

La juridiction compétente est le tribunal-de prp
vince dans le ressort duquel le tuteur a sa rési
dence. · 

Lorsque l'annulation de fa_ tutelle concerne un 
pupille. âgé de moins de 18 ans aécomplis; le 
tribunal ordonne son hébergement dans un orphe
linat. 
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Décret-loin° 1/53 .du 31 juillet 1970 sur le ëontrôle des représentations 
1 cibématographiques 2 • · 

Art. 1.' Les décrets du Président de·1à Répu
blique sur l'accès d.es spectacles cinématographi

:· ques ouverts au public peuvent prévoir, fadépen
damment des sanctions établies par· le décret du 
6 aQÛt 1922, la fermeture de l'étabfissement QÙ 

. l'infraction a été commise, pour un terme qui ne 
sera pas supérieur à trois mois. 

-Art. 2.. Cette, mesure est prononcée par le tri~ 
bunal; . qui peut en ordonner l'exécution immé
diate non.obstant opposition ou appel.. Le con
d!!lllné petit demander à la juridictioll d'appel 
qu'il sQit ·sursis 4 l'èXécUtion. 

Art. 3. L'article 9 du décret élu 6 août 1959, 
pqrtant code de procédure pénale, n'est pas appli-

2 Ibid. 

cable, en la matière, aux infractions •sanctionnées 
par le Président de la RépubliqÛe. · 

Ârt. 4. Honnis le cas , de · faute lourde, le 
gouvernement n'est soumis à aucune responsabi
lit~ en .raison de la destruction ou de la gégrada
tion des :films -qui sont présentés au contrôle de 
commissions instituées par le Président de la 
République. · 

Art. 5. Le contrôle des .films par ces commis
sions pourra donner lieu à la perception d'une 
taxe, dont le. montant et les modalités ,d~ recou
vrement sont fixés pac le Président de la Répu
blique. 

Art. 6. Le décret du 25 juin 1954 est abrogé. 

Art. 7. Le présent décret-loi entre en vigueur 
à la date de sa signature. 

Décret présidentiel n°· 1/54 du 31 juillet 1970 sur les représentations cinématographiques 3 

Art. 1. Il est créé une commission chargée de 
contrôler les films cin,ématographiques ·présentés 
au public, 

· Art. 3. Nul ne peut donner des représentations 
cinématographiques publiques, sauf lorsque le pro
gramme est exclusivement composé de films dont 

, la projection- publique a été autorisée par la 
Commission. . 

NUl ne peut admettre des enfants aux représen
tations cinématographiques publiques, sauf lors
que le programme est exclusivement composé de 
films dont la projection devant les enfants de la 
catégorie d'âge cqnsidérée a été autorisée. 

,Sous le vocable «films», il fal:lt entendre tant 
les films. de :fiction •que les films documentaires., 
les actualités filniées. et les bandes de lancement. 

Art. 4. Est considérée comme séance publique 
toµte représ,entation, payante ou gratuite, qui n'a 
pas le_ caractère de séance privée. Les séances 
.privées sont celles qui ne sopt accessibles qu'aux 
per!lonnes individuellement invitées et qui. se tien• 
nent dans une maison_ d'habitation privée. 

,Art 5. La Commission de contrôle peut : 
Soit autoriser la projection publique· d'un film. 
Soit autoriser la projection publique d'un film, 

mais uniquement devant des personnes âgées de 
18 ans au µioins. _ Dans• des cas spéciaux, la 
Commission peut fixer une autre limite d'âge. 

~soit ne pas autoriser la projection publique d'un 
film. 
Art .. 6. Les représentations cinématographiques 

doivent être annoncées au public ; la mention 

3 Ibid. . 

« enfants admis» ou « enfants non admis»' est 
obligatoirement inscrite de manière très appa
rente à l'entrée de l'établissement cinématogra. 
phique et sur toute affiche, annonce ou pro-
gramme. • · · 

Art. 7. Les films dont la projection devant les 
personnes âg~es de moins de 18 ans n'est pas 
autorisée par la . ComIDision !ie contrôle ne peu
vent être présentés que dans les locaux aménagés -
de· manière ~ ce que le spectacle ne puisse être 
:vu de l'extérieur. 

Art. 10. La Commission aura pour tâche d'exa
miner si la projection du.film n'est pas nuisible à 
l'ordre public. 

Elle refusera notamment son· autorisation lors
qu'.elle estime. que te, film : 
Peut blesser la pudeur des _ spectateurs ; . 
Présente sous un jour sympathique le crime, l'in-• 

conduite ou la haine• raciale ; 
Incite à, la révolte. 

Pour les films admissibles al:lX jeunes, la Com
mission protégera partiçulièrement les valeurs 
morales traditionnelles et veillera au respéct_ de 
l'émotivité des enfants. · 

Art. 11. Un film refusé peut, après modifica
tion, être représenté à la Commission, à condition 
que la demande formùlée à cet· eiffet soit accom
pagnée d'une <indicatioµ. précise des modifications 
qui y auraient été apportées. 

Il en est de même pour les films dont la projec
tion a été autorisée devant un public adulte mais 
pour lesquels le demandeur souhaiterait obtenir 
une autorisation valable pour t<;>ut public. 
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Art. 18. Il est interdit : 
1) De soumettre à nouveau, sous un autre titre, 

à la Commission un film qui .a déjà fait l'objet 
d'un examen antérieur·; 

2) De laisser en circulation des films dont l'au
torisation a été révoquée par la Commission ; 
dès qu'ils ont été avisés de cette révocation, les 

loueurs sont tenus de restituer immédiatement le 
scénario visé ainsi que la carte d'autorisation qui 
leur ont été délivrés ; · 

3) :Oe faire subir des modifications quelcon
ques aux films tels qu'ils ont été autorisés, aussi 
longtemps qu'ils sont destinés au public. 

Ordonnance ministérielle n° 093/121 du 28 septembre 1970 chargeant le Département 
de la presse de l'édition d'un quotidien d'information 4 

Art. 1. Le Département de la presse est chargé 
de l'édition d'un bulletin d'information, intitulé 
Flash lnfor. 

Art. 2. Le bulletin paraîtra quotidiennement 
dans le but de contribuer à faire connaître le Bu
rundi et les objectifs que son gouvernement s'est 
assignés. 

Le bulletin diffuse, au jour le jour, les noµvelles 
. du Burundi ainsi que les nouvelles internationales 

pouvant contribuer à l'information et à la forma
tion du public. 

DES CADRES 

Art. 5. La rédaction et la publication du bulle
tin Flash lnfor sont confiées au · Directeur du 

4 Ibid., n• 10/70, 1 •r octobre 1970. 

Département de la presse, secondé par une équipe 
de fonctionnaires de son département ... 

Art. 6. Le Directeur du Département de la 
presse peut s'adjoindre des correspondants en pro
vince ou à l'étranger. Le Miuistre de l'information 
fixera la base de rémunération de ces collabora
teurs. 

Art. 7. Les rédacteurs, les reporters du bulle
tin seront munis de la carte de presse et jouiront 
des avantages qui en découlent. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Art. 9. Dans le but de contribuer à la création 
d'une agence panafricaine ·de presse, comme il a 
été envisagé par les Etats membres de l'Organi
sation de l'unité africaine, le Département de la 
presse préparera, par le biais du bulletin Flash 
lnfor, les bases d'une agence de presse sur le plan 
national. 
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Décret 0° 70-DF-44 do 14 février 1970* 

Article premier. - Sont ratifiées les conventions internationales du travail dési
gnées ci-dessous : 
N•• 

3 sur la protection de la maternité, 1919; 
5 sur l'âge minimal (industrie), 1919; 
9 sur le placement des marins, 1920; 

10 sur l'âge minimal (agriculture),1921 ; 
13 sur l'emploi de la céruse (peinture), 1921 ; 
14 sur le repos hebdomadaire (industrie), 1921 ; 
15 sur l'âge minimal (soutiers· et chauffeurs), 1921 ; 
16 sur l'examen médical des jeunes gens (travail maritime), 1921 ; 
52 sur les congés annuels payés, 1936 ; 
77 sur l'examen médical des adolescents (industrie), 1946; 
78 sur l'examen mé'3ical des adolescents (travaux non industriels), 1946 ; 
81. sur l'inspection du travail, 1947 ; 
89 sur le travail de nuit des femmes (industrie), 1948; 
90 sur le travail de nuit des enfants (industrie) révisée, 1948 ; 
99 sur les méthodes de fixation des salaires minimaux (agriculture), ,1951 ; 

100 sur l'égalité de rémunération, 1951 ; 
101 _sur les congés payés (agriculture), 1952; 
105 sur l'abolition du travail forcé, 1957; 
122 sur la politique de l'emploi, 1964; 
123 sur l'âge minimal (travaux souterrains), 1965. 

* Journal officiel de la République fédérale du Cameroun, n° 5, du 15 mars 1970. 
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NOTE 1 

Introduction 

·Au' cours de l'année 1970, de nombreux sec
teurs de la vie canadienne ont connu 'un redou
blement d'activité quant à · 1a participation des 
citoyens. Cette activité s'est fait sentir · dans le 
domaine des droits de l'homme. Le gouvernement 
fédéraf et les· gouvernements provinciaux ont 
adopté des mesures législatives qui se répercu
tent directement sur les libertés fondamentales 
de l'homme. En outre, un certain nombre de déci
sions importantes rendues par les tribunaux ont 
influé considérablement sur le domaine des droits 
de l'homme. 

La présentation du présent rapport est con
forme à la suggestion exposée dans la résolution 
683 D (XXVI) du Conseil économique et social. 
Ce rapport se divise en deux parties. Dans la pre
mière se trouvent les explications indispensables 
à la description des diverses réalisations de l'année 
étudiée. La seconde partie regroupe des exem
plaires de tous les textes législatifs, modifications, 
décisions générales du gouvernement et rapports 
sur les décisions importantes r-endues par les tri
bunaux dont il a été fait mention dans la pre
mière partie. 

A. - Législation fédérale 

1. COl)E CRIMINEL 

En vertu d'une modification apportée au Code 
criminel 2 en 1970, quiconque préconise ou 
fomente le génocide d'un groupe identifiable est 
coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement de cinq ans. Cette mesure qui 
vise à prévenir et à réprimer l'incitation intention
nelle à la haine et au génocide a été adoptée afin 
de protéger à la fois les groupes minoritaires et 
majoritaires qui se différencient des autres par la 
couleur, la race, la religion ou l'origine ethnique. 
La personne contre laquelle sont intentées des 
poursuites en vertu de ces dispositions ne doit pas 
être déclarée coupable : 

a) Si elle établit que les déclarations commu
niquées étaient vraies ; 

b) Si elle a, de bonne foi, exprimé une opinion 
sur un sujet religieux ou tenté d'en établir le bien
fondé par discussion ; 

c) Si les déclarations se rapportaient à une 

_ 1 N9te communiquée par le Gouvernement cana-
dien. • 

2 Statuts du Canada, 1970 (Premier suppl.), 
chap. 11. 
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question d'intérêt public dont l'examen était fait 
dans l'intérêt du public, et si, en se fondant sur 
des motifs raisonnables, elle les croyait vraies ; 
ou 

d) Si, de bonne foi, elle voulait attirer l'atten
tion, afin qu'il y soit remédié, sur ·des questions 
provoquant ou de nature à provoquer des senti
ments de haine à l'égard d'un groupe identificable 
au Canada. 

2. PARDON ACCORDÉ AUX CRIMINELS QUI SE SONT 

AMENDÉS 

Au cours de l'année à l'étude, le Parlement a 
adopté la loi. sur le casier 'judiciaire•. En vertu 
de cette loi, le pardon peut être octroyé aux 
personnes déclarées coupables d'un délit criminel, 
après l'écoulement de la période de deux à cinq 
ans qui suit l'expiration de la peine, et compte 
tenu de la gravité de l'infraction. Le pardon est 
accordé lorsqu'il est démontré que le requérant 
a eu une bonne conduite et que la condamnation 
à l'égard de laquelle le pardon est accordé ne 
devrait plus nuire à sa réputation. L'octroi du 
pardon en v-ertu de cette loi élimine toute 
déchéance que la condamnation entraîne, et 
défend à tout .employeur qui ressortit à la juridic
tion du gouvernement fédéral d'insérer, dans une 
formule de demande d'emploi, toute question qui, 
par sa teneur, oblige le requérant à révéler la 
condamnation à l'égard de laquelle a été accordé 
un pardon. 

3. LOI SUR L'ORDRE PUBLIC 

La loi sur l'ordre public avait pour objet de 
remplacer le règlement adopté en vertu de la loi 
sur les mesures de guerre • invoquée lors de la 
crise d'octobre au Québec. Les dispositions de la 
loi ne s'appliquaient pas à une région géographi
que définie, au Canada, et elles avaient essentiel
lement pour but de contrôler les activités du 
Front de libéralisation du Québec (FLQ), ou de 
~oute autre organisation qui lui succéderait en pré
conisant l'emploi de· la force ou de la perpétration 
de crimes aux fins de réaliser un changement de 
gouvernement au Canada, relativement à la pro
vince de Québec ou aux liens qui l'unissent au 
Canada. Ces mesures, de nature temporaire, ont 
été supprimées le 30 avril 1971. 

Tout comme le règlement de 1970 concernant· 
l'ordre public, adopté en vertu de la loi sur les 
mesures de guerre, les dispositions de l!l loi stipu: 

a Ibid., chap. 12. 
4 SOR:/70-443 et SOR, 1970 (Premier , suppl.), 

chap. 104. 
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laient que le FLQ était une organisation illégale 
et que le fait d'en être membre 01f de lui accorder 
son appui était illégal. La loi sur l'ordre public 
spécifiait toutefois que le gouvernement n'avait 
nullement l'intention de violer le droit à la dissi
dence politique et que les mesures adoptées 
avaient uniquement pour but de faire cesser les 
actes de violence commis par la FLQ en vue d'e:ci 
arriver à ses fins. 

A l'exception de certains points précis, toutes 
les garanties énoncées dans la Déclaration cana
dienne des droits étaient conservées, y compris 
le droit de retenir les services d'un avocat et de 
lui donner des instructions sans retard. Les deux 
exceptions avaient trait à certaines restrictions 
quant au droit d'être libéré sous caution, et à la 
détention sans inculpation pour une période de 
trois jours au plus ou, selon les directives du pro
cureur général de la province, de sept jours. 

Commission de réforme du droit 
Une commission de réforme du droit a été 

créée en vertu d'une loi adoptée par le Parlement. 
La -Commission a pour objets d'étudier et de 
revoir, de façon continue •et systématique, les lois 
et autres règlements qui constituent le droit du 
Canada, ,en vue de faire des propositions pour les 
améliorer, les moderniser et les réformer. Elle est 
également chargée de supprimer les anachronis
mes et anomalies du droit, ainsi que les règles dè 
droit tombées en désuétude. 

4. SALAIRE MINIMAL 

Le Code canadien du travail a été modifié • de 
manière à accorder un salaire d'au moins 1 dollar 
75 cents l'heure à tout ·employé âgé de 17 ans 
ou plus. 

5. SÉCURITÉ DE LA VIBILLESSE 

En décembre .1970, le Parlement adoptait une 
loi modifiant la loi sur la sécurité de la vieillesse. 
En vertu de cette loi, le montant de la pension 
de la sécurité de la vieillesse était porté à 80 dol
lars par mois à compter du 1 '' janvier 1971, et 
le supplément de revenu garanti versé aux pensio
nés qui ont un revenu minime provenant d'autres 
sources, ou aucun autre revenu, était augmenté. 
A partir du 1 '' avril 1971, le supplément maxi
mal a été porté à 55 dollars dans le cas d'un pen
sionné célibataire ou d'un couple où seul l'un 
des conjoints est habilité à recevoir une pension, 
et à 95 dollars lorsque les deux conjoints sont des 
pensionnés ; ces modifications garantissent donc 
au pensionné célibataire un revenu mensuel de 
135 dollars, et au couple dont les deux conjoints 
reçoivent une pension, un r~venu mensuel de 
255 dollars. Les personnes habilitées à recevoir 
le supplément en plus de la pension de la sécu
rité de la vieillesse ·verront leur revenu augmenté · 
de 1 à 2 % , au plus, à partir de 1972, en fonction 
des fluctuations de l'indice de pension. 

6. PAUVRETÉ 

Les dépenses entraînées _par le Programme de 
formation professionnelle de la main-d'œuvre du 

,5 Statuts du Canada,. · 1970 (Premier suppl.), 
chap. 22. 

Canada en 1970 ont été sensiblement plus fortes 
dans les régions géographiques qui sont aux pri
ses avec de plus grandes difficultés selon l'indice 
de pauvreté et de chômage. Une enquête effectuée 
auprès des stagiaires de 1970, trois à quatre mois 
après l'obtention de leur diplôme, a démontré que, 
même dans les régions où le niveau de chômage 
est élevé, les personnes qui ont participé à l'en
quête ont obtenu un emploi dans une propor
tion de 70 à 90 % . Les personnes qui avaient 
suivi des cours de spécialisation étaient dans leur 
majorité plus avantagées que celles qui s'étaient 
inscrites à des cours de rattrapage général. Une 
étude d'appréciation des programmes de main
d'œuvre, effectuée par un organisme indépendant 
dans les régions désignées où des programmes 
d'expansion économique sont mis sur pied, a 
démontré que le rapport coût-profit était extrê
mement significatif, particulièrement à l'égard du 
niveau de productivité dans le secteur agricole. 

Un nombre important des stagiaires qui ont 
obtenu un emploi travaillent maintenant dans le 
domaine pour lequel ils ont reçu une formation, 
ou dans un domaine connexe. 

7. RELATIONS INTERNATIONALES 

Le Gouvernement canadien poursuit sa politi
que d'adhésion à un certain nombre d'instruments 
des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l'homme. Le 14 octobre 1970, le Canada remet
tait au Secrétaire général son instrument de rati
fication de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination 
raciale. Cette convention, que le Canada avait 
signée le 24 octobre 1966, est considérée comme 
l'un des instruments les plus avancés en matière 
de droits de l'homme. 

Dans le domaine du droit humanitaire, le 
Canada a joué un rôle de chef de file au cours de 
la Conférence des experts gouvernementaux du 
CICR, à Genève, en mai et juin 1970; il y a 
présenté un projet de protocole pour les quatre 
conventions de la Croix-Rouge de Genève de 
1949, qui aurait pour effet de fixer des normes 
minimales de conduite internationale en cas de 
conflit armé interne. Ce projet fait actuellement 
l'objet d'un examen attentif de la part des gouver
nements des Etats aui ont ratifié les conventions 
de Genève et serviri de document de travail à la 
réunion du CICR sur le droit humanitaire, qui 
aura lieu en 1972. 

B. - Législation provinciale 

1. MESURES ANTIDISCRIMINATOIRES 

a) La loi sur les droits de l'homme •, adoptée 
par le Manitoba en 1970, interdit toute forme de 
discrimination pour des raisons de race, de cou
leur, de confession, de religion, de nationalité, de 
descendance ou d'origine ethnique, La discrimi
nation est interdite dans les endroits ou domaines 
suivants : lieux publics, maisons de rapport, rela
tions de travail (appartenance aux syndicats, 

6 Statuts du Manitoba, 1970, chap. 104. 
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demandes d'emploi et publicité), publications dis
criminatoires et marchés par adjudication. On 
trouve également dans cette loi une disposition 
en vertu de laquelle il est défendu de faire des 
distinctions discriminatoires contre toute personne, 
lors de poursuites intentées en vertu de la loi. 
Les dispositions relatives aux- conditions d'.emploi 
ne s'appliquent pas aux fraternités et aux associa
tions religieuses, philanthropiques, éducatives et 
sociales qui n'ont aucun but lucratif. 

b) La loi sur le statut d'égalité de la femme 1, 
adoptée en Ontario, interdit toute discrimination 
dans le domaine du travail pour des raisons rela- · 
tives au sexe ou à l'état civil. Cette loi s'applique 
à des secteurs importants : publicité en matière 
d'emploi, avancement et classement ; il est égale
ment interdit aux bureaux d'emploi de pratiquer 
la discrimination pour des raisons de sexe. D'àu
tres dispositions de la loi prévoient qu'un congé 
de maternité doit être accordé aux femmes. 

L'application de cette loi est confiée à !'Ontario 
Women's Bureau (division du Ministère du travail 
de l'Ontario) qui est habilité à recevoir et instruire 
les griefs relatifs à la discrimination, en vertu de 
la loi. 

c) La 'loi sur les droits de l'homme de la Nou
velle-Ecosse a subi des modifications • visant à 
définir plus clairement les exemptions accordées 
aux associations religieuses et ethniques à carac
tère privé et sans but lucratif qui se préoccupent 
du bien-être de leurs membres. 

2, NORMES DE L'EMPLOI 

a) La loi du Nouveau-Brunswick sur les nor
mes de l'emploi a été modifiée • de façon à ren
dre nulle toute cession de salaire comme gage 
d'une dette. 

b) L'Ontario .a modifié sa loi sur les normes 
de l'emploi 10 dans le but de rendre nulle toute 
entente entre l'employeur et son employé autori
sant le premier à retenir le salaire du second, de 
ne plus faire de la saisie-arrêt un motif suffisant 
pour le renvoi d'un employé, de garantir à celui
ci la permanence d'emploi lorsque l'entreprise où 
il travaille change de propriétaire et de lui assurer 
un salaire ainsi que des vacances annuelles. La 
loi contient aussi des dispositions qui obligent 
l'employeur, en cas de licenciement, èt l'employé, 
en cas de départ, à donner un préavis. 

c) Le Manitoba a modifié sa loi sur les normes 
de l'emploiµ qui prévoit maintenant des congés 
payés pour fous les employés. 

1 

3. SÉCURITÉ INDUSTRIELLE 

Un article de la loi ontarienne sur la sécurité 
industrielle a été abrogé 12 et remplacé par une 
disposition interdisant d'employer des enfants 
d'âge scolaire pendant les heures de classe. 

1 Statuts de l'Ontario, 1970, chap. 33. 
s Statuts de la Nouvelle-Ecosse, 1970, chap. 85. 
9 Statuts du Nouveau-Brunswick, 1970, chap. 31. 
10 Statuts de l'Ontario, 1970, chap. 45. 
11 Statuts du·-Manitoba, 1970, chap. 48. 
12 Statuts de -Z'iOntario,.197.0, chap. 28. 

4. INDEMNISATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

a) La loi sur les accidents du travail de la 
Nouvelle-Ecosse a été modifiée 13 de façon à 
augmenter les allocations versées aux veuves et 
aux enfants à charge, et à prévoir des indemnités 
pour les prothèses et les vêtements supplémen
taires. 

b) La loi sur les accidents de travail du Mani
toba- a été modifiée " de manière à prévoir une 
indemBité en cas d'infirmité partielle permanente 
ainsi qu'une indemnité spéciale pour les cas où 
la perte de la capacité de travailler est supérieure 
au dommage inatériel pour lequel l'indemnité a 
été accordée. 

5. MAJORITÉ 

La Saskatchewan 11 et la Colombie-Britan
nique '" ont abaissé l'âge de la ·majorité de 21 à 
19 ans, accordant aux individus de 19 ans le$ 
mêmes droits et privilèges qu'à ceux de 21 ans 
et plus. 

6. ASSISTANCE À L'ENFANCE 

De nombreuses mesures touchant le bien-être · 
des enfants, les problèmes d'adoption, de délin
quance ont été élaborées en Nouvelle-Ecosse, au 
Nouveau-Brunswick, en Alberta, à l'île du Prince
Edouard, en Colombie-Britannique, en Ontario 
et dans le territoire du Yukon. La loi ontarienne 
sur l'assistance à l'enfance a été modifiée " de· 
manière à étendre les conditions selon lesquelles 
les sociétés d'aide à l'enfance peuvent accorder 
leur aide aux parents célibataires et à leurs 
enfants. 

7. LA SÉCURITÉ SOCIALE 

a) En 1970, toutes les provinces ont modifié 
certains aspects de leurs programmes de sécurité 
sociale. Ces modifications ,touchent notamment à 
l'augmentation des taux, aux procédures d'appel, 
à la couverture, aux exigences de l'éligibilité, et 
tendent à insister sur les mesures préventives. Le 
Québec, par sa nouvelle loi d'aide sociale 11, a 
recherché l'intégration de toutes ses mesures 
d'aide dans un nouveau programme global. Ce 

·"'programme s'adresse à trois catégories principales 
de personnes : les individus et les familles qui sont 
dépourvus de moyens de subsistance, les per
sonnes qui doivent affronter une situation parti
culièrement délicate, et enfin les gens qui ont 
besoin d'une aide sous forme de prêt ou de garan
tie d'un prêt consenti en attendant l'arrivée de 
fonds prévus ultérieurement, la liquidation de 
biens ou d'autres . situations semblables. Afin de 
permettre à plus de gens de profiter des services, 
des changements majeurs dans la couverture et 
les exigences d'éligibilité ont été apportés à la 

13 Statuts de la Nouvelle-Ecosse, 1970, chap, 79. 
14 Statuts du Manitoba, 1970, chap. 47. 
15 Statuts de la Saskatchewan, 1970, chap. 8. 
16 Statuts de la Colombie-Britannique, 1970, 

chap. 2. 
17 Statuts de l'Ontario, 1970, chap. 96. 
1s Statuts, du Québec, 1970. 
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législation du -Manitoba, de !'Ontario et de !'Al
berta. Cette dernière province a d'ailleurs adopté 
une- nouvelle loi du développement social 10• Les 
taux, d'assistance ont aussi été augmentés pour 
certains cas en Colo!Dbie-Britannique, en Saskat
~hewan, en Alberta, en Ontario, à Terre-Neuve, 
à l'île du Prince-Edouard et au Manitoba. Quant 
aux procédures d'appel elles ont été assouplies et 
leurs limites étendues au Québec, à Terre-Neuve, 
en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick. 

c) Les programmes visant à inciter au recy
clage des travailleurs ont été modifiés au Québec, 
en Ontario et -en Colombie-Britannique. 

C. - Rapports 

La Commission royale d'enquête sur la situa
tion de la femme au Canada a publié son rapport 
en· 1970 :,o. Ce rapport contient des recommanda
tions qui visent à favoriser une participation 
accrue et plus efficace de la femme à la vie de la 
société canadienne. La tâche de mettre ces recom
mandations en pratique a été confiée à un minis
tre .. 

D. - Décisions judiciaires 

1. Dans l'affaire Gana c. Ministre de la main
d'œuvre 'et de l'immigration 21, un visiteur étranger 
en appelait à. la Cour suprême du Canada d'un 
arrêté d'expulsion rendu en vertu de la loi sur 
l'immigration. L'arrêté avait été rendu parce que 
l'appelant, sur la foi d'un examen de ses titres et 
qualités par un agent de l'immigration, ne satis
faisait pas aux normes d'admissibilité fixées par 
les règlements de l'immigration. La .Cour suprême 
décida que, au cours du processus de révision 
entrepris en vertu de la loi sur l'immigration, les 
enquêteurs spéciaux (ce sont eux qui rendent les 
·arrêtés d'expulsion) et la Commission d'appel de 
l'immigration (devant qui on fait appel des arrêtés 
d'expulsion) ont, tous de~ légalement, le droit et 
le devoir de réexaminer les titres et qualités des 
appelants à la lumière des critères objectifs d'ad
missibilité contenus dans les règlements de l'im
migration. Cette décision fait une certaine place 
au pouvoir discrétionnaire dans le processus de 
révision des cas où rexpulsion se fonde sur des 
décisions qui comportent un examen de l'admissi
bilité. L'enquêteur spécial et la Commission 
d'appel de l'immigration doivent . réexaminer les 
titres et qualités des appelants à la lumière des 
normes d'admissibilité contenues dans les règle
ments de l'immigration. 

2. Dans l'affaire Regina c. Beaulne, ex-parte 
Latreille 02, une fille publique; accusée de vaga
bondage, demanda une défense de statuer afin 
d'empêcher le juge de la cour provinciale de pro
céder à l'auditio11 de la cause, en faisant valoir 

10 ·statuts de /'Alberta, 1970, chap. 104. • 
20 Rapport de la Commission royale d'enquete sur 

la situation de la femme au Canada, Ottawa, Infor
mation Canada, 19.70. 

21 (1970) 13 l)ominion Law Reports (3d), p. 699. 
22 (1971) 16 Dominion Law Reports (3d), p. 6S1. 

que l'article du Code criminel sous_le coup duquel 
elle tombait devrait être déclaré inopérant parce 
que contraire à la, Déclaration canadienne des 
droits de l'homme en ce qu'il établit une distinc
tion injuste envers les femmes. La Cour supérieure 
de l'Ontario rejeta la demande, alléguant que le 
Code criminel n'exerce aucune discrimination 
contre les femmes ; l'article en question ne s'appli
que qu'aux filles publiques ou prostituées qui se 
trouvent dans des endroits publics et sont incapa
bles de justifier leur présence, le but de la loi étant 
d'empêcher le racolage dans les endroits publics. 

3. Pareillement, dans l'affaire Regina c. La
voie 23, une fille publique, accusée de vagabon
dage, se pourvut en appel en faisant valoir que 
la loi établit une distinction injuste envers les 
femmes et qu'elle devrait être déclarée inopérante 
en raison de la Déclaration canadienne des droits 
de l'homme.. Le. tribunal de première instance de 
Vancouver rejeta l'appel en faisant observer que 
l'article en question du Code criminel n'entre pas 
en conflit aveç la Déclaration canadienne des 
droits de l'homme, pas plus qu'il ne porte pré
judice aux femmes, si ce n'est à la fille publique 
ou prostituée qui se trouv-e dans un endroit public 
sans pouvoir justifier sa présence lorsqu'on le lui 
demande. 

4. Dans l'affaire Regina c. Ittoshat 04, un homme 
accusé de vagabondage fut traduit en justice à 
1 000 · miles de son domicile, où l'on prétendait 
que le délit avait été commis. La Cour des ses-
sions de la paix de Montréal (Québec) remit le 
procès en faisant valoir que le fait de forcer 
l'accusé à comparaître devant un tribunal dans un 
milieu entièrement différent du sien et inconnu 
de lui était un traitement injuste et dur, équiva
lent à un déni de justice. En effet, obliger l'accusé 
à faire venir un avocat de sa propre communauté 
ou à en trouver un dans une région où il ne con
naît pers~nnet et le forcer à faire venir ses 
témoins de l'endroit où a été commis le délit à 
celui où se déroule le procès, dénient effectivement 
à l'accusé le droit de se défendre convenablement. 

5. La décision judiciaire la plus marquante, en 
ce qui concerne les libertés fondamentales de. 
l'homme, fut rendue par la Cour suprême du 
Canada en novembre 1969 25 ; lorsque celle-ci 
jugea, dans l'affaire Regina c. Drybones, que l'ar
ticle sur les spiritueux de la loi sur les Indiens 
était inopérant en raison des dispositions de la 
Déclaration canadienne des droits de' l'homme. 
Cet article, en soumettant les Indiens en état 
d'ivresse à des peines plus sévères que les autres 
Canadiens, ne leur assurait pas l'égalité devant 
la loi. 

Dans cette affaire, un Indien faisait appel d'une 
condamnation pour état d'ivresse. Il avait été 
condamné parce que la loi sur les Indiens consi
dère comme un délit, pour un Indien, d'être 
trouvé en état d'ivresse hors de sa réserve, alors 
que le décret du gouvernement territorial sur les 
spiritueux ne considère un individu coupable d'un 
délit que s'il est tr~uvé_ en _état d'ivresse dans un 

23 (1971) 16 Dominion Law Reports (3d), p. 647. 
24 (1970) 13-Dominion Law Reports (3d), p. 266. 
25 (1970) 9 Dominion Law. Reports (3d), p. 473. 
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endroit public. De plus, le décret sur les spiri
tueux impose des peines moins sévères. Dans 
l'affaire Drybones, l'Indien fut condamné à une 
amende, en vertu de la loi sur les Indiens, pour 
état d'ivresse hors de sa réserve ; il en appela du 
jugement _devant la cour d'appel des Territoires 
du Nord-Ouesf qui ne retint pas l'accusation. La 

.Couronne se pourvut alors en cassation. La Cour 
suprême rejeta le pourvoi, confirmant ainsi la 
décision de la cour d'appel territoriale. 

Cette décision est importante : pour la pre
mière fois au Canada, la Cour suprêµie a joué un 
rôle législatif et ce, dans le but de protéger les 
droits de l'homme. 



CONGO (RÉPUBLIQUE DÉMOCR~T.IQUE DU) 

Ordonnance-loi n° 70-026 du 17 avrîl 1970 portant organisation des élections législatives 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier 

Les députés sont élus au suffrage universel 
direct et au scrutin secret. 

Article 2 
La durée du mandat de député est de cinq 

ans, sauf cessation du mandat pour une des cau
ses prévues par la présente ordonnance-loi. 

Article 3 
Les circonscriptions électorales sont la ville de 

Kinshasa, les villes et les districts. 

Article 4 

Le Président de la République :fixe par ordon
nance pour chaque circonscription électorale le 
nombre de sièges à pourvoir à raison d'un député 
par 50 000 habitants, étrangers non compris. La 
fraction complémentaire de population égale ou 
supérieure à 25 000 habitants donne droit à un 
député supplémentaire. 

Article 5 
Le Président de la République fixe par ordon

nance les dates de. la période électorale et des 
opérations de vote. 

CHAPITRE II 

Conditions requises pour être électeur 

Article 6 
Sont électeurs tous les Congolais des deux 

sexes, âgés de 18 ans révolus à la date de la 
clôture définitive des rôles électoraux et n'étant 
frappés d'aucun des cas d'exclusion prévus par la 
présente ordonnance-loi. 

Article 7 
Les membres de l'armée et de la police natio

nales ne participent pas aux votes. 

Article 8 
Ne peuvent participer ·au vote les personnes 

qui, niême figurant sur les rôles électoraux, sont, 
au jour des élections : 
Soit détenues ; 
Soit internées ou hospitalisées pour cause d'alié

nation mentale ; 
Soit résidant à l'étranger. 1 ' 

1 Moniteur congolais, n° 9, 1•• mai 1970. 
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CHAPITRE III 

Rôles électoraux 

Article 9 
Les personnes remplissant les conditions requi

ses pour être électrices sont inscrites sur le rôle 
électoral de la collectivité locale ou de la com
mune de leur résidence, sous réserve qu'elles 
résident depuis plus d'un an dans le district ou la 
ville à la date de clôture du rôle. 

Toutefois, les personnes qui n'y résident pas 
depuis plus d'un an à la date de clôture de ce 
rô1e peuvent être inscrites sur celui-ci si elles 
établissent qu'elles ne sont pas inscrites au rôle 
d'une autre collectivité locale ou commune. 

Article 10. 

Nul ne peut être inscrit sur plusieurs rôles élec
toraux. 

Article 13 
Toute personne indûment inscrite ou omise 

peut adresser une réclamation au chef de la col
lectivité locale ou au bourgmestre ... 

Article 14 
Si le chef de la collectivité locale ou le bourg

mestre a rejeté la réclamation ou s'il a négligé 
de statuer dans le délai prescrit, le réclamant peut 
introduire un recours auprès du Président du 
bureau principal ... 

Le bureau principal statue dans les dix jours 
suivant le dépôt du r-ecours. 

Article 16 
Il est créé dans chaque circonscription électo

rale un bureau principal ... 

CHAPITRE IV 

Conditions d'éligibilité 

Article 17 
Tout Congolais des deux sexes âgé de 25 ans 

révolus à la date limite du dépôt des candida
tures peut faire acte de candidature et être élu 
sous réserve des cas d'inéligibilité prévus ci-après : 

Article 18 
Sont inéligibles : 
1. Les personnes qui ont été condamnées même 

avec sursis pour délit de droit commun à des 
peines de servitude pénale principale de : 
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a) Plus d'un an au cours des cinq dernières 
années; 

b) Plus de trois ans au cours. des dix dernières 
années. 

2. Les · personnes internées ou hospitalisées 
pour cause d'aliénation mentale. 

3. Les détenus qui purgent une peine de servi
tude pénale à la suite d'une condamnation défi
nitive. 

4. Les personnes qui ne sont pas militants du 
Mouvement populaire de la révolution. 

5. Les personnes dont la candidature n'a pas 
été retenue par le Bureau politique du parti. 

6. Les personnes qui n'auront pas versé un cau
tionnement de 100 zaïres au bureau principal de 
leur circonscription électorale. Il en est donné 
récépissé. Ce ca1,1tionnement est r-emboursé aux 
personnes dont l!! candidature n'a pas été retenue 
par le Bureau politique du parti. 

Pour l'application , des dispositions du présent 
article,· la date limite de dépôt des candidatures 
est prise en considération. 

Article 19 
Les membres de l'armée et de la police n~tio

nales sont inéligibles. 

Article 20 

Les fonctionnaires et agents des administrations 
publiques qui auront été élus doivent demander 
leur mise en disponibilité pour convenance per
sonnelle au Ministre de la fonction publique. 

CHAPITRE V 

Présentation des listes 

Article 21 
Le terme « liste » utilisé dans la présente ordon

nance-loi s'applique aux listes proprement dites 
comportant plusieurs noms de candidats rangés 
dans un certain ordre de présentation. 

Article 22 
Les candidats se présentent aux élections sur 

des listes établies sous l'égide du parti national. 

Article 25 • 

Les listes sont présentées et déposées par le 
Bureau politique du parti national au président 
du bureau principal de chaque circonscription 
électorale. 

CHAPITRE VI 

Propagande électorale 

Article 29 
Les réunions électorales sont soumises aux 

règles générales sur les réunions publiques. 

Article 30 

Pendant la durée· de la période électorale, des 
emplacements spéciaux sont réservés par le chef 

de la collectivité locale ou le bourgmestre, pour 
l'apposition des fiches de propagande électorale. 
De tels emplacements seront en particulier amé
nagés ,devant chaque bureau de vote. 

Article 31 

Les conditions d'utilisation des postes de radio
diffusion aux fins de propagande électorale _seront 
arrêtées par le Ministre de l'intérieur -en accord 
avec le Ministre de l'information. 

CHAPITRE VII 1 

Opération de vote 

Article 32 

Deux bulletins sont prévus pour les opérations 
de vote. Il exprime un vote positif à la liste et 
l'autre un vote négatif. 

Article 33 

Dans chaque commune et dans chaque collec
tivité locale il est créé un ou plusieurs bureaux de 
vote. 

Article 41 

Chaque bureau ,est pourvu d'un ou plusieurs 
compartiments isoloirs. 

Article 42 

A mesure que les électeurs se présentent, ils 
déposent sur le bureau leurs pièces d'identité. 
Après vérification de leur qualité, le Président du 
bureau pointe leurs noms sur le rôle. L'assesseur 
leur remet une enveloppe et deux bulletins. L'en
veloppe et les bulletins sont, au moment de leur 
remise, paraphés par le Président. · 

Ar_ticle 43 

Après avoir reçu ses enveloppe et bulletins, cha
qüe électeur se rend directement dans un compar
timent isoloir, y forme son vote et insère le bulle
tin de son choix daI\S l'enveloppe. Il sort ensuite de 
l'isoloir et introduit lui-même l'enveloppe dans 
l'urne. 

L'électeur doit émettre un vote de la liste et 
non de candidats. 

Article 44 

L'électeur atteint. d'une infirmité le mettant 
dans l'impossibilité d'effectuer seul cette opéra
tion peut, avec l'accord du Président, se faire 
assister d'une personne de son choix. 

CHAPITRE VIII 

Proclamation des résultats 

Article 55 

Le bureau principal procède, en présence des 
. témoins du parti, au contrôle des résultats du 

dépouillement de chacun des bureaux et rectifie, 
le cas échéant, les erreurs matérielles commises. 



38 C O N G O (République démocratique du) 

CHAPITRE IX 

Incompatibilité et vacance 

Article 58 

Sans préjudice des incompatibilités établies par 
des textes particuliers, le mandat de membre de 
l'Assemblée nationale est incompatible avec· : 

1 .. Le mandat de président de la République. 
2. Les fonctions de conseiller à la Cour consti

tutionnelle. 
3 .. Les fonctions de conseiller à la Cour des 

comptes. 
4. Les fonctions de magi~trat. 
5. Les fonctions de gouverneur de province, 

commissaire provincial, gouverneur urbain, com
missaire urbain. 

. 6. Les fonctions d'agent des administrations 
publiques. 

7. Tout autre mandat public électif. 
8. Le mandat de membre nommé d'une collec

tivité locale. 

Article 59 
'L'élu· qui fait l'objet de l'une des incompatibi

lités visées à. l'article précédent doit opter, dans 
. les huit jours de la notification de son élection, 
entre son mandat et les autres fonctions qu'il 
exerce. 

A défaut de se prononcer· dans le délai fixé, il 
est présumé se désister de son mandat d'élu · à 
l'Assemblée nationale. 

CHAPITRE X 

Cessation du mandat 

Article 61 
Le mandat d'un membre de l'Assemblée natio-

nale prend fin par : 
1. La fin de la législature. 
2. Le décès. 
3. La démission acceptée par l'Assemblée 

nationale. 
4. L'incapacité physique permanente. 
5. L'absence non motivée et non autorisée à 

plus d'un quart du nombre total des séances d'une 
session ordinaire. 

6. La perte de .la nationalité congolaise. 
7. L'acquisition d'une dei; qualités incompati

bles avec le mandat de membre de l'Assemblée 
nationale. 

8. La survenance d'une des causes d'inéligibi
lité prévues par la présente ordonnance-loi. 

9. La perte de la qualité de membre du parti. 

CHAPITRE XI 

Police des élections 

Article 62 
Le Président du bureau de vote est chargé de 

prendre les mesures nécessaires pour assure:r; _!'.or-

dre et la tranquillité au lieu de l'élection et dans 
un rayon de 300 mètres. 

Il peut déléguer à cette fin un m!!mbre du 
bureau. 

Il peut faire appréhender et conduire_au poste 
de police quiconque trouble l'ordre ou se refuse à 
obtempérer aux injonctions qui lui sont faites. 

Les personnes ainsi appréhendées seront déte
nues au moins jusqu'à la fin de l'élection et au 
maximum pour vingt-quatre heures. 

Les électeurs ne sont admis dans le local où a 
lieu l'élection que pendant le temps nécessaire 
pour déposer leur bulletin. 

CHAPITRE XII 

Dispositions pénales 

Article 65 
Sous réserve des articles 7, 8 et 9, le vote est 

obligatoire. 
L'électeur qui, sans motif légitime, n'a pas 

participé aux scrutins est puni d'une amende de 
20 à 50 makuta. 

Les Présidents des bureaux de vote transmet
tent à l'autorité judiciaire compétente la liste des 
électeurs qui n'ont pas participé au scrutin. 

Article 66 
Sera puni. de 2 zaïres au maximum, le Prési

dent, l'assesseur ou l'assesseur suppléant qui, sans 
motif légitime, s'abstiendra de remplir les fonc-· 
tions qui lui sont confiées. 

Article 67 
Sera puni d'une servitude pénale de six mois 

au maximum et d'une amende qui n'exédera pas 
5 zaïres ou d'une de ces peines seulement qui
conque aura directement ou indirectement donné, 
offert ou promis soit de l'argent, des valeurs, des 
biens ou des avantages quelconques, soit des 
secours ou emploi, sous la condition d'obtenir un 
suffrage ou l'abstention de voter, ou en les subor
donnant au résultat de l'élection. 

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront 
accepté les offres ou promesses. -

Article 68 
Sera puni d'une peine de servitude pénale de 

six mois au maximum et d'une amende qui n'exé
dera pas 5 zaïres ou d'une de ces peines seule
ment quiconque, pour déterminer un électeur à 
s'abstenir de voter ou pour influencer son vote, aura 
usé à son égard de voies de fait, de violences ou 
de menaces ou lui aura fait craindre de perdre son 
emploi ou d'exposer à un dommage de personne 
sa famille ou ses biens. 

Article 69 
Sera puni des peines prévues à l'article précé

dent quiconque, soit par des discours tenus dans 
des réunions ou dans des lieux publics, soit par des 
placards affichés, soit par des écrits imprimés ou 
non et vendus ou distribués, soit par des dessins 
ou des emblèmes, soit de· toute autte manière, 
aura incité la population à ne pas participer au 
scrutin. 
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Article 70 -
Sera puni comme auteur des infractions pré

vues par les articles précédents celui qui aura 
.fourni des fonds pour les commettre, sachant la 
destination qu'ils devaient recevoir, ou qui aura 
donné mandat de faire en son nom des offres, 
promesses, menaces, voies de fait ·ou incitations. 

Article 71 
Dans les cas prévus par les articles 67, 68 et 

69, si le coupable est fonctionnaire public le maxi
.mum de la peine sera prononc_é et la servitude 

pénale ainsi que l'amende pourront être portées 
au double. 

Article 80 
Tout Président ou assesseur ~•un bÙreau qui 

n'aura pas respecté le secret du vote sera puni 
d'une peine de servitude pénale de deux mois au 
maximum et d'un amende qui · n'exédera pas 
2 zaïres ou d'une de des peines seulement. 

Cette peine pourra être portée au double, si 
cette révélation a provoqué des troubles. 

Ordonnance-loi n~ 70-027' du 17 avril 1970 portant organisation de l'élection 
du Président de la République 2 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier 
Le Président de la République est élu au suf

frage universel direct et à la majorité absolue des 
suffrages exprimés au scrutin secret. 

CHAPITRE II 
Conditions requises pour être électeur 

Article 4 
Les conditions requises pour être électeur du 

Président' de la République sont celles prévues aux 
articles 6, 7 et 8 de la loi électorale législative. 

CHAPITRE III 
Rôles électoraux 

Article 5 
Les dispositions qes articles 9 à 16 de l'ordon

nance-loi relative à l'organisation · des élections 
législatives sont applicables à l'établissement des 
rôles électoraux pour l'élection du Président de la 
République. 

CHAPITRE IV 
Conditions d'éligibilité 

Article 6 
Tout candidat à la présidence de la République 

, doit remplir les conditions suivantes : 

2 Ibid. 

1. Etre citbyen congolais de naissance. 
2. Etre âgé de 40 ans révolus. 
3. Remplir les conditions d'éligibilité à l'Assem

blée nationale. 
Pour l'application des dispositions du présent 

article, la date de la déclaration de la candidature 
est prise en considération. 

CHAPITRE V 

Présentation et déclaration de candidature 

Article 7 
Le candidat à la présidence de la République 

est présenté par le parti national. 

Article 10 
Aux termes de la présente ordonnance-loi, une 

candidature est nulle lorsque le candidat : 
N'est pas présenté par le parti national ;' 
Ne remplit pas les conditions d'éligibilité ; 
N'a pas accepté. 

CHAPITRE VI 

Propagande électorale 

Article 11 

En matière de propagande électorale, les dispo
sitions de l'ordonnance-loi relative aux _élections 
législatives sont applicables à l'élection du Prési
dent de la République. 
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Ordonnance-loi n° 70-012 du 10· mars 1970 3 

Article premier 

Toute infraction commise dans la salle et pen
dant la durée de l'audience pourra être jugée, 
séance tenante. 

Le Président fera dresser procès-verbal par le 
greffier, entendra le prévenu et les témoins, le cas 
échéant. Après avoir entendu le représentant du 
ministère public s'il est présent, le tribunal pro
noncera, sans désemparer, les peines prévues par 
la loi. 

Article 2 
A moins qu'il bénéficie d'un privilège de juri

diction ,reconnu par la Constitution, l'auteur de 
l'infraction pourra être condamné par le tribu
nal devant lequel le fait aura été commis, à condi
tion que la peine à appliquer soit de la compé
tence de cette juridiction quand elle siège en 
matière répressive. 

s Ibid., n° 10, 15 mai 1970. 

Article 3 
Sauf si la condamnation a été prononcée par la 

Cour suprême de justice, quelles que soient l'in
fraction et la peine appliquée, appel pourra être 
interjeté par le condamné, la partie déclarée civi
lement responsable, le ministère public et la partie 
civile. 

Article 4 
Si la condamnation a été prononcée par un 

tribunal siégeant en matière civile, l'appel sera 
porté devant la juridiction immédiatement supé
rieure, siégeant en matière répressive. 

Si la condamnation a été prononcée par une 
cour d'appel, l'arrêt sera susceptible d'appel devant 
la section judiciaire de la Cour suprême de justice, 
siégeant au nombre de cinq membres. 

Article 5 
L'appel sera interjeté, poursuivi et jugé dans 

les formes prévues par le Code de procédure 
pénale. 

Ordonnance d'organisation judiciaire n° 70-093 du 11 mars 1970 portant installation 
des tribunaux de paix 4 , 

Article premier 
L'installation · des tribunaux de paix et leur 

contrôle seront exécutés par un magistrat inspec
teur détaché de sa fonction, ayant compétence 
pour le ressort d'une cour d'appel. 

Article 2 

La mis,sion du magistrat inspecteur est : 
1. De rechercher les possibilités de recrute

.ment de juges de paix et de juges de paix asses
seurs parmi le personnel judiciaire des juridictions 
indigènes qui seront progressivement remplacées 
et d'établir à leur égard des propositions de nomi
nation ou de mise -à la retraite. 

2. D'assurer l'installation, la mise en place des 
tribunaux de paix et le contrôle régulier de ceux
ci' au point de vue judiciab:e et administratif. 

3. D'organiser le recrutement de candidats 
ainsi que l'école de formation des juges et gref
fiers des tribunaux de paix. 

Article 4 

Le -magistrat inspecteur sera tenu d'établir à 
partir: de la première année d'entrée en fonction 

4 Ibid. 

du juge de paix un rapport sur son idonéité 
intellectuelle et morale à exercer à titre définitif 
les fonctions pour lesquelles il a été nommé à 
titre provisoire. 

Article 5 

En ce qm concerne les juges de paix nommés 
parmi le personnel des juridictions indigènes, un 
enseignement pratique dans les domaines du droit 
privé écrit et coutumier, du droit pénal et de la 
procédure sera organisé en même temps qu'ils 
exercent leur fonction de juge de paix sous la 
direction et la responsabilité du magistrat inspec
teur. 

Ces juges de paix seront cotés su_r leur activité 
professionnelle et sur le:ur formation par le magis
trat inspecteur conformément à l'article 4. 

Article 6 

Les autres candidats à la justice de paix seront 
tenus de passer par une école de formation de 
juges et greffiers de paix organisée par le Ministre 
de la justice. 

Ils ne seront nommés à titre provisoire que 
pour autant qu'ils aient réussi les épreuves finales 
et au fur et à mesure des besoins compte tenu de 
leurs résultats. 
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Loi organique -portant· création de· la Garde d'assistance rurale (Guardia de asistencia rural) 
· du Costa Rica* 

Art.· l. Il est créé ,.par les présentes le Corps 
de la, Garde d'assistance rurale, qui sera chargé 
·de fournir, ses services en vue de _maintenir l'or
dre •et .de pr:êtl':r: , ~ssi~tance ;à la population . rur,ale 
conformément aux attributions fixées par la pré-
sente loi. · · 

La Garde d'assistance rurale collaborera avec 
la force publique, sans toutefois en. faire partie, 
et ses membres jouissent, dans l'àccomplissement 
de leur fonction, du même statut que le personnel 
de la force publique. 

Art. 2. Le Corps de la Garde d'assistance 
rurale aura juridiction sur l'ensemble du terri
toire de la République. Seront incorporés. à la 
Garde d'assistance rurale le Corps des agents 
fiscaux (Resguardo :fiscal) et la police municipale 

· et communale (Policia de Vielas y Pueblos). 

Art. 3. Les fonctions de la Garde d'assistance 
rurale seront les suivantes : 

a) Veiller à la séèurité des personnes et des 
biens; • ' 

b) Assurer et maintenir l'ordre public c,lans les 
provinces, cantons, districts ·et hameaux; 

c) Assurer l'application des lois concernant la 
contrebande et les stupéfiants et de celles qui pro
tègent le patrimoine · de l'Etat ; _ 

d) Particip1;:r au contrôle et à la surveillance 
des frontières, côtes, douanes et ports ; 

* La Gacèta, n~ 212, 23 septembre 1970 .. 

e) Poursuivre et appréhender les contrevenants 
àlaloi; ' 

f) Alphabétiser les adultes dans les zones que ' 
n'à pas touchées l'action du Ministère de l'édu
cation publique ; 
· g) · Collaborer · aux campagnes d'hygiène et de 
salubrité; 

h) Conseiller les paysans en cè qui· concerne 
les soins à donner au bétail ; 
. i) Promouvoir les activités de développement 
communal; 

J) Eviter les atteintes aux richesses forestières 
et archéologiques ; 
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k) Coopérer à la conservation de la1 faune ; , 
l) Collaborer avec le Ministère des finapces, 

chaque fois que celui-ci en fera la. demande, pour 
toute question concernant la sauvegarde du patri
moine de l'Etat ; 

m) S'acquitter de toute autre mission pour 
laquelle ses membres auront été expressément 
préparés. 

La Garde d'assistance rurale jouira, pour s'ac
quitter pleinement de ses fonctions, des mêmes 
pouvoirs et. des mêmes attributions en matière 
d'arrestation, de détention, de confiscation et de 
recherches que la police municipale et communale 
et k; Corps des agents . :fiscaux. 

Art. -4. La Garde d'assistance rurale relèvera 
directement du Ministère de l'intérieur. 
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' ' 
Ordonnance n° 70-34. C.P. du 7 mai 1970, portant charte du Co~seil présidentiel* 

Préambule 

Nous, Hubert Maga, JustÏ!l Ahomadegbe
Tometin,. Sourou-Migan Apithy; responsables 
politiquès du Dahomey, 

Affirmons notre ferme volonté de réaliser l'unité 
nationale, c;le réconcilier les ~ de ce pays et 
d'assurer à notre commune patrie la stabilité 
nécessaire et indispensable à son développement 
économique et social ; 

-.· Condamnons l'arbitraire, l'injustice, la corrup
tion, la concussion, le régionalisme, le népotisme ; 
. Réaffirmons l'attachement du Dahomey aux 
principes de la démocratie et des _droits de l'hom
me, tels. qu'ils sont définis par la Déclaration des 

. droits de' l'homme -et du citoy:en de 1789, par la 
Décl~ation universelle de 1948. et la Charte des 
Nations Unies ; · 

Confirmqns l'attachement ,du Dahomey à .la 
cause de l'unité africaine et à la coopération avec 
tous les peuples du monde dans la paix, la justice, 
la liberté, l'égalité et l'indépendance. 
'•. . 

EN FOI DE QUOI 

. Nous adoptons solennellement la· présente 
Charte.à laquelle nous jurons loyalisme et fidélité. 

1'rrRE PREMIER 

D~ l'Etat et de la souveraineté• 

Art. 1. 
La langue officielle est le français. 

Art. 2. ·La République du Dahomey est une et 
indivisible, la}que, démoc~atique et sociale. . 

TITRE Il 

.Des droits et d~ devoin du citoyen 

Art. 3. La République du Dahomey garantit 
les libertés fondame.g.tales. · 

Elle ga,rantit la liberté de parole, de presse, de 
réunion; d'association, de cortègç et de manifes
tation dans les conditions déterminées par ordon-
nance. 
. Art. 4. La République du Dahomey reconnaît 
à tous les .citoyens le droit au travail ,et s'efforce 
de créer les conditions qui rendent ce droit 
effectü'. 

• * Journal offe.èiel de la République du Dahomey; 
n° 16, 1 •• juillet 1970. 
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/ ' 

Art . .5. L'exei:cice des libertés syndicales et,du 
droit de grève est reconnu au travailleur. Ce: . 
droit s'exerce dans les conditions détc;rnililées par 
ordonnance. · 

Art; 6. Nul ne peut être arbitrairement détenu. 
·Tout prévenu est présumé innocent jusqu'à ce 

que sa culpabilité· ait été établie à la suite d'une 
procédure lui offrant les garanties inoispensables 
à sa défense. L'autorité judiciaire, gardienne de la 
liberté individuelle, assure le respect de ce principç 
dans les conditions prévues par ordonnance. ' 

Art. 7. Le domicile est inviolable. 

Art. 8. Le secr,et , de la correspondance est 
garanti par ordonnance. . · 

Art; 9. La République assure à tous l'égalité 
devant la loi, S!lDS distinction d'origine, de race,. 
de sexe_, de religion. Elle respecte toutès le!I 
croyances. · · . 

Toute propagande particulariste . à caractère. 
racial, régional ou ethnique,' toute manifest!ltion 
de discrimination raciale sont puni_es par la loi. 

Art .. 10. La défense de la nation et de l'inté
grité territoriale ·est un devoir sacré . pour tout' 
citoyen dahoméen. 

1'rrRE III 

Du Conseil présidentiel 

. Art. 11. Le Conseil présidentiel est l'organe 
suprême de · l'Etat. 

Art. 12. Le Conseil présidentiel est composé de 
trois membres qui sont : MM. , Hubert M!!ga, 
Justin Ahomadegbe-TÔmetin, Sourciu-Migan, A,pi-
thy. ' 

Art. 13. Lé Çon$eil présidentiel incarne· fünjté 
nationale. 1 • : · 

Il est le garant de l'indépendance naµonale, de 
l'intégrité du territoire, du respect des traités çt 
accords internationaux. , 
· Il assure par son arbitrage le fonftionnemenf 
des pouvoirs publics ainsi que la continuité de 
l'~tat. · 

Art. 14. Le Conseil présidentiel est détenteur 
exclusif des pouvoirs législatif et exécutif. 

Il détermine la politique de la nation. 

Art. 21. Le Conseil présidentiel négocie et rati- · 
fie les traités et accords internationaux. 

' . ' 
Art. 22. Les traités ou aècOrds régulièrement 

ratifiés ont, dès leur publicatio1;1, une autorité 
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,supérieure-à c~lle de fa loi, sous réserve, pour cha- ·TriRE VII 
que .accord ou ~raité, ·1e ·son· application p~r 
l'autre partie. 

TITRE If 
' 

Du Ptésid~nt du .conseil présidentiel 

Art. 27. Le Président du Conseil présidentiel• 
conduit la politique de la nation en accord' avec 
le Conseil. 

' 
TITRE V 

Rapports entre ·, 
le Conseil présidenti.el et Ie .. gouvemement 

Art. 35. Les ministres sont placés spus l'auto
rité directe du Président du Conseil présidentiel, 
chef de -l'Etat et chef du gouvernement. 

Art. 37. Le Conseil des ministres est· présidé 
par ie Président du Conseil présidentiel. . . 
: Art. _38. Les ·ordonnances et les décrets régie

. nientaires sont pris en Conseil des ministres. 

TrmE VI 

• .. De la Cour suprême 

Art. 43. La 'cour sup;ême est la plus haute 
autorité de l'Etat en matière de juridiction cons
titutionnelle, administrative, judici_àire et des 
c9mptes. 

Ses décisions ne sont susceptibles d'aucun. r~
cours .. Elles s'imposent aux pouvoirs pubJics, à 
toutes les juridictions et à toutes les autorités 
administratives. · 

La Cour suprême veille à la régularité_-des opé
rations électorales et du référendum et en pro
clame les rés}lltats. 

Elle peut être, consultée par le Conseil prési
dentiel sur tous les projets d'ordonpanèes et de 
décrets et plu!! généralement'i;ùr toutes les matières . 
administratives et juridictionnelles. 

. Elle ne peut se prononcer sur l'opportunité des 
projets qui lui sont soumis: . 

De l'autori(é judiciaire 

Art. 45. La j·ustice est rendüe sur le 'territoire·· 
.' de l'Etat au· nom du peuple. 

Les juges ne sont soumis, da~s l'exercice de 
leurs fonctions, qu'à l'autorité de la loi. 

Art. 46. Le Conseil présidentiel est garant de 
l'indépendance des juges. 

Il est assisté par le Conseil sul:'érieur de la 
magistrature. · 

TITRE VIII 

Autres institutions de l'Etat 

Art. 50. Il .sera créé et installé 
1. Une assemblée consultative nationale qui 

comprendra trois sect~ons : 
a) Une s_ection économique ; 
b) Une section sociale; 
c) Une· section de politique générale. 
2. Des conseils consultatifs au · niveau des 

départements, des circonscriptions urbaines et des 
villages ; , · 

3. Un organe de con'trôle d'Etat rattaché au 
Président en exercice du Conseil présidc,ntiel. 

TITRE X 

Dispositions diverSes 

Art. 53. L'armée garantit le régime institué 
par la présente charte. 

A cet effet, elle prête serment devant le Conseil 
présidentiel. 

Art. 54. Les dispositions nécessaires à l'appli
cation de la présente charte sol}t prises soit par 
ordonnance, soit par décret. 

Art. 55. La législation actuellement en vigue~r 
au Dahomey reste applicable, sauf intervention de 
textes nouveaux, en ce qu'elle n'a rien de contraire 
à la présente charte. 

Art. 56. En attendant les élections générales et 
la mise en place d'un régime constitutionnel, la '
présente charte sera exécutée compte « loi fonda
mentale » de l'Etat. 



DANEMARK 

NOTE 1 

Au cours de l'année 1970, le Gouvernement danois a soùmis au Parlement danois 
deux. projets de loi ayant pour but de permettre au Danemark de ratifier la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale du 
21 décembre 1965 •, et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 
16 décembre 1966 •. 

1 Note communiquée par M. Niels Madsen, correspondant désigné par le Gouvernement 
danois. · ' ·· 

2 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1965, p. 389 à 395. 
3 Voir l'Ànnuaire des droits de l'homme pour 1966, p. 417 à 425. 
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ÉQUATJ;UR 

' ' . 

SUSPENSION DE LA GARANTIE DE L'HABEAS CO~PUS 

Décret ~uprême. du 14 août 1970 ; 

'··, I 

Considérant : 
Que le décret suprême n° 01 a maintenu: en vigueur la Constitution politique de 

194.6 dans toute la mesure oµ ses dispositions ne s'.opposent pas à la réalisation des 
· objectifs de la transformation politique du 22 juin de l'année en cours ; · 

, Que le gouvernement suprême ne pourra: att~indre ses_. objectifs : dè . restauration 
morale et économique du pays que dans un climat de. paix, de tranquillité, d'ordre 

· interne et de r,especr dè l'autorité ; 
Que pour favoriser ce cliniàt le gouvernement a l'obligation de réprimer . toute 

tentative de ,semer la subversion et le, trouble, et, · · 
Que l'exercice du droit d'habeas corpus à un moment où le -fonctionnement régu

lier des institutions n'est pas assuré nuit à la tranquillité publique et à la condui4: 
normale des activités du pays ; 

Il est. décrété ce qui suit : 
Art. 1. La garantie conférée par l'institution de l'habeas corpus· est· suspendue 

tant que l'état de droit n'aura pas été rétabli dans le pays. , _ 
Art. 2. Les magistrats municipaux classeront toute demande invoquant le béné

fice de ladite garantie. 
Art. 3. Le présent décret èntrera é'n vigueur· à la date de ce jour, le Ministre 

de l'intérieur et des municipalités étant èhargés de son exécution. 

1 Registre officiel, n° 41, 19 août 1970. 

Loi relative au contrôle et à la surveillance du trafic des stup~fiants 

Promulguée par le décret suprême n° 366 du 31 ~oût 1970 2 . 

1. 

- TITRE PRÉLIMINAIRE 

Art. 1, La -piésente loi réglemente toutes les 
activités relatives• au contrôle et à la surveillance 
de l'ensemencement · des plantes contenant des 
matières premières utilisables pour la production 
de stupéfiants, du commerce et de l'usage légal, 
du trafic illicite, de la possession et de l'usage · 

· illicites de stupéfiants et de substances psycho
tropes '; lesdites activités relèvent; sur l'ensemble 
du territoire équatorien, du Département national 
de co~trôle et de surveillance des stupéfiants 
.(Departamehto Nacional de Control y Fiscaliza
ci6n de Estup~f.acientes). 

TITRE PREMIER 

• Du contrôle 

Art. 1. Il est interdit, sur tout le territoire 
national; de semer, de cultiver et d'exploiter lé 

2 Ibid;, n° 10$, 2~ novembre 1970. 

pavot (Papaver Somniferum · L.) et sa variété 
« album» (paveraceas), la coca (erytroxil6n ,coca) 
et ses variétés (erytroxylaceas), le chanvre (canna
bis sativa L.) et ses variétés « Indica » (movacae) 
[marihuana] et autres plantes .qui possèdent des 
propriétés ql)e les organismes internationaux et le 
Département national de contrôle et de surveil
lance assimilent à celles des stupéfiants. · 

Art. 8. De même, il .est interdit de procéder à 
l'extraction, à la purification, à la cristallisation, 
à la recristallisation et à la synthèse partielle ou 
intégrale des stupéfiants et des autres. substances 
qui tombent sous le coup du régime de surveil
lance, sauf dans les cas prévus par la présente 
loi. 

TITRE II 

Des toxicomanes 

Art. 22. Quiconque emploie illièitement à son 
usage personnel des stupéfiants, naturels ou syn-
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thétiques,. _OU des -substances psychotropes, doit se 
soumettre à un traitem~nt de désintoxication et de, 
réadaptatiqn ·pendant la durée que prescrit' le 
médecin. · -

Ar~. 23. Par -usage illicite de 'stupéfiants 'ou de 
subst;mces. psycp.otropes, on entend tout, usage 
autre que thérapeutique. · 

Art:,24. Tout agent de police est tenu d'arrêter 
quiconque. semble se trouver sous l'influence 
nocive d'un stupéfiànt è>u d'une substam;e psycho
trope, de conduire immédiatement cette personne 
dans un hôpital psychiatrique ou, s'il n'y en a pas 
sur place, dans. un hôpital général~ poui: que les 
médecins de ces établissements vérifient si la per
sonne en ,question s~ trouve bien .sous l'effet de 
ces substances. 

Si les médecins consultés constatent que la 
personne se trouve sous l'influence d'un stupéfiant 
ou d'une substa:µce psychotrope quelconque, ils 
doivent déterminer le degré d'intoxication de 
cette personne et prescrire, s'ii y a lieu, la durée 
et la forme du traitement et de la réadaptation 
nécessaires. 

"--' 

Lés directeurs des . établissements sanitaires en 
. question· communiqueront immédiatement"· leur 
diagnostic et· le traitement prescrit au Départe- , 
ment national de contrôle et de surveillance des 
stùpéfiants ; les fonctionnaires du ' Département 
établiront le dossier du toxicomane et veilleront 
à ce qu'il soit tenu compte du diagnostic médical. 

Le Département national de contrôle et de sur
veillance des stup.éfiants et les ·directeurs des éta
blissements sanitaires échangeront des · renseigne
ments sur l'état du, patient · et les conditions de 
son traitement, particulièrement en. cas de réci-
dive. · 

Art. 25. Les personnes qui s'adonne~Là l;usage 
de stupéfi~ts ou de substances psychotropes, et 
'qui refuseraient, de quelque façon que ce soit, 
de se soumettre aux traitements de désintoxica
tion et de réadaptation prescrits par les médecins 

. compétents,_ seront punies d'une peine de prison 
d'un an pendant laquelle elles devront se sou
mettre auxdits. traitements. 

. 1 



ESPAGNE 

Loi n° 7 /1970 du 4 juillet 1970 portant modification au chapitre V du titre VII du livre premier du 
Code civil concernant l'adoption 1 

Article unique. - Le chapitre V du titre VII du 
livre premier du Code civil est remplacé par le 
texte suivant : 

CHAPITRE V 

De l'adoption 

Section 1- Dispositions générales 

Art. 172. L'adoption peut être pleine ou 
simple. 

L'adoption simple peut être tranformée en 
adoption pleine si les conditions :œquises pour 
cette dernièré sont réunies. 

Peut adopter quiconque jouit de la plénitude de 
ses droits civils et est âgé de 30 ans révolus. En 
cas d'adoption par mari et femme, il suffit que l'un 
d'eux ait atteint cet âge. Dans tous les cas, l'adop
tant ou l'un des époux adoptants doit avoir au 
moins 16 ans de plus que l'adopté. 

L'adoptant peut adopter ses propres enfants 
naturels reconnus même si les conditions d'âge 
fixées au paragraphe précédent ne sont pas réu
nies. 

Ne peuvent adopter: 
1. Les personnes auxquelles leur statut religieux 

interdit de se marier ; 
2. Le tuteur en ce qui concerne son pupille, 

tant que les comptes de la tutelle n'ont pas été 
définitivement approuvés ; 

3. Un ~poux sans le consentement de l'autre, 
sauf si l'époux adoptant a été déclaré , innocent 
dans l'acte de séparation. 

Hormis les cas d'adoption par mari et femme,• 
nul ne peut être adopté simultanément par pJus 

· d'une personne. 

Art. 173. L'adoption req1;1iert l'approbation du 
juge compétent, ainsi que l'intervention du minis
tère public. 

Doivent donner, leur consentement à l'adop
tion : 

a) L'adoptant et son conjoint. 
b) L'adopté, s'il a plus de 14 ans, et son con

joint. En cas de séparation légale, le consentement 
du conjoint de !'adopté n'est pas nécessaire. 

c) Le père et la mère de !'adopté mineur sou
mis à la puissance paternelle, de manière conjointe 
ou séparée. 

1 Boletfn Oficial del Estado, n° 161, 7 juillet 1970. 

d) Le tuteur, avec l'autorisation du conseil de 
famille si la tutelle est constituée. 

L'adopté mineur de 14 ans, s'il a l'usage de 
raison suffisant, le père ou la mère de l'adopté 
définitivement ou provisoirement déchus de l'exer
cice de la puissance parternelle, ainsi que la per
sonne à laquelle pourrait avoir été confiée la 

· garde de l'adopté doivent simplement être enten
dus. S'il s'agit d'orphelins, les parents du père ou 
de la mère prédécédés sont également entendus. 

47 

Si l'une des personnes devant donner leur con
sentement, en dehors de l'adoptant et de l'adopté, 
ne peut être citée à comparaître ou ne, comparaît 
pas après avoir été citée, le juge statue au mieux 
des intérêts de !'adopté. Il en est de même en ce 
qui concernj! les personnes qui doivent être enten
dues, même si elles comparaissent pour émettre 
un avis défavorable à l'adoption. 

Même si toutes les conditions nécessaires à 
l'adoption se trouvent réunies, le juge doit toujours 
apprécier l'intérêt qu'elle représente pour !'adopté, 
compte tenu des circonstances de l'espèce, tout 
particulièrement si l'adoptant a des ,enfants légi
times, légitimés ou naturels reconnus ou d'autres 
enfants adoptifs. 

Ârt. 174: Pour l'adoption de mineurs abandon
nés, il n'est pas nécessaire d'obtenir des parents 
ou du tuteur le consentement prévu dans l'article 
précédent sous réserve toutefois du droit des 
parents de se faire entendre, s'ils sont connus ou 
s'ils se présentent 

Est considéré comme abandonné tout mineur 
de 14 ans dont nul n'assure la garde, l'entretien 
ou l'éducation. La déclaration d'abandon se fait 
sans égard à la question de savoir s'il résulte de 
causes volontaires ou non. 

Le fait de confier un mineur à une œuvre oui 
à un établissement de bienfaisance est également 
considéré comme un abandon dans les cas sui
vants : 

a) Lorsque le mineur a été confié à ladite œuvre 
ou audit établissement sans qu'aucun renseigne
ment n'ait été donné sur sa filiation ; 

b) Lorsque, alors même que la filiation est 
connue, les parents ou gardiens du mineur mani
festent leur volonté de l'abandonner au moment 
où ils le confient à ladite œuvre ou audit établisse
ment ou lorsque cette volonté peut être déduite 
d'actes ultérieurs. · 

Dans l'un et l'autre de ces cas, l'abandon ne 
peut être déclaré que s'il s'est écoulé pendant le 
séjour en établissement du mineur un délai de 
six mois consécutifs pendant lequel les père; 
mère, tuteur ou autres parents du· mineur n'ont 
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manife-sté aucun intérêt réel à son égard par des 
'actes témoignant de leur volonté de l'aider. La 
simple demande de nouvelles ne suffit pas à inter
rompre le délai susmentionné. 

Le juge compétent pour connaître de la pro
cédure d'adopJioh statue ,et déclare l'abandon. 

Art. 175. Lorsque l'adoption a été approuvée 
par le juge, il en est dressé acte authentique qui 
ëst enregistré au Registre civil correspondant. · 

Après l'adoption, le registre civil rie peut divul
guer aucun renseignement de nature à révéler 
l'origine de l'adopté ni sa condition d'adopté. En 
dehors des cas expressément prévus par la légis
lation relative au registre civil, il ne peut être 
délivré de certificat complet. 

Art. 176. Sauf disposition contraire expressé
ment prévue par la loi, l'enfant adoptif a les 
mêmes droits et les mêmes obligations que l'en
fant légitime. 

L'adoption crée des liens de parenté entre 
l'adoptant, d'une part, et l'adopté et ses desc·en
dants, d'autre part, mais aucun à l'égard de la 
famille de l'adoptant, sous réserve toutefois des 
dispositions relatives aux ·empêchements au 
mariage. 

L'adoption confère à l'adoptant la puissance 
paternelle à l'égard de l'adopté mineur. Lorsqu'un 
des époux adopte l'enfant légitime, légitimé, natu
rel, reconnu ou adoptif de l'autre, la puissance 
parternelle est attribuée aux deux époux selon 
l'ordre prévu au paragraphe 1 de l'article 154. 

Si la puissance paternelle de l'adoptant prend · 
fin, le juge pourvoit à la garde du mineur, confor
mément aux dispositions des chapitres II et IV du 
titre IX du livre premier. Le conseil de famille 
sera composé des personnes que le père ou la mère 
adoptifs auront désignées dans leur testament ou, 
le cas échéant, de cinq personnes de bonnes 
mœurs, de préférence choisies parmi les amis 
des parents adoptifs. 

Art. 177. L'adoption est irrévocable. 
La preuve de la filiation légitime de l'adopté, 

la reconnaissance de sa filiation naturelle ou la 
légitimation n'ont aucun effet sur l'adoption. 

Peuvent cependant demander en justice l'annu
lation de l'adoption : 

1. L'adopté, dans un délai de deux ans à comp
ter de sa majorité ou de la date à laquelle son 
incapacité a pris fin, à condition qu'il fonde sa 
demande sur l'une des causes qui excluent les 
ascendants de la succession. 

2. Le ·père ou la mère légitimes ou naturels, 
dans un délai de deux ans à compter de l'adop
tion, à condition toutefois qu'ils ne soient pas 
intervenus dans la procédure d'adoption et n'aient 
pas donné leur consentement et qu'ils apportent 
la preuve qu'ils n'ont pu le faire pour des raisons 
qui ne leur sont pas imputables. 

3. Le ministère public, s'il a eu connaissance 
de motifs graves pouvant nuire aux intérêts de 
l'adopté mineur ou incapable. 

L'annulation de l'adoption ne porte aucunement 
atteinte aux effets patrimoniaux qui se sont pro
duits antérieurement. · 

Section Il - De l'adoption pleine 

Art. 178. Peuvent seuls adopter par adoption 
pleine les époux vivant ensemble, agissant de com
mun accord et mariés depuis plus de cinq ans, 
l'époux déclaré innocent dans l'acte de séparation 
légale, les personnes veuves ou célibi:itaires, un 
des époux à l'égard de l'enfant légitime, légitimé, 
naturel reconnu ou adoptif de l'autre et le père 
ou la mère à l'égard de. son propre enfant naturel 
reconnu. · · ' 

L'adoption pleine peut seulement s'appliquer 
aux mineurs de 14 ans ainsi qu'aux personnes 
qui, tout en ayant dépassé cet âge, ont vécu, 
avant de l'avoir atteint, dans le foyer et en com
pagnie des adoptants ou de l'un d'eux ; même en 
l'absence de cette condition, l'adoption pleine peut 
également s'appliquer aux personnes âgées de plus 
de 14 ans ayant avec l'adoptant des liens de 
parenté ou d'affection, que le juge apprécie confor
mément aux dispositions de l'article ·113. 

L'adopté, même si sa filiation est établie, porte 
les seuls noms patronymiques de son adoptant ou 
de ses adoptants. 

L'adopté n'a aucune obligation, en raison de 
liens de parenté, à l'égard de ses ascendants ou 
collatéraux naturels. 

Art. 179. L'enfant adoptif occupe dans la suc
cession de l'adoptant la même position que les 
enfants légitimes, sous réserve toutefois des excep
tions suivantes : 

1. S'agissant d'une succession testamentaire et 
s'il vient en concurrence avec les seuls enfants 
légitimes, l'enfant adoptif ne peut recevoir, au
delà de sa réserve légale, plus que l'enfant légi-
time le moins favorisé. · 

2. S'il vient en concurrence avec des enfants. 
naturels reconnus, la part de chacun de ceux-ci 
dans la succession ne peut être inférieure à celle 
de l'enfant adoptif. 

Les adoptants occupent dans la succession de 
l'enfant adoptif la position de parents légitimes. 

Les parents naturels n'ont aucun droit par 
effet de la loi à la succession de l'adopté, sans 
préjudice toutefois des dispositions de l'article 812 
du Code. 

Section Ill - De l'adoption simple 

Art. 180. Pour l'adoption simple, il suffit que 
soient réunies les conditions de caractère général 
prévues à la section I du présent chapitre. Les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 178 s'ap
pliquent en ce qui concerne l'époux déclaré, inno
cent dans l'acte de séparation légale. 

Dans l'acte d'adoption, il peut être convenu de 
remplacer les deux noms patronymiques de 
l'adopté par ceux de l'adoptant ou des adoptants, 
ou de faire usage d'un nom de l'adopté et d'un 
nom de l'adoptant ; dans ce dernier cas, rordre 
de ces noms doit être fixé. A défaut de stipulation 
expresse à cet égard, l'adopté conserve ses deux 
noms patronymiques. 

L'enfant adoptif occupe dans la succession de 
l'adopté la même position que les enfants naturels 
reconnus. L'adoptant occupe dans la succession de 
l'enfant adoptif une position équivalente à.celle du 
père natur~I. 
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DISPOSmON TRANSITOIRE 

Les adoptions ant~rieures à l'entrée en vigueur 
de la présent'! loi pourront Dtre adaptées à ses 

dispositions s'il est satisfait aux conditions et aux 
formalités qu'elle a prévues ; en pareil cas, les 
dispositions du pacte successoral qui y feraient 
obstacle p~urront • être dépourvues d'effets. 

Décret 2615/1970 du Ministère de l'intérieur do 12 septembre, régissant les .campagnes électorales 
des conseillers de représentation familiale 2 

Article · premier 

Campagnes électorales 

1. Aux fins du présent décret, on entend par 
campagne électorale l'ensemble des activités licites 
organisées ou exercées par les candidats déclarés 
à des postes de cons-eillers, ou leur agent, à partir 
de l'enregistrement de leur candidature, et prenant 
fin vingt-quatre heures avant l'heure fixée pour le 
début du vote, en vue d'obtenir les suffrages de 
l'électorat du district ou de la commune corres
pondante. 

' 2. L'enregistrement de la candidature et par 
conséquent la délivrance du certificat mentionné 
au paragraphe 1 de l'article suivant est subor
donné à une déclaration expresse dans l'acte· de 
candidature adressé par écrit à la commission 
électorale municipale d'adhésion aux principes du 
Mouvement national et autres lois fondamentales 
du Royaume. 

3. La campagne électorale aura pour seul objet 
de faire connaître à l'électorat le candidat et son 
programme d'action municipale et elle devra se 
dérouler conformément aux règlements en vigueur 
et aux dispositions du présent décret. 

4. Lors du déroulement de la campagne élec
torale, les organes électoraux veilleront à ce que 
soit respecté strictement le principe d'égalité de 
chances de tous les candidats qui s'engagent à 
faire campagne concurremment en agissant tou
jours avec loyauté et en stricte conformité avec les 
dispositions établies. 

Article 2 

Durée 

1. La campagne électorale ne pourra être 
lancée qu'une fois obtenu le certificat mentionné 
dans le dernier paragraphe de l'article 53 du 
règlement d'organisation, fonctionnement et régi
me juridique des société locales et une fois que 
les candidats déclarés auront communiqué à la 
commission électorale municipale les renseigne
ments mentionnés aux articles 3 et 4, paragraphe 
1 du présent décret. 

2. Vingt-quatre heures avant l'heure fixée pour 
le début du scrutin, toutes les activités ou mani
festations de la campagne électorale prendront fin. 

2 Ibid., n° 224, 18 septembre 1970. 

Article 3 

Bureau électoral 

Chacun des candidats officiels devra indiquer à 
la Commission électorale municipale, dans les 
vingt-quatre heures suivant l'obtention du certi
ficat d'enregistrement, l'emplacement de son 
bureau électoral, même s'il s'agit de son propre 
domicile. 

Article 4 

Agent électoral 

1. Outre les scrutateurs et les mandataires, 
chaque candidat pourra désigner un agent qui 
sera chargé d'organiser sa campagne éleétorale. 
Le nom de l'agent et de ses collaborateurs sera 
communiqué à la commission électorale munici
pale le jour même de l'enregistrement de la candi
dature ou le lendemain. 

2. Quiconque, à la date prévue pour les élec
tions, exerce depuis au moins trois ans les fonc
tions d'avocat, d'avoué auprès des tribunaux, 
d'administrateur agréé ou d'agent de publicité 
pourra être désigné comme agent électoral, et ce 
pour un seul candidat. Dans les municipalités 
dont la population officielle est inférieure à 
20 000 habitants, tout habitant ayant qualité 
d'électeur pourra être désigné comme agent élec
toral. 

Article 5 

Responsabilités de l'agent électoral 

L'agent électoral sera responsable, solidaire
ment avec le candidat, de tous les actes 9e la 
campagne électorale du candida! qu'il représente. 

Article 6 

Activités publiques de la campagne électorale 

1. Pour organiser des réunions ou toute aùtre 
activité en public, dans le cadre de la campagne 
électorale, il suffira de recevoir l'autorisation de 
la commission électorale municipale, qui sera 
communiquée en temps voulu aux services offi
ciels, sans préjudice de l'application des règles qui 
régissent par ailleurs le droit de réunion. L'octroi 
de cette autorisation reste subordonné aux dispo
sitions du paragraphe 3 de l'article premier du 
présent décret. 
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2, Les mairies mettront à la disposition' des 
candidats des écoles publiques, des bâtiments 
municipaux ou autres locaux analogl!es dont dis
pose la municipalité, pour les réunions publiques 
de propagande électorale, qui auront la même 
durée pour chaque candidat, soit au maximum un 
total de deux heures ; les jours et les heures assi
gnés devront être équivalents et seul le candidat 
lui-même devra prendre la parole. 

Article 7 

Propagande imprimée 

1. Les brochures et feuillets et, en général, 
tous les imprimés qui doivent être diffusés à l'oc
casion de la campagne électorale devront être 
approuvés préalablement par le candidat, remplir 
les conditions fixées à l'article 11 de la loi en 
vigueur sur la presse et l'imprimerie et, en outre, 
avoir l'approbation de la commission électorale 
municipale. 

2. Les textes de cette propagande devront se 
référer exclusivement au programme de l'action 
municipale future du candidat , et en aucun cas 

,,ne devront mentionner des questions, des person
nes ou des entités extérieures à l'objet de la con
sultation électorale. En tou_t état de cause, ces 
textes reflèteront l'opinion personnelle d'un seul 
candidat. 

3. L'apposition d'affiches ou de placards, où 
figureront exclusivement la photo du candidat, 
son nom et son prénom, et la municipalité ou le 
district pour lequel il se présente, sera limitée aux 
espaces prévus à cet effet par les commissions 
électorales municipales sur proposition de la mai
rie correspondante. 

4. L'envoi de propagande imprimée aux élec
teurs de la municipalité bénéficiera de la franchise 
postale ordinaire et s'effectuera conformément aux 
règles prévues par les -articles 3 et 4 de l'ordon
nance du Ministère de l'intérieur du 12 septem
bre 1967. 

· Article 8 

Utilisation des moyens de communication 

1. Les candidats enregistrés légalement, et eux 
seuls et dans des conditions d'égalité complète, 
pourront utiliser gratuitement, dans les limites qui 
seront fixées, tous les services de presse et de 
radiodiffusion, publics ou privés, existant dans 
la circonscription. 

2. Les activités du candidat visées par le pré
sent article, réalisées gratuitement ou à titre oné
reux, devront être examinées et approuvées préa
lablement par la commission électorale munici
pale. 

3. Toute diffusion de propagande électorale 
par les services de la télévision espagnole est 
interdite. Les informations concernant les élec
tions municipales diffusées sur les antennes de la 
télévision ne devront favoriser en aucune manière 
un candidat par rapport à ses adversaires. 

Article 9 
l 

Information publiée- dans la presse 

1. Les publications désignées à cet effet insé
reront gratuitement, selon l'ordre alphabétique des 
noms des candidats officiels, une photo récente de 
chacun d'entre eux, dont la dimension s~ra au 
maximum de 6,5 sur 9 cm, où ils devront appa
raître seuls, ainsi qu'une notice biographique et 
leur programme, soit au maximum 500 mots, y 
compris le nom complet du candidat. 

2. L'annonce mentionnée dans le paragraphe 
précédent paraîtra dans les journaux le même jour 
pour tous les candidats, avec des caractères typo
graphiques et d'imprimerie identiques et sur une
même page du journal et les pages qui suivent 
immédiatement, si besoin est. 

3. A cet effet, les candidats remettront aux com
missions électorales municipales, lors du dépôt de 
leur candidature, la photographie et les textes en 
question. 

Les commissions, après s'être assurées que ces 
documents remplissent les conditions prévues par 
le présent article, feront les démarches voulues 
et, par l'intermédiaire de la Direction générale 
de la presse, les feront parvenir aux services des 
publications désignés à cet effet pour qu'ils les 
insèrent immédiatement sous la forme décrite 
ci-dessus, et ce, eu égard aux dispositions de 
l'article 6 de la loi sur la presse et l'imprimerie 
en vigueur. 

Article 10 

Ententes 

1. En vue d'une meilleure application du prin
cipe d'égalité des chances, on interdira la forma
tion de toute association ou entente de circons
tance, officielles ou de fait, aux fins de la cam
pagne électorale. On pourra présumer qu'une 
telle •entente existe lorsaue l'une des conditions 
suivantes sera réalisée : -

a) Deux candidats ou plus utilisent un même 
bureau, un même agent, les mêmes collaborateurs, 
.la même publicité, la même organisation ou les 
.mêmes moyens économiques ; ' 

b) Les moyens de communicatibns organisent 
une campagne visant à favoriser spécialement un 
groupe de candidats ; 

c) Un candidat reconnaît qu'il existe une telle 
entente. 

2. L'intervention- de toute autre association, 
organisation ou entité · dans le déroulement des 
élections visées par le présent décret est égale
ment interdite .. 

Article 11 

Listes électorales 

Les commissions électorales municipales met
tront à la disposition des candidats officiels l'un 
des deux exemplaires des listes électorales, dûment 
rectifiées, visées par l'article 3 du décret 2237 / 
1965 du 22 juillet. Les candidats pourront poser 
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à· cé su1êt ·toute~ les quesfüms qu'ils jugent perti
nentes et. la commission 'y'_ répondra_ en _s'efforçant 

_de prêter la même attention aux requêtes de tous· 
. les candid!\ts: l •• C 

. Si' ùne commission ~lectorale municipale pré
, .. -voit q:ue le nombre d'exemplair~s risque de ne pas 

suffire aux besoins des · candidats, elle en deman
dent un plus grand' nombre à la -délégation · pro-

. vinciale de· statistique, par l'intermédiaire de la · 
commission élec~orale provinciale et celle-ci, . eu 
-~gard aux raisons invoquées dans chaque cas, 
pourra autoriser l'envoi de cinq exemplaires au 

, maximum. Deux jours avant l'élection, les exem
plaires supplémentaires seront rendus à la délé

.gation en question. 

Article 12 

Dépenses électorales 

. Chaque candidat pourra investir dans la pro-
. pagande électorale une somme qui, selon le cl}.if
,fre de la population officielle de chaque munici
palité. ou district électoral communiqué aux ser
vices de recensement et rectifié au 31 décembre 
p.récé!ient, ne · devra pas dépasser le chiffre· de 1 
peseta par habitant jusqu'à 100 000 habitants ; 
0,75 peseta également par habitant, pour les cir-' 
conscriptions de 100 000 à 500 000 habitants, et 
.0,50 peseta, de même par habitant, pour celles 
de plus de 500 000 habitants. 

Articl.e 13, 

Calcul · des dépenses électorales 

Aux fins de l'article précédent, seront comptées · 
comme dépenses· de propagande électorale les 
sommés que le candidat consacre à la rédaction, 
à l'impression, ·à la publication ,et à la diffusion de 
feuillets, affiches et brochures, à des annonces et 
dès campagnes publicitaires à 'la presse et à la 
radio, à titre onéreux, à la confection et à l'expo
sition de pancartes ; à là propagande orale, à l'uti
lisation de véhicules et·de locaux, aux émoluments 
versés à ,des scrutateurs, à des mandataires et 
éventuellement à leur agent, jusqu'à concurrence 
de lâ .somme journalière fixée pour chaque consul. 

'- tation électorale ; à l'affranchissement des autres 
envois postaux et, en général, à toutes les autres 

. dépenses licites destinées à obtenir la faveur du 
· corps électoral. 

Article 14 

Autorisation des dépe~ses électorales 

Toutes les dépenses faites dans ie cadre de la 
campagne électorale, quel que soit leur montant, 
devront être approuvées par écrit par le candidat 
'ou son agent élect~ral. 

Article 15 

Justification' de dépenses électorales 

1. Au- inoins quarante-huit heures avant la date 
de la proclamation des résultats des .élections, les .: 
candidats devront présenter à la commission élec

·1:orale municipale un compte rendu' détaillé, avec 
pièces justificatives, des dépenses ,effectuées, et la 
cqmmission les examinera avec soin pour vérifier 
si , elles sont conformes par leur nature et leur 
montant aux dispositions du présent décret. · 

2. Les pièces attestant que toutes les ·dépenses ' 
qui ,figurent sur le compte .ont bien été effectuées 

· devront être signées, pour approbation, par l'agent. 

Article 16 

1. Sont interdites, quelle que soit la personne· 
qui les fasse, les dépenses ayant pour objet l'un 
des éléments mentionnés à l'article 69 de la ·1oi 
sur les élections et toutes celles qui donnent lieu 
à un délit ou à une faute sanctionnés par la légis
lation pénale, ainsi que celles qui d'une façon 
ou d'une âutre peuvent contribuer à perturber 
ou à altérer le cours normal de la vie publique 
ou être contrair\!S à l'ordre public, à la morale 
ou aux bonnes mœurs. 

2. Sont spécialement interdites, quelle que soit· 
la personne qui les organise, les souscriptions, 

·les quêtes, les collectes, les fêtes ou autres initia
tives analogues destinées à receuillir des fonds 
pour subventionner les campagnes de propagande 
électorale ou qui serv-ent de propagande indi
recte. Les responsables encourront les sanctions 
prévues par l'article 20 du décret 1440/ 1965 du 
20 mai. 

3. Sont également interdites toutes 1es dépen
ses qui dépassent le montant fixé à· l'article 12, 
même si elles sont faites au nom d'une personne 
autre que le candidat. 

Article 17 

Si les commissions électorales municipales ou 
provinciales relèvent des indices tendant à prouver 
que l'état des dépenses présente des_ omissions 
ou a été falsifié, ou si des dépenses interdites put 
été faites, elles saisiront la juridiction pénale. ordi
naire, au cas où les faits pourraient constituer· · 
un délit. 

Article 18 

Non-respect des règles électorales 

Sans préjudice des sanctions prévues par l'or
donnance en vigueur, les candidats qui enfrei
gnent les dispositions arrêtées ne pourront être -. 
déclarés élus, et les candidats ayant obtenu le plus 
grand nombre de voix apr~s eux seront déclarés 
élus à leur place. Il en sera de même si, après la 
proclamation des résultats, de telles infractions 
donnent lieu à une condamnati9n fetme. 

·;·:,,· 
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.Arrêté -dÙ. 23° septembre 1970 du Ministère de l'intérieur relatif à l'application des· dispositions du 
décret '2615/1970 sur le~ campagnes électorales dès conseillers représentant les familles 3 

Art. 1. Toute action visant directement ou 
indirectement à obtenir les suffrages du corps 
électoral du district ou de la commune où se pré
sente le candidat devra être conformé aux dispo
sitions du décret 2615/1970 du 12 septembre, qui 
réglemente les campagnes électorales, ainsi qu'à 
celles du présent" arrêté. 

Art. 2. Les candidats devront affirmer par 
écrit, dans la demande de notqication de candi~ 
dature adressée· à la commission électorale muni
cipale, leur adhésion aux principes du Mouvement 
national, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l'article premier du décret 2615/ 
1970; -
· Art. 3. 1. · Dans les limites dè sa compétence et 
sans préjudice de celle que les textes applicables 
confèrent aux commissions électorales, il appar
tient au gouverneur civil, en sa qualité de repré
sentant du gouvernement dans la province : 

a) De veiller à ce que la campagne électorale 
se déroule conformément aux principes et aux 
règles qui la régissent en s'opposant, le· cas 
échéant; à toute activité de propagande électorale 
à laquelJe les candidats prétendraient se livrer 
antérieurement ou postérieurement à la période 
fixée par la foi à cet effet ; · 

b) De veiller tout particulièrement au respect 
du principe de l'égalité des chanées entre les 
candidats; 

c) D\;! s'assurer que les candidats, dans l'exer
cice de -leurs droits, remplissent les conditions 
requises et _font usage de leur liberté d'expression 
dans les limites fixées par la législation en vigueur 
et conformément aux objectifs de la campagne 
électorale, et de proposer, le cas échéant, aux 
commissions électorales municipales les mesures 
nécessaires à cet effet ; , 

d) De mettre à- la disposition des commissions 
électorales municipales les personnes et les moyens 
matériels nécessaires pour qu'elles puissent s'ac
quitter convenablement de leur tâches ; 

e) D'insister pour que les autorités munici
pales s'acquittent le plus scrupuleusement possible 
de leurs devoirs en ce qui concerne la désignation 
de locaux pour réunions publiques et d'emplace
ments muraux pour l'affichage ; 

f) D'exercer, sans exception, les attributions 
que les textes en v1gueur leur confèrent. 

Art. 6. ,1._ L'organisation de réunions ou d'un 
acte public de propagande électorale devra se 
conformer aux règles suivantes : 

1) Les candidats demanderont à la commis
sion électorale municipale l'autorisation néces
saire, au moins trois jours avant la dàte à laquelle 
la réunion ou l'acte public doit 'avoir lieu, en pré
cisant dans la demande la date et l'heure prévues. 
La. mis•e à disposition du local choisi sera égale-

s Ibid., n• 231,. 26 septembre 1970. 

ment demandée et une notice indiquant de 
manière succincte mais suffisante les opinions, les 
thèmes ou les propositions sur lesquels .le candi
dat dont il s'agit souhaite appeler l'attention des 
électeurs sera jointe à la demande. -, 

2) La commission électorale municipale, après 
s'être assurée que la demandé est conforme au 
droit, délivrera l'autorisation écrite, au moins 
vingt-quatre heures avant la date fixée pour la 
réunion, en notifiant son accord le même jour et 
en , ayant soin d'en informer le gouverneur civil 
de lar province par les moyens les plus rapides. 

3) Les candidats et leurs agents ne pourront 
annoncer • 'l'organisation ·de réunions ou _ d'un 
acte public de propagande électorale tant qu'ils 
n'auront pas obtenu l'autorisation correspon-

. dante. 
4) Le gouverneur civil -de la province pourra 

désigner des délégués, qui assisteront en son nom 
aux réunions ou actes publics de_ propagande 
électorale autorisés. Lesdits délégués observeront 
les dispositions en vigueur relatives au droit de 
réunion. 

5) Les gouverneurs civils prendront des mesures 
nécessaires pour maintenir l'ordre public lors 
des réunions ou aétes publics de propagande élec
torale autorisés, en exerçant les pouvoirs que leur 
confèrent les règles en vigueur en la matière. 

2. Les réunions ou actes publics de propagande 
électorale devront avoir lieu dans les. locaux pré• . 
cis désignés dans chaque cas à cet effet. Aucune 
sorte de propagande électorale ne pourra être faite 
dans les salles de spectacle pendant la durée des 
spectacles ou pendant les entractes .. , 

Art. 10. 1. Les articles 8 et 9 du décrnt 2615/ 
1970 visant la propagande électorale dans les 
journaux, tant gratuite que payante, ne seront 
applicables qu'aux publications périodiques d'in
formation générale. 

2. L'insertion gratuite prévue par les disposi
tions susvisées ne sera• obligatoire que pour les 
pub,lications quotidiennes rnvêtant ce caractère 
général. 1 

Art. 11. 1. Aux fins ·au paragraphe 1 d.e ·l'ar
ticle 8 du décret 2615/1970, il sera entendu 
qu'une station émettrice sera·. située dans la com
mune expressément indiquée dans l'autorisation -
ou dans le titre en ·vertu duquel le service public 
de radiodiiffusion est assuré. Quant aux stations 
émettrices de Radio N acional de Espafia, '.elles 
seront considérées comme situées dans la com
mune où se trouvent leurs studios. 

2. L'allocution qtdiophonique gratuite consis
tera en la lecture d'un texte n'excédant pas 500 
mots, qui sera contrôlé et autorisé de la niême 
manière que les textes à insérer dans la presse 
visés à l'article 9 du décret 2615/1970. Les émis
sions radiophoniques gratuites devront être faites 
à des moments où elles peuvent toucher un audi-· 
toire identique, dans l'ordre alphabéfiq1,1e des pre-
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' miers noms de famill~ des. c~ndidat~ et, si poS~ible, 
l'une après ,l'autre et le même jo?r ou le lende-
main. -

3: Les informations données par les stations 
publiqµes ou privées en ce qui concern~ les 
élections municipales seront ·conçues de manière 
· à n'impliquer au.cun traitement discriminatoire 
favorisant .ou lésant l'un quelconque des candi
dats. 

. 4. Les directeurs des émissions auront la res
ponsabilité dé veiller à ce que les émissions de 
propagande électorale s'effectµent dans les condi
tions agréées par la commission électorale muni
cipale intéressée. 

Art; 12. Les déclarations des candidats diffu
sées par les services de presse ou de radiodiffusion,. 
gratuitement · ou contre rémunération, seront 
préalablement examinées et autm:isées par les 
commissions électorales .municipales agissant au 
nom des directions générales dont elles dépendent 
conformément aux pouvoirs qui leur sont délé
~és., 

Art. 15. 1. Aux fins de l'obsei:vation la plus 
rigoureuse du principe de régalité des chances. 
entre les candidats, ·sera considérée comme dé
pense électorale, conformément à _l'article 13 du 
décret 2615/1970, la diffusion par les moyens 
d'information, pendant la durée de la campagne 

, électorale, de tous les textes ou de toutes les 
illustrations, autres que ceux prévus. au para
graphe -1 de l'article 9 dudit décret, qui appuie
ront· ou avantageront un candiqat ou ~on pro-
gramme d'action. · 

2. La même règle sera applicable aux _texte_s ou 
'informations diffusés par les sta,tions émettrices 
de radio pendant ladite campagne, .à l'exception 

. de l'allocution radiophonique gratuite visée au 
paragraphe 2 de l'article -11 du présent arrêté, qui 
appuieront ou avantageront de µiême un candidat 
déterminé ou son programme d'action. ' 

3. Le calcul des dépenses visées aux 'deux para
graphes précédents se Jéra sur. la base des tarifs 
de publicité appliqués pour le moyen de propa
gande dont il s'agit préalablement au, début de 
la campagne électorale, par chaque publication 
ou station émettrice et pour ·remplace1:11ent ou le 
laps de temps dont il s'agit. 

Art. 16. Lorsque le gouverneur civil estime 
que les dispositions régissant la campagne électo
rale ont été violées, il sanctionnera les faits qui 
relèvent de son domaine de compétence et, de 
plus, les portera immédiatement à la connaissance . 
de la commission électorale municipale intéressée, 
a:fin que celle-ci prenne les décisions qui s'impos 
sent pour ce qui est de l'application exacte . des 
règles énoncées dans le 1décret. 

Arrêté du Ministère de l'information et du tourisme, daté du 30 octobre 1970, relatif aux .normes 
applicables par la presse quotidienne en ce qui concerne les campagnes de propagande pour les 
élections au Conseil de la repr~sentation familiale 4 

Art. 1. Les quotidiens publieront gratuitement 
;la propagande visée à l'article 9 du décret 2615/ 
'1970 du 12 septembre, tout en jouissant de la lati
tude nécessaire pour tenir compte des exigences 
techniques qui leur sont propres, sans. préjudice 
du droit des candidats officiels· à l'égalité de traite
ment en ce qui concerne la propagande officielle. 

Art. 2. Si un· candidat estime avoir été injuste
mei:it défavorisé , par rapport à un autre ou à 
d'autres candidats en raison de la forme sous 
laquelle la publication a été effectuée, il en infor
mera dans les meilleurs, délais la commission 

· municipale de recensement, .. en lui présentant une 
demande écrite motivée. 

Art. 3. Dans le cas visé à l'article précédent, 
la commission municipale de recerts,ement; après 
avoir eQ.tendu le directeur du journal et reçu l'a'7is 
_technique de la délégation provinciale compétente 
du Ministère·de l'information et du tourisme, déci
dera discrétionnairement si ledit quotidien a res
pecté le principe de l'égalité de traitement de tous 
les candidats officiels. 

Art. 4. Si ce principe a été. respecté, la com
mission municipal~ d_e recensement le fera savoir 

4 Ibid., n~ 265, 5 novembre 1970. 

au candidat ou candidats intéressés et classera 
l'affaire. 

Dans le cas contraire, la commission mumc1-
pale exercera ~on· droit de rectification et ordon
nera au quotidien intéressé de publier à nouveau 
les textes de propagande fournis par le ou les 
candidats défavorisés sous la même forme et dans 
les mêmes conditions que les textes du ou des 
candidats favorisés. 

Art. 5. Cp11formément aux dispositions de 
Particle 38 de la loi sur la presse et l'imprimerie 
et de l'article 9 de la loi sur la publicité, il sera 
clairement indiqué que les textes de propagande 
électorale fournis par les candidats, 'qu'ils soient 
publiés gratuitement ou non, sont des textes 
publicitair-es. 

Art. 6. Conformément aux dispositions de 
l'article 15 de l'arrêté ministériel du 23 septem
bre 1970 sur le calcul des frais électoraux, les 
candidats officiels, sans préjudice de leur droit 
d'exercer toute voie de droit qu'il jugerait oppor
tune, pourront demander au directeur de tout 
journal, en respectant les formes prescrites, de 
s'abstenir de publier des textes ou des illustrations 
pour .soutenir· ou favodser leur candidature ou 
leur programme. 
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Décret n° 2310 du 20 août 1970, portant réglèmentation des droits de la travailleuse, 
· pris pour l'application de ·1; loi ~0 56 du 22 juillet 1961 5, 

l, 1) Toute {emme .a le droit d'occuper un 
emploi sur un plan d'égalité juridique complète 
avec l'homme et de toucher la même rémunéra
tion que -lili pour cette activité. 

2) Les réglementations du travail, les ordon
nances sur le travail, les conventions collectives 
syndicales, les normes obligatoires et les règle
ments intérieurs n'établiront ni prescriptions ni 
clauses impliquant une différence dans les caté
gories professionnelles, 16s conditions de travail 
et les salaires entre les travailleurs de l'un et de 
l'autre sexe. 

3) Les dispositions qui régissent l'apprentis
sage, l'admission à l'emploi, les périodes d'essai, 
les classifications professionnelles, les promotions, 
la rétribution de tâches spéciales, les gratifications, 
bonifications, primes et autres formes de rémuné
ration analogu~s seront conformes ·au principe de 
l'égalité des. sexes. 

4) Tout accord ou toute clause d'un contrat de 
travail qui contreviendrait aux dispositions du 
présent article sera nul et non avenu. 

2. 1) La femme pourra, au même titre que 
l'homme, conclure des contrats de travail de toute 
nature, prendre part à la négociation de conven
tions collectives syndicales et exercer tous les 
droits en relation avec l'activité professionnelle 
et syndicale découlant de ·la législation et desdits 
instruments, cela sans préjudice des dispositions 
fixées par le présent décret pour des situations 
particulières. 

2) Pourront conclure des contrats de prestation 
de service : 

a) Les femmes célibataires; majeures de 18 ans, 
qu'elles vivent ou· non avec leurs parents; 

b) Les célibataires, majeures de 14 ans et 
mineures de 18 ans, qui, avec le consentement de 
leurs parents, grands-parents ou tuteurs, ont un 
domicile indépendant ; 

c) Les autres célibataires mineures de 18 ans, 
avec l'autorisation de leur père, mère, grand-père 
paternel ou maternel, tuteur, des personnes ou 
institutions qui les ont prises à leur charge ou de 
l'autorité_ locale, dans l'ordre indiqué. 

3) La femme mariée pourra conclure un con
trat de prestation de service avec l'autorisation 
de son mari, laquelle sera réputée accordée si 
l'intéressé exerçait antérieurement une activité 
professionnelle. L'opposition ou le refus du mari 
sera sans -effet si l'autorité judiciaire déclare qu'il 
y a eu mauvaise foi ou abus de droit. 

En cas de séparation légale ou de fait, l'autori
sation de conclure des contrats de travail sera 
réputée accordée par l'effet de la loi, avec 'toutes 
les conséquences qu'ils peuvent entraîner. 

· 5 Ibid., n° 202; 24 août 1970; rectificatif : ibid., 
n° 229, du 24 septembre 1970. Une traduction du 
décret en français a été publiée par le Bureau inter
national du Travail dans la Série législative 1970-
Esp.2. 

La femme manee n'a pas besoin de ·l'autori
sation ni de l'assistance de son mari pour compa
raître au cours de procédures relatives à des 
questions de travail bien qu'elle p,uisse, .si· elle le 
désire, être assistée ou représentée par lui. 

3. 1) Le changement d'état civil de la travail
leuse ne modifie pas sa relation de travail. Toute
fois, au moment de son mariage, -elle pourra 
opter pour l'une des solutions suivantes : 

a) Continuer à travailler dans l'entreprise. 
b) Résilier son contrat de travail avec droit à 

l'indemnité prévue par les dispositions légales ou 
celles des conve.ntions qui réglementent son acti
vité professionnelle. 

A défaut d'une règle formelle, ladite indemnité 
sera au moins l'équivalent du salaire d'un mois 
pour chaque année passée au service -de l'entre
prise; compte tenu des périodes de travail intéri
maire ou provisoire, s'il y a lieu, à concurrence 
de six mensualités. Le montant en sera calculé 
conformément au tarif de base de la cotisation 
de sécurité sociale applicable à la catégorie profes
sionnelle à laquelle appartient la travailleuse. 

c) Rester en disponibilité volontaire pendant 
une période qui ne sera pas inférieuœ à un an ni 
supérieure à. trois ans. Si elle choisit de reste_r en 
disponibilité, .elle ne pourra bénéficier, après sa 
réintégration dans l'entreprise, des prestations 
fixées à l'article 5 du présent décret pendant les 
cinq années suivantes. 

2) Quand la femme mariée suit son mari lors
que celui-ci change de résidence, elle jouira d'une 
priorité pour occuper un poste de travail classé 
dans la même catégorie professionnelle que celui 
qu'elle occupait, ou dans une catégorie similaire, 
si l'entreprise possède un centre de travail dans la 
localité où est sis le nouveau domicile conjugal. 

4. 1) La travailleuse aura droit, en cas de gros
sesse, aux périodes de repos facultatif et obliga
toire ainsi qu'à l'allocation prévue dans les condi
tions établies par la loi sur la s_écurité sociale et 
les dispositions complémentaires. 

2) La travailleuse mère d'une famille nom
breuse qui a droit à l'allocation de maternité 
pourra demander, à la charge du Fonds national 

· de protection du travail, que ladite allocation soit 
majorée jusqu'à 100 % du salaire servant de base 
à la cotisation, conformément aux normes édictées 
à cet effet et aux prévisions établies dans les plans 
annuels d'investissements du Fonds en question. 

5. 1) A l'occasion de l'ac·couchement, la tra
vailleuse a le droit de se faire mettre en disponi
bilité volontaire pour une périodè d'un -an au 
minimum ou de trois ans au m_aximum à compter 
de la fin du repos obligatoire de maternité, afin 
de nourrir ses enfants et de veiller à leur première 
éducation ; cette mise en disponibilité ne compor
tera aucune rémunération. Les maternités sui
vantes donneront droit à unh nouvelle période de 
disponibilité volontaire qui, le cas échéant, mettra 
fin à celle qui était en cours. A cet effet, la tra-
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vailleuse devra informer l'entreprise de son inten
tion de demander ladite mise en disponibilité, aux 
fins du calcul de la nouvelle période. 

2) La femme qui se trouve dans la situation 
mentionnée au paragraphe précédent pourra 
demander sa réintégration dans l'entreprise, qui 
devra lui réserver le premier poste vacant se pré
sentant dans la même catégorie ou une catégorie 
similaire. 

3) La mise en disponibilité visée au paragraphe 
1 n'aura pas de répercussio'n sur les prestations 
sous forme d'aide ou les prestations financières 
provenant de la sécurité sociale auxquelles la tra
vailleuse peut avoir droit, si cette dernière a choisi 
de demeurer affiliée en prenant la totalité de la 
cotisation à sa charge. 

4) Si la travailleuse continue à exercer son 
activité professionnelle, elle aura droit pendant la 
période d'allaitement à une pause d'une heure, 
pendant la journée de travail, pause qui pourra 
être scindée en deux périodes de trente minutes. 

5) Les entreprises qui occupent 100 travail
leuses permanentes ou plus devront aménager, 
en cas de besoin, des locaux appropriés pour 
l'allaitement. 

6. Conformément aux directives et aux pré
visions des plans de développement économique et 
social et aux dispositions en vigueur en matière 
d'enseignement, il y aura lieu de fonder -et d'en
tretenir des garderies de jour, des jardins d'enfants 
et des écoles maternelles, soit dépendant de l'Etat, 

.-
soit organisés par d'autres institutions, corpora
tions ou entreprises ou p_ar des particuliers, qui 
soient ouverts pendant les heures de travail des 
mères· ou des personnes ayant à leur charge des 
enfants âgés de moins de 6 ans. La planification 
et la coordination de leurs activités ainsi que le 
régime de subventions de l'Etat qui leur est appli
cable ~eront définis par voie réglementaire, de 
manière que· le Ministère du travail fasse concor
der son action d'aide et d'encouragement avec 
l'action immédiate des autres départements minis
tériels compétents en la matière. 

7. 1) L'Administration mettra en œuvre les
moyens nécessaires pour appliquer le principe de 
l'égalité des chances dans le domaine de la forma
tion professionnelle et de la promotion sociale de 
la main-d'œuvre féminine à tous les· niveaux. 

2) Toute discrimination fondée sur le sexe sera 
évitée dans l'accès aux cours de formation profes
sionnelle, quel que soit le genre d'activité écono
mique figurant au programme de ceux-ci, à l'ex
ception des cas prévus à l'article suivant. Les 
travailleuses qui auront eu recours aux avantages 
prévus à l'article 5 1) du présent décret auront la 
priorité pour prendre part aux cours de réadapta
tion professionnelle des adultes. 

8. Seùls pourront faire exception pour la 
femme, en vertu d'un règlement, les travaux dan
gereux, insalubres ou particulièrement pénibles, 
indiqués dans les conventions internationales et 
les lois spéciales édictées sur ces sujets. 

\ 



.ÉTATS-UNIS D'AMERIQUE 

Les droits de l'homme aux Etats-Unis en 1970* 

Introduction 

L'action entreprise pour intensifier le dévelop
pement des droits de l'homme et leur protection 
aux Etats-Unis s'est poursuivie au cours de l'an
née 1970, que ce soit au niveau de l'Etat fédéral, 
des Etats membres, ou des autorités locales. Les 
garanties individuelles fondamentales prévues par 
la Déclaration des droits de la Constitution des 
Etats-Unis 'et par toute une série de textes de la 
législation fédérale et de celle des Etats ont été 
mises en œuvres, interprétées ,et imposées tant par 
les organes exécutifs de l'Etat fédéral et des 
Etats que par les tribunaux. 

Droits civiques 

LEUR MISE EN ŒUVRE PAR LE POUVOIR EXÉCUTIF 

Dans le pomaine des droits civiques, l'impor
tance du rôle que joue le Ministère de la justice 
des Etats-Unis a été mise en relief par une étude, 
portant sur deux années, publiée par le Ministre 
de la justice le 19 janvier 1971. Cette étude 
constate le fait qu'en matière d'éducation 94 affai
res ont été inscrites au cours des deux années 1969 
et 1970 ; le nombre des écoles de district qui ont 
été assignées s'est brusquement élevé d'un total 
de 56 pour 1967 et 1968 à un total de 254 pour 
les années 1969-1970, soit une augmentation de 
350 % . Le pourcentage des élèves noirs qui pour
suivent ~eurs études dans des établissements plàcés 
sous le régime de la déségrégation dans les onze 
Etats du Sud est passé de moins de 6 % avant la 
rentrée de 1969 à 92 % à la rentrée de 1970/71. 
En matière de logement, la mise en œuvre du pro
gramme national d'équité dans le logement, défini 
par le Congrès de 1968, a entraîné, au cours des 
années 1969 et 1970, l'inscription aux rôles des 
tribunaux de 64 affaires contentieuses relatives au 
logement dans 22 Etats et dans le district de 

· Columbia. Des négociations ont permis d'assurer 
l'élimination de la discrimination raciale dans les 
polices de 19 compagnies américaines d'assurance 
des titres immobiliers. Des progrès semblables ont 
été réalisés, par voie d'accord ou à la suite de 
procédures judiciaires, auprès des services centra
lisés · d'associations d'agents immobiliers, ainsi 
qu'auprès de gérants d'immeubles et de promo
teurs de ·grands projets résidentiels. En 1970, on 
a également assisté à une augmentation substan
tielle du nombre des affaires relatives à l'équité 
dans l'emploi dont les tribunaux ont eu à con-

* Note communiquée par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique. 
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naître. Un grand nombre de ces actions ont été 
i~tentées contœ plusieurs défendeurs : en particu
lier, l'une d'entre elles a été intentée contre cinq 
syndicats du bâtiment et trois comités mixtes 
d'apprentissage à Seattle ; elle était la première 
de son espèce ; on peut .citer encore une action 
int~ntée, à l'échelle nationale, contre une compa
grue d'électricité et une autre, intentée contre une 
section syndicale de travailleurs de l'acier, qui a 
abouti aux résultats les plus étendus que l'on ait 
encore jamais obtenus dans une affaire mettant 
en cause un syndicat. Grâce à des nêgociations où 
plus de 80 défendeurs éventuels se trouvaient 
impliqués, le Ministère de la justice a emporté la 
conclusion d'un accord antidiscrimination par l'in
dustrie du cinéma et de la télévision à Los. Ange
les. Le Ministère de la justice a aussi fait inscrire 
aux rôles des tribunaux les premières affaires où 
l'on ait allégué l'existence d'actes de discrimi
nation contre des femmes, des Américains d'ori
gine mexicaine et des Indiens. Au cours de l'an
née 1970, le Département des libertés publiques 
du Ministère d,e la justice a créé un service du 
Titre VI, exclusivement chargé de travailler avec 
les organes fédéraux pour assurer la non-discri
mination dans les programmes bénéficiaires d'une 
assistance ou d'un financement de l'Etat fédéral. 
Le Titre VI signifie le titœ VI de la loi de 1964 
sur les droits civiques. En vertu de ce titre, nul, 
aux Etats-Unis, ne doit être exclu d'un programme 
ou d'une activité subventionnés par l'Etat fédéral, 
en perdre le bénéfice, ou s'y voir assujetti à des 
discriminations, pour des raisons de race, de cou- -
leur ou d'origine nationale. 

Principales mesures législatives 

LE DROIT DE VOTE 

Le 22 juin 1970, la loi portant modification du 
régime du droit de vote a été adoptée. Cette loi 
du Congrès des Etats-Unis (P.L. 91-285) étend 
la portée de la loi relative au droit de vote, de 
1965, sur trois points principaux. Les modifica
tions de 1970 étendent à de nouveaux Etats qui 
n'avaient pas encore été visés les interdictions 
édictées par la loi de 1965 en ce qui concerne 
l'utilisation de tests ou autre artifices comme 
condition de l'inscription ou du vote. Au sens de 
ladite loi, les termes « tests ou artifices » signifient 
« toute condition tendant à exiger que l'intéressé, 
avant de voter ou d'être inscrit comme électeur, 
a) démontre son aptitude à lire, écrire compren
dre ou interpréter quoi que ce soit ; b) fasse la 
preuve d'un niveau particulier d!instruction ou de 
sa connaissance d'une question déterminée ; c) ait 
une bonne réputation morale ; ou d) établisse ses 
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aptitudes en produisant un certificat établi soit 
par des électeurs inscrits soit par les mèmbres 
d'une autre catégorie de personnes». 

La loi de i'970 abolit aussi les conditions de 
durée de résidence. Le Congrès a estimé que le 
,fait d'imposer et d'appliquer l'exigence d'une 
durée de résidence minimale, à. titre de condi
tion préalable pour voter lors de l'élection du 
Président et du Vice-Président, ainsi que l'insuf

, fisance des possibiÎités d'inscription et de vote des 
absents lors de ces élections avaient pour , effet 
de dénier certains droits, que la Constitution 
garantit aux citoyens des Etâts-Unis, ou de leur 
porter atteinte. Outre l'abrogation des conditions 
de durée de résidence, la même loi prévoit l'éta
bliss,ement de normes nationales uniformes pour 
l'inscription et le vote des absents, lors des élec
tions présidentielles. 

Une troisième caractéristique essentielle de la 
loi de 1970 est la disposition -qui abaisse à 18 ans 
l'âge requis pour voter, qu'il s'agisse des élections 
de l'Etat fédéral, des Etats, ou des collectivités 
locales. En prévoyant cette réduction, le Congrès 
a déclaré et constaté ce qui suit : 

« a) Le Congrès constate et déclare que le fait 
d'imposer et d'exiger qu'un citoyen ait atteint 
l'âge de 21 ans pour voter lors d'une élection pri
maire ou autre : 

\, 1) Dénie les droits constitutionnels essentiels 
des citoyens qui ont atteint l'âge de 18 ans mais 
non celui de 21 ans et porte atteinte à ces droits, 
ce qui équivaut à appliquer auxdits citoyens un 
traitement .particulièrement inéquitable, compte 
tenu des responsabilités qui leur incombent dans 
le domaine de la défense nationale ; 

« 2) A pour effet de dénier aux citoyens ayant 
atteint l'âge de 18 ans mais non celui de 21 ans 
la procédure régulière et l'égale protection des 
lois, qui leur sont garanties en vertu du_ quator
zième amendement _à la Constitution ; et 

« 3) Ne se rapporte assez étroitement à aucun 
intérêt impératif de l'Etat. 

« b) En vue de garantir les droits constitution
nels énoncés à l'alinéa a, le Congrès déclare qu'il 
est nécessaire d'interdire toute disposition qui 
aurait pour effet de refuser le droit de vote aux 
citoyens des Etats-Unis ayant atteint l'âge de 
18 ans.» 

L'ÉDUCATION 

Dans la loi publique 91-230, définitivement 
· adoptée le 13 avril 1970, le Congrès a prévu l'ex
pansion du programme d'assistance à l'enseigne
ment primaire et secondaire. Cette loi renferme 
une importante déclaration de principe relative à 
l'application de certaines dispositions de la loi 
fédérale sur les conditions de ségrégation raciale : 

« a) Les Etats-Unis ont pour politique de faire 
en sorte que les directives et les normes établies 
en vertu du titre VI de la loi de 1964 sur les 
droits civiques et de l'article 182 de la loi de 1966 
portant révision du régime de l'enseignement 
primaire et secondaire, en ce qui concerne les 
conditions de ségrégation raciale imposées, en 
droit o~ en fait, dans les écoles des institutions 
éducatives locales des Etats fassent l'objet d'une 
application uniforme dans toutes les régions des 

Etats-Unis, quelles que soient l'origine oi.J la 
cause d'une telle ségrégation. 

« b) L'uniformité dont il s'agit signifie, d'une 
part; une politique unique appliquée uniformé
ment à la ségrégation de droit chaque fois qu'elle 
se présente et, ~•autr-e part, une autre politique 
qui pourra être adoptée, conformément à la loi, 
pour faire face à la ségrégation de fait chaque 
fois qu'elle se présente. 

« c) Les dispositions du présent article ne doi
vent pas être interprétées en un sens · qui tendrait 
à diminuer l'obligation, oui incombe aux fonc
tionnaires respo.nsabies, cÏ'appliquer ou de res
pecter les directives et normes ainsi établies pour 
éliminer la discrimination dans les programmes et 
activités subventionnés par l'Etat fédéral, comme 
l'exige le titre VI de la loi de 1964 sur les droits 
civiques. 

« d) Le Congrès estime que le Ministère de la 
justice et le Ministère de la santé, de l'éducation 
et de la prévoyance sociale doivent solliciter les 
fonds ~upplémentaires quï peuvent s'avérer être 
nécessaires pour mettre en œuvre la politique 
définie dans le présent article sur l'ensemble du 
territoire des Etats-Unis. » 

La loi publique 91-230 contient aussi de nou
velles dispositions prévoyant l'institution de cen
tres et de services ëducatifs supplémentaires. Elle 
enjoint au Commissaire à l'éducation de réaliser 
un programme destiné à encourager et à aider à 
assurer, dans le domaine de l'éducation, des 
services dont le besoin se fait sentir de toute 
urgence et où l'on constate actuellement une 
carence quantitative et qualitative ; il s'agit aussi 
d'encourager et d'aider à élaborer et adopter des 
programmes types d'enseignement primaire et 
secondaire, qui serviront de modèles aux pro
grammes scolaires réguliers, 11insi que d'aider les 
Etats à adopter et appliquer des programmes de 
tests et d'orientation professionnelle. Le titre VI 
de la loi, connue sous le nom de loi relative à 
l'éducation des personnes handicapées, prévoit un 
nouveau programme ayant pour objet l'éducation 
des enfants handicapés. 

L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

Le Congrès a pris une importante initiative 
pour améliorer le fonctionnement des tribunaux 
et assurer ainsi une administration plus rapide de 
la justice : le 29 juillet 1970, il a adopté la loi 
relative à la réorganisation judiciaire et à la 
procédure pénale dans le district de Columbia, 
de 1970 (P.L. 91-358). Cette loi prévoit une 
ample réorganisation de la structure des tribünaux 
du district de Columbia et une réforme de la 
procédure applicable aux mineurs dans le district. 
De nombreux sièges de magistrats ont été créés 
afin de remédier à l'accumulation très inquié
tante des affaires en suspens. 

LE GOUVERNEMENT REPRÉSENTATIF 

La loi publique 91-510, définitivement adoptée 
le 26 octobre 1970 et connue sous le nom de Joi 
de 1970 sur la réorganisation législative, prévoit 
un certain nombre de modifications dans l'organi
sation de la branche législative du gouvernement 
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fédéral. Cette .réorganisation, qui porte principa
'lement sur le système des commissions et le 
régime du contrôle fiscal, a été adoptée pour 
apporter des améliorations indispensables au fonc
tionnement du Congrès du point de vue de sa 
bonne coordination. · 

LA SANTÉ 

En 1970, le Congrès des Etats-Unis a adopté 
un grand nombre de mesures dans le domaine de 

. la santé publique; La révision du régime juridique 
·de la santé mentale de la collectivité, de 1970 
(P.-L. 91-211), développe èt perfectionne les pro
grammes déjà mis en place pou'r établir des 
centres communautaires de santé mentale, ainsi 
que des services chargés du traitement des alcooli
ques et des toxicomanes. La loi de 1970 établit 
aussi un programme pour la santé mentale des 
enfants. La loi sur le développement de l'aide aux 
bibliothèques médicales, de 1970 (P.L. 91-212), 
modifie la loi sur le service de la santé publique 
pour améliorer et compléter les dispositions qui 
concernent l'aide aux bibliothèques médicales et 
aux services connexes. La loi publique 91-296 
modifie les dispositions légales qui régissent l'aide 
fédérale dans le domaine de la construction et de 
la modernisation des hôpitaux et autres installa
tions médicales. La révision du régime juridique 
en matière de maladies du cœur, de cancer, d'atta
ques et de maladies des reins, de 1970 (P.L: 
91-515), modifie, •étend et améliore les program
mes de recherche, d'enquête, d'éducation, de for
mation et de démonstrations prévus par la loi sur 
le service public de la santé. La loi de 1970 ten
dant à améliorer la formation dans le domaine 
de la santé (P.L. 91-519) dispose que de nouvelles 
écoles de médecine, de chirurgie dentaire, d'ostéo
pathie, de médecine vétérinaire et de pédicures 
seront habilitées à bénéficier de subventions insti
tutionnelles en vertu de la loi sur le service de la 
santé publique, Cette loi de 1970 développe et 
améliore aussi les programmes de formation du 
personnel dans les professions auxiliaires de la 
santé. La loi de 1970 sur les services de planifi
cation familiale et de recherche démographique 
(P.L. 91-572) a été adoptée définitivement le 
24 décembre 1970. Elle a pour· objet d'encourager 
les progrès de la santé publique et de la pré
voyance sociale en développant, perfectionnant et 
coordonnant de façon plus heureuse les services 
de planification familiale et les activités de recher
che d'intérêt public du gouvernement fédéral. La 
loi sur la sécurité et la santé dans le travail, de 
1970 (P.L. 91-596), constitue, à l'échelon fédéral, 
une Ï'nesure capitale pour garantir des conditions 
de travail sûres et saines aux 'ouvriers et ouvrières. 
Cette loi prévoit la mise aµ point de normes de 
sécurité et de santé dans le travail et leur applica
tion. Elle prévoit aussi qu'une aide et des encou
ragements seront dispensés aux Etats dans leurs 
efforts pour assurer des conditions de travail 
sûres et saines. Un programme d'ensemble fédéral 
de prévention et de traitement de l'abus des bois
sons alcoolisées et de l'alcoolisme a été défini par 
la loi de 1970 sur le régime général de la préven
tion, du traitement et de la réhabilitation dans le 
domaine de l'abus des boissons alcoolisées et 'de 
l'alcoolisme, définitivement adoptée le 31 décem-

bre 1970-(P.L. 91-616). La protection de la santé 
publique contre les dangers auxquels s'exposent les 
fumeurs de cigarettes a été renforcée une fois de 
plus par la loi de sànté publique de 1969 relative 
aux fumeurs de cigarettes (P.L. 91-222), définiti-
vement adoptée le 1 ~• avril 1970. · 

Décisions judiciaires -
Choix de décisions importantes 

L'ÉGALE PROTECTION DES LOIS 

Deux affaires sur lesquelles la Cour suprême a 
statué en janvier 1970 l'ont amenée à connaître 
d'allégations selon lesquelles on avait fait preuve 
de discrimination raciale dans le choix des jurys 
et des comités scolaires de deux Etats du Sud. 
L'affaire Carter c. Jury Commission of Greene 
County (396 US 320) a été intentée par des 
citoyens noirs du comté de Greene, dans l'Ala
bama ; ceux-ci prétendaient que les Noirs avaient 
été systématiquement exclus des jurys de ce 
comté. Dans une affaire du même genre, Turner 
c. Fouché (396 US 346), un groupe de. résidents 
noirs du comté de Taliaferro, en Georgie, a 
intenté une action pour contester la constitution
nalité du régime juridique qui régit, dans de nom
breux comtés de la Georgie, le choix des membres 
des jurys et des comités scolaires. Dans ces deux 
affaires, la Cour suprême a procédé à un examen 
serré tant des textes législatifs des Etats intéressés, 
dont on l'avait saisie, que des procédures suivies, 
en application de ces lois, par les agents des Etats. 
La Cour a défini des directives que les juridic
tions inférieures devront suivre pour constater 
l'existence de dispositions législatives ou de pro
cédures de caractère discriminatoire. 

L'arrêt Hadley c. Junior College District of 
Metropolitan Kansas City (397 US 50) rendu en 
février 1970 concerne l'application du principe 
« un homme, une voix » aux élections locales des 
trustees d'un collège de district 'du premier cycle. 
Le principe « un homme, une voix » est garanti 
par la clause d'égale protection qui figure dans le 
quatorzième amendement à la Constitution des 
Etats-Unis. La Cour suprême a jugé que cette 
garantie s'appliquait à l'élection locale dont il 
s'agissait en l'espèce. La Cour a déclaré que 
chaque fois que les pouvoirs publics d'un: Etat 
ou d'une collectivité locale procèdent à une élec
tion populaire pour choisir des personnes chargées 
d'exercer des fonctions publiques, la Constitu-. 
tion exige que tout électeur satisfaisant aux condi
tions requises puisse voter comme les autres. 
Lorsque les membres d'un organe électif sont 
choisis par circonscriptions distinctes, chaque 
circonscription doit être établie de telle manière 
que, pour un nombre égal d'électeurs, le nombre 
des élus soit, autant que possible, proportionnel
lement égal. 

LA RÈGLE NON BIS IN IDEM 

L'arrêt Waller c. Florida (397 US 387), rendu 
en avril 1970, porte sur la disposition du cin
quième amendement à la Constitution des Etats
Unis qui énonce la règle non bis in idem. Le cin
quième amendement garantit que nul ne doit 
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« être deux fois contraint de répondre d'une même 
infraction sur sa vie et sur sa personne». Il s'agis
sait, en l'espèce, de deux actions publiques rela~ 
tives aux_ mêmes faits, l'une devant un tribunal 
municipal et l'autre devant un tribunal d'un Etat. 
La Cour suprême a jugé .que la seconde action, 
qui visait èxactement l'infraction dont l'intéressé 
avait eu à répondre devant le tribunal municipal, 
violait la règle non bis in idem. La Cour a déclaré 
que l'Etat et ses communes ne constituaient pas 
des entités distinctes, habilitées à frapper chacune 
d'une peine une même infracti_on prétendument 
commise. 

LA LIBERTÉ RELIGIEUSE 

L'arrêt W alz c. The Teix Commission of the 
City of New York (397 US 644), rendu le 4 mai 
1970, concerne la garantie énoncée dans le pre
mier amendement à la Constitution des Etats
U nis, qui interdit au Congrès de faire aucune loi 
pour l'établissement d'une religion ou pour en 

' interdire le libre exercice. Il s'agissait en l'espèce 
d'exemptions de l'impôt foncier, que la ville de 
New York avait accordées à des 'institutions reli
gieuses, pour des biens exclusivement affectés au 

1 culte. Ces exemptions fiscales étaient attaquées 
pour le motif qu'elles enfreignaient l'interdiction 
constitutionnelle de légiférer sur une religion 
constituée. La Cour suprême a jugé que ces exemp
tions fiscales n'avaient pas pour but de conférer un 
caractère officiel à une religion, ni d'en assumer 
l'essor ou le soutien. La législation de l'Etat de 
New York, qui autorise de telles exemptions, ne 
fait qu'exonérer la pratique de la religion de la 
charge des impôts fonciers perçus sur les institu
tions privées de caractère lucratif. Cette exemp
tion fiscale noue entre l'Eglise et l'Etat des liens 
aussi ténus que possible et sensiblement moins 
étroits que ceux qui résulteraient de l'imposition 
des Eglises. L'exemption a pour effet de parfaire 
et de renforcer la séparation que l'on se pro
pose d'établir entre l'Eglise et l'Etat. La Cour a 
constaté qu'il existait, dans l'ensemble des Etats
Unis, ce qu'elle a appelé une «attitude nationale», 
qui établit l'immunité fiscale des lieux affectés au 
culte et qui remonte à deux siècles. La Cour a 
conclu : « Ni cette attitude nationale à l'égard de 
la tolérance religieuse, ni deux siècles d'exemption 
fiscale ininterrompue n'ont donné le moindre 
signe de conduire au régime d'une Eglise ou d'une 
religion établie ; bien au éontraire, il y a eu là 
un facteur positif, qui a aidé à garantir la libre 
pratique des croyances religieuses quelles qu'elles 
soient. » (397 US 678). 

LA PEINE DE MORT 

Dans l'arrêt Maxwell c. Bishop (398 US 262), 
rendu en juin 1970, la Cour suprême a renvoyé 
devant la juridiction inférieure une affaire où 
l'auteur du pourvoi avait été déclaré coupable 
d'un crime passible de la peine capitale et con
damné à mort. L'affaire a été ainsi renvoyée parce 
que la Cour suprême a estimé qu'en l'espèce des 

personnes avaient été exclues du jury dans des 
conditions peut-être irrégulières. Plusieurs jurés 
éventuels avaient été tenus à l'écart pour le motif 
qu'ils avaient manifesté, en termes généraux, leur 
opposition à la peine de mort, ou formulé des 
scrupules de conscience ou de religion à l'égard 
du prononcé de cette peine. La Cour a jugé que la 
récusation des intéressés enfreignait une règle défi
nie_ par un arrêt antérieur. Selon cette règle, nul 
ne doit être exclu d'un jury que s'il se déclare 
nettement résolu à voter automatiquement contre 
le prononcé de la peine de mort, quels que soient 
les faits révélés en cours d'instance. C'est seule
ment dans un tel cas que l'on peut présumer qu'un 
juré est incapable de suivre avec conscience les 
instructions du juge et de rechercher avec équité 
s'il convient d'appliquer la peine de ·mort dans 
une affaire déterminée. 

LE DROIT D'ÊTRE JUGÉ SANS DÉLAI 

Le sixième amendement à la Constitution garan
tit à l'accusé, dans toutes les affaires pénales, qu'il 
sera jugé sans délai et publiquement. Dans 
l'arrêt Dickey c. Florida (398 US 30), rendu en 
mai 1970, la Cour suprême était saisie de l'affir
mation de l'auteur du pourvoi, selon laquelle il 
n'avait pas bénéficié du droit d'être jugé sans · 
délai. Il avait dû répondre, en 1968, d'actes 
criminels qu'on lui reprochait d'avoir commis en 
1960. La Cour a estimé que, d'après le dossier ~e 
l'affaire, l'auteur du pourvoi s'était trouvé en per
manence à la disposition des autorités de l'Etat ; 
les retards dommageables n'avaient aucune excuse 
valable ; la condamnation prononcée contre l'in
téressé devait donc être mise à néant par le juge 
du fait. 

LES PERQUISIDONS INJUSTIFIÉES 

Dans l'arrêt Chambers c. Maroney (399 US 42), 
rendu en juin 1970, il était question de la rece
vabilité en preuve d'objets saisis dans un véhicule 
automobile qui avait 'fait l'objet d'une fouille sans 
mandat. Les termes du quatrième amendement à 
la Constitution garantissent à chacun la protection 
de sa personne, de son domicile, de ses papiers 
et de ses effets contr-e les « perquisitions et saisies 
dépourvues de justification raisonnable ... » ; les 
mandats de perquisition ne peuvent être décernés 
que pour un motif grave. En l'espèce, la Cour 
suprême a suivi la jurisprudence .d'un certain 
nombre de décisions antérieures, elles aussi rela
tives à la fouille de véhicules automobiles sans 
mandat ; ces décisions établissent la règle selon 
laquelle les autos peuvent être fouillées sans 
mandat pour motif grave. La Cour a déclaré 
qu'aux fins du quatrième amendement il existe, 
du point de vue constitutionnel, une différence 
entre les maisons -et les autos. Un véhicule dont 
la mobilité risque d'entraîner la disparition d'élé
ments de preuve peut être fouillé sans mandat 
dans des circonstances qui ne justifieraient pas une 
perquisition sans mandat à l'intérieur ,d'une mai
son ou d'un bureau. 



FIDJI. 

Constitution de Fidji* 
' 

Considérant qu'un grand nombre de personnes 
de toutes races et de toutes croyances sont venues 
de divers pays avec le désir de vivre dans la paix 
et la prospérité conformément aux règles et aux 
principes desdits actes de cession ; 

Considérant que depuis cette date tous les peu
ples de Fidji ont constamment respecté les droits 
et les libertés de l'individu, pour la garantie et la 
sauvegarde desquels ils adhèrent au principe de la 
primauté du droit ; 

Considérant que ces peuples se sont unis par un 
lien commun, qu'ils ont avancé progressivement 
dans les domaines économique et politique et 
qu'ils ont étendu leurs droits et leurs libertés 
conformément à la dignité de la personne humaine 
et à la condition de la famille dans une société 
d'hommes et d'institutions libres ; 

Le peuple de Fidji affirme sa conviction iné
branlable dans le principe suivant lequel chacun 
peut se prévaloir des droits fondamentaux et des 
libertés de l'individu dont la primauté du droit 
constitue le fondement et la garantie et, à cette 
fin, entend que les dispositions suivantes entrent 
en yigueur comme Constitution de Fidji : 

TITRE PREMIER 

L'Etat et la Constitution 

1. Fidji est un Etat démocratique souverain. 

TITRE II 

Protection des droits fondamentaux 
et des libertés de l'individu 

3. Considérant que chacun à Fidji peut se pré
valoir des droits fondamentaux et des libertés de 
l'individu, c'est-à-dire du droit, quels que soient 
sa race, son lieu d'origine, ses opinions politiques, 
sa couleur, ses croyances ou son sexe, mais sous 
réserve des droits et libertés d'autrui et de l'inté
rêt public : 

a) A la vie, à la liberté, à la sûreté de sa per
sonne et à la protection de la loi ; 

b) A la liberté de conscience, d'expression, de 
réunion et d'association ; 

-~1 Texte communiqué par le Gouvernement de Fidji. 
Fidji est devenu un Etat indépendant le 10 octobre 
1970. 
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c) Au respect de son domicile et de ses biens 
et à la protection contre toute privation de ses 
biens sans indemnité ; · 
les dispositions du présent titre seront appliquées 
pour assurer la protection desdits droits et liber
tés, sous réserve des limitations prévues dans ces 
dispositions qui visent à 'assurer que la jouissance 
de ces droits et libertés par un individu ne porte 
pas atteinte aux droits et libertés d'autrui ou à 
l'intérêt public. 

4. 1) Nul ne sera intentionnellement privé de 
la vie, si ce n'est en exécution d'une décision d'un 
tribunal qui l'a jugé coupable d'un crime. 

2) Nul ne sera considéré comme ayant été 
privé de la vie en violation 'du présent article si 
sa mort résulte de l'usage raisonnablement justi
fiable de la force, dans la mesure et dans les 
circonstances prévues par la loi : 

a) Pour défendre une personne contre un acte 
de violence ou pour défendre un bien ; 

b) Pour effectuer une arrestation légale ou 
empêcher l'évasion d'une personne légalement 
détenue; 

c) Pour réprimer une émeute, une insurrection 
ou une mutinerie ; 

d) Pour éviter que l'intéressé ne commette un 
crime; 
ou si sa mort est imputable à des actes licites de 
guerre. 

5. 1) Nul ne sera privé de sa liberté person
nelle, sauf dans les conditions où la loi peut l'au
toriser dans l'un quelconque des cas suivants : 

a) En raison du fait qu'un accusé est inapte à 
présenter sa défense ou en exécution de la con
damnation ou de la décision prononcée par un tri
bunal siégeant à Fidji, ou ailleurs,, du chef d'une 
infraction dont l'intéressé a été reconnu coupable ; 

b) En exécution d'une ordonnance d'un tribu
nal punissant l'intéressé du chef d'outrage à ce 
tribunal ou à toute autre juridiction ; 

c) En exécution d'une ordonnance rendue par 
un tribunal pour ?Ssur-er l'exécution d'une obli
gation que la loi impose à l'intéressé ; 

d) Aux fins de comparution devant un tribunal 
en exécution d'une décision d'un tribunal; 

e) S'il existe des motifs raisonnables de penser 
qu~ l'intéressé a commis ou est sur le point de 
commettre une infraction ; 

f) En vertu d'une ordonnance d'un tribunal ou 
avec le consentement de l'un de s-es parents ou de 
son tuteur, aux fins de son éducation ou de son 
bien-être, pendant une période se terminant à la 
date où !'.intéressé atteint l'âge de 18 ans; 



g) Pour prévenir la propagation d'une maladie 
infectieuse ou contagieuse ; 

h) Dans le cas d'une personne qui est, ou dont 
on a des motifs raisonnables de penser qu'elle est 
aliénée, toxicomane ou alcoolique, ou en état de 
vagabondage, pour lui assurer les soins ou le 
traitement nécessaires ou pour assurer la protec
tion de la· société ; 

i) Pour empêcher l'entrée illégale de l'inté
ressé à Fidji ou pour procéder à son expulsion, 
extradition ou éloignement légal de Fidji ; 

j) Dans la mesure où cela peut être nécessaire 
pour l'exécution d'une ,décision légale ordonnant 
à l'intéressé de ne pas quitter une zone déterminée 
de Fidji ou, au contraire, lui interdisant de s'y 
trouver, ou dans la mesure où cela serait raison
nablement jqstifié aux fins d'une procédure visant 
à obtenir une telle décision contre l'intéressé, ou 
ayant trait à une t~lle décision apr~s qu'elle aura 
été rendue, ou encore dans la mesure où cela 
serait raisonnablement justifié pour surveiller l'in
téressé au cours d'une visite qu'il est autorisé à 
faire dans une zone de Fidji où, en raison d'une 
telle décision, sa présence serait autrement illé-
g~~ ' 

2) Toute personne arrêtée ou détenue sera 
informée dès que faire se pourra, dans une langue 
qu'elle comprend, des raisons de son arrestation 
ou de sa détention. 

3) Toute personne qui aura été arrêtée ou 
détenue : 

a) Aux fins de comparution devant un tribunal 
conformément à une décision d'un tribunal ; ou 

b) Parce qu'il existe des motifs raisonnables de 
penser qu'elle a commis ou qu'elle est sur le point 
de commettre une infraction ; 
et qui n'aura pas été relâchée, devra bénéficier de 

. facilités suffisantes pour consulter un représen
tant en justice de son choix et sera traduite devant 
un tribunal dès que faire se pourra. 

4) Toute personne traduite devant un tribunal 
en exécution d'une décision rendue par un tri
bunal au cours d'un procès ou parce qu'il existe 
des motifs de penser qu'elle a commis ou qu'elle 
est sur le point de commettre une infraction ne 
pourra, par la suite, être maintenue en état de 
détention au titre dudit procès ou de ladite infrac
tion, si ce n'est en vertu d'une décision d'un tri
bunal. 

5) Toute personne qui aura été arrêtée ou déte
nue en application des dispositions de l'alinéa b 

· du paragraphe 3 du présent article et qui n'aura 
pas été jugée dans un délai raisonnable sera, sans 
préjudice de toutes nouvelles poursuites qui pour
raient être ultérieurement engagées contre elle, 
remise en liberté, soit sans conditions, soit à des 
conditions raisonn[!bles, notamment celles qui peu
vent raisonnablement se justifier pour assurer 
qu'elle comparaîtra à une date ultérieure pour être 
jugée ou aux fins d'une procédure d'instruction. 

6) Toute personne illégalement arrêtée ou 
détenue par une autre personne a droit à répa
ration de la part de cette autre personne ou de 
toute autre personne ou autorité au nom de 
laquelle ladite personne aura ·agi. 

7) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom-
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patible avec les dispositions du présent article, ou 
y contrevenant, si la loi en question autorise 
l'adoption, pendant une période d'état d'urgence, 
de mesures qui peuvent raisonnablement se justi
fier pour faire face à la situation existant à Fidji 
durant cette période. 

6. 1) Nul ne sera tenu en esclavage ·ou en 
servitude. 

2) Nul ne sera astreint à un travail forcé. 
3) Aux fins du présent article, n'est pas consi

déré comme « travail forcé » : 

a) Le travail requis en vertu d'une sentence 
ou d'une décision Judiciaire ; 

b) Le travail d'une personne légalement déte
nue si ce trav·ail, bien que n'étant pas requis en 
vertu d'une sentence ou d'une décision judiciaire, 
peut raisonnablerrient se justifier dans l'intérêt de 
l'hygiène ou aux :fins de l'entretien des lieux où 
l'intéressé est détenu ; 

c) Le travail d'un membre d'une force sou
mise à la discipline militaire dans le cadre de ses 
fonctions ou, dans le cas d'une personne qui a des 
objections de conscience au service dans des 
forces navales, terrestres ou aériennes, le travail 
exigé, en vertu de la loi, à la place de ce service ; 

d) Le · travail exigé au cours d'une période 
d'état d'urgence ou en cas de èrise ou de calamité 
menaçant la vie ou le bien-être de la collectivité, 
si ce travail peut raisonnablement se justifier, eu 
égard aux circonstances de la situation créée ou 
existant au cours de ladite période ou découlant 
q.e ladite crise ou calamité, pour faire face à 
cette situation ; 

e) Le travail raisonnablement requis dans le 
cadre des obligations communales où autres obli
gations civiles raisonnables et normales. 

7. Nul ne sera soumis à la torture, ni à· des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

8. 1) Aucun bien ne sera exproprié ni aucun 
intérêt ou droit sur un bien ne sera acquis contre 
le gré de son titulaire, sauf en application d'une 
loi prévoyant que : 

a) L'administration expropriante doit notifier 
raisonnablement à l'avance son intention d'expro
prier un bien, ou d'acquérir un intérêt ou droit 
sur un bien, au propriétaire ou à la personne 
ayant un intérêt ou droit sur ce bien et qui pour
rait être affectée de cette expropriation ou acqui
sition ; 

b) L'administration expropriante doit deman
der à la Supreme Court une ordonnance l'autori
sant à procéder à cette expropriation ou à cette 
acquisition d'intérêt ou droit, ou demander cette 
autorisation dans un délai de trente jours à partir 
de l'expropriation ; · 

c) La Supreme Court ne doit rendre cette 
ordonnance que si elle estime que· l'expropriation 
ou l'acquisition d'intérêt ou droit est nécessaire ou 
utile à la défense du territoire, à la sécurité publi
que, à l'ordre public, aux bonnes mœurs, à la 
santé publique, à l'urbanisme et à l'aménagement 
des campagnes, ou à l'utilisation d'un bien quel
conque à des fins d'intérêt public ; 

· d) L'administration expropriante doit payer des 
dédommagements lorsqu'elle a procédé à une 
expropriation avant de demander une ordonnance 
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à la Supreme Court, et que cette ordonnance n'est 
pas finalement rendue, et elle doit verser prompte
ment une indemnité adéquate en raison de l'expro
priation ou de l'acquisition lorsque l'ordonnance 
est rendue ; · 

e) Si dans un délai de trente jours à partir de 
la date 'à laquelle l'ordonnance visée à l'alinéa b 

dent, ou y. contrevenant, si la loi en question 
autorise : 

a) La saisie, en vertu d'une ordonnance d'.un 
tribunal, de tout montant auquel une personne a 
droit· à titre d'indemnité, en recouvrement de 
condamnations prononcées par un tribunal ou en 
attendant l'issue d'un litige civil auquel cette per-
sonne est partie ; 

b) L'application de restrictions raisonnables 
aux modalités de transfert de tout montant reçu 
à titre d'indemnité. 

du présent paragraphe a été rendue, aucun accord 
n'a été conclu avec le demandeur en ce qui con- ' 
cerne le montant et le mode de versement de 
l'indemnité, l'administration expropriante doit 
demander à la Supreme Court de statuer sur ces 
questions à l'égard dudit demandeur, y compris, 5) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 

d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article ·ou y contrevenant : 

si nécessaire, son droit à l'indemnité ; 
f) L'administration expropriante ·doit .payer les 

frais que toute autre partie a dû raisonnablement 
débourser ' en raison d'une procédure intentée 
devant la Supreme Court à l'une quelconque des 
fins ci-dessus mentionnées, y compris tout appel, 
-s'il est raisonnable et n'obéit pas à des motifs 
futiles, de toute décision prise par la Supreme 
Court ou la cour d'appel en la matière. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incompa
tible avec les , dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, ou y contrevenant, si la loi en 
question autorise l'expropriation pendant une 
période d'état d'urgence ou en cas de toute autre 
urgence ou calamité menaçant la vie ou le bien
être de la communauté, et si ladite loi prévoit 
que: 

a) L'administration expropriante doit prompte
ment informer le propriétaire de l'expropriation ; 

b) Le propriétaire peut notifier à l'administra
tion expropriante qu'il s'oppose à l'expropriation 
de son bien; 

c) Si une telle notification est faite, l'autorité 
expropriante doit, dans un délai de trente jours, 
demander à un tribunal indépendant et impartial, 
dont les membres sont choisis par le Chief Justice 
parmi des personnes qualifiées pour exercer à 
Fidji la profession d'avocat ou d'avoué, de sta
tuer sur son droit de procéder à l'expropriation 
en question ; 

d) Le, tribunal doit. ordonner à l'administration 
expropriante de restituer le bien exproprié, sauf 
s'il estime que cette expropriation est raisonna
blement justifiée, compte tenu des circonstances, 
pour faire face à la situation existante ; 

e) L~indeninité d'expropriation doit être adé
quate et versée promptement ; 

f) Toute personne prétendant à une indemnité 
peut demander au tribunal de statuer sur le mon
tant et le mode de versement de cette indemnité, 
et même, si nécessaire, sur son droit à indemnité. 

.3) Nulle personne ayant droit à une indemnité 
en vertu du présent article ne se verra empêchée 
de transférer dans tout pays de son choix hors 
de Fidji, dans un délai raisonnable à compter 
du moment où elle aura reçu tout montant à 

, valoir sur cette indemnité, la totalité de ce mon
tant, libre de toute déduction et de tous impôts 
ou droits prélevés à l'occasion de ce transfert. 

4) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
ciiune loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du paragraphe précé-

a) Si .la loi en question prévoit l'expropriation 
ou l'acquisition d'un bien, quel qu'il soit : 

i) En recouvrement de tous impôts, droits, taxes 
ou redevances ; 

ii) A titre de sanction pour violation de la loi ou 
de confiscation à la suite d'une violation ; 

iii) A l'occasion d'une cession, d'un bail, d'une 
location, d'une hypothèque, d'une servitude, 
d'une vente, d'un engagement, d'un contrat, 
d'un permis ou d'une licence ; 

iv) En exécution de jugements ou d'ordonnances 
rendus par un tribunal ; 

v) En raison de l'état dangereux de la propriété 
dont il s'agit, ou des dommages qui en résul
tent pour la santé d'êtres humains, d'animaux, 
d'arbres ou de plantes ; · 

vi) Par application d'une loi rel11tive à la pres
cription des actions ou à la prescription acqui
sitive ; 

vii) Pendant la période nécessaire pour effectuer 
un examen, procéder à des recherches, ins
truire un procès ou mener une enquête ou, 
dans le cas de terres, pour exécuter des tra
vaux de conservation du sol ou de conserva
tion d'autres ressources naturelles, ou des tra
vaux liés au développement ou à l'améliora
tion de l'agriculture (s'il s'agit, dans ce dernier 
cas, de travaux· que le propriétaire ou 
l'occupant des terres a été requis de faire, 
mais· qu'il a refusé ou omis d'effectuer sans 
motif raisonnable ) ; 

excepté dans la mesure où il est établi que ladite 
loi ou, selon le cas, ledit acte est accompli en 
vertu de cellesci, ne peut raisonnablement se 
justifier dans une société démocratique ; 

b) Si la loi en question prévoit l'expropriation 
ou l'acquisition des biens suivants (y compris tout 
intérêt ou droit sur un bien), à savoir : 
i) Biens ennemis ; 

ii) De biens qui appartenaient à une personne 
décédée ou qui appartiennent à une personne 
exclue de leur administration par l'éffet d'une 
incapacité légale, en vue de les administrer 
dans l'intérêt de ceux qui y ont droit ; 

iii) De biens appartenant, soit à une personne 
déclarée en état de faillite, soit à une personne 
morale en état de liquidation, en vue de les 
administrer dans l'intérêt des créanciers du 
ou de la personne morale et, sous réserve de 
ces créances; dans l'intérêt de quiconque peut 
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faire valqir, par iilleurs, un droit sur la valeur 
de ces biens ; 

iv) De biens soumis à un trust, soit afin d'investir 
du titre légal les personnes qui ont été. dési0 

gnées comme trustees en vertu de l'acte qui 
établit le trust ou d'une décision judiciaire, 
soit en vertu d'une décision de justice afin de 
donner effet au trust. 

6) En ;rncun cas le présent article ne doit 
entraver l'adoption ou l'application de lois ayant 
pour objet de rendre la Couronne propriétaire de 
nappes d'eaux souterraines ou de gisements de 
minerais. 

7) Aucune loi ni aucun acte accompli en. vertu 
d'une loi ne sera: considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, ou 
y contrevenant, si la loi en question prévoit l'ex
propriation d'un bien ou l'acquisition d'un intérêt
ou d'un droit sur un J?ien contre le gré de son 
titulaire, lorsque ledit bien, ou ledit intérêt ou 
droit sur un bien, est détenu par un organisme 
établi par la loi dans l'intérêt public et entière
ment financé par des fonds alloués par les pou~ 
voirs publics. 

8) Aux fins des paragraphes 1 et 2 du présent 
article; l'expression « administration expropriante» 0 

s'entend de la personne ou de l'administration qui 
se propose d'exproprier un bien ou d'acquérir un 
droit ou un intérêt sur un bien, ou qui a exproprié 
un bien ou acquis un intérêt ou un droit sur un 
bien, suivant lê contexte. 

9. l) Sauf si l'intéressé y consent, il ne peut 
être procédé à aucune fouille de personnes ou de 
biens, et nul ne peut pénétrer dans les locaux 
d'autrui. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, 
ou y contrevenant, si la loi en question contient 
des dispositions : 

a) Visant la défense du territoire, la· sécurité 
, publ_ique, l'ordre public les bonnes mœurs, la santé 

publique, l'urbanisme ou l'aménagement des cam
pagnes, ou la mise en valeur ou l'utilisation des 
ressources minérales ou de tout autre bien à des 
fip.s d'intérêt public ; · 

b) Protégeant les droits ou les libertés d'autrui ; 
c) Autorisant tout fonctionnaire ou mandataire 

du gouvernement, d'une autorité locale ou d'un 
organisme établi par la loi à des fins d'intérêt 
public, à pénétr-er dans les locaux de toute per
sonne pour inspecter ces locaux ou leur contenu 
à l'occasion de tous impôts, redevances ou droits 
pouvant être dus ou afin d'exécuter des travaux 
intéressant tout bien que se trouve légalement 
dans ces locaux et qui appartient à ce gouverne
ment, à cette autorité ou à cet organisme, selon 
les cas ; 

. d) Autorisant, aux :fins de l'exécution d'un juge
ment ou d'une ordonnance rendu par un tribunal 
dans• un litige civil quel qu'il soit, l'entrée dans 
des locaux en vertu d'une telle ordonnance ; 
excepté dans la• mesure où il est établi que ladite 
loi ou, selon le. cas, ledit acte accompli en vertu de 
celle-ci, ne peut raisonnablement se justifier dans 
une société démocratique. 

10. 1) Si une personne est accusée d'une 
infraction pénale, elle a droit à' moins que l'accu
sation ne soit retirée, à ce que sa cause soit 
entendue équitablement et dans un délai raison
nable par un tribunal indépendant et impartial 
établi par la loi. 

2) Quiconque ést ac~usé d'une infraction 
pénale : 

a) Sera présumé innocent jusqu'à ce que sa 
culpabilité ait été établie, à moins qu'il n'ait plaidé 
coupable; 

b) Sera informé dès que faire se pourra, dans 
une langue qu'il comprend et de façon détaillée, 
de la nature de l'infraction ; 

c) Disposera du temps et des facilités néces
saires à la préparation de sa défense ; 

cl) Sera autorisé à se défendre lui-même devant 
le tribunal ou à faire assurer sa défense, · soit à ses 
propres frais par un représentant légal de son 
choix, soit par un représentant légal aux frais du 
Trésor, dans les cas prévus par la loi ; 

e) Se verra accorder les moyens d'interroger, 
en personne ou par l'intermédiaire de son repré
sentant légal, les témoins à charge et de faire 
comparaître et d'interroger devant le tribunal les 
témoins à décharge dans les mêmes conditions 
que celles qui sont applicables aux témoins à 
charge; 

f) Pourra disposer gratuitement de l'assistance 
d'un interprète, s'il ne comprend pas la langue 
utilisée au cours du pro_cès ; 

et, à moins qu'il n'y consente, le procès n'aura 
pas lieu en son absence, sauf s'il adopte un com
portement tel que le procès ne peut continuer 
à se dérouler en sa présence et si le tribunal 
ordonne qu'il quitte la salle 'et que le procès se 
poursuive en son absence. 

3) Lorsqu'une personne est poursuivie du chef 
d'une infraction pénale, ladite personne ou toute 
autre personne autorisée par elle à cet effet 
pourra, sur sa demande et moyennant paiement 
de tous droits prévus dans les limites raisonnables, 
se faire délivrer, dans un délai raisonnable à 
compter du jugement, une copie, destinée à l'ac
cusé, du procès-verbal des poursuites établi par 
le tribunal ou pour le compte de celui-ci. 

4) Nul ne sera condamné pour des actions ou 
omissions qui, au moment ou elles ont été com
mises, ne constituaient pas une infraction pénale, 
et nul ne se verra infliger, pour une infraction 
quelle qu'elle soit, une peine plus grave, quanti
tativ,ement ou qualitativement, que la peine maxi
male qui était applicable à cette infraction au 
moment où elle a été commise. 

5) Quiconque établit qu'il a été jugé pour une 
infraction pénale par un tribunal compétent qui 
l'a condamné ou acquitté de ce chef ne pourra 
être jugé de nouveau pour cette même infraction 
ni pour toute autre infraction dont il · aurait pu 
être déclaré coupable lors du procès, sauf s'il en 
est décidé autrement par une juridiction supérieure 
au cours de l'examen de l'appel interjeté contre la 
condamnation ou l'acquittement. 

6) Nul ne sera jugé pour une infraction s'il 
établit qu'il a été amnistié de ce chef; par une 
autorité compétente. 
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7) Quiconque· est poursuivi du chef d'une 
infraction pénale né pourra être forcé de témoi
gner au. cours du procès. 

8) Tout tribunal ou autre autorité que la loi 
oblige ou habilite à statuer sur l'existence ou 
l'étendue de droits ou d'obligations de caractère 
civil doivent être établis par la loi avec les mar
ques de l'indépendance et de l'impartialité ; lors
qu'une· procédure sera engagée par une personne 
devant un tel tribunal ou une telle autorité, la 
cause devra être entendue équitablement ,et dans 
un délai raisonnable. 

9) A moins que toutes les parties intéressées 
n'en conviennent autrement, les audiences de tout 
tribunal ou de toute autre autorité appelés à sta
tuer sur l'existence ou l'étendue d'un droit ou 
d'une obligation de caractère civil, y compris le 
prononcé de la décision dudit tribunal ou de ladite 
autorité, seront publiques. 

10) Aucune disposition du paragraphe précé
dent ne fera obstacle à ce que le tribunal ou l'au
torité compétente décide d'exclure des débats 
(mais non pas du prononcé de Ja décision du tri
bunal ou de l'autorité dont il s'agit) des personnes 
autres que les parties au litige et leurs représ-en
tants en justice, si ledit tribunal ou ladite auto
rité : 

a) Peuvent y être habilités par la loi et jugent 
nécessaire ou opportun de le faire, soit parce que 
la publicité, nuirait aux intérêts de la justice, soit 
au cours de procédures interlocutaiœs, soit dans 
l'intérêt des bonnes mœurs, du bien-être de per
sonnes âgées de moins de 18 ans, ou de la pro
tection de la vie privée de personnes impliquées 
dans les débats ; 

b) Peuvent y être habilités ou obligés dans l'in
térêt de· la défense du territoire, de la sécurité 
publique ou de l'ordre public. 

11) AtJcune loi, ni aucun acte accompli en 
vertu d'une loi, ne sera considéré comme étant : 

a) Incompatible avec les dispositions du para
graphe 2, alinéa a du présent article, ou y contre
venant, si la loi en question impose à l'accusé la 
charge de la preuve de certains faits ; 

b) Incompatible avec les dispositions du para
graphe 2, alinéa e du présent article, ou y contres 
venant, si la loi en question subordonne à cer
taines conditions le remboursement par le Trésor 
des dépenses des témoins à décharge ; 

c) Incompatible avec les dispositions du para
graphe 5 du présent article, ou y contrevenant, si 
la loi en question autorise un tribunal à juger un 
membre d'une force soumise à la discipline mili
taire pour une infraction qu'il aurait commise, 
nonobstant toutes poursuites et toute condamnas 
tion ou tout acquittement dont il aurait fait l'objet 
conformément au règlement disciplinaire de cette 
force, étant entendu cependant que tout tribunal 
appelé à juger un membre d'une telle force, s'il 
le reconnaît coupable, devra tenir compte, dans 
la condamnation, de toute peine infligée à l'inté
ressé en vertu dudit règlement disciplinaire. 

12) Aux fins du paragraphe 2 du présent 
article, une personne ayant été sommée de compa
raîtœ pour être jugée à une date et en un lieu 
déterminés et qui manque de le faire sera consi-

dérée. comme consentant à ce que le procès ait 
lieu en son absence. 

11. 1) Sauf àvec son propre consentement, nul 
ne se verra imposer de restrictions dans l'exer
cice de son droit à la liberté de conscience, qui 
s'entend aux fins du présent article, de la liberté 
de penser et de religion, de la liberté· de changer 
de religion ou de conviction, et de la liberté 
de manifester et de propager sa religion ou sa 
conviction, seul ou en commun, tant en public 
qu'en privé, par le culte, l'enseignement, les pra
tiques et l'accomplissement des rites. 

2) Toute communauté religieuse a le droit de 
créer ,et de faire fonctionner à ses frais des établis
sements d'enseignement, et de diriger tout établis
sement d'enseignement dont l'entretien est entière
ment à sa charge. 

3) Aucune communauté religieuse ne sera 
empêchée de donner à ses membres une instruc
tion religieuse dans le cadre de l'enseignement 
qu'elle dispense, que la communauté bénéficie ou 
non de subventions, de dons ou de toute autre 
forme d'assistance financière accordée par le gou
vernement en vue de couvrir, en totalité ou en 
partie, le coût de cet enseignement. 

o 4) Sauf avec son propre consentement (ou, dans 
le cas d'un mineur de 18 ans, celui de son tuteur), 
aucune personne fréquentant un établissement 
d'enseignement ne sera tenue de recevoir une 
instruction religieuse ou de participer ou assister 
à des cérémonies ou rites religieux si cette ins
truction, ces cérémonies ou ces rites sont ceux 
d'une religion autre que la sienne. 

5) Nul ne sera tenu de prêter un serment 
contraire à sa religion ou à sa conviction ou de 
prêter serment d'une manière contraire à sa reli
gion ou à sa conviction. 

6) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, 
ou y contrevenant, si la loi en question contient 
des dispositions : 

a) Visant la défense du territoire, la sécurité 
publique, l'ordre public, les bonnes mœurs ou la 
santé publique ; 

b) Protégeant les droits et les 1ibertés d'autrui, 
notamment le droit d'observer ,et de pratiquer 
toute religion sans aucune ingérence de la part 
d'adeptes d'une autre religion ; 

c) Concernant les normes ou conditions requi
ses dans les établissements d'enseignement à 
l'égard de toute matière qui y est enseignée, à 
l'exception de l'instruction religieuse ; 
excepté dans la mesure où il est établi que ladite 
loi ou, selon le cas, l'acte accompli en vertu de 
celle-ci ne peut raisonnablement se justif).er dans 
une société démocratique. 

7) Dans le présent article, le mot « religion » 

doit être interprété comme ·s'appliquant également 
aux sectes religieuses, et les expressions apparen
tées doivent être interprétées en, conséquence. 

12. 1) Sauf avec son propre consentement, nul 
ne se verra imposer de restrictions dans foxercic-e 
de son· droit à la liberté d'expression, c'est-à-dire 
du droit de ne pas être inquiété pour ses opinions, 
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de recevoir et de répandre librement des idées 
et des informations et de ,n'être l'objet d'aucune 
immixtion dans sa correspondance. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les· dispositions du présent article, 
ou y contrevenant, si la loi en question contient 
des disp·ositions : 

a) Visant la défense du territoire, la sécurité 
publique, l'ordre public, les bonnes mœurs ou la 
santé publique ; 

· b) Protégeant la réputation, les droits et les 
libertés d'autrui ou la vie privée de personnes 
impliquées dans des débats judiciaires, empêchant 
la divulgation d'informations confidentielles, pré
servant l'autorité et l'indépendance des tribunaux 
ou réglementant, sur le plan administratif ou 
technique1 le fonctionnement des services télépho
niques,· télégraphiques ou postaux, la radiodiffu
sion ou la télévision 

c) Imposant des restridions aux agents de 
l'Etat; 
excepté dans la mesure où il est établi que ladite 
loi, ou selon le cas, l'acte accompli en vertu de 
celle-ci, ne peut raisonnablement se justifier dans 
une société démocratique. 

, 13. 1) Sauf avec son consentement, 'nul ne se 
verra imposer de restrictions dans l'exercice de son 
droit à la liberté de réunion et d'association, 
c'est-à-dire du droit de se réunir et de s'associer 
librement avec d'autres personnes et, en particu
lier, du droit de constituer des syndicats ou autr,es 
associations ou d'y adhérer pour la protection de 
ses intérêts. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, 
ou y contrevenant, si la loi en question contient° 

· des dispositions : 
a) Visant la défense. du territoire, la sécurité 

publique, l'ordre public, les bonnes mœurs ou la 
santé publique ; 

b) Protégeant les droits ou les libertés d'autrui ; 
ou 

c) Imposant des restrictions aux agents de 
l'Etat; 
excepté dans la mesure où il est établi que ladite 
loi ou, selon le cas, l'acte accompli en vertu de 
celle-ci ne peut raisonnablement se justifier dans 
une société démocratique. 

14. 1) Nul ne sera privé de son droit à la 
liberté de déplacement, qui s'entend, aux fins du 
présent article, du droit de circuler · librement 
sur tout le territoire de Fidji, d'établir sa résidence 
en n'importe quel point dudit territoire, d'entrer à 
Fidji, . de quitter Fidji, et de ne pas en être 
expulsé. 

2) Toute restriction apportée à la liberté de 
déplacement d'une personne du fait qu'elle se 
trouve légalement détenue ne sera pas considérée 
comme étant incompatible avec les dispositions du 
présent article, ou y contrevenant. 

3) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incompa
tible avec les dispositions du présent article, ou y 

contrevenànt, si la loi en question contient des 
d_ispositions permettant : 

a) D'imposer, en ce qui concerne les déplace
ments ou la résidence de toute personne à l'inté
rieur de Fidji ou le droit de toute personne de 
quitter Fidji, des restrictions qui peuvent raison
nablement se justifier dans l'intérêt de la défense 
du territoire, de la sécurité publique ou de l'or
dre public; 

b) D'imposer, en ce qui concerne les déplace
ments ou la résidence à l'intérieur de Fidji ou le 
droit de quitter Fidji des personnes en général 
ou d'une catégorie quelconque de personnes, des 
restrictions dans l'intérêt de la défense du terri
toire, de la sécurité publique, de l'ordre public, 
des bonnes mœurs ou de la santé publique, 
excepté dans la mesure où il est établi que ladite 
loi ou, selon le cas, l'acte accompli. en vertu de , 
celle-ci, ne peut raisonnablement se. justifier dans 
une société démocratique ; 

c) D'imposer, par une décision judiciaire, des 
restrictions en ce qui concerne les déplacements 
ou la résidence d'une personne à l'intérieur de 
Fidji ou le droit d'une personne de ·quitter Fidji, 
soit comme suite à un verdict de culpabilité rendu 
contre elle du chef d'une infraction pénale, soit 
pour assurer qu'elle comparaîtra à une date ulté
rieure devant un tribunal pour être jugée pour 
ladite infraction ou aux fins d'une procédure 
d'instruction ou d'une procédure relative à son 
extradition ou à son transfert légal hors de Fidji ; 

d) D'imposer des restrictions à la liberté de 
déplacement de toute personne qui n',est pas un 
ressortissant de Fidji ou d'expulser une' telle per
sonne de Fidji; 

e) D'imposer des restrictions à l'acquisition ou 
à l'utilisation, par toute personne, d'un bien, quel 
qu'il soit, à Fidji ; 

f) D'imposer des restrictions en ce qui concerne 
les déplacements ou la résidence à l'intérieur de 
Fidji, ou le droit de quitter Fidji, d'agents de 
l'Etat; 

g) De transférer hors de Fidji toute personne 
devant êtœ jugée ou punie dans un autre pays 
pour une infraction pénale au regard des lois de 
cet autre pays ou devant purger,' dans un autre 
pays, une peine d'emprisonnement en exécution 
d'une sentence d'un tribunal qui a déclaré cette 
personne coupable d'une infraction pénale ; 

h) D'imposer, en ce qui concerne le droit de 
toute personne de quitter Fidji, des r~strictions 
qui peuvent raisonnablement se justifier pour 
assurer l'exécution d'une obligation que fa loi 
impose à l'intéressé, excepté dans la mesure où 
il est établi que ladite loi ou, selon le cas, l'acte 
accompli ,en vertu de celle-ci, ne peut raisonnable
ment se justifier dans une société démocratique. 

. 4) Lorsque des restrictions auront été appor
tées à la liberté de déplacement d'une personne 
en vertu d'une mesure telle que celles visées à 
l'alinéa a du paragraphe précédent, si l'intéressé 
le demande, à tout moment de la période où ces 
restrictions sont en vigueur, mais au plus tôt trois 
mois après l'adoption de la mesure imposant les
dites restrictions ou, selon le cas, trois mois après 
la dernière demande présentée par lui à la même 
fin, sa cause sera entendue par un tribunal indé-
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pendant et impartial dont le Président, nommé 
par le Chief Justice, sera choisi parmi les per
sonnes qualifiées pour exercer à Fidji la profes
sion d'avocat ou d'avoué. 

5) A l'occasion de l'examen, en application des 
dispositions du paragraphe précédent, de la cause 
_d'une personne dont la liberté de déplacement a 
fait l'objet de restrictions, le tribunal pourra faire 
à l'autorité qui a donné lesdites restrictions des 
recommandations touchant la nécessité ou l'oppor
tunité de maintenir celle-ci et, à moins que la loi 
n'en dispose autrement, ladite autorité sera tenue 
de se conformer à ces recommandations. 

15. 1) Sous réserve des dispositions du pré-
sent article : ' ' 

a) Aucune loi ne contiendra de dispositions 
ayant un caractère discriminatoire par elles-mêmes 
ou par leurs effets ; et 

b) Nul ne sera l'objet d'un traitement discri
minatoire de la part· d'une personne agissant en 
vertu d'un texte de loi ou dans l'exercice de ses 
fonctions d'agent de l'Etat ou d'une autorité 
publique. 

2) ·Au sens du présent article, est « discrimina
toire » tout traitement réservé à différentes caté
gories de personnes, uniquement ou principale
ment parce que les intéressés appartiennent à une 
catégorie déterminée en raison de leur race, de 
leur lieu d'origine, 1 de leurs opinions politiques, 
de- leur couleur ou de leurs croyances, et dans le 
cadre duquel les personnes appartenant à l'une 
de ces catégories sont frappées d'incapacités ou de 
restrictions dont sont exemptes les personnes 
appartenant à une autre catégorie ou bénéficient 
de privilèges ou d'avantages qui sont refusés aux 
personnes _appartenant à une autre catégorie. 

3) Aucune loi ne sera considérée comme étant 
incompatible avec les dispositions du paragraphe 
1, de l'alinéa a, du présent article, ou y contre
venant, si la loi en question contient des dispo
sitions : 

a) Touchant l'affectation des recettes publiques 
ou autres fonds publics de Fidji ; 

b) Concernant des personnes qui ne sont pas 
des ressortissants de Fidji ; 

c) Prévoyant l'application, dans le cas des per
sonnes appartenant à l'une quelconque des caté
gories visées au paragraphe précédent (ou de 
pe_rsonnes ayant un 'lien avec lesdites personnes), 
de la législation intéressant l'adoption, le mariage, 
le divorce, l'inhumation, la dévolution successo
rale ou toute autre question relevant du droit des 
personnes applicable aux personnes de cette caté-
gorie; · 

d) Prévoyant l'application du droit coutumier, 
à l'égàrd de toute question dans le cas des per
sonnes qui relèvent du droit coutumier en vertu 
dudit droit ; 

e) Prévoyant que les personnes appartenant 
à l'une des catégories visées au paragraphe pré
cédent pourront être frappées de toute incapacité 
ou restriction, ou_ bénéficier de tout privilège ou 
avantage qui, eu égard à sa nature et aux 
circonstances particulières à ces personnes ou aux 
personnes appartenant à toute _autre catégorie, 

, peut raisonnablement se justifier dans une société 
démocratique.; 

f) Touchant les normes ou conditions requises 
de toute personne pour remplir des fonctions au 
service de l'Etat, d'une autorité locale ou d'un 

· organisme établi par la loi à des fins d'intérêt 
public, à condition que ces normes ou conditions 
ne soient pas liées expressément à la race, au lieu 
d'origine, aux opinions publiques, à la couleur ou 

' . aux croyances ; 
g) Autorisant l'adoption, pendant une période 

d'état d'urgence, de mesures qui peuvent raison
nablement se justifier pour faire face à la situa
tion existant à Fidji pendant cette période. 

4) L'interdiction énoncée au paragraphe 1, 
alinéa b, du présent article ne s'applique pas à : 

a) Toute mesure 'expr-essément ou implicite
ment autorisée par l'une quelconque des dispo
sitions législatives visées . au paragraphe précé
dent; 

b) La faculté qu'a toute personne, en vertu de 
la présente Constitution ou de toute autre loi, 
d'introduire, de poursuivre ou d'abandonner une 
instance civile ou pénale devant tout tribunal. 

5) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du paragraphe du 
présent article, ou y contrevenant, 

a) Si la loi en question était en vigueur immé
diatement avant le 23 septembre 1966 et n'a 
cessé d'être en vigueur depuis ce jour; 

b) Si la loi porte abrogation et remise en 
vigueur d'une disposition contenue dans une loi 
écrite qui était -en vigueur immédiatement avant 
le jour spécifié et n'a cessé d'être en vigueur 
depuis ce jour. · 

6) Sous réserve des dispositions du paragraphe 
suivant, nul ne sera l'objet d'un traitement discri
minatoire en ce qui concerne l'accès aux magasins, 
hôtels, auberges, restaurants publics, tavernes ou 
salles de spectacles ou en ce qui concerne l'accès 
à des lieux publics dont l'entretien -est intégrale
ment ou en partie à la chàrge de l'Etat et qui sont 
destinés à l'usage du public. 

7) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, ou 
y contrevenant, si la loi en question prévoit que 
les personnes appartenant_ à l'une quelconque des 
catégories visées au paragraphe 2 du présent 
article pourront être soumises, en ce qui concerne 
les droits et libertés garantis par les articles 9, 11, 
12, 13 et 14 de la présente Constitution, à toute 
restriction autorisée par le parawaphe 2 de l'ar-

. ticle 9, le paragraphe 5 de l'article 11, le para
graphe 2 de l'article 12, le paragraphe 2 de 
de l'article 13, ou les alinéas a ou b du paragraphe 
3 de l'article 14, selon le cas. 

16. 1) Lorsqu'une personne sera détenue en 
vertu d'une loi qui autorise l'adoption, pendant une 
période d'état d'urgence, de mesures qui peuvent' 
raisonnablement se justifier· pour faire face à la 
situation existant à Fidji pendant cette période, 
les dispositions suivantes seront appliquées : 

a) Dès que faire se pourra, et en tout cas dans 
un délai maximal de sept jours à compter du 
commencement de la détention de l'intéressé, il 
sera remis à celui-ci une 'pièce indiquant de façon 
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· détaillée, dans une langue qu'il c,omprend, les 
motifs de sa détention ; 

b) Dans ,un délai maximal de quatorze jours à 
compter <:}u commencement de l.a détention de 
l'intér,essé, il sera_publié dans la Gazette un avis 
annonçant sa détention et indiquant de façon 
précise la disposition légale qui autorise cette 
détention; 

c) Dans un délai maximal d'un mois à compter 
du commencement dè la détention de l'intéressé 
et, ensuite, à intervalles de six mois au plus pen
dant toute la durée de ladite détention, son cas 
sera soumis à un tribunal indépendant et impar
tial, établi par la loi et dont le Président, désigné 
par le Chief Justice, sera choisi parmi les per
sonnes qualifiées pour exercer à Fidji la profession 
d'avocat ou. d'avoué; 

d) Dans les limites raisonnables, il sera donné 
au détenu la possibilité de consulter un représen
tant légal de son choix, qui pourra faire des 
représentations auprès du tribunal ; 

e) A l'audience à laquelle le tribunal examinera 
son cas, le détenu pourra comparaître en personne 
ou se faire représenter par un représentant légal 
de son choix. 

2) A l'occasion de tout examen, en application 
du présent article, du cas d'un détenu, le tribunal 
pourra faire à l'autorité qui a ordonné la déten
tion des recommandations touchant la nécessité 
ou l'opportunitê de maintenir celui-ci, mais, à 
moins que la loi n'en dispose autrement, ladite 
autorité ne sera pas tenue de se conformer à ces 
recommandations. 

3) Aucune disposition des alinéas d ou e du 
paragraphe 1 du présent article ne sera 'inter
prétée comme donnant à quiconque le droit de 
se faire représenter aux frais de l'Etat par un 
représentant légal. 

17. 1) Si une personne estime que l'une quel
conque des dispositions du présent titre a été, est 
ou risque d'être enfreinte en ce qui la concerne 
(ou ·dans le cas d'un détenu, si une autre per
sonne estime qu'une telle infraction a été, ,est, ou 
risque d'être commise en ee qui concerne le 
détenu), cette personne (ou cette autre personne) 
peut, sans préjudice de toute autre action qu'elle 

'. peut légitimement exercer en la matière, intro
duire un recours devant la Supreme Court pour 
obtenir réparation. 

2) La Supreme Court a compétence en pre
mière instance : 

a) Pour connaître de toute requête présentée en 
applicatio1;1 du paragraphe précédent ; · 

b) Pour statuer sur toute question qui lui est 
renvoyée en application du paragraphe 3 ci-après ; 
et peut ordonner telles mesures, rendre telles 
ordonnances et donner telles instructions qu'-elle 
juge appropriées. pour assurer ou faire assurer le 
respect de l'un quelç:onque des dispositions du 
présent titre. · 

IL · est entendu toutefois, que la Supreme 
Court peut refuser d'exercer les pouvoirs que lui 
confère le présent paragraphe si elle estime que 
des voies de recours suffisantes contre l'infraction 
alléguée sont ou étaient ouvertes à l'intéressé 
en vertu d'une autre loi. 

3) Si, au cours d'une procédure devant un tri
bunal inférieur, la question se pose d_e -savoir 
si l'une quelconque des dispositions du présent 

. titre a été enfreinte, le Président de ce tri
bunal pourra et, si l'une quelconque des parties 
le demande, devra renvoyer la question à la 
Supreme Court, à1 moins qu'il n'estime (et sa 
décision sur ce point sera sans appel) que la 
question_ a été posée pm,1r 'des motifs futiles ou · 
dans un but V,exatoire. 

4) Chaque fois que la Supreme Co~rt est saisie 
d'une question en· application du paragraphe pré
cédent, elle se prononce à son égard et le tribunal 
devant lequel la question s'était posée statue 
ensuite en se conformant à la décision de la 
Supreme Court ou, si cette décision fait l'objet 
d'un recours porté devant la cour d'appel ou la 
Commission judiciaire du Conseil privé, en se 
conformant à la décision de la cour 'd'appel ou de 
la Commission judiciaire du Conseil privé, selon 
le cas. · 

5) Il ne pourra être fait appel d'une décision 
· de la Supreme Court rejeta~t une requête intro

duite en vertu du paragraphe 1 du présent article 
comme ayant été faite pour des motifs futiles ou 
dans un but vexatoire. 

6) En sus des pouvoirs que lui confère le pré
s-ent article, la Supreme Court pourra être investie 
d'autres pouvoirs en vue de lui permettre d'exercer 
plus efficacement la juridiction qui lui est attri
buée par le présent article. 

7) Le Chief Justice pourra arrêter: les règles 
relatives à la pratique et à la procédure de la 
Supreme Court (y compris les règles relatives aux 
délais dans lesquels la Supreme Court peut être 
saisie) aux fins du présent article. · 

18. 1) Dans le présent titre, sauf indication 
contraire du contexte : 

Le terme « contravention », s'agissant de toute 
disposition impérative, s'entend du fait de ne pas 
se conformer à cette disposition, et les e~pres
sions apparentées seront interprétées en consé
quence. 

Le terme «tribunal» s'entend d'une cour de 
justice ayant juridiction à Fidji; y compris la 
Commission judiciaire du Conseil privé, mais ·à 
l'exception des tribunaux établis par un règlement 
disciplinaire, sauf en ce qui concerne les articles 
4 et 6 de la présente Constitution. 

L'expression « infraction pénale » doit s'enten
dre de toute infraction pénale au regard des lois 
en vigueur à Fidji.· · 

L'expression « représentant.,, légal » s'!mtend 
d'une personne se trouvant légalement à Fidji ou 
autorisée à s'y trouver et ayant· qualité pour exer-1 
cer à Fidji la profession d'avocat ou d'avoué. 

L'expression «membre», s'agissant d'une -force 
soumise à la discipline militaire, s'applique à 
toute personne qui, en vertu du règlement disci
plinaire de cette force, est soumise audit règle
ment disciplinaire. 

2) Aucune des dispositions des articles 12, 13 
ou 14 de la présente Constitution ne sera inter
prétée comme faisant obstacle à l'inclusion, dans 
les termes et conditions de service des fonction- -
naires publics, de restrictions raisonnables conc,er-
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· nant leur droit de communiquer ou de s'associer 
avec d'autres personnes, leurs déplacements ou 
leur résidence. 

3) S'agissant de toute personne qui est membre 
d'une force soumise à la discipline militaire de 
Fidji, aucune disposition du_ règlement discipli
naiœ de cette force ni aucun acte accompli 
en vertu de celui-ci ne sera considéré comme 
étant incompatible avec les dispositions du pré
sent titre autres que· les articles 4, 6 et 7, ou y 
contrevenant. 

4) S'agissant de toute personne qui est membre 
d'une force soumise à la discipline militaire 
autre que celle de Fidji, et se trouvant à Fidji en 
application d'accords passés entre le Gouverne
ment de Fidji et un autre gouvernement ou une 
organisation internationale, aucune disposition du 
règlement disciplinaire de cette force ni aucun 
acte accompli en vertu de celui-ci ne sera consi
d,éré comme étant incompatible avec les disposi
tions du présent titre, ou y contrevenant. 

5) Aucune mesure prise à l'égard d'une per
sonne qui est membre d'une force soumise à la 
discipline militaire d'un pays avec lequel Fidji est 
en guerre, et aucune loi, pour autant qu'elle auto
rise ces mesures, ne seront considérées comme 

· étant incompatibles avec les dispositions du pré
sent titre, ou y contrevenant. 

6) Aux fins du présent titre, l'expression 
« période d'état d'urgence » s'entend de toute 
période pendant laquelle : 

a) Fidji est ~n guerre ; ou 
b) Une proclam~tion du Gouverneur général 

proclamant l'état d'urgence se trouve en vigueur. 
7) Sans préjudice du pouvoir · du Gouverneur 

général de révoquer à tout moment une procla
mation faite aux :fins du paraphe précédent, cette 
proclamation cessera d'être en vigueur six mois 
à partir de la date où elle est intervenue, à moins 
qu'elle n'ait été approuvée entre-temps par une 
résolution de chacune des deux chambres du 
Parlement, une proclamation ainsi approuvée 
restant en vigueur pendant la durée d'application 
de ces résolutions, sans toutefois la dépasser. 

8) Les résolutions des deux chambres du Parle
ment qui seront adoptées aux :fins du paragraphe 
précédent resteront en vigueur pendant une 
période qui pourra être précisée à cet effet, mais 
ne dépassant pas six mois. 

La durée d'applicatiori de ces résolutions 
pourra être étendue par d'autres résolutions, 
pour une période qui pourra être précisée à cet 
effet, mais ne dépassant pas six mois à compter 
de la date des résolutions prolongeant cette durée 
d'application. · 
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NOTE* 

I. Législation 

1. ADMINISTRATION DE LA JUSTICE EN MATIÈRE PÉNALE 

a) La loi n° 456, du 7 juillet 1970, sur l'extra
dition (publiée dans le jo_µrnal officiel finlandais 
n• 456/70 Suomen Asetuskokoelma, ci-après 

. dénommé As.K) remplace la loi précédente, du 
11 février 1922, sur la. même question, tandis 
que la loi n° 270, du 3 juin 1960, sur l'extradition 
entre la Finlande et les autres pays nordiques 
(voir Annuaire des droits de l'homme pour 1960, 
p. 109) reste en vigueur. 

La nouvelle loi définit les conditions de l'extra
dition conformément aux principes modernes 
appliqués dans les accords internationaux. La loi 
énumère tout d'abord les cas ne donnant pas lieu 
à extradition. Les citoyens finlandais ne doivent 
donc pas être extradés en toutes circonstances. 
Pour une infraction commise en Finlande ou à 
bord d'un navire ou d'un aéronef finlandais, 
l'extradition ne peut être accordée que s'il est 
jugé opportun que l'infraction fasse l'objet d'une 
décision judiciaire dans l'Etat requérant et que 
si la peine dont elle doit être sanctionnée dans 
cet Etat ne diffèr,e pas essentiellement de celle qui 
pourrait être prononcée en Finlande. Si l'extradi
tion est demandée pour l'exécution d'une peine, 
elle ne peut être accordée que si la peine ne dif
fère pas essentiellement de celle qui pourrait avoir 
été prononcée pour une infraction analogue en 
Finlande. 

L'extradition ne doit être accordée que si le 
délit en cause, ou le délit commis en Finlande 
dans les mêmes circonstances, pourrait être consi
déré comme punissable, selon la loi finlandaise 
d'une pèine plus sévère qu'un an de prison. Si 
un individu est condamné pour ce délit dans un 
Etat étranger, l'extradition ne peut être accordée 
que si la peine non encore exécutée comporte au 
moins quatre mois de privation de liberté. Si la 
demande d'extradition concerne plusieurs infrac
tions et s'il se trouve que les conditions de l'ex
tradition sont remplies pour l'un d'entre eux, la 
demande peut également être recevable pour les 
autres infractions sanctionnées par la loi finlan
daise. Les conditions énumérées ci-dessus ne 
s'appliquent pas aux délits· de contrefaçon qui 
sont régis par des accords internationaux. 

En outre, l'extradition ne doit pas être accor
dée pour une infraction . d'ordre militaire. Toute
fois, si celle-ci constitue en même temps une 
infraction pouvant justifier l'extradition, l'individu 

, * Note établie par M. Voitto Saario, correspondant 
désigné par le Gouvernement finlandais, Helsinki. 

en question peut être-extradé pour cette infraction. 
De même, l'extradition ne doit pas être_ accordée 
pour une infraction d'ordre politique, mais, si 
celle-ci a en même temps· des aspects qui ne sont 
pas d'ordre politique et ne peut être considérée 
au premier chef comme une infraction d'ordre 
politique, l'extradition peut être accordée à condi
tion que l'individu réclamé ne soit pas accusé 
d'une infraction d'ordre politique. 

En règle générale, l'extradition. ne doit pas' 
être accordée s'il y a lieu de redouter que l'inté
ressé fasse l'objet de ·mauvais traitements compro
mettant sa vie ou sa liberté, ou présentant d'autr-es 
dangers, pour des niotifs fondés sur sa race, sa 
nationalité, sa religion, ses opinions politiques ou 
son appartenance à tel ou tel groupe social ou en 
raison d'événements politiques. L'extradition ne 
doit pas non plus être accordée si elle apparaît 
déraisonnable sur le plan humanitaire, eu égard à 
l'âge, la santé ou la situation personnelle de l'inté
ressé. 

Une demande d'extradition doit s'appuyer soit 
sur un jugement exécutoire ayant déclaré, au vu 
de preuves considérées comme suffisantes, l'inté
ressé coupable de l'infraction en cause, soit sur 
un mandat d'arrêt qu'une autorité compétente a 
délivré en se fondant sur les éléments de preuve 
établissant la culpabilité présumée de l'intéressé. 
Il peut être stipulé dans un accord conclu avec 
un Etat étranger qu'un jugement exécutoire ou 
un mandat d'arrêt délivré par une juridiction ou 
un juge peut être considéré par cet Etat comme 
constituant un motif valable d'extradition. 

Si un individu a déjà été condamné en Finlande 
pour une infraction faisant l'objet d'une demande 
d'extradition, ou s'il faut considérer que, selon 
la loi finlandaise, le droit de poursuivre un indi
vidu · ou d'exécuter une peine est déjà prescrit, 

_ l'extradition ne doit pas être accordée. Si l'indi
vidu réclamé est accusé en Finlande d'une autre 
infraction punissable d'une peine d',emprisonne
ment, ou doit purger une telle peine après avoir 
été condamné ou être autrement privé de sa 
liberté, il ne doit pas être extràdé aussi longtemps 
que cet obstacle existe. C'est seulement pour des 
motifs particulièrement graves que l~dit individu 
peut être extradé afin d'être jugé pour l'infraction 
en cause, mais il doit être renvoyé en Finlande 
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aussitôt après. _ 
Lorsque l'extradition est accordée, les condi

tions suivantes doivent être réunies : 
1) L'individu extradé ne doit pas être accusé 

dans l'Etat refuge d'une autre infraction commise. 
antérieurement à l'extradition sans que le Minis
tère de la justice ait autorisé les poursuites, et ne 
peut être extradé de nouveau pour être livré à ' 
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un Etat tiers, à moins qu'il n'ait pas quitté le 
pays dans les quarante-cinq jours suivant sa mise 
en liberté, ou qu'il ne soit retourné dans ce pays 
après l'avoir quitté ; 

2) L'individu extradé ne doit pas être traduit 
sans autorisation devant un tribunal n'ayant qu'une 
compétence ratiene materiae temporaire ; 

3) _Une peine de mort prononcée contre un 
individu extradé ne doit pas être exécutée. 

Si besoin est, d'autres conditions peuvent encore 
être stipulées. 

La nouvelle loi contient des dispositions détail
lées concernant la procédure à suivre dans les 
cas d'extradition. L'une des garanties contre 
l'extradition illégale est la disposition selon 
laquelle le Ministère de la justice, s'il ne rejette 
pas immédiatement la demande d'extradition, et si 
l'intéressé s'oppose à cette mesure doit consulter 
la Cour suprême avant de se prononcer. Si celle
ci émet un avis défavorable, l'extradition ne doit 
pas être accordée. Le Ministère de la justice doit 
également s'assurer, en faisant procéder à une 
enquête par la Direction de la police judiciaire, 
qu'il y a motif à extradition. 

b) Loi n° 465, du 7 juillet 1970, complétant le 
Code pénal par des dispositions concernant la 
race et d'autres motifs de discrimination (AsK 
n° 465/70). Les articles 6 a e_t 6 b ont été insérés 
au chapitre 16 du Code pénal à la suite de la 
ratification et de l'entrée en vigueur de la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale. 

Selon le premier de ces articles, toute personne 
qui diffuse dans le public des déclarations ou 
autres informations dans lesquelles des groupes 
sont menacés ou insultés du fait de leur race, de 
leur couleur, de leur confession ou de leur origine 
nationale ou ethnique, sera condamnée pour inci
tation à la discrimination contre un groupe de 
personnes à une peine d'emprisonnement de deux 
ans au maximum ou à une amende. 

Aux te'rmes de l'article 6 b, si, dans l'exercice 
de ses fonctions, un chef d'entreprise, · ou une 
personne à son service ou exerçant une activité 
analogue, ou un membre de la fonction publique, 
ne sert pas un client dans les conditions généra
lement observées, en raison de la race, de la cou
leur, de la confession ou de l'origine nationale ou 
ethnique dudit client, cette personne ou ce fonc
tionnaire, sera condamné, pour discrimination, à 
une amende ou à une peine d'emprisonnement de 
six mois au maximum. De même, tout organisa
teur de spectacles publics ou de réunions publi
ques, ou toute personne concourant à leur orga
nisation, qui refuse d'autoriser une personne à y 
assister, dans les conditions généralement obser
·vées, en raison de la race, de la couleur, de la 
confession ou de l'origine nationale ou ethnique 
de cette personne, sera condamnée pour discrimi
nation comme il est indiqué plus haut. 

2. DROIT À DES CONDITIONS DE TRAVAIL JUSTES ET 
SATISFAISANTES 

a)' La loin" 31 du 16 janvier 1970 sur la durée 
du travail dans l'agriculture (AsK n° 31/70) 
réglemente la durée du travail pour les personnes 
occupées dans l'agriculture ou tirant leurs moyens 

d'existence d'activités qui en dépendent .. La loi ne 
concerne que les salariés qui effectuent des travaux 
contre rémunération pour le compte d'un em
ployeur et sous sa direction et sa surveillance. La 
loi ne concerne pas : i) le travail temporaire d'une 
durée de six jours au maximum ; ii) le travail aux 
pièces pour lequel le salarié a le droit de déter
miner lui-même son temps de travail et de repos ; 
ni iii) l'élevage des rennes. En outre, la loi n'est 
pas applicabie aux personnes apparentées à l'em
ployeur -et vivant en communauté domestique 
avec lui, ni aux personnes exerçant des fonctions 
de direction dans l'exploitation, ni au personnel 
domestique qui ne participe pas aux travaux 
agricoles. 

Sur requête de l'une des parties intéressées, 
d'une organisation de travailleurs d'un inspecteur 
du travail ou du Parquet, le Conseil du travail 
déterminera, en cas de doute, si un genœ de 
travail entre dans le champ d'application de cette 
loi. 

Aux termes de cette loi, la durée du travail 
normale est de neuf heures par jour et de qua
rante-cinq heures par semaine au maximum. La 
durée hebdomadaire du travail peut être répartie 
av-ec souplesse de façon à comporter quarante
cinq heures en moyenne par semaine à condition 
qu'un horaire de travail soit établi d'avance pour 
une période ne devant pas excéder douze mois. 

Lorsque la durée du travail dépasse sept heures 
par jour, les salariés bénéficieront d'une heure de 
repos au moins pendant la journée de travail. A 
l'occasion du dimanche ou, si cela n'est pas possi
ble, à tout autre moment de la semaine, les sala
riés devront bénéficier d'un repos hebdomadaire 
ininterrompu de trente-quatre heures au moins. 

En cas d'urgence, les durées du travail pourront 
être prolongées dans la mesure où les circonstan
ces l'exigent absolument. Ces travaux, ainsi• que 
tous les autr,es travaux supplémentaires, donneront 
droit à une majoration de salaire de 50 % pour les 
deux premières heures et de 100 % pour les 
heures suivantes. Les travaux exécutés le dimanche 
ou un autre jour de fête religieuse donneront droit 
à une majoration de salaire de 100 % . 

L'application des dispositions de C(,tte loi est 
contrôlée par les inspecteurs du travail. Le Par
quet compétent exercera des poursuites lorsque 
ces dispositions seront violées. 

b) La loi n" 320, du 30 avril 1970, sur les 
contrats de travail (AsK n° 320/70) remplace la 
loi précédente, du 1 •• juin 1922, sur le même 
sujet, en tenant compte de l'évolution qui a: eu 
lieu dans ce domaine depuis la promulgation de 
la. loi précédente ainsi que des accords interna
tionaux en vigueur. 

Le contrat de travail a la même nature juridi
que qu'auparavant, mais les droits et obligations 
des employeurs et des salariés ont été définis avec 
plus de précision. Certaines des réformes appor
tées par la nouvelle loi présentent un intérêt parti
culier du point de vue des droits de l'homme. C'est 
ainsi que les employeurs sont obligés d'observer 
dans tous les contrats de travail et dans les rela
tions de travail les clauses de salaires et autres 
conditions fixées par la conventio.n collective et 
applicables à l'ensemble du pays pour le travail 
en question. Si le contrat de travail contrevient à 
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ces clauses ou conditions, il est nul et non avenu 
en ce qui concerne les dispositions qui leur sont 
contraires et ce sont les clauses et conditions géné
rales qui seront applicables en leurs lieu et place. 
En règle générale, il est stipulé que les employeurs 
feront preuve d'impartialité à l'égard des salaires 
à leur servir de façon à ce qu'aucun salarié ne 
soit placé en position d'infériorité par rapport 
aux autres du fait de ses origines, de sa confession, 
de son sexe, de son âge, de ses activités politiques 
,ou syndicales ou de tout autre critère analogue. 
En outre, les employeurs doivent veiller à ce 
que la sécurité du travail soit assurée et prendre 
toutes les précautions nécessaires pour protéger 
les salariés contre les accidents et les risques sur 
le plan de la santé, eu égard à leur âge, à leur 
sexe, à leurs qualifications professionnelles et 
d'autres circonstances. 

3. DROIT À LA PROTECTION CONTRE LE CHÔMAGE 

La loin° 169, du 6 mars 1970, sur les indemni
tés de licenciement (AsK n° 169/70) institue de 
nouvelles dispositions pour secourir les chômeurs. 
Selon ces dispositions, une indemnité spéciale de 
licenciement sera accordée à tout salarié qui perd 
son emploi lorsque la situation économique ou le 
niveau de la production ont amené son employeur 
à fermer l'entreprise ou à en rédure l'activité, à 
condition que ce salarié éprouve des difficultés à 
trouver un emploi en raison de son âge · ou pour 
tout autre motif. 

Un fonds spécial d'indemnisation a été créé à 
cet effet. Le Ministère des affaires sociales et de 
la santé publique sÙpervise - ses opérations et 
arrête ses statuts. Il désigne également, sur la 
proposition • des organisations centrales d'em
ployeurs et de salariés, les membres du conseil 
d'administration du Fonds. 

Les statuts du Fonds comprendront des dispo
sitions fixant les conditions exactes dans les
quelles sera versée l'indemnité, ainsi que son 
montant. Pour la détermination de ce dernier il 
doit être tenu compte de la durée des relations 
de travail auxquelles il a été mis fin. 

4. DROIT À LA SANTÉ 

La loi n° 239, du 24 mars 1970, sur l'avorte
ment (AsK n° 239/79) fixe les conditions mises 
à l'avortement légal. Aux termes de cette loi, 
l'avortement peut être pratiqué dans l~s circons
tances suivantes : 

1) Au cas où la prolongation de la grossesse 
ou l'accouchement mettraient en danger la vie ou 
la santé de la mère lorsque celle-ci souffre d'une 
maladie, d'une malformation ou d'une déficience ; 

2) Lorsque la mise au monde d'un enfant repré
senterait une charge très lourde pour la mère, 
compte tenu de ses propres conditions de vie, de 
celles de sa famille et de toute autre circonstance ; 

3) Lorsque la future m~re s'est trouvée enceinte 
à la suite de manœuvres criminelles, telles que le 
viol; 

4) Lorsque la future mère, au moment où elle 
s'est trouvée enceinte, n'avait pas encore atteint 
l'âge de 17 ans, avait atteint l'âge de 40 ans ou 
avait déjà,. donné naissance à quatre enfants au, 
moins; 

5) Lorsqu'il y a de bonnes raisons de présumer 
que l'enfant sera mentalement déficient, grave
ment malade ou physiquement handicapé ; 

6) Lorsque l'état de santé physique ou mental 
de l'un ou des deux parents, toute autre incapa
cité analogue ou toute autr•e circonstance de cet 
ordre restreignent considérablement leur aptitude 
à prendre soin de l'enfant. 

La loi contient des dispositions exposant en 
détail comment vérifier si les conditions sont 
remplies pour que l'avortement puisse être prati- _ 
qué et comment prendre les décisions à cet égard. 

5. DROIT À L'ÉDUCATION 

La loin° 40, du 16 janvier 1970, sur la garantie 
de l'Etat aux prêts d'études consentis aux per
sonnes faisant des études dans des écoles com
merciales ou suivant des cours commerciaux et 
sur le versement d'une allocation pour le règle
ment des intérêts (AsK n° 40/70) dispose que, 
pour aider les citoyens finlandais qui, pendant au 
moins huit mois par an, font des études dans des 
écoles commerciales ou suivent des cours com
merciaux, sous le contrôle des pouvoirs publics, 
à surmonter les diffcultés d'ordre économique 
qu'ils sont susceptibles de rencontrer, l'Etat peut 
accorder sur demande sa garantie à un emprunt 
contracté par un tel citoyen. En outre, l'Etat peut 
accorder une allocation pour le règlement des 
intérêts des emprunts contractés par les étudiants 
de certains établissements supérieurs d'enseigne-· 
ment commercial. Le montant de l'allocation peut 
s'élever, pour chaque année, à 4 % au maximum 
de l'emprunt contracté. 

L'Etat peut accorder sa garantie à un étudiant 
et verser une allocation pour le règlement des 
intérêts pendant quatre ans au maximum. Lors
qu'un étudiant a obtenu des résultats particuliè
rement brillants à un examen, il, peut être fait 
appel aux fonds publics pour le remboursement 
de la totalité ou d'une partie de son emprunt. 

Les décisions concernant les mesures découlant 
de cette loi sont prise par le Centre public d'aide 
aux études, organe spécialement créé à cette fin. 

II. Accords internationaux 

1. Le décret n° 273, du 10 avril 1970, assure 
l'entrée en vigueur en Finlande de l'accord entre 
la Finlande, le Danemark, la Norvège et la Suède 
concernant l'Institut nordique de planification 
communautaire, signé à Stockholm, le 24 septem
bre 1969 (AsK n° 273/70). 

2. Le décret n° 274, du 10 avril 1970, assure 
l'-entrée en vigueur en Finlande de !'Accord de 
coopération économique industrielle et technique 
entre la République de Finlande et la République 
populaire hongroise, signé à Budapest, le 1 •• octo
bre 1969 (AsK n° 274/70). 

3. Le décret ri0 515, du 15 juillet 1970, assure 
l'entrée en vigueur en Finlande de la Convention 
de Berne pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, du 9 septembre 1886, telle qu'elle 
a été révisée à Stockholm, le 14 juillet 1967, pour 
ce qui est des articles 22 à 38 (AsK n° 515/70). 
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4. Le décret n° 516, du 15 j~illet, 1970, assure - 7. Le décret n° 617, du ,25 septembre 1970, 
l'entrée en vigueur en Finlande de la Convention · assure l'entrée en vigueur en Finlande de l'Accord 
instituant l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signé à Stockholm le 14 juillet 1967 
(AsK n° 516/70). 

5. Le décret n° 517, du 15 juillet 1970, assure 
l'entrée en vigueur en Finlande de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété indus
trielle, du 20 mars 1883, telle qu'elle a été révisée 
à Stockholm, le 14 juillet 1967, pour ce qui est , 
des articles 13 à 30 (AsK n° 517 /70). 

6. Le décret n° 544, du ..5 août 1970, assure 
l'entrée ,en vigueur en Finlande de la Convention 
internationale pour l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, du 21 décembre 
1965 (AsK n° 544/70). 

sur le sauvetage des astronautes, le r-etour des 
astronautes et la restitution des objets lancés dans 
l'espace extra-atmosphérique, signé à Londres, 
Moscou et Washington, le 22 avril 1968 (AsK 
n° 617/70). 

d
, / 

8. Le ecret n° 618, du 23 septembre 1970, 
assure l'entrée en vigueùr en Finlande de !'Accord 
sur la planification du projet mixte agricole en 
Tanzanie entre les Gouvernements danois, fin
landais, norvégien et suédois et le Gouverne
ment tanzanien concernant l'assistance ,en person
nel pour la planification des activités conjointes des 
pays nordiques et de la Tanzanie dans le domaine 
de l'agriculture (AsK n° 618/70). 
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!:pin° 11/69 du 31 décembre 1969 portant modification de la loin° 9/63 du 12 janvier 
1963 ~ur l'obligation alimentaire du père d'un enfant né hors mariage 

. Art. 1. L'article 4 de la loin° 9/63 du 12 janvier 1963 relative à l'obligation alimen
taire du père d'un enfant né hors mariage est modifié comme suit : 
L'action sera portée devant le tribunal de grande instance du lieu du domicile 

de la mère ou de la personne ayant effectivement la charge de l'enfant. Elle devra, à 
peine de déchéance, être introàuite dans les trois années qui suivent l'acco.uchement 
ou, si la mère et le père prétendu ont vécu en concubinage ou si le père prétendu a 
pendant un temps contribué à l'entretien de l'enfant, dans les trois_ années qui suivent 
la :fin, soit du concubinage, soit de cette contribution. 

Art. 2. La présente loi ne s'applique pas aux actions déjà portées devant les tribunaux 
à la date de sa promulgation. 

1 Journal officiel de la République gabonaise, n° 6, 1 •r mars 1970. Pour des extraits 
de la loi n° 9/63, voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1963, p. 140. 

Ordonnance n° 9/70 du 14 février 1970 portant modification du Code pénal 

Art. 1. Le chapitre 18 bis de la loi n° 21/ 63 du 
31 mai 1963 portant Code pénal est modifié 
comme suit : 
Art. 209 bis. Toute personne qui sera trouvée 

en état d'ivresse manifeste dans les rues, chemins, 
places, cafés, cabarets ou autres lieux publics 
sera immédiatement arrêtée et déférée devant le 
procureur de la République pour être traduite 
devant le tribunal correctionnel suivant la procé
dure du flagrant délit. 

Elle sera punie d'un emprisonnement de un 
mois à un an et d'une amende de 25 000 à 
100 000 francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement. · 

En cas de récidive, le coupable pourra, confor
mément aux dispositions de l'article 19, être privé 
de tout ou partie des droits énumérés à l'article 
18. Il pourra également être déchu de la puissance 
paternelle et, dans cette hypothèse, les presta
tions familiales seront versées à la personne à qui 
aura été confiée la garde des enfants. 

Le tribunal pourra également, en cas de réci
dive, prononcer l'interdiction temporaire pour le 
condamné d'exercer sa profession chaque fois 
que cet exercice peut compromettre gravement la. 
santé ou les droits essentiels des citoyens. Cette 
interdiction, limitée à deux mois, pourra devenir 
définitive après la quatrième condamnation. 

2 ibid., n° 9, 15 mars 1970. 
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Le retrait du permis de conduire pourra égale
ment être prononcé dès la seconde condamna
tion pour une durée maximale de six mois. 

Art. 209 bis. 1. Seront punis d'un emprisonne
ment de un mois à un an et d'une amende de 
20 000 à 200 000 francs ou de l'une de ces deux 
peines seulement les cafetiers et autres débitants 
qui auront donné à boire à des personnes mani
festement ivres ou qui auront reçu dans leur éta
blissement ou auront servi des spiritueux et des 
boissons alcooliques à des mineurs âgés de moins 
de 18 ans. 

Dans ce dernier cas, le débitant pourra être 
admis à faire la preuve qu'il a été induit en erreur 
sur l'âge du mineur et ne sera l'objet d'aucune 
peine. 

Art. 209 bis. 2) Sera punie des peines fixées 
à l'article précédent toute personne qui emploiera 
dans un débit de boissons à consommer sur place 
des femmes de moins de 18 ans, sauf si elles 
appartiennent à sa famille. ' 

Art. 209 bis. 3) Dan:s les cas prévus aux deux 
articles précédents, le coupable pourra être privé, 
dans les conditions indiquées à l'article 19, des 
droits énumérés à l'article 18 et la fermeture de 
l'établissement pourra être ordonnée par le tribu
nal pendant dix jours au moins et deux mois au 
plus. En cas de récidive, la fermeture définitive 
pourra être prononcée. 
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Loi. n° 6/70 sur la libération conditionnelle 3 

Art. _1. Tout condamné ayant à subir une peine 
privative de liberté devenue définitive peut, si 
cette peine est égale ou supérieure à six mois, être 
admis au bénéfice de la libération conditionnelle 
lorsqu'il aura, durant son inc!lrcération, mani
festé par sa:. bonne' conduite des signes certains 
d'amendement. 

Art. 2. La demande sera recevable chaque fois 
que le condamné aura accompli la moitié de la 
peine qu'il doit purger effectivement, compte 
tenu des remises dont il a pu bénéficier. 

Toutefois, s'il y a récidive légale, il devra avoir 
accompli six mois d'emprisonnement si la peine 
est inférieure à neuf mois et les deux tiers de la 
peine dans le cas contraire. 

La libération conditionnelle ne peut être accor
dée au cas où la peine prononcée doit être suivie 
de la relégation. 

Art. 3. La mise en liberté peut être révoquée 
en cas d'inconduite habituelle et publique dûment 
constatée. ou en cas d'infraction aux conditions 
particulières exprimées dans l'arrêté de libération. 

La survenance d'une nouvelle condamnation 
avant l'expiration normale de la peine entraîne la 
révocation de la.mise en liberté. 

Si la révocation n'intervient pas avant l'expira
tion de la durée de la peine, la libération est défi
nitive. 

Art. -4. Les arrêtés de mise en liberté sous 
condition sont pris par le Président de la Répu
blique, après avis du directeur de l'établissement 
pénitentiaire,. du préfet de la Commission de sur
veillance des prisons, du Parquet près le tribunal 
ou la cour qui a prononcé la condamnation et 
du Ministre de l'intérieur. 

3 Ibid., n• 19, 15 août 1970. 

Les arrêtés de révocation sont pris par le 
Ministre de l'intérieur après avis du préfet et du 
procureur de la République de la résidence du 
libéré. 

Art. 5. L'arrestation du libéré conditionnel peut 
être provisoirement ordonnée par l'autorité admi
nistrative ou judiciaire du ,ieu où il se trouve, à 
la chargé d'en donner avis dans les quarante-huit 
heures au Ministre de l'intérieur qui prononce la 
révocation s'il y a lieu. L'effet de la révocation 
remonte au jour de l'arrestation. 

Art. 6. La réintégration a lieu pour toute la 
durée de la peine non subie au moment de la libé
ration. 

Art. 7. Toute demande de libération condition
nelle, qu'elle soit ou non présentée par le con
damné, est remise au Directeur de, l'établisse
ment pénitentiaire qui y joint une expédition du 
jugement ou de l'arrêt, un -extrait du registre 
d'écrou, un état des peines subies en cours de 
détention et un certificat d'hébergement. 

Le dossier ainsi constitué assorti de son avis est 
transmis sucessivement aux autorités énumérées 
à l'article 4, premier alinéa. 

Art. 8. Le libéré conditionnel reçoit ·un livret 
portant son identité complète, les dates du juge
ment ou de l'arrêt de condamnation, de la libéra
tion sous condition et de la libération définitive. 

Ce livret doit être · présenté chaque mois au 
visa du commissaire de police du lieu de rési
dence du libéré ou du commandant de la brigade 
ou du poste de gendarmerie en cas d'inexistence 
d'un commissariat. 

Art. 9. En cas d'inexécution des prescriptions 
de l'alinéa 2 de l'article ci-dessus, la révocation 
de la libération conditionnelle pourra être pro
noncée. 



GAMBIE_, 

Constitution de la, République de Gambie 

LOI N° 1 DE 1970, SANCTIONNÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR LE. 24 AVRIL 1970 * 

'fITRE Il 

De la citoyenneté 

3. 1) Quiconque est né en Gambie et se trouve 
être, à la date du 17 février 1965, citoyen du 
Royaume-Uni et de ses colonies ou protégé britan
nique devient citoye11, de la Gambie le 18 février 
1965. 

Il est entendu·, toutefois, que nul ne peut deve
nir citoyen de la Gambie en vertu du présent 
paragraphe si : 

a) Ni l'un ni l'autre de ses parents ni aucun 
de ses grands-parents n'est né en Gambie ; ou 

b) Ni l'un ni l'autre de ses parents n'a été 
naturalisé en Gambie comme sujet britannique 
par le jeu du British Nationality Act de 1948, ou 
avànt,l'entrée en vigueur dudit Act. 
' 2) Quiconque se trouve être, à la date du 

17 février 1965, citoyen du Royaume-Uni et de 
ses colonies : 

a) Par le jeu· du British Nationality Act de 
1948, au titre de sa naturalisation en Gambie 
comme sujet britannique avant l'entrée en vigueur 
dudit Act ; ou 

b) Par suite de sa naturalisation ou de son 
immatriculation en Gambie en vertu dudit Act ; 
devient citoyen de la- Gambie le 18 février 1965. 

3) Quiconque est né en dehors de la Gambie 
et se trouve être, à la date du 17 février 1965, 
citoyen du Royaume-Uni et de ses colonies ou 
protégé britannique devient citoyen de la Gambie 
le 18 février 196S: .si son père le devient ou, n'était 
son décès, le serait devenu en vertu du para
graphe 1 ou du paragraphe 2 du présent article. 

4. 1) Quiconque, n'était la cause restrictive du 
paragraphe 1 de l'article 3 de la présente Consti
tution, serait citoyen de la Gambie en vertu de 
ce paragraphe, a le droit, s'il en fait la demande, 
avant la· date. spécifiée dans les formes prescrites 
par une loi, du Parlement, d'être immatriculé 
comme citoyen de la Gambie. 

Il est entendu, toutefois, que si l'intéressé n'a 
pas atteint l'âge de 21 ans (sauf s'il s'agit d'une 
femme mariée ou qui l'a été), il ·n'est pas habilité 
à présenter lui-même une demande au titre du 
présent paragraphe, mais l'un de ses parents ou 
son tuteur peut la présenter en son nom. 

* Texte communiqué par le Gouvernement gam
bien. 

2) La femme qui, à la date du 17 février 1965, 
a été mariée à un individu : 

a) Qui devient citoyen de la Gambie en vertu 
de l'article 3 de la présente Constitution ; ou 

b) Qui, étant décédé avant le 18 février 1965, 
serait devenu, n'était son décès, citoyen de la 
Gambie en vertu dudit article ; 
mais dont le m~riage a pris fin, par décès du 
conjoint ou par dissolution, avant le 18 février 

. 1965, a le droit, si elle en fait la demande dans 
les formes prescrites par une loi du Parlement, 
d'être immatriculée comme citoyenne de la 
Gambie. 

3) La femme qui, à la date du 17 février 1965, 
a été· mariée à un indivi_du qui acquiert ou aurait 
acquis, n'était son décès, le droit d'être imma
triculé comme citoyen de la Gambie en vertu 
du paragraphe 1 du présent article mais dont le 
mariage a pris fin, par décès du conjoint ou par 
dissolution, avant 1e 18 février 1965, ou prend 
fin pour l'une de ces raisons le 18 février 1965 
ou postérieurement à cette date mais avant le 
18 février 1967 et avant que cet individu n'ait 
exercé son droit d'être immatriculé comme citoyen 
de la Gambie en vertu du paragraphe 1 du pré
sent article, a le droit, si elle en fait la demande 
avant la date spécifiée, dans les formes prescrites 
par . une loi du Parlement, d'être immatriculée 
comme citoyenne de la Gambie. 

4) Aux fins du présent article la « date spé-· 
cifiée » désigne : 

a) S'agissant d'une personne visée par le para
graphe 1 du présent article, le 18 février 1967 ; 
et 

b) S'agissant d'une femme visée par le para
graphe 3 du présent -article, le 18 février .1967 
ou la date d'expiration d'un délai de deux ans à 
compter de la date· à laquelle son mariage a pris 
fin (la dernière de ces deux dates étant seule 
retenue); 
ou une date postérieure qui peut, dans un cas 
particulier, être lfix.ée par une loi du Parlement. 

5. Quiconque est né en GamJ)ie après le 17 fé
vrier 1965 est citoyen de naissance de la Gambie. 

Il est entendu, toutefois, que nul ne peut avoir 
la qualité de citoyen de la Gambie en vertu du 
présent article si, au moment de sa naissance· : 

a) Ni l'un ni l'autre de ses parents n'était 
citoyen de la Gambie et son père jouissait de 
l'immunité de juridiction accordée à tout envoyé 
d'une puissance souveraine étrangère acceptée 
auprès de la Gambie ; ou 

75 
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b) Son pèœ était citoyen d'un pays en guerre 
avec la Gambie et l'endroit où il est né se trouvait 

1 
en territoire occupé par l'ennemi. 

6. Quiconque est né en dehors de la Gambie 
après le 17 février 1965 est citoyen de la Gambie 

· à la date de sa naissance si, à cette date, son père 
était citoyen de la Gambie autrement qu'en vertu 
du présent article ou du paragraphe 3 de l'article 
3 de la présente Constitution. 

7. La femme qui est mariée à un citoyen de la 
Gambie ou qui a été mariée à un individu qui, 
pendant la durée du mariage, a été citoyen de la 
Gambie, a le droit, si elle en fait la demande 
dans les formes prescrites par une loi du Parle
ment, d'être immatriculée comme citoyenne de 
la Gambie. 1 

9. 1) Le Parlement peut prendre des disposi
tions pour l'acquisition · de la citoyenneté gam
bienne par les personnes qui ne remplissent pas ou 
ne remplissent plus les conditions requises pour 
devenir citoyen de la Gambie en vertu des disposi
tions du présent titre. 

2) Le Parlement peut prendre des dispositions 
autorisant le Ministre à déchoir de la citoyenneté 
gambienne quiconque est citoyen de la Gambie 
autrement qu'en vertu de l'article 3, de l'article 5 
ou de l'article 6 de la présente Constitution. 

3) Le Parlement peut prendr,e des dispositions 
pour permettre à quiconque de renoncer à la 
.citoyenneté gambienne. 

10. 1) S'il est établi qu'un citoyen de la Gam
bie a, à une date quelconque postérieure au 17 
février 1965, acquis la citoyenneté d'un pays 
autre que la Gambie par immatriculation, par 
naturalisation ou par un autre acte volontaire et 
officiel (à l'exception du mariage), le Ministre peut, 
par arrêté, déchoir l'interessé de la citoyenneté 
gambienne. 

2) S'il est établi qu'à une date quelconque 
postérieure au 17 février 1965 un citoyen de la 
Gambie a volontairement revendiaué et exercé 
dans un pays autre que la Gambie Ï'un des droits 
que lui reconnaît la législation dudit pays, ledit 
droit étant accordé exclusivement aux citoyens 
de ce pays, le Ministre peut, par arrêté, déchoir 
l'intéressé de la citoyenneté gambienne. 

12 ... 
2) Aux fins du présent titre, quiconque est né 

à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé 
ou à bord d'un navire ou d'un aéronef non imma
triculé d'un Etat est réputé être né au lieu d'im
matriculation du navir,e ou de l'aéronef .où dans. 
ledit Etat, selon les cas. 

3)_ Toute mention, dans le présent titre, de la 
nationalité du père d'une personne au moment" 
de la naissance de celle-ci sera interprétée, dans 
le cas ou l'intéressé serait né après le décès de son 
père, comme concernant la nationalité du père au 
moment du décès de celui-ci et, si le décès est 
antérieur à la date du 18 février 1965 et l'inté
ressé est né postérieurement au 17 février 1965, 
la nationalité qui aurait été celle du père s'il était 
décédé le 18 février 1965 sera réputée être sa 
nationalité au moment de son décès. 

TITRE III 

Protection des droits fondamentaux 
et libertés de l'individu 

13. Considérant que chacun en Gambie peut 
se prévaloir des droits fondamentaux et libertés 
de l'individu, c'est-à-dire du droit, quels que soient 
sa race, son lieu d'origine, ses opinions politiques, 
sa couleur, ses croyances ou son sexe, mais sous 
réserv,e des droits et libertés d'autrui et de l'inté
rêt public : 

a) A la vie, à la liberté, à la sûreté de sa per
sonne et à la protection de la loi ; 

b) A la liberté de conscience, d'expression, de 
réunion et d'association ; et 

c) Au respect de son domicile et de ses biens 
et à la protection contre toute privation de ses 
biens sans indemnité ; 
les dispositions du présent titre seront appliquées 
pour assurer la protection desdits droits et liber
tés, sous réserve des limitations prévues dans ces 
dispositions, qui visent à assurer que la jouissance 
de ces droits et libertés par un individu ne porte 
pas atteinte aux droits ,et libertés d'autrui ou à 
l'intérêt public. 

14. 1) Nul ne sera intentionnellement privé de 
la · vie, si ce n'est en exécution d'une sentence 
d'un tribunal qui l'a jugé coupable d'un crime en 
vertu des lois de la Gambie. 

2) Sans préjudice des responsabilités encourues 
pour contravention à toute autre loi à l'occasion 
de l'emploi de la force dans les cas énoncés· ci
après, nul ne sera considéré comme ayant été 
privé de la vie en violation du présent article si 
sa mort résulte de l'usage de la force dans la 
mesure où les circonstances le justifiaient raison
nablement : 

a) Pour défendre une personne contre un acte 
de violence ou pour défendre un bien ; 

b) Pour effectuer une arrestation légale ou 
empêcher l'évasion d'une personne légalement 
détenue; 

c) Pour réprimer une émeute, une insurrection 
ou une mutinerie ; ou 

d) Pour éviter que l'intéressé ne commette un 
crime; 

ou si sa mort est imputable à des actes licites de 
guerre. 

15. 1) Nul ne sera privé de sa liberté person
nelle, sauf dans les conditions où la loi peut l'au
toriser dans l'un quelconque des cas suivants : 

a) En exécution d'une sentence ou d'une ordon
nance rendue par un tribunal établi pour la 
Gambie ou tout autre pays, du chef d'une infrac
tion dont l'intéressé a été jugé coupable ; 

b) En exécution d'une ordonnance de la Cour 
suprême ou de la cour d'appel, le punissant du. 

· chef d'outrage à l'un de ces tribunaux ou à tout 
autre tribunal ; 

c) En exécution d'une ordonnance rendue par 
un tribunal pour assurer l'exécution d'une obli
gation que la loi impose à l'intéressé ; 

d) Aux fins de comparution devant un tribunal 
en exécution d'une décision d'un tribunal; 
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e) S'il existe des motifs raisonnables de penser 
que l'intéressé a commis ou est sur le point de 
commettre une infraction au regard des lois de 
la Gambie; 

f) En exécution d'une ordonnance d'un tribu
nal ou avec le consentement de l'un de ses· parents 
ou de son tuteur, aux fins de son éducation ou 
de son bien-être, pendant une période se terminant 
à la date où l'intéressé atteint l'âge de 18 ans ; 

g) Pour prévenir la propagation d'une maladie 
infectieuse ou contagieuse ; 

h) Dans le cas d'une personne qui est, ou 
dont on a des motifs raisonnables de penser qu',elle 
est aliénée, toxicomane, alcoolique, ou en état de 
vagabondage, pour lui assurer les soins ou le trai
tement nécessaires ou pour assurer la protection 
de la société ; 

i) Pour empêcher !',entrée illégale de l'inté
ressé en Gambie ou pour procéder à son expul
sion, extradition ou transfert légal hors de Gam
bie, ou pour pouvoir surveiller l'intéressé pendant 
qu'il traverse la Gambie, en tant que personne 
condamnée, au cours de son transfert d'un pays 
à un autre pays à la suite d'une mesure d',extra
dition ou d'éloignement prise à son· égard ; ou · 

J) Dans la mesure où cela peut être nécessaire 
pour l'exécution d'une décision légale ordonnant à 
l'intéressé de ne pas quitter une zone déterminée 
de la Gambie ou, au contraire, lui interdisant de 
s'y trouver, ou dans la mesure où cela serait 

_ raisonnablement justifié aux fins d'une procédure 
visant à obtenir une telle décision après qu'elle 
aura été rendue, ou encore dans la mesure où 
cela serait raisonnablement justifié pour surveiller 
l'intéressé au cours d'une visite qu'il est autorisé 
à faire dans une zone de la Gambie où, en raison 
d'une telle décision, sa présence serait autrement 
illégale .. 

2) Toute personne arrêtée ou détenue sera 
informée, dès que faire se pourra et dans une 
langue qu'elle comprend, des raisons de son arres
tation ou de sa détention. 

3) Toute personne qui aura été arrêtée ou 
détenue : 

a) Aux fins de comparution devant un tribunal 
conformément à une décision d'un tribunal ; ou 

b) Parce qu'il existe des motifs raisonnables 
de penser qu'elle a commis ou qu'elle est sur le 
point de commettre une infraction au regard des 
lois de la Gambie ; 
et qui n'aura pas été relâchée, sera traduite devant 
un tribunal dès que faire se pourra. 

4) Toute personne traduite devant un tribunal 
en exécution d'une décision rendue par un tribu
nal au cours d'un procès ou parce qu'il existe des 
motifs de penser qu'elle a commis ou qu'elle est 
sur le point de commettre une infraction ne 
pourra, par la suite, être mise en état de déten
tion au titre dudit procès ou de ladite infraction, 

· si ce n'est en vertu d'une décision d'un tribunal. 
5) Toute personne qui aura été arrêtée ou déte

nue en application de l'alinéa b du paragraphe 3 
ci-dess,us et qui n'aura pas été jugée dans un délai 
raisonnable sera, sans préjudice de toutes nou
velles poursuites qui pourraient être ultérieuremen,t 
engagées contre elle, remise en liberté, soit sans 
conditions, soit à des conditions raisonnables, 

notamment celles qui peuvent raisonnablement 
. se justifier pour assurer qu'elle comparaîtra à une 

date ultérieure, pour être jugée ou aux fins d'une 
procédure d'instruction. 

6) Toute personne illégalement arrêtée ou déte
nue par une autre personne a droit à réparation 
de la part de cette autre personne ou de toute 
personne ou autorité au nom de laquelle ladite 
personne aura agi. 

16. 1) Nul ne sera tenu en esclavage ou en 
servitude. 

2) Nul ne sera astreint à travail forcé. 
3) Aux fins du présent article, n'est pas consi

déré comme « travail forcé » : 

a) Le travail requis en vertu d'une sentence 
ou d'une décision judiciaire ; 

b) Le travail exigé d'une personne légalement 
détenue si ce travail, bien que n'étant pas requis 
en vertu de la sentence ou de la décision judi
ciaire, peut raisonnablement se justifier dans l'in
térêt de l'hygiène ou aux fins de l'entretien des 
lieux où l'intéressé est détenu ; 

c) Le travail requis d'un membre d'une force 
militaire ou paramilitaire dans le cadre de ses 
fonctions ou, dans le cas d'une personne qui a 
des objections de conscience au service dans des 
forces navales, terrestres ou aériennes, le travail 
exigé, en vertu de la loi, à la place de ce service -; 

d) Le travail exigé au cours d'urie période 
d'état d'urgence ou en cas de crise ou de cala
mité menaçant la vie ou le bien-être de la collec
tivité, si ce travail peut raisonnablement se justi
fier, eu égard aux circonstances de la situation 
créée ou existant au cours de ladite période ou 
découlant de ladite crise ou calamité, pour faire 
face à cette situation ; ou 

e) Le travail raisonnablement requis dans le 
cadre des obligations communales ou autres obli
gations civiles raisonnables et normales. 

17. 1) Nul ne sera soumis à la torture, m a 
des peines ou traitements inhumains ou dégra-
dants. ' 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, 
ou y contrevenant, si la loi en question autorise 
l'application d'une peine qui était légale en Gam
bie le 17 février 1965. 

18. 1) Aucun bien ne sera exproprié et aucun 
droit ou intérêt sur un bien ne sera acquis contre 
le gré de son titulaire en aucune partie de la 
Gambie, à moins que cette expropriation et cette 
acqùisition soient exécutées par· ou en vertu des 
dispositions d'une loi qui : 

a) Prévoit le payement d'une indemnité adé
quate; et 

b) Donne à toute personne réclamant une telle 
indemnité le droit d'accès à la Cour suprême 
pour déterminer son intérêt sur le bien et le 
montant de l'indemnité. 

19. 1) Sauf si l'intéressé y consent, il ne peut 
être procédé à aucune fouille de personne ou 
de bien, et nul ne peut pénétrer dans les locaux 
µ'autrui. 
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2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
' d'une loi ne sera considéré comme étant incom

patible avec les dispositions du présent article, 
ou y contrevenant, si la loi en question : 

a) Prévoit des mesures qui peuvent raisonna
blement se justifier dans l'intérêt de la défense ,du 
territoire, de la sécurité, publique, de l'ordre 
public, des bonnes mœurs, de la santé publique, 
de l'urbanisme ou de l'aménagement des cam
pagnes ou pour la mise en valeur ou l'utilisation 
des ressources minérales ou de tout autre bien à 
des fins d'intérêt public; 

b) Prévoit des mesures qui peuvent raisonna
blement se justifier dans l'intérêt de la protection 
des droits ou des libertés d'autrui ; 

c) Autorise tout fonctionnaire ou mandataire 
du Gouvernement gambien, d'une autorité admi
nistrative locale ou d'un organisme établi par la 
loi à des :fins d'intérêt public, de pénétrer dans les 
locaux de toute personne pour inspecter ces locaux 
ou leur contenu, à l'occasion de· tous impôts, 
redevances ou droits pouvant être dus ou afin 
d'exécuter des travaux intéressant tout bien qui 
se trouve légalement dans ces locaux et qui appar
tient à ce gouvernement, à cette autorité ou à cet 
organisme; 

a) Autorise, aux fins de l'exécution d'un juge
ment ou d'une ordonnance rendue par un tribu
nal dans un litige civil, quel qu'il soit, une fouille 
de personne ou de biens ou l'entrée dans des locaux 
en vertu d'une décision d'un tribunal, excepté 
dans la mesure où il est établi que ladite loi, ou 
selon le cas, ledit acte accompli en vertu de celle
ci ne peut raisonnablement se justifier dans une 
société démocratique. 

20. 1) Si une personne est accusée d'une infrac
tion pénale, t:;lle a droit, à moins que l'accusation 
ne soit retirée·, à ce que sa cause soit entendue 
équitablement et dans un délai raisonnable par un 
tribunal indépendant et impartial, établi par la 
loi. 

2) Quiconque est accusé d'une infraction 
pénale : 

a) Sera présumé innocent jusqu'à ce que sa 
culpabilité ait été établie, à moins qu'il n'ait 
plaidé coupable ; . · 

b) Sera informé, dès que faire se pourra, dans 
une langue qu'il comprend et de façon détaillée, 
de la nature de l'infraction dont il est accusé ; 

c) Disposera du temps et des facilités néces
saires à la préparation de sa défense ; 

a) Sera autorisé à se défendre lui-même devant 
le tribunal ou à faire assurer sa défense par un 
représentant légal de son choix ; 

e) Se verra accorder les moyens d'interroger, 
en personne ou par l'intermédiaire de son repré
sentant légal, les témoins à charge et de faire 
comparaître et d'interroger devant le tribunal les 
témoins à décharge dans lfls mêmes conditions 
que celles applicables aux témoins à charge ; 

f) Pourra disposer gratuitement de l'assistance 
d'un interprète, s'il ne comprend pas la langue 
utilisée au cours du procès ; 
et à ~oins qu'il n'y consente, le procès n'aura 
pas lieu en son absence, sauf s'il adopte un com
portement tel que le procès ne peut continuer à 

se dérouler en sa présence et' si le tribunal ordonne 
qu'il quitte la salle et que le procès se poursuive 
en son absence. 

·3) Lorsqu'une personne est poursuivie dû chef 
d'une infraction pénale, ladite personne ou toute 
âutre personne autorisée par elle à cet effet 
pourra, sur sa demande et moyennant paiement 
de tous droits que la loi pourra fixer dans des 
limites raisonnables, se 'faire délivrer, dans un 
délai raisonnable à compter du jugement, une 
copie, destinée à l'accusé, du procès-verbal des 
poursuites établi par le tribunal ou pour le compte 
de celui-ci. 

4) Nul ne sera condamné pour des ~ctions ou 
omissions qui, au moment où elles ont été com
mises, ne constituaient pas une infraction pénale 
et nul ne se verra infliger, pour une infraction 
pénale quelle qu'elle soit, une peine plus grave, 

. quantitativement ou qualitativement, que la peine 
maximale qui était applicable à cette infraction au 
moment où elle a été commise. 

5) Quiconque établit qu'il a été jugé pour une 
infr,action pénale par un tribunal compétent qui 
l'a condamné ou acquitté de ce chef ne pourra 
être jugé de nouveau pour cette même infraction 
ni pour toute -autre infraction dont il aurait pu 
être déclaré coupable lors du procès, sauf s'il en 
est décidé autrement par une juridiction supé
rieure au cours de· l'examen de l'appel interjeté 
contre 1a condamnation ou l'acquittement. 

6) Quiconque établit qu'il a été amnistié pour 
une infraction ne pourra être jugé de nouveau 
pour la même infraction. 

7) Quiconque est poursmv1 du chef d'une 
infraction ne pourra être forcé de témoigner au 
cours du procès. 

8) Tout tribunal ou toute autorité qui a com
pétence aux termes de la loi pour statuer sur 
l'existence ou l'étendue d'un droit ou d'une obli
gation de caractère civil sera établi par la loi et 
devra être indépendant et impartial ; lorsqu'une 
procédure sera engagée par une personne devant 
un tel tribunal ou une telle autorité pour faire 

· ainsi statuer, la cause devra être entendue équita
blement et dans un délai raisonnable. 

9) A moins que toutes les parties intéressées 
n'en conviennent autrement, les audiences de tout 
tribunal ou de toute autre autorité appelée à sta
tuer sur l'existence ou l'étendue d'un droit ou 
d'une obligation de caractère civil, y compris le 
prononcé de la décision dudit tribunal ou de ladite 
autorité, seront publiques. 

10) Aucune disposition du paragraphe 9 du 
présent article ne fera obstacle à ce que le tribunal 
ou l'autorité compétente décide d'exclure des 
débats des personnes autres que les parties au 
litige et leurs représentants légaux si ledit tribu
nal ou ladite autorité : 

a) Est habilité par la .loi à le faire et juge 
nécessaire ou opportun de le faire, soit parce que 
la publicité nuirait aux intérêts de la justice, soit 
parce qu'il s'agit d'une procédure interlocutoire, 
soit encore dans l'intérêt des bonnes mœurs, du 
bien-être de personnes âgées de moins de 18 ans 
ou de la protection de la vie privée de personnes 
impliquées dans les débats ; ou 

b) Est habilité par la loi à le faire ou tenu par 
la loi de le faire dans l'intérêt de la défense du 
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territoire, de la sécurité publique ou de l'ordre 
public. 

21. 1) Sauf si l'intéressé y consent, nul ne se 
verra imposer de restrictions dans l'exercice de· 
son droit à la liberté de conscience, ladite liberté 
comprenant la liberté de pensée et de religion, la 
liberté de changer de religion ou de conviction et 
la liberté de manifester et de propager sa religion 
ou sa conviction, seul ou en· commun, tant en 
public qu'en p

0

rivé, par le culte, l'enseignement, 
les pratiques et l'accomplissement des rites. 

2) Sauf si l'intéressé y consent_ ou, dans le cas 
d'un mineur, si ,son tuteur y consent, aucune 
personne fréquentant un établissement d'enseigne
ment ne sera tenue de recevoir une instruction 
religieuse ou de participer ,ou d'assister à des 
cérémonies ou rites religieux, si cette instruction, 
ces cérémonies ou ces rites sont ceux d'une reli
gion autre que la sienne. 

3) Toute communauté religieuse a le droit de 
créer et de faire fonctionner des établissements 
d'enseignement et de diriger tout établissement 
d'enseignement dont l'entretien est- entièrement à 
sa, charge; aucune communauté religieuse ne sera 
empêchée de donner à ses membres une instruc
tion religieuse dans le cadre de l'enseignement 
dispensé dans tout établissement d'enseignement 
dont l'entretien est entièrement à sa charge ou 
dans le cadre de tout enseignement qu',elle dis
pense de toute autre manière. 

4) Nul ne sera tenu de prêter un serment 
contraire à sa religion ou à sa conviction ou de 
prêter serment d'une manière contraire à sa reli
gion ou à sa conviction. 

5) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, 
ou y contrevenant, si la loi en question prévoit 
des mesures qui peuvent raisonnablement se jus-
tifier: · 

a) Dans l'intérêt de la défense du territoire, 
de la sécurité publique, de l'ordre public, des 
bonnes mœurs ou de la santé publique ; ou 

b) Pour protéger les droits et les libertés d'au
trui, notamment le droit d'observer et de prati
quer toute religion sans aucune ingérence de la 
part d'adeptes d'une autre religion ; 
et excepté dans la mesure où il est établi que 
ladite loi ou, selon le cas, l'acte accompli en 
vertu de celle-ci ne peut raisonnablement se justi
fier dans une société démocratique. 

6) Dans le présent article, le mot « religion » 

doit être interprété comme s'appliquant également 
aux sectes religieuses et les expressions appa
rentées doivent être interprétées en conséquence. 

22. 1) Sauf si l'intéressé y consent, nul ne se 
verra imposer de restrictions dans l'exercice de 
son droit à la liberté d'expression, c'est-à-dire du 
droit de ne pas être inquiété pour ses opinions, 
de recevoir et de répandre librement des idées 
et des informations (en les communiquant soit au 
public en général soit à toutes personnes ou caté
gories de personnes) et de n'être l'objet d'aucune 
immixtion dans sa correspondance. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 

d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article ou 
y contrevenant, si la loi en question prévoit des 
mesures : 

a) -Qui peuvent raisonnablement se justifier dans 
l'intérêt de la défense du territoire, de la sécurité 
publique, de l'ordre public, des bonnes mœurs ou 
de la santé publique ; ou 

b) Qui peuvent raisonnablement se justifier 
pour protéger la réputation, 1es droits et les liber
tés d'autrui ou la vie privée de personnes impli
quées dans des débats judiciaires, pour empêcher 
la divulgation d'informations confidentielles, pour 
préserver l'autorité et l'indépendance des tribu-. 
naux ou réglementer, sur le plan administratif ou 
technique, le fonctionnement des services télépho
niques, télégraphiques ou postaux, la radiodiffu
sion, ou la télévision ; ou 

c) Qui imposent des restrictions aux agents de 
l'Etat; 
excepté dans la mesure où il est établi que ladite 
loi ou, selon le cas, l'acte accompli en vertu de 
celle-ci, ne peut raisonnablement se justifier dans 
une société démocratique. 

23. 1)° Sauf si l'intéressé y consent, nul ne se 
verra imposer de restrictions dans l'exercice de 
son droit à la liberté de réunion et d'association, 
c'est-à-dire du droit de se réunir et de s'associer 
librement avec d'autres personnes et, en particu
lier, du droit de constituer des syndicats ou autres 
associations ou d'y adhérer pour la protection de 
ses intérêts. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, ou 
y contrevenant, si la loi en question prévoit des 
mesures: · 

a) Qui peuvent raisonnablement se justifier 
dans l'intérêt de la défense du territoire, de la 
sécurité publique, de l'ordre public, des bonnes 

, mœurs ou de la santé publique; ou 
b) Qui peuv,ent raisonnablement se justifier 

pour protéger les droits ou les libertés d'autrui ; 
ou 

c) Qui imposent des restrictions aux agents de 
l'Etat; 
et excepté dans la mesure où il est établi que 
ladite loi ou, selon le cas, l'acte accompli en vertu 
de celle-ci, ne peut raisonnablement se justifier 
dans une société démocratique. 

24. 1) Nul ne sera privé de son droit à la 
liberté de déplacement, c'est-à-dire du droit de 
circuler librement sur tout le territoire de la Gam
bie, d'établir sa résidence, en n'importe quel point 
dudit territoire, d'entrer en Gambie, de quitter la 
Gambie et de ne pas en être expulsé. 

2) Toute restriction apportée à la liberté de 
déplacement d'une personne du fait qu'elle se 
trouve légalement détenue ne sera pas considérée 
comme étant incompatible avec les dispositions 
du présent article, ou y contrevenant. 

3) .Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, ou 
y contrevenant, si la loi en question prévoit la 
possibilité : . 
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a) D'imposer, en ce qui concerne les dépla
cements ou la résidence de toute personne à 
l'intérieur de la Gambie ou le droit de toute 
personne de_ quitter la Gambie, des restrictions 

, qui peuvent raisonnablement se justifier dans l'in
térêt de la défense du territoire, de la sécurité 
publique ou de l'ordre public. 

b) D'imposer, en ce qui concerne les déplace
ments ou la résidence à l'intérieur de la Gambie 
ou le droit de quitter la Gambie de toutes per
sonnes en général ou d'une catégorie quelconque 
de personnes, des restrictions dans l'intérêt de la 
défense du territoire, de la sécurité publique, de 
l'ordre public, des bonnes mœurs ou de la santé 
publique, excepté dans la mesure où il est établi 
que ladite loi ou, selon le cas, l'acte accompli en 
vertu de celle-ci, ne peut raisonnablement se justi
fier dans une société démocratique ; 

c) D'imposer, par une décision judiciaire des 
restrictions en ce qui concerne les déplacements 
ou la résidence d'une personne à l'intérieur de la 
Gambie ou le droit d'une pérsonne de quitter la 
Gambie, soit comme suite à un verdict de culpa
bilité rendu contre elle du chef d'une infraction 
pénale au regard des lois de la Gambie, soit pour 
assurer qu'elle comparaîtra à une date ultérieure 
devant un tribunal pour être jugée pour ladite 
infraction ou aux fins d'une procédure d'instmc
tion ou d'une procédure relative à son extradition 
ou à son transfert légal hors de Gambie ; 

d) D'imposer des restrictions à la liberté de 
déplacement de toute personne qui n'est pas un 
ressortissant de la Gambie ; 

e) D'imposer des restrictions à l'acquisition ou 
l'utilisation, par toute personne, d'un bien, quel 
qu'il soit, en Gambie ; 

f) D'imposer des restrictions en ·ce qui con
cerne les déplacements ou la résidence, à l'inté
rieur de la Gambie, ou le droit de quitter la 
Gambie, d'agents de l'Etat ; 

g) De transférer hors de Gambie toute per
sonne devant être jugée ou punie dans un autre 
pays pour une infraction pénale au regard des 
lois de cet autre pays, ou devant purger, dans 
un autre pays, une peine d'emprisonnement en 
exécution d'une sentence d'un tribunal qui a 
déclaré cette personne coupable d'une infraction · 
pénale au regard des lois de la Gambie ; 

h) D'imposer, en ce qui concerne le droit de 
toute personne de quitter la Gambie, des restric
tions qui peuvent r,aisonnablement se justifier pour 
assurer l'exécution d'une obligation que la loi 

, impose à l'intéressé, excepté dans la mesure où 
il est établi que ladite loi ou, selon le cas, l'acte 
accompli en vertu de celle-ci, ne peut raisonnable
ment se justifier dans une société démocratique. 

4) Lorsque des restrictions auront été apportées 
à la liberté de déplacement d'une personne en 
vertu d'une mesure telle que celles visées à l'alinéa 
a du paragraphe 3 du présent article, si l'intéressé 
le demande, à tout moment de la période où ces 
restrictions sont en vigueur, mais au plus tôt trois 
mois après l'adoption de la mesure imposant 
lesdites restrictions ou, selon le cas, après la 
dernière demande présentée par lui à la même fin, 

' sa cause sera entendue par un tribunal indépen
dant et impartial dont le président, nommé par le 

Chief Justice, sera choisi parmi les personnes 
autorisées à exercer en Gambie la profession 
d'avocat oµ d'avoué. 

5) A l'occasion de l'examen, en application des 
dispositions du paragraphe 4 du présent article, de 
la cause d'une personne dont la liberté de déplace
ment a fait l'objet de restrictions, le tribunal 
pourra faire à l'autorité qui a ordonné lesdites 
restrictions des recommandations touchant la 
nécessité ou l'opportunité de maintenir celles-ci. 
Il est entendu, toutefois, que ladite autorité, à 
moins qu~ la loi n'en dispose autrement, ne sera 
pas tenue de se conformer à ces recommanda
tions. 

25. 1). Sous réserve des dispositions des para
graphes 4, 5 et 7 du présent article, aucune loi ne 
contiendra de dispositions qui soient discrimina
toires par. elles-mêmes ou par leurs effets. 

2) Sous réserve des dispositions d~s paragra
phes 6, 7 et 8 du présent article, _nul ne sera 
l'objet d'un traitement discriminatoire de la part 
d'une personne agissant en vertu d'un texte de loi 
ou dans l'exercice de ses fonctions d'agent de 
l'Etat ou d'une autorité publique. 

3) Au sens du présent article, est « discrimina
toire » tout traitement réservé à différentes caté
gories de personnes, uniquement ou principale
ment parce que les intéressés appartiennent à une 
catégorie déterminée en raison de leur race, de 
leur tribu, de leur lieu d'origine, de leurs opinions 
politiques, de leur couleur ou de leurs croyances, 
et dans le cadre duquel les personnes appartenant 
à l'une de ces catégories sont frappées d'incapa
cités ou de restrictions dont sont exemptes les 
personnes appartenant à une autre catégorie ou 
bénéficiant _de privilèges ou d'avantages qui sont 
refusés aux personnes appartenant à une autre 
catégorie. 

4) L'interdiction énoncée au paragraphe 1 du 
présent article ne ,s'appliquera pas à toute loi 
contenant des dispositions : 

· a) Touchant l'affectation des rec~ttes de la 
Gambie ou autres fonds publics : 

b) Concernant des personnes qui ne sont pas 
ressortissantes de la Gambie ; 

c) Prévoyant l'application, dans le cas des· per
sonnes appartenant à l'une quelconque des caté
gories visées au paragraphe 3 du présent article 
(ou de personnes ayant un lien avec lesdites 
personnes) de la législation intéressant les domai
nes de l'adoption, du mariage, du divorce, de 
l'inhumation, de ·1a dévolution successorale, ou de 
tout autre domaine du droit des personnes ; 

d) Prévoyant l'application du droit coutumier, 
à l'égard de toute question, dans le cas des per
sonnes qui relèvent du droit coutumier en vertu 
dudit drÔit ; ou 

e) Prévoyant que les personnes appartenant à 
l'une quelconque des catégories visées au para
graphe 3 du présent article pourront être frappées 
de toute incapacité ou restriction, ou bénéficier de 
tout privilège ou avantage qui, eu égard à sa 
nature et aux circonstances particulières à ces 
personnes ou aux personnes appartenant à toute 
autre catégorie, peut raisonnablement se justifier 
dans une société démocratique. 
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5) Aucune disposition d'une loi ne sera consi
dérée comme étant incompatible avec les disposi
tions du paragraphe 1 du présent article, ou y 
contrevenant, si ladite loi fixe les normes ou con
ditions (pourvu qu'il ne s'agisse pas de normes 
ou de conditions liées expressément à la race, à 
la tribu, au lieu d'origine, -aüx opinions politiques, 
à la couleur ou aux croyances) requises de toute 
personne pour remplir des fonctions àu service de 
l'Etat, d'une force militaire ou paramilitaire, d'une 
autorité administrative locale ou d'un organisme 
établi par la loi dans l'intérêt public. 

_ 6) Lës dispositions du paragraphe 2 du présent 
article ne s'appliqueront, ·pas à toute mesure 
expressément ou implicitement autorisée par une 
loi telle que celles visées aux paragraphes 4 ou 5 
ci-dessus. 

7) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec les dispositions du présent article, 
ou y ,contrevenant, si la loi en question prévoit 
que les personnes appartenant à l'une quelconque 
des catégories visées au paragraphe 3 du présent 
article pourront être soumises, en ce qui concerne 
les droits et libertés garantis par les articles 19, 
21, 22, 23 et 24 de la présente Constitütion, à 
toutes restrictions autorisées par le paragraphe 2 
de l'article 19, le paragraphe 5 de l'article 21, le 
paragraphe 2 de l'article 22, le paragraphe 2 de 
l'article 23 ou les alinéas a et b du paragraphe 3 
de l'artiC:le 24 selon le cas. 

8) Aucune disposition du paragraphe 2 du pré
sent .article ne portera atteinte à la faculté qµ'a 
toute personne, en vertu de la présente Consti
tution ou de toute autre loi, d'introduire, de 
poursuivre ou d'abandonner une instance, en 
matière civile ou pénale, devant tout tribunal. 

26. Aucune -loi du Parlement ni aucun acte 
accompli en vertu d'une telle loi ne sera considéré 
comme étant incompatible avec les dispositions 
des articles 15 ou 25 de la présente Constitution, 
ou y contrevenant, si ladite loi autorise l'adoption, 
pendant une période d'état d'urgence, de mesures 
qui peuvent raisonnablement se justifier pour faire 
face à la situation existant en Gambie pendant 
cette période. 

27. 1) Lorsqu'une personne sera détenue en 
vertu d'une loi telle que celles visées à l'article 26 
de la présente Constitution, les dispositions sui
vantes seront appliquées : 

a) Dès que faire se pourra, et, en tout cas, 
dans un délai maximal de sept jours à compter 
du commencement de la détention de l'intéressé, 
il sera remis à celui-ci une pièce indiquant de 
façon détaillée, dans une langue qu'il comprend, 
les motifs de sa détention ; 

b) Dans un délai maximal de quatorze jours 
à compter du commencement , de la détention 
de l'intéressé, il sera publié dans l'Official Gazette 
un avis annonçant sa détention et indiquant de 
façon précise la disposition légale qui autorise 
cette détention ; 

c) Dans un délai maximal d'un mois à compter 
du commencement de la détention de l'intéressé 
et, ensuite, à intervalles de six mois au plus 
pendant_ toute la durée de ladite détention, son cas 

sera soumis à un tribunal indépendant et impartial, 
établi par la loi et dont le Président, désigné par le 
Chief Justice, sera choisi parmi' les personnes 
autorisées à exercer en .Gambie la profession 
d'avocat ou d'avoué ; 

a) Dans des limites -raisonnables, il sera donné 
au détenu la possibilité de consulter un représen
tant légal de son chobc, qui pourra faire des repré
sentations auprès du tribunal désigné pour èxami
ner son cas ; et 

e) A l'audience à laquelle le tribunal examinera 
son cas, le détenu pourra comparaître en personne 
ou se faire représenter par un représentant légal 
de son choix. 

2) A l'occasion de tout examen, en application 
du présent article, du cas d'tm détenu, le tribunal 
pourra faire à l'autorité qui a ordonné la déten
tiofl des recommandations touchant la nécessité 
ou l'opportunité de maintenir 'celle-ci, mais, à 
moins que la loi n'en dispose autrement, ladite' 
autorité ne sera pas tenue de se conformer à ces 
recommandations. 

3) Àucune disposition des alinéas d ou e du 
paragraphe 1 du présent article ne sera interprétée 
comme donnant à quiconque le droit de se faire 
représenter aux frais de l'Etat par un représen
tant légal. 

28. 1) Si une personne estimé que l'une quel
conque des dispositions des articles 13 à 27 inclu
sivement de la présente Constitution a été, est ou 
risque d'être enfreinte en ce qui la concerne (ou, 
dans le cas d'un détenu, si une autre personne 
estime qu'une telle infraction a été, est ou risque 
d'être commise en ce qui concerne le détenu), 
cette peFsonne (ou cette autre personne) peut, sans 
préjudice de toute autre action qu'elle peut légiti
mement exercer en la matière, introduire un 
recours devant la Cour suprême _ pour obtenir 
réparation. 

2) La Cour suprême a compétence en premie're 
instance : 

a) Pour connaître de toute requête présentée 
en application du paragraphe 1 du présent article ; 
et 

b) Pour statuer sur toute question qui lui est 
renvoyée en application du paragraphe 3 ci-après ; 
et peut ordonner telles mesures, rendre telles 
.ordonnances et donner telles instructions qu'elle 
juge appropriées pour assurer ou faire assurer le 
respeét de l'une quelconque des dispositions des 
articles 13 à 27 inclusivement de la présente 
Constitution. 

Il est entendu, toutefois, que la Cour suprême 
peut refuser d'exercer les pouvoirs que lui confère 
le présent paragraphe si elle estime que des voies 
de recours suffisantes, contre l'infraction alléguée 
sont ou étaient ouvertes à l'intéressé en vertu 
d'une autre loi. 

3) Si, au cours d'une procédure devant un 
tribunal inférieur, la question se pose de savoir 
si l'une quelconque des dispositions des articles 13 
à 27 inclusivement de la présente Constitution 
a été enfreinte, le Président de ce tribunal pourra 
et, si l'une quelconque des parties le demande, 
devra renvoyer la question à la Cour suprême, à 
moins qu'il n'estime que la question a été posée 
pour des motifs futiles ou dans un but vexatoire. 
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4) Chaque fois que la Cour suprême est saisie 
d'une question en application du paragraphe 3 du 
présent article, elle se prononce à son égard et 
le tribunal devant lequel la question s'était posée 
statue ensuite en se conformant à la décision de la 
Cour suprême ou, si cette décision fait l'objet d'un 
recours porté en application de l'article 95 de la 
présente Constitution devant la cour d'appel ou 
la Commission judiciaire du Conseil privé, en se 
conformant à la décision de la cour d'appel ou 
de la Commission judiciaire du Conseil privé selon 
le cas. 

5) Le Parlement pourra investir la Cour 
suprême, en sus des pouvoirs conférés par le 
présent article, des pouvoirs qui paraissent néces
saires ou souhaitables pour lui permettre d'exercer 
plus efficacement la juridiction qui lui est conférée 
par le présent article. 

6) Le Chief Justice pourra arrêter les règles 
relatives à la pratique et à la procédure de la Cour 
suprême en ce qui concerne la juridiction et les 
pouvoirs (y compris les règles relatives aux délais 
dans lesquels la Cour suprême peut être saisie). 

29. 1) Le Président peut, en tout temps, par 
une proclamation publiée dans !'Official Gazette, 
déclarer l'existence d'un état d'urgence aux fins des 
dispositions du présent titre. · 

2) Toute déclaration d'état d'urgence cessera 
d'avoir effet : 

a) Si elle a été faite pendant une session du 
Parlement, à l'expiration d'un délai de sept jours 
à compter de la date de sa publication ; et 

b) Dans tout autte cas, à l'expiration d'un délai 
de vingt et un jours à compter de la date de sa 
publication ; 
à moins d'avoir été, dans l'intervalle, approuvée 
par la Chambre des représentants aux termes 
d'une résolution adoptée à la majorité des deux 
tiers des voix de tous les membres votants de 
ladite chambre. · 

3) Le Président peut, à tout moment rapporter 
une déclaration d'état d'urgence par une déclara
tion publiée dans !'Official Gazette. 

30. 1) Dans le présent titre, sauf indication 
contraire du contexte : , 

3) S'agissant de toute personne qui est membre 
d'une force militaire ou paramilitaire constituée 
en vertu d'une loi du, Parlem(ènt, aucune dispo
sition du règlement disciplinaire de cette force 
ni aucun acte accompli en vertu de celui-ci ne 
sera considéré comme étant incompatible avec 
l'une quelconque des dispositions du présent titre 
autres que les articles 14, 16 et 17 de la présente 
Constitution, ou y contrevenant. 

4) S'agissant de toute personne qui est membre 
· d'une force militaire ou paramilitaire constituée 
d'une manière autre. que celle qui est indiquée 
ci-dessus et se trouvant légitimement en Gambie, 
aucune disposition du règlement disciplinaire de 
cette force ni aucun acte accompli en vertu de 
celui-ci ne sera considéré comme étant incompa
tible avec les disp'ositions du présent titre, ou y 
contrevenant. 

TITRE IV 

'Du Parlement 

Première partie 

COMPOSITION DU PARLEMENT 

56. Il est créé en Gambie un parlement com
posé du Président et d'une chambre des repré
sentants. ' ~ 

57. 1) La Chambre des représentants se com
pose d'un Speaker et des membres ci-après, à 
savoir : 

a) A moins que le Parlement n'en dispose autre
ment, trente-deux membres, appelés « membres 
élus», qui seront élus conformément aux disposi
tions de l'article 60 de la présente Constitution ; 

b) Quatre membres, appelés « membres repré
sentants de chefs», qui seront élus conformément 
aux dispositions de l'article 63 de la présente 
Constitution ; et 

c) A moins que le Parlement n'en dispose 
autrement, deux membres appelés « membres 
nommés», qui seront désignés conformément aux 
dispositions de l'article 65 de la présente Constitu
tion. 

2) Seul un membre élu ou un membre représen
tant de chefs aura le droit de voter sur toute 
question dont la Chambre des représentants est 
saisie, les membres élus et les membres représen
tants de chefs étant, dans la présente Constitution, 
dénommés collectivement « membres volants». 

3) Une personne qui exerce les fonction d'At
torney Général en vertu du paragraphe 4 de 
l'article 64 de la présente Constitution mais qui 
n'est pas, à un autre titre, membre de la Chambre 
des représentants, en sera membre de droit sans 
droit de vote. 

58. Sous réserve des dispositions de l'article 59 
de la présente Constitution, sont éligibles aux 
fonctions de membre votant de la Chambre des 
représentants ou peuvent être désignés comme 
membre nommé les personnes, et elles seules, 
qui, à la date de la présentation de leur candi
dature ou, selon le cas, à la date de leur désigna
tion, remplissent les conditions suivantes : 

a) Avoir 21 ans révolus; 
b) Etre capable de parler l'anglais suffisam

ment bien pour participer activement aux débats 
de la Chambre ; 

c) S'agissant d'un membre votant, être citoyen 
de la Gambie; et 

d) S'agissant d'un membre élu, être inscrit dans 
une circonscription électorale sur une liste électo
rale établie pour l'élection des membres élus de la 
Chambre et ne pas être frappé d'incapacité à cet 
égard. 

59. 1) N'est pas éligible aux fonctions de mem
bre votant de la Chambre des représentants et ne 
peut être désigné comme membre nommé quicon
que, à la date de la présentation. de sa candidature 
ou, selon le cas, à la date de sa désignation : 

a) S'agissant d'un membre votant, de sa propre 
initiative, doit allégeance ou obéissance à une pui~
sance ou un Etat étranger ou s'y est rallié ; 
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· b) Exerce les fonctions de Speaker; ou ne po~rra être désigné comme membre nommê• 
c) Est . reconnu, par une. décision judiciaire quiconque,· ~ la date de · la présentation de sa 

~u ~utrement, comme n'ayant pas la pleine posses~ · candidature ou, selon le cas, à la date· de sa 
s10n de -ses -facultés mentales, en application .de désignation : . 
,toute loi en vigueur en Gambie ; .a) Exerce, à un titre quelconque, une fonctio~ · 

d) Est déclàré, par jugement ou autrement en déterminée par le Parlement ; . 
état de .faillite en. vertu d'une loi en vigueu; · en b) Est membre d'une force navale, terrestre ou· 
Gambie et n'a pas été réhabilité; . àérienne pouvant' être .ainsi déterminée .. ; ou 

e) Est sous le coup 4'une condamnation à mort c) Est membre d'une force de poli~e. 
· prononcée par un tribunal de la Gambie ou purge· , . , . 
une peine d'emprisonnement (quelle que soit la ?) Aux ~ns de 1 almea a du paragraphe 1 du 
qualincation de. cette peine) d'une· durée de six.•· prrsent article : ' -

•' m_ois au maximum qui lui a été infligée par un tel a) Deux ou plusieurs peines d'emprisonnement 
tribunal ou qui a remplacé, par une décision d'une devant être purgées consécutivement seront consi
autorité compétente, une autre peine qui lui avait dérées comme une condamnation unique dont la 
été infligée par un tel tribunal ; - durée sera. égale à la somme desdites peines ; 

f) Sous réserve de telles exceptions et limita- b) Il ne sera pas tenu compte d'une peine 
. tions que pourra prescrire le Parlement a, dans d'.emprisonnement infligée au. lieu et place d'une 
t~ut contrat passé avec le gouvernement, la part amende ou pour défaut de paiement d'une 
pouvant être ainsi prévue. amende. 

2) Le Parlement peut déclarer qu'une persorine 8) Aux fins de l'alinéa f du paragraphe l du 
est inéligible aux fonctions de membre votant de présent article, l'expression « contrat passé avec, 
la Chaplbre des représentants ou ne peut être le gouvernement » .s'entend de tout contrat passé 
désignée comme membre nommé, si l'intéressé avec le Gouvernement gambien, .avec un service 
ex~rce . à la date de la présentation de sa candi- dudit gouvernement ou avec un fonctionnaire de 
dature ou, selon le cas, à la date de sa désigna- ce gouvernement agissant en cette qualité. 
tion, à un titre quelconque, des fonctions détermi- 60. 1) ... la Gambie est divisée en circons-
nées par le Parlement qui comportent une partici- • 
pation directe ou indirecte à la conduite d'une cnptions électorales dont chacune élit un membre 
élection à la Chambre ou à l'établissement d'une élu à la Chambre des représentants selon lest 
liste électorale pour une telle élection. modalités prescrites par la loi, et sous réserve 

des dispositions de ladite Constitution. 
3) Le parlement peut disposer que. quiconque 

a été condamné par un tribunal pour une infrac- 2) _ L'élection des membres élus de la éhambre 
tion déterminée par le Parlement. et concernant des représentants se fait au suffrage universel 'des 
les_ élections à la Chambre 'des représentants, ou adultes, savoir : · 
qrn est déclaré coupable d'une telle infraction a) Tout citoyen gambien âgé de 21 ails révolus 
par un tribunal statuant sur une réclamation élec- peut et peut seul, à moins que le Parlement ne 
torale, ne pourra présenter · sa candidature à dispose qu'il ne remplit pas les conditions requises 
Vélection des membres votants de la Chambre ou pour être inscrit sur une liste électorale établie 
être désigné comme membre nommé avant l'expi- pour l'élection des membres élus de la Chambre 
ration d'une période de cinq ans au maximum à des représentants, être inscrit sur ladite liste élec
compter de ladite condamnation ou, selon le cas, torale en vertu de toute loi adoptée à cet effet ; 
de ladite déclaration du tribunal. · b) Toute personne ainsi inscrite dans une cir-

4) N'est pas éligible aux fonctions dè membre conscription sur une liste électorale,établie pour 
élu de la , Chambre des représentants quiconque, l'élection des membres élus de la Chambre des. 
à la date de la présentation de sa candidature, représentants peut, et peut seule, voter dans cette 
est membre représentant de chefs ou a présenté circonscription, à moins que le Parlement nè dis
sa candidature à cet effet ; n'e'st pas éligible aux pose qu'elle ne remplit pas les conditions requises 
fonctions de membre représentant de chefs qui- pour Y voter, conformément aux dispositions de 
conque, à la date de la présentation de sa candi- toute loi adoptée à. cet effet . 

. dature,- est membre élu ou a présenté sa .candi- 3) Dans toute élection de membres élus de la 
dature à cet effet. · Chambre des représentants, le secret du scrutin 

5) N'est pas éligible 11ux fonctions de membre sera respecté. · 
volant de la Chambre des représentants quicon
que, à la date de la présentation de sa candidature, 
est membre nommé ; et ne peut être désigné 
comme membre quiconque, à la date de sa dési
gnation, est membre votant ou a présenté sa 

. candidature à cet effet, ou a, à tout moment depuis 
que le Parlement a été dissous pour la dernière 
fois, présenté sa candidature -aux fonctions de 
membre votant mais n'a pas été élu. 

6) Le Parlement -peut disposer que, sous 
réserve .de telles exceptions et limitations qu'il 
pourra prescrire, sera inéligible aux fonctions de 
membre votant de la Chambre des représentants 

63. 1) Les· membres représentants de chefs 
seront élus par ·les chefs supérieurs et choisis 
parmi eux dans les formes presdrites par la loi 
et sous réserve des dispositions de la présente 

. Constitution. 

2) Lors de l'élection de membres représentants 
_de chefs, le secret du scrutin sera respecté.· 

65. Les membres nommés seront désignés par 
Je Président. 

-✓ 



GRÈCE 

NOTE 1 

1) Le décret-loi 494 se rapporte à la ratification 
de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, 
signée à New York le 7 mars 1966. 

En vertu de ce décret-loi, la Convention précitée 
fait partie intégrante du droit grec. 

2) Le décret-loi 743 fixe les sanctions appli
cables en cas de contravention à la loi relative 
aux stupéfiants et aux substances provoquant la 
toxicomanie, et concerne également le traitement 
des toxicomanes en général. 

Ce décret-loi a pour but la protection de la 
santé physique et psychologique de l'individu. Il 
définit un grand nombre de stupéfiants dont il 
interdit sous p~ine de très lourdes sanctions, non 
seulement l'utilisation, mais aussi la simple pos
session. 

3) Le déçret-loi 790/1970 comporte des, amen
dements à différents articles du Code pénal et du 
Code de procédure pénale. 

Ce décret-loi habilite les tribunaux, dans le cas 
d'une peine d'emprisonnement n'excédant pas une 
durée d'un an, à permettre à l'accusé d'opter 
pour une peine d'amende, à condition que cette 
amende soit jugée suffisante pour décourager une 
récidive. 

1 Note communiquée par le Gouvernement grec. 
2 On trouvera des extraits de la Constitution dans 

!'Annuaire des droits de l'homme pour 1968, p. 148 
à 155. 
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4) Le décret-loi 792 se rapporte au privilège de 
l'inviolabilité de la correspondance privée. · 

Ce décret-loi contient des dispositions précises 
en ce qui concerne l'application de l'article 15 de 
la Constitution 2• 

5) Le décret-loi 794 vise les réunions publiques. 
Il précise les conditions d'application de ce droit 
individuel, prévu à l'article 18 de la Constitution. 

6) Le décret-loi 795 concerne la création 
d'associations ef d'unions. Il précise les condi
tions d'application de ce droit individuel, prévu à 
l'article 19 de la Constitution. 

7) Le décret-loi 796 porte sur l'exercice du 
droit de toute personne de soumettre des péti
tions aux autorités publiques conformément à 
l'article 20 de la Constitution et le devoir corres
pondant des autorités de fournir rapidement une 
réponse écrite et motivée au pétitionnaire. 

8) Le décret-loi 797 se rapporte à !'-expropria-
tion. · 

L'article 21 de la Constitution prévoit que nul 
ne peut être privé de sa propriété, si ce n'est 
pour cause d'utilité publique dûment démontrée 
et de la manière déterminée par la loi, et moyen
nant une indemnisation préalable totale. 

Ce décert-loi prévoit les moyeris de procédure 
dont dispose toute personne pour présenter une 
demande d'indemnisation en cas d'expropriation. 

9) Enfin, le décret-loi 803 concerne les fonc
tions de la Cour constitutionnelle, qui est l'organe 
suprême habilité par la loi à contrôler la stricte 
application des dispositions de la Constitution. 
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Décret n° 4-70 du 29 janvier 1970 1 

. Art. 1. La Convention, conclue en date du 12 août 1969 par un échange de 
notes entre le Ministère guatémaltèque des affaires étrangères et l'ambassade d'Italie 
au Guatemala, portant exemption des formalités de visas d'entrée, de séjour et de 
sortie les ressortissants de chacune des deux parties contractantes qui se rendent sur le 
territoire de l'autre partie est approuvée. 

Art. 2. Mis aux voix--, le présent décret a été approuvé par la majorité absolue 
des députés au Congrès national ; il entrera en vigueur le lendemain de sa publication 
au Journal officiel. 

l El Guatemalteco, n° 83, tome CLXXXVII, 19 février 1970. 

Loi sur les fonctionnaires civils ayant cessé d'exercer leur activité 

PROMULGUÉE PAR LE DÉCRET N° 28-70, DU 22 MAI 1970 2 

CHAPITRE PREMIER 

Des pensions 

Art. 1. La orésente loi régit le système des pensions dont bénéficient les fonction
naires civils de l'Etat ou les membres de leur famille. Aux fins de la présente loi, 
l'expression « foP.ctionnaires civils de l'Etat» s'entend des personnes désignées aux 
articles 5, 6 et 7 de 1a Constitution de la République• ainsi que de quiconque sert, ou a 
servi, dans les corps législatif, exécutif ou judiciaire. 

Art. 2. Les travailleurs civils de l'Etat jouissent de la protection et des avantages 
prévus par la présente loi, lorsqu'ils se trouvent dans l'un des cas 'suivants 

1) Cessation de fonctions ; 
2) Invalidité ; et 
3) Décès. 

' L'Etat verse des prestations au titre de 
1) Retraite ; 
2) Invalidité ; 
3) Veuvage; 
4) Pension aux orphelins ; et 
5) Dans des cas exceptionnels, pension aux parents de l'ayant droit. 

2 Ibid., n° 65, tome CLXXXVIII, 2 juin 1970. 
3 Pour des extraits de la Constitution, voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1965, 

p. 109 à 119. 
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Décret législatif 2164 modifiant le Code pénal 

PROMULGUÉ. PAR LE DÉCRET N° 51-70', DU 5 AOÛT 1970 4 

Art. 1. Nouvelle teneur de l'article 156 : Art. 8. Nouvelle teneur de l'article 271 
Art. 156. Sera puni d'une année de· prison Art. 271. Sera passible de trois ans d'emprison-

correctionnelle quiconque aura été à l'origine de nement correctionnel ou de la perte de tous les 
tumulte ou- d'atteintes graves à l'ordre lors des droits pour la même durée : 
séances des tribunaux, d'actes publics exercés par · · 1) -Le fonctionnaire ou employé public qui, de 
l'autorité et les corps constitués, ainsi que dans des manière illégale ou sans y être manifestement 
bur,eaux, établissements, lieux de réunion ou de habilité, aurait ordonné, la détention d'un tiers 
spectacle publics. La peine sera portée à deux ans ou y aurait participé ; 
lorsque les délits mentionnés ci-dessus auraient 2) Tout juge qui refuserait de mettre en liberté . 
provoqué le trouble ou l'angoisse publics, ou la personne détenue comme décrit au paragraphe 
encore mis en danger les personnes physiques ou précédent ; · 
morales ou leurs biens. 3) Le maire, le chef ou le directeur d'un éta-

Art. 2. Nouvelle teneur de l'article 158 : 
Art. 158. Sera puni de six mois d'arrêts de 

rigueur l'auteur de cris incitant à la rebellion ou 
à la sédition et proférés au cours de réunions 
ou d'assemblées, quelle qu'en soit la nature, ou 
dans des lieux publics, de même que celui qui. 
aurait arboré ou porté ostensiblement, dans les 
locaux précités, des placards ou drapeaux de 
nature à porter directement atteinte à l'ordre 
public. 

Art. 3. Nouvelle teneur de l'article 159 : 
Art. 159. Quiconque, directement ou indirec

tement, fait sortir de l'enceinte de locaux de 
détention ou de pénitenciers des. personnes qui 
s'y trouvent détenues, ou en favorise l'évasion, 
sera puni de quinze mois de prison correction
nelle ; la peine sera portée à deux ans lorsqu'il y 
aura eu recours à la violence ou à la subornation. 

Art. 4. Nouvelle teneur de l'article 206 : 
Art. 206. Celui qui falsifie un passeport ou une 

carte d'identité sera puni de deux ans de prison 
correctionnelle. 

Art. 5. Nouvelle teneur de l'article 208 
Art. 208. Sera puni de deux ans de prison 

correctionnelle celui qui aura utilisé la carte 
d'identité ou le passeport visés par l'article 206. 
Sera passible de la même peine celui qui aura 
utilisé un passeport ou une carte d'identité authen
tiques, !Ilàis délivrés à u1:1 tiers. 

Art. 7. Nouvelle teneur de l'article 259 
Art. 259. Sera passible de quinze mois de pri

son correctionnelle tout fonctionnaire ou employé 
public qui, malgré la · réquisition de l'autorité 
compétente, refuserait de prêter son concours en 
vue d'administrer la justice ou de rendre tout 
autre service' public. Lorsqu'mte · telle abstention_ 
aura pour effet de causer un préjudice grave à la 
cause publique ou à un tiers, la peine encourue 
sera de deux ans de prison correctionnelle, sans 
préjudice, dans les deux cas envisagés, de la 

· perte totale de tous les droits pendant la durée 
d'exécution de la peine. 

4 El Guatemalteco, n° 22, tome CLXXXIX, 8 
août 1970. 

blissement pénitentiaire ou de détention qui y 
aurait accepté, en tant que prisonnier ou détenu, 
une personne amenée sans que soient satisfaites 
toutes les conditions établies par la loi ; 

4)_ Le maire, le chef ou directeur d'un établis
s,ement pénitentiaire ou de détention, ainsi que 
tout fonctionnaire ou employé publics qui, tenus 
de déférer un détenu à l'autorité compétente, 
l'auraient soustrait à ·celle-ci ; 

5) Tout fonctionnaire ou employé public qui 
n'exécuterait pas immédiatement un ordre de mise 
en liberté, émanant de l'autorité compétente, ou 
qui aurait soustrait à l'autorité un détenu qu'il est 
tenu de lui déférer ; · 

6) Tout fonctionnaire ou employé public qui 
garderait un détenu dans des locaux autres que· 
ceux prévus à cet effet. 

Art. 10. Nouvelle teneur de l'article 276 
Art. 276. Ser~ puni d'un an de prison èorrec

tionnelle le fonctionnaire ou l'employé public qui, 
dans l'exercice de ses fonctions, aurait soumis un 
tiers à des brimades, ainsi qu'à des pressions illé
gales ou inutiles. 

Sera passible de la même peine le fonctionnaire 
ou employé de l'administration publique coupable 
d'avoir refusé, ou apporté tardivement, la protec
tion ou l'assistance requises par des particuliers et 
qu'il est tenu de fournir en vertu des lois et règle
ments en vigueur. 

Art. 12. Nouvelle teneur de l'article 285 
Art. 285. Celui qui tente de corrompre un 

fonctionnaire par des dons, des présents, des 
offres ou des promesses est passible des mêmes 
peines que le fonctionnaire ou l'employé publics 
qui se prête à une telle tentativ•e ; il ne· sera 
cependant pas déchu de ses fonctions. 

Art. 13. L'article 287 est complété par l'inser
tion d'un nouvel article 287 A rédigé comme 
suit : 
Art. 287 A. Tout fonctionnaire, employé ou 

agent de l'autorité publique qui, abusant de l'au
torité dont il est légalement investi, s'en prévaut 
pour faire pression sur des tiers en vue de s'en
richir ou d'obtenir un autre avantage quelconque, 
sera puni d'un emprisonnement correctionnel de 
trois ans. 
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La peine prévue à l'alinéa- précédent .sera aug
mentée de deux tiers dans le cas où le fonction
naire ou l'employé coupables sont expressément 
chargés de combattre la délinquance, de punir les 
délinquants ou de veiller au maintien de l'ordre 
public. · 

Art. 14. L'article 303 est abrogé. 

Art
1 

15. Nouvelle teneur du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 304 : · 

3) De deux ans de prison correctionnelle, si la 
femme était consentante. 

Art. 16. Nouvelle teneur de l'article 305 : 
Art. 305. Sera punie d'un an d'arrêts de rigueur 

toute femme qui se livre à un acte d'avortement, 
sur elle-même ou sur une autre femme. 

La peine sera ramenée à six mois d'arrêts de 
rigueur lorsque la conception serait la consé
quence d'un viol. 

Art. 17. Nouvelle teneur de l'article 307 : 
Art. ·307, Le phar:macien ou toute autre per

sonne qui délivre un produit servant à l'avorte
ment et qui n'aurait pas été prescrit par une 
ordonnance médicale sera passible de six mois 
d'arrêts de rigueur. 

Art. 18. Nouvelle teneur d.e l'article. 330 : 
Art. 330. Il y a viol dans l'un quelconque des 

cas suivants : 
1), Lorsque le coupable recourt à la force ou à 

l'intimidation ; 
2) Lorsque la femme est privée de raison ou 

de ses facultés mentales, pour quelque motif que 
ce soit; 

3) Lorsque l'acte a été commis sur la personne 
d'une enfant au-dessous de l'âg~ de 12 ans révolus, 
et cela même en dehors de circonstances énoncées 
aux deux paragraphes précédents. 

Quiconque aura . commis un viol au sens des 
paragraphes 1 ou 2 du présent article sera puni 
de l'emprisonnement correctionnel de huit ans. 

Quiconque aura violé, au sens du paragraphe 3 
du présent article, une fille de l'âge de 10 ans 
révolus mais de moins de 12 ans révolus, subira 
la peine de quinze ans de prison correctionnelle. 

Sera puni de mort celui qui viole une personne 
de sexe féminin et âgée de moins de 10 ans 
révolus. 

Art. 19. Nouvelle teneur de l'article 331 
Art. 331. Sera puni de qu.atre ans de prison 

correctionnelle quiconque abuse d'une personne 
du même sexe, ou du sexe opposé, dans l'une 
quelconque des circonstances énumérées à l'article 
précédent. 

La peine sera de huit ans de prison corr,ection
nelle lorsque ce fait aura été commis sur la per
sonne d'un enfant au-dessous de l'âge de 10 ans 
accomplis. 

Art. 20. Nouvelle teneur de l'article 332 
Art. 332. Si le viol est commis sur une per

sonne de sexe féminin, âgée de plus de 12 ans et 
de moins de 18 ans révolus, le coupable sera 
puni d'un an de prison correctionnelle s'il est de 
la classe de ceux qui sont chargés de l'éducation 

ou de la garde de la personne violée, notamment 
en tant qu'agent de l'autorité publique, ministre du 
culte, valet, domestique, tuteur, précepteur' ou 
instituteur. 

Est passible de la même peine celui qui aura 
commis ledit acte sur la personne d'une de ses 
propres sœurs ou descendantes, mêmes majeures. 

Toute autre personne coupable d'avoir recou~u 
à la ruse pour violer une femme âgée de plus de 
12 ans et de moins de 18 ans accomplis sera 
punie de six mois d'arrêts de rigueur. 

La même peine sera prononcée contre quicon
que 'commet un attentat aux mœurs avec une 
personne de son sexe ou encore dans les condi
tions énumérées à l'article 330. 

Art. 22. Nouvelle teneur de l'article 367, dont le 
dernier paragraphe est abrogé : 
Art. 367. Sera puni de cinq ans de prison cor

rectionnelle quiconque séquestre ou détient une 
personne et la prive ainsi de liberté. 

Sera passible de la même peine quiconque aura 
prêté un lieu pour exécuter le délit de détention 
ou de séquestration illégales. 

Art. 23. Nouvelle teneur de l'article 368 : 

, Art. 368. Les délits mentionnés en l'article 367 
seront punis de quinze ans de prison· corection
nelle si : 

1) La séquestration ou la détention dure{!t plus 
de trente jours ; 

2) Les délits ont été •exécutés sur un faux ordre 
de l'autorité publique ; 

3) Les délits ont été précédés ou accompagnés 
de violences ou de menaces graves ; 

4) La personne séquestrée ou détenue fait 
l'objet <l'outrages, de brimades, de tortures ou de 
toute autre atteinte à son intégrité physique ou 
mentale; 

5) Les délits mentionnés sont commis à des 
fins subversives, ou par des membres de groupes 
subversifs ou en marge de la loi. 

Art. 24. Nouvelle teneur de l'article 369 
Art. 369. Quiconque détient ou séquestre une 

personne en vue d'obtenir une rançon, de l'échan
ger contre une ou plusieurs tierces personnes, ou à 
toute autre fin quelconque, sera puni de quinze 
ans .de prison correctionnelle. 

Si la détention· ou la séquestration mention
nées au paragraphe antérieur sont commises par 
deux personnes ou davantage, chacun des respon
sables sera passible de vingt ans de prison correc
tionnelle. 

Si la victime de la détention ou séquestration 
décrites aux deux paragraphes précédents est 
atteinte dans son intégrité mentale en raison de 
sa privation de liberté, les coupables seront en 
outre punis de huit ans de prison correctionnelle, 
sans préjudice des peines précitées et de celles 
qu'ils encourent en tant qu'auteurs de lésions. 

Si la personne illégalement détenue ou séques
trée vient à mourir des suites dé sa détention ou 
séquestration, et quelle que puisse être la cause 
de son décès, les auteurs du crime seront punis de 
mort. · 
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Art. 25. Nouvelle teneur de l'article 377 : 

Art. 377. Sera puni de deux ans de prison 
correctionnelle toute personne privée qui pénètre 
dans le domicile d'autrui en usant de ruse ou 
contre la volonté de l'occupant légitime. 

La peine sera portée à trois ans de prison cor
r-ectionnelle si la violation de domicile s'effectue 
à l'aide de violence ou d'intimidation. Sera passi
ble de huit mois d'arrêts de rigueur quiconque 
séjourne dans le domicile d'autrui sans l'autorisa
tion de l'ayant droit, de même que celui qui 

commet ce délit de manière clandestine ou en 
recourant à la ruse. 

Art. 29. Nouvelle teneur de l'article 382 
Art. 382. Celui qui, sans y être légalement 

habilité, •empêche autrui de faire ce qui n'est pas 
interdit par la loi ; celui qui oblige autrui à com
mettre ou à approuver contre son gré un acte 
quelconque, légitime ou non, sera puni de six mois 
d'arrêts de rigueur, ou à un an de prison correc
tionnelle sïl a usé de violence. 

Loi relative à la création et au fonctionnement de centres récréatifs pour travailleurs 5 

CHAPITRE PREMIER 

Objet et création 

Art. 1. Sont déclarés d'intérêt public et de 
bien-être social les programmes établis à l'échelle 
nationale, destinés à encourager et à développer 
des centres récréatifs pour les travailleurs de 
l'Etat et leurs institutions décentralisées, autono
mes ou semi-autonomes (ci-après : « centres 
récréatifs et leurs institutions » ). 

Art. 2. Le Ministère des travaux publics est 
chargé de la réalisation des programmes de cen
tres récréatifs et de leurs institutions ; à cette fin, 
il coordonne ses activités en la matière avec celles 
du Bureau national du service public civil et se 
conforme à la politique arrêtée par le Gouverne
ment de la République. 

Art. 3. Un fonds de financement des program
mes de centres récréatifs et de leurs installations 
est créé, qui sera alimenté par les cotisations des 
travailleurs, par les apports de l'Etat et par les 
autres recettes prévues à la ·présente loi. 

CHAPITRE II 

Finalités 

Art. 4. La création du fonds mentionné à" l'ar
ticle précédent vise à assurer le financement des 

5 Ibid., n° 98, tome CLXXXIX, 19 novembre 1970. 

programmes de centres récréatifs ,et de leurs insti
tutions, afin que l'on puisse organiser de manière 
adéquate les moyens de récréation destinés aux 
travailleurs de l'Etat et qui leur permettront de 
tirer le meilleur parti de leurs loisirs. 

En créant ce fonds, on vise en outre à : 

a) Etablir et financer des lieux; centres et 
installations sociales et sportives ; 

b) Favoriser la diffusion de l'art et de la 
culture, à travers les programmes établis par là 
Direction générale de la prévoyance sociale par 
le moyen des résolutions approuvées par le 
Ministère du même nom ; 

c) Encourager les activités qui contribuent· à la 
formation physique, morale et intellectuelle des 
travailleurs ; enfin, à 

d) Favoriser toute autre forme d'activité récréa
tive à l'intention des travailleurs. 

CHAPITRE III 

Organisation 

Art. 5. Aux fins de planification et de pro
grammation des activités récréatives, le Ministère 
du travail et de la prévoyance sociale établit les 
règlements et arrête les dispositions nécessaires, 
après avoir consulté le Bureau national du ser
vice public civil. 
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Ordonnance n° 70-21 PRES~IS.DI. du 13 maL1970, ' , 
fixant les conditions de déroulement du référendum constitutionnel 1 

TITRE PREMIER 

De la propagande 

Art. 1. Seuls les partis politiques ayant une 
existence légale peuvent se livrer à la propa
gande pour · ou contre l'agoption de la Constitu
tion. Cette propagande se · déroulera pendant les 
jours. précédant la consultation populaire. 

· Art. 2. Les réunions ne peuveat se tenir: sur 
· la voie publique ; elles ne peuvent se prolonger 
au-delà de 23 heùres ; elles doivent être décla
rées au chef de la circonscription administrative 
au moins huit l;ieures à l'avance. 

Art. 3. Le signataire de la déclaration est 
chargé du maintien de l'ordre, d'empêcher toute 
infraction aux lois, de conserver à la réunion le 
caractère qui lui a été donné par la déclaration, 
d:interdire tout discours contraire à l'ordre public 
et aux bonnes mœurs ou contenant provocation 
à un acte qualifié de crime ou délit. 

Il èst responsable des infractions aux prescrip
tions des articles 2 et 3 de la présente ordon
nance. 

Art. ·4_ Un fonctionnaire de l'ordre administra
tif ou judiciaire peut être délégué par les autorités 
administratives de la circonscription pour assis
ter à la réunion. 

Il choisit sa place. S'il en est réquis par le décla-

1 Journal officiel de la République de Haute-Volta, 
Numéro spécial, n° 21, 19 mai 1970. 

rant ou. s'il se produit des troubles ou. voies de 
fait, il dissout la réunion. 

. Art. 5. L'article 463 du Code pénal est appli
cable aux contraventions prévues par la présente 
ordonnance. L'action publique et l'action civile 
se prescrivent par six mois. 

Art. 6. Sont applicables à la propagande les 
dispqsitions de la loi n° 20 AL du 31 août 1959, 
relative à la presse et aux délits de pr,esse . . 

Art. 7. Il est interdit sous les peines prévues 
par la loi de distribuer ou faire distribuer, le jour 
du scrutin, des bulletins circulaires ou autres 
documents · de propagande. 

Art. 8. Pendant la durée de la période définie 
à l'article 1 de la présente ordonnance, des empla
cements spéciaux seront réservés dans chaque 
circonscription administrative par l'autorité com
pétente pour l'apposition des affiches de propa
gande. 

Dans chacun de ces emplacements, une surface 
égale est attribuée aux partisans de l'adoption et 
du rejet du projet de Constitution soumis au 
.référendum. 

Tout affichage relatif au référendum même par 
affiches timbrées est interdit en dehors de ces 
emplacements ou· sur les emplacements réservés 
à la tendance adverse. 

Art. 9. Les emplacements sont attribués dans 
l'ordre d'arrivée des demandes qui doivent être 
formulées au chef-lieu de la circonscription admi
nistrativ,e au plus tard le huitième jour av:ant le 
scrutin. 

Constitution de la République de Haute-Volta 

PRÉAMBULE 

Le peuple voltaïque 

Paragraphe premier 

Proclame solennellement son 'attachement aux 
prii;i.cipes de la démocratie . et des droits de 
l'homme, tels. qu'ils ont été définis par la Décla-

2 Projet de constitution publié par le décret n° 70-
93 PRESS.SG du 19 mai 1970 (Journal officiel de la 
République de HautesVolta, n° 21, 19 mai 1970) et 
approuvé par 1~ peuple vo_ltaique dans le référendum. 
du 14 juin 1970 (ibid., n• 27, 25 juin 1970). 

I 

ration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 et la Déclaration universelle des droits de 
l'homme de 1948. 

Paragraphe 11 
Affirme sa volonté de coopérer dans la paix et 

l'amitié avec tous les peuples qui partagent ,son 
jdéal de justice, de liberté, d'égalité et de solida
. rité humaine. 

89 

Paragraphe 111 
.Proclame son attachement à la cause de l'unité 

africaine et soutient sans réserve· toute politiq1:1e 
visant cet objectif. 
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Paragraphe IV 

Garantit la liberté des capitaux et des investis
sements affectés à des programmes établis ou 
approuvé par le gouvernement en conformité avec 
les accords internationaux. · 

Paragraphe V 
. Proclame que les principes fondamentaux de 

l'organisation constitutionnelle voltaïque sont : 
La déip.ocratie fondée sur la séparation des 

pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire ; 
Le gouvernement du peuple par le peuple et 

pour le peuple. 

Paragr.aphe VI 
Rejette toute idée de pouvoir personnel. 

Paragraphe VII 
Les dispositions qui précèdent font partie inté

grante de la présent constitution. 

TITRE PiqlMIER 

De l'Etat et de la souveraineté 

Art. 2. La République voltaïque est une et 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. 

Son principe est le gouvernement du peuple, 
par le peuple et pour le peuple. 

Art. 3. La souveraineté nationale appartient au 
peuple. 

Aucune fraction du peuple, ni aucun individu 
ne peut· s'en attribuer l'exercice. 

Elle s'exerce conformément à la présente 
Constitution qui est la loi fondamentale de l'Etat ; 
toute loi, tout acte contraires à ses dispositions 
sont nuls et non avenus. En conséquence, tout 
citoyen a le droit de se pourvoir devant la Cour 
suprême contre les lois et actes inconstitutionnels. 

Art. 4. Le peuple exerce sa souveraineté par ses 
représentants élus et par la voie de référendum. 

La Cour suprême veille à la .régularité des 
opérations de référendum et en proclame les 
résultats. 

Art. 5. Le suffrage est universel, égal et secret. 
Art. 6. Les partis et groupements politiques 

concourent à l'expression du suffrage. Ils se for
ment et exercent leur activité librement, à la con
dition de respecter l'ordre public, les principes 
de la souveraineté et de la démocratie ainsi que 
les lois de la République. 

Art. 7. Outre ses fonctions . spécialisées 
défense de l'intégrité du territoire, maintien de 
l'ordre, l'armée peut concourir au progrès écono
mique, social et culturel et, d'une manière géné
rale, à toute action d'édification nationale. 

Art. 8. Des lois organiques fixeront les moda
lités d'application des articles 6 et 7 ci-dessus. 

TITRE II, 

Des droits et des devoirs fondamentaux 
de l'homme et du citoyen 

Art. 9. La personne humaine est sacrée. L'Etat 
a l'obligation de la respecter et de la protéger. 

Art. 10. Nul ne peut être arrêté ou détenu que
suivant les prescriptions de la loi et le commande
ment de l'autorité légitime: 

L'internement ou l'éloignement par mesure 
administrative ne peut être ·prononcé que dans les 
conditions déterminées par la loi. Aucun citoyen 
frappé par ces mesures ne peut être détenu dans 
un établissement :pénitentiaire de droit commun. 

Art. li. La demeure de toute personne habitant 
le territoire de la République est inviolable ; il 
n'est permis · d'y pénétrer que selon· les formes 
et dans les cas prévus par la loi. 

Art. 12. L'oppression d'une fraction du peuple 
par une autre sera réprimée. 

Art. 13. Les citoyens jouissent de la liberté de 
parole, de presse, de réunion, d'association, de 
cQrtège et de manifestation dans les conditions 
déterminées par la loi. L'exercice de ces droits 
n'a pour limite que la liberté· d'autrui, la sécurité 
et l'ordre publics. 

Art. 14. La liberté de croyance, la profession 
et la pratique libres de la religion, sous réserve 
de l'ordre public, sont garanties à tous par la 
Constitution. 

Art. 15. Aucune organisation légalement cons
tituée ne peut être dissoute que dans les formes 
prescrites par la loi. 

Art. 16. L'enseignement public est laïc. L'ensei
gnement privé est libre sous réserve du respect 
des lois et règlements en vigueur. 

Art. 17. La République voltaïque garantit à 
ses citoyens dans le cadre des lois, sans distinc
tion de sexe : 
L'égalité devant l'emploi ; 
Le droit au repos, à l'assistance sociale, à l'instruc

tion; 
La liberté de se grouper au sein d'organisations 

de leur .choix pour la défense de leurs intérêts ; 
Le droit de grève ~t la liberté du travail. 

Art. 18. Le droit de propriété est garanti par· ' 
la Constitution. Il ne peut y être porté atteinte que 
dans le cas de nécessité publique constatée dans 
les formes légales. 

Art. 19, La liberté d'entreprise est garantie par 
la Constitution et s'e:iœrce dans le cadre des lois 
qui la réglementent. 

Art. 20. Tous· 1es citoyens sans distinction de 
race, d'ethnie, de sexe, de religion, sont électeurs 
et éligibles dans les conditions prévues par la loi. 

Art. 21. La République assure à tous l'égalité 
devant la loi sans distinction d'origine, de race, 
de sexe, de i:eligion ou d'opinion politique. Elle 
respecte toutes les croyances. 

Toute distinction de naissance, de classe ou de 
caste, notamment en matière de mariage, est ' 
abolie. 

Tout acte de discrimination raciale, ethnique, 
régionaliste ou religieuse, de même que toute pro
pagande à caractèrn raciste et régionaliste sont 
punis par la loi. 

Art. 22. Toute personne habitant dans ie tep 
ritoire voltaïque a le devoir de se conformer à 
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la Constitution et aux autres lois de la RépÙblique, 
de s~acquitter de ses -contributions fiscales et de' 
remplir ses obpgations sociales. , 

Art;, 23. La défense de la· patrie, ~t de l'inté-
grité du territoire national e~t un devoir sacré 
pour tout · VoltaïBue. 

Trrn:E III 

' Du Président de la République 

Art .. 25, Le P;ésident de la République est élu 
pour cinq ans au suffage univ,ersel •direct. 

- . Les candidats aux fonctions d_ç président de la 
République doivent jouir de leurs droits civils et 
politiques et avoir 35 ans .révolus à la date de 
l'élection. 

L'élection -dû' Président de 'la République est 
~cquise à la majorHé ''absolue au premier tour. Si 
ëelle-ci n'est pas obtenue, le Président de la Répu
blique est élu à la majorité relative au second 
tour qui se déroule quinze jours après le premier 

,scrutin .. Seuls peuv,ent s'y· présenter deux candi-_. 
dats, les deux qui ont receuilli le plus grand 
nombre de suffrages au premier tour. En cas · 
de désistement de l'un ou des · deux candidats, 
les suivants se présentent dans - l'ordre de leur. 
ç:lassement après le premieF scrutin, 

TITRE N 

De l'Assemblée nationale 

Art. 40. Le Parlement est constitué par une 
assemblée unique, dite « Assemblée nationale », 
dont lçs membres portent le titre de députés. 
Outre leur fonction législative, les députés ani
ment la vie civique, sociale et économique de la 
nation. Ils doivent se comporter: en toute circons
tance en dignes représentants du peuple. 

Art. 43. Les députés sont élus au suffrage uni
versel · direct. La durée de la législation est de 
cinq ans. 

La loi fixe le nombre et le mode d'élection des 
députés ainsi que le régime des inéligibilités et 
des incompatibilités. Elle détermine en outr-e les 
conditions dans lesquelles il y a lieu d'organiser 
de nouvelles élections en cas de vacances des 
sièges des _ députés. : ' 

TITRE IX 

'ne l'autorité judiciaire 

Àrt. 90. L!). justice est rendue sur le terFitoire 
de la République au nom du peuple voltaïque. 

Les magistrats du siège ne sont soumis 'dans 
l'exercice de leqrs fonctions qu'à l'autorité , de 
la loi.. 
, Le Président . de la République est garant de 
leur indépendance. Il est assisté par le Conseil 
•supérieur de la magistratur~. 

Art. 9'4. Nul 'ne peut être arbitrairement 
· détenu. 

'{out prévenu est présumé. innocent jusqu'à ce -
que sa culpabjlité aif été établie à la suite d'une 
procédure 'lui offrant les garanties indispensa~les 
à sa défense. · 

L'autorité judiciaire, gardienne ·de la liberté 
individuelle, àssurè le respect de ce principe dans 
les conditions prévues pai:_ la loi. - ·: 

TITRE XII 

-· Des traités et accords internationaux 

Art. 102. Si la Cour suprême, saisie par le 
Premier Ministre ou par le Président de l'Assem
blée nationale, a déclaré qu'un enga~ment inter
national comporte une cause contraire à la Consti
tution, l'autorisation de le ratifier ne peut interve
nir qu'après la révision de la Constitution. 

Art. 103. Les traités ou accords régulièrement 
ratifiés ont dès leur publication une autorité supé
,rieur-e à celle des lois, sous réserve pour chaque 
accord ou traité de son application par l'autre 
partie. · 

TITRE XIII 

De la révision 'de la Constitution 

Art. 104. L'initiative de la révision· _ de la 
Constitution appartient concurremment au Pré- , 
sident de la République, sur proposition du . Pre- · 
mier Ministre, et aux députés. 

Art. 105. Lé principe d'une révision constitu-
- tionnelle doit être voté à la majorité des trois 

quarts des membres composant l'Assemblée natio
nale. 

Le texte portant révision est soumis au référen
dum, sauf _si le projet ou la proposition en cause a 
été approuvé à la majorité des quatre cinquièmes 
des membres composant l'Assemblée. , 

Art. 106. Aucune procédure de révision ne 
peut être engagée ou poursuivie lorsqu'il est porté 
atteinte à l'intégrité du territoire_. 

La forme républicaine du gouvernement ne 
peut faire l'objet d'une révision. 

TITRE XN 
Dispositions exceptionnelles 

Art. 107. Tout citoyen, ayant
1 

directement ou 
indireçtement participé à l'exercice du pouvoir à 
tous les échelq_ns sous le gouvernement militaire 
ou à la manifestation de vérité sur la gestion des 
deniers publics sous l'ancien régime, bénéficié de 
la pleine protection de la présente Constitution. 

En tout état de cause la responsabilité pénale , 
ou administrative de-s personnes visées au premier 
alinéà à raison de leur gestion des deniers publics 
demeure entière et sera el).gagée, le cas échéant, 
conformément aux tèxtes en vigueur.· 

, . 
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Ordonnance n° 70-37 PRES.IS.DI du 31 août 1970, défurlssant les règles particulières pour l',élection' 
' des députés de I: Assemblée nationa~e 3 

TITRE PREMIER 

-Généralités 

Art. 1. Les - d~putés à l'Assemblée nationale 
sont élus· au suffrage universel direct, à la repré
sentation proportionnelle selon le système du 
quotient électoral avec la modalité des plus grands 
restes. 

Art. 2. Le nombre des sièges· à l'Assemblée 
nationale est fixé à 57. 

Chaque candidat -est assi~té d'un candiçlat sup-
pléant . . . · 

Art. 3. Lorsqu'une vacance isolée se produit 
par décès, démission,. ou toute autre cause qu'une 
invalidation, le candidat suppléant est appelé par 
lei Président <;le l'Assemblée nationale à exercer le 
mandat du candidat titulafre. Ce rem,placement, 
quelle qu'en soit la cause, est irrévocable. 

TITRE Il 

Eligibilité et inéligibilité 

Art. 7. Tout électeur est éligible soùs réserve 
des dispositions prévues aux .articles 8 èt 9 ci
après. 

Art. 8. Nul ne peut être candidat s'il n'est âgé 
de 23 ans dans l'année du scrutin. -

Art. '9. Sont inéligibles les individus condam
nés, lorsque la condamnation empêche d'une 
manière définitive leur inscription sur la liste 
électorale. · 

Les individus dont la condamnation empêche 
temporairement l'~nscription 'sur une liste électo
rale sont inéligibles pendant une période double 
de celle durant laquelle ils ne peuvent être inscrits 
sur la liste électorale. · 

Sont, en outre, .inéligibles : 
1) Les individus privés par décision judiciaire 

de. leurs qroits d'éligibilité, en application des lois 
en vigueur; 

2) Les individus condamnés pour corruption 
électorale ; 

3) Les personnes pourvues d'un conseil judi-
ciaire. · 

Art. JO. Est- interdit l'enregistrement de la can
didature d'une personne inéligible en vertu des 
articles précédents. 

En cas de contestation, le candidat peut se 
pourvoir devant la Cour suprême qui devra ren
dre sa décision _dans les cinq jou~s. 

Art. -11. Sera déchu de· plein droit de la qua
lité de membre de l'Assemblée nationale celui dont 

8 Journal officiel de la République de Haute-Volta, 
n° 39,' 17·septembre 1970. '_ ' 

['.inéligibilité sera relevée après proclamation de 
l'élection ou qui, pendant la durée de son mandat, 
se trouve placé dans un des cas d'inéligibilité 
prévus par la pré~ente ordonnance. 

La déchéance est prononcée par la Cour 
suprême, à la re"quête du Président de l'Assemblée 
nationale ou du Premier Ministre. ' 

Art. 12. Les dispo&itions du présent titre sont 
applicables aux candidats suppléants. 

TITRE III 

Incompatibilités 

Ce titre se compose des articles 13 à 25 trai
tant de l'incompatibilité de certaines fonctions 
avec le mandat de député. 

TITRE V 

Le corps électoral 

- Art. 32. Le corps électoral se compose des 
personnes inscrites sur les listes électorales. 

Art. 33. Pour être inscrit sur les listes électo
rales, il faut remplir les conditions suivantes : 

1) Etre national voltaïque ; 
2} Etre âgé de 21 ans accomplis avant la clô

ture de la liste, sans condition de sexe ; 
3) Etre domicilié sur le territoire de la Répu

bliqué. 
Cependant les Voltaïques établis à l'étranger 

pourront exercer·,·Ieur droit de vote_ dans des 
conditions qui seront fixées par décret. · 

Les fonctionnaires publics ou assimilés ne sont 
soumis à aucune condition de résidence. 

Art. 34. Ne doivent pas être inscrits sur. les 
listes électorales : · 

a) Les individus condamnés pour crimes ; · 
b) Ceux condamnés à une peine d'emprisonne

ment d'au moins trois mois pour vol, escroquerie, 
abus de confiance, soustraction commise par les 
dépositaires des deniers publics, ou attentats aux 
mœurs, en application de la législation en vigueur, 

c) Ceux condamnés à plus de six mois d'empri
sonnement pour. délit quelconque, sauf les délits 
d'imprudence (hors le cas de délit de fuite cmico
mitant); 

d) Ceux qui sont en état de contumace ; 
e) Les faillis réhabilités ; 
!) Les interdits. 

Pourront toutefois être inscrites ou rester inscri
tes les ·personnes qui, lors de leur condamnation, 
auront été relevées par les tribunaux de la priv11-
tion temporaire du droit de vote. · , · 
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Campagne électorale 

Art. 36. La date d'ouverture de la campagne 
électorale est fixée par décret. 

Sont interdites toutes réunions électorales et 
toutes propagandes électorales par quelque mode 
que ce soit, en dehors de la durée légale de la 
campagne électorale. 

La réunion .électorale est celle qui a pour but 
le choix ou l'audition des candidats à l'Assemblée 
nationale, et à laquelle ne peuvent assister que 
les électeurs, les candidats, et le mandataire de· 
chacun des candidats. 

Art. 37. Les réunions ne peuvent être tenues 
sur la voie publique ; elles sont interdites entre 
23 heures et 7 heures ; la déclaration doit en être 
faite au chef de la circonscription administrative 
au moins huit heures à l'avance, en son cabinet 
par écrit et au cours des heures légales d'ouver
ture de§ services administratifs. 

Art. 38: Chaque réunion doit avoir un bureau 
, composé de trois personnes au moins. Le bureau 
est chargé de maintenir l'ordre, d'empêcher toute 
infraction aux lois, de conserver à la réunion le 
caractère qui lui a été donné par la déclaration, 
d'interdire tout discours contraire à l'ordre public 
et aux bonnes mœurs ou contenant provocation à 
un acte' qualifié crime ou délit. 

A défaut de désignation par les signataires de 
la déclaration les membres du bureau sont élus 
par les participants à la réunion au début de 
celle-ci. 

Les membres du bureau et, jusqu'à formation de 
celui-ci, les signataires de la déclaration sont 
responsables des infractions aux prescriptions des 
articles 37 et 38 de la présente ordonnance. 

Art. 39. Un fonctionnaire de l'ordre adminis
tratif ou judiciaire peut être délégué. par les auto-

rités administratives de la circonscription pour 
assister à la réunion. 

Il choisit sa place. S'il en est requis par le 
bureau ou s'il se produit des troubles ou voies 
de fait, il dissout la réunion. 

Art. 40. Il est interdit de distribuer ou de faire 
distribuer, le jour du scrutin, des bulletins, circu
laires ou autres documents de propagande. 

Art. 41. Il est interdit à tout agent public ... 
de distribuer au cours de ses heures de service 
des bulletins, circulaires ou autres documents de 
propagande. 

Art. 42. Pendant
1
la durée de la période électo

rale, des emplacements spéciaux seront réservés 
dans chaque circonscription administrative par 
l'autorité compétente pour l'apposition des affiches 
électorales. 

. Art. 44. Un arrêté conjoint du Ministre de 
l'intérieur et du Ministre de l'information déter
minera les conditions dans lesquelles les part,is 
ou groupements politiques pourront utiliser les 
stations de radiodiffusion et de télévision natio
nale pour leur propagande pendant la durée de la 
campagne électorale. 

TITRE VIII 

Opération de vote 

Art. 52. Le scrutin est ouvert à 7 heures et 
clos à 18 heures au jour :fixé par le décret portant 
convocation du corps électoral. 

Art. 53. Pendant la durée du scrutin, le collège 
électoral ne peut s'occuper que des élections 
pour lesquelles il est réuni. Toutes discussions; 
toutes délibérations lui sont interdites. 

Art. 59. Le scrutin est secret. 
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NOTE* 

Loi n• V de 1968 portant sur. le Contrôle populaire' 

Aux termes de la loi, le Contrôle populaire 
est un organe central de l'Etat, de compétence 
nationale, qui remplit ses fonctions en assurant la 
participation organisée et directe de larges couches 
de la population laborieuse au travail de contrôle. 
Le Contrôle populaire a pour fonction de surveiller 
la réalisation des objectifs ayant trait au dévelop
pement économique, social, sanitaire et culturel 
du pays, ainsi que l'exécution des tâches qui ont 
un rapport direct avec les conditions de vie de la 
population. 

Loi n• VI de 1969 portant sur la formation 
professionnelle 

Pourvoir à la formation des ouvriers qualifiés 
est un devoir de l'Etat ; les établissements de 
formation professionnelle peuvent être créés et 
financés par les ministères et les organismes minis
tériels, ou, de concert avec ceux-ci, par le Conseil 
de la capitale ou par les conseils des arrondisse
ments et des villes ayant rang d'arrondissement. 

Décret-loi n• 1 portant sur l'Académie des sciences 
de Hongrie 

Aux termes du décret-loi, l'Académie des 
sciences de Hongrie est l'institution scientifique 
suprême de la République populaire hongroise. 
Elle participe à la direction de la recherche scien
tifique au niveau national, et encourage l'étude 
des sciences en fournissant au personnel scienti-

- fique et technique de ses instituts les moyens dont 
il a besoin pour mener à bien ses travaux de 
recherches. 

Décret-loi n• 8 de 1969 portant sur la promul
gation de la Convention internationale sur l'éli
mination .de toutes formes de discrimination 

* Note transmise par le Gouvernement de la Répu
blique populaire hongroise. 
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raciale, adoptée le 21 décembre 1965 à New 
York 

Lorn• III de 1969 portant sur les droits d'auteur 

Cette loi a pour objectif de protéger les pro
ductions littéraires, scientifiques et artistiques, 
ainsi que les travaux des artistes exécutants et 
les I autres activités liées au travail de création des 
au~eurs, et d'assister les institutions ayant pour 
tâche d'encourager les activités de création et de 
promouvoir les utilisations sociales des œuvres des 
auteurs. -

Loi n• III de 1970 modifiant la loi n• ID de 1966 
portant sur l'élection des membres du Parle
ment et des membres des conseils 

Aux termes de cette loi, les membres du Parle
ment et les membres des conseils (qu'il s'agisse 
des; villes, de Budapest, des districts urbains ou 
des1 municipalités) sont choisis par les électeurs 
sur la base du droit de vote universel et uniforme, 
au suffrage direct et au scrutin secret, et par cir
con'scriptions électorales. 

Décision gouvernementale n• 1013/1970 portant 
sur l'amélioration de la condition économique 
et sociale de la femme 

1 

Cette décision résume les responsabilités propres 
aux: différents organes et institutions d'Etat, aux 
entreprises et aux coopératives. Aux termes de ses 
dispositions, ces diverses institutions doivent veil
ler à ce qu'à travail égal les femmes obtiennent 
un salaire égal à celui des hommes, et à ce que 
les femmes possédant les aptitudes requises soient 
admises en nombre raisonnable aux cours de for
mation professionnelle. La décision formule des 
directives destinées à servir de règles au choix des 
personnes chargées de p0stes de direction, à allé
ger , les occupations ménagères des femmes qui 
travaillent et à améliorer la situation des familles 
nombreuses, tout ·en prévoyant des mesures per
mettant de protéger la santé des femmes. 



IRAK 

J.es droits de l'Jtomme et la législation irakienne* 

La Constitution 

_ Le deuxième chapitre de la Constitution pro-
visoire de la République d'Irak prend en considé
ration ce qui constitue l'assise sociale et écono
mique de la République ; il déclare en effet que 
la solidarité sociale constitue le fondement de la 
société irakienne (art. 10), que la famille est le 
noyau de _la société et que l'Etat garantit la 
protection de la famille, ainsi que de l'enfance et 
de la maternité (art. 11). 

La Constitution garantit aussi l'inviolabilité de 
la propriété privée et la liberté économique dans 
les limites fixées par la loi, à condition que ces 
droits privés n'entrent pas en conflit avec la plani
fication de l'économie publique et ne lui portent 
aucune atteinte (art. 16, par. B). La propriété 
privée ne· peut être expropriée que pour cause 
d'utilité publique et moyennant une juste indem
nité, confor~ément aux dispositions de la loi (art. 
16, par. C). La Constitution dispose aussi que la 
limite maximale de la propriété agricole est fixée 
par la loi et que tout le reste des terres appartient 
au domaine public (art.16, par. D). 

Le troisième chapitre de la Constitution énonce 
les droits et obligations les plus fondamentaux 
des citoyens, afin de grouper et de fixer les prin
cipes des droits de l'homme. Ainsi, le paragraphe 
A de l'article 19 dispose que la loi considère tous 
les citoyens comme égaux sans distinction de 
sexe, de race, de langue, d'origine sociale ou de 
religion. Le paragraphe B de l'article 16 dispose 
que tous les citoyens doivent bénéficier de l'égalité 
des chances, dans les limites fixées par la loi. 

En ce qui concerne le droit des individus d'être 
jugés dans des conditions juridiquement régu
lières, la Constitution dispose que l'accusé est 
présuII].é innocent jusqu'à ce que sa culpabilité 
ait été démontrée dans une procédure légale 
(art. 20, par. A), que le droit de se faire assister 
d'un défenseur est inviolable dans toutes les pha
ses de l'instruction et de l'action publique confor
mément à la loi (art. 20, par. C), que les audien
ces des tribunaux doivent être publiques, à moins 
que le tribunal ne décide de sièger à huis clos 
(art. 20, par. C).Le paragraphe A de l'article 21 
dispose que la peine est personnelle. Aux termes 
du paragraphe B du même article, il ne peut y 
avoir d'infraction ou de peine que si la loi le 
prévoit, une peine ne peut être légitimement impo
sée que pour des actes que la loi qualifiait d'in
fractions au moment où ils ont été accomplis et 
la peine infligée ne peut être plus forte que· celle 

* Note communiquée par le Gouvernement irakien. 

qui était prévue par la loi au moment où l'acte 
punissable a été accompli. 

L'article 22 dispose que la dignité de la per
sonne humaine est protégée et que la torture phy
sique ou mentale est interdite sous toutes ses for
mes (par. A). Selon le même article, nul ne peut 
être arrêté, fouillé. ou détenu que conformément 
à la loi (par. B); de même, le domicile est invio
lable et il est interdit d'y pénétrer et d'y faire des 

- perquisitions sauf dans les cas prévus par la loi 
(par. C). 

La Constitution garantit encore le secret des 
communications postales, télégraphiques et télé
phoniques, qui ne doit pas être dévoilé, sauf 
pour les besoins de la justice et de la sécurité 
et dans le respect des limites et des règles fixées 
par la loi (art 23). 

La Constitution ne permet ni d'interdire aux 
citoyens de voyager à l'étranger et d'en revenir, 
ni de restreindre leur liberté de se déplacer à l'in
térieur du pays et d'y résider, sauf dans les cas 
prévus par la loi (art. 24). 

La liberté de religion et de croyance et la 
faculté de pratiquer les rites religieux sont g'aran
ties dans la mesure où elle n'enfreignent pas la 
Constitution, les lois, l'ordre public ou la morale 
(art. 25). 

La Constitution garantit la liberté d'opinion, 
de publication, de réunion et de manifestation, 
ainsi que l'établissement des partis politiques, 
des syndicats et des associations dans le respect 
des buts constitutionnels et dans les limites de la 
loi. L'Etat doit fournir les moyens nécessaires à 
l'usage de ces libertés (art. 26). 

La Constit1,1tion fait ressortir l'engagement pris 
par l'Etat. de combattre l'analphabétisme et elle 
garantit à tous les citoyens le droit de recevoir 
une éducation gratuite aux niveaux primaire, 
secondaire et universitaire (art. 27, par. A). L'Etat 
doit s'efforcer de rendre obligatoire l'éducation 
primaire et de développer l'enseignement profes
sionnel et technique dans les villes et les campa
gnes. Il doit aussi encourager l'organisation de 
cours du soir, afin de permettre aux masses de 
recevoir une éducation tout en travaillant (art. 27, 
par. 6). 

L'éducation doit tendre, d'une manière géné
rale, à élever et à perfectionner les normes cultu
relles, à favoriser les progrès de la pensée scien
tifique et à encourager la recherche, pour satis
faire aux besoins des programmes de croissance 
économique et sociale (art. 28). 

L'Etat doit s'efforcer de fournir aux masses 
les moyens grâce auxquels les avantages du pro
grès contemporain profiteront à tous les citoyens 
(art. 29). 

95 
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L'égalité de l'accès à la fonction publique est 
garantie par la loi (art. 30, par. B). 

L'Etat garantit aussi qu'il assurera du travail 
à tout citoyen valide (art. 32, par. A). 

L'Etat garantit qu'il améliorera les conditions 
de travail et élèvera le niveau de vie, ainsi que 
le niveau des qualifications professionnelles et des 
connaissances de tous les. citoyens travailleurs 
(art. 32, par. C). Il dispense également une assis
tance i;naximale, par la sécurité sociale, à tous 
les citoyens en cas de maladie, d'incapacité, dé 
chômage ou de vieillesse (art. 32, par. C). L'Etat 
doit prévoir un programme et fournir les moyens 
nécessaires pour permettre à la population des tra
vailleurs de prendre des congés dans une atmos
phère favorable à l'amélioration du niveau de la 
santé et au développement des talents culturels 
et artistiques (art. 32, par. E). 

L'Etat doit assurer la protection de la santé 
publique grâce au développement continu de ser
vices médicaux gratuits chargés de prendre des 
mesur,es préventives, de dispenser des soins et de 
fournir des médicaments dans l'ensemble du pays 
(art. 33). -

La République d'Irak accorde le droit d'asile 
politique à tous ceux qui souffrent de l'oppression 
dans .leurs propres pays à cause de la lutte qu'ils 
mèment pour faire triompher les principes de 
libération humanitaire auxquels le peuple irakien 
s'est consacré dans sa constitution. Ceux qui solli
citent l'asile politique en Irak ne peuvent être 
livrés à des autorités étrangères (art. 34, par. B). 

Pensions des travailleurs 

La République d'Irak s'est efforcée d'améliorer 
les conditions de travail des ouvriers et la sécurité 
de leurs droits ; ainsi, pour la première fois en 
Irak, une loi a été adoptée pour instituer des pen
sions au profit des travailleurs (loi n" 112 relative 
aux pensions des travailleurs et à la sécurité 
sociale) ; aux termes de cette loi, les travailleurs 
çint droit à des pensions alors que précédemment 
ils av'aient seulem'ent droit à la sécurité sociale. 

Droit au travail 

Le gouvernement a adopté une nouvelle loi sur 
le travail (loi n° 151 de l'année 1971). Le chapitre 
premier énonce les principes fondamentaux du 
travail en Irak, qui sont les suivants : le travail 
est un droit naturel des individus et doit être 
accessible à tous les citoyens valides dans des 
conditions d'égalité, qui offrent les mêmes chances 
à tous sans distinction de sexe, de race, de langue 
ou de religion ; le salaire doit être porportionnel 
aux efforts déployés, ainsi qu'à la quantité et à la 
qualité du produit du travail (art. 1, par. A). 

Cette loi déclare aussi que le travail est un 
devoir sacré pour tous les citoyens capables de 
l'accomplir (art. C par. B) et que l'Etat doit 
garantir le droit au travail à tous les citoyens en 
planifiant l'économie nationale dans un esprit de 
progrès (art. 1, C). 

L'article 2 dispose que la solidarité sociale 
constitue le fondement essentiel des relations dans 

le domaine du travail, car l'exploitation n'existe 
pas dans les secteurs public et coopératif et elle 

' est réprimée dans le secteur privé en vertu de la 
loi (par. A, B et C). 

L'article 4 dispose que la liberté des mouve
ments syndicaux doit être protégée et que l'Etat 
est tenu de fournir toutes les garanties morales et 
matérielles pour permettre aux syndicats de s'ac
quitter de leurs obligations, qui ont pour objet de 
matntenir le caractère sacré du travail et_ d.e pro
téger les droits et la dignité des travailleurs, ainsi 
que de développer leurs personnalités et leurs 
talents, de manière à préparer la classe ouvrière 
à participer à la planification de l'économie dans 
un esprit sérieux et responsable. ' 

Le chapitre IV traite de l'établissement d'une 
échelle de salaires équitable. 

Le chapitre V définit la limite des heures de 
travail ; la journée de travail est de huit heures 
et la semaine de travail de quarante-huit heures, 
sauf disposition contraire à la loi. Les heures de 
travail hebdomadaires sont réparties entre six 
journées qui doivent être suivies d'une journée de 
repos complet avec salaire (art. 61). Le nombre 
des jours de travail est réduit pour certains tra
vailleurs ; il s'agit d'ouvriers qualifiés et d'ouvriers 
d'usine dont les conditions de travail sont particu
lièrement dur-es ou insalubres (art. 64). Les heures 
de travail doivent ·aussi comprendre une pause 
d'une demi-heure au moins et d'une heure au 
plus, pour le repos et les repas. Le choix du 
moment de cette pause est régi par la disposition 
aux termes de laquelle le travail ne doit pas se 
prolonger sans interruption pendant plus de cinq 
heures (art. 65, par. A). Il y a aussi des règles 
spéciales, qui s'appliquent au travail de nuit (art. 
63), ainsi qu'au travail des femmes et des mineurs 
(art. 90 et 91). · 

Le chapitre VII a pour objet la réglementation 
applicable au travail dans les mines et les car
rières ; celle-ci se propose d'assurer des condi
tions de travail saines, complétées par des visites 
médicales (art. 93 et suiv.). 

La loi dispose que chaque ouvrier doit béné
ficier d'un congé annuel de vingt jours à plein 
salaire (art. 72). Ceux dont le travail est pénible 
ou insalubre ont droit à un congé d'un mois (art. 
73). Les ouvriers ont également droit à huit jours 
de congé-maladie à plein salaire, sur présentation 
d'un certificat médical (art. 75). Les ouvriers ont 
aussi droit à la totalité de-leur salaire pour toutes 
les fêtes et tous les jours officiellement fériés (art. 
76). 

Le chapitre XI traite du droit de grève dans lès 
limites prescrites par la loi. 

Quant aux femmes salariées, l'article 78 interdit 
le travail de nuit et les travaux pénibles ou insa
lubres pour les femmes. Il y a aussi une réglemen
tation spéciale pour les femmes enceintes (art. 
80). Leur temps de travail ne doit pas dépasser 
sept heures par jour. Les mères qui s'oc~upent 
de leurs bébés ont droit à deux temps de pause 
dans la journée de travail (art. 86). Des poupon
nières doivent être établies là où des femmes 
travaillent (art. 84). 

La loi frappe d'une interdiction absolue l'em
ploi de mineurs qui n'ont pas atteint l'âge de 16 
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ans (art. 86, par. 6) ; elle interdit, en outre, d'em
ployer ceux qui n'ont pas atteint l'âge de 17 ans 
dans certaines catégories de travaux, qui risquent 
d'être épuisants ou nocifs, ainsi que dans le travail 
de nuit et les heures supplémentaires (art. 86, 
par. 6). Leur journée de travail ne doit pas dépas
ser sept heures ,(art. 86, par. d) et _ils doivent 
prendre un congé annuel d'un mois au moins. Les 
employés mineurs doivent être au préalable exa-

. minés par les autorités médicales, afin d'obtenir 
un certificat d'aptitude physique pour l'emploi 
qu'ils vont occuper ; cet examen médical doit ,se 
renouveler au moins une fois par an. 

Le Gouvernement irakien, animé par l'intérêt 
qu'il porte au renforcement des mouvements syn
dicaux, a fait adopter un éertain nombœ de lois. 
Les plus récentes et les plus importantes sont les 
suivantes : 

1. La loi syndicale de la chirurgie dentaire 
(n° 38 de 1970). 

2. La loi syndicale des fabricants de produits 
pharmaceutiques (n° 44 de 1970). 

3. La loi syndicale des pharmaciens (n° 44 de 
1970). 

4. La loi relative au fonds de sécurité sociale 
du syndicat des techniciens de l'agriculture (n° 14 
de 1970). 

, La réforme agraire 

Le Gouvernement irakien a porté un grand 
intérêt à la question de la réforme agraire et de . 
la redistribution des terres entre les agriculteurs ; 
ainsi a-t-il adopté la loi n° 7 de 1970 sur la 
cession aux associations coopératives agricoles des 
pompes et des machines agricoles qui sont la pro
priété du gouvernement. Le Conseil du comman
dement de la révolution a aussi édicté sa décision 
n° 233 du 18 juin 1969, en vertu de laquelle la 
propriété des puits artésiens et de leurs appareils 
a été, elle aussi, cédée aux associations coopéra
tives agricoles. 

La République d'Irak a adopté une nouvelle loi 
de réforme agraire (n° 117 de 1970) destinée à 
remplacer la précédente (n° 30 de 1958) ; elle a 
pour but de réaliser une réforme agraire effective, 
qui révolutionnera l'agriculture et fera d'elle, dans 
le pays, un pilier du progrès économique général 
et du progrès social. 

Cette nouvelle loi renferme les principes sui
vants 

1. Limitation de la propriété des terres. 
2. Distribution massive de tenes entre les pay

sans. 
3. Coopératives agricoles. 

La protection et l'orientation de la jeunesse 

Le gouvernement a établi un ministère de la 
jeunesse (loi n° 50 de 1966) pour dispenser une 
orientation et une protection aux jeunes généra
tions. La loi n° 3 de 1970 traite de l'établissement 
de clubs sportifs et de l'aide à leur apporter. 

, 

La coopération et I.a solidarité, internationales 

Dans le domaine de la coopération et de la 
solidarité internationales, en particulier en coopé
ration avec les Nations Unies et leurs institutions 
spécialisées, le. Gouvernement irakien a récem
rrient ·adopté les lois suivantes : 

1. Loi de ratification de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale (n° 135 de 1969). 

2. Loi de ratification du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires (n° 138 de 
1969). 

3. Loi instituant le Comité national pour le 
Programme mondial de l'alimentation (n° 207 de 
1969). 

4. Loi de ratification de !'Accord sur le sauve
tage des astronautes, le retour des astronautes· et 
la restitution des objets lancés dans l'espace extra
atmosphérique (n° 219 de 1969). 

5. Loi de ratification de la Convention interna
tionale du travail n° 22 de 1964 (n° 195 de 1969). 

6. Loi de ratification du Traité arabe définis
sant les normes fondamentales des assurances 
sociales [sécurité sociale] (n° 106 de 1970), qui 
retient les normes fondamentales reconnues sur 
le plan international comme constituant le niveau 
minimal pour les lois relatives à la sécurité sociale 
adoptées dans les Etats membres du Conseil de 
l'Union économique arabe, afin d'élever les normes 
que consacrent ces lois et d'atteindre les objectifs 
de la justice sociale. 

7. Loi de ratification du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et du Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (ri0 193 de 1970). 



., IRLANDE 

Loi de 1970 sµr la prévoyance sociale* 

La loi de 1970 sur la prévoyance sociale introduit dans le système d'assurance 
sociale des régimes de pensions de retraite, de pensions d'invalidité et d'allocations
décès, et prévoit de nouveaux régimes d'allocations d'assistance sociale au profit des 
épouses abandonnées et des personnes âgées invalides. Cette loi augmente également 
le taux de versements d'assistance sociale et des allocations familiales, port_e de 16 à 
18 ans l'âge limite des enfants dépendants pour lesquels des majorations sont versées 
en vertu des différents régimes de prévoyance. sociale autres que celui des allocations 
familiales, et augmente le taux des cotisations d'assurance sociale. 

* Texte communiqué par le Gouvernement irlandais. 
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Note sur le développement des droi~s de l'homme en 1970 1 

I 

Un instrument dont on peut dire qu'il revêt 
tine importance historique pour la protection des 
travailleurs (Déclaration universelle des droits de 
l'homme, art. 23) vient d'être élaboré par le légis
lateur italien ; il s'agit de la loi n° 300 du 20 mai 
1970 (Gazzétta Ufficiale n• 131, 27 mai 1970), 
portant dispositions relatives à la sauvegarde de la 
liberté et de la dignité des travailleurs, de la liberté 
et des activités syndicales sur les lieux de travail, 
et dispositions relatives au placement. 

Connu plus communément sous le norµ de 
Statut des travailleurs, ce texte marque la conclu
sion d'un long cheminement juridique, syndical 
et politique, tendant à donner aux travailleurs 
un instrument juridique destiné à mieux protéger 
leurs· droits, dans un climat nouveau caractérisé 
par le respect de la dignité et de la liberté 
humaine dans les entreprises, et garantissant simul
tanément la liberté syndicale et son libre exercice 
sur les lieux de travail. Les principes dont s'ins
pire cette loi découlent des articles 2 et 41 de la 
Constitution 2, alors que l'orientation nouvelle 
qu'elle donne à la politique sociale peut être, 
dans une grande mesure, rapprochée de la Con
vention n• 87 de l'OIT, concernant la liberté syn
dicale et la protection du droit syndical, et de la 
Convention n• 98 concernant l'application des 
principes du droit d'organisation et de négociation 
collective •. 

La loi se compose de 41 articles répartis en six 
titres. 

Au titre premier, la loi traite de la liberté et de 
la dignité du travailleur. Elle pose tout d'abord 
(art. 1) le principe selon lequel les travailleurs ont 
le droit d~exprimer librement leur propre pensée, 

1 Texte établi par M110 -Maria Vismara, 'docteur en 
droit, correspondante désignée par le Gouvernement 
italien, Rome. 

2 Article 2 dè la Constitution : La République re
connaît et garantit les droits inviolables de l'homme, 
soit comme individu, soit dans les groupes sociaux où 
se déploie sa personnalité et elle exige l'accomplisse
ment des devoirs imprescriptibles de solidarité politi
que, économique et sociale. 

Article 41 : L'initiative privée dans l'économie est 
libre. Elle ne peut se développer au détriment de 
l'utilité sociale ou de façon à nuire à la sécurité; à la 

_ liberté, à la dignité humaine. La loi fixe les plans et 
les contrôles opportuns, afin que l'activité publique et 
privée dans l'économie puisse être orientée et coordon
née vers des fins sociales. 

s L'Italie a ratifié ces deux conventions èn -1958. 
Voir l'Annuaire ,des droits de l'homme pour 1958 
(Italie). 

même sur les lieux de travail, « quelles que soient 
leurs opinions politiques ou syndicales, et leur 
religion », et cela « dans le respect des principes 
de la Constitution et des dispositions de la pré
sente loi». L'article 2 réglemente l'activité des 
gardes assermentés, qui, pour éviter tout abus, · 
doivent seulement veiller à protéger les biens de 
l'entreprise, et qu'il est interdit d'affecter à la 
surveillan,ce du travail. Le recours à des « polices 
privées » (qui s'apparentaient à l'espionnage) 
étant ainsi écarté, l'article 3 oblige l'employeur à 
communiquer à l'avance aux travailleurs les noms 
et les fonctions spécifiques des membr-es du per
sonnel affectés à la surveillance du travail. Dans 
le but précisément de préserver la dimension 
humaine de cette « surveillance », l'article 4 inter
dit l'utilisation d'un équipement audio-visuel et 
d'autres appareils permettant de contrôler à dis
tance l'activité des travailleurs ; le matériel ou 
les appareils de ce genre qui sont nécessaires à 
des fins d'organisation et de production ou pour 
la sécurité du travail ne peuvent être _installés 
qu'avec l'accord préalable des délégations syndi
cales d'entreprise. L'article 5 qui concerne les 
vérifications de l'état de santé interdit à l'em
ployeur de faire examiner un travailleur par ses 
propres médecins en cas d'absence pour cause 
de maladie ou d'accident ; seuls les services d'ins
pection des instituts de prévoyance compétents 
peuvent, à sa demande, procéder à des contrôles 
de ce genre ; de même le contrôle de l' « apti
tude physique » du travailleur ne peut être effec
tué que par des instituts spécialisés de droit 
public, à sa demande. Pour contribuer à l'établis
sement d'un climat favorable au respect de la 
dignité du travailleur et à la discrétion à son 
égard, l'article 6 réglemente les fouilles de con
trôle sur sa personne, les interdisant de façon 
générale, sauf dans les cas où elles sont indispen
sables pour la protection des biens de l'entreprise 
et se rapportent à la nature des instruments de 
travail, des matières premières ou des produits ; 
dans de tels cas, ces fouilles ne peuv-ent être 
opérées que sous réserve de certaines conditions 
particulières, et les circonstances dans lesquelles 
elles peuvent avoir lieu, ainsi que la manière d'y 
procéder, doivent faire l'objet d'un accord entr-e 
l'employeur et les délégations syndicales d'entre
prise ou le comité d'entreprise; en l'absence d'un 
tel accord, c'est à l'inspecteur du travail qu'il 
revient de se prononcer. L'article 7 traite de la 
question des sanctions disciplinaires, particulière
ment dans les cas où celles-ci ne sont pas régle
mentées par un contrat collectif, celui-ci étant 
maintenu dans la mesure où il reflète les principes 

. énoncés dans la loi. Varticle stipule tout d'abord . 
que les normes· concernànt les infractions, les 
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sanctions et les procédures de notification doivent 
être portées à la connaissance directe des travail
leurs ; un système de garanties est ainsi , établi 
contre le pouvoir arbitraire de l'employeur d'adop
ter des mesures disciplinaires : il faut en effet 
qu'une notification ait été préalablement signifiée 
et que le travailleur puisse se défendre, en se pré
valant de l'assistance syndicale ; il est interdit d'in
fliger des sanctions disciplinaires comportant une 
modification définitive de la relation de travail• ; il 
est également interdit d'infliger des amendes supé
rieures au salaire de quatre heures de travail et 
une suspension sans rémunération d'une durée 
supérieure à dix jours ; une procédure est établi1e 
pour protéger le droit du travailleur à se défendre 
(commission de conciliation et d'arbitrage) ; enfin, 
il ne peut être tenu compte des effets des sanc
tions disciplinaires deux ans après leur applica
tion. L'article 8 interdit de faire des enquêtes sur 
les opinions politiques, religieuses ou syndicales 
des travailleurs, non seulement lors de leur enga
gement mais également tant que dure la relation 
de travail. L'article 9 sanctionne le droit des ti:a
vailleurs de contrôler par l'intermédiaire de leurs 
délégations syndicales et techniques, l'application 
des normes et des mesures relativ-es à la préven
tion des accidents du travail et à la protection de 
leur santé et de leur intégrité physique. L'article 10 
porte sur la question des travailleurs qui font des 
études : . ils ont droit à un horaire de travail qui 
leur facilite la fréquentation des cours et la pré
paration des examens, ils ne sont pas obligés de 
faire des heures supplémentaires et ont droit à 
des jours de congés payés pour passer les examens. 
L'article 11 prévoit que les activités culturelles, 
récréatives et sociales offertes par l'entreprise 
doivent être gérées par des organismes composés 
en majorité de travailleurs. Les instituts de patro
nage et d'assistance sociale agréés ont le droit 
d'exercer leur activité à l'intérieur de l'entre
prise (art. 12), selon des modalités à :fixer en 
accord avec celle-ci. L'article 13 remplace l'article 
2103 du Code civil et stipule que le travailleur 
a le droit d'être affecté aux fonctions pour les
quelles il a été engagé, ou à celles qui correspon
dent à la catégorie à laquelle il a accédé par la 
suite ou encore à des fonctions équivalant à celles 
qu'il a remplies, sans aucune diminution de salaire. 
En cas d'affectation à des fonctions supérieures, le 
travailleur perçoit le traitement correspondapt, et 
l'affectation devient définitive, à moins qu'elle 
n'ait été opérée pour remplacer temporairement 
un autre travailleur. Tout accord contraire à ces 
normes est considéré comme nul. 

Le titre II concerne la liberté syndicale. Il 
débute par une réaffirmation du droit de consti
tuer des associations et d'exercer des activités syn
dicales, qui est garanti même sur les lieux de 
travail (art. 14), · puis donne une énumération des 
actes discriminatoires susceptibles d'être accomplis 
par l'employeur en violation du principe de la 
liberté · syndicale, et déclare nul tout accord ou 
tout acte visant à refuser ou accepter d'employer 

. un travailleur, à le licencier, à le léser dans 
l'attribution de qualifications ou de fonctions, ou 

4 Qui reste telle qu'elle a été établie par la loi 
Ii0 604 du 15 juillet 1966. Voir !'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1966 (Italie). 

en matière de transfert ou de sanctions discipli
naires, ou à lui causer tout autre préjudice, en 
raison de son affiliation à un syndicat, · ou de sa 
participation à une grève ou encore de ses . ten
dances politiques ou de ses croyances religieuses 
(art. _15) •. Ces dispositions sont complétées par 
l'interdiction faite à l'article 16 d'accorder, sur le 
plan économique, un traitement de faveur qui 
aurait un caractère discriminatoire au sens de 
l'article précédent. L'article 17 concerne les « syn
dicats maison », qu'il est interdit de constituer, 
de financer ou de soutenir d'autre façon•. L'article 
18 complète cette disposition, en prévoyant qu'un 
juge, qui déclare nul un licenciement, pourra 
ordonner la réintégration dans son emploi du 
travailleur licencié sans « juste cause » ou « motif 
justifié » ou pour des raisons particulièr,es (ten
dance politique ou croyances religieuses, affilia
tion à un syndicat et participation à des activités 
syndicales) ' ; cet article constitue une innovation 
par rapport aux dispositions antérieurement pré
vues •, qui permettraient à l'employeur de choisir 
entre la réintégration et une indemnisation : 
désormais, le travailleur doit absolument être 
réintégré. Le travailleur a droit à la réparation 
des dommages causés par le licenciement qui a 
été déclaré nul par jugement, mais aussi au 
salaire qui lui est dû en vertu de la relation de 
travail pour la période qui s'est écoulée depuis , 
la date du jugement jusqu'au jour de la réin
tégration. La même règle s'applique aux dirigeants 
syndicaux d'entreprise, mais il leur est possible, 
en outre, d'obtenir du juge, avant même le juge-· 
ment, qu'il ordonne leur réintégration dans leur 
emploi, s'il estime que les éléments de preuve 
fournis par l'employeur sont sans pertinence ou 
insuffisants. 

Le titre III est consacré aux activités syndi
cales : les articles 19 à 27 donnent effet à la Con
vention n° 87 de l'OIT. Il est prévu ( art. 19) que 
des délégations syndicales d'entreprise peuvent être 
constituées sur l'initiative des travailleurs dans le 
cadre des associations affiliées aux confédérations 
les plus représentatives sur le plan national, ou 
qui sont signataires de contrats collectifs de travail, 
nationaux ou provinciaux. L'article 20 porte sur 
le droit de se réunir même pendant les heures de 
travail, ce droit pouvant s'exercer dans l'unité 
de production, sur l'initiative des délégations 
syndicales d'entreprise et avec la participation 
éventuelle de dirigeants du syndicat venus de 
l'extérieur, à concurrence de dix heures par an, 
pourvu qu'il soit traité de questions syndicales et 
de questions de travail. Les délégations syndica
les ont le droit d'organiser des référendums sur 
des questions d'intérêt syndical (art. 21), qui 
doivent avoir lieu en dehors des heures de tra
vail, bien que sur les lieux mêmes de l'entreprise. 
L'article 22 complète l'éventail des mesures visant 
à protéger l'activité des dirigeants syndicaux et 
des membres du comité d'entreprise, en étendant 
cette protection aux mutations dans une autre 

5 Cet article se conforme exactement aux disposi-
tions de l'article 1 de la Convention n° 98 de l'OIT. 

o Ibid., art. 2. 
7 Voir la loi n° 604 du 15 juilet 1966, op. cit. 
s Ibid. 
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unité de production, qui ne· peuvent êtr-e décidées 
- qu'ave_c l'autorisation préalable de l'association 

syndicale à laquelle les intéressés appartiennent, 
compte tenu des dispositions prévµes à l'article 
18 en ce oui concerne les licenciements. Les 
articles 23 et 24 régissent les congés payé~ et les 
congés non payés, de façon à permettre au~ diri
geants syndicaux .d'entreprise de remplir les devoirs 
qui leur incombent aux termes du mandat qui 
leur est conféré. L'article 25 concerne le droit 
d'afficher des publications, des textes e~ des com
muniqués en rapport avec les questions syndicales 
et les problèmes_ dn travail, à des endroits appro
priés, dans des lieux accessibles à tous les tra
vailleurs. L'article 26 pose, de façon générale, le 
droit des travailleurs à recueillir des cotisations 
syndicales. et à faire œuvre de prosélytisme sur les 
lieux de travail-, sans entraver le déroulement 
normal des · activités de l'entreprise, et fixe les 
modalités selon lesquelles les associations syndi
cales peuvent percevoir les cotisations des tra
vailleurs, tandis que l'article 27 oblige l'employeur 
à mettre à la disposition des délégations syndicales 
d'entreprise un local approprié à l'exercice de 

•· leurs fonctions. 

Le titre IV énonce des dispositions diverses 
et générales. L'article 28, concernant la répres
sion en cas de conduite antisyndicale, prévoit 
qu'à la requête d'associations syndicales· 1e tribu
nal peut, par arrêté applicable dans les deux 
jours, ordonner à l'employeur de mettre un terme 
à tout comportement qui limite ou empêche 
l'exercice de la liberté et des activités syndicales 
ou celui du droit .de grève. La fusion éventuelle 
des délégations syndicales d'entreprise est régie 
par l'article 29. L'article 30 prévoit des congés 
payés pour les dirigeants syndicaux qui doivent 
participer aux réunions des organismes directeurs. 
Les travailleurs appelés à exercer un mandat 
électif public ou des fonctions syndicales (art. 31) 

, peuvent, sur leur demande, être mis en disponibi
, lité, sans rémunération, tout en continuant à béné
ficier du droit à la pension et des prestations de 
l'assurance maladie, au cas où aucun autre sys
tème de prévoyance n'existerait. Aux termes de 
l'article 32, les travailleurs élus aux fonctions de 
maire, de président d'un conseil provincial, d'ad
joint ou de conseiller: municipal ont également 
droit à des congés payés pour pouvoir s'àcquitter 
de leur mandat. 

Le titre V prévoit des dispositions relatives au 
placement. L'article 33 stipule qu'à la demande des 
organisations syndicales la Commission de place
ment prévue par la loi O doit être obligatoirement 

, constituée auprès des sections zonales, communa
les et villageoises des offices provinciaux du tra
vail et du plein -emploi. C'est à cette commission 
- composée en majorité de représentants des 
travailleurs __:__ qu'incombe la tâche d'établir et de 
mettre à jour les listes des candidats prioritaires 
à un emploi (listes qui sont portées à la connais
sance du public), d'autoriser leur placement et 
d'établir les horaires de travail conformément aux 
normes en vigueur. Les demandes nominatives de 
main-d'œuvre (art. 34) sont admises uniquement 

9 Voir la loi n° 264 du 19 avril 1949, art. 26. 
1 

pour les membres de là famille d'un employeur, 
pour les travailleurs qualifiés et pour les travail
leurs « hautement spécialisés », appartenàrit à des 
catégories à spécifier par décret. 

Le titre VI contient les dispositions finales et 
pénales. L'article 35 est important en ce qui con
cerne le champ d'application de la présente loi : 
pour les entreprises industrielles et commerciales, -
les disposifü~ns de l'article 18 et du titre III, à 
l'exception du premier alinéa de l'article 27 (aux 
termes duquel un local approprié doit être mis, en 
pern:ianence, à la disposition de la délégation 
syndicale), s'appliquent à chaque siège, établisse
ment, filiale, bureau ou atelier ~utonome occupant 
plus de 15 salariés ' 0 ainsi qu'aux entreprises agri
coles occupant plus de 5 salariés. L'article 36 
stipule que les entrepreneurs qui bénéficient de 
l'aide financière de l'Etat, aussi bien que les adju
dicataires de travaux publics, doivent assurer aux 
salariés des conditions non inférieures à celles qui 
découlent des contrats collectifs. L'article 37 étend 
l'application de la loi à la relation de travail et 
d'emploi des. salariés au service d'organismes 
publics qui s'adonnent à une activité économi
que, ainsi qu'à la relation d'emploi des salariés des 
autres organismes publics. Des dispositions péna
les (amendes ou peines de prison, ou les deux 
dans les cas les plus graves) sont prévues à 
l'article 38 pour les infractions aux dispositions 
des articles 2, 4, 5, 6, 8 et 15 de la loi. Les 
amendes doivent être versées au «fonds d'ajuste
ment des pensions» (art. 39). Les articles 40 et 41 
portent respectivement sur l'abrogation des dispo
sitions contraires à celles de la loi, et sur les exo
nérations fiscales pour tous les actes et documents 
nécessaires à son application. 

Le principe selon lequel toute personne _a droit 
« à 1a sécurité ~n cas de perte de ses moyens de . 
subsistance par suite de circonstances indépen
dantes de sa volonté » (Déclaration universelle des 
droits de l'homme, art. 25, premier paragraphe), 
a été largement, sinon pleinement mis en applica- -
tion, par la loin° 996 du 8 décembre 1970, (G. U. 
n° 317, 16 décembre 1970), portant dispositions 
relatives au secours et à l'assistance à la population 
en cas de catastrophe : protection civile (la loi 
n'aborde pas le problème de la défense civile en 
cas de guerre ou d'événements exceptionnels). 

Ces mesures visent fondamentalement à préve
nir et prévoir toute situation dangereus-e, moyen
nant la mise en place de plans et de programmes 
permettant une intervention rapide et efficace. La 
défense contre les catastrophes est organisée sur 
deux plans : programmation (des interventions à 
titre préventif pour empêcher que des catastro
phes ne se produisent ou pour limiter les dom
mages, ainsj que des mesures d'urgence) et inter
vention en faveur de la population sinistrée. La 
loi, composée de 22 articles, se divise en trois 
parties : la première consacrée à la structure des 
services de protection civile ; la deuxième pré
voyant le recours au Corps des sapeurs-pompiers ; 
la troisième concernant les crédits nécessaires pour 

10 Il s'agit là d'une innovation remarquable par 
rapport à la loi n:• 604 de 1966, op. cit., qui s'appli
quait uniquement aux entreprises occupant plus de 
35 salariés. 
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assurer les services prévus par la loi et les gatan-
ties qui s'y rattachent. · 

Par catastrophe naturelle ou autre, on entend, 
aux fins de cette loi, « l'apparition de situations 
qui. entraînent de graves dommages ou menacent 
d'~ntraîner de graves - dommages pour l'intégritê. 
des personnes ainsi - que pour les biens et qui, à 

, cause. de leur nature ou de leur étendue, doivent 
être combattues avec des moyens techniques extra
ordinaires» (art. 1). Les articles 2, 4, 5 et 6 visent 
à confier à une direction unique le soin de signa
ler le danger ou de constater les catastrophes 
naturelles ou autres, d'organiser les services de 
secours et de coordonner les différentes adminis
trations de l'Etat, avec la collaboration des orga
nismes locaux et institutionnels appelés à partici
per aux - opérations de secours d'urgence. Au 
cours de 'la phase d'exécution, le Ministère de 
l'intérieur, le Commissaire régional et le Commis
saire extraordinaire nommé sp.écialement par le 
Ministère de l'intérieur sont en rapport étroit les 
uns avec les autres. L'emploi _des forces armées 
pour les services de secours et d'intervention est 
également prévu. 

Dâns la phase de prévention et de formulation 
des plans, les responsabilités incombent, au sens 
des articles 3 et 7, au Comité interministériel de la 
protection civile et au Comité régional pour la 
protection civile, qui, aux termes de la présente 
loi, doivent être respectivement créés au sein du 
Ministère de l'intérieur et dans tous les chefs-lieux. 
Le Comité interministériel, présidé par le Ministre 
de l'intérieur, est chargé : a) d'encourager l'étude 
de mesures destinées à éviter ou à réduire la pro
babilité d'une catastrophe naturelle ou autre, pos
sible et prévisible, de présenter à cet égard des 
propositions aux organes chargés de la program
mation économique et de proposer en général 
toutes mesures pertinentes ; b) d'assurer la coor
dination des plans d'urgence pour l'exécution des 
mesures à appliquer immédiatement dès que la 
situation a été constatée ; c) d'encourager les 
études concernant la préparation des interventions 
du gouvernement, qui doivent avoir lieu pendant 
les opérations de secours ainsi que celles qui doi
vent avoir lieu lorsqu'il a été mis fin à l'état 
d'urgence ; d) de favoriser le rassemblement et la 
diffusion de tous les renseignements utiles aux fins 
de la protection de la population civile. Le Comité 
régional, présidé par le Président de la Commis
sion régionale, assume, dans le cadre de la région, 
les mêmes fonctions en matière d'études et de 
programmation que le Comité interministériel, en 
se fondant, en outre, sur les indications et les pro
positions formulées par la région, en accord avec 
les directives établies pour le développement et la 
planification par les organes chargés de la pro
grammation économique. Les programmes et les 
études du Co1J1ité régional sont transmis, aux fins 
de coordination, au Ministère de l'Intérieur ainsi' 
qu'à la région.· 

Les· articles 8 à 16 prévoient des dispositions 
détaillées en vue de la restructuration organique 
et du renforcement du Corps des sapeurs-pom
piers, en tant qu'instrument central qualifié pour 
les interventions en cas de catastrophe naturelle 
ou autre ; les effectifs du Corps, notamment, ont 
été augmentés afin de h,ii permettre de s'acquitter 

des fonctions qui lui incombent aux termes de la 
nouvelle loi ; ~on caractère non militaire, son 
autonomie, ses qualificàtions techniques, sa struc
ture hiérarchique selon laquelle la direction effec- · 
tive du Corps est · confiée à l'inspecteur · général, 
sont mis en valeut. On prévoit le recrutement de 
volontaires · qui devront s'inscrire auprès des 
cadres des commandements provinciaux du 
Corps ;. les volontaires devront suivre périodique
ment des . cours de formation · et pourront être 
appelés temporairement, en cas de· catastrophe· 
publique où de désastre. 

Il 

Accords et conventions concernant ·1es droits de 
l'homme, entrés en vigueur en Italie en 1970 

PROTOCOLE RELATIF AU STATUT DES RÉFUGIÉS 
ADOPTÉ À NEW YORK, LE 31 JANVIER 1967 

La loi n° 95, du 14 février 1970 (G. U. n° 79, 
28 mars 1970). a autorisé la ratification de ce 
protocole et l'a rendu exécutoire. · 

CONVENTIONS INTERNATIONALES DU TRAVAIL 

Convention n° 91 concernant les. congés payés 
des marins, adoptée à Genève le 18 juin 1949; 

C,0nvention,n° 99 concernant les méthodes de 
fixation des salaires minimaux dans l'agriculture, 
adoptée à Genève le 28 juin 1951 ; 

Convention n° 103 concernant la protection de 
la maternité, adoptée à Genève le 28 juin 1Q52; 

Convention n° 112 concernant l'âge minimal 
d'admission au travail des pêcheurs, adoptée à 
Genève le 19 juin 1959; 

Convention n° 115 concernant la protection des 
travailleurs contre les radiations ionisantes, adop
tée à Genève le 22 juin 1960 ; 

Convention n° 119 concernant la protection des 
machines, adoptée à Genève le 25 juin 1963 ; 

Convention n° 120 concernant l'hygiène dans 
le corµmerce et les bureaux, adoptée à Genève le 
8 juillet 1964 ; 

Convention n° 122, concernant la politique de 
l'emploi, adoptée à Genève le 9 juillet 1964 ; 

Convention n° 123 concernant l'âge minimal 
d'admission aux travaux souterrains dans les 
mines, adoptée à Genève le 22 juin 1965,; 

Convention n° 124 concernant.l'examen médical 
d'aptitude des adolescents à l'emploi aux travaux 
souterrains dans les mines, adoptée à: Genève le 
22 juin 1965 ; · 

Convention n° 127 concernant le poids maximal 
des charges pouvant être transportées par un seul 
travailleur, adoptée à Genève le 28 juin 1967. 

La loi n° 864 du 19 octobre 1970 (G. U. 
n° 302, du 28 novembre 1970; supplément ordi- • 
naire) a autorisé la ratification de ces conventions 
et les a rendues exécutoires. , 
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m 
La Cour constitutionnelle 11 a de nouveau insisté 

sur l'inviolabilité du droit de défense à toutes les 
phases de la procédure pénale (Déclaration.univer
selle des droits de l'homme, art. 11, premier para
graphe) en rendant trois décisions touchant au 
paragraphe 12 de l'article 24 de la Constitution. 

' 1 

Dans sa décision ri0 69 du 6 mai 1970, la Cour 
constitutionnelle se prononce sur un' jugement 
rendu en matière de légitimité constitutionnelle, 
par arrêt de·la cour d'assises de Milan. Dans une 
procédure intentée à l'occasion d'un incident d'exé
cution et à la demande du ministère public, ladite 
cour d'assises avait soumis à la Cour constitution
nelle la question de la légitimité constitutionnelle 
de l'article 630 du Code de procédure pénale qui, 
selon elle, portait atteinte au droit de défense, 
sanctionné par l'article 23 de la Constitution u 
dans la mesure où il admettait que, s'agissant des 
procédures concernant les incidents d'exécution, 
l'intéressé pouvait ne pas être assisté par un 
défenseur. En effet, l'article 630· du Code de pro
cédure pénale, qui stipule qu'un défenseur doit 
être nommé d'office pour défendre quiconque a 

- droit à l'assistance judiciaire, ne prévoit rien dans 
le cas d'une personne qui n'a pas droit à éette 
assistance et qui n'a, néanmoins, pas désigné de 
défenseur. 

La Cour constitutionnelle fait remarquer que le 
droit de défense, dans le cadre du procès pénal, 
vise non seulement la faculté de se défendre qui 
est reconnue au citoyen, mais aussi, quand celui-ci 
n'exerce pas cette faculté, l'obligation pour l'Etat 
de pourvoir à sa défense, en nommant un défen
seur. Dans le droit constitutionnel italien, cette 
exigence est sauvegardée à l'article 23 de la 
Constitution dans la mesure où il est interprété 
en ràpport .avec l'article 13 qui proclame l'invio
labilité de la liberté personnelle et avec l'artice 3, 

_ qui,. posant le principe de l'égalité, suppose que, 
dans la procédure pénale, on doit accessoirement 
prévoir la nomination d'un défenseur d'office, 
dans tous les cas que l'on peut considérer équi
valents du point de vue de la protection de l'ac
cusé. L'arrêt de la cour d'assises de Milan est 
donc interprété par la Cour constitutionnelle 
comme visant précisément à invoquer le droit de 
défense dans . ce contexte plus large. En effet, 
comme elle le déclare diws s~ décision, il est cer
tain que, si on reconnaît qu'il faut prévoir la nomi
nation d'un défenseur d'office à toutes les phases de 
la . procédure judiciaire, il faut également la pré
voir pour ia phase des incidents d'exécution, au 
con:rs_ de faquelle on tr_aite de problèmes impor
tants qui sont tous liés à la liberté du condamné 
et qui, pour la. plupart, ont des conséquences 
pour la durée et la nature de la peine. 

La Cour déclare par conséqueI).t illégitime· du 
point de vue const~tutionnel le premier alinéa de 
l'article 630 du Code de procédure pénal,-: dans. la 

11 Pout les décisions précédentes de'la Cour consti
tutionnelle, voir l'Annuaire des droits de -l'homme 
pour 1969 (Italie). · · 

12 'Article 24 de la Constitution·: La défense· est un 
droit inviolable à tout état ou degré de l'affaire. 

mesure où il ne prévoit pas la nomination d'un 
défenseur d'office pour assister l'accusé dans une 
procédure intentée à l'occasion d'incidents d'exé
cution, même si, n'ayant pas droit à l'assistance 
judiciaire; celui-ci n'a pas choisi son propre -défen
seur. Se fQndant sur sa décision, la Cour prononce 
également l'illégitimité constitutionnelle du même 
alinéa, de l'article 630, dans la mesure où il ne 
stipule pas que le défenseur doit recevoir notifi
cation du jour fixé pour la délibération sur l'inci
dent d'exécution. ( « Si conformément à la présente 
décision, on considère que l'accusé doit être obli
gatoirement défendu, il est évident que le défen
seur, nommé d'office ou choisi, doit recevoir noti~ 
fi.cation de l'avis de convoçation. ») 

Dans sa deuxième décision ,(décision n° 76 du 
20 mai 1970), la Cour constitutionnelle se pro
nonce à propos de sept jugements réunis rendus 
en matière de légitimité constitutionnelle, dans 
sept arrêts de la magistrature (tribunal et juge de 
paix) de Turin, Vibo Valentia, Milan, Novi Ligure 
et Legnano. Ces arrêts dénoncent, pour violation 
de différents articles de la Constitution, les articles 
1 (et par conséquent l'article 3) ainsi que les 
articles 2, 4, 5 et 9 de la loi n° 1423 du 27 décem
bre 1956, prévoyant des « mesures préventives à 
l'égard des personqes constituant un danger pour 1 

la sécurité et la moralité publiques » 13• La Cour 
constitutionnelle, se référant également à ses déci
sions précédentes, déclare que la mise en question 
de la légitimité constitutionnelle des articles 1, 2, 3, 
5 et 9 de ladite loi n'est pas fondée. Par contre, 
elle juge fondée celle du deuxième alinéa de 
l'article 4 de ladite loi - qui est contraire au 
deuxième alinéa de l'article 24 de la Constitution, 
parce qu'il omet de stipuler que 1 l'assistance tech
nique du défenseur est obligatoire 14, 

La décision n° 190, qui est tout particulière
ment circonstanciée et a été rendue par la Cour 
constitutionnelle le 10 décembre 1970, porte une 
question de légitimité constitutionnelle - soulevée 
par un arrêt rendu en mars 1969 par le juge 
d'instruction du tribunal de Rome et par un arrêt 
rendu en juin 1970 par la Cour constitutionnelle 
elle-même - qui attaquait la règle que l'on peut 
tirer du premier alinéa des articles 303 et 304 bis 
du Code de procédure :pénal et en vertu de 
laquelle, au cours de l'instruction formelle, seul le 
ministère public, et non pas le défenseur, peut 
assister à l'interrogatoire de l'inculpé et présenter, 
à cette occasion, des requêtes, des observations et 
des réserves. La Cour constitutionnelle devait 
décider si, en excluant tout examen contradictoire 
au stade de l'instruction mentionné ci-dessus, on 
ne limitait pas illégitimement le droit de défense 
qui, en vertu du deuxième alinéa de l'article 24 

1s Voir !'Annuaire des droits · de l'homme pour 
1956' (Italie). 

14 L'article 4 de la loi n~ 1423 de 1956 concerne 
l' « application » des mesures de « surveillance spéciale 
de la sûreté publique » ou de « l'obligation de séjour
ner dans une commune déterminée », mesures prises 
par décision du tribunal ; le deuxième alinéa dudit 
article établit que, dans ces cas-là, « l'intéressé peut 
présentèr un mémoire et se faire assister par un 
avocat et un avoué ». Aux termes -de cet alinéa~ 
l'exercice du droit de défense est simplement facultatif. 
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de la Constitution, est considérée comme inviola
ble à tout état ou degré de l'affaire. 

La Cour a jugé bon de s'assurer auparavant 
qu'au cours de la procédure pénale le rôle du 
ministère public et celùi du défenseur de l'inculpé 
présentent suffisamment d'analogie pour que l'on 
puisse comparer les pouvoirs qui sont conférés à 
l'un ou à l'autre par la loi. Tout en reconnaissant 
que le ministère public, en principe, ne peut pas 
être considéré comme partie au sens strict -
puisqu'il s'agit d'un magistrat de l'ordre judiciaire, 
jouissant comme tel d'une indépendance institu
tionnelle vis-à-vis de tout autre pouvoir, et agis
sant non pas au nom d'intérêts particuliers mais 
seulement pour le respect de la loi -, la Cour fait 
remarquer que cela ne suffit cependant pas pour 
exclure que les intérêts défendus par le ministère 
public et ceux de l'inculpé s'opposent de façon 
dialectique. Dans la procédure pénale, les deux 
pôles de l'examen contradictoire sont, d'une part, 
le ministère public et, d'autre part, l'inculpé et ~on 
défenseur. Etant donné la distinction nette qui 
existe entre les intérêts au nom desquels ils agis
sent respectivement •et entre les fins qu'ils pour
suivent, on peut conclure, à juste titre, que, dans 
la dialectique du procès et en face du juge, les
dits sujets doivent être considérés comme parties. 

Après avoir ainsi établi que le ministère public 
et l'inculpé sont les protagonistes qui s'opposent 
dans le procès, la Cour rappelle une fois de plus 
que le droit de défense vise tout d'abord à garan
tir un examen contradictoire et une assistance 
technico-juridique. Cela est également vrai pour 
ce qui est de constituer et de rassembler des 
preuves pendant l'instruction, comme l'a déjà 
affirmé la Cour constitutionnelle dans sa décision 
n° 52 de 1965 '". 

Rappelant ensuite que le deuxième alinéa de 
l'article 24 de la Constitution n'exige pas néces
sairement que l'examen contradictoire et la pré
sence du défenseur soient garantis à tout moment 

. du ·procès, la Cour a voulu examiner si, en ce 
qui concerne la question à l'étude, l'interrogatoire' 
de l'accusé revêt une importance telle que l'ab
sence du défenseur et la présence du ministère 
public limitent de façon importante le droit de 
défonce : la Cour s'est prononcée de façon affir
mative, en se fondant tant sur une analyse minu
tieuse du droit pénal ~n vigueur que sur ses déci-

' sions précédentes. 
Ayant établi ainsi. le bien-fondé de la question, 

la Cour déclare qu'elle doit décider si, en ce qui 
concerne l'interrogatoire, il faut assurer une_ con
frontation équitable en déclarant partiellement 
illégitime du point de vue constitutionnel le pre
mier alinéa de l'article 303, ou celui de l'article 
304 bis du Code de procédure pénale 18. La Cour 
estime qu'il faut adopter la seconde solu_tion, car 
elle est seule compatible avec les principes géné
raux dont s'inspire le code judiciaire en vigueur 

15 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1965 (Italie). 

16 Les articles 303 et 304 bis du Code de procédure 
pénale concernent respectivement « les pouvoirs du 
ministère public au cours de l'instruction formelle » 
et « les degrés auxquels peuvent assister les défen
seurs ». 

et qu'elle garantit le mieux possible le droit inalié
nable de la défense. Il faut remarquer -'-- comme 
le fait observer la Cour - que le ministère public 
est admis, aux. termes de l'article 303, à assister 
à tous les degrés. de l'instruction précisément à 
·cause du câtactère public de ses fonctions ; ces 
fonctions seraient donc diminuées, et l'exception 
ainsi prévue à cet article serait irrationnelle si on 
lui retirait son droit d'assister à l'interrogatoire ; 
en outre, les mesures législatives les plus récentes 
semblent toutes aller dans le même sens, a savoir 
qu'il convient d'assurer la présence du défenseur 
à l'interrogatoire plutôt que d'en exclure le minis
tère public. C'est la solution la mieux adaptée 
pour assurer une confrontation équitable entre 
les parties au procès pénal. 

., Pour ces raisons, la Cour prononce l'illégitimité 
constitutionnelle du premier alinéa de l'article 304 
bis du Code de procédure pénale, dans la mesure 
où il ne permet pas au défenseur de l'inculpé 
d'assister à l'interrogatoire, tout en déclarant non 
fondée la mise en question de la légitimité consti
tutionnelle du premier alinéa de l'article 303 du 
Code de procédure pénale, dans la mesure où il 
autorise le ministère public à assister à l'interro
gatoire de l'inculpé. 

La Cour constitutionnelle a rendu deux déci
sions concernant la protection des droits des tra
vailleurs (Déclaration universelle des droits de 
l'homme, art. 23). 

En ce qui concerne la' protection du travailleur 
contre les licenciements arbitraires, la Cour consti
tutionnelle s'est prononcée (décision n° 14 du 
29 -janvier 1970) sur deux jugements réunis rela
tifs à la légitimité constitutionnelle de l'article 10 
de la loi n° 604 du 15 juillet 1966, portant 
« normes sur les licenciements individuels » l7, qui 
avaient été rendus par arrêt du juge de Milan et 
de la cour d'appel de Bologne. La disposition 
contestée établit qu'aux fins d'application de la loi 
dont elle fait partie, ouvriers et •employés sont 
placés sur un pied d'égalité ; cependant, le libellé 
de l'article 10 est tel qu'il exclut l'extension de 
son application à la relation d'apprentissage. On 
déplorait, dans les arrêts en question qu'il ait été 
impossible d'appliquer, à l'égard de deux appren
tis, l'article 9 de ladite· loi n° 604 de 1966, qui 
prévoit le versement de· l'indemnité _d'anciennté. 

On présume - comme cela est dit dans la 
décision - qu'en limitant le champ d'application 
des dispositions de la loi mentionnée ci-dessus aux 
travailleurs qui appartiennent aux catégories d'em
ployés et d'ouvriers aux termes de l'article 2095 
du Code civil 1•, parce qu'ils ont déjà une forma
tion professionnelle, on exclut implicitement les 
apprentis, bien qu'il s'agisse d'une relation. qui ne 
diffère pas fondamentalement de la relation de 
travail ordinaire, dans la mesure où elle a trait aux 
obligations et .aux droits des contractants. Cela 
est contraire au principe général d'égalité sanc
tionné par l'article 3 de la Constitution, comme 

17 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1966 (Italie). 

18 Article 2095 du Code civil : Les travailleurs 
subordonnés sont classés en directeurs administratifs 
ou techniques, employés et ouvriers ... 
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au principe visant la protection du travail et de 
la formation professionnelle qui est énoncé à 
l'article 35 de la Constitution 10• 

La Cour rappelle que sur la base de certaines 
considérations d'ordre exégéti_que et systématique, 
liées à des ·constatations sur la nature particulière 
de·la relation d'apprentissage, on a jugé bon dans 
une partie importante de la jurisprudence et de la 
doctrine d'exclure cette relation du nombre· des 
relations:qui donnent droit à l'indemnité d'ancien
neté en cas de résiliation. Mais la Cour fait obser
ver à oe propos, qu'une telle exclusion « met 
l'apprenti, sans raison valable, dans une situation 
d'infériorité et d'inégalité ». Le fait que le contrat 
d'apprentissage soit d'une durée déterminée n'em
pêche pas l'obtention de l'indemnité d'ancienneté 
en cas de résiliation, indemnité qui est due seule
ment en ce qui concerne les relations à durée 
indéterminée. La durée maximale de l'apprentis
sage a été fixée dans les dispositions en vigueur 
qui visent à protéger l'apprenti, pour éviter qu'un~ 
situation intermédiaire ne se prolonge au-dela 
des limites raisonnables, 'à moins que l'apprentis
sage ne devienne ultérieurement une relation 
ordinaire de travail, lorsque les conditions établies 
par la loi se trouvent remplies. D'autre part, la 
loi n° 230 d'avril 1962 '0 , en établissant les règles 
relatives au contrat de travail à durée déterminée, 
l'assujettit à un c,ertain nombre de conditions 
particulières qui sont étrangères au contrat 
d'apprentissage. Il ne serait même pas utile d'assi
miler le contrat en question à un contrat de stage 
pour prouver que, du point de vue constitutionnel, 
l'indemnité d'ancienneté ne peut s'y appliquer. En 
effet, au sens· de la loi, le contrat de stage est 
différent du contrat d'appr-entissage, lequel peut, 
pendant très peu de .temps seulement et si les 
intéressés le désirent, être précédé d'une période 
de stage. . 

La Cour estime donc qu'elle peut affirmer que la 
relation d'apprentissage peut être assimilée à la 
relation ordinaire de travail. Et, à preuve de cette 
affirmation, la Cour cite les dispositions particu
lières de la loi n° 25 du 19 janvier 1955, qui 
régissent l'apprentissage 21 et le règlement d'exé
cution pertinent 22 et qui constituent, p;ir rapport 
aux dispositions antérieures sur la question, une 
mise au point de la nature de cette institution 
importante du point de vue de son ,développe
ment. Le caractère particulier de la relation 
d'apprentissage ressort surtout de l'article 2 de 
ladite loi, qui prévoit précisément une cause double 
de contrat : la formation et l'emploi. Or, la pre
mière cause ne ·se superpose pas à l'autre au 

19 Article 35 de. la Constitution : La République 
protège le travail sous toutes ses formes et dans toutes 
ses applications. Elle prend soin de la formation et du 
perfectionnement des travailleurs. Elle suscite et fa
vorise les organisations et les accords internationaux 
qui visent à consolider et à r~gler les droits du travail. 
Elle reconna,ît la liberté d'émigration, compte tenu des 
obigations fixées par la loi dans l'intérêt général, et 
sauvegarde le travail italien à l'étranger. 

20 Voir- !'Annuaire des droits de. l'homme pour 
1962 (Italie). 

21 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1955 (Italie). 

22. D.P.R., n• 1618, 30 décembre 1956. 

point de l'absorber. « Il s'agit d'µne relation 
complexe, constituée d'éléments qui, en se combi
nant les uns avec les autres ne perdent pas leur 
individualité. » Aussi, si l'apprenti n'a pas le 
droit d'obtenir « dans tous les cas », à égalité avec 
les autres travailleurs, , l'indemnité d'ancienneté 
prévue par l'article 9 de la loi sur les licencie
ments individuels, il en résulte que les différences 
de traitement ne correspondent pas à des diffé
rences de situation en fait et en droit parmi les 
personnes auxquelles s'appliquent ces dispositions, 
cela constituant une violation manifeste de 
l'article 3 de la Constitution 

Par conséquent, la Cour prononce l'illégitimité 
constitutionnelle de la loi n• 604 du 15 juil
let 1966, dans la mesure où elle ne compte pas 
les apprentis au nombre des bénéficiaires de l'in- • 
demnité due aux termes de l'article 9 de la même 
loi. 

La Cour constitutionnelle, a, ultérieurement; 
dans sa décision n° 119 du 18 juin 1970, confirmé 
le principe de l'égalité des. droits de tous les 
citoyens devant la loi (Déclaration universelle des 
droits de l'homme, art. 2) et, en même temps, 
du droit de grève, sanctionné par la Constitution 
pour sauvegarder les intérêts des travailleurs. 

Trois arrêts rendus par- la magistrature pénale 
- concernant trois procès intentés à des travail
leurs accusés d'avoir causé des dégâts pendant des 
grèves - ont soulevé la question de la légitimité 
constitutionnelle du deuxième alinéa n° 2 de l'ar
ticle 635 du Code pénal qui prévoit, parmi les 
circonstances aggravantes dans les cas de dégâts 
causés aux biens d'autrui (délit qui peut alors 
donner lieu d'office à des poursuites plutôt qu'à 
la suite d'une plainte), le fait qu'ils ont été com
mis « par des travailleurs à l'occasion d'une 
grève». Deux de ces arrêts se référaient à l'article 
3 et le troisième à l'article 40 de la Constitu
ti~n ". La Cour s'est prononcée par une seule 
décision. 

La Cour souligne avant tout le fait que les 
dispositions incriminées présentent une caracté
ristique typique de la législation fasciste qui, 
ignorant le droit de grève, avait voulu, ainsi, 
s'attaquer, par le truchement des dégâts causés, à 
la grève elle-même. En substance, les dispositions 
incriminées, qui visent elles aussi à réprimer la 
grève dans le système corporatif dont elles sont 
issues, disparaissent avec la chute de celui-ci. Des 
considérations analogues s'appliquent également 
aux dommages commis par les employeurs en cas 
de lock-out. La Cour fait donc observer que les 
dispositions incriminées, qui frappent tout particu
lièrement le gréviste, ont pour conséquence d'in-

23 Article 3 de la Constitution : Tous les citoyens 
ont la même dignité sociale et sont égaux devant la 
loi, sans distinction de sexe, de race, de langue, de 
religion, d'opinions politiques, de conditions person
nelles et sociales. Il appartient à la République d'écar
ter les obstacles d'ordre économique et social, qui, 
limitant en fait la liberté et l'égalité des citoyens, 
empêchent le complet développement de la person
nalité humaine et la participation effective de tous 
les travailleurs à l'organisation politique, économique 
et sociale du pays. . ' · 

Article 40 de la Constitution : Le droit de grève 
s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. 
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_ fliger une punition moindre à un tiers quelconque 
. qui, dans la même situation, se rend coupable de 
. · dommages. Cette différence ne devrait pas subsis-

- ter une fois que la légalité de la grève est recon
nue. N'étant, pas justifiée, elle constitue donc une 
violation de l'article 3 de la Constitution. 

La Cour prononce par conséquent l'illégitimité 
constitutionnelle du deuxième alinéa n° 2 de l'ar
ticle 635 du Code pénal, dans la mesure où est 
considéré comme circonstances aggravantes et 
comme motifs de poursuite d'office, lorsque des 
biens ont été endommagés, le fait qu'un tel délit 
ait été commis par des travailleurs lors d'une 
grève ou par des employeurs lors d'un lock-out. 

Deux décisions rendues par la Cour constitu
tionnelle sont particulièrement importantes à cause 
de leur caractère novateur : l'une concerne l'éga
lité juridique des époux (Déclaration universelle 
des droits de l'homme, art. 16, premier para
graphe), l'autre la discrimination fondée sùr la 
naissance (Déclaration universelle des droits de 
l'homme, art. 2., premier paragraphe). 

La décision n° 133 du 24 juin 1970 porte sur 
cinq jugements réunis relatifs à la légitimité 
constitutionnelle du premier alinéa des articles 
145 et 156 du Code civil. Aux termes de l'article 
145, si le mari a le devoir de fournir à sa femme, 
en fonction des revenus dont il dispose, tout ce 
qui est nécessaire aux besoins courants . (premier 
alinéa), la femme (n') est tenue de contribuer à 
l'entretien de son mari (que) si les moyens de 
celui-ci ne sont pas suffisants (deuxième alinéa). 
Supposant que cette interprétation entraîne une 
inégalité de traitement entre les deux conjoints 
et donne à l'épouse un avantage injustifié, et 
s'inspirant de l'orientation donnée récemment par 
la Cour constitutionnelle en ce oui concerne les 
droits et les devoirs des conjoints, le juge de 
Venise a posé de nouveau, en se référant à l'ar
ticle 29 de la Constitution", la question de la 
légitimité constitutionnelle du premier alinéa de 
l'article 145 aue la Cour constitutionnelle avait 
jugée non fondée dans sa décision n°· 144 de 
1967. 

A la suite de cette décision - comme le dit la 
Cour constitutionnelle dans la présente décision 
-; elle a été plusieurs fois appelée à examiner la 
légitimité constitutionnelle d'autres disposiitons 
portant sur la question. Et, conformément à 
l'orientation donnée dans les décisions n°• 126 et 
127 de 1968, et n° 147 de 1969 2", qui se fondent 
sur le respect de l'article 29 de la Constitution, 
« il faut conclure que lorsqu'on s-e prononce sur 
une question de légitimité constitutionnelle, on ne 

' peut justifier les dispositions qui sont désavanta
geuses pom: un des conjoints, en invoquant d'au
tres dispositions qµi sont avantageuses pour le 
même conjoint, dans d'autres situations subjec-

24 Article 29 de la Constitution : La République 
reconnaît les droits de la famille comme association 
naturelle fondée sur le mariage. Le mariage est régi 
par le principe de l'égalité morale et juridique des 
époux, dans les limites déterminées par la loi, pour 
garantir l'unité familiale. 

· ,25 Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 
1968 et pour 1969 (Italie). 

tives issues du mariage (ou vice versa) ». Ef « du 
moment qu'il est reconnu que_ la sauvegarde de 
l'unité familiale constitue la seule limite légitime 
de l'égalité des conjoints ... , il convient seulement 
-de déterminer si les différences de traitement 
examinées de temps en temps trouvent dans cette 
exigence ... leur, justification _constitutionnelle ». 

En ce qui concerne plus particulièrement 
l'affaire en question, la Cour déclare qu'indubita
blement, dans la partie incriminée, l'article 145 
traite les deux conjoints de façon différente. En 
effet, il est clair que les deux_ obligations prévues 
dans ledit article sont nettement différenciées car 
« si l'obligation incombant à l'époux est incondi
tionnelle, en ce sens qu'il y est tenu quelle que 
soit la situation économique de son épouse, cette 
dernière doit assurer l'entretien de son époux 
seulement sj les moyens de celui-ci ne sont p~s 
suffisants ». -n y a là une inégalité juridique 
importante entre les deux conjoints. « La Cour 
estime qu'une telle disparité de traitement ne 
trouve pas sa justification dans l'unité familiale », 
et que, bien plus, dàns les rapports patrimoniaux 
entre conjoints, c'est précisément l'égalité qui 
garantit cette unité. 

La Cour prononce par conséquent l'illégitimité 
. constitutionnelle du premier alinéa de l'article 
145 du Code civil, dans la mesure où il ne subor
donne pas à la condition que l'épouse n'ait pas 
des moyens suffisants l'obligation faite à l'époux 
de lui fournir, en fonction des revenus dont il 
dispose, tout ce qui est nécessaire aux besoins 
courants. 

Quant à la question de la légitimité• constitu
tionnelle du premier alinéa de l'article 156 du 
Code civil, la Cour la déclare non fondée, car 
elle n'a plus de raison d'être. « En effet, le premier 
alinéii, de l'article 145, ayant été déclaré partielle
ment illégitime, il n'y a plus de disparité de trai
tement en ce qui concerne l'époux et l'épouse qui 
vivent ensemble et le premier alinéa de l'article 
156 qui est incriminé et grâce auquel, sous le 
régime de la séparation, le conjoint innocent con
serve les droits inhérents à sa qualité (lorsque, · 
comme dans l'affaire en question, il ne s'agit pas 
de droits incompatibles av-ec l'état de séparation), 
ne fait plus aucune différence entre l'obligation 
qui incombe à l'époux coupable· d'entretenir 
l'épouse innocente, et l'obligation équivalente qui 
incombe à l'épouse coupable à l'égard de l'époux 
innocent.» 

La Cour constitutionnelle, dans s·a décision 
n° 205 du 18 décembre 1970, prononce l'illégiti
mité constitutionnelle de plusieurs dispositions du 
Code civil, qui concernent la capacité qu'ont les 
enfants naturels de recevoir par testament. Dans un 
arrêt rendu par le tribunal de Milan, la légitimité 
constitutionnelle du premier alinéa de l'article 593 
du Code civil était mise en question, celui-ci limi
tant « des enfants naturels qui ne peuvent être 
reconnus » "" à recevoir par testament. La Cour a 

26 En ce qui .concerne les droits d'hérédité· des 
« enfants naturels qui ont été reconnus ou déclarés », 
voir la décision de la Cour constitutionnelle n• 79 de 
1969 dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 1969 
(ltaliè). 
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jugé la questio~ fondée,
1 

en se référant à l'article' , tiveinent les 1 ~estrictions imposées à la capacité , 
3 de la Cqnstitu~ion qui sanctionne le droit à de recevoir des enfants naturels. qui . ne,,peuvent 
l'égalité de tous · tes citoyens. . · · être reconnus,' au cas où le conjoint survit . au 

- Le·· premier ali~éa de -l'article- 593 du · Code test,ateur, et l'application de ces restrictions (pré: 
. civÜ · dispose que, lorsque le testateur laisse des. vues atµ( premier et. deuxième alinéas) aux enfants · 

èn(ants légitimes ou leurs descendants, les enfants · non reconnus qui seraien_t susceptibles de l'être en· 
naturels qui ne peuvent être reconnus, dont la vertu .de· rar,ticle 251 et du troisième alinéa_ de 

- filiation résulte des modes établis par la loi 21, ne· l'article 252 ••. La Cour juge bon de prononcer 
p'euvent pas ;recevo~r individuellement par testa- l'inconstitùtionnalité des, restrictions à la capacité 
ment ·au-delà cle· la moitié' de ce qui est attribué de recevoir par testament des enfants naturels 
dans la succession au moins favorisé des enfants qui sont reconnus ou déclarés ·ou susceptibles 
l~gitimes, :et· ne, peuv~nt en aucun cas: recevoir d'être reconnus et qui, en vertu de l'article 592,. n~ 
enset?ble .a~-dela du- tiers de la successi'?n: « Par peuvent pa_s recevoir par testament, s'il y . a des 
ce~ dispos!t10ns - affirme la Cour_ 7 le legislateur descendants légitimes, plus .que ce qu'ils· auraient 
a entrav,e grave_ment la capacite des €;n!ants reçu si la succession avait été :réglée conformé
naturels a !eoe"'.o!r par testa_ment. '~ lJ.. est eviden! ment · à la loi ; elle prononce également l'illégiti
~ue ces d!spos~tion~ sont mconstitutionnelles si mité de l'article 599, dans la mesure où·Ïl stipùle 
1 on p_ ense a la situation dans laquelle elles mettent 1 . d' •t· . t t t • • f . A que es isposi 10ns es amen aires prises en aveur les enfants naturels qm ne peuvent etre reconnus . , . . • , 
par rapport à, toutes autres personnes étrangères à des perso!1-nes yise~s aux articles 59~ et 59~ sont 

- la famille légitime. Alors qu'en fait ces dernières nùlles, meme si pnse~ par p,ersonne mterposee. 
peuve!l! pleinement _recevoir par . te~t:1me1;1t, .la Par conséquent, la, Cour prononce l'illégitimité 
capacite de ces enfant~ se tro~ve hmitee, si bien constitutionnelle du premier alinéa de l'article 593 
que }e testateur peut dispe>ser hbreme1;1t en:_fav,eur du Code civil, ainsi que des dispositions suivantes 

.. ~e, t~ers, leur_ Iaiss~nt toute la part_ dispon!ble_ de du même· code : deuxième alinéa de l'article 593 ; 
1 hent~g~, mais qu il ne peut pa~ agir de m_eme. en quatrième alinéa de l'article 593_, dans la mesure 
ce qm concerne les enfants naturels. La situation , .1- t l' 1. t' d d' ·t· fi " , , f OU i por e SUr app ica 10n es isposi 10ns gu-défavonsee dans laquelle ces en ants se trouvent - . . . ., . , ' , 
· · ·1 , r p ort aux e'trangers à la famille rant aux premier et deuxieme almeas, aux enfants amsi p aces par a p . . • 'bl . d l'A . . 

légitime n'est justifiée ni par le contenu ni par les non reconnus, q~u seraient suscepti. ~~ . e _et~e 
objectifs. des dispositions incriminées. en ;ert~ des article~ 251 et du. trmsieme ahnea 

L C . d t 11 'd' t' de 1 article 252 ; article 592 ; article 599, dans la a our a1oute que e· e es consi era ions. , .1 · · 1 • 5 5 , 1- t , ·,d • t • , 1,, d d d' mesure ou i se rapporte aux artic es 92 et 93. s app iquen evi emmen aussr a egar es is- -
positions des deuxième et troisième alinéas de 
l'article 593 du Code civil, qui concernent respec-

27_ Voir l'article 279 du Code civil. 

' . 

· 2s Les articles 251 et 252 du Code civil concernent, , 
l'un la -reconnaissance des enfants incestueux, l'autre. 
la reconnaissance des enfan~ adultérins. 

' 1 
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JAMAÏQUE 

NOTE 1 

L'année 1970, au cours de laquelle il n'y a eu 
aucune modification de la Constitution, a été mar
quée en revanche par un certain nombre de textes 
législatifs et de décisions administratives concer
nant les droits de l'homme, tels qu'ils sont définis 
dans la Déclaration universdle des droits de 
l'homme. Il faut signaler en outre deux décisions 
judiciaires dans ce domaine. 

I. - Textes législatifs - Lois 

1. PARAGRAPHES 1 ET 3 DE L'ARTICLE 21 DE LA 
DÉCLARATION UNIVERSELLE 

Afin d'assurer le droit de toute personne à 
prendre part à la direction des affaires publiques 
de son pays et de garantir des élections honnêtes, 
une loi (n° 5 de 1970) a été adoptée, portant modi
fication de la Representation of the People Law 
(loi relative à la représentation populaire). La 
nouvelle loi prévoit que toute personne non 
dûment autorisée qui détruit une urne ou y porte 
atteinte ·de toute autre façon lors du déroulement 
d'une élection commet un délit passible d'une 
peine d'emprisonnement n'excédant pas deux ans 
ou une amende n'excédant pas 400 dollars jamaï
quains. Le principe établi par cet amendement a 
été concrétisé par deux lois jumelles, n°' 6 et 7 de 
1970, relatives aux élections locales et portant 
respectivement modification de la Kingston and 
St. Andrew Corporation Law et de la Parish 
Councils Law (loi relative aux conseils municipaux 
de Kingston et St-Andrew et la loi relative aux 
conseils communaux). 

2. ARTICLE 22 ET PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 25 
- DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE 

Le Ministère du travail et de l'assurance natio
nale continue son examen d'ensemble des plans 
de sécurité sociale. A cette fin, la loi sur l'assu
rance nationale de 1965 a été améliorée sur plu
sieurs points par la National lnsurance (Amend
ment) Act, 1970-(loi de 1970 portant amendement 
de la loi sur l'assurance nationale). Le nouveau 
texte accroît les prestations accordées au titr,e du 
plan d'assurance nationale ; il précise en outre 
la . contribution imposée aux travailleurs indé
pendants et autorise le Ministre à émettre des 
règlements modifiant, le cas échéant, l'application 
de la loi aux personnes désignées comme « gens 
de mer» et « aviateurs». 

1 Note ,communiquée par le Gouvernement jamaï
quain'. 

II. - Textes réglementaires -
Décisions administratives 

1. ARTICLE 22 ET PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 25 
DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE 

L'amendement du règlement sur l'assurance 
nationale (demandes de prestations et questions y 
relatives) a été promulgué le 22 septembre 1970. 
Ce texte définit les méthodes de règlement des 
·demandes de prestations présentées au titre du 
plan d'assurance nationale. 

2. ARTICLES 3 ET 7 DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE 

Le 18 août 1970, la Chambre des rèprésen
tants a approuvé le projet de loi sur la défense 
des prisonniers indigents (amendements à la pre
mière annexe) de 1970. Aux termes de ce projet 
de loi, l'assistance judiciaire est étendue· aux cas 
de vol qualifié de pénétration avec effraction 
perpétré de nuit dans l'intention de commettre un 
crime autre que le viol et de tentative de viol. 

3. PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 23 
DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE 

Le règlement de 1970 sur le salaire minimal 
(blanchisserie et nettoyage à sec) est entré en 
vigueur le 4 mai 1970. Ce règlement prévoit les 
taux minimaux de rémunération, au taux horaire 
normal, pour la blanchisserie et le nettoyage à 
sec. Il répartit les travailleurs en différentes caté
gories, qui sont divisées en trois classes. L~ taux 
minimal varie selon la classe et 1~ catégone. 

Le règlement de 1970 sur le salaire minimal 
[registre des états de paye] (hôtellerie) est entré 
en vigueur le 8 juin 1970. Tout hôtelier employeur 
doit tenir les registres des états de paye précisés 
dans l'annexe à ce règlement. Ce même jour, sont 
entrés en vigueur des règlements prévoyant de 
nouveaux taux minimaux de rémunération, au 
taux horaire normal, pour les hôtels et pensions, 
pour une semaine de quarante-huit heures, à 
raison de six jours par semaine (y compris le 
dimanche) et de huit heures par jour. 

Des réglementations entrées en vigueur à 
compter du 24 août 1970 ont introduit de nou- ' 
veaux taux minimaux de rémunération pour les 
employés de la vente au détail de l'essence. 

Un nouveau barème de rémunération mini
male pour les employés de la boulangerie et de la 
pâtisserie est entré en vigueur le 23 novem
bre 1970. Les nouvelles dispositions prévoient les 
taux minimaux· de rémunération pour un tra
vail normal d'une semaine de quarante-quatre 
heures. · 
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m. - Autres textes 

Lor PORTANT MODIFic,frroN DE LA LOI RELATIVE À LA 
MISE À L'ÉPREUVE DES DÉLINQUANTS (N° 10-1970) 

La loi prévoit que le tribun~ (autre que 1~ 
tribunal pour enfants) donnera un exemplaire du 
rapport du délégué d'épreuve au délinquant, à 
son. conseil ou à son avoué' quand le tribunal 
utilisera ledit rapport pour déterminer la méthode 
qui 'con_vient le mieux au délinquant. 

Lor PORTANT MODIFICATION DE LA LOI RELATIVE À 
L'ORGANISATION JUDICIAIRE, 1962 [JURIDICTION 

D'APPEL (N° 12 DE 1970) ' 

Cet amendement à la loi relative à l'organisa
tion · judiciaire (juridiction d'appel) est entré en 
vigueur le 1 ., -novembre 1970. 

Il dispose qu'un verdict spécial rendu par un 
jury ou un magistrat résident en application de 
l'alinéa 2 de l'article 23 de la loi sur l'adminis
tration de la justice criminelle équivaut à une 
condamnation de la personne contre laquelle ledit 
verdict a été rendu, si bien que, lorsque le verdict 
concerne l'aliénation mentale de· cette personne, 
il ne peut être fait appel de ce verdict si, lors du 
procès, la preuve a été fournie, par cette per
sonne ou par quelqu'un agissant en son nom, 
qu'elle était en état d'aliénation mentale et n'était 
donc pas légalement responsable de ses actes à 
l'époque où elle s'est rendue coupable de l'acte ou 
de l'ommission dont elle a été accusée. 

En cas de recours en grâce, la loi habilite le 
Gouverneur général à porter l'affaire devant un 
tribunal qui en connaît et qui statue de la même 
manière que lorsque le condamné fait lui-même 
appel ou, au . cas où la décision à prendre sur le 
recours soulève un point de droit, à en référer au 
tribunal pour avis. 

La loi prévoit que le directeur des poursuites, 
le procureur ou le défenseur, dûment autorisés 
par le tribunal, peuvent se pourvoir devant le 
Conseil privé de la Couronne sur un point de 
droit r-evêtant une importance exceptionnelle pour 
l'ordre public, lorsqu'il est souhaitable, dans l'in
térêt général, qu'un autre pourvoi soit formé. 

IV. - Décisions judiciaires , 

1. LE DROIT DE PRENDRE PART À LA:DIRECTION DES 
AFFAIRES PUBLIQUES 

(Paragraphe 1 de l'article 21 de la Déclaration 
universelle) 

Gladys Harrison contre le Procureur général. 
Jugement du 18 décembre 1969, Robinson J. 

Le 13 décembre 1965, la plaignante a été 
recensée et a reçu un certificat de recensement 

.au nom d'une personne déjà inscrite sur le regis
tre électoral du bureau de vote n° 16, West 
Rural St. Andrew. 

"En janvier 1966, la plaignante ~st allée travail
ler à Hampton Scliool, Malvern, St. Elizabeth, tout 
en continuant à se rendre chaque mois à Law
rance Tavern (bureau de vote où elle était recen
sée). Au cours d'un de ces séjours, le 12 février 
1967, elle a constaté que son nom ne figurait 

/ 

pas sur la liste électorale officielle publiée pour 
l'année 1966. 

Elle s'est rendue deux fois au Service des élec
tions afin de se faire inscrire sur la liste électorale 
officielle, mais ses efforts n'ont pas abouti. 

Le 21 février 1967, jour des élections, la plai
gnante s'est rendue au bureau de vote n° 16, dans 
la circonscription de West Rural St. Andrew. 
Son nom ne figurait pas sur la liste officielle, 
elle n'a pas été en mesure de voter. 

Sur ce, la plaignante a introduit une action 
demandant des dommages-intérêts au ·Procureur 

. général pour négligence et au chef du Service des 
élections pour négligence dans l'exercice de ses 
fonctions officielles ; une déclaration précisant 
qu'elle était fondée à être inscrite sur la liste élec
torale officielle dans la circonscription de West 
Rural St. Andrew, bureau de vote n° 6, pour l'an
née 1966. 

Considérant que la plaignante avait qualité, au 
sens de la loi relative à la représentation populaire 
(Representation of the people Law, sect. 342) 
pour être inscrite en tant qu'électeur sur la liste 
électorale officielle pour l'année -1966 ; qu'aux 
termes du paragraphe 1 de l'article 8 de cette 
section, le chef du Service des élections est tenu 
d'établir la liste officielle et d'y inscrire les per
sonnes dont le cas est expressément prévu, à 
savoir les citoyens jamaïquains âgés de plus de 
21 ans qui remplissent les conditions requises ; 
que la plaignante était fondée à engager une action 
du fait de l'omission de son nom sur la liste et· 
qu'elle avait subi un tort en raison de cette omis
sion; 

Le Tribunal a statué en faveur de la plaignante· 
et 

i) A décidé que la plaignante était en droit d'ob
tenir une déclaration indiquant qu'elle était 
fondée à être inscrite sur la liste électorale 
officielle dans la circonscription de West 
Rural St. Andrew, bureau de vote n° 16, pour 
l'année 1966 ; 

ii) A condamné au paiement de 2 000 dollars de 
dommages-intérêts : 
a) Le Procureur général pour la négligence 

dont le jury l'a reconnu coupable ; 
b) Le chef du Service des élections pour 

négligence dans l'exercice de ses fonctions 
officielles ; 

iii) A décidé que la plaignante recevrait pour les 
frais de justice une somme déterminée par le 
tribunal ou fixée à l'amiable. 

Un recours a été formé. 

2. TRAITEMENT DISCRIMINATOIRE EN MATIÈRE POLI
TIQUE - LE DROIT AU TRAVAIL 

(Articles 2 et 7 et paragraphe 1 de l'article 23 de 
la Déclaration universelle) 

Allan George Richard Byfield contre Edwin Leo
pold Allen. Cour d'appel, 8 au 12, 15 et 16 dé
cembre 1969 ; 12 au 16, 19 au 23, 26 et 
27 janvier 1970. 
La cour d'appel a confirmé le jugemep.t rendu 

par la Cour suprême le 26 avril 1965 rejetant une 
action intentée par le plaignant contre le défen-
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'<leur, dans laquelle le requérant se plaignait, 
entre autres, du refus par le défendeur, agissant 
en qualité de ministre de l'éducation, d'approuver 
sa nomination au poste de dire'cteur de l'école 
secondaire de Tr,ench-Town, comme en faisait état 
une- lettre du défendeur adressée au Secrétaire du 
Kingstown Board en date du 18 janvier 1963, et 
de ce que ledit refus aUait à l'encontre des libertés 
et des droits fondamentaux garantis par le para-

, graph~ 2 de l'article 24 de la Constitution jamaï
quaine. 

Les dispositions pèrtinentes de l'article 24 de 
la Constitution sont les suivantes : 

2) Sous réserv~ des dispositions des paragra
phes 6, 7 et 8 du présent article, nul ne sera 
l'objet d'un traitement discriminatoire de la part 
d'une personne agissant en vertu d'une loi 
écrite ou dans l'exercice de ses fonctions d'agent 
de l'Etat ou d'une autorité publique. 

3) Dans le présent article, le terme « discri
minatoire » s'entend du fait de traiter des per
sonnes de façon différente, uniquement ou 

principalement parce qu'elles appartiennent à 
une catégorie déterminée en raison de leur race, 
de leur lieu d'origine, de leurs opinions politi
ques, de leur couleur ou de leur croyance, en 
les soumettant à des incapacités otk restriè
tions dont sont exemptes des personnes d'une 
autre catégorie ou en leur accordant des facul
tés ou avantages qui sont refusés aux- person
nes d'une autre catégorie. 
Selon le plaignant, le défendeur, agissant en 

qualité de ministre de l'éducation, avait refusé 
d'approuver sa nomination au poste de directeur 
de l'école secondaire de Trench Town parce qu'il 
était membre du Conseil . général (General Coun
cil) et du Conseil exécutif du parti national popu
laire (Central Executive of the People National 
Party), parti d'opposition au parti du gouverne
ment, le parti travailliste jamaïquain (J amaica 
Labour Party). 

Le tribunal a décidé que le plaignant n'avait pas 
prouvé qu'il avait fait l'objet d'un traitement 
discriminatoire au sens des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 24 de la Constitution jamaïquaine. 

Loi portant révision de la législation relative aux procès entre époux, 1970 

, LOI N° 11-1970, APPROUVÉE LE 23 AVRIL 1970 2 

2. L'article 2 de la loi sur les biens de la femme 
mariée est modifié par la suppression de l'expres
sion « et sous réserve des dispositions de l'article 
13 de la présente loi en ce qui concerne les actions 
en responsabilité civile entre époux». 

3. 1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, chacun qes époux pourra assigner l'autre 
en responsabilité civile comme si les intéressés 

· ~•étaient pas mariés. 
2) Quand l'un des époux intente une action 

en re'sponsabilité civile contre l'autre pendant le 
mariage, le tribunal peut suspendre l'instance s'il 
apparaît: 

a) Qe ni l'une ni l'autre des parties ne retirerait 
aucun avantage réel de la continuation du procès ; 
ou 
• b) Que la question ou les questions en litige 
pourraient être tranchées plus aisément en vertu 
d'une requête formulée conformément à l'article 
16 de la loi sur les biens de la femme mariée 
(décision sur les litiges entre époux concernant la 

' propriété ou la possession de bien) ; et, sous 
réserve des dispositions de l'alinéa b, le tribunal 
peut,- dans une action de ce genre, soit exercer 
tout pouvoir dont il disposerait en vertu d'une 
requête faite conformément audit article 16, soit 
donner les directives qu'il estime pertinentes pour 
trancher,, conformément audit article, toute ques
tion soulevée lors du procès. 

3) Les règlements des tribunaux comporteront 
des clauses exigeant que le tribunal examine dès 
le début du procès s'il y a lieu ou non d'exercer 

2 The Jamaicâ Gazette, Supplément, n° 8, 15 mai 
1970. 

le pouvoir de suspendre l'instance , conformément 
aux dispositions du paragraphe 2. 

4) Au paragraphe 1, le mot «époux» s'entend 
également des anciens époux dont le' mariage a 
été dissous. 

4. La présente loi n'est applicable à aucune 
matière à procès qui est survenue ou serait sur-

-venue si le mariage avait été dissous avant l'en 
trée en vigueur de la présente loi. 

5. L'article 13 de la loi sur les biens de la 
femme mariée est abrogé, et remplacé par l'article 
suivant : 

13. 1) La femme mariée aura, aux_fins deJa_ 
protection et de la sécurité de ses biens propres, 
les mêmes droits de recours et de réparation 
par voie de poursuites au criminel que si elle 
était une femme non mariée ; il ,est entendu 
toutefois que la femme mariée ne pourra entre
prendre de poursuites criminelles contre son 
mari en vertu du présent article pendant qu'ils 
vivent ensemble en ce qui concerne ou à pro
pos de tout bien qu'elle revendique, ni pendant 
qu'ils vivent séparément en ce qui concerne ou 
à propos de tout acte accompli par le mari 
pendant qu'ils vivaient ensemble au sujet des 
biens revendiqués par la femme, à moins que 
ces biens aient été illégalement emportés par le 
mari quand il a laissé ou abandonné sa femme, 
ou quand il était- sur le point de la laisser ou 
de l'abandonner. 

2) Dans toute poursuite au criminel entre
prise en vertu du présent articlè, il suffira d'allé
guer que les biens auxqm;ls se rapporte cette 
poursuite sont la propriété de la femme. 
6. L'article 23 de la loi sur les biens de la 

femme mariée est abrogé. 
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NOTE* 

'I. .:..:.. Législati6n , 

On. trouvera- ci-après les lois relatives. à la poilu- · 
tion de l'ènvironnement adoptées au · cours de 
l'année 1970. · 

r' . 

- 1. LOI MODIFIANT PARTIELLEMENT LA LOI-CADRE POUR 
. LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE L'ENVIRONNE
MENT (loi n".132 promulguée le 25 décembre 1970) 

Vu l'aggravation récente de la pollution d~ 
l'environnement, cette loi, qui a pour objet de 
souligner l'importance vitale de· la lutte contre 
la .pollution de l'envirônneµien~ en vue de préser
ver des co~ditions de vie saine et civilisée pour 
tous les ressortissants du pays, arrête les mesures 
nécessaires à la lutte contre la pollution des sols 
et à l'évacùation des déchets et prévoit également 
la création, dans ,chaque préfecture, 'd'un conseil 
chargé de prendre des mesures pour luttèr contre 
1a pollution de l'environnement. L'objèctif prin
cipal de cette loi est de promouvoir une politique 
d'ensemble de lutte contre la pollution de l'envi
ronnement afin de protéger la santé de la popu
lation et de préserver le milieu où vit celle-ci en 
déterminant les responsabilités des entreprises, de , 
l'Etat et des autorités locales en ce qui concerne 
les mesures de lutte contre la pollution de l'envi
ronnement et en déterminant les modalités d'appli
·cation fondamentales <lesdites mesures. . 

' ' ' 

2. Loi PORTANT MODIFICATION PARTIBLLE DE LA LOI 
CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE (loin° 134 du 25 décembre 1970) 

Vu l'aggravation récente de la pollution atmos-
phérique, cette modification, promulguée dans le 
but d'améliorer et de renforcer les mesures de 
lutte- contre' la pollution atmosphérique, a élargi 
le champ d'application de la loi au pays tout ' 
entier, alors qu'elle ne s'appliquait .auparavant 
qu'à des zones détermi:p.ées, et stipule que chaque 
gouvernement préfectoral est autorisé, en fonction 
des conditions régnant t;ffectivement dans la zone 
soumise à sa: juriqiction, à appliquer des normes 
phis rigoureuses que Jes normes nationales en oe 
qui concerne :l'émission de polluants préjudiciables 
à la santé publique. Cette· loi énonce en outre de 
nouvelles mesures destinées à réglementer l'utili
sation des carburants ·dans le centre des agglomé
rations urbaines où la pollution atmosphérique 
est particulièrement importante, ainsi que_ les émise 
sioris de poussières, de suie, et de substances toxi
ques telles que le cadmium et le fluore de sodium, 
etc. · -

* Note communiquée par M. Isamu Kageyama, 
correspondant, désigné par le Gouvernement japonais, 

. Tokyo. 

3." LOI CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
DES EAUX (loin• 138 du 25 décembre 1970) 

La loi relative à la préservation de la qualité 
des eaux à usage public (loi n° 181 de 1958) et 

-la loi concernant le contrôle des effluents indus
.triels (loin° 182 de 1958) ont été promulguées afin 
de réglementer le déversement d'effluents dans 
des eaux expressément déterminées· par ces lois. 
La loi adoptée le 25 décembre 1970 a_ pour objet 
d'améliorer radicalement ces lois et de maintenir 

. la qualité des eaux en contrôlant le déversem~nt, , 
d'effluents ep. provenance d'usines et d'entreprises 
dans lès eaux que le_ public est appelé à utiliser, 

_ a:fin dé protéger la santé de la population et d!as
surer la salubrité du milieu où elle vit. 

4. Lor PORTANT MODIFICATION PARTIELLE DE LA LOI 
RELATIVE AU SYSTÈME 'D'ÉGOUTS. (loi n° 141 pro-
mulguée le 25 décembre 1970) -

Vu la récente aggravation , de la pollution des 
eaux utilisées par le public, cette loi _vise à accé
lérer l'achèvement des systèmes d'égouts et ~ fixer 
les modalités de leur entretien et de leur fonction
nement en prévoyant l'élaboration' d'un pro
gramme · global destiné à doter chaque zone 
œécoulement des eaux d'un, système complet 
d'égouts, ainsi que le _fonctionnement et l'adminis
tration de ces systèmes ; en même temps, la loi 
fait obligation aux entreprises qui dév,ersent -des -
eaux usées préjudiciables à ·1a santé publique de 
faire 'rapport sur la nature de leurs eaux usées 
aux autorités compétentes et prévoit les . dispo-
sitions. nécessaires en d'autres domaines. 

' 5. LOI RELATIVE' À LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION, 
DES MERS (loi n° 136 promulguée le 25 décembre 
1970) 

' Cette loi remanie l'ensemble des dispositions de 
la loi promulguée en 1967 en ce qui concerne la 
prévention de la pollution des mers causée par 
le mazout provenant des navires (loi n° 127 de 
1967). Cette loi a été remaniée pour éviter que 
les océans soient pollués et maintenir un milieu 
marin sain en contrôlant les' déversements de 
mazout et de déchets prov,enant des navires et des 

· installations- maritimes. 

6. LOI PORTANT MODIFICATION PARTIELLE DE LA LOI ' 
RELATIVE AUX PARCS NATURELS (loi n° 140 pro
mulguée le 25 décembre 1970) 

Les dispositions de cette loi visent à assurer la -
protection des environnements naturels de haute 
qualité et lèur utilisation. appropriée et pr~cisept 
également les responsabilités èle l'Etat, etc., en ce 
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qui concerne,. la propreté des parcs naturels et 
d'autres lieux publics. Cette loi contient aussi des 
dispositions régissant l'écoulement des eaux 
d'égout afin de préserver la beauté naturelle des 
lacs et des étangs 'de zones expressément dési~ 
gnées, et d'assurer ainsi la protection des parcs 
naturels. 

7. Lor POUR LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES 
/ SOLS CULTIVÉS (loi n° 139 promulguée le 25 dé

cembre 1970) 

Vu l'aggrava,tion récente de la pollution 9es sols 
cultivés, cette loi arrête les mesures à prendre pour 
empêcher la pollution des terres cultivées par des 
substances nuisibles spécifiques et éliminer cette 
pollution, ainsi que pour utiliser de façon plus 
rationnelle les terres ainsi polluées. 

8. Lor PORTANT MODIFICATION PARTIBLLE DE LA LOI 
RELATIVE AU CONTRÔLE DES SUBSTANCES DÉLÉTÈRES 
ET TOXIQUES (loi n° 131 promulguée le 25 dé
cembre 1970) 

Cet amendement définit entre autres les nonnes 
techniques régissant le transport des substances 
délétères et toxiques, de manière qu'elles soient 
traitées comme il convient et les normes relatives 
à la composition de ces substances, de manière à 
assurer que les substances délétères et toxiques 

· dont on se sert quotidiennement peuvent être uti-
lisées sans danger. · 

9. Lor RELATIVE À L'ASSAINISSEMENT ET À L'ÉVACUA
TION DES DÉCHETS (loi n° 137 promulguée le 25 
décembre 1970) 

Vu les conditions dans lesquelles s'est opérée 
l'évacuation des déchets au cours des dernières 
années, cette loi, qui constitue une refonte de la 
loi de 1954 relative à l'assainissement (loi n° 72), 

· a pour objet de préserver la salubrité du milieu 
où vit la population. ,et de contribuer à l'hygiène 
publique, en imposant avec fermeté l'application 
du système d'évacuation des déchets indusfriels. 

10. Lor PORTANT MODIFICATION PARTIELLE DE LA LOI 
CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LE BRUIT ( loi 
n° 135 promulguée le 25 décembre 1970) 

Cette loi, adoptée en vue de renforcer les 
mesures de lutte contre le bruit actuellement en 
vigueur, a élargi la superficie des zones devant 
être désignées par les gouverneurs des préfectures 
comme « zones où le bruit doit être réglementé » 

et fixé le bruit maximal pouvant être toléré en ce 
qui concerne les automobiles. 

11. Lor PORTANT MODIFICATION PARTIELLE DE LA LOI 
RELATIVE À LA CIRCULATION ROUTIÈRE ( loi n° 143 
promulguée le 25 décembre 1970) 

Eu égard aux effets néfastes que la circulation 
routière a eus ces derniers temps sur l'environ
nement et la santé publique, cette loi a pour 
objet de consolider les dispositions déjà en vigueur 
au titre de la loi relative à la circulation routière, 
de manière que la réglementation de la circula
tion puisse être appliquée, en particulier pour 
éviter ces effets néfastes. 

12. LOI RELATIVE AUX DÉLITS EN MATIÈRE DE POLLU
TION DE L'ENVIRONNEMENT PRÉJUDICIABLE À LA 
SANTÉ PUBLIQUE ( loi n° 1'42 promulguée le 25 
décembre 1970) 

Etarit donné l'aggravation récente de la pollu
tion de l'environnement, _cette loi a été promulguée 
pour contribuer à la prévention de la pollution de 
l'environnement préjudiciable à la santé publique, 
conjointement avec les mesures de lutte contre la 
pollution fondées sur d'autres lois et ordonnances, 
en prévoyant des pénalités pour les actes, etc., 
liés à l'exercice des activités industrielles et cau
sant cette pollution. 

13. Lor RELATIVE AU RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS EN 
MATIÈRE DE POLLUTION DE L'ENVIRONNEMENT (loi 
n° 108 promulguée le ] 0

~ juin 1970) 

Cette loi prévoit les procédures de médiation 
relatives à la réconciliation, à la conciliation et à 
l'arbitrage entœ les parties à des différends concer
nant une pollution de l'environnement afin de par
venir à un règlement approprié et rapide <lesdits 
différends. 

14. LOI RELATIVE AUX DÉPENSES SUPPORTÉES PAR LES 
ENTREPRENEURS LORS DE L'EXÉCUTION DE TRAVAUX 
PUBLICS POUR LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE 
L'ENVIRONNEMENT ( loi n° 133 promulguée le 25 
décembre 1970) 

Cette loi, fondée sur le paragraphe 2 de l'article 
22 de la loi-cadre pour la lutte contre la pollution 
de l'environnement, a pour objet de fixer les règles 
relatives aux dépenses supportées par les entre
preneurs lors de l'exécution de travaux publics 
visant à préserver l'environnement de la pollu
tion. Ces règles concernent notamment l'ampleur 
des travaux entrepris au titre de la lutte contre la 
pollution de l'environnement, les chefs de dépenses 
à la charge des entrepreneurs, la méthode de 
calcul du montant des charges imputable à chaque 
entrepreneur, etc. 

II. - Décisions judiciaires 

Aucune décision judiciaire valant la peine d'être 
mentionnée n'a été prise. 

m. - Principales tendances 

1. LE SYSTÈME DES COMMISSAIRES AUX LIBERTÉS 
PUBLIQUES 

A la date du 31 décembre 1970, le nombre de 
commissaires aux libertés publiques (travailleurs 
civils) s'élevait à 9 300, dont 1 030 femmes, soit 
une augmentation de 74 par rapport à l'année 
précédente. 1 

En ce qui concerne leurs activités, les commis
saires aux libertés publiques ont rendu compte 
aux autorités compétentes de 5 498 cas de viola
tion des droits de l'homme, y compris ceux pour 
lesquels ils ont effectué une enquête, et ont accordé 
115 368 consultations sur les problèmes relatifs 
aux droits de l'homme aux habitants de leurs 
circonscriptions, ce qui montre que leur action 
s'intensifie d'année en année. 
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Inutile d'ajouter que ces commissaires partici
pent aussi à di!fférents types d'~c!i~ités entreprises 
dans le cadre de chaque collect1v1te locale, afin de 
diffuser et de promouvoir le principe des libertés 
et des dr-oits de l'homme. -

, 2. SEMAINE DES DROITS. DE L'HOMME 

Au cours de Îa vingt-deuxième Semaine des 
droits de l'homme, qui a eu lieu du 4 au 10 décem
bre 1970 diverses campagnes ont été organisées 
dans l'en~emble du pays pour promouvoir le res
pect des droits de l'homme. Des détails sur ces 
activités ont déjà été communiqués au Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies au printemps 
de la présente année. 

3. SERVICE D'ASSISTANCE JUDICIAIRE 

Le Service d'assistance judiciaire, qui relève du 
Ministèr,e de la justice, fournit une assistance judi
ciaire aux personnes qui ne disposent pas de 
moyens suffisants et qui sont impliquées dans des 
procès civils. Cette assistance judiciaire augmen~e 
régulièrement d'année en année. En 1970, le Ser
vice a décidé de fournir une assistance judiciaire 
dans 2 417 cas (contre 1 968 cas en 1969) : 
39 % des cas concernaient des actions en dom
mages et intérêts intentées à la suite d'accidents 
de la circulation ; un grand nombre des autres_ 
affaires avaient trait à des divorces, à des ques
tions de reconnaissance de paternité ou à des dif
férends relatifs à des biens immobiliers. 

En 1970, une subvention de 85 millions de 
yens (223 000 dollars) a été v,ersée par l'Etat au 
titre de l'assistance judiciaire, soit une augmen-

;,_ 

tation de 5 millions de yens (12 000, dollars) par 
rapport au montant versé pendant l'ex~rcice 
précédent. 

IV. - Tendances générales 
' ' 

Le principe des libertés et du respyct des dr?its 
de l'homme a été reconnu par la populat10n 
japonaise ; néanmoins il est fatal que la croissance 
économique du pays, ainsi que'Vévolution des dif
férents secteurs de la société se soient traduites 
par une complexité croissante des questions impli~ 
quant des violations des droits de l'homme. 

Certes, les problèmes relatifs à, la pollution de 
l'environnement, aux accidents de la circulation, 
aux soins aux malades et aux personnes âgées doi
vent être considérés, dans une large mesure, du 
point de vue de la protection .des droits de 
l'homme ; on ne peut nier toutefois que de nom
breuses personnes qui s',empressent de revendiquer 
leurs droits ne semblent pas faire grand cas des 
droits d'autrui. Il importe donc de continuer à 
promouvoir les activités destinées à protéger les 
droits de l'homme. En 1970, le nombre total des 
cas de violation des droits de l'homme· (cas qui 
ont fait l'objet d'une enquête pour prétendue 
violation des droits de l'homme) signalés au 

· Bureau des libertés publiques du Ministère de la 
justice et aux commissaires aux libertés publiques 
s'est élevé à 8 949, soit une légère diminution 
par rapport à l'année précédente, et le nombre de 
cas pour lesquels des particuliers ont consulté les 
autorités et les commissaires s'est élevé à 239 975, 
soit environ 2 000 cas de plus que l'année, pré
cédente. 
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KENYA 

Protection ~ès droits de l'homme· conformém~nt aux i_ois du Ken~a-~ 
✓ ' 

A. ---:- La, Constitution kénl:'enne de 1969 

La Constitution du Kenya a été modifiée en 
1969 et remise en vigueur dans sa rédaction nou
velle par une loi du Parlement 2• Conforme à 
l'esprit et à la lettre des principes et objectifs de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

,· elle'contient, dans son chapitre V, des dispositions 
sur la protection des droits· fondamentaux et liber
tés de l'individu ; elle énonce, entre autres droits, 
le · droit à la vie, à la liberté de la personne 
humaine, à la protection contre l'esclavage et le 

, travail forcé, à la protection contre les traitements 
inhumains, à la protection contre la privation: de 
propriété, à la protection qontre les perquisitions 
arbitràires, à la liberté de conscience, à la liberté 
d'expression, à la liberté de réunion_ et d'associa-

. tion,- à -la liberté de déplacement, à -la protection 
contre la discrimination raciale et les autres for
mes de· discrimination. La Constitution définit 
également, .de manière précise, les conditions aux
quelles l'Etat peut, en cas d'urgence, déroger aux 

, droits dont elle garantit la protection. Ces déro
gations conservent d'ailleurs un caractère excep
tionnel, étant donné qu'en des circonstances nor
males la ·Constitution prévoit expressément qu'il 
ne peut être dérogé à ces droits et libertés fonda
mentaux. 

Le~ droits et- libertés fondamentaux qu'énonce 
la Déclaration uniyèrselle et que reprend la Cons-

. titution kényenne se trouvent consacrés dans 
deux instruments des Nations Unies : le Pacte 
international relatif , aux , droits , économiques, 
sociaux et culturels, et le Protocole facultatif se 
ràpportant · au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. Le Gouvernement 
'kényen a maintenant adopté les mesures _néces
saires à la ratification de ces deux accords. Les 
instruments de ratification seront prochainement 
•déposés auprès du Secrétaire général de l'Organi
sation_ des Nations Unies. 

B. ; Législation pertinente de 1970 

Au cours de l'année 1970, le Gouvernement 
kényen -a aciopté trois lois relevant du domainê 
général de la protection des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales. Ces trois lois, dont on 
trouvera des éxtraits ci-dessous, sont les suivan-

_1 Note communiquée par le Gouvernement kényen. 
2 Le texte révisé de la Constitution figure dans 

la Kenya· Gazette,· Supplément .n~ 27 (Act n° 3), loi 5 
de 1969, Nairobi, 18 avril 1969. On en trouvera des 
exµ-ai~ dans, l'A.nnuaire des. droits de l'homme, 1969, 
p. 129 à' 131. 

1 

· tes : la loi' de 1970, sur la diffamation (Defamation 
Act, 1970), la loi de 1970 sur l'indemnité (lndem
nity Act, 1970) et la loi de 1970 sur le domicile 
(Law of Domicil Act, 1970). · 

1. LOI DE 1970 SUR LA DIFFAMATION 

(Defamation Act, 1970) 

2. Aux fins de la présente loi, et sauf indication 
contraire du contexte : · 

« Organe législatif » s'entend,' en ce qui cqn
cerne toute partie du: Commonwealth relevant d'un 
pouvoir législatif central ou local, de l'un quel
conque des organes, exerçant ce pouvoir ·; 

« Journal » s'ent(lnd de toute publication conte
nant des nouvelles à: l'intention du ·public ou des 
commentaires s'y rapportant, ou se composant 
en totalité ou en partie d'annonces, qui est impri
mée pour la vente et qui est publiée au Kenya;,, 
soit ,périodiquement, soit en parties ou numéros 
différents à des intervalles ne dépassant pas trente
six jours; 

« Compte rendu: parlementaire » s'enten<;l ·d'un 
compte rendu, d'un document, .d'une note ou d1un 
procès-verbal d~stinés à être publiés sur l'ordre 
ou sous l'autorité de l'Assemblée nationale· 
(National Assembly) ou de l'Assemblée législative 
est-africaine (East African Legislative Assemoly) ; 

«Radiodiffusion» s'entend d'une émission des
tinée à être captée par des moyens de radiocom
munication aux termes de la loi sur l'Organisation 
est-africaine des postes et télécommunications 
(East African Posts and Telecommunications Act 
of the Organization), et « radiodiffusé» s'entend 
de manière correspondante'; 

« Allégation » s'entend des images visuelles; ,des 
gestes et autres moy,ens d'expre~sion,. 

3. Dans toute action en diiffamation se rappor
tant à des allégations destinées à discréditer, lè 
requérant dans tout emploi, profession, métier, · 
activité ou alffaire qui sont les siens au moment 
où les allégations sont rendues publiques, il ne 
sera pas nécessaire d'invoquer ou· de prouver un 
dommage déterminé, que ces allégations, aient ou 
non visé le requérant dans l'exercice de son 
emploi, de sa profession, de son méfier, de son 
activité ou de son alffaire. · 

4. Dans toute action .en diiffamati~n s,e rappor
tant à des allégations accusant une femme ou µne 
jeune fille de dévergondage, le requérant auquel · · 
sont alloués des dépt;ms ne dépàssant pas 1e 
montant du dommage causé n'.aura pas à invoquer 

-ou ·à prouver un dommage déterminé, excepté si 
le tribunal estime que l'action, était raisonnable-. 
ment justifiée. · 

114· 
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5. 1) Dans.- t~ute action en .di:ffamation se rap- quer~mt a~· ~om.ptes 'rendus. ou autres informa~, 
porfat;i.t., à une déclaration mettant en doute un tiohs diffu,sées ç:lans le cadre de tout programme . 

.. titre .de propriété ou la qualité de marchandises ou' service fourni •à l'intention de l'écoute radio- , 
· ou à toute autre déclaration faûsse et malveilfante, , - phonique générale ,à l'i~térieur du·· Kenya, . ainsi 
il· ~e sera pas- nécessaire dlinvoquer ou de prouV:er qu'en ce qui concerh_e la radiodiffusion de ces 

· -un 'dommage d~terminé : - ' . · ·, èç,mptes' ~endus ou autres informations, corn.me 
a) St les' àUégati?ns- sur lesquelles. _l'action esi: l ~ls s'ap~liqllent· ~1.;1x comptes_ rendus _et. aut;es 

fondée avaient• pour but de causer un dommage mfo~ation_s pub Ji es dans. un. Journal, am~i qu en 
_pécuniaire au req~érant et ont.été rendues pu'bli- ce qm concerne leur pu~hcat_ion. dan,s -un_Journa~ 
ques par écrit, ou sous une autre forme perma- et le p~agraphe 2 dudit article 7 s appliquer~- a 
nente ; · ou · 1 

: ladite radiodiffusion comme si l~s m~ts « .dans -le -
b) Si ces allégations avaient pour b~t de causer jour~al où·» -~!aient ·remplacés par.les mots « de 

un dommage pécuniair-e au r~quérant relativement la meme mamere dont » · 
· li tout ,·emploi, profession, métier; activité ou 9. 1) Dans toute ·action· en diffamation se 

affaire qui étaient les· siens au moment où elles rapportant à la publication d'un compte rendu, _ 
ont été rendues publiques. parlementaire, le défendeur pourra exciper en 

2) Le' paragraphe 1 de l'article 8 de _la pré- justice d'un certificat délivré par le Président de 
sente loi s'appliquera àux fins d'u présent article l'Assemblée nationale (Speaker. de la National 
comme il s'applique aux fins de la législation sur Assembly) ou, selon le I cas, par le Président de 
la_ diffamation. l'Assemblée législative est-~fricaine (Chairman de 

6. Le compte rendu fidèle et impartial, par un
journal, d'une· action devant tout tribunal exerçant 
.une juridiction au Kenya bénéficiera d'une immu
nité contre toute poursuite en diffamation, étant 
entendu toutefois que le présent paragraphe n'au
torise ,en aucun cas la publication d'informations 

' ayant un caractère blasphématpire, séditieux ou 
indécent. 

7. 1) 1 Sous réserve des dispositions du présent 
· article, la publication dans un journal d'un compte 

rendu où de toute autre information visée à 
. l'annexe à la présente loi bénéficiera d'une immu
. nité contrè les poursuites· en diffamation, excepté 

· s'il• est prouvé que cette publication a été faite 
•, dans une intenti9n malfaisante. 

... ' 

2) Dans une ,action en diffamation se rappor
, tant à la publication d'µn compte rendu ou de 
toute autre information visée. à la deuxième par
tie de· l'annexe à la présente loi, les dispositions 
du présent article ·ne constitueront .pas un moyen 
de· défense s'il est prouvé què le requérant a 
demandé .au défendellr de publier dans lç journal 
où le compte rendu a été initialement publié une 
lettre ou ·une déclaration raisonnables aux fins 
d'explication ou de réfutation, et que le défendeur 
a, refusé ou négligé de le faire, ou l'a fait d'une 
manière · inappropriée ou non raisonnable, eu 
égard à, 'toutes les circonstances de l'affaire. 

3) Aucune des dispositions du présent article 
rie sera interprétée comme protégeant la publica
tion de toute information dont la publication est 
interdite par ·1a loi, . ou de toute information 
n'ayant pa_s d'intérêt pour le public et dont la 
publication n'est d'aucune utilité pour lui. 

4) Aucune · disposition du présent article ne 
serà interprétée comme limitant _ ou restreignant 
les immunités existant (autrement qu'en vertu de 
l'article 4 de la loi de 1888 du Royaume-Uni 
portant amendement de la législation sur la diffa

. mation) [Law of Libel Amendment Act; 1888] 
immédiatement avant l'entrée .en vigueur de la 

. présente loi, o~ prévues par la présente loi. · 

8. 1) Aux fins de la législation sur la diffama
tion, la radiodiffusion d'.allégations sera considérée 
·comme une publication permanente; 
' ·2) Les articles 6- et 7 de laprésente loi s'appli-

l'Eas~ African Legislative Assembly), indiquant 
que. le compte rendu a été publié sur l'ordre ou 
sous l'autorité de l'assemblée intéressée, ledit cet- · 
tificat devant être accompagné d'une attestation 
relative à son authentification. 

2) Un défendeur ayant l'intention de produire 
un certificat conformément au paragraphe· 1 du 

·présent article devra en notifier le requérant au 
moins vingt-quatre heures à l'avance: 

10:. Dans toute ~ction eµ diffamàtion se rap
portant à la publication d'une copie d'un compte· 
rendu parlem(lntaire, le défendeur po1.1rra exciper 
en justice dudit compte rendu ,et de ladite copie, 
accompagnés · d'une attestation authentifiant le 
compte rendu et l'exactitude de· la copie. 

lL Dans toute ·action en diffamation se rappor
tant à la publication d'un extrait ou d'un résumé 
d'un compte rendu · parlementaire, le défendeur : 

· pourra exciper du fait qu'il s'agit bien d'un extrait 
ou d'un résumé d'un compte rendu parlemen
taire et que la publication en a été faite de bonne 
foi et sans intention malveillante. 

12. 1) Dans toute action en' diffamation se rap
.portant à une information parue dans un · journal 
ou un périodique, le défendeur pourra exciper du 
fait .que la publication de. l'information en ques
tion dans le journal ou le périodique a été faite -
sans intention malveillante et ne résulte d'aucune 
négligence grave, et qu'avant l'introduction d'ins
tance, ou à la première occasion après cette intro
duction, il a fait paraîtr,e dans le même journal ou 
périodique une amende honorable relative_ ·à ladite · . 
information, ou, si le journal ou périodique où 
ladite information a été publiée ne paraît d'ordi
·naire qu'à des intervalles dépassant une semaine, 
qu'il a offert de publier cette àmende honorable 
dans tout journal ou périodique du ~hoix .du 
requérant. \ 

2) Les moyens de défense prévus dans le pré
.sent article ne pourront être utilisés que si le 
défendeur, au moment de constituer sa défense, a 
effectué un paiement par-devarit le tribunal en 
manière . de répar~tion. · ·, 

13. 1) Une personne (déslgnée « le défendeur», 
aux fins du présent article) ayant reµdu publiques 
des allégations prétendument diffamatoire~ à 

. I 
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l'égard d'une autre personne (désignée « le requé
rant » aux fins du présent article) pourra, si elle. 
prétend avoir agi de bonne foi à l'égard du 
requérant, faire une offre de réparation conformé
·ment au présent artide, et, dans ce cas : 

a) Si l'offre est acceptée par le requérant et 
dûment exécutée, le requérant n'aura pas lieu 
d'introduire ou de poursuivre une action en diffa
mation contre le défendeur en ce qui concerne la 
publication des allégations en question (sans préju
dice toutefois c'i.e toute cause d'action à l'égard de 
toute autre personne solidairemènt responsable de 
cette publication) ; 

b) Si l'offre n'est pas acceptée par le requérant, 
et sauf dispositions contraires du présent article, 
le défendeur pourra, dans toute !_lction qui lui serait 
intentée par le requérant au sujet de ladite publi
cation, exciper de la preuve qu'il a agi de bonne 
foi en rendant publiques les allégations en ques
tion concernant le requérant, qu'il a fait son offre 
de réparation aussitôt que possible après avoir 
appris que ses allégations étaient ou pourraient 
être diffamatoir_es à l'égard du requérant et que 
ladite offre ri'a pas été retirée. 

2) Une offre de réparation faite conformé
ment au présent article doit préciser expressé
ment qu'elle ,est faite à cette fin et doit être, 
accompagnée d'une attestation du défendeur expo
sant les faits tendant à montrer,· selon lui, qu'il a 
agi· de bonne foi en rendant publiques les alléga
tions en question concernant le requérant, et, aux 
fins du moyen de défense prévu à l'alinéa b du 
paragraphe 1 du présent article, le défendeur ne 
pourra introduire, pour invoquer sa bonne foi, 
d'autres preuves que celle des faits exposés dans 
l'attestation précitée. 

3) Une offre de réparation faite 'conformément 
au présent article s'entend d'une offre : 

a) Çonsistant, dans tous les cas, à publier une 
rectification appropriée des allégations litigieuses 
et une amende honorable à l'égard du requérant 
en ce qui concerne les allégations en question, ou 
à s'associer à ladite publication ; 

b) Consistant, lorsque le défendeur a distribué 
des copies d'un document contenant. les alléga
tions en question ou qu'il a eu connaissance de 
cette distribution, à prendre, dans la mesure 
raisonnable du possible, les dispositions nécessaires 
pour notifier aux personnes à qui des copies ont 
été distribuées que ces allégations sont considérées 
comme étant diffamatoires pour le requérant. 

4) Lorsque le requérant accepte une offre de 
réparation faite en application du présent article : 

a) Toute question relative aux mesures à pren
dre pour l'exécution de l'offre telle qu'elle a été 
acceptée sera, à défaut d'un accord entre les 
parties, de la compétence de la Hight Court, dont 
la décision en la matière sera sans appel ; 

f b) Le pouvoir du tribunal de prendre des déci-
sions en ce qui concerne les dépens de l'action du 
requérant à l'encontre du défendeur, ou de la 
procédure relative à l'offre visée à l'alinéa a du 
présent paragraphe, comprendra le pouvoir d'or
donner au défendeur d'indemniser le requérant 
des dépens en question, ainsi que de tous les frais· 
raisonnables que le requérant a encourus ou qu'il 

aura à encourir à la suite dès allé~ations en 
question; 

et, s'il n'x a 'pas eu d'action ou de procédure 
vis~es à l'alinéa précédent, la Hight Court pourra, 
à la demande du requérant, ordonner le paiement 
des dépens et frais auxquels lesdites action ou pro-
cédure pourraient donner lieu. ' 

5) -Aux fins du prés,ent article, le défendeur ne 
sera considéré comme ayant agi de bonne foi en 
rendant publiques les allégations en question 
concernant le requérant que si : 

, a) Le défendeur ,n'avait pas l'intention de viser 
le requérant par ses allégations, et ignorait par 
quel copco'urs de circonstances elles pouvaient 
être interprétées comme se rapportant au requé
rant; ou 

b) Les allégations n'étaient pas diffamatoires en 
eUes-mêmes, et le défendeur ignorait par quel 
concours de circonstances elles pouvaient être 
interprétées comme étant diffamatoires à l'égard 
du requérant ; 

et à condition que, dans l'un ou l'autre cas, le 
défendeur ait pris toute précaution rai~onnable 
en ce qui concerne la publication des allégations 
en question, toute disposition du présent paragra
phe relative au défendeur devant être interprétée 
comme se rapportant aussi à tout préposé ou repré
sentant du défendeur ayant intérêt dans ces allé
gations. 

6) L'alinéa b du paragraphe 1 du présent article 
ne s'appliquera pas à la publication par toute per
sonne d'allégations dont elle n'est pas l'auteur, 
à moins qu'elle ne prouve que l'auteur des allé
gations a agi sans intention malveillante. 

14. Dans toute action en diffamation relative 
à des allégations contenant au moins deux impu
tations dilfférentes à l'égard du requérant, les 
moyens de la défense ne seront pas invalidés pour 
la seule raison que la vérité de chaque imputa
tion n'est pas prouvée, si les allégations dont la 
vérité n'est pas prouvée ne portent pas matériel
lement atteinte à la réputation du œquérant, 
compte tenu de la vérité des autres imputations. 

· 15. Dans toute action en diffamation relative 
à des allégations comprenant d'une part des allé
gations de fait et d'autre part une expression 
d'opinion, un moyen de défense fondé sur le 
caractère impartial du commentaire ne s,era pas 
invalidé pour la seule raison que la vérité de cha
que allégation de fait n'est pas prouvée, si l'ex
pression d'opinion est ùn commentaire impartial 
des faits qu'elle allègue ou auxquels elle se réfère 
et qui sont prouvés. 

16. 1) Dans toute action en dilffamation, le 
défendeur peut, après avoir notifié le requérant 
de son intention au moment de constituer ou de 
déposer ses conclusions, apporter à l'appui d'une 
demande en réduction de dommages-intérêts la 
preuve qu'il a présenté ou offert de présenter au 
requérant une amende honorable concernant les 
allégations litigieuses, soit avant que l'action ait 
été introduite, soit, lorsque l'action a été intro
duite avant que le défendeur ait eu la possibilité 
de présenter ou d'offrir de présenter une amende 
honorable, dès qu'il en a eu l'occasion. 
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2) Daqs toute ~ctièm en:, diffamation, le défen~ , ' 
· deur pourra appor.tèr à. ,ràppui d~une demande en 

. -. ' . ,) 
A sondition qu'une action en diffamation . ne 

·, -puisse pas être intentée après une· période de 
. réduction de dom.mages-intérêts la preuve que · le 
requérant a perçu des· dommages-intéJ;"êts ou 
intenté des actions en dommages-intérêts pdar 
diffamàtion en raison de la publication d'alléga
gations ayant le même effet que les allégations qui 
font l'objet du litige, ou que le requérant a reçu 
<>u a, accepté de recevoir une indemnité e~,raison 
de cette publication. ' . , . 

17. 1) Le· tribunal ou le juge pourront, à la 
,demande ou au nom de deux o_u plusieurs' défen~ 
'éleurs. dans des instances relatives à une, même 
'allégation diffamatoire ou à des allégations dif-

douze mois · à compter de· cette date. ' 
1 

ANNEXE 

DÉCLARATIONS PUBLIÉES DANS UN ,JOURNAL 
ET BÉNÉFICIANT p 'uNE INDEMNITÉ CONDmONNELLE 

1 

Première partie 

DÉCLARATIONS BÉNÉFICIANT D'UNE IMMU; 
NITÉ SANS EXPLICATION OU 'PROCÉDURE 
CONTRADICTOIRE . , 

famatoires substantiellement similaires, ordonner , 
· · 1. Un compte rendu fidèle et impartial de tout 

une jonction d:instances. - débat public concernant : 

2) Lorsque, conformément au paragraphe 1 du , a) L'organe législatif de tout élément du Common-. 
présent article, une jonction d'instances a · été weaith autre que le Kenya ; 
ordonnée, et avant que l'instance corijoitjte n'ait 
été- ouverte, les défendeurs dans toute nouvelle b) Une organisation internationale dont le Kenya 

ou le gouvernement kényen sont membres, ou toùte action, relativ;e à la même allégation diffamatoire -
ou à des allégations diffamatoires ,substantielle- conférence internationale à· laquelle le Gouvernement 
ment similaires intt!ntée par le requérant des kényen est représ~nté ; 
,instances jointes auront le droit de se constituer , c) Une personne ou un organe désignés .par le gou

. en codéfendeurs,. s'ils en font la demande en corn- vernement ou l'org~e législatif de tout élément du 
mun avec les défendeurs aux instances qui ont Commonwealth autre que le Kenya en vue de procé-

. déjà été jointes. der à une enqu_~te publique. 

-3) En cas de jonction d'instanc~~-' conformé~ 2. Un compte rendu fidèle et impartial de toute 
ment aux qispositions du présent article, Je tribu- action devant un tribunal dont la juridiètion s'étend 
nal évaluera le montant total de tous les dom- .à un élément entier du Commonwealth ne relevant 
mages éventuèls, mais une décision séparée devra pas de la législation kényenne, ou de toute· action 
être rendue à l'égard de chaque défendeur comme devant une cour martiale tenue en dehors du Kenya 
si les instances jointes avaient été jugées séparé- conformément à une loi écrite. · 
ment, et, si le tribunal condamne plus d'un défen-. 3. Une copie ou un extrait fidèle et impartial de 
deur, il devra répartir le montant des dommages tout registre tenu conformément à une loi écrite, et 
ainsi évalués entre les défendeurs condamnés et, auquel le public a accès, ou de fout autrè document 
si les dépens son,t à la .charg~ des défendeurs, lé tri~ auquel, eli vertu d'une loi écrite, le public , doit avoir 
buna! les répartira entre eux d'une manière équi- accès. -
table. · 

4) Aux fins du présent article, « allégation dif
famatoire»· s'entend d'une diffamation, d'une 

, déclaration mettant en doute un titre de propriété 
ou la qualité de marchandises et de toute autre 
déclaration fausse et malveillante. 

, 18. Sera consi_déré licite tout accord protégeant 
une personne de la responsabilité civile en diffa~ 
mation en raison de la publication d'uµe alléga
tion quelconque, à moins qu'au moment de ladite 
publication la personne· en question n'ait connais
sance de son caractère diffamatoire et ne puisse 
pas raisonnablement croire qu'il existe des moyens 
de défense valides contre une action intentée à cet 
égard. 1 

. 19. 1) La présente loi s'applique aux fins qe 
toute action entamée avant son entrée en vigueur. 

2) Aucune disposition de la présente loi ne. 
portera· atteinte aux privilèges de l'A~semblée 
nationale (National Assembly) 011 de l'Assemblée 
législative est-africaine (Eâst African Legislative 
Assembly} ou à la légi~lation relative à la diffa
mation criminelle. 

20. Le paragraphé 2 de l'article 4 de la loi de 
1968 sur la prescription des actions en justice 
(Limitatiqn of Actions Act, 1968) est -amendé par 
l'additi~n du paragraphe suivant : · 

4. Un avis, une annonce ou un compte rendu -
. communiqués ou publiés par un tribunal du Kenya 

ou sous son autorité, ou par un juge ou un officier 
de ce tribunal ou un fonctionnaire ou-. receveur- ou 
fidei commis ou sous leur autorité, lorsqu'ils agissent 
en vertu des dispositions d'une loi écrite. 

Deuxième partie 

DÉCLARATIONS BÉNÉFICIANT D'UNE IMMU-· 
NITÉ SOUS RÉSÉRVE D'.EXPLICATION OU DE 
PROCÉDURE ·CONTR,ADICTOIRE . . 

· 5. Un compte rendu ·fidèle et impartial des conclu
sions ou décisions de l'une <les associations suivantes,. 
ou de leur comité ou organe de directipn : 

a) Une association créée au Kenya en vue, de pro
mouvoir ou d'encourager l'exercice ciu l'étude de tout 
art, science, religion ou connaissance,· ·et qui est habi
litée par son acte constitutif à exercer ·un contrôle ou 
un droit de décision sur les matières relevant de son 
domaine d'activité ou siir les · actio~s où1

• la conduite 
de toute personne soumise à son: contrôle ou à son 
droit de décision ; 

' b) Une association créée àu Kenya en vue de pro
mouvoir ou de sauvegarder les intérêts de ·tout métier, 
affaire,- industrie ou profession, ou les intérêts des 
personnes dirigeant ou exerçant ces activités, et qui 
est habilîtée par son acte constitutif à exercer un droit 
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de contrôle· ·ou de décision sur ce qui éonceme lés
, dits métier, affaire,. industrie ou profession, ou sur 

les actions · ou la conµuite desdites personnes ; 
c) Une· association créée au Kenya en vue de pro

mouvoir ou de sauvegarder les intérêts relatifs à tous 
jeux, sports ou activités• récréatives auxquels le public 
est invité ou admis à participer,, et qui est habilitée 
par son: acte constitutif à exercer un droit d~ ·contrôle 
ou de décision sur les personnes s'intéressant active
ment ou participant auxdits jeux, sports ou activités . 
récréatives ; 
les conclusions ou décisions en question devant se 

. rapporter à une personne qui est membre de l'asso
ciation intéressée · ou ·qui relève de son contrôle en 
vertu d'un ·contrat quelconque. 

6. Un compte· rendu fidèle et impartial du !Iéroule
ment de -toute réunion publique tenue aù Kenya léga
lement et de bonne foi, dans un but licite et pour 

· ravahcement ou l'étude de toute qùestion d'intérêt 
public, que la participation à cette réunion soit géné-
rale ou restreinte. 

7. Un· compte reri.du fidèle et impartial du dérou~ 
lement de toute réunion ou audience tenue au . Kenya 
par :· 

a) Une. autorité ou un cortlité locàux d'une ou de 
plusieurs aùt6rités locales ; . . . . . . 

b) Une commission, un tribunal, uh ·comité ou une 

1 personne désignés pour procéder à une enquête aux 
termes ou en application d'une -loi écrite ; · 
· c) Une personne désignée par ilne autorité locàle 

pour procéder à üne enquête locale conformément à 
une loi écrite ; 

d) Tout autre tribunal, conseil, comité ou organe 
constitué aùx termes ·cm en · application d'une loi 
écrite et exerçant ses fonctions e~ vertu · de ladite 
loi; 
étant entendu qu'une réunion ou une audience dont 

' l'accè~ est refusé aux représentants de la presse ou aux 
autres me~bres du public ne peut• être. considérée 
comme une réunion ou une audience aux.fins clu pré
sent article. . . . ' . ' .. 

8. Un compte rèndu fidèle et impartial du déroule
ment d'une assembléè gériéràle · d'ùrie société ou· asso
ciation créée; enregistrée Ôu homologuée aux termes 
ou en application d'une loi écrite, et qui n'est pas une 
société privée aux- termes .de .la loi sur les sociétés 
Companies Act). 

9. Une copie d'un compte rendu fidèle"et iinpartial 
ou du résumé .d'un avis ou autre renseignement com
muniqués pour l'information du publfo par un· service 
gouvernemental, un ministre, une autorité locale ou 
un officier .de police désigné officiellement à cet effet, 
ou ~ommuniqués en leur 1;1-om. 

2. LOI .DE 1970 SUR L'INDEMNITÉ 

(lndemnity Act, 1970) 

2. Aux fins de la présente loi, la « zone pres
crite» s'entend de la région du nord-est (North
Eastern Province), ainsi que des districts d'Isiolo, 
Marasbit, Tana River et Lamu, 

3. 1) Aucune action ou réclamation de com
pensation ou d'indemnité ne sern recevable d'au
cun tribunal, ou d'aucune autorité au aucun 
organe juc:liciaire créés aux terme~ ou. en appliça-

' tion d_e la loi, en ce qui concerne tous acte, action 
ou chose accomplis· à l'intérieur de la zone pres'
crite ou · se· rapportant à cette zone après le 
25 décembre 1963 et avant le .1°' décembre 1967, · 
s'ils ont ëté : · 

a) Accomplis de bonne foi ; et 
b) Accomplis oli présumés avoir été accomplis 

dans l'exercicè de fonctions officielles et dans l'in
térêt de la sécurité publique ou du maintien de 
l'ordre ou de toute autre question d'intérêt public ; 
par un fonctionnaire public ou par un membre 
des forces armées, ou par une personne ·agîssant 
sous leur autorité. -

2) Toute action· ou réclamation vis·ée au para
graphé 1 du · présent article et instituée avant 
l'entrée en vigueur de la présente loi 1>era annulée, 
étant entendu toutefois que, si ladite action ou 
i:.éclamatiôn a été instituée avant le .1 •• j1,Jiri '1969, 
le tribunal prendra la décision qui lui paraîtra 
appropri~e en ce qui concerne les dépens. 

. :4. L'article 3 de la présente loi n'empêche pas : 
.. ·a) _.D'engager ou de poursuivre une action 
publique; · ou . ·• . · . 

b{D'eng~ger ou.de po~rsuivre.une acti~nJon
dée. sur un droit contractuel ou sui une contra
vention présumée à une obligàtion contractuelle, 
à condition que l'action' soit engagée dans l'année 
qui · suit la date d'entrée en vigueur de la pré
sente loi. 

5. 1) Le ministre mettra en place, dans chaque 
district administratif, un comité comprenant le 
ccnnmissaire du district et les élus locaux, qui .sera 
chargé d'étudier toute plai_nte et d'en faire rapport 
au ministre, lequel délivrera . le certificat néces
saire. 

2r Un certificat délivré conformément au para
graphe ·· 1 du présent article et censé porter la 
signature d'un ministre sera présumé avoir .été 
signé par ledit ministre, à moins qu'il ne s_oit 
apporté la preuve du contraire. · 

3) Le ministre peut, par décret publié dans la 
Gazette, prendre des dispositions générales éon
cernant l'application de la présente loi, . et ces 
dispositions peuvent en particulier : 

a) Fixer la composition et le règlement · inté
rieur des comités créés conformément . au para
graphe. 1 du présent article 5 ; et 

b) Définir les cas dans lesquels le certificat du. 
ministre constituera une preuve suffisante. 

6. Aucune des dispositions de la présente loi 
rie portera ·atteinte ou ne fera obstacle à· la possi
bilité d'engager ou de poursuivre une action ten
dant à donner effet à ·un jugement, décret ou 
ordonnance· définitifs rendus avant la date de mise 
en vigueur de la présente · loi par un tribunal .. en 
dernier ressort ou par tout autre tribunal dont le 
jugement, décret ou ordonnance n',est pas sus
pendu à un appel. 

3~ Len DE 1970 SUR LE DOMICILE. 

(Law of Domicil Act, -1970) 

2. Aux fins de la: présente loi, « pays_.» sien'
tend d'un Etat souverain, ou, lorsque le. droit d'un 
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Etat so~v.erain. reconnaît à un fudividÙ · la possibi
·lité d!avoir ·différ'ents domiciles dans différentes 
parties géographiques de cet Etat, de cliacune de ,. 
ces parties. · ' .i : · , . 

. 3, ·T.~ute .personne est -censée acquérir à la dàt~- · 
de sa nàissancè .: · · 

a) S'll s'agit d'un eµfant légitime ou présumé 
légitime, le· domicile de son père, ou s'il s'.agit 
d'un enfant posthume, le domicile· qu'avait 

1
son ' 

père _à la date de son décès ; , / 
·. b) S'il s'agit -d'un enfant naturel, le domicile 

de sa mère. · · . 

' 
quérir un . do~icile indépendant et de s~~ choix. 

.4) _L'acquisition d'un domicile de son cho~ pàr 
uà:homme marié ne change pas;automatiq4em1rnt 
le· domicile de sa femme ou de ses femmes adultes, 
mais le -f;;tit qu'une femme sé trouve avec son , 
mari .dans le pays du domicile choisi par -ce der-

. nier. au moment où il· acqùiert ledit domicile, ou 
qu'eile le rejoint ultérieurement dans ce pays, 

'constitue une pr~omption réfut::i.ble •suivant_ la
quelle la femme a également acquis ce .domicile. · 

9. l') Sous réserve des dispositions des paragra
phes 2 -et 3 du présehf article, le domicile d'un 

'4. ·un enfant trouvé est censé avoir 
domicile· d~s le pàys où 11 ~ étf trouyé. 

. acquis ~ · mineùr change : , -· · 
:: a) Â~ec cçlui de son père, lorsqu'il s'agit d'un 

.. ëp.fantlégitime ou ptésum~ l'êtr,e ()U d'up., enfant 
l~gitimé, ou, si' _son père est décéd~, àyec celui 

5. Un .enfant Ïégitimé par Je mariage· de· ses 
parents acqùiert' le domîcile de son père à la date 
de sa légitimation. · · · · · · 

6. Un 'mineur dont l'adoption a été autorisée 
par un tribunal compétent ou ·re_connue par- une·
ordonnance déclaratoire d'un tribunal compétent 
acquiert à la date de -cette décision le domicile 
de la personne qui l'a adopté ou, s'il est adopté 

' par des époux, 1e domicile du mari. 

7. Unè femme acquièrt, lors de son mari.age, le 
· domicile de son époux. ' ~ 

. 1 . 

8. l) Lorsqu'une personne ne, faisant l'objet 
'd'aucune incapacité fixe sa résidence .dans un 
pays autre. que celui où elle a son domicile avec. 
l'intention dé s'y installer de manière permanente, 
ou lorsquè, étant résidente dans un pays autre que 
celui de son domicile, elle décide de s'y installer 
de manière permanente, elle· acquiert à la date 
où elle fixe ladite résidence ou prend ladite déci
•sion, selon le cas, un domicile. dans ce pays, ·et 
perd son domicile précédent. . 

2) Une personne peut avoir l'intention ou pren
dre la décision de · s'installer dans un pays de 
manière permanente même si elle envisage de le 

. quitter au cas où les circonstances changeraient. · 
3) Une·fe:r;i:ime adulte et mariée n'est pas .inca

pacitée, par la seule raison de son mariage, d'ac~ 

1 . 

., 

· · de Siï mère ; ou · · · · · 
b) Avec celui de sa mère, s'il s'agit d'un enfant 

.. ~atur,~t; t()l}tefois,. lorsque l!i. garde du mineur 
a été confiée à sa mère par ordonnance d'.un tri
.buna! éompétent, son domicile ne change pi;ts 
avec celui de son père, mais avec celui· .de sa . 
m~. . . 

2) Le domicile d'une mineure mariée change 
avec celui de son mari. 

1 

3) Le domicile d'un -mineur, autre qu'une 
mineure mariée, dont l'adoption a été autorisée 
par un tribunal compétent ou reconnue par llne 
ordonnance déclaratoire d'un tribunal compétent, 
change avec le domicile de la -personne qui l'a 
adopté ou, s'il a été adopté par dès époux, avec 
le domicile du- mari, ou, si le mari est .décédé, 
avec celui de la femme. 

10. 1) Nul ne peut avoir plus d'un domicile eri· 
même temps, et nul n'est censé ne pas avoir de 
domicile. 

2) Nonobstant le fait qu'elle ait pu quitter le 
pays de son domicile avec l'intention de n'y jamais 
retourner, une personne conserve ce domicile 
jusqu'au moment où elle en acquiert un nouveau 
conformément aux dispositions. ~e· la présente loi. 

','_ 
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Le Gouvem'emenf koweïtien a promulgé en 197Q la loi n• 30 relative à l'assistance 
. publique. Cette loi a relevé le niveau de l'assistance pt1blique fournie, de manière à en 
faire bénéficier 9 360 familles : elle prévoit le versement q'une allocation allant de 20 à. 
99 dinars aux familles nécessï,teuses, selon l'importance de la famille, plus 500 fils 
par per11onne pour le gaz, l'électricité et l'eau, leur assurant ainsi un revenu stable en 
rapport avec· le degré de développement économique du pays. · . 

* Note adressée par le Gouvernement koweïtien. 
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Loin° 58-2970 du, 1er mai 1970 .portant Code du travail* 

Résumé 

L'article '1 .spécl!tie que ies dispositions de la ~ 
· présente loi sorit applicables à:toutes les personileS 
qui travaillent en vertu d'un contrat de travail, 

' po1,1rvu qu'elles ne s'appliquent pas aux. membres 
de. la famille de l'~mploy.eur qui travaillent avec 

· lui et qui sont ~ectivement à sa charge ; aux tra
vailleùrs domestiques et autres personnels analo
gues, étant entendu que leur statut feFa l'objet de 
règlements spéciaux·;' aux persopnes o.ccupées 
dans l'élevage ou dans l'agriculture et dont le sta
tut fera l'objet dè règlements spéciaux ; aux équi
pages - mécaniciens, matelots du pont, etc. -
des navires affectés à la navigation maritime aux-

- qÛels s'applique le Code maritime libyen ou dans 
des orgânismes publics ; et -aux, ~9nctionnaires 
titularisés ou non qqi travaillent dans les adini
Ùistrations de l'Etat ou dans les organismes 
publics. · 

* Al-jarida al-rasmiya, 1er mai 1970, supplément' 
spécial. Une traduction de la loi en français a été 
publiée par le Bure!lu ip.temational du Travail dans la ,, 
Série législative 1970~1:,ibye l. 

/ 

L'article 1 ,çiispose aussi que la présente .loi 
s'applique aux ouvriers travaillant dàns les admi
nistrations de l'Etat et dans les organismes publics, 
à moins que leur statut n'ait été défini par un 
règlement spécial du Conseil des ministres. 
,. Tel qu'indiqué dans l'article 4, toute personne 

• capable et désireuse de travailler peut demande;r 
son inscription 'au bureau de l'emploi de sa cir
conscription. Il est interdit de percevoir une rétri
bution d'un chômeur en contrepartie de son place.
ment ou d'une intervention tendant à faciliter •son 
placement (art. 12). . 

En ce qui concerne remploi des étrangers, l'ar
ticle 13 dispose qu'ils' ne , peuvent exercer une 
activité, quelconque sans en, avoir obtenu l'auto- · 
risation du Ministère du travail et des affaires . 
sociales, le terme activité s'entendant'· ici de toute 
activité dans les secteurs industriel, ·commercial, 
agricole ou :financier, ainsi que de toute profes'
sion ou occupation, y compris celle de travailleur 
domestique. 

D'autres dispositions de la 16i traitent des con
trats de travail, de l'organisation du travail et de 
la protection des travailleurs, des syndicats, des 
différends du travail et des pénalités. 

,: 1 
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LIECHTENSTEIN 

Décret du 7 janvier 1970 portant a~plication de la loi 1sur l'assurance chômage 1 

• i 

1 

Vu la loi sur l'assurance chômage du 12 Jum 
1969, LGBL. 1969, n° 41 ', le gouvernement 
décrète ce qui suit : 

TITRE PREMIER 

Personnes · assurées 

I. - DE LA QUALITÉ D'ASSURÉ 

Article 1 

i) Est réputée exercer à _titre principal une 
profession salariée toute personne qui consacre au 
înoins la moitié de la durée normale d'une acti
vité professionnelle· à une occupation rémunérée 
au serviée de !',employeur; et qui tire de cette 
activité la partie prédominante _de ses moyens 
d'existence et de ceux des personnes qui sont à 
sa charge. 
. · 2) La profession salariée , principale des per
sonnes qui n'occupent que temporairement un 
emploi salarié et qui exercent temporairement une 
activité indépendante, ou qui sans motif de force 
majeure '.n;exercent aucune activité rémunérée, 
sera détèrminée sur la base des douze mois immé
diatement précédents. Toutefois, ces personnes ne 
peuvent acquérir la qualité d'assuré que si elles 
exercènt régulièrement à titre principal leur pro
fession salariée. 

3) Si l'assuré cesse d'exercer à titre principal 
une pro:6ession salariée vérifiable, il perd sa qua
lité d'assuré. Toutefois, il peut demeurer assuré 
pendant une période de deux ans au maximum, 
s'il y a lieu de croire qu'il exercera à nouveau 
cette profession. 

Article 2 
Les personnes qui, outre leur activité principale 

de salarié, _exploitent up.e entreprise .pour leur 
propre compte, ou dont le conjoint exploite une 
telle entreprise, peuvent avoir la qualité d'ass:urés 
si leur. aptitude ou leur disponibilité à l'emploi 
n'en est .pas sérieusement affectée. ' 

Article 3 
l) Les personnes employées dans l'entreprise 

de leur conjoint ne peuvent avoir la qualité 
d'assurés. 

2) Les personnes employées dans l'entreprise 
de membres de leur famille avec lesquels elles 

1 Liechten'steinisches Landesgesetzblatt, n° 4, 30___... 
janvier 1970. 

2 'Pour des extraits de la loi du 12 juin 1969, voir 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1969, p. 147 
et 148. 

vivent en· 6ommunauté domestique ne peuvent 
avoir la quMité d'assurés que s'il est clairement 
établi qu'ellbs occupent, par rapport au proprié
taire de l'entreprise, une position subordonnée 
fondée sur un contrat de service, et si 1eur acti
vité est facilement vérifiable. 

Article 4 
Les personnes quï après, avoir occupé un ·emploi 

sont au bénéfice d'une retraite en forme de rente. 
ou de pension, ou d'un versement 'forfaitaire en 
capital ou qui perçoivent 'une rente d'assurance 
vieillesse ou survivants, d'assurance invalidité ou 
d'assurance accidents, peuvent avoir la . qualité 
d'assurés dans la mesure .où leur disponibilité à 
l'emploi n'en est pas affectée. 

Article 5 
Les personnes physiquement ou mentalement 

handicapées peuvent avoir la qualité d'assurés si 
elles peuvent sans difficulté excessive trouver à se 
placer sur un marché de l'emploi en équilibre. 

Article 6 

L'assuré qui par suite de maladie ou d'accident 
ou pour d'autres raisons devient temporairement 
inapte à l'emploi conserve sa qualité d'assuré. 

Article 7 

1) Aux fins de la loi sur l'assurance chômage, 
on entend par domicile le domicile légal tel que 
le définit l'article 32 de la loi du 20 janvier 1926 
définissant le droit des personnes et des sociétés 

. (Personen- und Gesellschaftsrecht). 
2) Les étrangers domiciliés au Liechtenstein 

au sens du paragraphe 1 ci-dessus peuvent utili
ser les services de l'Office public de placement. En 
cas de chômage ils échappent aux restrictions 
concernant l'acceptation d'un lieu de travail impo
sées par· la police des étrangers, sous, réserve. des 
dispositions en vigueur limitant le nombre .des tra
vailleurs étrangers acceptés dans chaque entre-
prise. 

Article 8 
Durant une période de séjour temporaire à 

l'étranger, l'assm:é peut conserver s'il 1e désire. sa 
qualité d'assuré, à condition de le demander par 
écrit. Durant cette période, il ne peut cependant 
faire valoir aucun droit à l'indemnité de chômage. 

Il. - APPLICATION DU RÉGIME DE 
L'ASSURANCE OBLIGATOIRE 

Article 9 

1) Est réputée établie au Liechtenstein toute 
entreprise obligatoirement assujettie à l'assurance 

12i 
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vieillesse et survivants du Lieéhtenstein à régard 
de son personnel. 

2) Les êléments de toute . entreprise situés eli 
territoire étranger limitrophe sont réputés établis 
au Liechtenstein dans la mesure où ils ne ,consti
tuent pas des personnes juridiques distinctes. · 

' 1 
Article 10 

Les employeurs sont tenus de faire connaître à 
l'Office de l'emploi, dans un· délai d'un mois, les 
arrivées et les départs des travailleurs susceptibles · 
d'être incrits à l'assurance chômage. L'Office de 
l'emploi peut accorder une extension de ce délai. 

' 1 

TITRE II 

Indemnité de chômage 

• 1 

I. - DE L'OUVERTURE DU DROIT À 
PRESTATION 

Article 12 

Est réputée régulièrement ' assurée toute per
sonne affiliée en vertu de là loi ou sur sa demande. 
En outre; les assurés volontaires doivent avoir 
versé les cotisations afférentes aux six mois précé
dant le début de leur période de chômage. 

J ' ' 
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Règlément grand-ducal du 3 décembre 1970, concernant l'administration et le régime interne des 
· , établissements pénitentiaires* 

',/ 

TITRE PRÉMIER 

Des établissements pénitentiaires 
et dès maisons d'éducation 

Chapitre premier 

J;)ISPOSITTONS GÉNÉRALES 

Art. 2. Sont désignées dans le présent règle
, ment par le mot détenus les personnes faisant' 
l'objet d'urie mesure privative de liberté à l'inté
rieur d'un. établissement pénitentiaire. 

Sont désignés par le mot détenus condamnés, 
uniquement les condamnés ayant fait l'objet d'une 
décision judiciaire ayant acquis le caractère défi
nitif. · 

Sont indistinctement désignés par le mot préve
nus tous les clétenus qui sont sous le coup de pour
suites pénales et n'ont pas fait l'objet d'une con-
damnation définitive. · 

Sont désignés , pàr le mot pupilles 1es enfants 
visés par la législation sur la protection de l'en
fance. 

Art. 3. Dans les établissements établis pour 
l'exéhution des peines, les détenus sont soumis au 

· régime en commun. 
Seront toutefois soumis au régime cellulaire : 
1) Les prévenus;· 
2) Les détenus condamnés qui, en raison de 

leur état physique · ou mental, sont reconnus 
inaptes pour le régime en commun. 

Pourront être soumis au régime cellulaire : 
1) Les détenus condamnés réputés dangereux; 
2) Les détenus condamnés, à titre de mesure 

disciplinaire. , 

Art. 4. Dans les maisons d'éducation les pupil
les sont soumis au régime en commun. 

Pourront être, soumis au' régime cellulaire, à 
titre·de mesure disciplinaire, les pupilles dont le 
comportement indiscipliné exige un isolement 
temporaire. 

Art. 5. Dans le regime en commun, les déte
nus. et les pupilles sont réunis par groupes sous 
surveillance, pendant le jour, et placés séparément 
pendant la nuit, dans des cellules ou · chambres 
individuelles. 

Toutefois l'usage des dortoirs ou de chambres 
éommunes · est aut9risé si, pour cause d'encom
brement, lès condamnés ou les pupilles ·ne peuvent 
pas 'être placés dans des cellules individuelles. 

* Mémorial, Ii0 , 68, 17 dé~mbre 1970. 

Le nombre des détenus ou des-· pupilles placés 
exceptionnellement ensemble dans une même 
chambre ne doit jamais être inférieur à trois. 

Le préposé de l'établissement désigne les per
.. sonnes qui pourront être placées ensemble dans 

le quar~ier en commun ou en cellule. 

Art. 6. Dans le régime cellulaire les détenus 
et les pupilles sont séparés les uns des autres, le 
jour et la nuit, et n'ont de relations qu'avec le 
personnel de l'établissement et avec les visiteurs 

. dûment autorisés. 

Chapitre Il 
1 

VISITE DES ÉTABLISSEMENTS 

Art. 13. Les membres de la Chambre des 
députés ont accès aux établissements de détention 
à condition de justifier au préalable de leur qualité. 

Pour pénétrer dans une chambre individuelle 
occupée ou se mettre en rapport avec les détenus 
déterminés, une autorisation spéciale du Ministre 
de la justice est requise. 

Ces visiteurs sont accompagnés par le préposé 
de l'établissement ou par l'agent qui le remplace. 

Art. 14. L'~ccès des établissements est' égale-· 
ment libre, pour l'exercice de leurs fonctions ou -
l'accomplissement de leur mission, au Procureur 
général d'Etat et à son délégué, .aux procureurs 
d'Etat et aux présidents des cours et tribunaux, 
aux juges d'instruction, à l'Auditeur général et aux 
auditeurs militaires, aux membres de l'administra-

, tion pénitentiaire et aux me:r;nbres de l'Institut de 
défense sociale. 

Art. 15. D'autres visiteurs ne sont admis dans 
les établissements que sur autorisation écrite du 
Procureur général d'Etat ou de son délégué. 

Les visiteurs sont accompagnés par le' préposé 
de l'établissement ou par l'agent par lui désigné à 
cet effet. 

A moins d'y être autorisés spécialement par le 
Procureur général d'Etat ou son délégué, les visi
teurs ne peuvent ni pénétrer dans les dortoirs et 
les établissements que sur autorisation écrite du· 
rapport avec les détenus, ni se· mettre en relation 
avec d'autres membres du personnel que ceux 
chargés de les guider dans·l'établïs_semi,nt. 

Art. 16. ~s visiteurs peuvent, pour des motifs 
graves, se voir refuser l'entrée de l'établissement. 
Ils peuvent en être expulsés s'ils n'ont pas une 
conduite conv,enable. Dans l'un et l'autre, cas, le 
préposé de l'établissement informera immédiate
ment le Procureur général d'Etat, ou ~on délégué, 
du refus. o:u de l'expulsion. 

124 
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1
- Art. 17. Le~ ;rticles 13 à 16 sorit applicables 

· a~ maisons d'éducation. _ _ . 
Les juges des enfants ont libre accès aux -mai

sons, d,'éd11<;ation et au quartier pol!r mirî:eurs des 
établissements ·de détention. 

-, 
'TITRE p:r. 

De la sé~urité des établissements 

. Chapitre .. premier 
/ 

, SÉCURITÉ INTÉRIEURE- DES MAISONS DE 
DÉTENTION 

Art. 104. La sécurité intérieur,e des maisons de 
dét~ntion incombe au personnel de garde de l'éta-
blissement. · 

Chapitre fi 
- -CONDITIONS D'ACCÈS DANS LES LIEUX DE 

- DÉTENTION 

Art. 122. Sous· réserve des dispositions des 
articles 13, 14 et 18, .aucune personne étrangère 
au service ne peut être admise à visiter une mai
son de détention sans l'autorisation préalable du 
Procureur général d'Etat ou de son délégué. 

Sauf_ disposition expr~sse, cette autorisation. ne 
con_fèr,e pas le droit de communiquer avec les 
détenus de quelque _ manière que ce soit, même 
en présénce de membres du personnel. · 

Art. 123.- Aucune personne étrangère· au ser
vice de l'établissement ne peut pénétrer à Tinté
rieur ·de celui-ci sans avoir justifié au préalable de 
son identité et de sa qualité. 

La. pièce d'identité produite par . les visiteurs 
qui n:ont pas autorité dans la prison ou qui n'y 
sont pas en mission peut . être retenue pour être 
restituée. seulement au moment de la sortie. 

, 
Art. 124. Il est intèrdit à tout visiteur de pho

tographier l'intérieur de . la maison de détention 
à moins d'y être autorisé spécialemént par le Pro
cureur général d'Etat ou son délégué ; il en est de 
même de tout croquis, prise de vues ou enregistre
ment sonore se rapportant à la détention. 

Chapitre Ill 
DES INCIDENTS 
t 

Art. 126. Tout événement grave touchant à 
l'ordre, à la discipline ou à là sécurité de l'établis
sement et tout acte de violence entre détenus sera 
immédiatement porté par le préposé à la con
naissance du Procureur général d'Etat ou de· son 
délégué dans un rapport-relatant les causes qui ont 
déclenché l'incident et les circonstances qui l'ont 
a~compagné ainsi que les moyens niis ou à mettre 
èn œuvre •pour en prévenir la répétition. , 

Chapitre IV 

~AISSANCE ET DÉCÈS 

Ari.'-129. Lorsqu~ le médecin constate qu'une 
femme déte~ue est enceinte, il établit un certificat 
médical en indiquant la date approximative de la 

délivranêe 'et ·en informe le préposé. Ce dernier 
· signale sans retard· l'état de la femme .au Procu

reur général d'Etat ou à· son délégué et, le cas 
échéant, à .l'{J.utorité qui a provoqué l'arrestation. 

Le préposé est tenu de se. ~onformer aux ins
truc_tions qui lui seront données. . 

_ En cas d'urgence, ; le préposé ordonnera lui
même. le transfèrement de la détenue à la mater
nité et ; informera, de , la mesure prise par les 
autorités- compétentes. 

Lorsqu'une femme détenue ·a accouché dans 
l'établissement, le préposé de l'établissement fera 
la déclaration de naissance .à l'officier de l'état 

- civil compétent, conformément ·aux articles.SS et 
56 du Code civil. · · 

Art. 130. Lorsqu'il y a eu suicide ou lorsqu'il 
y a eu des signes ou indices de mort ·violente ou 
encore lorsque la.· cause du décès est inconnue ou 
suspecte, il sera procédé conformément à tarticle 
8 f du Code civil. 

En cas de tentative de suicide le préposé fait 
immédiatement appeler le médecin de l'établisse-
ment. · 

En cas de décès, de suicide ou de tentative de 
suicide le préposé donne encore l'informatiop pré-
vue à l'article 126~ _ 

La déçlaration du décès est faite à l'officier de 
l'état civil conformément à l'article 84 du Code 
civil. Il sera procédé en outre conformément aux 
dispositions de l'article· 77 du Code civil. 

Le préposé inscrit le décès sur le registre des. · 
décès. 

TITRE IV 

Régime de dêtention 

Chapitre· premier 

RÈGLES GÉNÉRALES 

Art. 143. Les détenus condamnés sont répartis 
entre les établissements et les quartiers selon les 
modalités du régime pénitentiaire à appliquer à ' 
~ux, compte tenu de leur sexe, çies motifs de leur 
détention, et, dans la mesure du possible, de leur 
âge et de leurs .antécédents .. 

Les condamnés à la réclusion et aux _travaux 
forcés subiront leur peine dans la maisoJ1 de force 
à Luxembourg. Toutefois les condamnés de sexe 
masculin pourront être. transfél'.és au centre péni
tentiaire agricole de Givenich en vue de l'applica
tion d'un traitement pénologique approprié. 

Art. 144. Le régime des prévenus et des per
sonnes retenues à la maison de passage est distinct 
de celui des condamnés. ' 

Chapitr_e V 

DE LA DISCIPLINE 

Section 1. - Police intérieure 

Art. 189. Chaque détenu est soumis aux règles 
qui régissent uniformément les détenus de la caté
gorie à laquelle il appartient. 

Selon leurs mérites et leurs aptitudes, les con
damnés ont une égal~ voca_tion à bénéficier des 
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divers. avantages oi"i de la progressivité que com
porte éventuellement le régime de l'établissement. 

Il ne ,sera fait aucune différence de traitement 
basée sur des préjugés tenant à, la race, à la cou
leur, au sexe, à la langue, à la religion, à l'opinion 
politique ou à toute autre opinion, à l'origine 
nationale ou sociale, à· la fortune, à la naissance 
ou à toutè autre situation. 

Les croyances religieuse§, et les préc-eptes moraux 
du .groupe auquel appartient le détenu seront 
resp~ctés. · 

Section JI. - Disdpline et devoirs des détenus 

Art. 195. Les détenus ·doivent obéissance aux 
fonctionnaires et aux agents ayant autorité dans 
l'établissement en tout ce qu'ils leur prescrivent 
pour l'exécution des règlements. Ils doivent obser-

' ver à l'égard de tous les membres du personnel 
les règles de la politesse. 

Section Ill. - Punitions 

Art. 207. Aucun détenu ne peut être puni sans 
être informé de l'infraction qu'on lui reproche et 

· sàns qu'il ait eu l'occasion de présenter sa défense. 
, L'autorité compétente doit procéder à un examen 
.complet du cas. 

Section IV. - Récompenses 

Art. Z18. Dans les établissements établis pour 
l'exécution _des peines, il est institué un système 
de récompenses variant suivant les groupes des 
condamnés et les modes d'exécution de la peine 
afin d'encourager la bonne conduite et de stimuler 
les efforts des condamnés. 

Les récompenses sont accordées par le préposé. 
Le préposé peut aussi faire au Procureur géné

ral d'Etat ou à son délégué toutes propositions, à 
titre de récompense, en vue d'un transfèrement, 
d'une -libération conditionnelle ou d'une mesure de 
grâce, notamment en raison de la conduite exe
plaire du condamné. 

Section V. - Réclamations formulées 
par les détenus 

Art. 221. Tout détenu peut présenter des requê
tes·ou des plaintes au préposé de l'établissement; 
le préposé lui accordera audience chaque fois 
qu'un motif valable est invqqué. 

Chaque détenu peut demander à être entendu 
par les magistrats et fonctionnaires chargés de 
l'inspection ou de la visite de l'établissement, hors 
la présence de tout membre du personnel de l'éta
blissement. 

Art. 222. Il est permis au détenu auquel une 
décision du préposé de l'établissement a fait grief 
de demander qu'elle soit déférée au Procureur 
général d'Etat ou à son délégué. 

Nonobstant ce recours, toute décision prise dans 
le cadre des attributions telles qu'elles sont défi
nies par la réglementation en vigueur • est immé
diatement exécutoire. 

Art. 223. Toute réclamation, demande ou péti
tion présentée de façon collective est interdite ... 

Art. 224. Les détenus peuvent à tout moment 
adresser des requêtes ou des plaintes au Ministère 

_ de ta jùstice, au ,Procureur général d'Etat et aux 
autorités judiciaires luxembourgeoises. 

Chapitre VI 

CONTACTS DES DÉTENUS AVEC L'EXTÉRIEUR . ~ 

Art. 225. En vue de· faciliter le reclassement 
des détenus à leur libération il doit .être particuliè
rement veillé au maintien et à l'amélioration de 
leurs relations avec leurs parents proches, pour 
antant que celles-ci paraissent souhaitables dans 
l'intérêt des uns· et des autres. 

Section I. - Correspondance 

Art. 226. Les prévenus, à moins d'etre frappés 
d'une interdiction de communiquer prononcée par 
le juge d'instruction ou privés de la faculté de 
correspondance avec l'extérieur par mesure disci
plinaire, et sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 234, peuvent écrire journellement et sans 
limitation à toute personne de leur choix et rece-

-voir des lettres de toute personne. 
Indépendamment des mesures de contrôle aux

quelles elle est soumise conformément aux articles 
229, 230 et 231, leur correspondance est commu
niquée au magistrat saisi du dossier de l'inforJl!a
tion. 

Art. 227. Tout condamné est autorisé à corres
pondre dans les limites indiquées au présent règle
ment avec ses parents et alliés en ligne directe, 
son tuteur, son conjoint, ses frères et sœurs, oncles 
et tantes et recevoir des lettres de ceux-ci. 

La correspondance avec d'autres personnes, à 
l'exception de celles visées à l'article 234, est 
soumise à une autorisati_on du préposé. 

Art. 229. Les lettres adressées aux détenus ou 
envoyées par eux doivent être écrites en clair et 
ne comport,er aucun signe ou caractère cop.ven
tionnel. 

Elles ne doivent traiter que de.s · objets relatifs 
aux affaires de famille ou aux intérêts privés qui 
concernent personnellement les correspondants, ne 
comporter aucune allégation, menace ou accusa
tion quelconque et ne rien contenir de contraire 
à la morale ou aux bonnes mœurs. 

Art. 230. Tous les détenus sont obligés, à 
moins que le préposé ne les en ait dispensés, d'uti
liser le papier à lettre · et les enveloppes neutres 
qui sont gratuitement mis à leur disposition par 
l'administration pénitentiaire. · 

Les droits d'affranchissement sont à la charge 
de l'expéditeur. · 

Art. 231. A l'exception de la correspondance 
visée à l'article 235 les lettres de tous les détenus 
tant à l'arrivée qu'au départ sont lues aux fins de 
contrôle. · 

Le contrôle de la correspondance se fait exélu
sivement dans le but de sauvegarder l'ordre inté-. 
rieur des établissements de détention. · 
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Art. 234. L'échange de correspondance. soit 
entre le détenu et son conseil luxembourgeois, soit 
entre le détenu de nationalité .étrangère et les 
agents ·diplomatiques et consulaires de son pays, 
est permis en tout temps lors même qu'à titre de 
_punition le détenu est privé de la faculté de cor
respondance avec l'extérieur, sauf si l'interdiction 
de communiquer, a été ordonnée par le., juge 
d'instruction. -

La même faculté de s'adresser au représentant 
diplomatique de l'Etat qui est· chargé de, _leurs 
intérêts, ou à toute autorité nationale ou interna
tionale qui a pour tâche de les protéger, est accor
dée au détenu, ressortissant d'un Etat qui n'a pàs, 
de représentant diplomatique ou consulaire dans 
le pays et au détenu réfugié politique ou apa_tride. 

Art. 235. Les lettres adressées sous pli fermé 
par les détenus à leur conseil ou défenseur luxem
bourgeois ainsi que celles que leur envoient ces 
derniers, ne sont pas soumises au contrôle et sont 
expédiées ou remises à leur destinataire sans 
retard, s'il peut être constaté sans équivoque 

' qu'elles sont réellement destinées au défenseur ou 
conseil ou proviennent d',eux. 

A cet effet, les mentions utiles doivent être 
portées sur l'enveloppe pour indiquer la qualité 
et l'adresse professionnelle· de leur destinataire 
ou de leur expéditeur. · 

Les lettres provenant du défenseur ou du consèil 
porteront sur l'enveloppe en -dehors de la mention 
« courrier d'avocat » la signature de l'avocat ou 
seront remises personnellement par celui-ci au 
Procureur général d'Etat ou à son délégué. 

Section II. - Visites 

1. Visites par des personnes étrangères à l' admi
nistration 
Art. 236. Les prévenus peuvent recevoir la 

visite de toute personne en possession d\m permis 
de ·visite. 

Ces permis sont établis au nom du visiteur et 
délivrés par le magistrat saisi de l'instruction de 
l'affaire pénale ; lorsque ce magistrat est dessaisi 
qe l'affaire, les permis de visite sont délivrés par 
le représentant du ministère public près la juridic
tion qui doit connaître de la poursuite. 

Sauf indication contratre, un permis de visite 
n'est valable que pour une visite d'une demi-heure 
au jour indiqué au permis. 

2. Visite des avocat~ 
Art. 249. Les membres des barreaux luxem

bourgeois ont le droit de· communiquer librement 
et hors la présence d'un surveillant en parloir 
spécial pendant les heures de service avec les 
prévenus dont ils assurent la défense ainsi qu'avec 
les détenus en voie d'extradition. 

Ils peuvent visiter dans les mêmes conditions 
tout condamné qui ~ demandé la visite par écrit. 
. La demande écrite du condamné est à présenter 
lors de la visite. 

3. Maintien des liens de famille 

Art. 253. Les détenus peuvent être autorisés 
à conserver des photographies de famille. 

A.rt. 254. A moins d'en être privés pai mesure 
disciplinaire, les détenus . peuvent recevoir des 
subsides en argent des personnes visées à l'alinéa 
1 de l'article 227. Ces subsides sont portés à leur 
compte disponible et sont destinés pour s'appro
visionner à la cantine., 

Art. 255. L'envoi ou la remise de colis aux 
détenus est interdit. 

Les seules exceptions qui peuvent être app,ortées· 
à ce principe, par décision spéciale du préposé, 
concernent le linge de corps,. les vêtements pour 
les détenus non soumis au port du costume péni
tentiaire, les livres d'études, des objets de pratique 
religieuse et des livres d'édification et-d'instruction 
religieuse de leur confession. 

Pourront encore être autorisés les envois collec
tifs de colis de denrées· alimentaires à l'occasion 
des jours de fête à tous les détenus ou à des 
groupes de détenus par des œuvres de bienfai-
sance. · 

Section IV. - Sorties exceptionnelles 

pour des raisons familiales 

Art. 256. Les détenus qui désirent contracter 
mariage pendant leur détention peuvent obtenir 
l'autorisation d'accomplir les formalités nécessai0 

res et, s'il y a lieu, d'être extraits de l'établisse
ment pénitentiaire pour la célébration du mariage. 

Cette autorisation est demandée au juge d'ins
truction, s'il s'agit d'un prévenu, et au Procureur 

· général d.'Etat ou à son délégué, s'il s'agit d'un 
condamné. · ' 

Art. 257. Les condamnés peuvent être autori
sés par le Procureur général' d'Etat ou son délégué 
à se rendre auprès d'un membre de leur proche 
famille gravement malade ou décédé ou auprès de 
leur épouse en couches. 
. L'autorisation de sortie peut être accordée pour 
une durée maximale de trois jours. 

Elle peut être liée à la condition pour le con
damné de se faire accompagner par des membres 
du personnel de l'administration pénitentiaire. Les 
agents chargés de l'escorte ne portent pas d'uni
forme. 

Section V. - Relations des détenus 

avec le monde extérieur 

Art. 258. Sans préjudice d'une saisie par l'au
torité judiciaire, la sortie des écrits faits par un 
détenu en vue de leu_r publication 'ou de leur 
divulgation sous quelque forme que ce soit est 
soumise à l'autorisation du juge d'instruction, s'il 
s'agit d'un prévenu, et à celle du Procureur géné
ral d'Etat ou de son délégué, s'il s'agit d'un con
damné. 

Àrt. 259. Les détenus sont tenus régulièrement 
au écurant des événements les plus importants. 

A cet effet la lecture de journaux quotidiens 
et de périodiques ainsi que l'audition d'émissions 
radiophoniques peuvent être autorisées par le pré
posé, compte tenu de la nécessité de ne pas nuire 
au déroulement des procédures judiciaires et d'as
surèr la sécurité et le bon ordre de l'établisse
ment. 
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Chapitre VU

ENTRETIEN DES DÉTENUS 

1 

Art. 260. Tous les détenus sont entretenus aux 
frais de l'administration pénitentiaire. 

Section 1. - Nourriture 

Art. 261. Les détenus reçoivent aux heures 
usuelles des repas ayant une substance nutritive 
suffisante au maintien de leur santé et de leurs 
forces: 

Section Il. - Habillement et couchage 

Art. ·268. Tout détenu qui n'est pas autorisé à 
porter ses effets personnels reçoit un trousseau 
qui est approprié au climat et suffisant pour le 
maintenir en bonne santé. 

Section Ill. - Traitement médical 

Art. 272. Les détenus malades bénéficient gra
tuitement des soins qui leur sont nécessaires ainsi 
que de la fourniture de produits et spécialités 
pharmaceutiques prescrits par le médecin de l'éta
blissement. 

Section IV. - Hygiène personnelle 

Art. 281. La propreté personnelle est exigée de 
tous les détenus. 

Section V. - Exercices physiques 

Art.' 284. Une partie de l'emploi du temps des 
détenus peut être réservée à la pratique d'exer
cice physique sous la surveillance d'un moniteur. 

. Section VI. - Assistance spirituelle ' 

Art. 286. Chaque détenu est autorisé à satis
faire aux exigences de sa vie religieuse et à parti
ciper aux exercices religieux organisés pour les 
détenus de sa religien ; il peut recevoir, s'il le 
désire, les visites du ministre du culte de sa com
munauté religieuse. 

Si le détenu en fait la demande, il peut aussi 
1 participer aux exercices et cérémonies religieuses 

d'un culte autre que celui auquel il a déclaré 
appartenir et recevoir les visites du ministre du 
culte de cette communauté. 

Dans les mêmes conditions il peut recevoir 
l'assistance morale et les visites des conseillers 
moraux ... s'il affirme ne pas professer un culte 
reconnu par l'Etat. 

Art. 288. Les détenus peuvent être autorisés à 
recevoir ou à conserver en leur possession les 
objets de pratique religieuse et les livres d'édifi
cation et d'instruction religieuse de leur confes
sion. 

Ils ont accès à la bibliothèque des ouvrages 
religieux aménagée par les aumôniers des diffé-

• •rents cultes. 

Chapitre VIII 

TRA V AIL ET PÉCULE DES DÉTENUS 

Section 1. - Travail 

Art. 299. Tous les condamnés ont le droit au 
travail à moins d'en être privés par mesure disci
plinaire. 

Les prévenus peuvent être admis au travail 
s'ils en font la demande ; ils sont occupés dans la 
mesure où l'administration pénitentiaire est à 
même de leur fournir un travail approprié à leur 
degré d'instruction et compatible avec les néces
sités d'une bonne administration de l'établisse
ment. 

Art. 300. Le travail pénitentiaire est obliga
toire pour les condamnés criminels et correction
nels. 

Section li. - Pécule 

Art. 312. Le pécule des détenus est constitué 
par la portion du produit de leur travail qui leur 
est attribuée et les primes -d'encouragement qui 
leur sont octroyées à titre de récompense. 

Chapitre IX 

FORMATION GÉmRALE 
ET PROFESSIONNELLE DES DÉTENUS 

Section 1. - Enseignement 

Art. 324. Les détenus auront la possibilité 
d'acquérir ou de développer les connaissances qui 
leur seront nécessaires après leur libération en vue 
d'une meilleure adaptation sociale. 

A cet ,effet les préposés des établissements doi
vent promouvoir, sous l'autorité du Procureur 
général d'Etat ou de son délégué, la formation 
générale et professionnelle des détenus. -

Toutes facilités compatibles avec les exigences 
de la discipline et de la sécurité seront données 
aux détenus qui désirent parfaire leur formation 
professionnelle. 

Section 11. - Activités dirigées et loisirs 

Art. 328. Des séances éducatives, des cercles 
d'études et toutes autres activités répondant au 
but décrit à l'article 324 pourront être organisés 
par le préposé avec le concours éventuel de per
sonnes venues de l'extérieur si celles-ci sont auto
risées par le Procureur général d'Etat ou son délé
gué. 

Il en est ainsi notamment pour les conférences, 
les projections cinématographiques, 1-es représen
tations théâtrales et les auditions musicales. 

Les personnes étrangères qui participent à ces 
séances ne sont pas' à considérer comme des visi
teurs au sens des articles 15 et 16. 
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Il appartient aü préposé 'de désigner h;s déte
nus qui sont admis à ces séances. 

,-
·, Section .JI. - Lecture 

' \· ' ' ' ' ' 

Art. 332. Il est aménagé dans chaque établisse
ment uhe bibliothèque, convenablement 'dotée dont · 
les ouvrages sont mis ·à ~a disposition des détenus 
d'après leur niveau întellectl)el et mQral. 

'"',·'· 

La bibliothèqu~' est conçue de telle façon que 
les ouvrages qu'elle contient permettent aux déte
nus· d'améliorer leurs connaissances et leurs 
fac;:ultés de jÙgement et de poursuivre une forma-
tion spéciale. ' 

· Le~ journaux et 
0

les publications périodiques 
admises à l'établissement font partie de la biblio-. 
'thèque de ,l'établiss~ment; il. err est de même des 
o.uvrages visés à l'alinéa 2 de l'article 288. • 

' ' 

~"' ·,.•" 
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Loi Îl0 • 70-001 du 23 juin 1970, pQrtant approbation de l'a~ésion àu P~cte internationai ·. 
relatif aux d~~its civils et politiques et au Protocole · fac~ltatif· se rapportant 

' . 
· audit pacte 2 

Art. 1. Est approuvée la signature du Pacte international relatif aux droits ,civils 
et politiques et au .Protocole facultatif se rapportant audit Pacte. ' 

' . 

1 Textes des lois communiqués par le Gouv.ememertt malgache. 
2 Pour le texte de ce pacte et de ce protocole, voir !'Annuaire .des droits de l'homme 

pour 1966, pp. 417 à 427. ' 

Loi n° 70-005 du 23 juin 1970, portant ratification du Pacte international _relatif ~ux 
droits économiques, sociaux et culturels 3 . 

Art. 1. Est autorisée la - ratification du ~acte international relatif aux droits 
économiqu~s, sociaux et culturels, avec la réserv~ suivant~ _: / 

« Le Gouvernement malgache déclare qu'il se réserve le droit de différer l'appli-
,. cation du paragraphe 2 de l'article 13 du Pacte, notamment en ce qui concerne l'ensei

gnement primaire, car si le Gouvernement malgache accepte pleinement, les principes 
édictés par leqit paragraphe 2 de l'art,icle 13, et s'engage à faire le nécessaire pour en 
as~urer l'application intégrale à une date aussi rapprochée que possible, les difficultés 
de mise en œuvre, et notamment les incidences :financières, sont telles qùe ,l'application 
intégràle <lesdits principes ne peut _être présentement garantie .. » · . · . ' 

/3 Pourle texté de ce pacte, voir l'Amiuaire des droits de l'homme pour 1966, p. 413 à 417. 

" 
Loi .n° 70-013 du 15 juill(!t· 1970, abrogeant l'ordo~ance n° 62-062 du- 25 septembre _ 

1962 · sur la réprèssion de l'oisiveté ainsi que les textes subséquents 

Art. 1. L'ordonnance n° 62-062 du 25 sepembre 1962 sur la répression de l'oisi- , 
· veté ainsi que les textes subséquents sont abrogés. 

' 
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MALAISIE 

''.: 

Lo.i sur_ la sédition, 1948 

RÉVISÉE JUSQU'AU 1er DÉCEMBRE 1969;. DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 14 AVRIL 1970 * 

3. 1) Il y .a tendance ~éditieuse lorsqu'on se 
propose : · 

a) D'attirer la ha1fie ou le mépris sur t~ut die( 
d'Etat ou sur tout gouvernement ou d'inciter, à la 
désaffection à leur égard ; 

b) D'inciter les sujets detout chef d'Etat ou les 
habitants de tout territoire administré par un gou~ 
vernement .à teuter de réalis~r autrement que par 
des procédés }égaux, sur le territoire administré 

- par ledit chef 'd'Etat. ou .ledit gouvernement, une 
transformation quek:onq1,1e -dans les a[ffalres publi
ques telles qu'èlles sont ordonnées _par la loi ; 

· c) · D'attirer la bain~ oû: le mépris sur l'àdminis
tration de la justice . en Malaisie. ou dans un. Efat 
quelconque, ou d'incità à la désaffectation à son 
égard; ' ., 

· d) De susciter le mécontentement. ou la désaf
fection parmi les sujets du Yang di P.ertuan 
Agong ou dù chef d'un Etat quelconque', ou parmi 
les ha]:>itànts de la Malaisie ou d'un Etat ·quelcon
que; 

e) D'enèo~rager des setjtiments de malveillance 
et d'hostilité entre les différentes races ou classes 
dont _se compose_ la population fualaisieMe. · 

2) Nonobstant les dispositi~ns du paragraphe ,1, 
un· acte, un discours, .des paroles, une publication 
ou tout autre fait ne seront pas .considérés comme 
séditieux s'.ils tendent seulement : · · 

a) A montrer qu'un chef d'Etat a été mal 
informé ou a commis·une .err-eur dans l'une quel
conque des mesures qu'il a prises ; · 

b) A attirer l'attention sur des erreurs ou des 
· défauts dans le gouvernement ou la Constitution 
telle qu'elle est établie par la loi, dans la législa
tion ou dans l'administration de la justice; en vue 
de corriger ces ,erreurs ou ces défauts ; 
·. c) A persuader les sujets d'un_·chef d'Etat ou 
~ès habitants · d'un territoire administré par un 
gouvernement d'essayer d'obtenir par des moyens 
légaux un changement dans· l'un · quelconque des 
domaines régis pat ·1a loi sur le territoire admi, 
nistré par ledit, chef d'Etat ou ledit gouvernement ; 

' , . 

d) A attirer rattention, afin qu'il y soit porté 
r-emède, -sur tout fait suscitant ou de nature à 
susciter des sentiments de malveillance et· d'ini
mitié entre les différentes races ou classes dont se 
compose la popÜlation malaisienne ; 

* Texte publié ·dans His Majesty's' Government 
Gazette, supplément n~ 1, 9 avril 19_70. · 
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à la ~o:q.dition que lesdits acte, discours, par~les, 
p:ublicàtioh ou ·autre fait n'aient pas par ailleurs 
une tendance séditieus•e. . . 
. ' ' . . 
. 3) Aux fins de prouver si une violation a été 

commise contre la présente loi, l'intention. de la 
personne accuséè au moment où elle a accompli, 
tenté d'accomplir, fait des préparatifs ou conspiré 
avec· autrui en vue d'aq:omplir un acte séditieux 
ou au moment où elle· a tenu des propos sédi
tieux ou imprimé, vendu, mis en vente, distribué, 
reproduit ou importé une publication séditieuse 
Oll accompli tout autre acte, n'entrera pas en 
lignè . dt; compte si en fait l'acte, les paroles, la. 
publication ou les autres faits en question étaient 
où auraient pu êtr.e de tendance séditieuse. 

4. 1) • Quiconque : 
a) Accomplit, tente d'accomplir, fait des prépa

ratifs ou conspire avec autrui en vue 'd'accomplir 
un acte qui est ou aurait ·pu être de tendance 
séditieuse ; 

b) Tient des -propos séditieux ; .. 
c) Imprime, publie, vend, met ·en vente, distri

bue ou reproduit 'une publication séditieuse ; · ou 
d) Jmportè une publication séditieuse ; 

se rend coupable d'un délit et devient passible, la 
première fois, d'une amende. égale ou inférieure 
à 5 000 dollars .ou (\'une peine d'empris•onnement 
dont la durée .. ne peut oépasser trois ans, ou de 
ces deùx peinès à la fois et en cas de récidive, 
d'une peine d'emprisonnement dont la durée ne 
peut dépasser cinq ans ; toute publication sédi
tieuse trouvée en possession du coupable ou uti
lisée comme pièce à conviction lors de son procès, 
sera confisquée, et le tribunal pourra en· disposer 
à sa discrétion ou la faire détruire. 

. 2) Quiconque, sans avoir d'excuse .légale, est en 
possessfon d'une publication séditieuse, se rend 
coupable 'd'un délit et est passible, la première 
fois, d'une amende égale ou inférieure à 2 000 
dollars, ou· d\me peine d'emprisonnement dont la 
durée ne_ peut dépasser dix-huit mois, ou de ces 
deùx peines à la fois, et, en cas. dé :récidive, d'une 
peine d'emprisonnement dont la durée ne peut 
dépasser trois ans ; et ladite publication sera 
confisquée et le tribunal pourra en disposer à sa 
discrétion ou la faire détruire. , · 

5·, 1) · Il ne pourra être engagé de poursuite 
pour un délit visé à l'article 4 qùe dans un délai 
de. six. mois à compter du délit. 

Sous réserve que, aux fins du présent paragra
phe, une poursuite · sera réputée engagée contre 
une personne, lorsqu'un mandat d'arrêt ou une 
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· assignation aura été -délivré pour une accusation 
.form~e contre . 'cette personne et fondée· sur les 
faits ou la circonstance que motivént les pour- . 
suites ultérieures. 

2) ·Nul ne ser;i pour~ui\i'i pour un. délit -visé à 
· l'article 4 sans le-consentement écrit du ministère 
. public. Dans ce cons,entement écrit; le ministère 

public peut désigner tout tribunal de son· choix 
en Malaisie pour connaître du procès. 

6. 1) Nonobstant' toute dispo~ition contraire 
de .l'ordonnancè relative à la preuve, nul ile ~era , 
reconnu coupable d'un délit visé à l'article, 4, sur 
le témoignage d'.une seule personne non confirmé 
par d'autres témoignages. , 

2) Nul ne sera déclaré coupable d'un délit visé 
à l'alinéa c ou à l'alinéa d du paragraphe 1 de 
l'article 4, s'il prouve que Ja publication pour 
faquelle il est accusé a été imprimée, publiée, ven
due, mise en vente, · distribuée, reproduite ou 
importée (selon le cas) sans son autorisâtion, sans 
son con_sentement et à son insu, sans qu'il ait 
manqué à la diligence ou à la prudence requises 
ou alors qu'il ignorait et n'avait aucune raison de 
croire que la publication était de tendance sédi
tieuse.' 

7. Tollte personne à qui est envoyée'une:publi
cation séditieuse à son insu et sans aucune ·compli
cité de sa part doit, dès qu'elle a pris c<>nn!!issance 
de la nature de son contenu, remettre cette publi
_cation au commissaire de police ou, dans les 
Etats -de Sabah · et Sarawak, à un agent adminis
tratif ou à l'officier commandant le poste de police 
le plus proche, èt toute personne qui s'est confor
_mée aux dispositions du présent article ne saurait 
être condamnée pour avoir eu cette publication 
en sa possession. 

Sous réserve que, dans toutes poursuites inten
téès à cette personne, le . tribunal devra présumer 
jusqu'à preuve du contraire qu'elle connaissait le 
contenu. de la publication au moment où celle-ci 
est tombée pour la première fois entre ses mains. 

8. 1) Un juge d'instance peut délivrer un man
dat autorisant un fonctionnaire de police d'un 
grade au moin~ égal à celui d'inspecteur à pénétrer 
dans des locaux où il est notoire ou raisonnable
ment présumé que se trouve une publication sédi
tieuse et à perquisitionner à,ans ces locaux à la 
recherche de,ladite publication. 

2) Toutes les fois qu'un fonctionnaire de police 
d'un grade au moip.s égal à celui d'officier de paix 
suppléant estime qu'il y a des raisons valables de 
croire qu'une publication séditieuse est cachée ou 
déposée dans un local donné, et qu'il a des 
motifs valables 'de penser que le temps nécessaire 
pour obténir un mandat de perquisition risquerait 
de rendre ladite perquisition inopérante, il peut 
pénétrer dans ce local et procéder à la perquisi
tion comme s'il était habilité à le faire aux termes 
d'un mandat-délivré en vertu du paragraphe 1. 

_ 9. 1) Lorsqu'une personne est déclarée coupable 
d1avoir publié dans un journal des textes de ten
dance séditiellse, le tribunal peut, s'il le juge bon, 
au lieu ou, en sus de toute autré sanction, rendre 
des m,:doimances relatives à toutes les questions 
ci-après, savoir : 

a) Int_erdire, soit abs_oluinent, soit sous certaines · 
réserves 'qui seront précisées dans l'ordonnance, 

pour toute période n'éxcédant pas un an à comptéi
de la date de l'ordonnance, la publicatiôn · ulté-
rieu,re du journal en cause ; , 

b) Interdire, soit absolument, soit sous certaines 
réserves qui seront, précisées dans l'ordonnance, 
pour.la période·susmentionnée, à l'éditeur, au pro
priétaire ou au rédacteur en chef de ce journal, de 
publier ou rédiger tout journal quel qu'il soit-ou 
d'écrire des articles pour toui: journal quel qµ'il ' 
soit," ou d'aider par des moyens financiers ou mon
nayables, du matériel, une acti_vité personnelle, ou 
tour autre moyen, à la publication, à la rédaction 
ou à la production d'un journal quel qu'il soit ; 
et 

c) Ordonner que, pour la susdite période, toute 
presse à imprimer utilisée à .la production du 
journal en cause soit utilisée uniquement · aux 
conditions qui seront précisées dans l'ordonnance, 
ou que ladite presse à imprimer soit saisie par la 
police et conservée par elle dorant la période 
ci-dessus. · . 

. 2) Quiconque· contrevient à une ordo~nance 
rendue aux termes dl!_ ,présent article se rend 
coupable d'un délit et est passible d'une amende 
égale ou inférieure à 5 000 dollars ou d'un empri
sonnement dont la durée ne peut dépasser 'trois 
ans ou de ces deux peines à la fois. , 

3) Aucune disposition de la présente loi ne· 
porte atteinte au pouvoir du tribunal de punir 
tout contrevenant à une ordonnance rendue en 
vertu du présent article, pour outr~ge à l'autorité 
du tribunal ; sous réserve que nul ne sera puni 
deux fois pour le même délit. 

10. 1) Lorsque, sur requêtè du ministère public, 
il est suffisamment prouvé au tribunal que la 
parution ou la diilfusion d'une publication sédi
tieuse risque ou, si elle devait être entreprise ou 
continuée, risquerait d'aboutir à des violences 
illicites ou semble avoir. pour objet de susd.ter 
des sentiments d'hostilité entre dilfférentes classes 
ou races de la collectivité, le tribunal rendra une 
ordonnance (appelée « ordonnance d'interdiction » 
dans le présent article) interdisant la parution 
et la diffusion de ladite publication (appelée 
« publication interdite » dans· 1e présent article), 
et invitant quiconque aurait en ses possession, 
pouvoir ou garde, un exemplaire de la publication 
interdite, à remettre cet exemplai~e aux mains de 
la police. 

2) Une ordonnance fondée sur le présent article 
peut être rendue sur requête du ministère 'public 
en Chambre du conseil. · 

3) Il suffira que l'ordonnance décrive la publi
cation interdite de· façon qu'elle puisse être ià,enti
fiée par une personne sensée qui comparera la 
publication interdite avec la description qui en est 
faite dans l'ordonnance d'interdiction. 

4) Q'uiconque se voit signifier pa:r un fonction
naire de police copie q'une' ordonnance d'inter
diction doit immédiatement remettre audit ·fonc- · 
tionnaire de police toute publication interdite qu'il 
pourrait avoir èn s•es possession, pouvoir ou 
garde, et, faute par lui de le 'faire, il se rend 
coupable d'un délit et devient passible' d'une 
amende de 1 000 dollars ou d'un peine d;empri
sonnement dont la dÙrée ne peut dépasser un ari,. 
QU des deux peines à la fois. • 
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5) Quiconque apprend qu'une publication inter
dite se trouve en ses possession, pouvoir ou garde 
doit immédiatement remettre tout exemplaire de 
ladite publication aux mains de la police, et 
faute par lui de le ·faire, 'il se rend coupable d'un 
délit et devient passible d'une amende égale ou 
inférieure à 1 000 dollars ou d'une peine d'empri
sonnement dont la durée ne peut dépasser un an 
ou de ces deux peines à la fois. 

6) Le tribunal peut, s'il le juge bon, avant, 
après ou sans signification de l'ordonnance d'in
terdiction, délivrer un mandat autorisant tout 
fonétionnaire de police d'un grade au moins égal 
à celui q'inspecteur à · pénétrer dans les .locaux 
désignés par l'ordonnance et à y perquisitionner, 
ainsi qu'à saisir et emporter toute publication 
interdite qu'il pourrait y trouver et à recourir à 
cet effet à l'emploi de la force dans la mesure 
nécessaire. Une copie de l'ordonnance d'interdic
tion et du mandat de perquisition sera laissée bien 
en vue à l'intérieur ou à l'extérieur de tous bâti
ments ou lieux ainsi visités. 

7) Le propriétaire d'une publication interdite 
remise ou saisie en vertu du présent article peut, 
à tout moment dans le délai de quatorze jours 
après la remise ou la saisie, demander au tribunal 

l'annulation de l'ordonnance d'interdiction, et si 
le tribunal, après avoir examiné la demande, 
décide qu'il n'y avait pas lieu de rendre l'ordon
nance d'interdiction, il annulera l'ordonnance et 
ordonnera que la publication interdite remise ou 
saisie soit rendue· à l'auteur de la demande. 

8) Toufe publication interdite remise ou sai
sie en vertu du présent article, qui n'a fait l'objet 
d'aucune demande dans le délai prescrit ou dont la 
restitution au propriétaire n'a pas été ordonnée, 
sera réputée confisquée par le gouvernement 
fédéral. 

9) Aux fins du présent article, le mot « tribu
nal » désigne la Hight Court. 

11. Tout fonctionnaire de ·police d'un grade au 
moins égal à celui d'inspecteur peut arrêter sans 
mandat quiconque serait surpris en train de com
mettre, ou suspecté avec des motifs valables de 
commettre ou d'avoir commis ou de vouloir com
mettre ou d'engager ou d'inciter autrui à com
mettre uh délit aux termes de la présente loi, ou 
serait soupçonné pour des motifs valables de se 
trouver illégitimement en possession d'un objet 
susceptible de confiscation aux termes de la même 
loi. 
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La Constitution marocaine* 

Son projet ayant été approuvé par référ-endum 
du 24 juillet 1970, la nouvelle Constitution maro
caine a été promulguée par dahir du 31 juil
let 1970, publiée au Bulletin officiel du 1 •• août 
suivant. 

Le même texte abrogeait en conséquence la 
Constitution précédente promulguée le 14 décem~ 
bre 1962. 

La Constitution marocaine comporte, outre un 
préambule, douze titres, dont· le dernier, relatif 
aux dispositions transitoires prévues en attendant 
l'installation du Parlement, n'est plus d'actualité. 

PRÉAMBULE 

Il est spécifié que le Maroc, Etat musulman 
souverain dont la langue officielle est l'arabe, 
constitue une partie du grand Maghreb. 

Etat africain, il compte parmi ses objectifs la 
Constitution de l'unité africaine. 

En outre, il souscrit aux principes, droits et 
obligations découlant des chartes des 'Organismes 
internationaux dont il est un membre actif et 
dynamique et il s'engage à participer au maintien 
de la paix et de la sécurité dans le monde. 1 

On peut noter sur ce point que déjà et dès que 
l'indépendance du Maroc fut acquise, l'un des 
premiers soins de feu S.M. Mohammed V 
consista, dans le discours du Trône qu'il pro
nonça le 18 novembre 1955, à se référer expres
sément à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et .à proclamer son attachement aux 
règles fondamentales qu'elle consacre. 

TITRE PREMIER (art. 1 à 18) 

Dispositions générales 

Oe titre énonce, en premier lieu (art. 1 à 7), le 
caractère constitutionnel, démocratique et social 
de la Monarchie marocaine (art. 1). 

Il en résulte que la souveraineté appartient à la 
nation qui s'exprime soit par voie de référendum, 
soit par l'intermédiaire des institutions constitu
tionnelles (art._ 2). 

Sans qu'il puisse y avoir de parti ùnique, les 
partis politiques, les organisations syndicales et 
prpfessionnelles, de même que les conseils com
munaux, participent à l'organisation et à la repré
senta~ion des citoyens (art. 3). 

* Note communiquée par le Gouvernement maro
cain. 

Par ailleurs, la loi, prérogative appartenant 
exclusivement au Parlement, émanation de la 
volonté populaire, s'impose à tous et elle ne peut 
avoir d'effet rétroactif (art. 4). 

.Il est, en outre, précisé que tous les Marocains 
sont égaux devant la loi, que l'islam est la reli
gion de l'Etat, le libre exercice des autres cultes 
est réservé à tous (art. 5 et 6). 

Enfin, l'emblème du Royaume est le drapeau 
rouge frappé au centre d'une étoile verte à cinq 
branches, tandis q9e sa devise est : « Dieu, la 
Patrie, le Roi » (art. 7). 

Le même titre aborde la sauvegarde des droits 
politiques du citoyen (art. 8 à 12). 

Auparavant, la loi fondamentale promulguée 
par S. M. Hassan II par dahir du 2 juin 1961 
constituait les prémices des dispos,itions qui 
devaient être édictées par les deux constitutions 
successives. 

L'égalité des droits politiques est assurée à 
l'homme comme à la femme. Est électeur tout 
citoyen majeur, titulaire de ses droits civils et 
politiques (art. 8). 

Dans un autre ordre d'idées, la C~mstitution 
garantit à tous les citoyens : 
La liberté de circuler et de s'établir dans toutes 

les parties du Royaume ; 
La liberté d'opinion, la liberté d'expression sous 

toutes ses formes et la liberté de -réunion ; 
La liberté d'association et la liberté d'adhérer à 

toute organisation syndicale et politique de 
leur choix; 

seule, la loi pouvant apporter des limitations à 
l'exercice de ces droits (art. 9). 
L'interdiction d'être arrêté, détenu ou puni, que · 

dans les cas et formes prévus par la loi (art. 
10); 

L'inviolabilité du domicile, les perquisitions ne 
pouvant intervenir qu'en application du précé
dent alinéa (même article) ; 

Le secret de la correspondance (art. 11) ; 
L'accès aux fonctions et emplois publics sans 

discrimination d'aucune sorte (art. 12). 
En ce qui concerne la garantie des droits écono

miques et sociaux du citoyen (art. 13 à 18) : 
Tous les citoyens ont également droit à l'édu

cation et au travail (art., 13). 
Le droit de grève demeure garanti, une loi 

organique étant appelée à en déterminer les con
ditions d'exercice (art. 14). 

Le droit de propriété demeure garanti, l'expro
priation ne pouvant intervenir qu'en vertu d'une 
loi (art. 15). · 

134 
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Enfin, en ce qui concerne les· charges incombant 
ai.lx citoyens en contrepartie de ces droits : 

"Tous les citoyens contribuent à la défense de la 
patrie (art. 16). 

'Tous supportent les charges publiques en pro
portion de leurs facultés financières, la répartition 
de ces charges étant du seul domaine de la loi 
(art. 17). 

Tous . supportent . solidairement les . ch'arges 
résultant des calamités nationales (art. 18). 

Il convient d'observer que, dans l'application 
des règles. constitutionneUes qui précèdent, le 
législateur marocain, aussi libéral qu'il est possi
ble de l'être, ne s'en est pas tep.u à une interpré
tation restrictive de ces -règles. Il a, au contraire, 
dans l'esprit de la Constitution et de la Déclara
tion des droits de l'homme, élargi et développé 
toutes les mesures qui pouvaient être envisagées 
dans le cadre de la défense des droits de l'homme. 

. C'est.ainsi que le dahir du ·10 f~vrier 1959 for
mant Code de procédure pénale s'était déjà atta
ché avec une extrême attention et dans le souci 
constant de la protection de la libùté des per
sonnes à qéfinir et à réglementer les conditions 
dans lesquelles toute personne pouv~it être privée 
de liberté avant et après jugement. 

Il s'est manifestemènt inspiré , dans toutes ses 
dispositions du principe de la ptésorr:iption d'in~ 
nocence. 

. Il a multiplié· 1es préèa~1tions tant aù stade des 
enquêtes préliminaires qu'à celui de l'instruction 
préparatoire . et du jugement des délinquants. La 
liberté de la défense a ét,é mi1;mtieusement orga-_ 
nisée, des barrières ont été élevées contre rexer
cice de la détention pr~ventive, mesure de coerci
tion dont .il. a proclamé le caractère. exceptionnel. 

Le même Code a également pris soin de déter
miner les modes de preuve, la citation des pré
venus, l'assistance tantôt facultative tantôt obli
'gatoire d'un défenseur, le ministère éventuel d'un 
interprète, la· publicité • des audiences, des règles 
spéciales du jugement des mineurs délinquants, 

)'exercice des voies. de recours (en retenant en 
principe la règle du double degré de juridiction), 
la faculté permanente pour les inculpés prévenus 
ou acc1.1sés de demander leur mise en liberté pro
visoire. 

De son côté, le Code pénal publié par le dahir 
du 26 novembre 1962 n'a pas manqué de créer 
des sanctions pénales pour tous les .abus d'où 
qu'ils puissent venir attentatoires à la liberté des 
personnes. 

L'application et l'exécution des peines ont été 
conçues en fonction des conceptions criminolo
giques les plus modernes : la légalité dès peines 
·et des infractions a été instaurée ; il en a été de 
même de la non-rétroactivité des lois pénales, 
exception étant faite pour les lois qui sont plus 
douces que celles qu'elles remplacent. 

La non-gémination des peines a été posée en 
principe, de même que leur individualisation a 
été organisée .avec l'institution des excuses et des 
circonstances atténuantes. 

D'un autre côté; l'inviolabilité du domicile 
garantie par 'l'article 10 de la Constitution, sous 
réserve _de restrictions émanant de la loi, a fait 

l'objet 'des articles 61, 62 et 64· du Code de pro
cédure pénale qui limitent les hypothèses où ·des 
perquisitions peuvent · être opérées et lt:1s · heures 
légales auxquelles elles sont soumises. Du reste, 
l'article 230 du Code pénal réprime le délit de 
violation de domicile. 

Au surplus, en ce qui concerne l'expropriation, 
ses conditions fixées par.le dahir du 3 avril 1951 
exigent que l'utilité publique en soit démontrée, 
qu'elle soit prononcée judiciairement et qu'elle 
soit compensée par une juste indemnité. 

Quant à 1~ protection des droits civiques, 
sociaux et religieux, la Charte des libertés publi
ques constituée par trois dahirs. de même date 
(15 _novembre 1958) organise les libertés de la 
presse, de réunion et . d'association. · 

Les libertés syndicales font .l'objet d'un dahir 
du 16 juillet 1957 et la liberté d'accès à la fonc
tion publique de l'article 4 du dahir du 24 février 
1958 . 

Enfin, le .droit à l'enseignement est constaté par 
le. dahir du 13 novembre 1963, le secret de la 
correspondance -est sanctionné par l'article 232 
du Code pénal et l'entrave à la liberté des cultes 
est réprimée par les articles 220 à 223 du Code 
pénal. 

TITRE Il 

De la royauté 

Les articles 19 à 23 se réfèrent aux préro
gatives de Sa Majesté le Roi dont l'article 19 
énonce qu'Amir Al Mouminine, représentant 
suprême de la nation, symbole de son unité, garant 
de la pérennité et de la continuité de l'Etat, veille 
au respect de l'islam et de la. Constitution, qu'il 
est le protecteur des droits et libertés des citoyens, 
groupes sociaux et collectifs et qu'enfin, il garantit 
l'indépendance de la nation et l'intégrité territo
riale du Royaume dans ses frontières authentiques. 

L'article 20 stipule le caractère héréditaire de 
la Couronne du Maroc et de ses droits constitu
tionnels en même terrips qu'il règle sa transmis
sion de père ·en fils en ligne directe aux descen
dants inâles de Sa Majesté le roi Hassan II et par· 
ordre de primogéniture, à moins que de son 
vivant, le· Roi ·ne désigne parmi ses fils un succes-. 
seur autre que l'aîné. Faute de descendant mâle, 
la succession du trône est dévolue à la ligne colla
térale mâle la plus proche et dans les mêmes 
conditions. 

L'article 21 détermine les attributions du Con
seil de Régence avant que le Roi ait atteint 18 ans 
d'une part ,et 21 ans d'autre part. 

Les articles 22 et 23 stipulént que le Roi dis
pose d'une liste èivile. et que sa personne est invio
lable et sacrée. 

Les articles 24 à 35 énumèrent les--prérogatives 
réservées à Sa Majesté le Roi. 

Elles correspondent aux attributions tradition
nellement dévolues aux chefs d'Etat (présidence 
du Conseil des ministres, promulgation de la loi 
qui peut être soumise à un référendum, dissolu
tion de la Chambre des représentants, messages 
au · Parlement, exercice du pouvoir réglementaire 
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par dahirs dont . certains doivent être contresignés 
par le Premier Ministre, pouvoir: qui peut être 

, délégué au Premier Ministre, commandement 
suprême des forces armées royales, droit exclusif 
de nommer aux -emplois civils et militaires avec 
faculté de délégation, droit d'accréditer les 
ambassadeurs ou les représentants des organismes 
internationaux, signature et ratification des traités 
sauf ceux qui engagent les finances de l'Etat et 
qui, sont soumis à l'approbation préalable du Par
lement, présidence du Conseil supérieur de .la 
promotion nationale et du plan, présidence du 
Conseil supérieur de la magistrature, droit exclu
sif de nommer les magistrats, présidence du 
Conseil supérieur de l'enseignement, exercice du 
droit de grâce). 

En outre, l'article 35 habilite le Roi à procla
mer, par dahir, l'état d'exception lorsque l'inté
grité du territoire national est menacée ou que se 
produisent des événements susceptibles de mettre 
en cause le fonctionnement des institutions consti
tutionnelles. L'Etat d'exception doit être précédé 
d'une consultation de la Chambre des représen
tants et du message à la nation ; il permet dès lors 
au Souverain de prendr,e toutes les mesures 
qu'imposent la défense de l'intégrité territoriale, 
le retour au fonctionnement des institutions consti
tutionnelles et la conduite des affaires de l'Etat. 

L'Etat d'exception prend fin dans les mêmes 
formes que sa proclamation. 

Les dispositions qui précèdent sont assez expli
cites polir n'appeler , aucun commentaire particu
lier. 

TITRE III 

De la Chambre des représentants 

Ce titre comporte trois rubriques : l'organisation 
de la Chambre des représentants, les pouvoirs de 
cette chambre et l'exercice du pouvoir législatif. 

L'organisation de la Chambre des représentants 
(art. 26 à 43) 

Il convient ici de noter que le Maroc a renoncé 
au bicamérisme, adopté par la Constitution du 
14 décembre 1962, au profit du monocamérisme. 

Ce choix a été dicté par un~ expérience qui n'a 
pas été déterminante et parce qu'il ,est apparu 
qu'une seconde chambre politique est de nature à 
freiner, quand elle ne le paralyse pas, le processus 
législatif déjà complexe dans un système mono
camériste. 

Il est alors apparu plus efficace et plus conforme 
aux structures sociales du Maroc de confier le 
pouvoir législatif à une chambre unique dont la 
composition a été judicieusement répartie, pour 
une période de six ans, entre des membres élus au 
suffrage universel direèt, des membres élus par un 
collège électoral composé de conseillers commu
naux et enfin, des membres élus par des collèges 
électoraux comprenant les élus des chambres 
professionnelles et les représentants des salariés 
(art. 45). 

A noter sur ce point que le dahir du 31 juil
let 1970 portant loi organique relative à la com
position et à l'élection de la Chambr•e des repré
sentants ( Bulletin officiel, 1 •• août 1970 ), pris en 
application de l'article 45 susvisé, a fixé à 240 le 

nombre des représentants, 90 d'entre· eux étant 
élus au suffrage universel direct (au scrutin uni
nominal à la majorité relative à un tour), 90 
autres l'étant par un collège issu des conseillers 
communaux, et les 60 çl.emiers l'étant par les 
collèges formés des membl'es des chambres d'agri
culture, d'artisanat et de commerce et d'industrie 
ainsi que des représentants des salariés. 

Après que l'article 36 de la Constitution eut 
stipulé que les représentants teriant leur mandat 
de la nation ne pouvaient déléguer leur droit de 
vote, l'article 37 devait repr-endre les dispositions 
traditionnelles relatives aux immunités parlemen
taires tandis que l'article suivant :fixait à deux le 
nombre annuel des sessions, la clôture de toute 
session excédant deux mois pouvant être pronon
cée par décret, et que l'article 39 envisageait la 
faculté de sessions extraordinaires à la demande 
de la majorité absolue des deux tiers ou par suite 
d'un décret. 

Les articles 40, 41 et 42 qui ont trait à l'accès 
des ministres à la Chambre, à la publicité des 
sessions sauf possibilité pour la Chambre de 
siéger en comité secret, à la publicité du compte 
rendu intégral des débats au Bulletin officiel et, 
enfin, au règlement de l'Assemblée devant être 
homologué par la Chambre constitutionnelle de 
la Cour suprême dont il sera question ci-après, ne 
motivent aucune remarque. 

Les pouvoirs de la Chambre des représentants 
(art. 44 à 50) 

L'article 44 réserve à la Chambre le droit de 
voter la loi. Il l'autorise toutefois à permettre au 
gouvernement pendant un délai limité et en vue 
d'un objectif déterminé, de prendre par décret 
délibéré en Conseil des ministres des mesur-es 
normalement du domaine de la loi. Ces droits sont 
néanmoins soumis à la ratification de la Chambre 
à l'expiration du délai fixé. 

Il s'agit de l'application de la pratique consti
tutionnelle constante des décrets-lois. 

L'article 45 vient alors définir et délimiter le 
domaine de la loi tandis que l'article 46 précise 
que tout ce qui n'•est pas du domaine de la loi 
appartient au pouvoir réglementaire. 

Sont du domaine de la loi, outre les matières 
qui lui sont expressément dévolues par la Consti
tution (lois organiques) : 
Les droits individuels et collectifs énumérés au 

titre premier ; 
La création de nouveaux ordres de juridictions ; 
Les garanties fondamentales accordées aux fonc

tionnaires civils et militaires de l'Etat. 
Il est du reste prévu qu'une loi organique pourra 

expliciter ou compléter les dispositions qui pré
cèdent. 

Comme on le voit, tout ce qui est essentiel à 
la vie sociale et à la vie publique est du seul 
ressort de la loi et échappe ainsi au pouvoir 
réglementaire. 

L'article 47 se rapporte à la question de savoir 
si un texte de nature réglementaire mais anté
rieurement pris sous la forme législative peut être 
modifié autrement que par une loi. Cette question 
est résolue par l'affirmative sous cette réserve que 
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l'avis conforme de la Chambre constitutionnelle 
de la Cour suprême doit -être préalablement 
obtenu. ' 

Les 'articles 48 à 50 relatifs à l'état de siège, 
aux modalités çlu vote de la loi de finances ne 
comportent aucune disposition susceptible de moti
ver des observations (voir loi organique des finan
ces du 3 octobre 1970, Bulletin officièl, 5 octobre). 

L'exercice du pouvoir législatif (art. 51 à 57) 

Si, aux termes de l'article 44 susvisé, seule la 
Chambre_ dispose du pouvoir législatif, l'initiative 
des lois appartient tantôt au gouvernement qui 
dépose des projets de loi, tantôt aux membres 
de la Chambre qui présentent des propositions 
de lpi (art. 51). 

Le gouvernement peut, ce qui se conçoit, 
opposer l'irrecevabilité de toute proposition de loi 
ou de tout amendement qui ne serait pas du 
domaine iégislatif. Au cas où une contestation 
s'élèverait au sujet de la véritable nature du texte, 
il appartiendrait à la Chambre constitutionnelle 
d'arbitrer le conflit (art. 52). 

L'article 53 stipule que tout projet ou propo
sition de loi est envoyé pour examen aux com
missions compétentes et l'article 54 accorde au 
gouvernement l'autorisation de prendre pendant 
l'intervalle des sessions des décrets-lois qui doivent 
être soumis à la ratification de la Chambre au 
même titre que ceux qui sont prévus par l'article 
44. 

Les articles 55 à 57 n'emportent pas d'autre 
remarque que les lois organiques sont assujetties 
à des règles particulières parmi lesquelles inter
vient l'obligation de les soumettre à l'approba
tion de la Chambre constitutionnelle avant leur 
promulgation. 

TITRE IV (art. 58 à 63) 

Du gouvernement 

Responsable devant le Roi et la Chambre des 
représentants, le gouvernement, composé du Pre
mier Ministre et des ministres, tous nommés par 
le Roi (art. 24), veille à l'exécution des lois et 
dispose de l'administration (art. 58 à 60). 

Quant au Premier Ministre, ses attributions 
sont les suivantes : 

Après la nomination du gouvernement, il se 
présente devant la Chambre des représentants· 
pour y exposer son programme (art. 59). 

Il a l'initiative des lois. Tout_ projet de loi doit 
cependant, .avant d'être déposé, avoir fait l'objet 
d'une délibération en Conseil des ministres (art. 
61). 

Il exerce le pouvoir réglementaire dans la 
mesure où ce pouvoir lui a été délégué par Sa 
Majesté le Roi conformément à l'article 29 ; les 
actes qu'il prend doivent être contresignés par les 
ministres chargés de leur exécution (article 62). 

Il doit contresigner tous les dahirs pris par Sa 
Majesté le Roi, à l'exception de ceux visés aux 
articles 21, deuxième alinéa, 24, 35, 66, 69, 77, 
84 et 94 (art: 29). 

Il assure, enfin, la_ coordination des activités 
ministérielles ( art. 63). 

TITRE V ( art: 64 à 74) 

Des ·rapports entre les pouvoirs 

Ce titre distingue les rapports ·qui doivent être 
établis d'une part entre Sa Majesté le Roi ,et la 
Chambre des représentants, et d'autre part entre 
la Chambre et le gouve:i;nement. 

Des rapports entre le Roi et la Chambre 
(art. 64 à 72) · 

Sa Majesté le Roi,. chargé, rappelons-le, de pro
mulguer la loi (art. 26), a le droit de demander 
à la Chambre, lorsqu'il s'agit d'une proposition de· 
loi (mais non d'un projet de loi, lequel est déposé 
par le Premier Ministre) de procéder à une 
seconde lecture. Cette demande est adressée sous 
forme de message et la nouvelle délibération 
s'impose à la Chambre (art. 64 et 65). 

L'article 66 accorde à Sa · Majesté le Roi le 
droit de recourir au référendum pour tout pro
jet ou proposition de loi, les résultats s'en impo
sant à tous. 

S'il advient que 1~ peuple approuve par référen
dum un projet de loi (dont l'initiative est due au 
Premier Ministre) qui a été rejeté par la Chambre 
des représentants, cette approbation entraîne de 
plein droit la dissolution de la Chambre (art. 68). 

Cette dissolution est prononcée par dahir 
après que Sa Majesté le Roi a adressé un message 
à la nation précédé de la consultation du Prési
dent de la Chambre constitutionnelle de la Cour 
suprême (art. 69). 

L'article 70 fixe à trois mois, après le dahir de 
dissolution, le délai pendant lequel la nouvelle 
Chambre doit être élue, les attributions de Parle
ment étant exercées pendant ce délai par Sa 
Majesté le Roi pour éviter toute solution de con
tinuité. 

L'article 71 précise qu'une nouvelle dissolution 
ne peut intervenir pendant l'année qui suit l'élec
tion. 

Enfin, l'article 72 subordonne la déclaration de 
guerre à une communication préalable faite à la 
Chambre. 

Des rapport/ entre la Chambre et le gouvernement 
(art. 73 et 74) 

Ces deux textes se réfèrent aux moyens d'ac
tion de la Chambre sur la responsabilité politique 
du Gouvernement. 

Cette responsabilité peut être mise en jeu par 
le gouvernement lui-même. En effet, aux termes 
de l'article 73, le Premier Ministre peut, après 
délibération du Conseil des ministres, engager la 
responsabilité· du gouvernement, sur une décla
ration de politique générale ou sur le vote d'un 
texte. 

Le refus de la confiance ne peut intervenir qu'à 
la majorité absolue des membres de la Chambre 
et, lorsqu'il se produit, il entraîne la démission 
collective du gouvernement. · 
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Par ailleurs, l'article 74 prévoit· que la respon
sabilité politique du gouvernement peut être mise 
en cause par la Chambre au moyen ·au vote d'une 
'motion 'de censure. Cette motion n'est r-ecevable 
qui si elle est signée du quart au moins· des mem
bres composant l'Assemblée. 

Ce quorum une fois obtenu, le vote de la 
motion doit comporter la majorité absolue pour 
obliger le gouvernement à démissionner collecti
vement. 

Si une motion de censure a été rejetée, les signa
taires ne peuvent en présenter une autre avant un 
an. 

Les deux formes sous lesquelles la responsa- . 
bilité du gouvernement peut être appréciée par 
la Chambre sont soumises à un délai commun de 
trois jours francs· à partir soit du dépôt de la 
question de con:fiance, soit de celui de la motion 
de censure. 

TITRE VI (art. 75 à 80) 

De la justice 

L'article 75 consacre à nouveau le. principe de 
la séparation des pouvoirs et l'indépendance du 
pouvoir judiciaire vis-à-vis des pouvoirs légis
latif et exécutif. 

Il est à noter à ce sujet que le Code pénal 
réprime en même temps l'immixtion des magis
trats dans l'exercice des pouvoirs législatif et 
exécutif (art. 237) et l'empiètement des auto
rités administratives sur les attributions des cours 
et tribunaux (art. 239). 

Outre que l'article 76 relatif à la formule exécu
toire . prescrit que les décisions juridictionnelles 

.sont rendues au nom de Sa Majesté le Roi, l'article 
77 énonce que les magistrats sont nommés par 
dahir de Sa Majesté le Roi sur proposition du Con
seil supérieur de la magistrature. Ce droit de nomi
nation, prolongement de celui prévu à l'article 30, 
à ceci de particulier qu'il ne peut être délégué 
et que les dahirs de nomination des magistrats 
n'ont pas à être contresignés par le Premier 
Ministre (art. 29, deuxième alinéa). 

L'inamovibilité des magistrats du siège, garantie 
efficace de l'indépendan.ce de la magistrature, est 
proclamée par l'article 78. 

Il est à.observer que, suivant la règle tradition
nelle, cette inamovibilité ne s'étend pas aux magis
trats du ministère public soumis hiérarchique
ment au Ministre de la justice, ce qui se conçoit 
puisqu'ils n'ont pas à rendre de décisions juri
dictiop.nelles. 

L'article 79 fixe la composition du Conseil supé
rieur de· fa magistrature, présidé par Sa Majesté le 
Roi et l'article_ 80 définit son rôle général. 

Il convient de compléter ces dispositions par 
celles du dahir du 30 décembre 1958 formant 
Statut de la magistrature qui déterminent les 
diverses attributions du Conseil supérieur qe la 
magistrature. 

1 

TITRE VII ( art. 81 à 85) 

De la Haute Cour 

Ce titre se réfèœ à la responsabilité pénale 
des membres du Gouvernement qui sont justi
ciables de la Haute Cour pour les crimes et 
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. 

Pour les mêmes infractions commises hors de 
l'exercice de leurs fonctions les membres du Gou
vernement sont. justiciables de la Cour suprême 
statuant toutes chambres réunies conformément 
à l'article 267 du Code de procédure pénale. 

Les membres du gouvernement ne peuvent être 
mis en accusation que par la Chambre des repré
sentants statuant au scrutin secret à la majorité 
des deux tiers des membres qui la composent, à 
l'exception des membres appelés à participer aux 
poursuites, à l'instruction ou au jugement. 

En application de la loi organique du 1 •r octo
bre 1970 (Bulletin officiel, 5 octobre 1970), la 
Haute Cour se compose d'un président, cie six 
juges titulaires, et de trois juges suppléants, tous 
les assesseurs étant élus par la Chambre. 

La commission d'instruction se compose de 
trois magistrats du siège de la Cour suprême et . 
de quatre membres élus par la Chambre. Elle 
comprend, en outre, -en qualité de membres sup
pléants, un magistrat du siège de la Cour suprême 
et deux représentants élus par la Chambre. 

Le ministère public est représenté par un magis- . 
trat du parquet général de la Cour suprême 
assisté de deux membres élus par la Chambre des 
représentants. 

Enfin, le Président de la Haute Cour, les magis
trats de la Cour suprême et le chef du ministère 
public sont nommés par dahir. 

Les · modalités de procédure sont déterminées 
par la loi organique qui précise en:fin que, lorsque 
l'instruction fait apparaître l'existence de coau
teurs ou complices de membres du gouvernement, 
leur cas est disjoint pour être renvoyé devant la 
juridiction de droit commun. 

TITRE VIII (art. 86 à 88) 

Des collectivités locales 

Ces articles définissent ce que sont les 
collectivités locales, provinces, préfectures et com
munes qui élisent des assemblées chargées de 
gérer démocratiquement leurs affaires. · 

TITRE IX ( art. 89 à 92) 

Du Conseil supériéur de la promotion nationale 
et du plan 

Le Conseil supérieur de la' promotion nationale 
et du plan présidé par Sa Majesté le Roi a pour 
attributio.µ d'étudier les projets de plan qui doi
vent être soumis à la Chambre. . · 

Le dahir du 1 •• octobre 1970 portant loi orga
nique (Bulletin officiel, 5 octobre) définit' la corn- -
position du Conseil supérieur du plan. 
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TITRE X (art. 93 à 96} 

La Chambre constitutionnelle de la -Cour suprême 

Cet organisme est présidé par le premier Prési~ 
dent de la Cour suprême et comprend en outre : 
Un magistrat de la Chambre administrative de la 

Cour suprême et un professeur des facultés de 
droit; tous deux nommés. par dahir et pour une 

· durée de six ans ; ( ' · 
Un membre de la Chambre des représentants 

nommé par le Président de cette chambre au 
début de la législature. 
Les règles d'organisation et de fonctionnement 

de la Chambre constitutionnelle ont été fixées par 
le dahir du 31 juillet 1970 portant loi organique 
(Bulletin officiel, 1 •• août)., 

Quant à- ses attributions, elles sont celles qui 
lui ont été dévolues par la Constitution : 
Approbation des lois organiques (art. 57 de la 

Constitution) ; 
Approbation du règlement voté par la Chambre 

(art. 42); 
Ayis ·sur la modification par un texte réglemen

taire d'un texte précédent pris en la forme 
législative (art. 47) ; 

Avis sur l'irrecevabilité d'une proposition de loi ou 
d'un amendement opposée par le gouvernement 
(art. 52); · 

Contentieux de l'êlection des représentants (art. 
, 48); 

(Dahir dù 31 juillet 1970 portant loi organique 
relative à la composition et à l'élection de la 
Chambre des représentants, Bulletin officiel, 
1er août). ,, 

TITRE XI (art. 97 à 100) 

De la révision de la Constitution 
' 

L'intiative de la révision n'appartient qu'à Sa 
Majesté le Roi. La Chambre des représentants 
peut toutefois, à la majorité des deux tiers de ses 

1 

membres, la proposer au Roi. 

La révision ne peut devenir définitive qu'après 
avoir été adoptée par un référendum. 

La forme monarchique de l'Etat et les règles de 
la religion musulmane ne peuvent être l'objet 
d'une révision. 

Telles sont, brièvement exposées, les dispositions 
essentielles de la Constitution marocaine du 
31 juillet 1970. 

Elles répondent à n'en pas douter aux struc
tures du Royaume et à son caractère constitution
nel, démocratique et social, tel qu'il est défini par 
l'article premier de la Constitution. 
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Amendement de 1970 à la loi relative à la citoyenneté de l'île Maurice 

LOI N° 12 DÉ. 1970, DÉFINITIVEMENT ADOPTÉE LE 30 AVRIL 1970 1 

2. Les dispositions de l'article 5 de la loi de 
1968 sont complétées par les dispositions ci
après : 
3) Sous réserve des dispositions du paragraphe 

1 du présent article, le Ministre peut faire en 
sorte que n'importe quel citoyen du Common
wealth soit inscrit comme citoyen de l'île Maurice 
s'il a lieu d~ croire qu'il est dans l'intérêt public 
de le faire. 

3. Les dispositions de l'article 9 de la loi de 1968 
sont complétées par les dispositions ci-après : 

1 Legal Supplement to the .Government Gazette of 
Mauritius, n° 29, 2 mai 1970. (On trouvera des ex
traits de la loi relative à la citoyenneté de l'île 
Maurice de 1968 dans !'Annuaire des droits de 
de l'homme pour 1968, p. 270 à 273.) 

5) Sous réserve d~s dispositions du présent 
article, le Ministre peut octroyer un certificat de 
naturalisation à toute personne étraµgère ou pro
tégée britannique s'il a lieu de crofre 'qu'il est 
dans l'intérêt public de le faire. 

4. Les dispositions de l'article 18 de la loi de 
1968 sont complétées par les dispositions ci
après : 
4) Lorsqu'un citoyen de l'île Maurice né à la 

date indiquée ou postérieurement est également 
ressortissant ou citoyen d'un autre pays, le parent 
responsable où le tuteur doit, dans les quatre
vingt-dix jours suivant la naissance, le faire ins
crire dans le registre prévu à cet effet et de la 
façon prescrite. Toutefois, dans le cas d'une per
sonne née avant l'entrée en vigueur de la présente 
loi, l'enregistrement peut être fait dans les quatre
vingt-dix jours suivant ladite entrée en vigueur. 

Loi sur l'immigration de 1970 

Lm" N° 13 DE 1970, DÉFINITIVEMENT ADOPTÉE LE 30 AVRIL 1970 2 

3. Nul ne peut être admis à Maurice ou, s'il 
s'y trouve déjà, y rest-er, si ce n'est dans les con
ditions prévues dans la présente loi. 

4. Sous réserve des dispositions de la présente 
loi un citoyen, résident ou résident privilégié est 
autorisé à entrer à Maurice ou, s'il s'y trouve 
déjà,' à y rester, aussi longtemps qu'il conserve son 
statut de citoyen, résident ou résident privilégié, 
selon le cas. 

5. 1) Soûs réserve des dispositions du présent 
article, est considérée comme résident au sens 
de la présente loi toute personne, non ressortis
sante de Maurice, qui : 

a) S'il s'agit d'un citoyen du Commonwealth a, 
avant le 14 décembre 1968, résidé normalement 
à Maurice penda_nt une période suivie d'au moins 
sept années et qui, depuis l'achèvement de cette 
période, n'a pas résidé normalement dans un 
autre pays, pendant une période suivie d'au moins 
sept a!ls ; 

b) S'il s'agit d'un étranger a, avant le 10 décem
bre -1966, résidé normalement à Maurice pendant 

2 Ibid; 

une période smv1e d'au moins sept ans et qui, 
depuis l'achèvement de cette période, ne s'est pas 
absenté de Maurice pendant une période d'au 
moins trois ans ; 

c) Est le conjoint d'un ressortissant de Mau
rice; 

d) Est l'enfant, l'enfant d'un autre lit ou l'en- . 
fant adoptif, âgé de moins de 16 ans, d'une per
sonne à laquelle s'appliquent les dispositions des 
alinéas précédents ; 

e) A été autorisée par le Ministre, en vertu 
du paragraphe 2 du présent article, à résider à 
Maurice; 

f) Est détentrice d'un permis de résidence 
délivré en vertu des dispositions de l'article 9 de 
la présente loi ; 

2) Le Ministre peut autoriser à devenir rési
dent de Maurice tout non-ressortissant : 

a) Qui est père, mère, grand-père ou grand
mère d'un citoyen résidant à Maurice, si ce der
nier souhaite et peut assurer l'entretien de l'inté
ressé; 

b) Qui prouve au Ministre que son entretien et 
celui de sa famill~ sera totalement assuré par des 
fonds provenant de l'étranger ; ou 

140 
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c) Qui, de l'avis du Ministre, remplit les condi
tions requises pour devenir résident de Maurice. 

6. 1) Si, à un moment quelconque, il apparaît 
certain au Ministre qu'un résident : 

a) Est un criminel invétéré au sens de l'article 
207 de l'ordonnance de procédure criminelle ; 

b) Est visé par les alinéas i, j et k du para
graphe 1 de l'article 8 ; 
il peut le priver, par arrêté, de son statut de rési

_ dent. 
2) Ldrsqu'une personne a acquis le statut de 

résident en vertu des dispositions de l'alinéa c 
du paragraphe 1 de l'article 5, elle cesse, sous 
réserve des dispositi<;ms de l'alinéa 6 du présent 
article, d'être résidente de Maurice six mois après 
la dissolution de son mariage avec un ressortissant 
de Maurice ; · 

3) Lorsqu'une personne a acquis le statut de 
résident en vertu des dispositions de l'alinéa d 
du paragraphe 1 de l'article 5, elle -cesse, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 6 du pré
sent article, d'être résidente de Maurice lorsqu'elle 
atteint l'âge de l 8 ans. 

4) Lorsqu'une personne a acquis le statut de 
résident de Maurice en vertu d~s dispositioµs de 
l'alinéa. c du paragraphe 1 de l'article 5, elle cesse, 
sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du 
prés,ent article, d'être résidente de Maurice si elle 
réside volontairement en dehors de Maurice pen
dant une période suivie d'au moins un an. 

5) Lorsqu'une personne est privée de son sta
tut de résident de Maurice en vertu des dispo
sitions du paragraphe 1 du présent article ou cesse 
d'être résidente de Maurice en vertu des dispo
sitions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent 
article, elles est réputée tomber sous le coup d'une 
interdiction d'immigrer au sens de la présente loi 
et de la loi de 1968 sur l'expulsion. 

6) Le Ministre peut déclarer· que les disposi-
, tions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article 
ne s'appliquent pas à une personne qui lui a 
demandé de conserver son statut de résident non
obstant la perte dudit statut en vertu des dispo
sitions de l'un quelconque <lesdits paragraphes, 

7. 1) Sous réserve des dispositions de l'article 
8, le fonctionnaire chargé de l'immigration peut 
admettre à Maurice, dans les conditions qu'il juge 

· appropriées dans chaque cas considéré, et pour 
les périodes qu'il juge appropriées, les personnes 
ou· catégories de personnes ci-après : 

a) Les membres du corps diplomatique ou 
consulaire ou représentants ou fonètionnaires 
dûment accrédités auprès d'un pays autre que 
Maurice de l'Organisation des Nations Unies ou 
de l'une quelconque des institutions qui lui sont 
apparentées ou de l'une des organisations inter
gouvernementales auxquelles Maurice participe, 
et qui viennent à Maurice pour s'acquitter deJeurs 
fonctions officielles ,ou qui passent par Maurice 
en transit, ou les membres de leur famille ou le 
personnel qui leur est attaché ; 

b) Les membres de toutes forces navales, ter
re~tres ou aériennes qui viennent à Maurice dans 
le cadre de la défense et de la sécurité de Mau
rice; 

c) Des ,personnes qui entrent à Maurice en 
vertu des dispositions d'un traité ou d'un accord 

entre Maurice et un autre pays et dont l'admission 
à Maurice est approuvée par le Ministre, ainsi 
que les membres de leur famille ou le personnel 
qui leur est attaché et dont l'admission est approu-
vée;· · 

d) Les fonctionnaires venant occuper un poste 
dans la fonction publique de Maurice et l~s 
membi;-es de leur ,famille ; 

e) Les touristes ou visiteurs ; 
f) Les personnes transitant par Maurice, à des

tination d'un autre pays ; 
g) Les étudiants qui viennent à Maurice aux 

fins de fréquenter ou qui, une fois à Maurice, 
fréquentent effectivement un collège supérieur ou 
l'université de Maurice ; 

h) Les personnes qui ont été acceptées comme 
étudiants par un établissement d'enseignement ou 
formation approuvé par le Ministre de l'édu
cation et des affaires culturelles et qui, une fois 
à Maurice, fréquentent effectivement cet établis
sement d'enseignement ou de formation ; 

i) Les membres de groupes dramatiques, artis
tiques, culturels, sportifs ou autres qui se ren
dent à Maurice ou qui, une fois à Maurice, y 
séjournent aux fins de donner des œprésentations 
ou d'effectuer des expositions de caractère récréa
tif ou instructif ; 

J) Les membres des équipages venant faire 
escale à Maurice ou qui, y faisant escalè', y ·séjour
nent pour des permissions à terre ou à, toute autre 
fin légitime et temporaire ; 

k) Les naufragés ; 
l) Les personnes ou catégories. de personnes que · 

le Ministre juge appropriées. 

2) Le fonctionnaire chargé de l'immigration 
délivre à toute personne admise à Maurice en 
vertu des alinéas g, h et i du précédent paragra
phe un certificat énonçant les conditions dans 
lesquelles et la période pour laquelle leur admis
sion à Maurice est autorisée. 

3) Le fonctionnaire chargé de l'immigration 
peut, · avec l'approbation du Ministre, modifier les 
conditions d'admission d'un résident privilégié à 
Maurice ou étendre ou limiter la durée de son 
séjour à Maurice. 

4) Lorsque, de l'avis du Ministre, une personne 
privilégiée est une personne visée par les dispo
sitions du paragraphe 1 de l'article 8 ou une 
personne qui : 

a) S'adonne à la prostitution ou à des activités 
immorales, y contribue ou en tire profit ; 

b) A été reconnue coupable d'un délit et con
damnée à une peine de prison d'au moins six 
mois; 

c) A été internée dans une maison de correc
tion ou dans un hôpital psychiatrique ; 

d) Est venue à Maurice avec un pass,eport, un 
visa ou un autre titre d'admission faux ou non 
en règle, en ayant recours à des renseignements 
faux ou trompeurs ou à la force, à la fraude ou 
à des moyens impropres, qu'ils aient 'été employés 
par elle ou par une autre personne ; 

e) Est venue à Maurice en tant que membre 
d'un équipage et reste à Maurice après le départ 
du bâtiment sur lequel elle est venue, sans l'appro-
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bation du fonctionnaire chargé 'de l'immigration 
ou au-delà de la période approuvée par celui-ci ; 

f) Est venue à Maurice à titre de personne pri
vilégiée et reste à Maurice après l'expiration de la 
période pendant laquelle elle était autorisée à 
séjourner en violation de l'une des conditions de 
son admission à Maurice ; 
le Ministre peut, à tout moment, déclarer qu'elle 
cesse d'être une personne privilégiée, après quoi 

· elle sera considérée comme tombant sous le coup 
d'une interdiction d'immigrer aux fins de la pré
sente _foi et de la loi de 1968 sur l'expulsion. 

8: 1) A l'exception des cas prévus au para
graphe 2, les personnes suivantes autres que les 
ressortissants de Maurice, et, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 6, les résidents de 
Maurice, sont réputées tomber sous le coup d'une 
interdtction d'immigrer et ne peuvent être admises 
à Maurice : J 

a) Les personnes qui, de l'avis du fonctionnaire 
chargé de l'immigration, souffrent d'une infirmité 
physique ou mentale ou risquent de tomber à la 
charge de -l'Etat ; 

b) Les personnes atteintes d'une maladie infec
tieuse ou contl:,lgieuse ; 

c) Les personnes. muettes ou avéugles ou souf
frant de toute autre invalidité ou incapacité phy
sique et qui risquent de tomber à la charge de 
l'Etat; 

d) Les personnes qui ont été condamnées pour 
un délit qui, s'il était perpétré à Maurice, serait 
puni d'une peine de prison d'au moins six mois, 
ou qui reconnaissent avoir perpétré un tel délit ; 

e) Les prostituées, les proxénètes ou les per
sonnes que l'on peut raisonnablement soupçonner 
de v•enir à Maurice à ces fins ou à toutes autres 
fins immorales ; 

f) Les mendiants ou vagabonds ; 
g) Les personnes susceptibles de tomber à la 

. charge de l'Etat ; 
h) Les alcooliques chroniques; 
1') Les toxicomanes ou les personnes que l'on 

peut raisonnablement soupçonner de se livrer au 
trafic de la drogue ; 

]) Les personnes qui se livrent ou que l'on peut 
raisonnablement soupçonner de se livr,er à des 
activités préjudiciables à l'intégrité territoriale ou 
à la souveraineté de Maurice ou de tout autre 
Etat ami; 

k) Les personnes que l'on peut raisonnable
ment soupçonner d'être à même de se livrer à des 
activités subversiv,es quelconques dirigées contre 
Maurice ou préjudiciables à la sécurité de Maurice 
ou de tout Etat ami. 

2) Le Ministre peut autoriser par écrit, de sa 
main ou par l'intermédiaire d'une personne qu'il 
aura désignée à cet effet, l'admission à Maurice 
de toute personne visée aux alinéas a à k du para
graphe qui précède. 

3) Le . Ministre peut subordonner l'admission 
de toute personne visée au paragraphe précédent 
à toutes conditions qu'il jugera appropriées. 

9. 1) Le Ministre peut délivrer, sous réserve 
des conditions qu'il jugera bon d'imposer, une 
autorisation écrite, qui, dans la présente loi, sera 

désignée sous le nom de « permis de résidence», 
autorisant une personne autre qu'une pers_onne 
privilégiée à entrer à Maurice ou, s'y trouvant 
déjà, à y rester. 

2) Le libellé du permis de résidence 'doit indi
quer la période pour laquelle il est valable et sti
puler les conditions dans lesque_lles il a été délivré. 

3) Le Ministre peut prolonger, modifier ou 
annuler un permis de résidence à tout moment par 
écrit. 

4) Lo.rs de l'annulation ou de l'expiration d'un 
permis de résidence ou dans le cas où les condi
tions dans lesquelles ce permis a été délivré ne 
sont pas respectées, l'intéressé est considéré 
comme tombant sous le coup d'une interdiction 
d'immigrer aux fins de la présente loi et de la loi 
de 1968 sur l'expulsion. 

5) Aux fins de la loi de 1968 sur la citoyen
neté il sera tenu compte de toute période de rési
dence à Maurice en vertu d'u1n permis de rési
dence. 

11. 1) Lorsqu'un mineur est admis à Maurice 
sous la responsabilité d'une personne et qu'ulté
rieurement la présence de ce mineur à Maurice 
devient illégale en application de l'une quelconque 
des dispositions de la présente loi, le fonction
naire chargé de l'immigration peut exiger de la 
personne considérée qu'elle prenne les disposi
tions qu'il jugera appropriées pour assurer le 
départ du mineur de Maurice dans les délais 
qu'il précisera. 

2) Lorsqu'un mineur est admis à Maurice sous 
· la responsabilité d'une personne et qu'ultérieure

ment le fonctionnaire chargé de l'immigration 
apprend que cette personne est prête à quitter 
Maurice sans le mineur, le fonctionnaire chargé 
de l'immigration peut exiger, par arrêté, que cette 
personne prenne les dispositions qu'il jugera 
appropriées pour assurer le départ du mineur de 
Maurice dans les délais qu'il stipulera et pour 
assurer la garde et l'entretien de ce mineur jus
qu'à son départ de Maurice. 

3) Le fonctionnaire chargé de l'immigration 
peut prendre les mesures qu'il juge nécessaires 
pour empêcher que la personne faisant l'opjet 
d'un arrêté mentionné aU; précédent paragraphe 
ne quitte Maurice tant que les dispositions dudit 
arrêté n'auront pas été remplies. 

12. 1) Toute personne, notamment tout citoyen 
ou résident, demandant à entrer à Maurice doit à 
son entrée sur le territoire se présenter tout d'abord 
devant un fonctionnaire chargé de l'immigration 
qui déterminera si elle doit ou non être admise à 
Maurice. 

13, 1) Lorsque le fonctionnaire chargé de 
l'immigration, après avoir examiné le cas d'un 
passager cherchant à être admis à Maurice, pense 
qu'il serait contraire aux dispositions de la pré
sente loi ou des règlements d'application de la 
présente loi d'admettre ce passager à Maurice, 
il peut : 

a) Refuser d'admettre le passager à · Maurice, 
après quoi ce passager sera gardé à vue jusqu'au 
départ du navire et, sous réserve des dispositions 



M~URICE 143 . 

- ' 
du paragraphe 2 du présent article, le fonction-
naire chargé de, l'_imµiigration ordonnera au capi
'taine du navire q'emmener le ·passager lorsqu'il 
quittera Maurice ; · 

b) Prendre des mesures pour que le passager 
soit détenu err attendant la décision du Ministre ; 

'ou 
c) Admettre provisoirement le passager dans 

les conditions qu'il jugera appropriées, notamment' · 
en prévoyant le dépôt d'une somme. en espèces 
ou d'un~ autre garantie__,_ , 

Lorsqu'un passager détenu en vertu de l'alinéa_ 
a du _paragraphe précédent déclare être ressortis
sant ou un résident de Maurice, le fonctionnaire 
chargé · de l'immigration n'ordonne pas son 
expu~ion mais doit immédiatement renvoyer 
l'affaire au Ministre pour décision. 

3) Lorsque le fonctionnaire chargé de l'immi
gration a ordonné la garde à vue d'un passager 
qui a demandé à être admis a Maurice ou a été 
admis provisoirement en application des alinéas 
b et c, respectivement, du paragraphe précédent, 
le fonctionnaire chargé de l'immigration · doit 
immédiatement renvoyer l'affaire au Ministre pour 
décision. 

4) Lorsque le Ministre est d'avis que le passa
ger est frappé d'une interdiction d'immigrer ou 
qu'il ne faut pas lui délivrer de permis de rési
dencé, le fonctionnaire chargé de l'immigration 
doit : 

a) Si le passager est déjà incarcéré, ordonner 
à la compagnie de transport à laquelle appartient 
le _bâtiment sur lequel le passager est arrivé à 
Maurice de l'embarquer, dans un délai donné; à 
destination du pays dont il est ressortissant ou 
citoyen ou à partir duquel il a embarqué pour 
Maurice, ou d'un pays où il est probable qu'il 
sera admis; 

b) Si le p~ssagei.- a été admis provisoirément', 
- exiger de lui qu'il quitte _Maurice à ,la première -

occasion et, au cas où il manquerait de le faire, 
le fonctionnaire chargé de l'immigration doit 
l'arrêter et, le détenir, sans qu'un ma.ndat soit 
nécessaire et les dispositions de l'alinéa précédent 
seront applicables au même titre 'que s'il avait été 
détenu d'emblée. · 

5) Lorsque le Ministre est d'avis que le passa
ger détenu ou admis provisoirement à Maurice 
en application des dispositions des alinéas b et c, _ 
respectivement, du paragraphe 1 du présent arti
cle,' ne tombe pas sous le coup d'une interdiction 
d'immigrer et qu'il s'agit d'une personne· remplis
_sant les conditions voulues, il peut lui délivrer ·un , 
permis de résidence, après quoi le passager sera 
admis à Maurice conformément aux dispositions 
de la présente loi mais sous réserve desdites dis-
position's.. · 

6) Les dispositions du présent article s'appli
quent nonobstant toutes dispositions de la loi de 
1968 sur l'expulsion ; les décisions du Ministre 
sont définitives et ne peuvent être contestées par 
un tribunal : 

Etant entendu que dans le cas où un passager 
auquel le Ministre a refusé l'admission à Maurice 
déclare être citoyen ou résident de Maurice, il 
peut faire appel de la décision du Ministre devant 
la Cour ·suprême qui rend sa décision sur l'appel 
aussi rapidement que les circonstances le permet
tent, conformément aux règles qui peuvent être 
édictées par le Président de _la Cour. 

20) Toute personne détenue en application 
de l'une quelconque des dispositions de la présente 
loi est considérée, pendant qu'elle est détenue et 
transférée aux :fins d'être expulsée de Maurice, 
comme faisant l'objet d'une mesure -de garde à 
vue légale. 

Loi de 1970 concernant les restrictions à l'emploi de non-ressortissants 

LOI N° 15 DE 1970, SANCTIONNÉE LE 30 AVRIL 1970 3 

3. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, un non-ressortissant ne peut : 

a) Se livrer à ~ne occupation quelconque à 
Maurice dans le but d'obtenir un gain ou· un béné-
fice; ou · 

b) Etre employé à Maurice ; 
à moins de posséder un permis de travail en 
cours de validité et de se Iiver à cette occupation 
ou d'être ainsi employé conformément aux condi
tions spécifiées dans ce permis. 

2) Tout non-ressortissant, qui, lors de l'entrée 
en vigueur de la présente loi, se livre à une occu
pation quelco!,lque à Maurice dans le but d'obtenir 

a Ibid. 

un gain ou un bénéfice ou qui y est employé, 
n'est pas assujetti aux dispositions du paragraphe 
qui précède : 

a) Tant qu'il se livre à cette occupation ou 
qu'il est ainsi employé ; ou, au plus tard : 

b) A l'expiration d'un délai de quatre mois à 
partir de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

3) Sous réserve des dispo.,'litions de la présente 
loi', nul ne peut employer à Maurice un non
ressortissant sans qu'un permis de tq1vail en cours 
de validité n'ait été délivré à cet effet. '· 

4) Sous réserve des dispositions de là pré
sente loi : 

a) Tout non-ressortissant qui se _ livre à une 
occupatiQn quelconque à Maurice ou y est 
employé, en violation des dispositions du para
graphe 1 du présent article ;, et 
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b) Toute personne qui emploie à Maurice un 
non-ressortissant en violation des dispositions de 
l'article 3 de la présente loi ; 
commettent une infraction et, s'ils en sont recon
nus coupables, seront passibles d'une amende ne 
dépassant pas 1 000 roupies et d'une peine de 
prison ne· dépassant pas douze mois. 

5) Tout non-ressortissant qui : , 
a) Possède le· statut de résident; et 
b) Se livrait à une occupation quelconque à 

Maurice ou y était employé lors de, l'entrée en 
· vigueur de, la présente loi ; 

peut, nonobstant les dispositions des paragraphes 
1 et 2 du présent article, se livrer à une occupa
tion quelconque dans le but d'obtenir un gain ou 
un bénéfice ou être employé sans permis de tra
vail tant q~'il vit à Maurice. 

· 4. 1) Toute demande de permis de travail doit 
être adressée au Ministre qui peut, à son entière 
discrétion, accorder ou refuser ce permis. 

4) Le Ministre peut, par écrit, modifier ou 
annuler, à tout moment, un permis de travail. 

5. 1) L'officier d'immigration, tout officier de 
police ou tout autre fonctionnaire, ayant reçu à 
cet effet l'autorisation écrite du Ministre, est habi
lité à prendre toutes mesures nécessaires pour 
assurer le respect des dispositions de la présente 
loi. 

2) Tout fonctionnaire autorisé; autre qu'un 
officier de police en uniforme, qui exerce l'un des 
pouvoirs que lui confère la présente loi, doit 
produire, s'il en est requis, un certificat attestant 
lesdits pouvoirs. 

' 7. Le Ministre peut décréter qu'une personne 
ou une catégorie de personnes est exemptée incon
ditionnellement ou sous réserve de telles condi
tions qui pourraient être prescrites, de l'applica
tion de tout ou partie des dispositions de la pré-
sente loi. · 

9. 1) Toute personne accusée d'avoir contre
venu au dispositions du paragraphe 1 de l'article 
3 sera, lors du procès,. réputée être un non
ressortissant jusqu'à preuve du contraire. 

2) Lors du procès de toute personne accusée 
d'avoir contrevenu aux dispositions du paragra
phe 3 de l'article 3, la personne qu'elle aurait 
employée en violation de ces dispositions sera 
réputée être un non-ressortissant jusqu'à preuve 
du contraire. · 

3) A l'occasion de toutes poursuites engagées 
contre un non-ressortissant en vertu de la pré
sente loi, il incombera à ce dernier de prouver 
qu'il remplit les conditions prévues aux alinéas a 
et b du paragraphe 5 de l'article 3. 

Loi de 1970 portant restriction du droit de propriété immobilière 

The Holding of Lands ( Restriction) Act. 1970 

Lm N° 34 DE 1970, SANCTIONNÉE LE 1°' JUILLET 1970 4 

3. Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, il est interdit à quiconque n'est pas citoyen 
de Maurice d'acheter, d'acquérir ou de détenir 
de toute autre manière un bien immobilier sis à 
Maurice. 

4. 1) Un non-citoyen pourra cependant ache- ~ 

ter, acquérir ou détenir un bien immobilier sis à 
Maurice s'il a obtenu du Ministre une autorisation 
à cet effet. 

Il est entendu toutefois que cette autorisation 
ne sera pas requise dans le cas, des biens immobi
liers détenus par des non-citoyens en vertu d'un 
bail dont la durée totale n'excède pas six mois pen
dant une. année civile. quelconque. 

2) L'autorisation visée au paragraphe 1 du pré-

4 , Texte communiqué par le Gouvernement mauri
cien. 

sent a_rticle devra être donnée par écrit et préciser 
le bien immobilier auquel elle s'applique. 

5. Les' dispositions de l'article 3 de la présente 
loi ne s'appliquent pas à quiconque : 

a) Est autorisé à acheter, à acquérir ou à déte
nir de toute autre manière un bien immobilier sis 
à Maurice en vertu des dispositions d'un texte 
législatif actuellement en vigueur ou d'une conven
tion à laquelle Maurice ,est partie ; 

b) Acquiert un bien immobilier par voie de 
succession après l'entrée en vigueur de la présente 
loi. 

6. Les dispositions de la présente loi n'affectent 
aucunement les droits qu'un non-citoyen peut invo
quer sur un bien immobilier sis à Maurice si ces 
droits lui ont été légalement dévolus avant l'en
trée en vigueur de la présente loi. 

7. L'ordonnance en conseil du 15 janvier 1842 
concernant l'interdiction faite aux étrangers 
d'acheter, d'acquérir ou de détenir des biens 
immobiliers est révoquée par les présentes. 
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Loin° 70-030 du 23 janvier 1970 portant modification de certains articles 
du Code de travail* 

Art. 1. Le dernier paragraphe de l'article 1 du livre troisième du Code du travail est 
remplacé par les dispositions suivantes : 
Les personnes exerçant la même profession, des métiers similaires ou des profes

sions connexes concourant à l'établissement de produits déterminés ou la même profes
sion libérale peuv,ent constituer librement un seul syndicat professionnel par catégori,e 
de personnes telle que définie ci-dessus. Tout travailleur ou employeur peut adhérer 
librement au syndicat de sa profession. 

Art. 2. Le premier paragraphe de l'article 3 du livre troisième est rèmplacé par les 
dispositions suivantes : 
Toute personne physique, sans distinction de sexe, ou toute personne morale, 

peut en toute liberté adhérer au syndicat de sa profession. 

* Journal officiel de la République islamique de Mauri"tanie, n" 271, 28 janvier 1970. 
Pour un résumé du Code du travail, voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1963, p. 230. 
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MEXIQUE 

NOTE* 

1. Code fédéral du travail (Diario Oficial, tome 
CCXIX, n° 26, 10 avril 1970). 

2. Décret portant promulgation de !'Accord · 
culturel entre les Etats-Unis du Mexique et la 
République de Corée -(ibid., tome CCXCIX, 
n° 50, 29 avril 1970). 

3. Décret -portant promulgation de !'Accord 
entre les Etats-Unis 'du Mexique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques relatif aux 
échanges culturels et scientifiques (ibid., tome 
CCCI, n° 34, 8 août 1970). 

4. Règlement relatif à l'article 57 _de la loi sur 
la nationalité et la naturalisation (ibid., tome 
CCCI, n° 36, 11 août 1970). On trouvera ci-des
sous des·. extraits de ce règlement. . 

5. Dé.cret portant ~pptobàtion de !'Accord entre·. 
les Etats-Unis du Mexique et les Etats-Unis 
d'Amérique relatif à. la radiodiffusion sur ondes 
moyennes [535-1 605 kHz] (ibid., tom~ CCCII, 
h" 29, 5 oct?bre 1970). 

6. Décret portant approbation de l' Accord entre 
les Etats-Unis du Mexique et les Etats-Unis 
d'Amérique relatif à l'exploitation des statjons de 
radiodiffusiôn sur ondes moyennes (535-1 605 
kHz), pendant une période donnée avant le lever 
du soleil [ « avant l'aube »] et après le coucher du 
soleil [ « après le crépuscule »] (ibid.). 

7. Décret portant approbation de six amende
ments à la Convention internationale pour la sau
vegarde de la vie humaine en mer de 1960, adop
tés le 25 octobre 1967 par l'assemblée de l'Orga
nisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime (ibid.). 

8. Décret portant approbation de la Conven
tion sur les privilèges et · immunités de !'Orga
nisme pour l'interdiction des armes nucléaires 
en Amérique latine [OP ANAL] · (ibid., tome 
CCCII, n° 49, 29 octobre 1970). 

9. Décret portant promulgation du texte de 
!'Accord entre les Etats-Unis du Mexique et la 
République italienne relatif aux échanges cultu
rels (ibid.). 

10. Décret portant approbation de la Conven
tion pour la reconnaissance et l'exécution des sen-

* Note et textes de lois communiqués par Je Gou
vernement mexicain. 

tences arbitrales étrangères (ibid., tome CCCIII, 
n° 12, 14 novembre 1970). 

11. Dé~ret assimilant au régime établi par la 
loi sur l'Institut de sécurité social-e et de services 
sociaux pour les employés de l'Etat, les fonction
naires et les employés de l'Institut national de 
cancérologie (ibid., tome CCCIII, n" 14, 17 novem
bre 1970). 

12. Décret portant approbation du Traité de 
coopération entre les Etats-Unis du Mexique et les 
Etats~Unis d'Amérique qui régit le recouvrement 
et la restitution des biens archéologiques, histori
ques et culturels volés, et a été signé à Mexico 
le 17 juillet 1970 (ibid., tome CCCIII, n° 17, 

. 21 novembre 1970). . 
13. Décret portant approbation de. !'Accord 

culturel entre le Gouvernement des Etats-Unis du 
Mexique et la République française, signé à Paris 
le 17 juillet 1970 ( ibid.). 

14. Arrêté assimilant les employés de l'orga
nisme public décentralisé qu'est l'Institution 
mexicaine d'assistance à l'epfance (Instituci6n 
Mexicana de Asistencia a la Nifiez) au régime 
prévu par la loi sur l'Institut de sécurité soçiale 
et de services sociaux pour les· employés de· l'Etat 
(ibid.). ,. 

.15. Décret portant création de la Commission 
nationale des régions arides, organisme chargé de 
promouvoir le développement des régions arides 
du pays (ibid., tome CCCIII, n° 28, 5 décem- · 
bre 1970). 

16. Loi fédérale relative au patrimoine culturel 
de la nation (ibid., tome CCCIII, n° 37, 16 décem
bre 1970). On trouvera ci-dessous des extraits de 
cette loi. 

1 7. Modifications apportées à la loi sur les 
assurances nationales (ibid., tome CCCIII, n° 49, 
31 décembre 1970). L'article premier de ladite 
loi, tel qu'il a été modifié, est. ainsi libellé : 

« Les assu~ances soèiales constituent un ser
vice public national, établi avec caractère obli
gatoire, en vertu des dispositions de la présente 
loi et des règlements assurant son application. 

« Le régime d'assurances obligatoires est 
institué pour garantir le droit de l'homme à la 
santé, à l'assistance médicale, à la protection de 
ses moyens de subsistance et aux services 
sociaux nécessaires au bien-être · de l'individu 
et de la collectivité. » 
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MEXIQUE 147 

Règlement de l'article 57 de la loi sur la nationalité et la naturalisation 

4rt. 1. Les Mexicains nés à l'étranger d'un 
père ou d'une mère mexicains et les personnes 
nées au Mexique d'un père ou d'une mère étran
gers devront revendiquer· la nationalité mexicaine 
en demandant le certificat délivré par le Secré
tariat au_x relations extérieures. 

Art. 2. Les demandes de certificats de natio
nalité mexicaine, accompagnées des renseigne-· 
ments et documents appropriés, devront êµ-e pré
sentées au Secrétariat par les intéressés eux- 1 

mêmes s'ils _sont âgés de plus de 18 ans, ou par la 
personne exerçant à leur égard la puissance pater-
nelle ou le pouvoir de tutelle. -

Toute personne âgée de moins de 18 ans devra, 
dans l'année qui suivra sa majorité, ratifier les 
renonciations qui auraient été faites en son nom. 

Art. 3. Le Secrétariat aux relations extérieures 
délivrera les certificats de nationalité mexicaine 

aux personnes qui auront procédé, le cas échéant, 
aux renonciations ef réclamations prévues aux 
articles 17 et 18 de la loi sur la nationalité et la 
naturalisation. 

Art. · 4. En vertu des dispositions· de l'article 1 
et ·pour tous les actes pour lesquels la_ nationalité 
mexicaine est requise, les notaires, les fonction
naires des services publics de l'enregistrement et 
autres autorités devront exiger le certificat de 
nationalité correspondant dans les cas relevant 
de leur compétence. 

Art. 5. Sans préjudice de's sanctions prévues 
par la loi, l'autorité dont relèvent les actes visés 
pourra déclarer nuls les actes réalisés en infraction 
au présent règlement, si l'intéressé n'obtient pas le 
certificat de nationalité mexicaine dans le délai 
que lui aura fixé l'autorité en question. En aucun 
cas la nullité de ces actes ne pourra porter pré
judice aux tiers de bonne foi. 

Loi fédérale relative au patrimoine culturel de la nation 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions pr~liminaires 

Art. J.. Il est de l'intérêt public de protéger, 
de conserver, de recueillir et d'accroître le patri
moine culturel de la nation. 

Art. 2. Le patrimoine culturel de la nation 
est composé de tous les biens ayant une valeur 
culturelle du point de vue de l'art, de l'histoire, 
des traditions, de la science ~u de la technique, 
conformément aux dispositions de la présente 
loi. 

Art. 3. Aux -fins de la présente loi, les biens 
ayant une valeur culturelle sont les suivants : 

I. Les ouvrages, meubles et immeubles, d'in
térêt archéologique, historique 'et artisti
que; 

II. Les manuscrits, les incunables, les éditions, 
les livres, les documents, lès publications, 
périodiques, les cartes, les plans, les b:r;o-. 
chures et les gravures, importants ou rares, 
ainsi que les collections de tels objets ; 

III. Les collections scientifiques et techniques ; 
IV. Les pièces d'intérêt ethnologique, anthro~ 

pologique et paléontologique ; 
·., V. Les spécimens caractéristiques de la faune 

et de la flore ; 
VI. Les musées et collections d'armes; 

VIL Les musées et collections numismatiques et 
philatéliques ; 

VIII. Les archives officielles ; 
IX. Les archives musicales ; 
X. Les · enregistrements sonores, les :films, les 

archives. p]:iotographiques, les "bandes _de 
··magnétophône, et tous autres objets d'inté~ 
rêt culturel sur lesquels sont reproduits des 
images et des sons ; 

XI. Les sites typiques ou pittoresques ; 

XII. L~s beautés naturelles ; et 
XIII. Tout autre bien qui présente un intérêt 

national suffisant pour faire partie du patri
moine culturel. 
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Ordonnance souveraine .n° 4409 du 21 février 1970 portant application de la loin° 871 du 17 juillet 
1969 instituant des allocations d'aide publique en faveur des travailleurs privés momentanément 
et involontairement d'emploi 1 

Vu la loi n° 871, du 17 puillet 1969 2, insti
tuant des allocations d'aide publique en · faveur 
des travailleurs privés momentanément et invo
lontairement d'emploi ; 

• SECTION I 

Allocation pour privation totale d'emploi 

Article premier 
La perte d'emploi ouvrant droit au bénéfice de 

l'allocation d'aide publique dqit, pour l'applica
tion du chiffre 1 de l'article 2 de la loi n° 871, 
du 17 juillet 1969 susvisée, résulter d'une mesure 
de licenciement ou du départ volontaire du sala
rié pour motif légitime. 

Toutefois, et sous réserve qu'ils soie~t inscrits 
en qualité de demandeurs d'emploi, les salariés 
d'une entreprise qui a cessé toute activité depuis 
plus de deux quatorzaines sont considérés comme 
ayant perdu leur emploi, même si aucune mesure 
de licenciement n'est intervenue. 

Article. 2 
L'emploi dont la privation totale ouvre droit 

au bénéfice de l'allocation d'aide publique doit, 
conformément au chiffre 3 de 'l'article 2 de la loi 

1 Journal de Monaco, n° 5866, 27 février 1970. 
2 Des extraits de la loi n" 871 du 17 juillet 1969 

figurent dans l'Annuaire des droits. de fhomme pour 
1969, p. 167 et 168. 

n°871, du 17 juillet 1969, susvisée, comporter un 
travail régulier auquel est afférente une rémuné
ration normale exclusive de tout caractère de 
salaire d'appoint. 

Article 6 
Dans le cas d'un lock-out se prolongeant plus 

de trois jours, la décision d'autorisation de verse
ment de l'allocation d'aide publique prévue au 
chiffre 4 de l'article 5 de la loi n" 871, du 17 juil
let 1969, susvisée, sera prise par le Ministre 
d'Etat sur proposition du Directeur dù travail et 
des affaires sociales, compte tenu des circonstan
ces de fait et des motifs de lock-out. 

SECTION III 

Dispositions communes 

Article 12 

La décision de refus d'attribution d'aide publi
que peut être contestée par un recours gracieux 
formé auprès du Ministre. d'Etat dans les quinze 
jours, à peine d'irrecevabilité, de la date de 
réception de la notification de ladite décision. 

Ce recours est soumis à l'avis d'une commission 
comprenant, outre le Directeur du travail et des 
affaires sociales, mi nombre égal d'employeurs et 
de salariés. désignés par arrêté ministériel sur 
présentation des syndicats patronaux et ouvriers. 

Loi n° 886 du 25 juin 1970 concernant la capacité de la femme mariée, modifiant le régime matrimonial 
légal~ instituant la mutabilité des conventions matrimoniales et portant abrogation et modification 
de certaines dispositions des codes et lois 3 

Article premier 
Les chapitres VI, VIl et VIII du titre V du 

livre premier du Code civil sont modifiés ainsi 
qu'il suit 

CHAPITRE VI 
Des droits et des devoirs respectifs des époux 

Art. 181. Les époux se doivent mutuellement 
.fidélité, secours et assistance. 

3 Journal de Monaco, n° 5883, 26 juin 1970. 

Art. 182. Le mari est le chef de la famille. Il 
exerce cette fonction dans l'intérêt commun du 
ménage el des enfants. 

La femme concourt avec le mari à assurer la 
direction morale et matérielle de la famille, à 
pourvoir à son entretien, à élever les· enfants, à 
préparer leur établissement. · 

La femme remplace le. mari dans ses fonctions 
de chef de la famille, lorsqu'il est hors d'état de 
manifester sa volonté. 

Art. 183. Chaque époux a la pleine capacité. 
Ses pouvoirs sont limités par les règles du régime 
matrimonial et les dispositions de la loi. 

148 
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Art. 184. Chaque époux a le pouvoir 'de passer 
seul les contrats nécessaires à l'entretien du 
ménage et à l'éducation de_s enfants ; toute dette 
àinsi contractée oblige le conjoint solidairement à 
l'égard des tiers de bonne foi. 

Art. 185. A· défaut de dispositions particu
lières de leur contrat, les époux contribuent aux 
charges du mariage en proportion de leurs facultés 
respectives ; il est éventuellement tenu compte, 
dans la contribution de chacun d'eux, de son acti
vité au foyer et de son aide à l'exercice de la 
profession de son conjoint. 

Art. 186. L'époux qui ne contribue pas aux 
charges du mariage y sera contraint dans les for
mes de· l'article 817 du Code de procédure civile. 

Art. 187. Le mari choisit la résidence du 
ménage ; la femme est obligée d'habiter avec lui ; 
il èst tenu de la recevoir. 

Si cette résidence présente pour la famille des 
dangers d'ordre moral ou physique, le juge tuté
laire peut, par exception, autoriser la femme à 
fixer sa résidence et celle des enfants en un lieu 
qu'il précisera. 

Art. 188. La femme peut exercer une activité 
professionnelle propre, compatible avec les devoirs 
nés de son mariage. 

Quel que soit le régime matrimonial, elle peut, 
pour les besoins de sa profession, aliéner et obli
ger seule ses biens en pleine propriété. 

Art: 189. Chacun des époux perçoit seul ses 
gains et salaires ; il peut en disposer librement 
après s'être acquitté de sa contribution aux char
ges du ménage. 

Art. 190. Lorsqu'un époux est hors d'état de 
manifester sa volonté de façon durable, son con
joint peut se faire habiliter par justice à le repré
senter dans l'exercice des pouvoirs résultant du 
régime matrimonial ; le tribunal fixe l'étendue et 
les modalités de cette représentation. 

Le tribunal peut autoriser un époux à accomplir 
~eul un acte qui n'aurait pu l'être qu'avec le 
concours <;m le consentement de son conjoint. 

Art. 191. Si, en manquant gravement à ses 
devoirs, l'un des époux met en péril les intérêts 
de la famille, le juge tutélaire prescrit toute mesure 
urgente que requiert la protection de ·ces intérêts 
et dont la durée ne peut dépasser trois ans. Il peut 
notamment interdire à cet époux de faire, sans le 
consentement de son conjoint, des actes d'admi
nistration ou de disposition sur les biens person-

1 nels ou sur les biens communs ; il peut aussi 
interdire le déplacement des meubles, sauf à pré
ciser éventuellement ceux dont il attribue l'usage 
personnel à l'un ou l'autre des époux. 

Art. 192. L'ordonnance portant interdiction de 
disposer 'd'un bien est mentionnée, à la diligence 
de l'époux requérant, dans les mêmes conditions 
que serait inscrite une sûreté qui grèverait ce bien. 
La mention est radiée sur ordonnance du juge 
tutélaire et, en tous cas, d'office à l'expiration du 
délai :fixé. 

Lorsque l'ordonnance porte interdiction de dis
po~er de meubles corporels ou de les déplacer, 
elle est signifiée par le requérant à son conjoint : 
cette signification rend le conjoirit gardien des 

meubles· dans les mêmes conditions qu'une sa1s1e. 
Toute dest:i;uction, tout détournement, toute tenta
tive de destruction ou de détournement sont répri
més dans les termes de l'article 324 du Code 
pénal. 

Le tiers qui a connaissance de la mesure ordon-
~ née ne peut se prévaloir de la présomption de 

bonne foi. 
Art. 193. Les' actes accomplis en violation de 

l'ordonnance prévue à \'article 191 sont annula
bles à la demande de l'époux requéra'nt, lorsqu'ils 
sont passés avec un tiers 'de mauvaise foi. 

Dans l'hypothèse prévue à l'alinéa premier de 
l'article précédent, l'annulation est possible si 
ces actes sont postérieurs à la mention visée à ce 
texte. , 

A peine d'irrecevabilité, l'action est exercée 
dans l'année de la connaissance de l'acte ou, pour 
les biens visés à l'alinéa précédent, dans l'année 
de la mention. 

Art. 194. Chaque époux peut se faire ouvrir, 
sans le consentement de son conjoint, tout compte 
de dépôt ou de titres. Il a, à l'égard du déposi
taire, la libr,e disposition des fonds et titres en 
dépôt. 

L'époux qui détient un bien meuble a, à l'égard 
des tiers de bonne foi, le pouvoir d'accomplir 
seul sur ce bien tout acte d'administration, de 
jouissance ou de disposition. · 

Art. 195. Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables quel que soit le régime matrimo
nial des époux. 

CHAPITRE VII 
De la dissolution du mariage 

Art. 196. Le mariage est dissous : 
1) Par la mort de l'un des époux; 
2) Par le divorce. 

CHAPITRE VIII 
Des seconds mariages 

Art. 197. La veuve ne peut contracter un nou
veau mariage que trois cents jours après le décès 
de son mari : l'accouchement survenu dans ce 
délai met fin · à l'empêchement. 

La femme divorcée peut se remarier dès la 
transcription du jugement de divorce, s'il s'est 
écoulé trois cents jours depuis l'ordonnance 
fixant la résidence séparée des époux. 

Art. 198. Les délais de l'article précédent peu
vei;it être abrogés par jugement du tribunal de 
première instance, rendu sur requête, lorsque, 
depuis trois cents jours au moins, la femme n'a 
pas cohabité avec le précédent mari. 

Article 2 
. .Les articles 64, 141, 657, 951, 979, 980, 1152, 

1159 et 1179 du Code civil sont modifiés ainsi 
qu'il suit : 
Art. 64. Les délais de publication expirés, l'of

ficier d'état civil célèbre le mariage en la mairie, 
au jour désigné par les futurs époux, en présence 
de deux témoins au moins .; il donne lecture çles 
pièces ci-dessus mentionnées relatives à leur état 
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et aux formalités du mariage, ainsi ·que des arti
cles- 181~ 182, 185 et 187,.ali11éa premier, dti pré
sent cod_e. 
- Toutefois, en cas d'empêchement grave de l'un. 

, des futurs- époux, le -Procur-eur général peut auto- -
tiser l'officier de l'état civil à- se transporter au 

_ domicile, ou· à la. résidence de l'une des parties 
pour y célébrer le mariage. En cas de péril immi
nent de mort de l'un des futurs époux; l'officier de 
l'état civil peut s'y transporter avant toute auto- _ 
risation du procureur général, sauf à lui rendre 
compte sans délai. Mention de l'autorisation, s'il 
y a lieu, et du transport est faite dans l'acte. 

Sur interpellation de l'officier de l'état civil, les 
' futurs époux et les personnes., qui autorisent le 

mariage, présentes à la célébration, déclarent s'il 
a été fait un contrat de mariage. Dans l'affirma
tive, les déclarants indiquent la date de ce contrat, 
ainsi que les nom et résidence du notaire, qui l'a 
reçu. 

Lorsque les futur.s époùx ou l'un d'eux sont 
étrangers et qu'ils déclarent n'avoir pas fait de 
contrat de mariage, le régime légal s'applique à 
moins que, sur interpellation de l'officier d'état 
civil; ils n'aient déclaré se soumettre àu régime 
'légal du pays dont ils ont ou dont l'un d'eux a 
la nationalité. 

L'officier d'état civil reçoit de chaque époux l'un 
après l'autrè, la déclaration qu'ils veulent se pren
dre pour mari et femme. Il prononce au nom de la 
loi qu'ils sont unis par le mariage et en dresse 

· acte sur le champ. 
Art. 141. La personne engagée par le mariage 

avec l'un des futurs époux peut faire opposition 
à la célébration dù 'mariage. 

Art. 657. Les successions. échues aux person
. nes en tutelle ne p_euvent être valablement accep

tées que dans les conditions prévues à l'article 
387. 

Art. 951. Toute donation faite entre époux 
pendant le mariage, quoique qualifiée entre vifs, 
sera toujours révocaple. 

Cette donation ne ·sera point révoquée par la 
survenance d'enfants. · 

· Â~t. 979. Les personnes incapables de contrac-
ter sont : · ' · 

1) Les mineurs; 
2) Les majeurs en tutelle ; 
3) Tous ceux• à qui , la· loi interdit certains 

contrats. 
Art. 980. Les personnes capables de s'engager 

ne peuvent se prévaloir de l'incapacité de leur 
cocontractant. 

Art. 1152. Dans tous les cas où l'action en 
nullité ou en rescision d'une convention n'est pas 
limitée à un moindre temps par une loi particu

, lièrè, cette action dure cinq ans. 
. Ce temps ne court, dans le cas de violence, que _ 

du jour où celle-ci a cessé ; dans le cas d'erreur 
ou de dol, que du jour où ceux-ci ont été décou
verts. 

En cas d'incapacité, il court : 
Contre l'incapable, du jour où, ayant acquis ou 

recouvré. sa plein capacité, il a eu connaissance 
de l'acte;. 

Contre les héritiers de .l'incapable, à compter du 
décès, s'il n'.a. commencé à courir auparavant. 

Art. 1159 Lorsqu'un incapable est admis, en 
cette qualité, à se faire restituer contre ses enga
gements, il ne sera pas soumis 'à répétition de · ce 
qu'il· aura: perçu, sauf pour ce qui aura tourné à 
son profit. · 

Art. 1779. Si le déposant a changé d'état, 
notamment si' · la femme s'est mariée sous , mi 
régime de communauté conférant au mari l'admi
nistration ,du bien déposé, ou si le majeur est 
frappé d'incapacité, le dépôt ne peut être restitué 

. qu'à celui qui a l'administration des biens du 
déposant.-

Article' 3 

Il est inséré à la fin du chapitre III du titre II du 
livre pr:emier du Code civil, un article 65-1 
ainsi rédigé : 

Art. 65-1. Si l'acte de mflriage porte que les 
époux se sont mariés sans contrat, les pouvoirs 
des époux seront, à l'égard des tiers, ceux qui 
résultent du régime légal, à moins que, dans les 
actes passés avec les tiers, le contrat de mariage 
ne soit révélé. 

Artiqle 4 

Le titr-e V du livre III du Code civil est modifiê 
ainsi qu'il suit : 

' -
TITRE V 

DU CONTRAT DE MARIAGE 
ET DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Art. 1235. La loi ne régit l'association conju
gale quant aux biens· qu'à défaut de conventions 
spéciales. 

Les époux qui n'ont pas _fait de contrat sont 
soumis au régime de la séparation de biens prévu 
au chapitre II du présent titre. 

Art. 1236. Les époux peuvent faire l~urs con
ventions matrimoniales comme ils 'le jugent à 
propos. 

. Toutefois, ils ne peuvent déroger aux règles 
qui intéressent l'ordre public et les bonnes mœurs, 
notamment. aux droits et devoirs qui résûltent 
pour eux du mariage, aux règles qui concernent la 
puissance paternelle, l'administration légale ou la 
tutelle et, sous réserve des exceptions prévues au 
présent code, aux règles qui déterminent l'ordre 
légal des successions. 

ÛIAJ;'ITRE II 

Du régime de la séparation des biens 

Art. 1244. Sous le régime de la séparation de 
biens, chaque époux a la libre administration, 
jouissance et disposition de ses biens. 

Art. 1245. Sous réserve ·des dispositions dé 
l'article 184, chaque époux supporte seul les 
dettes nées, de son chef. 
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Art. 1246. Chaque époux ·est présu'mé pro
priétaire des habits, effets, linges et bijoux servant 
à son usage personnel. . 

Sauf preuve contraire rapportée par tout moyen, 
les autres objets mobiliers, y compris les deniers 
et titres au· porteur, se trouvant au domicile 
conjugal ou d(lns les diverses résidences des 
époux, 1'1ur appartiennent par indivis, sans qu'il y 
ait lieu de tenir compte, à cet égard, du fait que 

, l'un des conjoints est seul ·titulaire du droit au 
local où les épo.ux ont établi leur domicile ou leur 
résidence. 

CHAPITRE III 

Des dispositions relatives aux régimes de 
' communauté · 

Section 1 

Dispositions générales 

Art. 1250. Pendant le mariage, , la femme 
exerce, sur les biens qrii proviennent de son acti
vité professionnelle séparée, les mêmes pouvoirs 
que le mari sur les biens communs. 

L'origine et la consistance de ces biens se 
prouvent, tant à l'égard des tiers que du mari, 
par écrit, notamment par registres, papiers domes
tiques, factures ou documents de banque, et en 
cas d'impossibilité matérielle ou morale de se pro
curer un écrit, par témoignages ou présomptions. 

Art. 1251. La femme qui renonce ·à la com
munauté conserve les biens acquis à l'aide de ses 
revenus professionnels, en prenant à sa charge 
le passif né dê son 'activité professionnelle. 
· Art. 1252. Si l'un des époux est inapte à 

exercer les pouvoirs qui lui appartiennent sur les 
biens communs ou sur ses _biens propres, ou s'il 
les exerce en fraude des droits de son conjoint, 
celui-ci peut demander en justice à lui être substi
tué dans l'exercice de tout ou partie de ses pou
voirs. 

Le conjoint ainsi habilité a les mêmes pouvoirs 
que l'époux qu'il r-emplace, mais il passe avec 
l'autorisation du juge tutélaire les actes pour les
quels le consentement des deux époux eût été 
requis. 
. L'époux privé d~ ses pouvoirs pourra en deman-

- der la restitution au tribunal, en prouvant que le 
transfert à son conjoint n'est plus justifié. . 

Art. 1253. Les actes de disposition passés sur 
les biens communs par un époux au-delà de ses 
pouvoirs sont annulés à la demande de son con
joint. L'action est ouverte pendant deux ans à 
compter du jour où celui-ci a eu connaissance 
de l'acte, sans pouvoir jamais être intentée deux 
ans après la dissolution de la communauté. 

Art. 1254. Si, par la faute de l'un des époux, 
toute cohabitation . et collaboration avaient pris 
fin entre eux dès avant que la communauté fût 
légalement dissoute, l'autre conjoint pourrait
demander que, dans leurs rapports mutuels, l'effet 
de la 'dissolution fût reporté à la date où ils 
avaient cessé de cohabiter et de collaborer. 

Art. 1255. Chaque époux peut' demander en 
justice la séparation de biens, lorsque ses intérêts 
patrimoniaux sont mis en péril et que le désordre 

des affitires de son conjoint compromet se~ repri
ses. 

Section li 

Disposition particulière à la communauté lorsque 
l'un ou les deux époux ont des enfants ,d'un 

précédent mariage 
Art. 1261. Lorsqu'un époux a des enfants 

d'.un précédent mariage, toute convention qui 
aurait pour résultat de donner à son conjoint 
au-delà de la portion réglée par l'article 953 au 
titre des donations entre vifs et des testaments 
sera sans effet pour -tout l'excédent de cette por- ' 
tion : mais les simples bénéfices résultant de tra
vaux communs et les économies faites sur les 
revenus respectifs, quoique inégaux, des époux; 
ne constituent pas ~es ,avantages acquis au préju
dice des enfants d'un mariage précédent. 

Article 14 
Les articles 6 et 7 du Code de commerce sont 

modifiés ainsi qu'il suit : 
Ârt. 6. La femme- mariée peut être commer

çante dans les conditions prévues par l'article 188 
du Code civil. 

Art. 7. Sous les régimes de commun~uté, elle 
engage la pleine propriété de ses propres, sa_ns 
que le mari puisse opposer les pouvoirs d'adminis
tration et de jouissance de la communauté, ainsi 
que ses biens réservés ; elle n'engage les . biens 
communs et les biens propres du mari que si 
celui-ci s'est immiscé dans l'activité commerciale 
de sa femme ou que s'il a donné son accord, par 
déclaration mentionnée au répertoire du com
merce et de l'industrie, que ses biens propres et 
les biens communs sont engagés. 

Article 15 . 
L'intitulé et les dispositions ci-après de la section 

N du chapitre VII, titre premier du livre III 
du Code de commerce sont modifiés ainsi qu'il 
suit : 

Section IV 
Des droits du conjoint 

· Art. 528. Lorsqu'un époux est déclaré en fail
lite ou admis au bénéfice de la liquidation judi
ciaire, les biens personnels de son conjoint ne sont 
pas compris dans la masse, à charge par celui-ci 
d'établir ses droits conformément aux dispositions 
du Code civil. 

L'action en revendication n'est exercée qu'en 
respectant les dettes et hypothèques dont ces biens 
sont légalement grevés. · 

Art. 529. Les biens acquis à titre onéreux par 
le conjoint du débiteur ne sont pas compris dans 
la masse à moins que celle-ci ne prouve par tout 
moyen que les acquisitions ont été faites à l'aide 
de valeurs fournies par le débiteur. 

Art. 530. L'époux dont le conjoint était com
merçant à l'époque de la célébration du mariage, 
ou dont le conjoint est devenu commerçant par la ' 
suite ne peut exercer dans la faillite ou la liqui
dation judiciaire aucune action en raison des 
avantages et libéralités faits par l'un des. époux à 
l'autre ; les créanciers, de leur côté,- ne peuvent 
se prévaloir de ces· avantages et lil~_éralités. 



✓ 

'C 

' 
' 1 , NIGER 

/ 

' . . 

Loin° 70-8 du 17 mars 1970 po'rtant réglementation de l'enseignement privé* 

TITRE PREMIER 
/ 

Définitions et dispositions générales 

··' Art. 1. Aucun établissement d'enseignement 
:privé ou d'assistance aux ·enfants- ne peut être 
ouvert sans autorisation administrative ou décla
ration préalable suivant les C!!,S. 

· Tout établissement sujet à autorisation et non 
autorisé, existant avant la promulgation de 
la présente loi, , devra être pourvu de l'autorisas 
tion réglementaire, dans les' six mois qui suivront 
sa mise en vigueur. Tout établissement parasco
laire existant devra également déposer une décla
ration· dans le même délai. 

. - Art. 2. Est considérée comme établissement 
d'enseignement, aux termes .de la. présente loi, 
toute institution qui se propose d'exercer de 

· façon habituelle une action édùcative sur un 
groupe de trois enfants ou· personnes au moins, 
appartenant à deux familles différentes. 

Art. 3. Les établissements .d'enseignement privé 
doivent adopter une dénomination évitant toute 
confusion avec les établissements d'enseignement 
officiel. Les dénominations :, école primaire, col
lège et toutes celles susceptibles de prêter à confu

. sion doivent être suivies du mot «privé», L'appel
lation' « lycée » est réservée à l'enseignement offi
ciel. 

\ 
1 Art. 4. L'enseignement privé comprend trois 
catégories : 

a) L'enseignement scolaire, donné à des élèves 
de 6 ans au moins, et portant soit sur les pro
grammes officiels, soit sur d'autres disciplines 
éducatives autorisées par voie réglementaire ; 

b) L'enseigne.ment préscolaire; donné réguliè
rement à. des enfants de 3 à :6 ans, dans les locaux 
spécialement affectés à cet usage, et portant sur 
un -ensemble de disciplines constitutant une édu
cation générale (classes mat1:rrnelles, classes enfan
tines, jardins d'enfants) ; 
. c,) L'enseignement parascolaire; qui comprend 

toute ·forme d'instruction sortant du cadre normi:tl 
de l'enseignell).ent proprement dit, soit par les 
matières enseignées, soit par la qualité des élèves, 
soit par les horaires et les locaux choisis, soit 
enfin par la qualité des personnes appelées à le 
donner. 

- Art. 5. Sont considérés comme relevant de 
l'enseignement parascolaire : les écoles coraniques, 
les éèoles de catéchisme, les cours d'adultes, les 

· * Journal officiel de la République du Niger, n° 7, 
'· 1 •• avril 197.Q, ' ' 

· _garderies qui n'assurent que· la surveillance des 
enfants.· 

, 1 

TITRE II 

De l'enseignement scolaire privé 

Art. 6. Les autorisations d'ouvri~- ou de fermer 
un établissement- privé de la catégorie a de l'ar
ticle 4, les autorisations ,de le diriger ou d'y ensei
gner sont accordées dans des conditions qui seront 
fixées par décret. 

Art. 7. Les conditions de fonctionnement des 
établissements d'enseignement scolairé privé sero,nt 
fixées . par décret. · · 

Art. 8. Les établissements d'enseignement sco
laire privé sont soumis à l'obligation d'utiliser la 
langue officielle comme langue d'enseignement 
et de présenter leurs élèves aux examens de l'en
seignement officiel . constituant normalement la 
sanction des études de même nature. · 

Des dérogations .à ces deux obligations pour
ront être accordées par voie réglementaire à des 
établissements d'enseignement privé · dont la 
nature justifie cette mesure. 

Art. 9. Les établissements d'enseignement sco
laire privé so1:1,t soumis au contrôle permanent des . 
autorités administratives de l'Etat, dans les mêmes 
conditions générales que les établissements offi
ciels ... 

TITRE III 

De l'enseignement préscolaire privé 

Art. 13. Les. établissements d,'enseignement pré
scolaire privé, définis au paragraphe b de l'article 
4, sont soumis aux dispositions des articles 6 à 
12, sauf en ce qui concerne l'obligation de présen
ter les élèves aux examens. 

TITRE IV 

De l'enseignement parascolaire 

Art. 14. Les établissements d'enseignement 
parascolaire, définis au paragraphe c de. l'article 
4 et à l'article 5, ne sont pas soumis au régime de 
l'autorisation préalable. 

Ils font l'objet d'une déclaration adressée au · 
préfet du département, dans des formes qui• seront 
précisées par décret. · 

Art. 15. Les établissements d'enseignement 
parascolaire, sont soumis 0au contrôle des auto-
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rités ~dministratives; èn toutes matières et notam
ment pour ce· qui e_st de la moralité et de 

, l'hygiène. 

TrrnE,V 

, . Contribution financière de l'Etat 
· au f~~ctionnement des, établissements 

d'enseignement privé 

Art; 16. Des subventions peuyent être,octroyées 
· aux établissements d'enseignement privé définis au 

'. 

' ~ ,J ' 

paragraphe a de· l'article 4, selon des modalités 
qui seront :fixée~ par décret. 

.TrrnE VI 

Dispositions diverses 

Art. 17'. Des boursiers nationaux peuvent être• 
admis dans des établissements œenseigrtement 
privé. 

· ... 
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NOTÉ*-

Introduction ,, 
:Au cours de la période considérée, très peu de 

décisions ont été prises dans le domaine des 
droits de l'homme. Les quelques décisions prises 
sont ,~outefois résumées ci-dessous. · 

I. - Législation 
. 1 '• 

1. DÉCRET pE 1970 RELATIF AU PERSONNEL INFffi-
. MIER N° 2 DE 1970 (The Nurses De_cree 1970) 

- L'article 13 de ce décret établit un tribunal disci
plinaire des infirmiers (Nlirses Disciplinary Tri
bunal) chargé notamment d'examiner tout cas 
qui lui est recommandé par lin supérieur_ hié
rarchique, ainsi que tout: autre cas dont il est 
saisi en vertu· des dispositions du décret et de 
statuer 'à leur égard. L'article 14 du décret 
prescrit les sanctions applicables en cas de man
quement aux d~voirs ·pro~essionnels. Cet article 
stipule notamment : 

14. 1) Lorsque 
'a) Un infirmier agréé daris les conditions pré

, vues par· le présent décret est jugé par un tribunal 
habilité à imposer des sanctions et siégeant au 
Nigéria ou ailleurs et est re}.onnu c~mp~ble d'~ne 
infraction pouvant ou non etre pume .d .une peme 

, d'empriso!].nement que le tribunal estime incom
- patible avec l'état d'infirmier ; ou 

b) Le tribunal juge suffis~mment établi que le 
nom d'une' personne a été inscrit frauduleusement 
sur la liste des infirmiers agréés ; 
le tribunal peut dans l'un iet l'autre cas, s'il le 
juge approprié, lancer un avertissement à l'infir
, mier ou lui infliger un blâme, ou ordonner que 
son nom ·soit rayé de la li~te générale des infir-
miers agréés. i 

2) Le tribunal peut, s'il le juge approprié, ren
voyer une ou {!lusieurs fois à une audience ulté
rieure sa décision quant à : la mesm,:e à prendre 
!!-U titre du paragraphe précédent ; mais 

a) Aucune décision en vertu du présent article 
ne sera différée pendant une période excédant 
douze inois a:u total ; et 
_. b) Nul ne pourra participer aux délibérations 

- d'un tribunàl visant à parvenir à une décision · 
sur une affaire qui aura été renvoyée une ou plu
sieurs fois s;il ne siégeait déjà comme membre de 
ce tribunal lors du premier renvoi ou des renvois 
ultérieurs, suivant le' cas... ' · 
L'article 16.1 b · du décret prévoit des recours 

contre les décisions du tribunal. 

* -Note communiquée par le Gouvernement nigé
rian. 

., t 

- -Cette disposition est ainsi conçue : 

16. 1) Toute personne qui s'estime lésée 

. ' 
· b) Par la décision du Conseil de rayer son 
nom de la liste générale ou ... peut, dans un ~élai 
de vingt-huit Jours à dater de la notification du 
refus de l'ordre, ou du retrait, · suivant le cas, 
interjeter appel devant la Haute Cour compétente 
de l'Etat dans lequel la personne intéressée réside 
habituellement ou dans lequel est situé l'hôpital, , 
suivant le cas. 

2. DÉCRET DE 1970 SUR L'ORDRE PUBLIC (INTERDIC
TION DE CERTAINES POURSUITES) N° 41 DE 1970 · 
( Public order Decree -: .Bar to certain proceedings) 

Ce décret protège certains fonctionnaires du gou
v,ernement de toute action civile ou poursuites 
pénales du chef de certains actes accomplis ou 
certaines publications effectuées au cours de la 
période de· la guerre civile. Le paragraphe 1 de -
l'article 1 du décret est ainsi ·conçu : 

1. Ù Nulle action, a1,1 civil ou au pénal, ne 
. sera introduite ou instruite devant un tribunal" si 
elle est liée, directement ou indirectemi:nt; à la 
radiodiffusion, la production, la reproduction ou la 
publication d'une déclaration publiée o~ pronon~ 
cée ou destinée à être publiée ou prononcée par 
un fonctionnaire · du gouvernement entre Je 27 
mai 1967 et le 15 janvier 1970; si cette déclara-
tion donne ou vise à donner au public des rensei
gnements portant sur des questions de -défense ou 

.des questions de sûreté, de sécurité, de· moralité 
· ou de santé publiques. -
Le paragraphe 5, de l'article 1 du décret suspend 

l'application des dispositions du chapitre Ill 
de la Constitution de 1963 de la Fédération 
aux.fins du décret. Le chapitre III de la Çonsti
tution traite des droits fondamentaux de 
l'homme. Le paragraphe en question est libellé 
comme suit: 
1: 5) L'application du chapitre III de la Consti

tution de 1963 de la Fédération est suspendue 
·, par les présentes aux fins du présent décret, et 

aucune cour de justice 'n'examinera la .question.de 
savoir si l'une quelconque de ses dispositions a_ ét_é, 
est ou serait enfreinte par tout acte accompJ1 ou 
de;ant être accompli en application du présent 
décret. 

3. DÉCRET DE . 1970 RELATIF AUX. FONCTIONNAmES, 
(DISPOSfilONS SPÉCIALES), N° 46 DE 1970 [Public 
Officers ( $pecial Provisions)_ Decree] 

Ce décret prévoit le licenciement, \a révocation 
ou la mise à la retraite d'office de cçrtains 
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: fonctionnaires· dont les activités, au cours de la 
·guerre civile, n'étaient pas conformes à l'inté
rêt de l'un quelconque des gouvernements de la 
Fédération. Le paragraphe · 1 de l'article 2 du 

· décret est libellé comme suit : 

2.. 1) Tout fonctionnaire licencié, révoqué ou 
mis à la retraite d'office en vertu de l'article · 1 
du présent décret perd tout droît aux prestations 

· visées par le présent décret, qui lui ont été 
accord~es ou, suivant le cas, auxquelles il pourrait 
prétendre, sauf si l'autorité. compétente décide, 
comme elle le jugera approprié, que telle ou telle 
prestation ou fraction de prestation lui sera accor
déç, ou qu'il y aura droit. 
L'article 4 du décret annule les dispositions de 

l'article 152 de la Constitution de 1963 de la 
Fédération, qui protège le·s droits acquis en 
matière de pensions ; l'article 5 autorise les per
sonnes qui s'estiment lésées à saisir d'un re~ 
cours. le chef du gouvernement militaire fédé
ral et l'article 6 déclare les tribunaux incom
pétents pour trancher des questions visées par le 
décret. Ce dernier article dispo~e : 

6. 1) Nulle action civile ne pourrà être intro
duite ou instruite devant un tribunal si elle est 
liée, directement ou indirectement, à un acte, quel 
qu'il soit, accompli ou devant être accompli par 
une quelconque personne en vertu du présent 
décret ; si une telle action a été ou est introduite, 
avant ou après l'entrée en vigueur du présent 
décret, elle sera éteinte et déclarée nulle et non 
avenue. 

2) L'application du chapitre III de la Consti
tution de la Fédération est suspendue par les pré
sentes aux fins du présent décret et aucune cour 
de justièe n'examinera la question de savoir si 
l'une quelconque de ses dispositions a été, est 
ou serait · enfreinte par tout acte accompli ou 
devant être accompli en vertu du présent décret. 

4. DÉCRET DE 1970 SUR LE VOL ET LES ARMES À FEU 
· (DISPOSmONS SPÉCIALES), N° 47 DE 1970 [Robbery 
and Firearms ( Special Provisions) Decree] · 

Ce décret prévoit des sanctions particulières pour 
le vol à main armée et crée des tribunaux 
spéciaux chargés de juger promptement les cou
pables de vols à main armée. L'article 5 du 
décret précise la composition de ces tribunaux. 
Le texte de cet article est le suivant : 

5. 1) Le gouverneur militaire de chaque Etat 
constituera un tribunal -ou des tribunaux pour 
juger les auteurs des délits visés par le présent 
décret qui sont commis sur le territoire de son 
Etat. 

2) Les ·tribunaux constitués conformément au 
paragraphe 1 du présent article seront composés 
comme suit : 

a) Un fonctionnaire du corps judiciaire de l'Etat 
intéressé, dont le rang ne sera pas inférieur à celui 
de premier magistrat (Chief Magistrate), qui exer
cera les fonctions de président ; 

b) Un officier de l'armée nigériane dont le 
grade ne sera pas inférieur à celui de capitaine ou 
un officier de la marine ou de l'aviation nigérianes 
dont le grade sera au moins correspondant à celui 
de capitaine ; et 

c) Un officier de la· police nigériane dont le 
rang ne sera pas inférieur à -celui de commis
saire (Superintendarit of Police); 
désignés par le gouverneur militaire. 

Il est entendu tout.efois que nul - officier des1 

forces armées négérianes ou de la ·police nigé
riane qui a pris part à la recherche, à la poursuite 
ou à la capture de toùte personne devant être_ 
jugée en vertu du présent décret ou qui a pris part 
à l'enquête relative au délit prétendument commis 
par cette personne ne siégerà comme membre du 
tribunal constitué pour juger ladite personne en_ 
raison de ce délit. 
L'article 8 du décret contient également quelques 

dispositions pertinentes. Le texte de cet article 
est le suivant : 

8. 1) Il est déclaré par les présentes, afin 
d'éviter tout doute en la matière, qu'un tribunal 
constitué conformément au présent décret sera, 
nonobstant toutes les dispositions législatives (y 
compris la Constitution de la Fédération ou la 
Constitution d'un Etat), à l'effet du contraire, 
habilité, dans les cas appropriés, à infliger les 
peines (y compris la peine de mort) spécifiées 
dans le· présent décret. 

2) Aucun recours devant un tribunal du Nigé
ria, prévu par l'une quelconque des dispositions 
législatives susmentionnées, ne pourra être exercé 
contre toute condamnation prononcée ou toute 
peine infligée par un tribunal constitué conformé
ment au présent décret. 

3) Nulle action civile ne pourra être introduite 
ou instruite devant un tribunal si elle est liée, 
directement ou indirectement, à un acte, quel qu'il' 
soit, accompli ou devant être accompli en vertu 
du présent décret par le gouverneur militaire d'un 
Etat, ou par un membre quelconque d'un tribunal , 
constitué conformément au présent décret ; si une 
telle action est introduite postérieurement à l'en
trée en vigueur du présent décret, elle sera éteinte 
et déclarée nulle et non avenue. 

A) Aucune cour• de justice n'examinera la ques
tion de savoir si une disposition du chapitre Ill 
de la Constitution de la Fédération a été, est ou 
serait enfreinte par tout acte accompli ou envisagé 
en vertu du présent décret et, en conséquence, les 
articles 32, 115 et 117.2 d de ladite constitution 
ne seront pas applicables à cet égard. 

5) Il est déclaré par les présentes que l'artide 
24 de la loi de 1964 sur les questions d'interpréta
tion (lnterpretation Act), - qui dispose notam
ment que nul ne sera puni deux fois s'il est cou
pable d'un infraction prévue par plus d'un instru
ment - sera applicable aux fins du présent 
décret. 

II. - Décisions judiciaires 

1. E. O. L. et Consort c. le Procureur géniral de 
l'Etat occidental et consorts (S. C. 58/69), 
Cour suprême du Nigéria 

Il s'agit d'un recours contre un arrêt rendu par 
la cour d'appel de l'Etat occidental, qui ordonnait 
la confiscation de certains biens des requérants, 
biens qui, selon un tribunal d'enquête de l'Etat. 
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occidental, avaient été acquis par des moyens 
malhonnêtes.· Les requérants avaient d'abord 
demandé à la Haute Cour de l'Etat d'ordonner 
que les conclusions du tribunal soient rejetées en 
arguant de l'exist«ênce d'un vice de forme dans la 
loi en vertu de laquelle le tribunal avait été insti
tué. La Haute Cour a rejeté cette demande. Ils ont 
alors saisi la cour d'appel et, avant que la cour 
n'ait pu rendre · sa décision, a , été promulgué le . 
décret n° 45 de 1968 (décret de 1968 sur la confis
cation des biens, etc. - Validation) validant la 
décision du tribunal et disposant qu'aucun autre 
tribunal n'était compétent pour connaître de ladite 
affaire. Les requérants ont alors exercé un recours 
devant la Cour suprême et ont contesté la validité 
du décret n° 45. La Cour suprême a déclaré que le 
décret n° 45 constituait ~n abus de pouvoir, qù'il 
était nul et non avenu pa,rce que ses dispositions 
constituaient une usurpation du pouvoir judi
ciaire et qu'il n'était en fait qu'un arrêt législatif, 
ce qui est contraire aux dispositions de la Consti
tution de la Fédération qui prévoit une séparation 
nette entre les pouvoirs législatif, exécutif et judi
ciaire. 

NOTE. - En vue de dissiper certaines incer-
titudes auxquelles cette décision avait donné lieu 
en ce qui concerne le système constitutionnel du 
pays, le décret n° 28 de 1970 intitulé « _décret de 
1970 relatif au gouvernement militaire fédéral 
(suprématie et application des pouvoirs ») a été 
promulgué afin de rectifier clairement certaines 
déclarations de la Cour suprême contenues dans 
ladite décision. 

2. N. E. S. C. O. Ltd c. Paul Gyang (appel n° JD/ 
4A/ 193 sur lequel la Haute Cour de los a 
statué le 12 juin 1970) 

Dans cette affaire, il fallait déterminer si les 
dispositions de l'article 8.2 de la loi sur le droit 
de passage accordé aux titulaires d'un permis 
(Wayleave Licence Law) (chap. 138, lois du Nigé
ria septentrional, 1963) sont nulles et non avenues 

eu égard aux dispositions 'de l'artiçle 31.1 de la 
Constitution de la Fédération du Nigéria. La 
W ayleave Licence Law accorde aux titulaires d'un 
permis le droit de transporter de l'électricité au
dessus de terrains et d'ériger des poteaux à cette 
fin. L'article 8 de la W ayleave Licence Law pré
voit le versement d'une indemnité pour tout dom
mage causé par le titulaire d'un permis. Le para
graphe ·2 de cet article est libellé comme suit : 

2) En cas de différend_ au sujet du montant 
de l'indemnité due, ce montant sera fixé par un 
tribunal compétent dans la région et cette déci-· 
sion sera sans appel.. 
M. Paul Gyang, le demandeur, avait obtenu en 

première instance une indemnité pour certains 
dommage causés par le défendeur, qui était titu
laire d'un permis. Il a cependant interjeté appel 
devant la Haute Cour, en contestant la validité 
de la disposition de l'article 8.2 de la Wayleave 
Licence Law qui prévoit que la décision du tri
bunal de première instance en la matière est sans 
appel, le motif invoqué étant que cette disposition 
était contraire à l'article 31.1 de la Constitution 
de la Fédération dont le texte suit : 

31. 1) Il ne sera pris possession par con
trainte d'aucun bien, mobilier ou immobilier, et 
aucun droit ni intérêt sur tout bien de ce genre 
ne sera acquis par contrainte dans toute partie 
du Nigéria, si ce n'est en vertu ou en application 
des dispositions d'une loi qui : 

a) Prescrit le paiement d'une réparation 
adéquate pour ces biens ; et 

b) Confère à toute personne qui réclame 
pareille indemnité un droit de recours à la 
Haute Cour compétente dans cette partie du 
Nigéria, en vue de déterminer son intérêt sur 
ces biens et le montant de l'indemnité. 
La Haute Cour a décidé que l'article 8.2 de la 

Wayleave Licence Law était dénué de toute vali
dité étant donné que cette disposition visait à 
rendre définitive la décision du tribunal de pre
mière instance, et qu'elle était donc incompatible 
avec l'article 31.1 b de la Constitution. 
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NOTE* 

A. - Législation suites et à la condamnation par le tribunal ne sau-
rait en aucun cas expirer avant le 31 décem-

1. Lor DU 16 JANVIER 1970 (N° 1) RELATIVE AU bre 1975. 
REGISTRE NATIONAL DÈ LA POPULATION 

Cette loi remplace une loi antérieure de 1948. 
Elle dispose que chaque commune doit tenir un 
registre des personnes qui y résident. Le Bureau 
central du registre national est rattaché au Bureau 
central des statistiques. Le Roi a le pouvoir de 
procéder à des enquêtes, à l'échelle nationale ou 
locale, pour contrôler, réviser et compléter l.es 
renseignements qui :figurent dans les registres 
nationaux. Il a été procédé à une enquête nationale 
à l'automne de 1970. Lors de ces enquêtes, qui
conque réside ou demeure temporairement dans le 
district auquel correspond le registre communal est 
tenu de fournir un certain nombre d'indications 

· sur sa personne et su.r sa famille. 

2. Lor DU 27 FÉVRIER 1970 (N° 2) MODIFIANT LA LOI 
DU 19 JUIN 1947 (N° 5) RELATIVE AUX .PRIVILÈGES 
ET IMMUNITÉS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES, 
ETC. 

Cette modification a pour objet d'étendre les 
privilèges et immunités, par la voie d'accords 
internationaux, aux personnes qui participènt à des 
instances de droit devant des organes interna
tionaux. 

3. Lor DU 6 MAI 1970 (N° 6) RELATIVE AUX MESURES 
DE PROTECTION CONTRE LES DÉGÂTS QUI RÉSULTENT 
DE LA POLLUTION PAR LE PÉTROLE 

Cette loi a pour but de prévenir, de combattre et 
de limiter les dégâts qui résultent de la pollution 
par le pétrole en mer, dans 'les voies d'eau inté
rieures et sur terre. Elle contient notamment des 
dispositions relatives à l'adoption de mesures d'ur
gence pour combattre la pollution par le pétrole. 

4. Lor DU 6 MAI 1970 (N° 26) MODIFIANT LA LOI DU 
15 DÉCEMBRE 1967 (N° 1) PROLONGEANT LE DÉLAI 
DE PRESCRIPTION DES CRIMES DE GUERRE ET DES 
CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ 

Cette loi dispose que, dans le cas des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité perpétrés 
au cours de la guerre de 1939-1945 et pour 
autant que ces crimes tombent sous le coup des 
lois pénales norvégiennes et que leurs auteurs 
soient passibles d'une peine d'emprisonnement à 
vie, le délai de prescription applicable aux pour-

* Note communiquée par le Gouvernement norvé• 
gien. 

5. LOI DU 6. MAI 1970 (N° 27) MODIFIANT LA LOI DU 
31 MAI 1900 RELATIVE AU VAGABONDAGE, À LA 
MENDICITÉ, À L'ÉTAT D'IVRESSE, ETC. 

Un des buts principaux de l'amendement est 
d'abolir les travaux forcés comme peine de l'alcoo
lisme. Le texte abroge une disposition qui atta
chait le caractère d'une infraction punissable au 
fait de se présenter dans un lieu public dans un 
état visible d'éthylisme. Cependant, la police 
garde le pouvoir de détenir les personnes en état 
d'ivresse jusqu'à ce qu'elles œviennent à un état 
normal. Le texte de modification introduit à une 
autre nouveauté, à savoir que l'individu en état 
d'ivresse peut être envoyé dans un service médical 
d'un hôpital ou d'une clinique au lieu de subir 
une détention. S'il est visible que l'individu en 
question s'adonne à la consommation de l'alcool 
au préjudice évident de sa personne ou de son 
milieu, il peut être contraint de rester dans le ser
vice hospitalier jusqu'à une semaine, si le tribunal 
l'ordonne, à des fins d'observation médicale. 

6. Lor DU 22 MAI 1970 (N° 30), MODIFIANT LA LOI DU 
20 MAI 1927 (N° 1) RELATIVE AUX DROITS PATRI
MONIAUX DES ÉPOUX, ETC. 

Cette loi de modificatio~ élargit l'obligation 
mutuelle, qui incombe aux époux, de donner des 
renseignements sur leurs affaires financières. De 
plus, une réglementation a été introduite, qui tend' 
à établir l'égalité entre le mari et la femme en ce 
qui concerne leur droit d'accepter des stipula
tions d'ordre privé juridiquement obligatoires 
relatives aux dépenses journalières du . ménage, 
etc., et en ce qui concerne leur responsabilité 
mutuelle pour le règlement du passif une fois 
qu'ils se sont séparés ou que le mariage a pris 
fin. Si l'un des époux a contribué à accroître le 
patrimoine séparé de l'autre, lui ou ses héritiers 
peuvent se voir attribuer une part de cet acroisse
ment. Certaines modifications ont été apportées 
aux dispositions qui donnent à chacun des époux 

· le droit de recevoir, sur la base d'une estimation 
officielle, les biens, immeubles ou meubles, dont il 
a fait apport au patrimoine commun. 

7. LOI DU 5 JUIN 1970 (N° 34) MODIFIANT LE CODE 
PÉNAL DU 22 MAI 1962 EN CE QUI CONCERNE LES 
MESURES CONTRE LA DISCRIMINATION RACIALE, ETC. 

Cette loi de modification a étendu les garanties 
prévues par le Code pénal contre la discrimina
tion raciale, afin de préparer la ratification, par la 
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Norvège, de la Convention des Nations Unies du 
21 décembre 1965 concernant l'abolition de toutes· 
les formes de discrimination raciale. La-Norvège 
a ratifié cette convention le 6 août 1970. La loi 
dont il s'agit a donné une portée accrue aux dis
_position du Code pénal relatives aux déclarations 
de caractère discriminatoire, etc. De plus, une 
nouvelle disposition pénale a été ajoutée, qui 
s'applique aux pratiques discriminatoires dans les 
entreprises, par exemple les hôtels, les restaurants 
ou les magasins. Cette disposition confère aussi le 
caractère d'une infraction , aux actes de discrimi
nation d~ns les cas où l'on refuse à un individu le 
droit d'assister à des représentations publiques, 
etc., dans les mêmes conditions que les autres 
gens. Les dispositions pénales visent non seu
lement la discrimination raciale, mais toute discri
mination fondée sur la religion .d'une personne, la 
couleur de sa peau, ou ses origines nationales ou 
ethniques. 

8. LOI DU 5 JUIN 1970 (N° 35) RELATIVE À L'EXTRA· 
DIDON ET AYANT POUR OBJET D'ASSURER L'EXÉCU-

' TION DES DÉCISIONS RESTREIGNANT LA LIBERTÉ 
INDIVIDUELLE PRISES PAR LES AUTORITÉS D'UN AUTRE 
PAYS NORDIQUE 

Cette loi contient des dispositions qui concer
nent l'extradition, à partir de la Norvège, vers un 
autre· pays nordiqqe, d'enfants, de jeunes, d'indi
vidus atteints de troubles mentaux, d'alcooliques 
et de toxicomanes, de pers,onnes qui faillissent à 
l'obligation de subvenir aux besoins de leur 
famille, de vagabonds, qui sont entrés dans diver
ses 'institutions à des :fins de traitement, en exécu
tion. de décisions prises par les pouvoirs publics 
dans le pays qui réclame l'extradition. Des lois 
correspondantes ont été adoptées dans les autres 
pays nordiq~es ; elles prévoient l'extradition à 
partir de ces pays vers la Norvège quand une déci
sion de même nature a été prise par une autorité 
norvégienne. Antérieurement, des dispositions 
semblables avaient été prévues pour assurer l'ex
tradition des délinquants. La question de l'extra
dition des enfants qui ont quitté le domicile de 
leurs parents contre la volonté · de ceux-ci est 
actuellement examinée en commission. 

9. LOI DU 19 JUIN 1970 (N° 63) RELATIVE AUX MESURES 
DE CONSERVATION DU MILIEU AMBIANT 

Cette loi remplace la législation immédiatement 
antérieure 'dans le domaine de la conservation de 
la nature, mais elle a une portée plus _vaste. Elle 
contient notamment des dispositions relatives à 

( 

la conservation et à la protection des régions qui 
ont m;ie valeur et des ressources natùrelles, ainsi 
que d'espèces animales ,et végétales déterminées ; 
elle prévoit aussi la protection des milieux et des 
sites naturels et exige que quiconque entend se 
liv~er à des activités qui porteraient atteinte à 
l'état des environs doit préalablement soumettre 
la question aux autorités chargées de la conser
vation de la nature ; elle comporte enfin des 
mesures restrictives et préventives, destinées à 
empêcher l'accumulation des déchets, des épaves 
d'automobiles abandonnées, etc., dans la cam
pagne. 

10. LOI DU 19' JUIN 1970 (N° 88) RELATIVE AUX 
POUVOIRS PERMETTANT D'INTERDIRE L'UTILISATION 
DE CERTAINES CATÉGORIES D'.EMBALLAGES DESTINÉS 
À NE SERVIR QU'UNE FOIS DANS LA VENTE DES 
PRODUITS DE CONSOMMATION 

Cette loi confère au Roi, ou à .toute personne 
habilitée à cet effet par- le Roi, le pouvoir d'édicter 
des dispositions pour interdire l'utilisation de cer
taines catégories d'emballages destinés à ne· servir 
qu'une fois dans la vente des produits de consom
mation. On se propose notamment de faire obsta
cle à la pollution du pays par l'accumulation des 
déchets. 

11. LOI DU 25 JUIN 1970 (N° 75) RELATIVE AUX 
MESURES DE PROTECTION DANS LA PRÉVENTION DE 
LA POLLUTION 

Cette loi remplace la législation précédemment 
en vigueur dans le domaine de la pollution qes 
eaux. Outre les voies d'eau intérieures·, elle englobe 
aussi des zones maritimes. Un organisme de sur
veillance a été établi ; il peut intervenir en impo
sant des· restrictions et des interdictions afin d'em
pêcher la pollution, ou de la réduire. 

B. - Décisions judiciaires 

En 1970, il n'y a pas eu de décisions judiciaires 
qui présentent un intérêt particulier ... pour les 
droits de l'homme. 

C. - Accords internationaux 

En 1970, la Norvège n'a conclu aucun accord 
qui se rapporte aux droits de l'homme en dehors 
des Nations Unies, des institutions spécialisées, 
ou du Conseil de l'Europe. 
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NOTE* 

I .. - Législation 

1. .AGE _OF MAJORITY ACT 

Cette loi ramène de 21 ans à 20. ans l'âge de la 
majorité. Les personnes déjà âgées de 20 ans à la 
date à laquelle cette loi est entrée en vig_ueur 
(1 •• janvier 1971) sont considérées comme adultes 
à partir de cette date. 

2 • .COAL MINES AMENDMENT ACT 

Cette loi apporte quelques modifications de_ 
détail aux prescriptions relativ-es à la ventilation 
dans les mines de charbon. 

3. EDUCATION AMENDMENT. ACT 

Des règlements peuvent désormais êt;e établis 
.en ce qui concerne l'octroi de bourses spéciales 
aux personnes qui ont des ascendants maoris à 
quelque degré ·que ce' soit, et à d'autres étudiants 
de race polynésienne, qui sont originaires de toute 
île au sud de l'océan Pacifique, ou ont des ascen
dants originaires. de cette région qui sont citoyens 
néo-zélandais ou qui vivent en Nouvelle-Zélande 
depuis au moins cinq ans et y ont établi leur rés~
dence permanente .. -Jtisqu'alors, o~ ne: po1;1vait 
octroyer de bourses de ce genre qu aux etudiants 
qui étaient au moins à_ moitié mao~is. 

Cette loi prévoit également que les écoles com
merciales privées peuvent demander à _ être enr~" 
gistrées commes écoles supérieures si le Dir,ecteur 
général de l'éducation estime, après inspection, 
qu'elles dis_pensent un enseignement approprié. 

4. lNDUSTRIAL CONCILIATION AND ARBITRATION · 
AMENDMENT ACT 

Aux termes cie ~ette loi, une clause rendant 
obligatoire le règlement des dilfférends doit figurer 
à l'avenir dans tous les instruments concernant les 
relations industrielles. Une telle clause est égale
ment réputée figurer dans .tous les instruments 
déjà existants dans ce domaine. La loi .établit 
également une procédure pour le règlement des 
plaintes individuelles et elle crée un Indus!rial 
Mediation Service pour lutter contre le probleme 
des conflits_ du travail. 

-5. INDUSTRIAL RESE~CH ~ND DEVELOPMENT GRANTS 
ACT 

Cette loi vise à favoriser l'intensification, par 
· l'industrie néo-zélandaise, de la recherche et du 

* Note communiquée par ·le Gouvernement néo
zélandais. 

développement industriel dans l'intérêt de· la Nou
velle-Zélande. 

6. PHARMACY ACT 

Cette loi codifie, en l'améliorant, la législation 
relative à l'inscription et au contrôle des pharma
ciens et à l'exercice de leur profession. 

7. PLANTS AcT 

· · · Cette loi confère aux inspecteurs désignés aux 
:fins qu'elle poursuit de larges pouvoirs pour rete
nir, ouvrir, inspecter, détruire ou liquider de toute 
autre manière tout ce qui concerne les végétaux, 
et notamment les organismes bénéfiques, les mala
dies, les parasites, les sols, les emballages, le maté
riel d'emballage et les colis. Elle a pour but de 
lutter contre les maladies des plantes. Sur présen
tation, s'il en est requis, de preuves attestant ses 
qualités, tout inspecteur peut avoir accès à toute 
propriété (autre qu'une maison d'habitation) dans 
l'exercice de ses fonctions. Il ne peut pénétrer, 
cependant, dans une maison d'habitation à moins 
d'y être autorisé par un mandat délivré par un 
magistrat. 

8. PUBLIC WoRKS AMENDMENT AcT 

Cette loi apporte diverses améliorations aux 
dispositions de la loi de base relative à l'indem
nis~ti9n due en cas d'expropriation des terres. 

9. NARCOTICS AMENDMÊNT ACT 

Cette loi habilite les tribunaux ou les coroners . 
à interdire la publication du nom d'un stupéfiant 
mentionné au cours 'des poursuites. Cette inter
diction ne s'applique pas aux chercheurs, ni aux 
membres du corps médical et des professions 
connexes, ni aux personnes qui font des études en 
vue de devenir chercheurs ou d'exercer les profes
sions susmentionnées, ni aux publications de 
caractère scientifique ou technique. 

II. - Décisions judiciaires 

1. Mitchell c. N.Z. Broadcasting Corporation 
(1970) N. Z. L. R. 314 

Le requérant, qui était candidat indépendant 
aux éleptions générales de 1969, avait demandé au 
tribunal d'ordonner qù'il lui soit permis de diffu
ser un discours électoral en utilisant les services 
de la N. Z. Broadcasting Corporation. Comme il 
·n'a pas·présenté de preuves, l'attestation du Direc
teur général de cètte société a été admise comme, 

--
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preuve, de ce que celle-ci avait observé les dispo
sitions de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 

. 10 du Broadcasting Corporation Act de 1961. 
(Cet alinéa prévoit que la société doit assurer, dans 
la mesure du possible, un équilibre approprié des 
sujets traités ainsi qu'un niveau élevé de qualité 
dans les programmes diffusés par elle.) Les tribu
naux n'ont pas à intervenir, à moins qu'il ne 
soit démontré que la société a agi de mauvaise 
foi, qu'elle a fait place à des sujets non pertinents 
ou écarté des sujets pertinents ou qu'elle a adopté 
une approche déraisonnable comme ne l'aurait 
fait aucune société de radiodiffusion objective. 
Le requérant n'avait donc pas le droit de faire 
diffuser gratuitement un discours électoral. 

2. News Media Ownership c. Finlay (1970), 
N. Z. L. R. 1089 

Dans un discours au Parlement, l'intimé avait 
évoqué une campagne menée par I'. appelant à 
l'encontre de la politique suivie par le Ministère 
.de la justice en matière pénale. A la suite d'une 
réponse publiée par l'appelant, l'intimé avait 
obtenu des dommages-intérêts pour diffamation. 
En appel, il a été décidé que le juge de première 
instance avait à juste titre estimé que l'appelant 
avait outrepassé son droit de réponse à l'attaque 
dont il avait été l'objet. Le droit de, réponse 
constitue certes un privilège, mais ce privilège 
disparaît lorsque la réponse devient une contre
attaque contenant des allégations sans liens ou 
présentant des liens insuffisants avec l'attaque ini
tiale. 

3. Pollock c. Pollock et Grey (1970), N. Z. L. R. 
771 

Dans une affaire de divorce, le requérant avait 
signifié une assignation à deux fonctionnaires du 
Child Welfare Department pour qu'ils commu
niquent un dossier de ce miqistère relatif à la · 
demande faite par M. et Mme P ... en vue de 
l'adoption d'un enfant, - et qu'ils témoignent de 
vive voix en ce qui concerne les conversations 
qu'ils auraient eues et le résultat des observations 
qu'ils auraient faites au cours de l'enquête aux 
fins de l'adoption. Le· Ministre de la santé a invo
qué l'immunité de la Couronne en ce qui concerne 
ces deux demandes. Le tribunal a retenu que, à 
supposer que la Couronne pût invoquer l'immunité 
à l'égard des témoignages oraux en question et 
compte tenu du caractère général de l'immunité 
invoquée, les preuves recherchées étaient d'une 
nature telle qu'un magistrat, aussi bien que le 
Ministre, devait pouvoir en juger l'effet dans l'inté
rêt public. Compte tenu des renseignements four
nis par l'avocat sur le genre de dépositions recher
chées et tout en considérant que les conversations 
entre les fonctionnaires du Ministère et les per
sonnes intéressées dans une adoption pourraient 
éventuellement manouer de bonne foi si l'immunité 
de la Couronne n'était pas assurée, le tribunal a 
écarté dans ce cas l'immunité invoquée par le 
Ministre. 

4. The Queen c. Strawbridge (1970), N. Z. L. R. 
909 

L'intimée ayant été inculpée en vertu de l'ali
néa c du paragraphe 1 de l'article 5 du Narcotics 
Act de 1965 d'avoir cultivé des plantes faisant 

l'objet d'une interdiction en l'espèce des ~annabis 
sativa, la Couronne, pour être fondée à intenter 
des poursuites, n'avait pas à établir le fait que· 
l'inculpée savait que les plantes qu'elle cultivait 
faisaient l'objet d'une interdiction. En l'absence 
de preuves du contraire, l'inculpée doit être 
censée ne pas ignorer cette interdiction, mais, s'il 
existe des preuves tendant à montrer qu'elle pou
vait raisonnablement croire de bonne foi être 
innocente, elle doit être acquittée à moins que le 
jury n'ait la conviction intime qu'il n'en est pas 
ainsi. La cour d'appel a donc ordonné un nouveau 
procès. 

5. Dash c. Police (1970), N.Z. L. R. 273 

L'appelant avait été reconnu coupable d'avoir 
délibérément gêné un agent de police dans l'exer
cice de ses fonctions. Il avait dit à un ami, à qui 
la police avait demandé de passer un alcootest, 
qu'il n'était aucunement obligé de .le faire. Il a 
fait valo,ir qu'il ne pouvait pas avoir gêné « déli
bérément » l'agent de police, à moins que son 
intervention n'ait été faite à dessein, avec l'inten
tion de gêner cet agent. D'après les témoignages, 
il avait émis une opinion désintéressée en réponse 
à la question d'un ami qu'il connaissait depuis 
cinq ans environ. L'explication qu'il a donnée 
de son comportement a paru raisonnable, et a 
exclu toute intention de gêner la police. La con
damnation a donc été annulée. 

6. Thompson c. Transport Department (1970), 
N. Z. L. R. 474 

Par lettre, l'appelant s'était reconnu coupable 
d'une infraction au code de la route et son permis 
de conduire avait été suspendu pour trois mois. 
Avant que cette suspension ne lui ait été notifiée, 
il avait été accusé de conduire alors que son 
permis était .suspendu, et celui-ci avait été sus
pendu pour douze mois supplémentaires. La Cour 
a jugé, en appel, que, quoique la preuve de l'in
tention de la faute ne fût pas nécessaire dans le 
cas de cette infraction particulière, le fait que 
l'appelant ignorait la suspension de son permis 
aurait dû être pris en considération par le tribu
nal inférieur lorsqu'il a pris sa décision. L'appel a 
donc été accueilli. 

7. The Queen c. Bottle and McDonald (1970), 
N. Z. L. R. 1118 

Les appelants avaient comparu devant un juge 
à la suite d'une accusation de vol de fil de cuivre, 
et il leur avait été imparti de comparaître pour 
jugement lorsqu'ils en seraient avisés. Ils avaient 
été ensuite accusés d'un délit de même nature 
commis antérieurement et condamnés par un 
autre juge à une peine de prison de six mois. 
Lorsqu'il avait eu connaissance de cette condam
nation, le premier juge avait demandé aux intéres
sés de comparaître devant lui pour jugement et 

· avait condamné chacun à une peine de prison de 
trois ans. En appel, le tribunal a décidé que le 
juge, avant de prendre sa décision, aurait dû être 
saisi des preuves montrant qu'ultérieurement la 
conduite des intéressés n'avait pas été satisfai
sante. En l'absence de ces preuves, les deux juge
ments de condamnation ont été infirmés. 
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Loi de 1970 sur les Magistrates' Courts 

-Loi N°· 13 DE 1970, APPROUVÉE LE 5 JUIN 1970 1 

PREMIÈRE PARTIE ,, 
Création de Magistrates' Courts 

Nomination de Magistrates et droit applicable 

questions en cause, le Magistrate's Court se fou
. dera sur les principes de la justice, de l'équité et 
de l'honnêteté naturelle. · . 

10. Dans .toute procédure ou matière civiles 
portées devant un Magistra:te's Court les règles du 
droit et celles de l'equity seront appliquées concur::. 
remment. 

· 1: Après_consultàtio~ ~vec le Chief Justice, le 
Ministre peut, par . voie d'ordonnance, diviser 
l'Ouganda en circonscriptions judiciaires aux fins 
de la présente loi. 3) Dans toute procédure ou matière, en cas de 

2. Dans ces circonscriptions, le Ministre peut, conflit ou de divergence entre les règles de l'equity 
après consultation avec le Chief .Justice, établir et celles du common law sur un même point,. les 
aux èndroits qu'il , désignera par voie d'ordon- règles de l'equity prévaudront. 
nance des Magistratès' Courts, chacun de ces tri-· ' 
bunaux constituant le Magistrate's Court du sec
teur :relevant de sa juridiction. ~ 

8. Sous réserve ·des dispositions de la présente 
loi et de toute autre loi' écrite limitant ,ou concer
nant la compétence du· tribunal intéressé ou de 
son président, tout Magistrate's Court exercera 
ses attributions conformément à la loi à laquelle 
la Haute Cour est tenue de se conformer dans 
l'exercice de sa· juridiction en vertu de la loi SUI 

l'organisation judiciaire de J967 2 • 

9. l) Sous rés~rve des dispositions du présent 
article, rien dans la . présente loi ne privera un 
Magistrate's Court du droit d'observer ou de faire 
appliquer le droit coutumier applicable, à condis 
tion. qu'il ne soit pas contraire à la justice,' à 
l'~quité et à l'honnêteté naturelle, ni incompatible 
directement ou par voie de conséquence avec une 

_ loi écrite en vigueur, et toute personne compa
raissant devant ce •tribunal pourra exiger que le 
droit coutumier soit applic!lble à son ·cas. , 

2) Nonobstant· les dispositions du paragraphe 
1 du présent article, aucune des parties à une pro
cédure où à une matière civiles ne peut invoquer 
le béntm.c~ du droit coutumier s'il résulte d'une 
convention expresse ou de la nature de la trans
~ction qui est à l'origine de la ptocédure ou de la 
matière ~n ·question que ladite partie a accepté' 
ou doit être considé:r;ée èomme ayant accepté 
_gue les obligations découlant pour elle de cette· 
transaction soient déterminées uniquement par 

DEUXIEME PARTIE 

Prévention des infractions 

11. 1) Lorsqu'un Chief Magi'strate ou _un 
Magistrate de première classe e~t informé qu'une 

. personne est sur le point de compromettre la 
paix ou l'ordre public ou de commettre tout acte 
illégal qui risquerait de compromettre la pàix 

, ou l'ordre public, ce . Magistrate peut, .de la 
manière prévue ci-dessous, exiger ,que cette pe:r
sonne fasse valoir les taisons qui s'opposent à ce 
qu'elle soit tenue de fournir une caution avec ou 
sans garantie afin d'assurer qu'elle respectera 
l'ordre public pendant une période dont le Magis
trate· fixera la durée et qui ne pourra excéder Ùn 
an. 

25. Un Magistrate peut refusèr d'accepter tout 
garant offert en vertu des articles précédents de 
cette partie de la présente loi; s'il estime, pour des 
raisons qui doivent être fournies par lui, que le 
garant en question n'est pas qualifié. 

27. Si un Chief Magz"strate ou un Magistrate de 
pre_mière classe est_ d'avis qu'une personne empri
sonnée pour n'avoir pu· trouver 'un garant peut 

. •être relâchée sans risque pour la collectivité, ce , 
, Mâgistrate, peut, s'il le juge bon,_ ordonner la mise 

en liberté de cette personne. . ' 

. une loi, à l'exclusion du droit coutumier. · 
TROISIÈM!, PARTIE 

Lieu des procès criminels 
3) En èas de_ ·procédure ou de matière civiles 

dans lesquelles la loi n'est applicable à aucune des 

- 1 Texte _imprimé et publié pàr l'Imprimerie natio-
nale, Entebbe, Ouganda. . 

2 On: trouvera_ des extraits de cette· loi (The Judi
cature Act, 1970) dans .['Annuaire des droits de 
r/1omme pour 1967, p. 241 à 244. 
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. 30. Chaque Magistrate's Court a le pouvoir de 
faire comparaître devant lui toute personne se 
trouvant dans les limites de sa juridiction et accu
sée d'une infraction qui a été commise en· 
Ouganda ou qui, en vertu de la loi, peut ,être 
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considérée comme ayant été commise en Ouganda, 
et de statuer sur- l'affaire selon sa compétence. 

39. L'e~droit dans lequel tout triJ?unal criminel 
s1ege afin de rendre jugement sera considéré 
comme, ouvert au public, dans la limite du nom
bre de places disponibles. 
. Il est entendu toutefois que le Magistrate, 
s'il l'estime utile, pourra, à tout moment de l'en
quête ou du procès relatifs à une affaire particu
lière, interdire l'accès de l'immeuble ou de la 
chambre utilisés par le tribunal au public en 
général ou à un individu, ou leur ordonner d'en 
sortir. 

40. 1) Chaque fois que la Haute Cour a acquis 
la conviction : 

a) Qu'un Magistrate's Court ne 'peut assurer 
une enquête ou un procès .équitables: et impar
tiaux; 

b) Qu'une question juridique particulièrement 
difficile risque de se poser ; · 

c) Qu'il peut être nécessaire d'inspecter l'en
droit où l'infraction a été commise ou les lieux 
avoisinants pour mener comme il convient l'en
quête ou le procès y relatifs ; 

d) Qu'une décision prise en vertu du présent 
article serait de l'intérêt général des parties ou des 
témoins ; ou , , 

e) Qu'une telle décision faciliterait l'adminis
tration de la justice ou est rendue impérative par 
toute disposition de la présente loi ; 
elle peut décider : ' 

i) Què l'enquête ou le procès soient confiés à 
tout tribunal qui ne serait pas habilité à con
naître de l'affaire en vertu des articles précé
dents de ·cette partie de la présente loi, mais 
qui serait par ailleurs compétent pour' procé
der à l'enquête ou au procès concernant l'in
fraction en question ; 

ii) Que toute affaire criminelle ou toute catégorie 
d'affaires criminelles soient renvoyées d'un 
tribunal criminel subordonné à son autorité 
devant tout autre tribunal criminel ayant la 
même juridiction ou devant une instance 
supérieure ; 

iii) · Qu'un accusé passe en jugement devant elle. 

QUATRIÈME PARTIE 

Engagement de pomrsuites au criminel 

41. · 1) Les poursuites au èriminel peuvent être 
engagées d'une des manières suivantes : 

a) Par un officier de police faisant comparaîtrè 
devant un tribunal une personne arrêtée pour une 
infraction, avec ou sans mandat d'arrêt ; 

b) Par un représentant du ministère public ou 
par un officier de police inculpant une personne 
devant un ,.magistrat et demandant que soient 
délivrés un mandat d'arrêt ou une citation à com
paraître; 

c) Par toute personne, autte·qu'un représentant 
du Ministère public ou un officier de police, dépo
sant une plainte conformément au paragraphe 3 
du présent article et demandant q~e soient déli-

-vrés un mandat d'arrêt ou une citation à compa
raître de la manière indiquée ci-après. 

3) ·Toute personne,.autre qu'un représentant du 
ministère public ou un officier de, police, qui a• 
des motifs raisonnables et suffisants de croire 
qu'une infraction a été commise, peut déposer 
une plàinte devant un magistrat q11i a compétence 
pour procéder à une enquête et à un procès con
cernant l'infraction supposée ou dans les limites 
de la juridiction duquel l'accusé est censé se 
trouver ou résider. · Toute plainte · de ce genre 
peut être faite oralement ou sous forme de dépo
sition signée par le plaignant, mais, si elle est 
faite oralement, elle· devra être résumée par écrit 
par le mag!strat, puis signée par le plaignant. 

CINQUIÈME PARTIE 

Citations à comparaître 

1 

2) Toute citation à comparaître devra être pré
sentée directement à la .personne citée, et devra 
_indiquer à quel moment et à quel endroit elle est 
tenue de se présenter devant un tribunal ayant 
juridiction pour enquêter et connaître de la plainte 
ou de l'accusation. L'infraction dont la personne· 
est accusée doit être brièvement indiquée sur ·'ce 
document. 

SIXIÈME PARTIE 

Mandats d'arrêt 

Nonobstant la délivrance d'une citation à corne 
paraître, un mandat d'arrêt peut être délivré à 
t(!ut moment avant ou après la date qui figm;e 
sur la citation à comparaître. 

54. 1) Si, l'accusé n'étant pas une société, ledit 
accusé ne se présente pas à l'heure et au lieu indi
qués dans la citation à comparaître... le tribunal 
peut délivrer un mandat d'arrêt afin de le faire 
comparaître devant lui. , · 

2) Si une société ne comparaît pas de la 
manière prévue dans la présente loi, le tribunal 
peut demander qu'un membre de son personnel 
directeur soit cité à comparaître devant lui de la 
manière prévue dans la présente loi pour assurer 
la comparution des témoins, et, si ledit membre 
ne se présente pas, les dispositions du paragraphe 
1 du présent article lui sont applicables. 

4) Aucun mandat d'arrêt ne sera délivré au 
titre du présent article pour l'arrestation d'une 
personne, à moins que le tribunal n,e soit con- -
vaincu à la suite d'une déclaration sous serment 
qu'une citation à comparaître a été dûment remise 
à cette personne. 

65. Quand toute personne qui se trouve en 
liberté sous caution en vertu de la· présente loi 
ne se présente pas devant un tribunal comme elle 
y est tenue, le magistrat présiç:lant ce tribunal 
pourra délivrer un mandat d'arrêt afin que cette 
personne soit_ arrêtée et comparaisse devant lui. 
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SEPTIÈME PARTIE 

Perquisitions et mandats . de perquisition 

68. Lorsqu'un officier de police a des· motifs 
raisonnables de croire qu'il I est possible d'obtenir 
des preuves matérielles concernant une infraction 
pour laquelle une arrestation a été faite oœ autori
sée, tout officier de police peqt perquisitionner 
dans le logement ou 4ans l'établissement de la per~ 
sonne arrêtée ou contre laquelle le mandat d'arrêt 
a été décerné et peut prendre possession de tout 
ce·qui poùrrait être raisonnablement utilisé comme 
preuve dans une poursuite au criminel. 

69. Lorsqu'à la suite d'une déclaration sous 
serment un Magistrate's Court a la preuve ou des 
raisons suffisantes de penser que toute chose ayant 
fait l'objet d'une infraction ou ayant servi à une 
infraction ou tout élément nécessaire à la conduite 
d'une enquête relativ,e à une infraction se trou
vent dans un immeuble, un vaisseau, un véhicule, 
un coffre, un · récipient ou un · local, le tribunal 
peut autoriser par mandat (qualifié de « mandat de 
perquisition ») la personne chargée de l'exécution 
de ce mandat à perquisitionner dans l'immeuble, le 
vaisseau, le véhicule, le coffre, le récipient ou le 
local en question (qui sera nommé ou décrit dans 
le mandat) afin de trouver cette chose et, s'il trouve 
la chose recherchée, de la saisir et de la présenter 
devant le tribunal qui a délivré le mandat, ou tout 
autre tribunal, pour qu'elle soit utilisée conformé
ment à la loi. · · 

. HUITIÈME PARTIE 

Dispo~itions relatives 
à la mise en liberté sous caution 

74. · 1) Le Magistrate's Court devant lequel 
comparaît ou est traduite une personne accusée 
peut, ·sauf s'il s'agit d'une personne accusée d'un 
crime passible .de la peine de mort, la mettre en 
liberté sous caution, à n'importe quel stade des 
poursuites, c'est-à-dire recevoir d'elle une caution, 
avec ou sans garantie, d'un montant correspon~ 
dant à la gravité de l'infraction commise par la 

_ personne, afin qu'elle comparaisse devant ledit 
tribunal à la date et à l'heure indiquées sur la 
caution. 

75. 1) Lorsqu'une pe~sonne comparaît devant 
un Magistrate's Court ,en raison d'une infraction 
pour laquelle elle peut être mise en liberté sous 
caution, le tribunal est tenu de l'informer de son 
droit èle demander sa mise en liberté sous caution. 

NEUVIÈME PARTIE 

Actes d'accusation 

83. Tout acte d'accusation devra comporter, 
et sera_ tenu pour valable s'il comporte, une· des
cription de l'infraction ou des infractions· imputées 
à l'accusé,. ainsi que les détails pertinents relatifs 
à la nature de l'infraction. 

,! 

DIXIEME PARTIE 

Condamnation ou acquittement antérieurs 

87. L'~uteur d'une infra~tion qui est passé en 
jugement devant mi tribunal compétent et qui a 
été condamné ou acquitté pour cette infraction ne 
pourra être à nouveau traduit en justice pour la 
même infraction et en raison des mêmes faits, 
, tant que cette condamnation ou cet acquittement 
n'auront pas été annulés ou réformés. 

88. Une personne condamnée ou acquittée 
d'une infraction peut passer par la suite en juge
ment pour toute autre infraction dont elle aurait 
pu être accusée à l'occasion du procès précé
dent ... 

89. Une personne condamnée ou acquittée 
pour tout acte dont les conséquences s'ajoutant 
audit acte constituent une infraction différente de 
celle . pour laquelle elle a été condamnée ou 
acquittée peut par la suite être traduite en justice 
en raison de cette dernière infraction, si les consé
quences ne s'étaient pas produites ou si le tribunal 
les ignorait à l'époque où ladite personne a été 
acquittée ou condamnée. 

90. Une personne condamnée ou acquittée 
pour toute infraction résultant d'actes dont elle 
est l'auteur peut, nonobstant cette condamnation 
ou cet acquittement, être par la suite accusée et 
passer en jugement pour toute autre infraction 
résultant des mêmes actes, si le tribunal devant 
lequel elle était passée en jugement n'avait pas 
compétence pour connaître de l'infraction dont 
elle a été àccusée par la suite . 

ÜNZIÈME PARTIE 

Témoins «:_t preuves 

92. 1) S'il s'avère qu'une personne possède des 
preuves matérielles ou peut les fournir, le 
Magistrate's Court chargé de connaître de toute 
affaire ou question criminelles sera habilité à 
envoyer à cette personne une citation à compa
raître devant lui ou la requérant d'apporter ou de 
produire devant le tribunal, à titre .de preuve, tout 
document écrit ou objet en sa possession ou sous 
son contrôle qui peuvent être spécifiés ou décrits 
d'une manière suffisante dans la citation. 

93. Si un témoin, sans éxcuse valable, ne se 
présente pas devant le tribunal conformément à 
la citation à comparaître, le tribunal, après s'être 
assuré que cette citation a été délivrée au témoin 
dans les formes et suffisamment à l'avance, peut 
délivrer un mandat l'obligeant à comparaître 
devant lµi à une date et à un endroit qui seront 
spé~ifiés sur ce mandat. 

DOUZIÈME PARTIE 

· Procédure en cas d'aliénation d'esprit 
ou d'autre incapacité personnelle de l'accusé 

1-11. 1) Lorsqu'au cours d'un procès ou d'une 
comparution préliminaire, un Magistrate' Court.a 
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des raisons de penser que l'accusé ne jouit pas 
de 'toutes ses facultés mentales et est en consé
quence incapable de présenter sa défense, il effec
tuera une enquête pour s'assurer de cette incapa-· 
cité mentale. 

2) Si le tribunal est d'avis que l'accusé ne jouit 
pas de toutes ses facultés mentales et qu'il est en 
conséquence incapable de présenter sa défense, 
il mettra fin aux poursuites. en l'èspèce. · 

TREIZIÈME PARTIE 

Dispositions touchant l'audition et le jugement 
d'affaires au criminel 

117. 1) Dans toute affaire qu'un Magistrate's 
Court est habilité à entendre et à juger, si l'accusé 
se présente devant le tribunal conformément à la 
citation à comparaître à l'heure et à l'endroit 
indiqués sur c~tte citation pour l'audition de 
l'affaire ou qu'il est traduit devant le tribunal en 
état d'arr,estation, et si le ministère public, ayant 
été notifié de la date et de l'endroit choisis pour 
l'audition de la cause, n'est pas présent, le tribu
nal ordonnera le renvoi de l'affaire, à moins qu'il 
ait des raisons d'ajourner l'audition de l'affaire à 
une date ultérieure et dans les conditions qu'il 
déterminera, auquel cas, il 'pourra, dans l'attente 
de cette nouvelle audition et selon le cas, soit 
remettre l'accusé en liberté sous caution, soit le 
renvoyer en prison, soit prendre les dispositions 
nécessaires pour s'assurer de sa comparution. 

2) Le renvoi d'une affaire en vertu du présent 
article n'empêchera pas que des poursuites soient 
ultérieurement engagées contre l'accusé en raison 
des mêmes faits. 

154. Toute personne accusée d'une infraction 
devant un Magistrate's Court a le droit d'être 
défendue par un avocat. 

156. Dans toute affaire criminelle relative à des 
tentatives de voies de fait ou à tout autre délit 
d'un caractère personnel ou privé qui ne consti
tue pas une infraction majeure et n'est pas accom
pagnée de circonstances aggravantes, un Magis
trate's Court peut s'efforcer de réconcilier les 
parties, ainsi que d'encourager et de faciliter un 
règlement à l'amiable en ce qui concerne les 
conditions de versement de l'indemnisation et les 
autres mesures décidées par ce tribunal, et il peut 
à cette fin suspendre l'instance. 

QUINZIÈME PARTIE 

Juridiction criminelle des Màgistrates' Courts 

3) Lorsqu'une loi écrite prévoit expressément 
une peine corporelle et sous réserve des disposi
tions de l'article 191 de la présente loi, un Chief 
M agistrate ou un M agistrate de première classe 
peut, l'accusé ayant été déclaré coupable, pronon
cer une .peine corporelle n'excédant pas douze 
coups de verge ou de canne au maximum. 

4) Un Magistrate de deuxième ou de troisième 
classe ne peut prononcer de peine corporelle, sauf 
lorsque les dispositions du paragraphe 3 de l'ar
ticle 191 de la présente loi sont applicables; et, 
dans ce cas, cette peine n'excédera pas six coups 
de verge ou de canne. 

159. 1-) Sous réserve des dispositions du pré
sent article, un Chief Magistrate ou un Magistrate 
de première classe peut, l'accusé ayant été déclaré 
coupable, prononcer une peine de détention pré
ventive conformément aux dispositions de la 
Habituai Çriminals_ (Preventive Detention) Act. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphè 1 
de l'article 2 de J'Habitual Criminals (Preventive 
Detention) Act : 

a) Lorsqu'un Chief Magistrale condamne un 
accusé à une peine de détention préventive, la 
durée totale de cette détention et de toute peine de 
prison supplémentaire qui pourrait être pronon
cée par la suite n'excédera pas dix ans ; 

b) Lorsqu'un Magistrate de première classe 
condamne un accusé à une peine de détention 
préventive, il ne pourra prononcer aucune peine 
de prison supplémentaire. 

168. 1) Lorsqu'un Magistrate's Court rend un 
jugement qui doit être confirmé, le tribunal ren
dant ce jugement peut, à sa discrétion; mettre 
en liberté sous caution la personne condamnée en 
attendant la confirmation du jugement ou toute 
autre décision que le tribunal chargé de cette 
confirmation pourra prendre. 

SEIZIÈME PARTIE 

Dispositions relatives aux condamnations 
prononcées par les Magistrates' Courts 

187. 1) Tout Magistrate ayant condamné un 
accusé à une peine de prison délivrera un mandat 
signé de sa main ordonnant que la peine soit 
purgée dans une prison ougandaise, et ce mandat 
donnera pleins pouvoirs au directeur de la prison 
et à toutes autres personnes chargées d'appliquer 
la peine décrite dans le mandat (à l'exception 
d'une condamnation à mort). 

189. 1) Une personne passible de l'emprison
nement à vie ou de toute autre peine de prison 
peut être condamnée à une peine plus courte que 
la peine prévue par la loi. 

2) Une personne passible d'une peine de prison 
peut être condamnée à payer une amende par 
surcroît ou en remplacement de ladite peine de 
prison. 

190. 1) Un Magistrate's Court ne condamnera 
à une peine de prison aucune personne qui lui 
paraîtra être âgée de moins de 18 ans (personne 
qualifiée dans le présent article de « délinquant 
juvénile » ), mais si, compte tenu de toutes les 
circonstances (y compris le caractère de l'inté
ressé et la gravité de l'infraction), le , tribunal 
estime qu'il n'existe aucun autre moyen appro
prié de traiter le délinquant, il pourra décider 
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que celui-ci sera mis sous bonne garde, en atten
dant la décision que prendra le Ministre ... , de la • 
manière et à l'endroit que le tribunal estimera 
appropriés, et ce dernier devra transmettre au 
Ministre le procès-verbal de l'audience, ou une 
copie certifiée conforme de ce proc~s-verbal. 

191. 1) Il ne pourra être prononcé qu'une 
seule condamnation à une peine corporelle à la 
fois. Cette peine corporelle sera infligée au moyen 
d'une verge ou d'une canne d'un type approuvé 
par le Ministre. Le nombre de coups à infliger · 
sera précisé dans la sentence •et ne pourra excéder 
le nombre autorisé par les dispositions des para
graphes 3 ou 4 de l'article 158 de la présente 
loi, selon le cas. 

2) Aucune condamnation à une peine corpo
relle ne pourra être prononcée à l'égard des per
sonnes suivantes : 

a) Les femmes ; 

b) Les hommes que le tribunal estime être âgés 
de plus de 45 ans. 

3) Lorsqu'un accusé du sexe masculin et âgé 
de moins de 16 ans est reconnu coupable d'une 
infraction pour laquelle il ·serait passible d'une 
peine de prison, le tribunal peut, à sa discrétion, 
le condamner à une peine corporelle par surcroît 
ou en remplacement de toute autre peine dont il 
est passible. 

Il. est entendu toutefois qu'aucune peine corpo
relle ne pourra être prononcée pour non-paiement 
d'une amende. 

4) Toute peine corporelle résultant d'une con
damnation sera exécutée en présence d'un méde
cin du gouvernement, et la peine en question ne 
sera appliquée que si le médecin certifie après 
examen que le prisonnier est à son avis suffisam
ment robuste pour subir la totalité de la peine 
qui va lui être infligée. Si le médecin est de l'avis 

, contraire, la peine corporelle ne sera appliquée 
ni en tout ni en partie et le jugement sera consi
déré... comme n'ayant pu être exécuté d'aucune 
façon. 

205. Lorsqu'une condamnation est prononcée 
en vertu de la présente loi contre un détenu en 
fuite et que la peine prévue est une amende ou 
une peine corporelle, cette condamnation prendra 
immédiatement effet, sous réserve des dispositions 
de la présente loi ou de toute autre loi en 
vigueur ; mais, ,si la peine prévue est une peine de 
prison, elle ne prendra effet qu'après que le con
damné aura fini de purger la peine de prison qui 

' restait à courir à la date à laquelle il s'est échappé. 

DIX-SEPTIÈME PARTIE 

Frais, dommages-intérêts et restitution 

212. Lorsqu'une personne accusée d'une infrac
tion est arrêtée et qu'à cette occasion des biens se 
trouvant en sa possession sont confisqués, le 

· Magistrate's Cdurt devant lequel elle est traduite 
peut décider : 

a) Que ces bien$ ou une partie de ces biens 
soient restitués à la personne qui semble au tri
bunal avoir un droit sur lesdits biens, et que, si 
la personne en question est la personne accusée 
de l'infraction, que les biens lui soient restitués 
ou qu'ils soient restitués à toute personne qu'elle 
pourra désigner à cette. fin ; ou 

b) Que ces biens ou qu'une partie de ces biens 
soient utilisés pour le paiement de toute amende 
ou de tous frais ou , dommag'es-intérêts devant 
être versés par l'accusé. · 

DIX-HUITIÈME PARTIE 

Appels en matière criminelle 

216. 1) Sous réserve des dispositions de toute 
autre loi écrite et sauf indication contraire du 
présent article, les recours devront être soumis : 

a) A la Haute Cour, par toute personne recon
nue coupable par un tribunal présidé par un 
Chief Magistrate ou un Magistrate de première 
classe ; 

b) A un tribunal présidé par un Chief Magis
trate, par toute personne reconnue coupable par 
un Magistrate de deuxième ou de troisième classe. 

/ 

VINGT ET UNIÈME PARTIE 

Appels en matière civile 

232. 1) Sous réserve des dispositions de toute 
loi écrite et sauf indication contraire du présent 
article, les appels seront soumis : 

a) A la Haute Cour, pour les sentences ou 
toute partie <lesdites sentences et les arrêts d'un 
Magistrate's Court présidé par un Chief Magis
trate ou un Magistrate de première classe dans 
l'exercice de sa juridiction civile de première 
instance; 

b) A un tribunal présidé par un Chief Magis
trate, pour les décisions, les jugements et les arrêts, 
interlocutoires ou définitifs, d'un Magistrate's 
Court présidé par un M agistrate de deux;ième . ou 
de troisième classe ; 

c) A la Haute Cour, pour les sentences et les 
arrêts prononcés en premièrè instance ou en appel 
par un Chief Magistrate, avec l'autorisation du 
Chief Magistrate ou de la Haute Cour. 

J 
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Décret n° 68 du 31 mars 1970 concernant la centralisation par la Caisse d'ass.urance sociale de la· 
couverture obligatoire des risques professionnels pour tous les travailleurs au service de l'Etat 
et des entreprises privées qui exercent leur activité dans la République 

RÉSUMÉ 

L'article 1 du décret spécifie que dès l'entrée en 
vigueur du présent décret il encombera à la Caisse 
d'assurance sociale * d'appliquer et de gérer l'as
surance obligatoire contre les risques profession
nels, qui aura ses propres ressources :financières 
et sa propre comptabilité. 

Tel que dé.fini dans l'article 2, on entend par 
« risque professionnel » l'accident ou la maladie 
auxquels le travailleur est exposé du fait des 
tâches qu'il exécute pour le compte d'un 
employeur, et par « accident du travail » toute 
lésion corporelle ou tout trouble fonctionnel dont 
le travailleur est atteint, que ce soit dans l'exécu
tion de son travail à l'occasion ou à la suite de 
celui-ci, et que ce trouble soit dû à l'effet soudain 
ou violent d'une cause extérieure ou à l'effort 
accompli. L'article remarque aussi que le terme 
« travailleur » comprend les agents des services 
publics. ' 

Sont énumérées dans l'article 3 les accidents 
qui sont considérés comme accidents du travail. 
Ne sera pas considéré comme accident du travail 

* Voir le décret-loi du 27 août 1954 portant modi
fication de la loi n• 134 du 27 avril 1943, organique 
de la Caisse d'assurance· sociale. 

celui que le travailleur aurait provoqué intention
nellement, et celui qui serait dû à une faute grave 
du travailleur (sect. 4). 

En vertu de l'article 7, devront obligatoirement 
être assurés contre les risques professionnels 
auprès de la Caisse d'assurance sociale toute per
sonne au service de l'Etat, des communes, des 
organismes autonomes ou semi-autonomes et des 
organisations publiques· décentralisées, . quel que 
soit le lieu où elle prête ses senüces, et tout tra
vailleur au service d'une personne physique· ou 
morale qui exerce son activité sur le territoire 
national, quel que soit le nombre de salariés se 
trouvant au service de ladite personne. 

D'autres dispositions du décret traitent du 
salaire, des prestations, des ressources et du .finan
cement, de la gestion administrative de l'assurance 
contre les risques professionnels, de la déclaration 
des accidents, de la réintégration <;les travailleurs, 
de la prévention des risques professionnels et des 
sanctions. 

Le texte du décret a été publié dans la Gaceta 
Oficial, n• 16576, du 3 avril 1970. Une traduc
tion du décret en anglais a été publiée par le 
Bureau international du Travail dans la Série 
législative, 1970-Pan.1. 
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NOTE* 

I. - Législation 

1. CONSTITUTION 

. Deux projets en vue de modifier la Consti
tution néerlandaise ont été présentés en 1970; 
ces projets concernent les droits fondamentaux. . 

Font partie des innovations les plus impor
tantes proposées par le Gouvernement néerlandais 
l'insertion dans la Constitution, parmi les droits 
fondamentaux, du droit électoral, d'une disposi
tion générale relative à la liberté d'expression, du 
droit de manifester et du secret des conversations 
téléphoniques, l'extension du concept de liberté de 
religion à la liberté de conviction et la levée de 
l'interdiction d'otganiser d~s processions, interdic
tion qui ne s'appliquait toutefois pas à l'ensemble 
des Pays-Bas. 

Pour souligner l'importance des droits fonda
mentaux, on propose de réunir, dans le chapitre 
premier de la Constitution, tous _ les droits fonda
mentaux qui se trouvent dispersés dans la Consti-
tution. · 

Etant donné qu'une proposition· en vue de 
modifier la Constitution néearlandaise doit passer 
par deux fois devant le Parlement et que l'examen 
de ces projets est différé jusqu'après les élections 
de 1971, la réalisation de cette révision de la 
Constitution demandera encore beaucoup de 
temps. 

2. LOI ÉLECTORALE 

Auparavant, tout électeur était tenu de se pré
senter au bureau de vote lors des élections (il 
n'était pas tenu de voter) ; à présent, cette obliga
tion est rayée de la loi électorale. 

3. NOUVEAU CODE CML 

Au l" janvier 1970 est entré en ·vigueur le 
Livre premier du nouveau Code civil. . 

Les modifications les plus importantes interve
nues dans le droit existant sont exposées ci
dessous. 

Titre 2. - Du nom 
L'article 9 reconnaît le droit de la femme 

mariée de porter le ·nom de famille de son mari 
ou de le placer devant son propre nom. Officielle
ment, elle portera cependant, tout comme par le 
passé, son n<;>m de jeune fille. Après le divorce, 
le mari peut, s'il y a des motifs valables, demander 

* Note communiquée par le Gouvernement néer
landais. 
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au tribunal d'interdire à l'ex-épouse de continuer 
à porter son nom. Cette interdiction ne peut pas 
être prononcée s'il y a des enfants viv,ants nés du 
mariage, étant donné qu'alors la mère et l'enfant 
ne porteraient pas le même nom . 

Titre 5. - Du mariage 
La disposition selon laquelle les -personnes 

majeures (âgées de 21 ans et plus) doivent avoir, 
jusqu'à leur trentième année, le consentement de 
leurs parents pour se marier, a été abrogée. Le 
consentement reste requis pour les mineurs. 

La disposition interdisant au conjoint adultère 
d'épouser la personne avec laquelle l'adultère a 
été commis a été également abrogée. 

En ce qui concerne les conditions posées à la 
femme qui veut se remarier, le nouveau, Code 
civil fait une· distinction entre la veuve (1) et la 
femme divorcée (2) : · 

Ad. 1) Si le mariage a été dissous par la mort , 
du mari, la femme ne peut contracter un nouveau 
mariage qu'après 306 jours révolus depuis la dis
solution du mariage, · sauf si : 
Elle a 52 ans ou plus ; 
Elle a mis au monde un enfant après la mort de 

son mari; 
Elle produit un certificat médical attestant qu'à la 

mort ou après la mort de son mari elle n'était 
pas enceinte ; 

Elle était séparée de corps ou a -vécu séparée de 
son mari depuis les 306 derniers jours de son 
mariage. 
Ad. 2) Si le mariage a été dissous par le 

divorce, la femme n'est plus tenue à observer une 
période d'attente.· 

Le nombre des cas dans lesquels le mariage 
est prohibé en raison de la parenté a été limité. 
Le mariage est prohibé entre parents et alliés en 
ligne ascendante et descendante et entre frère et 
sœur. 

Titre 11. - De la paternité et de la filiation 
Les nouvelles dispositions améliorent la position 

des enfants naturels. 
La loi ne connaît désormais que les enfants 

légitimes et les enfants naturels. 
Un enfant légitime est un enfant né soit au 

cours d'un mariage soit avant le 307° jour sui
vant la dissolution du mariage ; Cf:pendant, si la 
mère s'est remariée entre-temps, l'enfant est un 
enfant légitime du nouveau mariage. 

Après divorce et dans certains cas aussi après 
la mort de son mari, la mère peut nier le fait 
que l'enfant né avant le 306' jour suivant la disser 
lution du mariage est un enfant de son mari. Ce 
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désaveu n'a effet que si,· lors du désaveu, un 
autre homme reconnaît l'enfant et si, en outre, la 
mère épouse cet homme dans le délai d'un an 
suivant la naissance. Dans ce cas, l'enfant devient 
enfant légitime du second mariage. 

Par opposition à l'ancien Code civil, les enfants; 
naturels ne sont plus classés en diverses catégo
ries : la catégorie défavorisée d'enfants incestueux 
et adultérins disparaît. 

A la naissance, la filiation d'un enfant naturel 
est établie à l'égard de la mère et, en outre, à 
l'égard du père lorsque ce dernier le reconnaît 
( cet aspect est important pour le droit de suc
cession). 

La reconnaissance est devenue possible dans un 
plus grand nombre de cas : les enfants adultérins 
peuvent, eux aussi, être reconnus. 

La reconnaissance d'enfants incestueux reste 
impossible. 

Titre 17. - Des aliments 

L'obligation alimentaire existant entré grands
parents et petits-enfants a été supprimée. Le légis-

. lateur a introduit l'obligation du beau-père/belle
mère (second mariage) envers les beaux-fils/ 
belles-filles mineurs. Les aliments ne sont dus 
aux parents et alliés que dans la mesure où ils 
vivent dans le besoin ; cependant, l'obligation 
alimentaire des parents et du beau-père/belle
mère envers les mineurs est plus étendue et com
prend les frais d'entretien et d'éducation. 

4. PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE 

Le projet de loi portant quelques dispositions 
pénales en vue de la protection de la vie privée, 
projet exposé dans les contributions précédentes à 
!'Annuaire des droits de l'homme, a été accepté 
par les deux chambres des Etat~ g~néraux. 

II. - Décisions judiciaires 

Il y a lieu de mentionner quelques arrêts de 
la Coi.Ir suprême de 1969 qui n'ont été publiés 
qu'en 1970 dans la Jurisprudence néerlandaise. 

1. LE DROIT À L'ÉDUCATION 

a) Cet arrêt (Cour suprême, 17 juin 1969, 
Jurisprudence néerlandaise 1970, 27) examina si 
une restriction imposée par le législateur aux per
sonnes désireuses de donner des lecons de con
duite automobile _:_ être en possession d'un per
•mis · de conduire valable depuis au moins trois ans 
- est contraire à la liberté d'enseignement garan
tie par la Constitution. 

La Cour suprême jugea en la matière que la 
liberté d'enseignement garantie par la Constitution 
admet que le législateur en matière de circulation 
routière pose, en raison de l'intérêt de la circula
tion routière, des règles relatives à la circulation 
sur les routes ou chemins même si ces règles ont 
pour conséquence - et en l'occurrence c'était 
e:ffectivement le cas - de limiter la possibilité 
de donner des leçons de conduite sur les routes 
ou chemins ouverts à la circulation publique. 

b) Cet arrêt '(Cour suprême, 31 octobre 1969, 
Jurisprudence néerlandaise 1970, 57) concerne le 
pas d'une femme qui avait suivi un cours de 
formation en vue d'enseigner une forme spéciale de 
la culture physique. Elle avait signé une déclaration 
par laquelle elle s'engageait notamment, en cas 
d'interruption de cette formation, à ne dispenser 
aucun cours dans cette forme de culture physique 
ni à occuper aucun poste auxiliaire dans cet 
enseignement. A un moment donné, elle inter
rompit sa formation et se mit à enseigner cette 
forme spéciale de culture physique.' 

La fédération qui dispensait cette formation 
cita la femme en justice alléguant la clause en 
question. La cour d'appel jugeant que la clause, 
qui enlève pratiquement à la femme pour toute sa 
vie la possibilité d'enseigner cette forme particu
lière de culture physique, porte atteinte au droit 
qu'elle a à la liberté de dispenser un enseigne
ment - droit ancré dans la Constitution -, à un 
point tel que cette clause doit être considérée 
comme contraire à l'ordre public et aux bonnes 
mœurs (selon le Code civil néerlandais, les con
trats ne peuvent pas être contraires à l'ordre 
public et aux bonnes mœurs). · 

La Cour suprême estimait toutefoi~ que, pour 
juger si une clause comme celle en question est 
contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs, 
il faut considérer les intérêts que le contrat vise 
à servir et se demander si ces intérêts sont si 
importants qu'ils justifient une restriction à ce 
point de la. liberté de dispenser un enseignement. 
La sentence de la cour d'appel fut cassée et la 
cause fut renvoyée à une autre cotir d'appel pour 
y être réexaminée et tranchée compte tenu de 
l'arrêt de la Cour suprême. 

2. LE DROIT À LA LIBERTÉ DE PENSÉE, 
DE CONSCIENCE ET DE RELIGION 

Cet arrêt (Cour suprême, 4 novembre 196~, 
Jurisprudence néerlandaise 1970, 127) concerne 
quelqu'un qui, dans le cadre du prochain Rama
dan (la période de jeûne des Musulmans), avait 
tué une chèvre selon les rites de la religion 
musulmane, suivant ainsi les prescriptions de sa 
religion, sans en avoir auparavant informé le 
service municipal d'inspection des animaux de 
boucherie et de la viande. Une poursuite pénale 
fut engagée contre lui. 

L'homme allégua l'article 9 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales. Cette disposition est 
obligatoire dans le droit néerlandais et traite du 
droit de toute personne à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion impliquant également, 
outre la liberté de changer de religion ou de 
conviction, « la liberté de manifester sa religion 
ou sa conviction individuellement ou collective-
ment, en public ou en privé, par le culte, l'ensei
gnement, les pratiques et l'accomplissement des 
rites ». 

La Cour suprême considéra que l'acception 
de cette disposition n'est pas large au point que 
celui qui veut tuer ou faire tuer rituellement une 
chèvre est dispensé de l'obligation de porter à la 
connaissance d'une instance désignée par prescrip
tion légale l'intention d'accomplir cet act~. 
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Antilles néerlandaises 

LÉGISLATION 

1. Le 1 •• novembre 1970 est entrée en vigueur une modification rad~cale du Code 
civil des Antilles néerlandaises, améliorant . considérablement le statut juridique de 
l'enfant. Un point important est qu'un lien de parenté unit de plein droit l'enfant 
naturel à sa mère dès sa naissance. Aux Antilles néerlandaises, une reconnaissance 
splciale par la mère était auparavant nécessaire pour établir la filiation de son enfant 
naturel.· ' 

2. Le 1 •• septembre 1970 est entrée en vigueur une ordonnance nationale du 
2 février 1963 en vue de l'application de la Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide, établie à Paris le 9 décembre 1948. ' · 
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NOTE* 

I. - Lois de la République 6. JUSTICE SOCIALE 

Loi relative au salaire minimal; celui-ci se 
1.· ÉDUCATION trouve porté à 8 p,esos par jour; établissement 

frais. de scolarité et autres dépenses scolaires ; ' . d'une commission des salaires (loi de la Républi
réglementation applicable et règlement des diffé- que n• 6129, 17 juin 1970, 66 O.G., 8043). 
rends qui s'y rapportent (loi de la République Politique en matière de terres et de règlement . 
n• 6139, 31 août 1970, 66 o.G.). des litiges relatifs aux terres; politique relative à 

Programmes de formation bénéficiant d'une l'attribution de droits aux agriculteurs-défricheurs 
aide étrangère ; efficacité dans l'utilisation des qui se sont installés sur des terres du domaine 
fonctionnaires publics chargés des affaires sco- public et les ont cultivées (or. ex. n• 238, 18 juin 
!aires, évaluation de leurs services, demandes 1970, 66 O.G., 6015 et 60l6). 
relatives aux besoins de divers ser:vioes gouverne- 7. FiscALITÉ 
mentaux (or. ex. n• 217, 21 mars 197Q, 66 Q.G., 
3089 et 3090). Taxe de stabilisation sur les expéditions à 

l'étranger pour accélérer le développement écono

2. PROGRAMMÉ RELATIF 
AUX QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 

.. :ET AUX DROITS DE L'HOMME 

Ce texte déclare prioritaire et prend immédiate
ment en considération le programme relatif aux 
questions économiques et sociales et aux droits de 
l'homme qui a été soumis au Gouvernement phi
lippin dans le cadre de sa participation aux 

~ Nations Unies et à. d'autres organisations et 
conférences internationales (or. ex. n° 216, 
21 mars 1970, 66 O.G., 3088 et 3089). 

3. ARMES À FEU 

Interdiction de les porter hors de la résidence 
(or. ex. n• 231, 7 mai 1970, 66 O.G., 4754 et 
4755). 

4. MONOPOLE, STOCKAGE, ETC., DE BŒNS DE 
CONSOMMATION DE CARACTÈRE INDISPENSABLE 

Cette loi prévoit la fixation du prix de vente 
maximal des articles ou denrées de caractère 
essentiel ; elle établit le Conseil de contrôle des 
prix, outre d'autres dispo~itions (loi de la Républi
que n° 6124, 1 •• mai 1970, 66 O.G., 7574-A à 
7574-D). 

5. SOINS D'INFIRMERIE 

Application et exécution des ordonnances théra
peutiques légalement remises, sous forme écrite, 
par des médecins, en vùe d'un traitement et de 
l'administration de remèdes, y compris des piqû
res hypodermiques et intramusculaires (loi de la 
République n• 6135, 31 août 1970, 66 O.G., 
10845). 

* Note communiquée par le Gouvernement philip
pin. 

mique des Philippines (loi de la République n° 
6125, 1 •• mai 1970, 66 O.G., 7574-D à 7574-M). 

II. - Actes présidentiels 

1. Ordonnance exécutive n• 229 du 30 avril 
1970, créant le Conseil de l'action nationale. 

2. Ordonnance exécutive n• 238 du 18 juin 
1970, créant une commission .pour- étudier, éla
borer et recommander la politique à suivre en 
matière de règlement des litiges relatifs aux terres, 
ainsi que la politique relative à l'ordre de priorité 
dans l'octroi de droits réels sur les terres publi
ques. 

3. Ordonnance exécutive n° 251 du 31 juillet 
1970 créant le Comité de l'action présidentielle 
en matière de problèmes agraires. 

4. Ordonnance exécutive n• 263 du 2 octobre 
1970 créant une commission, pour étudier la pos
sibilité d'établir une zone de transfert de popula
tion à Montalban, Rizal. 

5. Ordonnance exécutive n• 267 du 20 octobre. 
1970, créant la Commission de la population. 

6. Ordonnance exécutive n• 272 du 16 novem
bre 1970, créant le Comité de planification de la 
défense sociale. 

7. Décret administratif n• 200, du 13 janvier 
1970, créant le Comité présidentiel de coordina
tion chargé de la justice sociale et des réformes 
agraires. 

8. Décret administratif n• 212 du 30 mars 
1970, créant un comité chargé d'aboutir à une 
solution rapide des différends agraires dans la 
région côtière de Tondo. 

9. Décret administratif n° 219 du 15 mai 1970 
cré!ffit le Comité civique de l'ordre et de la jus

, tice. 
10. Décret administratif n• 223 du 24 juin 

1970 créant une commission commune à plusieurs 
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services pour résoudre les différends agraires à 
Tanay, Moµ.talban_ et Rizal. 

11.' Décret administratif n°· 230 du 31, juil-
/ let 1970 créant le Comité de la prévention et du 

traitement de la criminalité, destiné à servir de 
bra's droit au Comité de coorê:lination chargé de la 
paix et de l'ordre public .. 

12. Décret administratif• n° 230 du 31 juil
' let 1970 1 créant le Comité national philippin 

chargé de la campagne contre la faim. 
13. Proclamation n° 641 du 19 janvier 1970 

tendant à réserver à des fins de transferts de 
population certaines parcelles de terres situées à 
Pakil, Pangil et Siniloan,. dans la province de 

' Laguna et dans la municipalité d'Infanta, de la 
province de· Quezon, dans l'île de Luçon. 

14. Proclamation n° 645 du 23 janvier 1970 
sur l'Association civique d'assistance judiciaire 
dans le cadre de la campagne du Fonds national 
des Philippines. . 
, 15. Proclamation n° 654 du 13 ,janvier 1970 
créant le projet de condominium du Tondo. 

16. Proclamation n° 765 du 26 octobre 1970 
réservant, pour y transférer des occupants sans 
droit ni titre de locaux urbains, certaines par
celles de terres du domaine public situées sur la 
commune de Montalban, province de Rizal et 
celle dt; San Jose del Monte, province de Bula
can. 

m. - Arrêts de la Cour suprême 

- 1. ACCUSÉS (DROITS DES) 

Le contre-interrogatoire des témoins doit être 
autorisé du moment que les questions tendent à 
établir des · faits pertinents (Ministère public c. 
Jumawan, L-28060, 27 février 1970, 31 SCRA 
825). 

La juridiction de contrôle exercée par la Cour 
suprême sur la cour d'appel n'a pas pour objet de 
rouvrir les débats au profit de la partie contre 
laquelle la décision a été prononcée (ln Re Alma
cen, L-27654, 8 février 1970, 31 SCRA 562). 

- ' , Lorsqu'il s'agit d'infractions punissables de la 
peine de mort, le tribunal chargé de statuer sur 
les preuves doit respecter la procédure consistant 
à entériner l'aveu d'un accusé qui plaide cou
pable (Ministère public c. Enclatera, L-30820, 
30 juillet 1970, 34 SCRA 245). Accusés qui plai
dent coupables : Ministère public c. Espejo, 
L-27708, 19 décembre 1970, 36 SCRA 400). 

Les débats sont rouverts lorsque les dépositions 
des témoins sur certaines questions capitales n'ont 
P!lS pu être obtenues, sans que ce fait soit impu
table à la faute de l'accusé (Ministère public c. 
Gensola, L-24491, 11 août 1970, 34 SCRA 383). 

Droit d'être jugé sans délai. Si le juge devant 
lequel les preuves ont été administrées est muté 
sans que l'on ait de raisons de compter sur son 
retour, l'ordre public exige qu'une décision inter
vienne et ne se· trouve pas indéfiniment retardée 

. (De Guzman c. Aquîno, L-29134, 31 juillet 1970, 
34 SCRA 236). 

Le droit d'êtr.e jugé sans d~lai signifie qu'il ne 
doit pas y avoir de délais vexatoires, ?apricieux 

et oppressifs (Acebedo c. Sarmiento, L-28025,. 16 -· 
décembre 1970; 36 SCRA 247). 

Droit de l'accusé d'être informé du chef d'in-· 
culpation retenu contre lui. Toute modification 
de l'inculpation d'où résulte un changement de la 
qualification que la plainte donnait à l'infraction 
sous réserve d'une instruction préliminaire menée 
dans les formes équivaut à placer injustement , 
l'inculpé dans une situation d'infériorité (Bandiala 
c. Tribunal de première instance du Misamis occi
dental, L-24652, 30 septembre 1970, 35 SCRA 
237). 
, La culpabilité de l'accusé doit être démontrée 
sans laisser 9e place à aucun doute raisonnable. 
La doctrine qui veut que l'on· ne remette pas en 
cause les appréciations portées par le juge du fait 
sur la crédibilité des témoins s'efface devant la 
règle sdon laquelle la culpabilité de l'accusé doit 
être démontrée sans laisser de place à aucun 
doute raisonnable (Ministère public c. Pagkali
wagan, L-29948, 26 novembre 1970, 36 SCRA 
113). 

2. ADOPTION 

Une personne qui a déjà adopté un enfant peut 
encore en adopter un autre (H ofilena c. La Répu~ 
blique, I-26476, 31 août 1970, 34 SCRA 545). 

3. ARRESTATION 

. L'envoi par la poste d'une reconnaissance de 
dette à titre de caution porte renonciation à invo
quer les vues qui peuvent entacher un mandat 
d'arrêt (L-23614, 27 février 1970, 31 SCRA 
764). 

Un mandat d'arrêt décerné par le Commis-
- saire à l'immigration a pour limites les besoins de 

l'exécution d'un ordre d'expulsion définitif (Con
temprate c. Commissaire à l'immigration par 
intérim, 35 SCRA 623). 

L'.ordonnance exécutive n° 106, de la série de 
1937, qui contient les règles et réglementations 
fondamentales relatives à l'arrestation des offi
ciers et hommes de troupe inscrits sur les rôles 
de l'armée présente un caractère supplétif (Minis
tère public c. Tiro, L-32479, 16 décembre 1970, 
36 SCRA 268). 

4. ASSEMBLÉE (DROIT D') 

Le maire de la ville de Manille a, dans des 
limites raisonnables, la faculté discrétionnaire de 
déterminer ou de préciser quelles rues ou places 
publiques doivent être utilisées pour organiser 
des rassemblements ou des . m~nifestations 
(Navarro c. Villegas, L-31687, 18 février 1970, 
31 SCRA 731). 

5. CITOYENNETÉ 

La citoyenneté des personnes qui doivent être 
rayées de la liste éleètorale peut faire l'objet d'une 
décision au cours de la procédure de radiation 
(L-28228, 31 août 1970, 34 SCRA 424). 

Il peut suffire, pour effectuer une rapatriation, 
d'administrer dûment le serment d'allégeance 
envers la République des Philippines et d'inscrire 
l'intéressé sur le registre civil approprié (Cabscug 
c. Lao, L-27036, 26 novembre 1970, 36 SCRA 
92). ' 
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6. DÉPOR;I'ATION 

' ' 
Le pouvoir judiciaire de contrôle des décisions 

du Commissaire à l'immigration s'exerce, après 
l'achèvement de la procédure d'expulsion (Calac
day c. Vivo, L-26681, 29 mai 1970, 33 SCRA 

'413). 

7. DROIT À UNE PROCÉDURE RÉGULIÈRE 

· Si la personne dont émane une demande en 
révision a pu être entendue lors de l'examen de 
cette demande, les exigences du droit à. une pro
cédure régulière ont été suffisamment respectées 
(Aguilar• c. Tan et al., L-23631, 30 janvier 1970, 

- 31 SCRA 205). 

L'article 4 de la loi de la République n° 6132 
ne fait qu'appliquer et reprendre l'interdiction 
énoncée à l'article XII, paragraphe 2 de la Consti
tutio11, et ne porte atteinte ni au droit à une pro
cédure régulière, ni à l'égale protection des lois 
(lmbong c. Comelec, L-32432, 11 septembre 1970, 
35 SCRA 28). 

Une décision prise par Je Commissaire à la 
fonction publique sans qu'il· ait été procédé à une 
enquête sur les faits et sans que l'intéressé ait eu la 
possibilité de présenter sa défense enfreint le 
principe du droit à une procédure: régulière 
(Rodriguez c. Reyes, L-26396, 28 décembre 1970, 
36 SCRA 502). 

Un jour doit être indiqué aux parties pour 
comparaître en justice (Universal Textile Mills, 
Inc. c. Le Tribunal des relations industrielles, 
36 SCRA 619. L-31287, 29 décembre 1970). 

Le droit à une procédure régulière est con
sacré par l'article 2303 du Code des tarifs doua
niers et des douanes ; ledit article oblige le per
cepteur des droits de douane à remettre au pro
priétaire de tout bien saisi ùn avis écrit con1>tatant 
la saisie et l'inviter à être entendu sur l'infraction 
·qui l'a motivée (Commissaire aux douanes c.' 
Alikpala, L-32542, 26 novembre 1970, 36 SCRA 
208). 

Quiconque a été cité doit pouvoir être entendu, 
sinon la citation est nulle (Luzon Surety Co c. 
Beson, L-26865-66, 30 janvier 1970, 31 SCRA 
313). 

8. DROIT DE BÉNÉFICIER DE LA RÈGLE NON BIS IN IDEM 

L'acquittement d'un accusé ne peut être remis 
en cause ni par voie d'appel, ni par la procédure 
de certiorari (Services fiscaux de la ville de Cebu 
c. Kintanar, L- 31842, 30 avril 1970, 32 SCRA 
601). 

9. ÉLECTIONS 

En règle générale, la Cour suprême ne s'im
misce pas dans l'obligation constitutionnelle, qui 
incombe à la Commission des élections, d'assurer 
des élections libres (Ligot c. Commission des élec
tions, L- 31380, 31 janvier 1970, 31 SCRA 45). 

· L'expression ·« étranger», qui figure à l'article 
39 du Code électoral révisé, s'applique à la fois 
a,ux personnés physiques et aux personnes morales 
(Gatchalian c. Commission des élections, L-32560-
61, 22 octobre 1970, 35 SCRA 435). 

10. Ex POST FAC,TO (LOIS RÉTROACTIVES) 

Les articles 8, alinéa ·a, et 18 de la loi de la 
République n° 6132 ne sont pas des dispositions· 
rétroactives (L-32485, 22 octobre 1970, 35 SCRA 
4i9). 

11. EXPROPRIATION 

La ,doctrine de - l'im:munité de juridiction ne 
s'applique, pas aux procédures d'expropriation 
(Commissaire au réseau rou,tier public c. San 
Diego, L-30098, 18 février 1970, 31 SCRA 616). 

Action en nullité d'une loi ; moyen tiré du fait 
que l'Etat a été attrait devant les tribunaux sans 
son consentement (J. M. Tuason & Co,, Inc. c. 
L'administration de la propriété foncière, L-21064, 
18 février 1970, 31 SCRA 413). 

Le tribunal saisi de l'affaire d'expropriation est 
compétent pour statuer, au cours de la même pro
cédure, sur les prétentions contradictoires relatives 
à la propriété des biens expropriés et pour en 
déterminer le véritable propriétaire (République 
c. Tribunal de première imtance de Pampanga, 
L-27006, 30 juin 1970, 33 SCRA 527). 

12. EXPROPRIATION 

La municipalité reste propriétaire d'une instal
lation de distribution d'eau jusqu'au paiement 
d'une juste indemnité (Commune de Paete c. 
Service national des eaux et des égouts, L-21576, 
29 mai 1970, 33 SCRA 122). 

La loi de la République n° 2616 portant expro
priation du domaine ,de Tatalon dans la ville de 
Quezon est constitutionnelle (L-21064, 30 juin 
1970, 33 SCRA 882). 

13. ÉGALE PROTECTION 

Clause d'égale protection inscrite dans la 
Constitution. Le Congrès a le pouvoir d'imposer 
des restrictions, du moment que celles-ci n'en
freignent pas la Constitution (ln Re Subido, 
L-32436, 9 septèmbre 1970, 35 SCRA 1). 

La légère restriction qu'apporte à la liberté 
d'expression des individus l'article 12, alinéa f 
de la loi de la République n° 6132, n'est qu'un des 
nombreux artifices auxquels recourt le législateur 
pour parer à toute menace claire et présente soit 
de perversion et de prostitution du système élec
toral, soit de déni de l'égale protection des lois 
(Badoy c. Comelec, L-32545, 17 octobre 1970, 
35 SCRA 285). 

L'application d'une classification ne constitue 
pas une violation du droit des individus à béné
ficier de l'égale protection des lois, du moment 
qu'il ne s'agit pas d'une classification déraison
nable (Tan TY c. Administration de la propriété 
foncière, L-27971, 16 octobre 1970, 35 SCRA 
250). 

14. FONCTION PUBLIQUE, SYSTÈME D'ASSURANCES 

Les sommes versées conformément aux polices 
d'assurance établies au profit de fonctionnaires du 
gouvernement sont insaisissables et ne peuvent 
être grevées d'aucun privilège, à moins qu'il ne 
s'agisse d'obligations ou de dettes contractées vis
à~vis du système d'assurances de la fonction publi-
que (Picar c. Gsis, L-25803, 29 mai 1970). · 
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15. GARDE DES MINEURS 

Les' décisions des tribunaux de Californie ne 
sont pas exécutoires aux Philippines (Zafra-Sarte 
c. Cour d'appel, -L-23976,. 30 mars· 1970, 32 
SCRA 175). 

Le tribunal ne saurait, _de sa propre initiative, 
ordonner la clôture ou la radiation d'une affaire 
de garde de mineurs si rintéressé n'en fait pas la 
demande, s'il n'a pas été entendu, ou si aucun 
élément de preuve n'a été soumis pour permettre 
d'apprécier l'opportunité d'une telle mesure (De 
Ouzman c. Aquino, L. 29134,, 31 juillet 1970, 
34 SèRA 236). 

16. HABEAS CORPUS 

La procédure d'habeas corpus peut être utilisée 
dans l'intérêt des·- personnes illégalement détenues 
(Celeste c. Ministère public, L-31435, 30 jan
vier 1970, 31 SCRA 391). 

La- procédure d'habeas corpus ne saurait ser
vir de voie de r-eflressement si la personne soi
disant illégalement privée de sa liberté se trouve 
détenue sous la garde d'un fonctionnaire tel que 
le Directeur des prisons, en exécution d'un juge
ment prononcé par un tribunal de l'ordre judi
ciaire (Canary c. Directeur des prisons, n° non 
~lassé 507-508, 26 novembre 1970, 36 SCRA 39). 

17. JUGEMENT-

Un jugement de condamnation à payer une 
somme d'argent n'est pas exécutoir-e aux Philip
pines· s'il se fonde visiblement sur une erreur de 
droit (Nagarmull c. Binalbagan-lsabela Sugar Co. 
Inc., L-22470, 28 mai 1970, 33 SCRA 46). 

18. · ADMINISTRATION DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE 

Terres acquises du gouvernement : la préfé
rence peut être donnée à un sous-locataire à titre 
d'occupànt effectif (L-27651, 30 octobre 1970, 35 
SCRA 601). 

19. MARIAGE 

Le mariage d'une étrangère avec un citoyen 
philippin ne ,lui confère pas automatiquement la 
nationalité philippine (Y ap J oaquin c. Galang, 
L-29132, 29 mai 1970, 33 SCRA 362). 

Un mariage peut être attaqué à titre incident 
au cours de l'instance relative à la succession ab 
intestat que l'administration judiciaire engage 
pour faire déclarer le mari déchu de sa _part des 
biens communs, si ledit mariage est atteint de 
nullité absolue pour cause de bigamie (Gomez c. 
Pipana, L-:23214, 30 juin 1970, 33 SCRA 615). 

20. NOM (CHANGEMENT DE) 

Le nom véritable de la personne dont on cher
che à modifier lé nom doit figurer dans l'intitulé 

. de la décision et de la note de jurisprudence 
publiée à son sujet (Ma Chikkin c. La République, 

, L-28051, 28 juillet 1970, 34 SCRA 4). 
Dans mie affaire de changement de nom, la 

publication exigée par la loi doit indiquer le nom 
véritable ou officiel du requérant (Rendora c. La 
République, 35 SCRA 262, L-26198). 

21. N~TURALISATION 

Le tribunal ne saurait, de sa propre initiative, 
rouvrir les débats et exercer un pouvoir de révi
sion sur les décisions définitives par lesquelles des 
juridictions compétentes ont accordé des certifi-. 
cats de naturalisation à- des étrangers (Queto c. 

,Catolico, L-25219, 23 janvier 19~0, 31 SCRA 52). 
Le défaut de mention des lieux de résidence 

actuel et antérieur dans la requête constitue un 
_vice irrémédiable (Tan Tiu c. La République, 
L-21558, 30 janvier 1970, 31 SCRA 124). 

La demande de retrait d'une requête aux :fins de 
naturalisation s'en remet à la juste discrétion du 
juge du fait (Ang c. La République,· L-22216, 
30 janvier 1970, 31 SCRA 146). 

Le délai d'appel de trente jours dont bénéficie 
le gouvernement dans les affaires de naturalisatipn 
commence à courir à la date de la notification de 
la décision au Ministre de la justice et ncm de la 
notification aux services du parquet de la pro
vince (La République c. Yap, L-25519, 30 jan
vier 1970, 31 SCRA 261). 

Les r,evenus réels sont évalués à la date du 
dépôt de la requête (Sy c. La République, 
L-24857, 17 février 1970, 31 SCRA 408). 

Pour bénéficier de la « crédibilité »; il ne suffit 
pas qu'une personne n'ait fait l'objet d'aucune 
condamnation antérieure, qu'elle ne soit pas con
nue de la police et n'y ait pas de dossier, qu'elle 
ne se soit pas rendue coupable de faux témoi
gnage dans le passé ou que sa déposition écrite 
ou verbale ne soit pas incroyable ; il doit s'agir 
d'une personne de bonne réputation dans la 
société, qui passe pour être sûre et mériter la 
confiance et que l'on puisse croire sur parole 
comme capable de garantir suffisamment l'inté
grité du requérant et la confiance qu'il mérite 
(Siao Tick Chang c. La Républiqy,e, L-22151, 
30 mars 1970, 32 SCRA 253). 

Les actes de harcèlement ou de vengeance que 
l'on prétend imputer aux services de la justice 
ne sauraient faire obstacle au droit de li!- Répu
blique d'interjeter appel dans une procédure de 
naturalisation (La République c. Cloribel, L-27281 
'3.0 juin 1970, 33 SCRA 795). 

Le fait que le requérant n'a pas fait figurer son 
pseudonyme dans la publication constitue un 
motif valable de rejet de sa requête aux fins de 
naturalisation (La République c. Borromeo, 
L-26970, 29 mai 1970, 33 SCRA 163). 

. Si le requérant s'est servi d'un pseudonyme 
sans l'autorisation régulière du tribunal, sa requête 
aux fins de naturalisation doit être rejetée (Lim 

· c. La République, L-19835, 29 mai 1970, 33 
SCRA 291). 

Une femme de nationalité chinoise ne saurait 
acquérir régulièrement la nationalité philippine 
par voie de naturalisation que conjointement avec 
son mari, également citoyen de la République de 
Chine (Po c. La République, L-30669, 31 juil
let 1970, 34 SCRA 242). 

La présence de la femme et des enfants d'une 
personne qui a demandé à obtenir la nationalité 
philippine ne saurait se prolonger sans illégalité, 
dès lors que ladite requête aux fins de naturali-
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sation a été rejetée (Tan Ka Ho ,c. Commissaire 
à l'immigration, L 0 24307, 31 août 1970, 34 SCRA 
531). 

Poùr bénéficier de l'exemption de la déclaration 
d'intention, .le requérant doit non seulement être 
né aux Philippines, mais y avoir reçu so'n éduca: 
tion primaire et secondaire soit dans des écol_es 
publiques, · soit dans des écoles reconnues par le 
gouvernement et dont l'ensei'gnement n'est pas 
exclusivement dispensé à -yne race ou à une natio
nalité déterminée (Luy c. La République, L-28860 
24 juillet 1970, 34 SCRA 1 ; Gan y Guan c. La 
République, L-26196, 31 juillet 1970, 34 SCRA 
22). . 

Cas où les revenus du requérant ne sont pas 
considérés comme lucratifs (Que Tee Tiao c. La 
République, L-22497, 31 juillet 1970, 34 SCRA 
34 ; Ong Chiong c. La République, L-27622, 
31 juillet 1970, 34 SCRA 145). 

Le· défaut de mention d'un pseudonyme suffit 
à motiver le rejet d'une requête aux :fins de natu
ralisation (La République c. Yap, L-26820, 31 juil
let 1970, 34 SCRÀ 220; Choa Tion Chong c. La 
République, L-25608, 31 août 1970, 34 SCRA 
540). 

Cas où le dépôt d'une requ~te modifiée aux 
fins de retrait de la naturalisation pour inobser
vation de l'article 7 de la loi relative à la natura
lisation ne saurait servir à aucune fin utile (La 
République c. Co Keng, L-19829, 31 août 1970, 
34 SCRA 668). 

Ni l'aéquiescement (estoppel), ni la chose jugée 
ne sauraient être invoqués pour empêcher l'Etat 
d'engager une procédure appropriée en vue de 
faire révoquer ou déclarer nul. un certificat de 
naturalisation (La République• c. Reyes, L-28175,, 
19 août 1970, 34 SCRA 396) .. 

La présence d'une représentant du gouverne
ment est exigée quand le tribunal entend les dépo
sitions qui doivent être faitès devant lui à l'expira
tion du délai de deux ans qui suit la publication 
de la décision faisant droit à la requête (La Répu
blique c. Cloribel, ibid.). 

22. OBLIGATIONS ET CONTRATS 

L'approbation des contrats des communes par le 
gouverneur de la province est une condition de 
forme requise par la loi pour leur validité (Pechue
co- Sons Co. c. Bureau provincial d'Antique, 
L-27038, 30 janvier 1970, ,31 SCRA 320). 

Les contrats ont force loi entre les parties (Lazo 
et al. c. Republic Surety & Insurance Co. Inc., 
L-27365, 30· janvier 1970, 31 SCRA 329). 

La charge de la preuve des obligations incombe 
à celui qui poursuit leur exécution forcée ; la 
preuve de l'extinction des obligations incombe à 
celui qui s'oppose à l'exécution (Santiago Virginia 
Tobacco Planters Association, Inc. c. Phil. Virginia 
Tobacco Administration, L-26292, 18 février 
1970, 31 SCRA 528). 

L'obligation, que l'article• 1715 du Code civil 
impose à l'entrepreneur, d'exécuter l'ouvrage de 
telle manière qu'il ait les qualités, stipulées et ne 
présente pas de défauts de nature à anéantir ou 
à réduire sà, v;aleur n'est pas absolue (The Philip-

pine American Life Insurance Company c. Sqnta
maria, -L-26719, 27 février 1970, 31 SCRA 798). 

Acte de cession d'une marque et d'une formule 
interprété comme ayant pour seul objet, selon 
l'intention des parties,' d'effectuer la -cession de 
l'usage de la marque et de la formule (Universal · 
Food· Corporation c. Cour d'appel, L-29155, 
13 mai 1970, 33 SCRA 1).' 

Les termes exprès de l'article 1174 du nouveau 
Code-civil obligent à conclure que, en l'absence 
d'une disposition légale ou d'une stipµlation 
expresse à cet effet, nul ne doit . être considéré 
comme responsable du cas fortuit (Dioquino c. 
Laureano, L-25906, 28 mai 1970, 33 SCRA 65). 

Une action tendant seulement à obtenir une 
déclaration n'est recevable qu'avant l'inexécution 
ou la violation de la loi ou du contrat qui en fait 
l'objet (Commission des réparations c. Northern. 
Lines, Inc., L-24835, 31 juillet 1970, 34 SCRA 
203). . 

Toute obligation prévoyant un' paiement en 
monnaie étrangère doit être exécutée en mon-. 
naie des Philippines, comme le prévoit la loi de 
la République n° 529 (Kalado c. Luz, L-27782, 
31 juillet 1970,. 34 SCRA 337). 

La question de savoir si l'on a respecté la loi 
et le contrat conclu entre les parties ressortit à la 
compétence du. tribunal des relations du travail 
(Manila Hotel Company c. Pine Hotel Employees _ 
Association et al., L-24314, 28. septembre 1970, 
35 SCRA 96). 

La prétendue violation des clauses et condi
tions d'un contrat d'assurance n'a rien à voir avec 
la question de savoir si les employés demandeurs 
ont droit aux avantages pécuniaires qu'ils récla
ment, mais concerne plutôt les relations contrac
tuelles entre l'assureur et l'assuré (Philippine 
British Assurance Co., Inc. c. Mangune, L-24902, 
26 novembre 1970, 36 SCRA 87). 

23. ORDONNANCE 

La stricte application des lois fiscales ne con
fère pas un caractère injuste ou. discriminatoire 
à une ordonnance fiscale (Northern Philippines 
Tobacco Corporation c. Municipality of Agoo, La 
Union, L-26447, 30 janvier 1970, 31 SCRA 304). 

24. PROPRIÉTÉ (PERMIS) 

Un permis d'établir une ferme sur une terre 
fait sortir celle-ci du domaine public (De la Cruz 
c. Reano, L-29792, 31 août 1970, 34 SCRA 585). 

25. PRESSE (LIBERTÉ DE LA) 

' Idée selon laquelle une publication prétendu-
ment diffamatoire ne saurait engager la responsa
bilité de son auteur que s'il est démontré qu'elle 
s'inspirait d'une intention réellement fautiv,e 
(L-26549, 31 juillet 1970, 31 SCRA 637). , 

26. · SÉCUJ,UIÉ DE L'EMPLOI 

Le doyen d'un collège de l'université des Phi
lippines jouit de la sécurité de l'emploi (Sta. Maria 
c. Lopez, L-30773, le 18 février 1970, 31 SORA 
637). . . 
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27. ~USTICE SOCIALE 

En aucun cas· les dispositions de la loi relative 
aux rémunérations des travailleurs ne doivent être 
interprétées comme de nature à laisser sans pro
tection ceux qui appartiennent au monde ouvrier 
et. les personnes à leur charge, ce qui rendrait 
impossible la justice sociale, retenue par la Consti
tution comme l'un de ses objectifs (V da. de Maca
renta c. Davao Stevedore Terminal Company, 
L~27489, 30 avril 1970, 32 SCRA 553). 

, autorisation par les fonctionnaires publics (Direc
teur du Bureau des télécommunications c. Ali
gaen, L-31135, 29 mai 1970, 33 SCRA 368). 

28. SAISIE 

J1;1ge ayant ordonné une saisie de biens pour le 
motif que les objets saisis avaient été volés .à leur 
propriét~ire légitime ; le rejet de la plainte pour 
vol par les services du Procureur général n'a pas 
pour effet de rendre le juge responsable d'une 
défaillance dans l'exécution · des devoirs de sa 
charge qui puisse légitimement entraîner sa révo
cation s'il ne restitue pas les objets saisis à la per
sonne entre les mains de laquelle ils se trouvaient 
(Azucena c. Munnoz, affaire administrative n° 
130-J, 30 juin 1970, 3] SCRA 722).' 

29. PAROLE_ (LIBERTÉ DE) 

En interdisant l'utilisation d'une ritournelle 
publicitaire enregistrée sur bande magnétique au 
cours de la campagne électorale à l'issue de 
laquelle devait être choisi un membre de la Con
vention constitutionnelle, la Commission des élec
tions a exercé, en réalité, un pouvoir de censure ; 
or, c'est là l'un des maux que le droit constitu
tionnel de la liberté de parole a pour but de 
combattre (Mutuc c. Commission des élections, 
L-32717, 26 novembre 1970, 36 SCRA 228). 

30. ÉTAT . 

La doctrine selon laquelle l'Etat ne saurait être 
assigné devant les tribunaux -ne s'applique pas 
lorsque l'action intentée contre le fonctionnaire 
public intéressé a dû l'êtœ parce qu'il a failli à 
l'obligation d'exécuter une loi oui affectait au -
requérant des crédits provenant dés fonds publics 
( Begosa c. Chairman, Philippine V eterans Asso
ciation, L-25916, 30 avril 1970, 32 SCRA 466). 

La doctrine de l'immunité de juridiction de 
l'Et:1! ~st un coro~aire !ogique de la conception 
positiviste du drmt, qm exclut toute possibilité 
d'invoquer un droit positif contre l'Etat . car 
celui-ci est la source même dont procéder;it un 
tel droit (Switzerland General lnsurance Company 
Ltd., c. La République, L-27389, 30 mars 1970 

, 32 SCRA 227). ' 

La doctrine de l'immunité de juridiction de 
l'Etat ne s'applique pas ·aux actes accomplis sans 

Une action intentée contre l'administration des 
anc!ens combattants des Philippines par un 
ancien ·combattant pour faire valoir les droits 
qu'il tient 1e la Déclaration des droits des anciens 
combattants incorporée à la loi de la République 
n° 65 n'est pas une action intentée contre l'Etat 
(L-25619, 30 juin 1970, 33 SCRA 585). 

31. GRÈVE 

Cas où le tribunal des relations du travail doit 
statuer sùr la légalité d'une grève par une déci
sion préalable avant de statuer sur les revendi
cations économiques des ouvriers (National Power 
Corporation c. National Power Corporation _ 
Employees and Workers Association L-26169 
30 jnin 1970, 33 SCRA 806). ' ' 

32. FISCALITÉ 

Les r-evenus tirés d'opérations de change de 
monnaies étrangères sont évalués, pour les besoins 
de l'imposition, en calculant les sommes encais
sée_s. p~r le contribuable au cours du peso des 
Phibppmes par rapport au dollar des Etats-Unis 
sur le marché libre (Commissaire aux perceptions 
fiscales c. Royal Interocean Lines L-26806 30 
juillet 1970, 34 SCRA 9 ). ' ' 

33. LOCATAIRE 

Les retards survenus dans le paiement du 
loyer n'autorisent pas à recourir à la mesure 
radicale de l'expulsion, prévue par l'article 50 
alinéa b de la loi de la République n• 1199 
(Tanedo c. De la Cruz, 25 mars 1970 32 SCRA 
63). ' 

34. MARQUES DE FABRIQUE ET NOM COMMERCIAL 

L'élément déterminant d'un litige relatif à 
l'inscription d'un nom commercial ne dépend pas 
du point de savoir si le nom attaqué inciterait, 
en fait, les acheteurs à commettre des confusions 
ou des erreurs, mais du point de savoir si l'utilisa
tion de ce nom risquerait d'entraîner des confu
sions ou des erreurs parmi le public des clients 
du commerce (American Wire & Cable Company 
c. Director of Patents and Central Banahaw 
L-26557, 18 février 1970, 31 SCRA 544). ' 

L'article 4, alinéa c de la loi de la République 
n° 166 n'englobe pas les noms commerciaux non 
susceptibles d'inscription qui reproduisent les 
noms des épouses des présidents (De la Rama 
Steamship Co. c. National Development Co., 
L-26966, 30 octobre 1970, 35 SCRA 567). 
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NOTE* 

I. - Législation 

1. RÈGLES RELA~ES À LA SÉCURITÉ BT À L'HYGIÈNE 
DANS LES ENTREPRISES 

Ordonnance du Ministrè de l'économie natio
nale en date du 25 février 1970, concernant les 
normes de sécurité et d'hygiène applicables à l'uti
lisation des produits chimiques destinés à la puri
fication des eaux et des effluents dans les entre
prises et établissements de travail soumis à l'au
torité du Ministère (Law Gazette, n° 6, par. 52). 

Ordonnance du Ministre de la culture et des 
arts en date du 28 avril 1970, concernant les 
:ilormes de sécurité et d'hygiène applicables à 
l'industrie cinématographique (Law Gazette, n• 
12, par. 113). 

Ordonnance du Ministre des mines et de l'éner
gie en date du 9 mai 1970, concernant les nor
mes de sécurité et d'hygiène• applicables aux cen
trales électriques et autres établissements dotés 
d'installations productrices d'électricité (Law 
Gazette, n° 14, par. 125). 

Ordonnance du Ministre de la santé et de 
l'assistance sociale en date du 25 mai 1970, 
concernant les normes de sécurité applicables aux 
laboratoires de radiologie et les règles à suivre 
pour la manipulation des appareils de radiologie 
(Law Gazette, n• 18, par. 142). 

2. CoNGÉ SUPPLÉMENTAIRE POUR TRAVAUX INSALUBRES 

Ordonnance du Conseil des ministres en date 
du 20 janvier 1970, concernant le congé supplé
mentaire accordé à certaines catégories de sala
riés des établissements soumis à l'autorité du 
Ministère de l'industrie (Law Gazette, n° 2, par. 
10). 

Les salariés employés aux travaux insalubres 
désignés dans les annexes à l'ordonnance ont droit 
à un congé payé supplémentaire de douze jours 
ouvrables par année civile. 

3. NOUVEAUX BÉNÉFICIAIRES DES PRESTATIONS DE 
RETRAITE ET DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Ordonnance du Conseil des ministres en date 
du 8 janvier 1970, concernant l'assurance sociale 
des personnes employées à leur compte à la pêche 
maritime et à la promenade des touristes en 
radeau sur la rivière Dunajec (~aw Gazette, n° 1, 

. par. 4). 

* Note communiquée par la République populaire 
de Pologne. 

Les prestations comprennent les soins médi
caux, la pension de vieillesse, la pension d'invali
dité et l'indemnité pour frais funéraires, ainsi que 
des avantages en nature pour les retraités. 

4. AUGMENTATIONS DU MINIMUM DES SALAIRES, 
PENSIONS BT ALLOCATIONS FAMILIALES 

Résolution du Conseil des· ministres et du Con
seil central des syndicats en ëfate du 30 décembre 
1970, concernant l'augmentation des salaires, des 
indemnités spéciales pour certaines catégories de 
salariés, des prestations familiales et de certaines 
pensions (Monitor Polski, n° 44, par. 352). 

5. PROTECTION DES JEUNES TRAVAILLEURS 

Déclaration gouvernementale en date du 17 fé
vrier 1970, relative à la ratification par la Répu
blique populaire de Pologne de la Convention n° 
103 concernant l'âge minimal d'admission aux 
travaux souterrains dans les mines, adoptée à 
Genève Je 22 juin 1965 (Law Gazette, n° 8, par. 
63). 

6, ÉDUCATION ET SCIENCE 

Résolution n• 140 du Conseil des ministres en 
date du 19 aoftt 1970 relative aux allocations 
d'études pour les médecins suivant des cours de 
spécialisation (Monitor Polski, n° 28, par. 234). 

Ces allocations ont été augmentées. 

7. SANTÉ PUBLIQUE 

Loi du 25 novembre 1970 concernant les nor
mes d'hygiène applicables awc" produits alimen
taires et à l'approvisionnement (Law Gazette, n° 
29, par. 245). 

Cette loi fixe les normes auxquelles doivent 
répondre la préparation et la distribution des pro
duits alimentaires et des boissons afin de garantir 
la protection de la santé publique. Elle réunit 
l'ensemble des dispositions applicables à un 
domaine précédemment régi par un certain nom
bre de règlements partiels. -

Ordonnance du Ministre de la santé et de 
l'assistance sociale en date du 9 avril 1970, con
cernant les soins médicaux à donner aux étudiants 
suivant une formation pendant les vacances 
(Monitor Polski, n• 12, par. 108). 

Ce texte prévoit que les étudiants seront soumis 
préalablement à un examen médical gratuit pour 
vérifier leur aptitude aux travaux physiques et 
que, pendant la période de formation, des soins 
médicaux leur seront assurés par des dispensaires 
d'usine ou par le service médical des entreprises. 

176 
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8. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ~ATURE1< 

Ordonnance du Conseil des ministres en date 
du 9 juin 1970, concernant le taux maximal de 
pollution des eaux,- ainsi que les conditions d'éva-: 
cuation _des effluents dans les eaux ou dans les 
sols (Law Gazette, ·,n• 17, par. 144). 

Ordonnance du Conseil des ministres en date 
du 9 juin 1970, concernant les principes à suivre 
afin de f}xer le taux des amendes pour pollution 
dangereuse des eaux, ainsi · que la procédure de 
recouvrement de ces amendes_ (Law Gazette, n• 
17, par. 145). ' 

Ces deux ordonnances mettent à jour et ren
forcent les textes promulgués en 1962. 

Il. - Jurisprudence de la Cour suprême 

ARRÊT EN DATE DU 7 MARS-1970 (1 PR 2/70) 

« Les employeurs sont tenus d'assurer à leurs 
salariés des conditions de travail sans danger, 
écartant tout risque pour leur vie ou leur santé. 
Ils ont également l'obligation de garantir un 
environnement de travail libre de tout risque. 
L'employeur manque à cette obligation si, sachant 
que le comportement illicite d'un salarié crée un 
risque pour la vie ou la santé d'un autre salarié, 
il ne prend pas toutes les mesures possibles pour 
écarter ce risque. » 

RÉSOLUTION EN DATE DU 7 AVRIL 1970 (III CZP 17 /70) 

« L'activité d'une entreprise (établissement 
industriel) s'exerce naturellement en conformité 
avec la loi et sous sa protection. Le fait qu'elle 
vienne à causer un dommage à la personne ou 
aux biens d'un autre sujet de droit met en jeu 
automatiquement, en vertu de l'article 435 du 
Code civil, la responsabilité des personnes visées 
dans les dispositions de cet article, et entraîne 
réparation sans qu'il soit besoin de rechercher 
s'il y a eu violation de la loi dans le fonctionne
ment de l'entreprise (établissement industriel). 

« Si donc des substances chimiques rejetées 
par un établissement industriel causent à la santé 
ou aux biens d'un ci~oyen un préjudice supérieur 
à celui découlant normalement de la détérioration 
générale de l'environnement naturel dans une 
zone donnée, ce préjudice, ayant un lien normal 
de causalité avec le rejet des substances chimi
ques en question, constitue un dommage au sens 
de l'article 361 du Code civil et est sanctionné 
à ce titre par les dispositions de l'article 435 du 

-même code, et l'établissement industriel respon
sable du rejet des substances empoisonnées dans 
l'atmosphère est donc tenu de réparer ce préju-

, dice conformément auxdites dispositions. 

· « Il importe peu, pour l'examen des respons;i;
bilités en la matière, que le degré de concentra
tion des substances rejetées soit ou non supérieur 
aux normes fixées par la loi du 21 avril 1966 
sur. la protection de l'air contre la pollution. » 
(Law Gazette, n• 14, par. 87). 

RÉSOLUTION D'UN COLLÈGE DE SEPT JUGES EN DATE DU 
12 JUIN 1970 (III PZP 46/69) 

« Tout salarié peut exiger la rectification du 
certificat qui lui est délivré par un établissement 
de travail, même si son libellé n'est pas diffa
matoire (art. 23 et 24 du Code civil). La déli
vrance d'un certificat qui ne peut être considéré 
comme objectif eu égard aux circonstances d'un 
cas d'espèce constitue de la part de l'établissement 
de travail une violation de l'obligation imposée 
pat le contrat de travail liant les deux parties. Le 
salarié a donc un intérêt légitime à exiger qu'un 
document destiné essentiellement à l'aider à trou

, ver du travail contienne des renseignements 
exacts et une appréciation honnête. 

. « Le travail est un droit, une obligation et une 
question d'honneur pour chaque citoyen. Il s'en
suit que le certificat délivré par l'établissement de 
travail à un salarié, s'il contient des éléments 
d'arbitraire, ne doit pas échapper au contrôle de 
la loi. » 

ARRÊT EN DATE DU 21 AVRIL 1970 (l PR 60/70) 

« Conformément au paragraphe 69 de la liste 
des emplois interdits aux femmes, incluse dans les 
annexes à l'ordonnance du Conseil des Ministres · 
en date du 28 février 1951 (Law Gazette, n• 12, 
par. 96), il est interdit de confier aux femm~s 
enceintes et aux mères qui allaitent les fonctions 
de conducteur d'un véhicule à moteur, non seule
ment à titre permanent, mais même à titre tem
poraire.» 

m. - Accords internationaux 

La Convention sur l'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité 
est entrée en vigueur dans la République popu
laire de Pologne le 11 novembre 1970. 



RiPUBLIQUE c·ENTRAFRICAINE 

Ordonnance n° 70-64 du 30 sept~mbre 1970 instituant un régime d'assurance maladie 
en République centrafricaine* 

Résumé 

L'article 1 de l'ordonnance crée· un reg1me 
d'assurance maladie en faveur des fonctionnaires, 
des agents de l'Etat, des travailleurs salariés du 
secteur privé, des anciens travailleurs bénéficiaires 
de pensions ou rentes d'invalidité, des élèves et 
étudiants, des travailleurs indépendants, des mem
bres des coopératives et des membres de la Jeu
nesse pionnière nationale. Tel qu'indiqué dans 
l'article 1, le régime s'applique aussi à la famille 
des personnes énumérées auparavant. 

L'article 2 spécifie que ce régime a pour but de 
servir un revenu de remplacement en compensa
tion de la perte de salaires subie par l'assuré pen-

* Journal officiel de lq République centrafricaine, 
n~ 21, 1°' novembre 1970. Le texte de l'ordonnance 
en français a été publié par le Bureau international 
du Travail dans la Série législative 1970--RCA 1. 

dant la durée d'arrêt de travail résultant d'une 
maladie naturelle et d'un accident non profession
nel et de permettre à l'assuré social de faire face 
aux dépenses médicales et paramédicales nécessi
tées par sa maladie ou celle de sa famille. 

L'article 3 dispose que l'affiliation au régime 
d'assurance maladie est obligatoire pour toutes 
personnes visées à l'article 1, à l'exception des 
travailleurs indépendants dont l'affiliation' reste 
volontaire. 

D'autres dispositions de l'ordonnance traitent 
des différentes natures de prestations qui seront 
.fixées par décret pris en Conseil des ministres, 
de la gestion de l'assurance maladie qui est con
fiée à l'Office centrafricain de sécurité sociale, 
de la gestion et de l'administration de ce régime 
qui relèveront de la compétence respective d'un 
comité de gestion et d'un sous-directeur, et du 
comité de gestion qui sera composé de quatorze 
membres. 
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FÉQÉRALE D ' A L L KM A G N E 

NOTE1 

Introduction 

Conformément à la pratique suivie dans le 
passé, les différents droits ,d~ l'homme, sont traités 
ci~après dans le même ordre que qans la Déclara
tion universelle des droits de l'homme. de l'Orga
nisation des Nations Unies en date du 10 décem
bre 1948, ci-après appelée « Déclaration univer
selle » .. Les articles pertinents de la Déclaration 
universelle, du Pacte . international relatif aux 
droi_ts économiques, sociaux et culturels, ci-après 
appelé « premier Pacte » et du Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques, ci-après 
,appelé « deuxième Pacte », en date tous deux du 
16 décembre 1966, sont cités dans le titre de la 
rubriqµe correspondante. 

Il est. évÎdent, vu le grand nombre de déci
sions judiciaires. concernant les droits de l'homme 
intervenues au .cours de la période considérée, que 
la présente étude ne peut être exhaustive. Elle vise 
donc seulement, sauf dans quelqlJeS cas, à rendre 

. compte des décisions des plus hautes instances, 
' judiciaires fédérales, dans la mesure où, ces déci

sions portent sur des questions sur lesquelles 'les 
tribunaux Île s'étaient pas prononcés précédem
ment et indiquent de nouvelles tendances. 

sonnable dans un domaine protégé par un droit 
fondamental dont l'effet n'est pas compensé• par 
racqüittement éventuel. / ' 

2. Principe de l'égalité de traitement 

(Articles 2. et 7 de la Déclaration universelle; 
articles 2 et 3 du premier Pacte; articles 2, '3 et 
26 du deuxième Pacte) 

Un arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale 
en, date du 14 }uill~t 1970 (BVerfGe 29, p. 51 ; 
NJW" 1970, p. 1732) a été fondé·sur la notion 
selon laquelle des différences de condition sociale 
entre certaines catégories ~e personnes ou âe 
groupes professionnels pouvaient justifier que le 
législateur prenne des dispositions divergentes, 
sans qu'il y ait atteinte au principe de l'égalité de 
traitement. l,'affaire considérée soulevait le pro
blème de la constitutionnalité de la troisième 

'phrase de l'article 19, alinéa 8 de la loi sur ,le 
service militaire qui n'attribuait de compensation, 
en raison du manque à gàgner résultant de l'appel 
sous les drapeaux,' qu'aux salariés et non aux tra
vailleurs indépendants. La Cour constitutionnelle 
fédérale a jugé que cette distinction était justifiée, 
étant donné que les travailleurs indépendants dis-

1. Protection de la dignité humaine'. 

(Préambule et article 1 de ·ta Déclaration univer
' selle ; préambule des premier et deuxième 

Pacte,) 

.·, posaient d'une autonomie et d'une liberté d'action 
plus grande sur le plan économique que celles 
qu'avaient habituellement les salariés. Les travail
leurs indépendants pouvaient donc prendre pll!s 
facilement que · les salariés des mesures appro- · 
priées pour éviter ou minintlser les manques à 
gagner. Le législateur était donc objectivement 
fondé à, n'octroyer aux travailleurs indépendants 
aucune compensation pour ce manque à gagner, 
contrairement à ce qu'il faisait pour les salariés. 

Dans un"arrêt rendu le 14 avril 1970 à la suite 
d'un recours constitutionnel pour atteinte· à la 
dignité humaine du requérant - recours qui en 
l'occurrence a été rejeté - la première chambre 
de la Cour constitutionnelle fédérale (BVerfGe 28, 
p. 151) 2 a jugé qrie même un acquittement dans, 
un· procès. pénal pouvait constituer, en vertu des 
raisons sut lesquelles it était fondé, une atteinte 
à des droits· fondamentaux: Bien qu',en règle géné
rale il faille respecter le principe selon lequel une 
plainte. ne peut être basée que sur le fond d'un 
jugement, l'énoncé des motifs d'un jugement peut 
néanmoins constituer une violation de droits fon
damèntaux s'il met en· cause le défendeur au 

··point de constituer, un7 ingérence grave et dérai-

1· Note communiquée par M. Herbert' D. Jesse, 
corresp<>ndant ,désigµé par le gouvernement, Heidel-
~erg. . 

2· Abréviation de Entscheidungen des Bunde'sver
. ,f ass11ngsger:ichts {Rècue!l officiel des arrêts de la Cour 
constitutionnelle fédérale). 

Dans un arrêt du 28 janvi~r 1970 (BVerfGE 
27, p. 391), la Cour constitutionnelle fédérale a 
jugé q,ue le principe de l'égalité de 'traitement 
avait été violé lorsqu'un contribuable qui avait eu 
gain de cause auprès de la juridiction fiscale, 
s'était vu refuser _le remboursement des frais qu'il 
avait engagés pour se faire dûment représenter 
au cours de l'action initiale. La première phrase 
de l'article 316, alinéa 2 de l'ordonnance fiscale 
du Reich, telle qu'elle a été amenMe par la loi 
du 11 juillet 1953 (BGBJ • 1, p. 511), contient . 
une. disposition à cet effet. La Cour a estimé que 
cette disposition désavantagerait les contribuables 

3 Abréviation de Neue Juristische Wochenschrift.· 
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. 4 Abréviation de · Bundesgesetzblàtt (Journal offi
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par rapport aux autorités :fiscales qui pouvaient 
· demander à la· partie perdante à la fois lé rem
boursement des dépens et le• paiement d'un droit 
pour faire appel. Les autorités fiscales étaient ainsi 
à même d'obtenir le remboursement de, la plu
pàrt des frais résultant de l'action injustifiée d'un 
contribuable. Par contre, un contribuable ayant eu 
gain de cause n'était pas remboursé de tous ses 
frais puisqu'il n'avait pas droit au rembourse
ment de· ses frais de représentation.- Dans une 
action en recours, cependant, ces derniers consti
_tuaient · la part la plus importante des frais du 
contribuable. Compte tenu, en effet, de la com
plexité de nombreux aspects de la législation fis
cale, un contribuable n'était pas censé pouvoir se 
passer de l'assistance d'un spécialiste pour ·une 
action de ce genre. Conformément au principe 
de l'égalité de traitement, les dispositions légis
latives aux frais et dépens ne devaient pas dés
avantager le contribuable dans les affaires où il 
avait dû recourir à l'assistance d'un spécialiste 
lors de l'action initiale. 

Pendant la période considérée, la Cour consti
tutionnelle fédérale a eu à se .prononcer à quatre 
reprises sur la question des dispositions « de 
mariage », qui partagent considérablement la 
jurisprudence et la doctrine. Les affaires dont la 
Cour a été saisie concernaient les dispositions de 
diverses lois ayant pour effet de faire cesser le 
droit des enfants ou des orphelins à une assistance 
financière s'ils se mariaient. Dans ces quatre 
affaires, la Cour constitutionnelle fédérale a jugé 
que ces dispositions de mariage étaient inconstitu
tionnelles car elles. portaient atteinte au principe 
de l'égalité de traitement et au droit de protection 
du mariage et de la famille (art. 6, alinéa 1, de la 
Loi fondamentale). La deuxième chambre de la 
Cour a jugé, dans son arrêt du 9 juin 1970 
(BVerfGE 29, p. 1 ; NJW 1970 p. 1679), que la 
disposition de la loi du Land de Rhénanie-West
phalie sur les salaires et traitements suivant la
quelle les fonctionnaires avaient droit à une allo
cation pour leurs enfants célibataires mais non 
pour leurs enfants mariés, jusqu'à ce que ceux-ci 
aient atteint l'âge de 27 ans et à condition qu'ils 
poursuivent leurs études ou une formation, était 
incompatible avec le principe de l'égalité de trai
tement puisqu'une telle différence d'attitude était 
manifestement injustifiée. Il était évident que la 
situation des enfants célibataires pouvait être dif
fér-ente de celle des enfants mariés puisque les 
premiers n'avaient de liens familiaux (de nais
sance) qu'avec leurs parents, alors que les derniers 
en avaient aussi (par mariage) avec la famille 
qu'ils venaient de créer, et que ces liens étaient 
généralement plus étroits que les liens qui les 
unissaient à leurs parents. Malgré cette différence 
de situation, la disposition en cause était certai
nement arbitrair-e, compte tenu du fait que, dans 
certains cas particuliers, le fonctionnaire devait 
assurer de la même manière, sur son revenu 
personnel, l'entretien de ses enfants mariés comme 
celui de ses enfants célibataires. La première 
chambre de la Cour constitutionnelle fédérale a 
également eu l'occasion de se prononcer sur la 
même question (BVerfGE 29, p. 71 ; NJW _1970, 
p. 1680) au sujet de l'article 2 de la loi fédérale 
du 14 avril 1964 sur les allocations familiales 
(BGBJ I, p. 265). Elle a jugé qu'il y avait incom-

patibilité entre le. principe de l'égalité de traite
ment et le fait de ne pas prévoir d'allocations 
familiales pour des . enfants mariés poursuivant 
encore des études, ou une formation si, et dans ce 
cas seulement, le conjoint de l'enfant marié ne 
pouvait s~bvenir à' son entretien. Les allocations 
familiales étaient une forme d'assistance sociale 
que l'Etat avait prévue pour compenser partielle
ment la charge ':financière qu'ont à supporter les 
familles ayant plusieurs enfants. Compte tenu de 
cet objectif, il n'était pas équitable de priver l'in
téressé de cette allocation du fait que la personne 
y ouvrant droit s'était mariée alors même que ce 
mariage pouvait ne diminuer en rien la charge 
financière de l'intéressé. · 

· La ·première chambre de la Cour constitution
nelle fédérale s'était déjà prononcée daris des 
arrêts antérieurs, sur l'inconstitutionnalité, des dis
positions de mariage dans le cas des pensions 
accordées aux orphelins sous le régime des assu
rances des employés et sous celui de la loi fédé
rale sur la protection sociale (arrêt du 27 mai 
1970, BVerfGE 28, p. 324 et NJW 1970, p. 1675; 
arrêt du 14 juillet 1970, BVerfGE 29, p. 57 et 
NJW 1970,. p. 1680), car rien dans la Constitu
tion ne pouvait justifier que toute prestation 
sociale soit refusée aux orphelins mariés pendant 
la durée de leurs études ou de leur formation. 
Dans ces deux arrêts, cependant, le critère retenu 
a été essentiellement le droit fondamental à la 
protection du mariage et de la famille, le principe 
de l'égalité de· traitement n'ayant été pris en 
considération que de façon subsidiaire. 

3. Protection contre les privations arbitraires 
de liberté 

(Articles 3, 4 et 9 de la Déclaration universelle-; 
articles 8, 9 et 11 du deuxième Pacte) 

Les dispositions donnant effet au droit fonda
mental de protection contre les privations arbi
traires de liberté sont solidement ancrées dans le 
système juridique de la Rép~blique fédérale. Les 
tribunaux sont donc rarement saisis de questions 
se rapportant directement à ce droit fondamental. 
Pour la période considérée, il y a lie:u de rètenir , 
les jugement~ suivants. 

Dans un arrêt du 27 octobre (BTierfGE 29,, p. 
312; NJW 1970, p. 2287), la Cour constitution
nelle fédérale a décidé qu'un refus catégorique 
de déduire de la durée d'exécution d'une peine la 
période de détention accomplie à l'étranger dans 
l'attente d'une extradition était incompatible avec 
le principe de proportionnalité. Dans cette affaire, 
le demandeur avait été condamné en 1958, par 
un tribunal de Land, à un ap. ,de prison. Pour 
échapper à cette peine, l'intéressé s'était enfui à 
l'étranger où il avait été arrêté, au cours d'une 
enquête policière, et il avait passé huit mois et 
onze jours en détention, dans l'attente d'une 
extradition éventuelle, avant d'être libéré. Lors
qu'il était rentré en République fédérale, sa 
demande tendant à ce que son temps de détention 
à l'étranger soit déduit de sa peine avait été reje
tée car l'on avait estimé qu'une peine de prison 
prononcée par un tribunal allemand ne pouvait 
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être accomplie qu'en Allemagne. La ,Cour consti
tutionnelle fédérale a fait droit au recours fondé 
sur l'inconstitutionnalité de cette décision. La 
Cour a déclaré qu'il y _avait, naturellement, une . 
différenct:i entre une détention dans l'attente d'une 
·extradition et l'accomplissement d'une peine défi
nitive et qu'il ne semblait pas qu'il soit obligatoire 
dans tous les cas de déduire automatiquement 
d'une peine le temps de détention en attente d'une 
extradition. Il fallait, cependant, tenir compte du 
fait que la détention par des autorités nationales 
dans l'attente d'une extradition constituait, tout 
autant que l'accomplissement d'une peine de pri
son, une restriction à la liberté physique de dépla
cement, et visait ainsi dans une large mesure le 
même but qu'une peine de prison. 

La constitutionnalité d'une atteinte au droit 
fondamental de la liberté de la personne (deuxième 
phrase de l'article 2, alinéa 2 de la Loi fonda
mentale) a été l'objf;t d'un arrêt de la Cour consti
tutionnelle fédérale en date du 15 décembre 1970 
(DVBI • 1971, p. 142). Conformément à l'article 
26 de la loi fédérale sur la protection sociale, une 
personne peut être envoyée dans un centre de tra
vail, si malgré des injonctions répétées, elle per
siste à refuser tout travail raisonnable de telle 
manière • qu'elle-même ou toute personne à sa 
charge doit recevoir des secours suivis pour son 
entretien. Un tribunal de district a demandé à la 
Cour constitutionnelle fédérale de statuer sur la 
constitutionnalité de cette disposition. La Cour 
s'est prononcée dans l'affirmative, en soulignant 
que la liberté de la personne était un privilège 
protégé par la loi d'une importance telle qu'il ne 
pouvait être limité qu'en raison de circonstances 
exceptionnelles, c'est-à-dire essentiellem~nt de 
circonstances prévues en droit pénal et en pro
cédure èriminelle, les restrictions apportées à 
la liberté de la personne se fondant sur la protec
tion de la collectivité. L'internement d'un indi
vidu en vertu de l'article 26 de la loi fédérale sur 
la protection sociale avait également pour but la 
protection de la collectivité ; si un chef de 
famille persistait en effet à refuser de travailler, 
l'entretien des pe'rsonnes à sa charge devait être 
alors assuré par .la collectivité qui avait ainsi à 
faire face à des frais qui n'auraient pas dft être 
normalement à sa charge. A cet égard, la Cour 
constitutionnelle fédérale a réaffirmé que l' « amen
dement » souhaité d'un adulte ne constituait pas 
en lui-même une raison suffisante pour le priver 
de sa liberté. 

4. Protection des droits devant les instances 
judiciaires et administratives 

\.,. 

(Articles 8 et 10 de la Déclaration universelle; 
articles 2 et 14 du deuxième Pacte) 

La question de savoir si les tribunaux sont 
compétents pour connaître d'affaires relatives à . 
des recours en grâce a été, pendant des années, 
l'objet d'une vive controverse tant en jurispru
dence qu'en doctrine. La jurisprudence en la 

5 Abréviation de Deutsches Verwaltungsblatt (Jour
. nal allemand de l'a~ministration). 

matière a été exposée pour la dernière fois dans 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1968 
(voir la fin de la section 5 _du rapport de 1968). 

Une décision d'une grande importance dans le 
domaine du droit constitutionnel de la'Républiqu~ 
fédérale d'Allemagne a été l'arrêt de la Cour 
constitutionnelle fédérale du 15 décembre 1970 
(BVerfGE 30, p. 1), · qui s'est prononcée sur la 
question de savoir s'il est constitutionnelle!]lent 
possible de remplacer le recours judiciaire par 
quelque autre procédure indépendante de con
trôle légal. La dix-septième loi complétant la Loi 
fondamentale, du 24 juin 1968 (BGBI I, p. 709), 
dont le rapport de 1968 relevait déjà l'importance, 
a modifié,-notamment, l'article 10 de la Loi _fonda
mentale pour permettre l'imposition des restric
tions dans certaines conditions, au secret des 
Iettres, de la poste et des télécommunications 
garanti dans cet article, sans que l'intéressé soit 
prévenu et sans possibilité de recours judiciaire, 
celui-ci étant remplacé par un contrôle exercé par 
les organes principaux et les organes adjoints dési
gnés par la présentation populaire. La loi du 
13 aoftt 1968 (BGBl I, p. 949), visant à restreindre 
le secret des lettres, de la poste et des télécommu
nications a été adoptée sur la base de cet amende
ment constitutionnel, dont elle précise les con
ditions et les modalités d'application (la section ·7 
du rapport de 1968 expose en détail l'amende
ment constitutionnel et les dispositions de la loi 
du 13 aoftt 1968). La Cour constitutionnelle fédé
rale a rejeté, par cinq voix contre trois, un, pre
mier recours contre cet amendement ainsi que 
plusieurs actions en inconstitutionnalité. Dans 

· l'exposé de ses motifs, la Cour a déclaré que le 
remplacement des recours judiciaires par une 
autre forme de contrôle légal ne violait aucun 
principe constitutionnel immuable et notamment 
pas celui de la dignité humaine. Le respect du 
statut de la personne ,exigeait normalement, bien 
sftr, non seulement que cette personne ait des 
droits subjectifs mais qu'elle puisse aussi les. 
défendre et les faire valoir éventuellement par une 
action judiciaire et jouisse ainsi de la protection 
des tribunaux à cet égard. La dignité humaine 
n'était pas violée, cependant, si tout recours judi
ciaire était écarté non pas par manque de consi
dération envers la personne en question mais en 
raison de la nécessité de protéger le secret relatif 
aux mesures prises pour la sauvegarde de l'ordre 
démocratique et de l'existence même de l'Etat: Il 
y aurait, par contre, violation de la dignité 
humaine si la suppression du recours judiciaire 
livrait les particuliers à l'arbitraire des autorités. 
Cette éventualité était, cependant, précisément 
exclue en l'occurrence par· l'institution d'un 
contrôle qui, tout en étant différent par nature 
des recours judiciaires, en était l'équivalent tant 
du point de vue matériel que de celui de la pro
cédure et était, notamment, tout aussi efficace. 
L'institution de ce contrôle laissait présumer que 
l'organe qui en était chargé avait les connais
sances de fait et de droit requises et qu'il était 
autonome. Il devait assurer un contrôle constant 
sur toutes les autorités participant au processus 
de préparation, de décision, d'exécution et de 
supervision des opérations portant atteinte au 
secret des lettres, de la poste et des télécommu
nications. L'organe de contrôle devait disposer, à 
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cet effet, de toutes les données se rapportant à une 
décision déterminée. Ces conditions seraient rem
plies par l'organe devant être désigné conformé
ment à la loi du 13 août 1968. En l'espèce, on 
pouvait dçmc admettre la suppression du secours 
judiciaire. · 

Dans une opinion div,ergente, que les juges de 
la Cour constitutionnelle fédérale ont eu l'occa
sion d'exprimer· pour la première fois cqnformé
ment à la quatrième loi modifiant la loi du 21 dé
cembre 1970 (BGBl I, p. 1765), relative à la 
Cour constitutionnelle fédérale, trois juges ont 
estimé qu'il n'était pas conforme à la Constitution 
de prévoir u.ne procédure remplaçant le recours 
judiciaire et que le droit .des particuliers de se 
pourvoir devant les instances judiciaires contre 
les actes des autorités publiques était 4n principe 
fondamental garanti par la Constitution. L'essence 
de cette garantie était la protection légale qu'of
frait un organe indépendant tant sur le plan 
matériel que par sa composition, distinct à la 
fois du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif 
et donc, neutre, assorti de certaines conditions · 
(comme celle d'une composition appropriée) et 
ne pouvant se prononcer qu'après avoir entendu 
l'intéressé. Peu importait qu'un tel organe réponde 
au modèle d'un tribunal traditionnel, mais il 
devait en tout cas essentiellement être indépen
dant, c'est-à-dire séparé des pouvoirs législatif et 
exécutif, et prendre ses décisions suivant une pro
cédure adéquate, à laquelle l'intéressé devait abso
lument participer. Les garanties d'une procédure 
régulière ne sauraient être assurées si l'intéressé 
ne pouvait se faire entendre et se défendre. 

Le droit d'être entendu selon la procédure , 
légale (art. 103, alinéa 1 de la Loi fondamentale) 
a été de nouveau l'objet, au cours de la période 
considérée, de nombreuses décisions judiciaires. 
On peut citer notamment un arrêt du 8 décembre 
1970 de la Cour constitutionnelle fédérale 
(BVerfGE 29, p. 345), rendu à la suite d'un 
recours suivant lequel le droit d'être entendu 
selon la procédure légale avait été violé dans un~ 
affaire civile. La Cour supérieure d'un Land 
s'était fondée pour rendre jugement sur des 
enquêtes dont les résultats n'avaient pas été 
communiqués à l'intéressé. La Cour constitution-· 
nelle fédérale a cassé ce jugement et réaffirmé, 
conformément à sa jurisprudence antérieure, le 
principe suivant lequel un tribunal ne pouvait se 
fonder pour prendre ses décisions que sur les faits 
et les preuves à propos desquels les parties avaient 
eu auparavant l'occasion · de formuler des obser
vations. 

Le droit d'être entendu selon la procédure 
légale assure aux parties à un procès le droit de 
présenter des pétitions au tribunal et de faire des 
déclarations devant lui. La Cour constitution
nelle fédérale a, par conséquent, estimé que les 
tribunaux ont l'obligation corr-espondante de pren
dre connaissance des déclarations des parties et 
de les examiner avant de se prononcer. Dans un 
arrêt du 27 mai 1970 (BVerfGE 28, p. 378), la 
Cour a jugé que, si un tribunal n'a pas à se réfé
rer expressément dans l'exposé des motifs de son 
jugement à chacune des interventions des parties, 
le droit d'être entendu selon la procédure légale 
n'en est pas moins violé s'il ressort des circons
tances particulières d'une affaire déterminée que 

le tribunal n'a pas pris connaissance· d'une décla
ration faite par l'une des parties ou s'il apparaît 
qu'il n'en a tenu aucun compte ·dans sa décision. 

5. Protection contre lès immixtions 
dans la vie privée 

(Articles 6 et 12 de la Déclaration universelle; 
articles 16 et 17 du deuxième Pacte) 

A l'occasioµ d'un procès rèlatif à un recours 
constitutionnel, la Cour constitutionnelle fédé
rale a examiné la question de savoir dans quelle 
mesure il 'y avait violation des droits de la per_
sonnalité garantis à l'article 2, alinéa 1 de la Loi 
fondamentale, lorsqu'un tribunal autorisait la 
personne chargée de l'enquête dans une procédure 
disciplinaire à avoir communication des pièces· 
d'une affaire de divorce sans le consentement des 
deux conjoints (BVerfGE 27, p. 344; NJW 1970, 
p. 555). Une plainte avait été déposée à la suite de 
l'introduction d'une action disciplinaire à l'en
contre d'un fonctionnaire ayant occupé un poste 
élevé et qui était soupçonné d'avoir eu, pendant 
plusieurs années, des relations adultères avec son 
ancienne secrétaire. Par la suite, ce fonctionnaire 
avait intenté une action en divorce, qu'il avait 
ultérieurement retirée. La personne chargée de 
l'enquête dans la procédure disciplinaire avait 
voulu prendre connaissance d~ dossier relatif à 
l'action en divorce. La Cour du Land s'était refu
sée à communiquer ces pièces et la Haute Cour 
du Land, saisie d'un appel, . avait confirmé la 
décision contestée. 

A la suite d'un recours constitutionnel introduit 
par le fonctionnaire, la Cour constitutionnelle 
fédérale a annulé la décision de la Haute Cour 
du Land. Dans l'exposé de ses motifs, la Cour 
constitutionnelle fédérale a tout d'abord noté que 
le dossier d'une procédure de divorce était confi
dentiel, étant donné son contenu et conformé
ment au principe des droits généraux de la person
nalité et au principe de la dignité humaine. Les 
deux conjoints avaient également droit à cette 
protection. La règle générale était donc qu'un tiers 
ne pouvait avoir accès à ce dossier qu'avec le 
consentement formel des deux conjoints. La Cour 
a souligné, cependant, que la prôtection absolue 
du droit fondamental au respect de la vie privée 
ne s'étendait pas à l'ensemble de cette dernière. 
Chacun devait se soumettre, en effet, aux mesures 
prises par l'Etat dans l'intérêt public, qui l'empor
tait sur les intérêts privés, sous réserve du strict 
respect du principe de la proportionnalité, et pour 
autant que ces mesures ne portent pas atteinte 
à la partie inviolable de la vie privée. Une valeur 
spéciale était 'attachée, cependant, à la protection 
de la personne humaine dans le domaine intellec
tuel et moral. Toute atteinte aux droits de la per
sonnalité de deux conjoints sans leur consente
ment n'était donc acceptable que dans la mesure 
où elle se trouvait justifiée par le principe de la 
proportionnalité. Lorsqu'il fallait choisir entre 
le droit à la protection de la vie privée et l'inté
rêt public, le principe de la proportionnalité vou
lait que les mesures prises répondent à l'objectif 
recherché et que la gravité de l'atteinte à la vie 
privée n'apparaisse pas hors de proportion avec 
l'importance de l'objet en cause · et la nature des 
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faits rep'rochés à l'intéressé .. La Cour constitu- · 
tionnelle fédérale a donc annulé en l'occurrence 
la décision de la Haute Cour du Land _parce que 
celle-ci n'avait pas tenu suffisamment, compte de 
l'impprtance respective des intérêts en jeu. 

Les rapports entre · le droit à la · protection 
contre · les immixtions dans la vie privée et la 
liberté 'de la presse ont été l'objet d'une décision 
de la Cour supérieure du Land de Hambourg 
(arrêt dù 26 mars 1970, NJW 1970, p. 1325). Il 
s'agissait ,en· l'occurrence de l'application d'une 
injonction prononcée à l'e~contre d'ul?- p~riodiCJ.ue 
ayant rapporté que la plaignante avait 1 mtentron 
de demander le divorce à son éppux. La Cour a 
estimé que la publication de cette nouvelle consti
tuait incontestablement une immixtion dans la 
vie privée de la plaignante. Normalement, la 
garantie de la protection contre les imm_ixtions 
dans la vie privée contenue dans les articles 1 
et 2 de la Loi fondamentale ne permettait même 
pas à la presse de publier, sans 1e consentement 
des intéressés, des faits exacts relatifs à une affaire 
de divorce ni les débats et actions s'y rapportant. 
La liberté de la presse, bien que s'étendant à la 
liberté . de l'information et permettant donc de 
mpporter des faits connus, se trouv~i! ainsi 
limitée du fait des, droits de la personnalrte. Pour 
choisir entre ces deux droits fondamentaux, il 
fallait tenir compte des intérêts en jeu dans cha
que cas particulier et le droit à la protection 
·contre les immixtions dans la vie privée l'empor
tait généralement sur le droit de la presse à la 
liberté de l'information. C'est seulement lorsqu'il 
existait un besoin réel , d'information du public 
que le droit de la presse à la libert~ de l'infor~a
tion devait passer avant la protection des drmts 
de, la personnalité. On pouvait exceptionnellement 
considérer que l'intérêt du public à l'égard de 
renseignements relatifs aux affaires privées et 
familiales d'un particulier était justifié lorsque la 
personne en question occupait un_e positi~m parti
culièrement éminente dans la vie pubhque. La 
plaignante, cependant, n'était pas . une figure de 

_ « l'histoire contemporaine » en raison seulement 
du fait qu'elle était entrée par alliance dans la 
maison des Hohenzollern, et 

I 

sa vie privée ne 
pouvait donc être divulgu~ ?ans la presse . sans 
son consentement. Par « histoire contemporame » 

il y a lieu d'entendre tout événement d'actualité 
pouvant affecter les intérêts et les préoccupations 
du grand public. Dans ce sens, les _me~bres de l_a 
maison de Hohenzollern ne pouvaient etre consi
dérés comme des figur-es de l'histoire contempo
raine car ils n'occupaient dans la vie politique ou 
cultu~elle aucune place propre à éveiller l'intérêt 

. du public en général. 

A la suite d'une action intentée par des fonc
tionnaires 

1

dont le supérieur hiérarchique avait 
communiqué l'adr-esse personnelle à trois syndicats 

-à l'occasion .de la préparation d'élections au 
comité d'entreprise, la Cour administrative fédé
rale s'est prononcée dans un arrêt du 4 juin 1970 
(BVerfGE 35, p. 225), sur la question de savoir 
dans quelles conditions un employeur de la fonc
tion publique pouvait communiquer à des tiers des 
renseignements relatifs à ses employés, y compris 
des renseignements tirés de leurs dossiers person
nels. Conformément à la jurisprudence de la 

Cour constitutionnelle fédérale (voir arrêt précité, 
BVergfGE 27, p. 344), la- Cour a décidé qu'en·-· 
principe les dossiers personnels des ~onction
naires étaient naturellement confidentiels. Ce 
caractère confidentiel s'étendait aux adresses per
sonnellés des employés figurant d~ns les dossi~rs 
du service du personnel. Cependant, le principe 
général suivant lequel les dossiers personnels 

, étaient confidentiels ne signifiait pas nécessaire
ment que ces dossiers et tout ce qu'ils contenaient 
devaient toujours rester confidentiels. La commu
nicàtion de renseignements extraits de ces dossiers 
n'était d'ailleurs pas à proscrire si elle répondait 
manifestement aux intérêts des employés ou si, 
à plus forte raison, comme dans les circonstances 
de l'affaire considérée, l'intérêt du fonctionnaire 
à protéger devait s'effacer devant l'intérêt supé
rieur du public ou d'un tiers - méritant égaje
ment protection - à obtenir les renseignements 
en question. En l'occurrence, il fallait donc choisir 
entre, ,d'une part, l'intérêt des syndicats qui ét_ait 
de s'assurer que les fonctionnaires recevraient 
bien la documentation relative aux élections envi
sagées en la leur envoyant à leur adresse person
nelle et celui, d'autre part, qu'avaient les fonc
tionnaires à ce que leurs adresses personnelles 
conservent un caractère confidentiel. 

6. Liberté de circulation et droit de quitter 
son pays 

(Article 13 de la Déclaration universelle; 
article 12 du deuxième Pacte) 

La loi régissant l'entrée en République fédérale 
d'Allemagne et le droit d'y résider p_pur les r-essor
tissants des Etats membres de la Communauté 
économique européenne [CEE] (BGBl I, p. 927)
est entrée en vigueur le 22 juillet 1969. L'article 
1 de cette loi reconnaît aux ressortissants de ces 
Etats ainsi qu'aux membres de leur famille le droit 
de circuler librement sur le territoire auquel la 
loi est applicable à condition qu'ils y aient un 
emploi ou qu'ils y exercent régulièrement une pro
fession indépendante ou qu'ils y fournissent ou 
reçoivent des services. Ces personnes OJ?,t ~roit à 
se faire délivrer gratuitement une, autonsatrop de 
résidence. 

La cour administrative de Munich s'est fondée 
sur cette loi dans son arrêt du 12 août 1970 
(DVBl 1971, p. 364), dans lequel elle a reconnu 
la validité de la demande d'autorisation de rési
dence d'un étranger marié à une Allemande. La 
Cour s'est fondée sur l'article 7, alinéa 1 de cette 
loi, d'après lequel les membres de la famille d'une 
des personnes visées à l'article 1 de la loi avaient 
droit à une autorisation de résidence s'ils ,en 
faisaient la demande. La chambre de la cour admi
nistrative saisie de cette •affaire _a estimé que cette 
disposition devait être appliquée par extension. 
Elle a conclu què si, indépendamment de leur 
nationalité, des membres de la famille d'un étran
ger ressortissant d'un des pays de la CEE: se 
voyaient reconnaître le droit de résider dans le 
pays, les membres étrangers de ,la famille d'11!1 
ressortissant allemand pouvaient a plus forte rai
son prétendre à être autorisés de résider en Répu
blique fédérale d'Allemagne. Il convenait notam-
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ment d'appliquer les dispositions de l'article 7, 
alinéa 1 de la loi du 22 juillet 1969, conformé
ment au principe de l'égalité de traitement prévu 
à l'article 3 de la loi fondamentale. Si l'étranger 
ressortissant d'un pays. de la CEE faisait acquérir 
des droits à des membres de sa famille indépen
-damment de leur nationalité, le bénéfice de ces 
dispositions devait à plus forte raison s'appliquer 
aux membres étrangers de la famille d'un Alle
mand ; _ nonobstant; en effet, la loi du 22 juil
let 1969, les Allemands étaient mieux placés que 
les ressortissants des Etats membres de la CEE 
en ce qui concerne l'application des dispositions 
relatives au droit de résidence. En outre, il aurait 
été matériellement injustifiable et donc arbitraire 
d'accorder aux membres de la famille d'un étran
ger une position plus avantageuse qu'aux mem
bres de la famille d'un Allemand. 

7. Droit d'asile, expulsion, extradition 

(Article 14 de la Déclaration universelle; 
article 13 du deuxième Pacte) 

La Cour de justice fédérale s'était déjà pro
noncée, dans un arrêt du 7 février 1968 (NJW 
1968, p. 1056; voir' section 9 du rapport de 
1968), sur la question de savoir si la restitution 
à un Etat étranger d'un ressortissant allemand 
ayant précédemment fait l'objet d'une extradition 
temporaire de la part de cet Etat était possible en 
vertu de l'article 16 de la Loi fondamentale qui 
interdit la remise d'un Allemand à un pays étran
ger par extradition. La même question s'est ensuite 
posée à la Cour constitutionnelle fédérale (arrêt 
du 13 octobre 1970 de la première chambre, 
BVerfGE 29, p. 1-8 et NJW 1970, p. 2205). Un 
Allemand avait été condamné en Autriche à une 
peine de plusieurs années de prison. A la demande 
du Ministère-de la justice du Land de Basse-Saxe, 
l'Autriche avait, à condition qu'il lui serait ensuite 
restitué, remis temporairement l'individu en ques
tion à l'Allemagne afin que deux actions pénales 
engagées contre lui dans le pays puissent être 
menées à terme. Une fois les procédures achevées, 
le prisonnier a introduit un recours constitutionnel 
contr-e l'ordre de restitution qui avait été prononcé 
au terme des actions pénales, La Cour constitu
tionnelle fédérale a jugé que la restitution ne 
constituait pas une extradition au sens de l'ar
ticle 16 de la Loi fondamentale. Il s'agissait plu
tôt d'un élément essentiel et indispensable d'une 
opération globale qui avait commencé par l'extra
dition temporaire de l'intéressé et qui n'était donc 
pas couverte par l'interdiction d'extradition. Le 
fondement de cette interdiction était que tout res
sortissant d'un pays avait le droit de pouvoir y 
demeurer et que l'Etat avait donc l'obligation de 
faire tout son possible pour protéger ses ressor
tissants vivant sur son territoire. Cela signifiait, en 
particulier, que l'Etat devait protéger ses ressor
tissants contre la possibilité d'être emmenés de 
force sur un territoire étranger pour y être jugés 
et condamnés en vertu d'un système juridique 
qui n'était pas le leur. Le sens et le but de l'inter
diction d'extradition ainsi définis n'excluaient pas 
la possibilité d'une restitution qui avait son origine 
directe ,dans la remise · temporaire initiale de l'in
téressé. 

La cour administrative du Land de Bade
Wurtemberg a été saisie d'une affaire (qui a fait 
l'objet de l'arrêt du 9 mars 1970, DVBl 1971, 
p. 361) dans· laquelle l'épouse allemande d'un 
étranger contestait l'ordre d'expulsion qui avait 
été prononcé à l'encontre de son mari. La cour 
a ' reconnu la r:ecevabilité de cette action car la 
requérante pouvait faire valoir à juste titre que 
l'èxpulsion de son conjoint mettait également en 
cause ses propres droits, car cette expulsion ne 
priverait pas seulement son mari de son droit de , 
résidence mais elle porterait aussi atteinte aux 
droits familiaux de la requérante et donc à -la 
protection prévue à l'article 6, alinéa 1, de la Loi 
fondamentale. Tel devrait être le cas toutes les 
fois que l'épouse n'était pas disposée à rejoindre 
son mari, après son expulsion, dans le pays de 
ce dernier. Dans l'affaire en question, cependant, 
la cour administrative a maintenu l'ordre d'ex
pulsion car ,elle a estimé que l'on pouvait raison
nablement attendre de l'épouse qu'elle rejoigne 
son mari à l'étranger. 

8. Protection de la famille 

(Article 16 de la Déclaration universelle; article 
10 du premier Pacte; articles 23 et 24 du 
deuxième Pacte) 

Il a été rendu compte dans le rapport de 1968 
de l'arrêt fondamental de la Cour constitution
nelle fédérale en date du 29 janvier 1969 
(BVerfGE 25, p. 167; NJW 1969, p. 597) con
cernant le statut légal des enfants illégitimes. La · 
Cour a déclaré en l'occurrence que le législateur 
devait s'employer avant la fin de la législature en 
cours (septembre 1969) à s'acquitter de la pres
cription constitutionnelle figurant à l'article 6, 
alinéa 5, de la Loi fondamentale, prévoyant qu'il 
y avait lieu d'égaliser la situation des enfants légi
times et illégitimes pour ce qui est de leur déve
loppement physique et psychologique et de four 

, position sociale. Si, à cette date, le législateur 
n'avait pas agi, les tribunaux devraient, dans la 
mesure du possible, réaliser eux-mêmes l'intention 
de la Constitution. 

En application de cette prescription constitu- · 
tionnelle, le Bundestag a adopté le 19 août 1969 
la loi sur le statut juridique des enfants illégitimes 
(BGBl I p. 1243). Cette loi est entrée en vigueur 
le 1 •• juillet 1970.' Son dispositif comporte des 
amendements au Code civil destinés à assurer 
l'égalité complète de la situation des enfants illé
gitimes et celle des enfants légitimes. Les éléments 
les plus importants de la réforme peuvent être 
résumés comme suit : l'ancienne disposition sui
vant laquelle il n'y avait aucun lien . de parenté 
entre un enfant illégitime et son père a été abro
gée. L'enfant illégitime reçoit le nom de sa mère 
au moment de sa naissance (art. 1617 du Code 
civil). L'autorité parentale est attribuée à la mère 
(art. 1705). Un tuteur n'est désigné pour l'enfant 
que pour exercer son action en recherche de 
paternité et pour fair-e valoir son droit à une 
pension alimentaire ainsi que ses droits succes
soraux testamentaires ou statutaires· (art. 1706). 
La mère peut en tout état de cause prendre des 
mesures pour s'opposer à la désignation d'un 
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·tuteur, ll_lettre fin à la tutelle ou en limiter la por
tée (art 1701).· Le père peut ·se voir attribuer 
l'autorité parentale à la suite d'une légitimation 
(art. 1523). L'enfant lui-mêine peut demander la 
légitim-ation si, ses parents ayant été fiancés, leurs 
fiançailles ont · été interrompues par la mort de 
l'un d'eux (art. 1740 et suiv.). En ce qui concerne 
leur droit à une pension alimentaire, les enfants 
illégitimes sont, en principe, dans la même situa
tion que les enfants légitimes (art. 1615 a). Suivant 
le régime antérieurement en yigueur, l'enfant illé
gitime pouvait généralement réclamer une pen
sion alimentaire à son père jusqu'à l'âge de 18 ans 
seulement. Cette limite d'âge est maintenant sup
primée. Les règles concernant le montant de la 
pension alimentaire ont été fixées 'par ordonnance 
du Gouvernement fédéral. Ce montant est sujet à 
-révision tous les deux ans. L'enfant illégitime est 
aussi placé sur le même pied que l'enfant légi
time pour ce qui est des droits financiers succes
soraux. L'enfant illégitime vient en ·concurrence 
avec les enfants légitimes et le conjoint survivant 
du défunt et il a droit à un montant correspon
dant à la valeur d'une part de la succession dite 
portion héréditaire. Si son âge est compris entre 
21 et 27 ans, l'enfant peut demander de recevoir, 
au lieu de la portion héréditaire, le versement, par 
anticipation sur le règlement de la "succession, 
d'un montant variant entre une et douze fois la 
valeur annuelle des aliments auxquels il a droit, 
à condition qu'il renonce par là même à son droit 
de succession (art. 1934 a et suiv.). La nouvelle loi 
s'applique même aux enfants illégitimes qui sont 
nés avant son entrée en vigueur, sauf en ce qui 
concerne les droits de succession, pour lesquels 
elle ne · s'applique qu'aux enfants illégitimes nés 
après le 30 juin 1949. La Cour constitutionnelle 
fédérale est actuellement saisie d'une action 
mettant en cause la constitutionnalité de cette 
dernière disposition (1 BvR 810/70). 

Par la troisième loi portant amendement de la 
loi du 14 mai 1970 sur li!- fonction publique 
(Gl1l 6 , p .. 161), le Land de Basse-Saxe a accordé 
aux femmes fonctionnaires et aux femmes. juges 
ayant au moin~ un enfant de moins -de- 16 ans 
la. possibilité · de réduire leurs heures de travail 
jusqu'à concurrence de. moitié avec une diminu
tion correspondante de leur :rémunération. Si elles 
ont au moins un enfant de moins de 6 ans ou au 
moins deux enfants de moins de 10 ans, elles 
peuvent prendre un congé sans traitement de tr<?is 
ans au maximum. 

La Cour administrative du Land de Bade
Wurtemberg a fait également des observations de 
fond, dans un arrêt déjà cité à la s,ection 7 
ci-dessus (DVBl 1971, p. 361), sur la question de 
savoir si aucune atteinte n'avait été portée dans 
l'affaire dont elle était saisie au droit fondamental 
de la protection de la famille (art. 6, alinéa 1 de 
la Loi fondamentale). La Cour a noté que, lors
qu'elles délivraient un ordre d'expulsion à l'en
contre d'un étranger marié à une Allemande, 
les autorités devaient compar,er l'importance res
pective de l'intérêt de l'Etat et des intérêts de la 
protection juridique accordée à la famille. Comme 

6 Abréviation de Gesetzblatt (der Lander) (Journal 
officiel des Lander). 

les intérêts visés à l'article 6 de la 'Loi fonda'
mentale concernent les deux cou'joints ainsi que 
les autres membres de la famille, une décision 
d'expulsion devait prendr,e en considération non 
seulements les intérêts particuliers de la personne 
susceptible d'être expulsée mais ceux aussi de 
son conjoint, qui étaient également affectés, et 
des autres -membres de sa famille. Les droits 
prévus à l'article 6 de la Loi fo11damentàle 
n'étaient cependant atteints que dans la mesuré où 
l'on ne pouvait raisonnablement pas attendre du 
conjoint et des autres membres de la famille 
qu'ils partent rejoindre à l'étranger la personne 
expulsée. On devait normalement présumer à cet 
égard qu'une Allemande devait prévoir, au 
moment d'épouser un étranger, l'év-entuàlité 
d'avoir un jour à le rejoindre à l'étranger. En cas 
d'expulsion, on pouvait généralement présumer 
que la femme partagerait le sort de son mari et 
quitterait le pays avec lui dans l'intention de pré- __ 
server l'unité du mariage comme elle en avait 
l'obligation. 

9. Liberté de conscience et de religion, 
liberté du culte 

(Article 18 de la Déclaration universelle; 
article 18 du deuxième Pacte 

'Au cours de la période considérée, les tribunaux 
ont eu l'occasion de se prononcer sur des affaires 
se rapportant au droit de l'objection de conscience 
au service militaire, qui est protégé spécialement 
dans le cadre de la liberté de conscience (art. 4, 
alinéa 3 de la Loi fondamentale). Dans un arrêt_ 
du 26 mai 1970 (BVerfgGE 28, p . .243; NJW 
1970, p. 1729 ), la Cour constitûtionnelle fédérale 
a traité de la question de savoir si un homme 
accomplissant son service militaire et qui avait 
demandé à être reconnu comme objecteur de ' 
conscience pouvait, pendant que son cas était 
encore à l'étude, rester tenu ·à toutes ses obliga
tions. militaires et notamment au port d'armes: 
En l'occurrence, trois membres des forces armées 
avaient été l'objet d'une mesure disciplinaire de 
détention parce qu'ils avaient refusé de porter des 
armes avant que le statut d'objecteurs de con
science leur soit reconnu. La Cour constitution
nelle fédérale a jugé que le fait de considérer 
une telle conduite comme un manauement au 
devoir ne portait pas atteinte au droit fondamen
tal prévu à l'article 4, alinéa 3 de · la Loi fonda
mentale. Il était vrai aue le libellé de cette dis
position de la Loi fondamentale ne pouvait s'in
terpréter comme signifiant que le droit à l'objec
tion de conscience ne pouvait être exercé qu'à 
partir du moment où il était officiellement 
reconnu. L'absence de toute stipulation à cet 
égard et le lien étroit entre la liberté de conscience 
et la dignité humaine marquaient bien l'impor
tance particulière attachée à un droit fondamental 
inaliénable et intangible qui plaçait la protection 
de la conscience individuelle au-dessus même du 
devoir de participer à la défense armée du pays 
et donc à la sauvegarde de l'existence même de 
l'Etat. La Cour constitütionnelle fédérale n'a pas 
cependant admis sans réserve que le droit en 
question ait un caractère fondamentalement intan
gible. Dans des circqnstance~ exceptionnell_es, 
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même des droits intangibles pouvaient être limi
tés dans la mesure où ils entraient en conflit avec 
les droits fondamentaux de tiers ou avec d'autres 
principes juridiques d'ordre constitutionnel, compte 
tenu du caractèrè unitaire de la Constitution et de 
l'ensemble des valeurs qu'elle protège. Le seul 
moyen de trancher le conflit le cas échéant était de 
déte1miner l'importance r,espective des principes 
constitutionnels en jeu. Les principes constitu-

, tionnels de moindre importance ne devraient être 
'sacrifiés que si des considérations de logique et 
de méthode l'exigeaient, ·,et il y avait lieu, en tout 
état de cause, d'en respecter l'essence même. Dans 
l'affaire en question, la Cour a tenu compte, pour 
se prononcer, d'une part de l'intérêt de la per
sonne qui n'avait pas encore été reconnue comme 
objecteur de conscience et,. d'autre part, de la 
nécessité de sauvegarder le bon fonctionnement 
du service des forces armées dans l'attente d'une 
décision définitive reconnaissant .le statut d'objec
teur de conscience à l'intéressé, ainsi que de la 
nécessité du• maintien de la discipline. En l'occur
rence, il y avait lieu de mettre en balance l'im
portance respective de la nécessité d'assurer l'ordre 
interne des armées, qui devait rester en mesure de 
remplir son rôle militaire, et l'intérêt de l'objec
teur de conscience à être dégagé de toute con
trainte incompatible avec sa décision · de con
science. Pour savoir auquel des deux intérêts en 
présence il fallait accorder la préférence, il y 
avait lieu de tenir compte du fait que l'organisa
tion des forces armées et leur caractère opéra
tionnel avaient valeur constitutionnelle, puisque 
la Loi fondamentale avait fait du service mili
taire une obligation constitutionnelle et qu'une 
décision constitutionnelle de base avait été prise 
en faveur de la défense militaire. · 

Vu le degré élevé de mécanisation des forces 
armées, si les soldats pouvaient décider, de leur 
propre chef, de refuser d'accomplir leurs. obliga
tions militaires, il en résulterait une insécurité 
considérable et une menace au principe suivant 
lequel les forces armées doivent toujours être 
prêtes à combattre. Dans certaines circonstances, 
un tel relâchèment pouvait également constituer 
une menace pour la sécurité de l'Etat. La gravité 
de cette situation ne pouvait être comparée à la 
perte que représentait la libération définitive 
d'un soldat une fois qu'il aurait été officiellement 
reconnu comme· objecteur de conscience. Dans ce 
dernier cas, ,en effet, l'état-major avait la possi
bilité et l'obligation de prendre des dispositions à 
l'avance,. mais il ne pouvait le faire quand des 
soldats ·décidaient d'eux-mêmes de refuser d'ac
complir des tâches militaires. Néanmoins, les 
arguments suivant lesquels l'obligation de servir 
ne devait cesser qu'au moment où le statut d'ob
jecteur de conscience était reconnu ne l'ei:npor
taient pas entièrement sur le droit fondamental à 
l'objection de conscience mais seulement à cer
tains égards. Le fait d'exiger d'un soldat qu'il 
s'acquitte de ses obligations militaires pendant 
la durée de la procédure de reconnaissance du 
statut d'objecteur de conscience ne portait pas 
atteinte à l'essence même du droit fondamental 
en question. Il ressortait de l'objet même de l'ar~ 
ticle 4, alinéa, 3, de la Loi fondamentale qu'il 
fallait respecter la décision d'un individu de ne 
pas accomplir, pour des raisons de conscience, 

son service militaire comme combattant et défen
dre l'objecteur de conscience contre l'éventualité 
d'avoir à tuer. Cepend,ant, le fait de demander à , 
un objecteur de cbnsciei;ice d'accomplir ses obli
gations militaires· en temps de paix en attendant la 
r•econnaissance définitive de son statut ne reve
nait pas à l'obliger, contre sa conscience, à tuer 
une autre personne au cours d'un conflit armé. 
On pouvait donc attendre raisonnablement de l'in
téressé qu'il continue à s'acquitter, pendant une 
brève période de transition, des obligations qu'il 
avait accomplies jusque-là, à condition, naturelle
ment, de hâter le plus possible la procédure de 
reconnaissance de son statut. 

La Cour constitutionnelle fédérale a, d'autre 
part, dans un arrêt rendu le même jour (BVerfGE 
28, p. 264; NJW 1970, p. 1731), jugé qu'il y 
avait violation du droit fondamental prévu à 
l'article 4, alinéa 3, de la Loi fondamentale lors
qu'une peine de détention prononcée à l'encontre 
d'un objecteur de conscience, avant que son statut 
n'ait. été reconnu, était maintenue après la recon
naissance de ce statut. Une fois en effet le statut 
reconnu, l'intéressé ne· devait plus être contraint 
d'accomplir ses oblÎgations militaires, et notam
ment ne devait plus se voir imposer de mesures 
disciplinaires dont le but principal n'était pas de 
sanctionner ou de prévenir une faute mais de 
rééduquer l'intéressé, c'est-à-dire d'influer sur son 
comportement futur. Cette tentative d'influer sur 
le comportement ,futur de l'intéressé à l'égard de 
ses obligations militaires par des mesures de coer
cition ne pouvait se fonder non plus sur le prin
cipe selon lequel les forces armées devaient tou
jours être prêtes à combattre, puisque l'intéressé 
était désormais ,en droit de refuser d'accomplir 
toute obligation militaire. 

Selon la Cour administrative fédérale (arrêt du 
2 avril 1970, NJW 1970, p. 1653), pour déter
miner si une personne tenue au service militaire 
a· pris une décision de conscience pour refuser de 
servir comme combattant, il n'y a pas lieu de 
chercher à savoir si la décision de l'intéressé est 
fondée sur un raisonnement logique ou si elle 
peut être logiquement réfutée ou si les raisons 
invoquées ne sont pas contradictoires. La recon
naissance du statut d'objecteur de · conscience 
doit dépendre exclusivement de la que&tion de 
savoir si le conseil de révision chargé d'examiner 
le cas . estime que l'intéressé est en fait profondé
ment convaincu de bonne foi que, conformément 
à ses opinions religieuses, le fait de tuer à la 
guerre est un péché et un mal d'une telle gravité 
qu'il est de son devoir de refuser d'accomplir le 
service militaire comme combattant. Le conseil 
de révision n'a pas à examiher la validité de· son 
raisonnement. 

10. Liberté d'expression et liberté de 
l'information 

(Article 19 de la Déclaration universelle; 
article 19 du deuxième Pacte) 

Les rapports entre 1e droit fondamel)tal à 1~ 
liberté d'expression et les obligations auxquelles 
est tenu un soldat ont fait l'objet d'une affaire 
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jugée le . 18 février 1970 par la Cour constitu
tionneUe fédérale (BVerfGE 28, p. 55; NJW 
1970, p. 1267). Conformément à l'article 17 du 
Code militaire, aux termes duquel les membres des _ 
forces armées sont tenus de faire preuve de res
pect à l'égard de leurs supérieurs, un soldat avait 
été frappé d'uné mesure de détention pour avoir, 
dans une lettre adressée à la rédaction d'une publi-' 
cation, critiqué le discours d'im officier supérieur. 
La Cour a noté, en l'occurrence, que l'article i7 
n'était que l'une des nombreuses dispositions du 
Code militaire qui consacrent le principe de disci
pline _inhérent par nature à l'armée. L'article 17 
consacrait une obligation · particulière de tout 
soldat vis-à-vis de ses supérieurs. Les deux prin-. 
cipes de commandement militaire et d'autorité 
étaient inséparables ; un soldat devait donc accep
ter l'autorité militaire de ses supérieurs et s'y 
conformer. Le but de la disposition en question 
n'était pas d'interdire certaines opinions mais de 
défendre l'autorité d'un officier supérieur dans le 
domaine militaire. Néanmoins, lorsque l'on consi
·dérait l'article 17 du Code du point de vue de ses 
effets sur le droit fondamental à la liberté de l'in
formation, il fallait l'interpréter de manière à 
sauvegarder en tout état de cause l'essence de ce 
droit, qui conduisait en. principe à présumer que 
la liberté d'expression devait être respectée dans 
tous les cas et notamment en ce qui concerne les 
affaires publiques. S'agissant de choisir entre les 
intérêts opposés de la discipline militaire et de la 
liberté d'expression, la règle normale voulait que . 
les divergences d'opinions entre des personnes de 
rang hiérarchique différent soient réglées à l'inté
rieur du service. Dans l'affaire dont la Cour était 
saisie, cependant, le discours de l'officier supérieur 

, avait été publié dans la presse, sans que le requé
rant soit en cause. Ce discours était donc passé du 
domaine des affair-es internes des forces armées 
dans celui .de l'opinon publique, et le soldat ne 
pouvait se voir refuser le droit de participer à 
un débat public en tant que citoyen. Par consé
quent, le fait que le soldat ait, dans une lettre à la 
rédaction, commenté publiquement les vues de 
son supérieur publiées auparavant ne pouvait 
donc être considéré comme un manquement au 
respect dû à un officier supérieur. Le principe de 
discipline était destiné à protéger l'ordre interne 
des forces armées. Les différences de grade mili
taire étaient sans rapport avec les débats de presse. 
A cet égard, le droit fondamental à la liberté 
d'expression comprenait aussi le droit de critiquer 
les opinions d'autrui. 

Dans un arrêt du 28 avril 1970 (BVerfGE 28, 
p. 19.1 ; NJW 1970, p. 1498), la Cour constitu
tionnelle fédérale _s'est prononcée, dans le• cas 
d'un fonctionnaire, sur la question des restrictions 
au droit fondamental à la liberté d'expression. La 
Cour a estimé que le droit d'un fonctionnaire de 
critiquer publiquement un acte inconstitutionnel 
accompli par · l'organisme qui l'employait était 
limité dans la mesure où le fonctionnaire était 
tenu de faire preuve de fidélité et de loyauté 
envers son employeur. Un fonctionnaire ou un 
employé d'un service' public, qui estimait qu'un 
acte inconstitutionnel était commis dans le. minis
tère ou l'entreprise publique pour lesquels il tra
vaillait; devait en saisir tout d'abord ses supérieurs 

,en leur suggérant le moyen d'y remédier. C'était 
seulement au cas où ses supérieurs, ne prendraient 
pas les mesures voulues que le fonctionnaire pou
vait être considéré comme fondé à saisir, toujours 
p·ar la voie hiérarchique, le ministre responsable 
auprès du Parlement des activités de l'organisme 
en cause. Ce n'est qu'ensuite et en dernier ressort 
que le fonctionnaire pouvait prendre contact avec 
un membre du Parlement ou saisir le Parlement 
lui-même d'une pétition. La Cour constitutionnelle 
fédérale a cependant décidé qu'en cas de viola
tion flagrante et particulièrement grave de · la 
Constitution, le fonctionnaire pouvait être fondé 
à en saisir d'emblée l'opinion publique. 

Dans un arrêt du 13 août 1970 (NJW 1971, 
p. 530), la Haute Cour -du Land de Francfort a 
décidé qu'une personne maintenue en détention 
pendant la durée d'une enquête devait être auto
risée à utiliser un transistor lui appartenant, 
malgré l'existence d'un règlement administratif 
interdisant d'une manière générale l'écoute d'émis
sions radiophoniques au moyen d'appareils per
sonnels. La Cour a déclaré aue le droit fonda
mental à la liberté de l'infçmnation, comprenant 
le droit de choisir librement ses sources d'infor
mation, ne pouvait être écarté dans le cas d'une 
détention pendant la durée d'une enquête que si 
cela pouvait constituer une menace sérieuse aux 
intérêts publics justifiant cette détention. A moins 
que l'on puisse montrer qu'une telle menace exis
tait réellement dans un cas détermi:µé, la, personne 
détenue avait un droit constitutionnel à ne pas se 
voir appliquer le règlement considéré. Cette 
exemption ne pouvait lui être refusée, sous pré
texte notamment que l'utilisation d'un appareil 
de radio pouvait gêner les autres détenus. Tout 
risque à cet égard pouvait être évité au moyen de 
mesures de surveillance appropriées que l'on était 
raisonnablement en droit d'attendre d'un établis
sement de détention préventive. Les difficultés 
que cette surveillance pouvait soulever devaient 
être acceptées car les droits fondamentaux - en 
l'occurrence le droit fondamental à la liberté de 
l'information - devaient être respectés indépen
damment de l'organisation de l'établissement en 
question. 

La Haute Cour du Land de Coblence a été d'un 
avis opposé, dans un arrêt du 25 novembre 1970 
NJW 1971, p. 531), concernant le droit d'un 

condamné à utiliser un appareil · transistor lui 
appartenant. La Cour a estimé que le fait d'accor
der aux prisonniers une autorisation générale 
d'utiliser les postes de radio leur appartenant pen
dant la durée de leur peine était incompatible 
avec le but dans lequel la condamnatiop. avait été 
prononcée. Un des buts de la peine de prison 
était de faire comprendre à l'intéressé qu'il devait 
payer le mal qu'il avait fait. Ce but serait cepen
dant compromis si le· condamné était autorisé, 
dès le début même de sa peine de prison, à orga
niser ses loisirs comme il l'entendait et à écouter 
les émissions de son choix. La Haute Cour du 
Land n'a pas exclu la possibilité d'accorder, dans 
des cas particuliers et comme un privilège spécial, 
la faculté d'utiliser des appareils personnels de 
radio, tout en déclarant qu'aucun droit n'existait à 
c~t égard. 
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11. Liberté de réunion et_ d'association 

(Articles 20 et 23 de la D'éclaration universelle; 
article 81 du premier Pacte; articles 21 et 22 du 
deuxième Pacte) 

La question de savoir s'il était compatible avec 
Je droit fondamental à la liberté d'association 
(art. 9, alinéa 3, de la Loi fondamentale) d'inter
dire aux membres d'un comité d'entreprise appar
tenant également à un syndicat de recruter des 
nouveaux membres pour leur syndicat pendant les 
heures et à leur lieu de travail a fait l'objet d'un 
arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale du 
26 mai 1970 (BVerfGE 28, p. 295; NJW 1970, 
p. 1635). La Cour a déclaré que la liberté d'asso
ciation visait également le droit d'une personne 
de participer aux activités d'une association. Ces 
activités protégées par la Constitution . compre
naient notamment le recrutement de nouveaux 
membres étant donné que l'article 9, alinéa 3, 
de la Loi fondamentale protégeait non seulement 
la création mais tout aussi bien l'existence des 
associations. En principe, donc, l'esprit de cette 
disposition voulait que la protection constitution
nelle en question soit étendue à toute activité indis
pensable au maintien et à la sauvegarde de 
l'existence d'une association et le recrutement 
continu de nouveaux membres était indispensable 
à cet égard. Cependant, le droit des associations 
de procéder à de telles activités pouvait faire 
l'objet de restrictions d\lns la mesure où il fallait 
également protéger d'autres intérêts légitimes 
comme le maintien d'un climat d'harmonie sur les 
lieux de travail et la confiance des .employés dans 
l'impartialité de leur comité d'entreprise. Alors 
que l'on ne saurait interdire aux membres ordi
naires d'un syndicat de recruter de nouveaux 
mei;nbres sur les lieux et pendant les heures de 
travail; cette interdiction se justifiait dans le cas 
où les membres du syndicat étaient en même 
temps membres du comité d'entreprise, en raison 
du caractère de leurs fonctions. La participation 
du comité d'entreprise aux décisions de caractère 
social et aux décisions concernant le personnel ne 
pouvait être utile pour l'organisation des condi
tions de travail que si ce comité représentait 
équitablement les intérêts de tous les intéressés 
et si la confiance des salariés en l'objectivité et en 
l'impartialité des membres du comité demeurait 

. intacte. Les droits de participation et les respon
sabilités générales du comité d'entreprise étaient 
si importants que le comité devait éviter de faire 
quoi que ce soit qui puisse jeter le doute sur son 
caractère représentatif de tous les salariés et sur 
son souci de défendre impartialement leurs inté- . 
rêts. 

12. Dro~t de vote et droit à l'autodétermination 

(Article 21 de la Déclaration universelle; article 1 
du premier Pacte ; articles 1 et 25 du deuxième 
Pacte) · 

Le principe de l'égalité dµ droit de vote a été 
l'objet d'un arrêt de la Cour constitutionnelle fédé
rale du 6 mai 1970 (BVerfGE 28, p. 220; NJW 
1970, p. 309). Au .cours de la réorganisation du 

territoire fédéral, les anciens Lander de Bade et 
de Wurtemberg ont été fusionnés pour constituer 
un Land fédéral unique, le Bade-Wurtemberg. 
Les citoyens de la région de Bade ont eu à décider 
par réféœndum si leur région devait continuer 
de faire partie du Land de Bade-Wurtèmberg ou 
si l'ancien Land de Bade devait être reconstitué. 
La loi régissant le référendum faisait du domicile 
le critère du droit de vote. Il fallait, à la date du 
réfé:çendum, être domicHié ou avoir une résidence 
permanente dans la région participant au réfé
rendum et satisfaire aux conditions prévues par la 
loi du Land pqur participer aux élections au 
Landtag. La question qui a été posée à la Cour 
constitutionnelle fédérale était de savoir si, confor
mément au principe de l'universalité et de l'égalité 
du droit de vote, les personnes nées dans la région 
participant au référendum mais n'y résidant plus 
pouvaient voter. La Cour avait déjà statué à cet 
égard, dans une décision du 23 octobre 1951 
(BVerfGE 1, p. 14), que rien dans la Loi fonda
mentale ne permettait de conclure que, dans le cas 
d'un référendum, le lieu de naissance était le seul 
critère ou l'un des critères à appliquer pour 
déterminer la qualité d'électeur. L'égalité formelle 
de tous les citoyens au regard de la loi électorale 
n'écartait pas la possibilité d'établir une distinc
tion. S'il appartenait donc normalement au légis
lateur de déterminer les conditions à remplir pour 
participer à des élections ordinaires, il devait en 
êtœ de même dans le cas d'un référendum. On ne 
pouvait invoquer, d'autre part, pour s'opposer à 
la disqualification des personnes nées dans la 
région participant au référendum mais n'y résidant 
plus le fait que les nouveaux venus, qui pouvaient 
pourtant n'avoir aucune attache avec la région, 
avaient eux le droit de voter au référendum. La 
question de savoir si une région devait devenir 
un Land séparé concernait, ,en effet, au premier 
chef les citoyens qui y habitaient. Lj!urs condi
tions de vie, contrairement à celles des personnes 
qui y étaient nées mais n'y résidaient plus, étaient 
étroitement liées à la structure politique de la 
zone dans laquelle ils vivaient. Ce fait justifiait 
la distinction fondée sur la résidence. 

La vingt-septième loi complétant la Loi fonda
mentale, en date du 31 juillet 1970 ( BG Bl I, 
p. 1161) a introduit un changement important 
dans le domaine .du droit électoral. Conformé
ment à la version amendée de l'article 38, alinéa 2, 
de la Loi fondamentale, toute personne âgée de 
18 ans révolus peut maintenant voter et toute per
sonne ayant atteint l'âge de la majorité est éligible. 
L'~ge de la majorité est de 21 ans. 

Les différents Lander fédéraux avaient déjà pour 
leur part adopté des lois abaissant l'âge du vote 
à 18 ans et l'âge de l'éligibilité à 21 ans. Ces lois 
étaient les suivantes : au Bade-Wurtemberg, la loi 
du 13 mars 1970 (GBl, p. 83); à Berlin, la loi du 
17 juillet 1969 (GBl, p. 1029); à Hambourg, la 
loi du 17 mars 1969 (GBl, p. 33); en Hesse, la loi 
du 8 mai 1970 (GBl, p. 295); en Basse Saxe, la 
loi du 23 mars 1970 (GBl, p. 36); en Rhénanie
Westphalie, la loi du 16 juillet 1969 (GBl, p. 535); 
dans la Sarre, les lois du 9 juillet 1969 (GBl, p. 
449) et du 11 mars 1970 (GBl, p. 307); au 
Schleswig-Holstein, les lois du 19 juin 1969 (GBl, 
p. 110) et du 29 mai 1970 (GBl, p. 129). 
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'13. Droit de choisir et d'exercer librement 
une profession 

(Article 23 de, la Déclaration universelle; 
article 6 du premier Pacte) 

Il s'agissait, dans une affaire dont la Cour 
administrative fédérale était saisie (arrêt du 20 
mars 1970, NJW 1970, p. 1698 et DVBl _1970, 
p. 507) de savoir si le refus par la police de déli
vrer un certificat de bonne conduite, nécessaire 
pour une inscription universitaire, parce que des 
poursuites pénales avaient été engagées contre 
l'intéressé, 'constituait une violation du droit fon
damental de choisir et d'exercer librement une 
profession (art. 12 de la Loi fondamentale). La 
Cour s'est prononcée dans l'affirmative, en signa
lant que, conformément à l'article 12 de la Loi 
fondamentale, tout citoyen avait le droit de choisir 
librement sa profession, son lieu de travail et 
son lieu de formation. La liberté du choix du 
lieu de formation comprenait, notamment, le 
droit d'assister aux cours d'une université ou d'une 
école supérieure du choix de l'intéressé si cette 
possibilité existait. Un certificat de bonne con-

,duite délivré par la police ne pouvait qu'attester 
si une personne avait été condamnée ou non pour 
infraction. Le seul but de ce certificat était de 
protéger les employeurs contre le risque de con
fier, par ignorance, des postes de confiance à des 
personnes ayant un casier judiciaire chargé. On ne 
pouvait soutenir que ce certificat avait également 
pour but de protéger des établissements d'ensei
gnement ou de formation contre le risque d'ad
mettre, par ignorance, un candidat qui n'avait été 
reconnu coupable d'aucune infraction mais qui 
faisait l'objet de poursuites pénales. Il n'existait 
donc aucune raison de limiter le droit de choisir 
librement un lieu de formation en refusant de 
fournir un certificat de bonne conduite. 

La cour administrative du Land de Hesse a éga
lement décidé, dans un arrêt du 1 •r avril 1970 
(DVBl 1970, p. 739), que toute restriction des 
inscriptions était incompatible avec le droit de 
choisir librement un établissement de formation. 
A Berlin, la cour administrative s'est prononcée 
sur ce point dans le même sens dans son arrêt 
du 17 décembre 1970 (DVBl 1971, p. 150). 
Toutefois, da.ns cette dernière affaire, la cour a 
aussi exall).iné la que~tion de l'obligation de l'Etat 
d'ouvrir des crédits appropriés au titre de l'ensei
gnement. La cour a noté que l'Etat devait prendre 
dans les domaines de l'enseignement et de la 
protection sociale les mesures indispensables pour 
remédier à toute insuffisance à cet égard. Il était 
donc regrettable et à la longue inacceptable que le 
principe de la liberté d'inscription dans les univer
sités soit compromis par une capacité matérielle 
limitée résultant d'un manque de coopération 
active de -l'Etat, alors que, d'une part, l'existence 
d'une disproportion inacceptable entre les moyens 
d'enseignement et le nombre des candidats et, 
d'autre part, la perspective d'un .grave ' goulot 
d'étranglement au niveau des services médicaux 
fournis à la collectivité imposaient une expansion 
d'urgence de l'université. 

14. Protection des droits dans la législation 
dn travail 

(Articles 23, 24 et25 de la Déclaration universelle; 
articles 6 ,et 7 du premier Pacte) 

La Cour féç:lérale du travail a reconnu, dans un 
arrêt du 17 mars 1970 (NJW.1970, p. 1391), le 
droit d'un salarié de prendre connaissance de son 
dossier personnel. La Cour a estimé que ce droit 
découlait des obligations de l'employeur en ce qui 
concerne la protection de. ses employés, et notam
ment de l'obligation de les protéger contre les 
difficultés qui pouvaient leur être évitées dans leur 
vie professionnelle. Dans certains cas, un ,employé 
pouvait en effet se heurter à de telles difficultés 
parce qu'il ignorait le contenu de son dossier per
sonneL Par exemple, le salarié changeant d'em
ploi ne pouvait trouver d'autre situation d'avenir 
sans fournir de bonnes références de son 
employeur précédent qui devaient normalement 
être fondées sur le contenu de son dossier per
sonnel. Afin, par conséquent, d'éviter des diffi~ 
cuités considérables à l'employé, il a paru néces
saire d'imposer à l'emplqyetir l'obligation de veil
ler à ce que l'évaluation au jour le jour des activi
tés de l'employé, consignée dans le dossier de 
celui-ci, ne comporte pas d'erreurs de jugement , 
injustifiées ; la seule manière de s'assurer que cette 
obligation était véritablement respectée était de 
permettre à l'employé lui-même de contrôler dans 
une certaine mesure l'évaluation dont il était 
l'objet en lui reconnaissant le droit de prendre 
connaissance de son dossier personnel. 

Dans l'arrêt précité, la Cour fédérale du tra
vail s'est seulement posé la question dans le cas 
d'un employé d'une entreprise publique. La Cour 
ne s'est pas prononcée sur la question de savoir 
dans quelle mesure les employés d'une entreprise 
privée pouvaient également avoir le droit de 
prendre connaissance de leur dossier personnel. 
Néanmoins, la Cour n'a pas exclu cette dernière 
catégorie de salariés de l'application des principes 
qu'elle avait dégagés. 

Dans un arrêt du 30 septembre 1970 (NJ,W 
1970, p. 480), la Cour fédérale du travail· a 
estimé que l'opinion selon laquelle le droit d'un 
employé à son emploi était un droit absolu aux 
fins de l'article 823, alinéa 1 du Code civil, était , 
fondée dans une certaine mesuœ. La demande 
d'indemnisation d'un employé lorsque ce droit 
était violé était donc recevable. 

15. Assistance de l'Etat aux nécessiteux 

(Articles 22 et 23 de la Déclaration universelle; 

articles 9 et 11 du premier Pacte) 

La loi du 14 avril 1970 relative à la suppression 
des cotisations à l'assurance médicale dues par les 
retraités a abrogé, à compter du 1 •r janvier 1970, 
les dispositions de l'ordonnance du -Reich en 
matière d'assurance obligeant les retraités à payer 
e.ux-mêmes leurs frais d'assurance médicale (BGBI 
I, p. 337). 



19.0 RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

On · se bornera ici à signaler que dès accords 
en. matière de sécurité sociale ont été conclus, 
pendant la période considérée, entre la Républi
que fédérale et plusieurs autres Etats ; ces accords 
sont examinés plus en 'détail dans la section, 17 
du présent rapport. 

16. Protection de la propriété ·industrielle 
et des droits d'auteur 

(Article 27 de la Déclaration universelle; 
article 15 du premier· Pacte) 

1 

Il y a lieu seulement de signaler ici le fait que 
les organes législatifs de la République fédérale 
d'Allemagne ont .approuvé, par la loi du 5 juin 
1970 (BGBl II, p. 293), les Conventions rela
tices à la propriété intellectuelle signées à Stock
holm le 14 juillet 1967. 

17. Instruments internationaux relatifs 
à la protection des droits de l'homme 

(Article 28 de la Déclaration universelle) 

La République fédérale d'Allemagne est partie, 
depuis de nombreuses années, à la Convention 
européenne relative à la protection des droits de 
l'homme" et des libertés fondamentales du 

4 novembre 1950, qu'elle a approuvée par Ia· loi 
du 7 août 1952 (BGBl II, p. 685), et elle a rati
fié tous les protocoles qui s'y rapportent (loi du 
20 décembre 1956, BGBl II, p. 1879; loi du 
9 mai 1968; BGBl II, p. 422; loi du 10 décem
bre 1968, BGBl II, p. 1111). La République 
fédérale d'Allemagne reconnaît la compétence de 
la Commission eurqpéenne des droits de l'homme 
pour les plaintes de particuliers contre la Répu
blique fédérale, conformément à l'article 25 de la 
Convention. La République fédérale d'Allemagne 
a également reconnu la juridiction de la Cour 
européenne des droits de l'homme (art. 46 de la 
Convention). La République fédérale accepte ainsi 
sans restriction le système efficace et exemplaire 
qui a été prévu dans le cadre du Conseil de l'Eu
rope pour la protection internationale des droits 
de l'homme. 

Le législateur fédéral a encore souligné l'impor
tance qu'il accorde à la sécurité sociale sur le 
plan international en approuvant des accords 
multilatéraux par l'adoption des lois suivantes : 
loi du 21 août 1970 relative à la Convention 
n° 118 de l'Organisation internationale du Travail 
concernant l'égalité de traitement pour ce qui est 
de la sécurité sociale entre ressortissants et non
ressortissants (BGBl II, p. 802), et la loi du 
15 septembre 1970 portant approbation du Code 
européen de la sécurité sociale du 16 avril 1964 
ainsi que du Protocole y relatif signé à la même 
date (BGBl II, p. 909). 
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XXVII 0 RÉSOLUTION 'ou CONGRÈS DU PARTI COMMUNISTE DE BIÉLORUSSIE RELATIVE 

AU RAPPORT DU COMITÉ CENTRAL DU PCB (FÉVRIER 1971) 

(Extraits) 

Le Congrès du parti communiste de Biélo
russie note qu'au cours de la période qui fait 
l'objet du présent rapport tous les secteurs de la 
production industrielle de la République ont 
connu un rythme de croissance élevé. Selon• les 
indicateurs de base, le plan quinquennal a été 
exécuté avant terme .. Le volume total de la pro
duction industrielle s'est accru de 1,8 fois, alors 
que les directives du XXIII• Congrès du PCUS 
prévoyaient une augmentation de 1,7 fois. L'excé
dent de production a représenté des centaines de 
millions de roubles, dont 600 millions pour les 
articles de consommation courante. L'augmenta
tion de la productivité a dépassé les prévisions : 
elle a été de 39 % au cours du plan quiquennal. 

Grâce à la mise en application des Directives 
du XXIII" Congrès du parti et des décisions du 
plénum de mars 1965 et des plénums suivants du 
Comité central du PCUS, l'agriculture a fait des 
progrès considérables. Les investissements agri
coles se sont accrus. Les moyens matériels et 
techniques et l'économie des sovkhozes et des 
kolkhozes se sont renforcés, et la rentabilité des 
principaux secteurs a augmenté. Tous les kolk
hozes et sovkhozes son.t ravitaillés en énergie 
électrique par Je. réseau de l'Etat. Des mesures 
importantes ont été prises en vue de pousser les 
spécialisations, de mécaniser de diverses façons 
la production agricole, de recourir aux procédés 
chimiques et d'améliorer les terres. 

Pendant les cinq années écoulées, la production 
brute des kolkhozes et des sovkhozes s'est accrue 
de 45 % par rapport à la période précédente, et 
la productivité de 50 % . 

Le Congrès note que la solution des problèmes 
posés par la révolution scientifique et technique 
présuppose avant tout l'élévation du niveau d'ins
truction générale et du niveau culturel et techni
que de la population. A cet égard, le développe
ment continu de l'enseignement supérieur· et 
secondaire spécial dans la République a revêtu 
une grande importance. Au cours du plan quin
quënnal, les établissements d'enseignement supé
rieur et secondaire spécial ont fourni à l'écono
mie nationale 233 000 jeunes spécialistes, soit 
75 % de plus que pendant les cinq années pré-

* Note communiquée par le Gouvernement de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie. 
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cédentes. Le nombre des ouvriers qualifiés qui 
sont sortis des écoles professionnelles et techni
ques s'est élevé à 246 000. On a commencé à 
former des cadres à de nO\lV•elles spécialités pour 
répondre aux besoins du progrès scientifique et 
technique. 

Le Congrès appelle l'attention des organes du 
parti et des soviets, ainsi que des ministères et 
des administrations de la République sur la néces
sité d'élargir et de perfectionner J.e contenu et les 
formes de l'enseignement dispensé dans toutes 
les catégories d'établissements, en raison des exi
gences du progrès scientifique et technique, et 
d'améliorer la formation des spécialistes Au 
cours de la présente période de cinq ans, il 
convient que toute la jeunesse reçoive une instruc
tion secondaire et que de nouveaux programmes 
soient introduits dans les écoles. Dans l'enseigne
ment professionnel et technique, il faut développer 
la formation des travailleurs à des professions qui 
exigent une instruction secondaire générale. Dans 
les établissements d'enseignement supérieur et 
secondaire spécial, il y a ·lieu d'élargir l'accès aux 
spécialités nées du progrès scientifique et tech
nique, et il convient de créer des conditions favo
rables à l'admission dans ces établissements des 
jeunes particulièrement doués, issus notamment 
des milieux ouVTiers et kolkhoziens. Il faut per
fectionner le système de cours du soir et de 
cours par correspondance. Des mesures doivent 
être prises pour renforcer J.es moyens matériels et 
techniques des établissements d'enseignement et 
pour équiper les laboratoires et les locaux sco-
laires du matériel le plus moderne. ' 

Le progrès économique a permis l'application, 
au cours de la période considérée, de mesures de 
grandes envergure destinées à élever le niveau de 
vie et à améliorer les services collectifs fournis 
aux travailleurs de la République. Le revenu · 
national s'est accru de plus de 150 % . Les reve
nus réels par habitant ont augmenté de 37 % . 
La rémunération mensuelle moyenne des travail
leurs et des employés s'est élevée de 3.1,6 % . Les 
revenus des kolkhoziens en espèces et en nature 
provenant de !'.économie du secteur public 'se 
sont accrus 1,6 fois. On a inauguré un système 
de salaire journalier garanti, de pension -et d'assu
rance sociale pour les kolkhoziens. On a ·augmenté 
les pensions, abaissé l'âge de la retraite et prolongé 
la durée des congés payés de certaines catégo-
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ries de travailleurs.· Les avantages accordés aux 
invalides de guerre et du travail ont été renforcés. 
La principale mesure sociale a été l'introduction 
de la semaine de travail de cinq jours, avec deux 
jours de repos. _ 

Le commerce de détail du secteur étatisé et du 
secteur coopératif a augmenté de 69 % . On · a 
élargi le réseau d'écoles, d'établissements cultu
rels, médicaux, prophylactiqu_es, sportifs et pré
scolaires. 

La construction de logements' se poursuit inten
sivement. Au cours du plan quiquennal, dans 
les villes, les cités ouvrières et les localités rurales, 
on a mis à la disposition des travailleurs plus de 
20 millions de mètres carrés de surface habitable, 
soit 32 % de plus que pendant les cinq années 
précédentes. Au cours de cette période, près de 
2 millions de personnes, soit le cinquième de la 
population de la République, ont emménagé dans 
des appartements neufs et ont vu leurs conditions 
de logement s'améliorer. 

Le Congrès du PCB fait une obligation aux 
organes du parti et des soviets, aux organismes 
économiques et aux syndicats de mettre en appli
cation, en redoublant de persévérance, les consi
gnes du parti relatives à l'élévation du niveau de 
vie et à l'amélioration des services collectifs four
nis à la population. 

Le Comité central du PCB et le Conseil des 
ministres de la RSS de Biélorussie doivent élargir 
les pouvoirs de contrôle et les attributions des 
minstères et des administrations, ainsi que des 
organes locaux du parti, d(ès soviets et des ser
vices économiques, afin d'assurer sans faute, au 
cours de la présente période quiquennale, l'exé
cution des plans de construction de logements, 
d'écoles, d'entreprises municipales et commerciales 
et d'établissements médicaux, culturels et de pué
riculture. Il faut utiliser rationnellement les inves
tissements que l'Etat consacre à ces fins, et 
s',efforcer d'obtenir des fonds des entreprises, des 
sovkhozes et des kolkhozes. Il y a lieu d'encou
rager par tous les moyens la construction coopéra
tive de logements et d'aider ceux qui bâtissent 
eux-mêmes leur habitation dans les villages, les 
petites villes et les cités ouvrières. 

Il faut créer les moyens matériels et techniques 
nécessaires pour. fournir des services municipaux 
de toutes sortes à la population urbaine et rurale, 
en accroissant sensiblement le réseau des entre
prises de services courants, en les équipant d'un 
matériel moderne de haut rendement, et en amé
liorant l'utilisation des capacités de production. 
Au cours du plan quinquennal · actuel, il convient 
d'augmenter le volume' des services courants de 
2,2 fois dans l'ensemble de la République et de 3,2 
fois dans les régions rurales. 

Le Ministère de la santé publique de la RSS de 
Biélorussie, ainsi, que les organes du parti, des 
soviets et des · syndicats doivent améliorer les 
services médicaux et les traitements en maison de 
repos et de cure dont bénéficient les travailleurs. 
Les établissements médicaux doivent accorder la 
priorité à l'observation médicale prophylactique 
et veiller à la stricte observation des règles sani
taires et hygiéniques dans les villes et les agglomé
rations. Les hauts fonctionnaires ou cadres des 
mifiistères et des administrations, des fabriques 
et · des usines doivent développer largement la 
construction de dispensaires financés par les entre
prises. Il faut observer rigoureusement les règles 
visant à protéger l'environnement de la pollution. 

Les organes du parti et des soviets, le Comité 
de la culture physique et des sports auprès ·du 
Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie, 
les syndicats et le Comité central des komsomols 
de Biélorussie, les ministères et les administrations 
de la République doivent encourager davantage 
la pratique généralisée de la culture physique et 
du sport dans la vie quotidienne des travailleurs. 
Il faut s'employer à améliorer les performances 
des sportifs de la République et veiller particu
lièrement à exécuter les plans de. construction 
d'installations sportives. Au cours du plan quin
quennal, des professeurs d'éducation physique 
devront être formés en nombre suffisant pour 
répondre pleinement aux _besoins des écoles spor
tives d',enseignement général pour enfants et ado
lescents. 

EXTRAITS DES ACTES DU XXVJI• CONGRÈS DU PARTI COMMUNISTE DE BIÉLORUSSIE (FÉVRIER 1971) 

Dans son rapport, M. P. M. Macherov, premier 
secrétaire du Comité central du PCB, a dit 
notamment ce qui suit 

Au cours du dernier plan quinquennal, les 
citoyens soviétiques ont fait preuve d'une activité 
politique et d'un héroïsme au travail exception
nels.; sous la direction du PCB, de nouveaux pro
grès remarquables ont été faits dans tous les 
secteurs de l'économie national,e et dans le 
domaine social. L'unité idéologique de notre 
société s'est encore renforcée ; le niveau de vie 
du peuple s'est élevé et sa vie spirituelle s'est 
enrichie. La démocratie socialiste soviétique a 
continué à se développer, ' 

Pour ce qui est de l'économie, la période consi
dérée se caractérise par une croissance dynami
que de la production du secteur public, par 
l'ampleur accrue des investissements, et par un 
recours plus large aux facteurs de développement 
intensif de l'économie. 

Les efforts du parti communiste et des tra
vailleurs de Biélorussie ont été couronnés• de 
succès : selon les indicateurs de base, le plan quin
quennal a été exécuté avant terme. Les taux de 
croissance annuels moyens tant du produit natio
nal que du revenu national ont dépassé 9 % au 
cours du huitième plan quiquennal, ce qui est 
légèrement supérieur aux taux ooservés au cours 
du plan précédent. 



RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE 193 

Il au;àit été impossible de résoudre convena
blement les problèmes posés par la révolution 
scientifique et technique et par la mécanisation 
et l'automatisation poussées de la production 
contemporaine 'sans l'élévation des connaissances 
générales et spécialisées de la population. Aussi 
les écoles secondaires, supérieures et profession
nelles et techniques ont-elles dû faire face à des 
tâches nouvelles et accrues. 

L'enseignement général de · huit ans et le déve
loppement de l'enseignement secondaire présen

. tent une grande importance à cet égard. Au cours 
. du dernier plan quinquennal, près de 1,4 million 
de jeunes gens et de jeunes filles· de la Républi
que ont terminé leurs études dans les , établisse
ments secondaires et dans les écoles de huit ans. 
Plus de 84 % des élèves sortis des écoles de huit 
ans poursuivent leurs études dans différents éta
blissements secondaires. 

Dans le domaine de l'enseignement profession
nel et technique, la formation de personnel quali
fié a pris· une ampleur considérable et a revêtu un 
caractère nouveau. Au cours des cina dernières 
années, 246 000 travailleurs ont été formés. A 
l'heure actuelle, 83 000 jeunes gens et jeunes filles 
étudi~nt plus de 240 spécialités. 

En 1969, on a commencé à former des travail
leurs qui suivent simultanément un enseignement 
secondaire général et un enseignement profession
nel. Il y a maintenant, dans notre pays, 21 établis
sements · qui dispensent un enseignement de ce 
type. A la fin du plan quinquennal, il doit y en 
avoir 70. 

1 

Au cours du plan quinquennal actuel, il s'agit 
de réaliser intégralemenf l'enseignement secon
daire universel et d'adopter un enseignement d'un 
type nouveau dans les écoles. Il faut considérer 
les problèmes de l'école secondaire du point de vue 
des besoins croissants de l'économie nationale en 
cadres des professions courantes. Il est nécessaire 
d'inculquer aux écoliers les principes fondamen
taux de la production, et de renforcer l'orientation 
professionnelle compte tenu des aptitudes indi
viduelles. , 

Tout en perfectionnant le système d'enseigne
ment général, il fa1,1t bien se rendre compte que, 
étant donné le renouvellement de l'équipement 
technique de l'économie nationale, il est devenu 
urgent d'élever le degré d'instruction et le niveau 
technique de la population adulte. C'est là un 
grand problème social, et l'organisation de notre 
parti doit y consacrer toute son attention. 

Il est indispensable d'améliorer la formation des 
spécialistes de qualifications supérieures et moyen
nes. Les établissements d'enseignement supérieur 
et les instituts techniques sont appelés à inculquer 
à leurs élèves des connaissances théoriques et 
pratiques approfondies, et à faire d!eux des spé
cialistes instruits, capables de diriger la produc
tion dans une économie moderne, rompus à la 
création scientifique et sachant travailler en cher
cheurs et en créateurs. Au cours du présent plan 
quinquennal, les établissements d'enseignement 
supérieur et secondaire spécial de la République 
devront accueillir davantage de jeunes dans les 
spécialités suivantes : mathématiques appliqµées, 
infor:matique, construction, fabrication de machi-

nes et d'appareils de précision, machinisme agri
cole, etc. 

Il convient d'accorder une attention particu
lière au recrutement dans les établissements d'en
seignement supérieur en créant des conditions 
favorables à l'admission de jeunes gens doués, 
particulièrement d'ouvriers et de kolkhoziens, et 
il faut améliorer l'activité des sections prépara
toires des établissements d'enseignement supériepr, 
où sont inscrits à l'heure actuelle plus de 2 000 
jeunes. 

L'amélioration continue des connaissances poli
tiques, générales et techniques de la jeunesse et 
de tous les travailleurs est la condition principale 
de }'accélération du progrès scientifique et techni
que et de l'utilisation des réalisations qui en résul
tent dans tous les domaines de la vie et des acti~ 
vités de notre peuple. 

La · politique du parti léniniste et nos plans de 
développement économique visent essentiellement 
à créer des conditions optimales de vie et de 
travail créateur pour les citoyens soviétiques. 

Le progrès social se reflète surtout dans la 
croissance régulière du revenu national. L'année 
passée, celui-ci a atteint près de 10 milliards de 
roubles en Biélorussie, dépassant le niveau de 
1965 de plus d'une fois et demie. En raison de 
l'augmentation considérable de l'épargne, plus des 
deux tiers du revenu national ont été consacrés 
à la consommation des partîculiers. · Comme le 
prévoyait le XXIII• Congrès du PCUS, la rému
nération minimale des ouvriers et des employés a 
été relevée au. cours du dernier plan quinquennal. 
Les travailleurs de la construction et des entre
prises de matériaux de construction qui ont des 
salaires moyens, ainsi que les ouvriers travaillant 
sur machines-outils, ont reçu une augmentation. 
Au total, dans la République, à la suite du relève
ment des salaires, près de 1,5 million de travail
leurs ont vu leur budget s'améliorer sensiblement. 

Le niveau de vie des kokhoziens s'est égale
ment beaucoup amélioré : leurs revenus provenant 
du secteur public se sont élevés de 60 % . 

Dans notre pays, le niveau de· vie de la popu
lation n'est pas déterminé par le seul salaire. Les 
fonds publics de consommation sont un facteur 
important du relèvement du bien-être matériel et 
du niveau de culture du peuple soviétique. Dans 
la RSS de Biélorussie, ils ont dépassé 2 milliards 
de roubles l'an dernier, ce qui équivaut en 
moyenne à un montant de 223 roubles par habi
tant. On a affecté davantage de crédits au déve
loppement de l'enseignement et de la culture, à 
la formation des cadres et à l'éducation des, 
enfants, à la santé publique et à la sécurité 
sociale. De nombreux citoyens ont vu leur retraite 
augmenter, et les avantages accordés aux invaliqes 
de guerre et du travail ont été accrus. 

Le Comité ce'ntral du PGB a pris une déci
sion qui a eu pour effet d'améliorer les conditions 
de vie et de logement de 77 000 invalides de la 
grande guerre patriotique ou membres des familles 
de soldats disparus. Au cours des cinq dernières 
années, on a offert gratuitement aux invalides de 
guerre près de 4 000 automabiles Zaporojets et 
plusieurs milliers de voiturettes. Sous le patronage 
des unit~s de production, une aide considérable a 
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éfé apportée à de ·~ombreux invalides et aux 
familles de soldats et de i;ésistants tombés au 
champ d'honneur. Il faut appuyer et développer 
par tous les moyens cette œuvre généreuse. 

Le bilan du dernier plan quinquennal ainsi qu~ 
' le projet de directives concernant le nouveau plan 
font bien ressortir le noble but qui est visé : tra
va!ller pour l'humanité et pour son bien. 

Conformément au nouveau plan quinquennal, 
le relèvement du niveau de vie de la population 
sera dû, comme par le passé, à l'augmentation du 
revenu national. Cela permettra d'appliquer tout 
un ensemble de mesures sociales. Les salaires 
seront augmentés ; les fonds publi~s de consom
mation prendront encore de l'extension. Les reve
nus des kolkhoziens provenant du secteur public 
s'accroîtront de 42 % . · 

Le parti communiste et l'Etat soviétique consa
crent des sommes énormes à la construction de 
logements, d'écoles et d'établissements pour 
enfants. Rien qu'au cours du dernier plan quin
quennal, on a construit dans la République plus 
de 20 millions des mètres carrés de surface habi
table. En fait, un citoyen sur cinq a -emménagé 
dans un nouveau logis. On a inauguré de nou
veaux bâtiments d'enseignement et de nouvelles 
cités universitaires, des dizaines d'écoles et un 
grand nombre de jardins d'enfants _et de crèches. 

Le nouveau plan quinquennal prévoit que la 
construction de logements et d'équipements collec
tifs prendra un essor considérable en Biélorussie. 
Dans les villes et les cités ouvrières, il sera 
-construit des logements représentant 22 millions 
de mètres carés de surface habitable. 

Tout un ensemble de problèmes sociaux est 
lié au développement des services de santé publi
que. Au cours du plan quinquennal, on a construit 
en Biélorussie 26 hôpitaux, 17 polycliniques et 
79 pharmaciés, et l'on a formé un grand nombre 
de médecins expérimentés. L'équipement des éta
blissements médicaux a été amélioré grâce à du 
matériel' ultra-moderne. Bien entendu, toutes ces 
mesures ont des répercussions favorables sur la 
santé des citoyens soviétiques.· 

/ Le plan quinquennal actuel prévoit l'installa
tion de 12 300 lits d'hôpitaux supplémentaires et 
la construction de 40 hôpitaux et 21 polycliniques 
ou autres établissements médicaux, pour un coût 
total de 120 milllions de roubles. Tout en poursui
vant cet effort d'équipement et en dotant ces 
établissements de matériel nouveau plus moderne, 
il faut veiller à ce que la science médicale ne soit 
pas cantonnée dans les laboratoires et les insti
tuts, et qu'elle soit utilisée dans le domaine de la 
prophylaxie, du diagnostic et du traitement. 

La nature exerce une influence bienfaisante sur 
la santé et il faut tirer parti de ses richesses 
avec discernement. Ces dernières années, une atti
tude nuancée est apparue dans la République à 
l'égard de l'exploitation des ressources naturelles. 

Le caractère véritablement humaniste de notre 
société se reflète dans la politique sociale du parti, 
dans son souci de l'homme. Le parti s'efforce 
méthodiquement de mieux répondre aux besoins 
matériels et spirituels des citoyens soviétiques, 
d'élever leur niveau d'instruction et de culture, 

d',effacer les différences considérables entre le 
travail intellectuel et manuel, entre les conditions 
de vie des citadins et des ruraux. 

Au cours du dernier plan quinquennal, les 
possibilités et le champ d'action du travail idéo
logique se sont considérablemént élargis. On a· 
inauguré 3 théâtres, 860 clubs, maisons et palais 
de la culture, 1 500 bibliothèques et 11 musées;· 
on a mis en service 1 464 appareils de projection 
et l'on a construit 37 salles de cinéma. Un certain 
nombre de nouvelles entreprises polygraphiques 
ont été · créées. Il a été publié près de 10 000 
nouveaux livres et brochures, d'un tirage total 
d'environ1 113 millions d'exemplaires. 

La voie tracée par le parti communiste de 
Biélorussie et par les travailleurs de la République 
au cours des cinq années passées, de même que les 
résultats atteints, sont un sujet de satisfaction et 
de fierté. Dans tous les domaines de l'édification 
économique et culturelle, dans tous les secteurs de 
la vie publique, des progrès ont eu lieu qui mettent 
en lumière les immenses possibilités et les grands 
avantages de notre système social et politique. 

Dans son rapport, M. T. I. Kisseliev, président 
du Conseil des ministres de la RSS de Biélo
russie, a déclaré notamment ce qui s~t : 
Il nous faut une nouvelle fois relever sensible

ment le niveau de vie des citoyens soviétiques, 
grâce à la croissance continue de la production 
nationale, au développement rapide de l'agricul
ture, à l'accroissement de la production d'articles 
de consommation courante, ainsi qu'à l'expansion 
du secteur des services. 

Le revenu national de la RSS de Biélorussie 
pour les années 1971-1975 augmentera de 43-
45 % , et les revenus réels par habitant de 1,3 fois. 
Il est prévu d'élever la rémunération moyenne 

· des ouvriers et des employés de 24 % et celle 
des kolkhoziens de 40 % . Les versements et 
allocations provenant des fonds publics de con
sommation augmenteront de près de 1,4 fois. 

Parallèlement à la croissance des revenus de la 
population, le volume du commerce de détail 
doit s'accroître de plus de 40 % . Pour_ ce qui 
est de l'alimentation, le réseau de distribution, 
particulièrement dans les régions rurales, sera 
considérablement développé et, dans cette branche, 
le volume du commerce sera accru de près d'une , 
fois et demie: 

Comme au cours des cinq années précédentes, 
les services courants dont bénéficiera la popula
tion prendront une rapide extension, et leur 
volume s'accroîtra d'environ 2,2 fois (3,2 fois 1 

dans les régions rurales). 
On prévoit un vaste programme de construc

tion de logements. En utilisant toutes les sources 
de financement, on construira dans les villes, les 
cités ouvrières, les kolkhozes et les sovkhozes des 
maisons d'habitation d'une surface totale d'environ 
22 millions de mètres carrés, soit près de 2 mil
lions de mètres carrés de plus que pendant la 
période 1966-1970. 

Au cours du nouveau plan quinquennal, le 
développement harmonieux de l'enseignement et 
de la culture se poursuivra. On réalisera défini
tivement l'enseignement secondaire universel. Des 

\' 
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' , écoles pouvant accueillir 257 000 élèves seront 
construites, ainsi que de nouveaux internats pour 
les étudiants des campagnes. 

On intensifiera la formation de cadres de qua
lification supérieure et moyenne pour tous les 
secteurs de l'économie et .de la ·culture. A 
l'heure actuelle, les établissements d'enseig'ne-

. ment supérieur assurent une formation dans 165 
spécialités, et les écoles techniques dans 185. Au 
cours de la p'résente période de cinq annéès, -plus 
de 120 000 spécialistes, soit 1,5 fois de plus que 
pendant le dernier plan quinquennal, recevront 
une formation supérieure dans les établissements 
d'enseignement de la Biélorussie ; et 180 000, soit 
1,2 fois de plus qu'au cours de la période précé- · 
dente, bénéficieront d'une formation secondaire. 
On développera considérablement la formation de 
spécialistes de l'informatique, de l'automatisme, 
des· mathématiques appliquées, de l'organisation 
du traitement mécanographique de l'information, 
économique, etc. Parallèlement au développement 
continu de l'enseignement supérieur et secondaire 
dans la République, il est indispensable d'accé
lérer la construction de nouvelles salles de classe, 
de cités universitaires _et de réfectoires. 

La formation de personnel qualifié sera inten
sifiée dans l'enseignement professionnel et tech
nique. On compte à l'heure actuelle 152 établisse
ments professionnels et techniques urbains et 
ruraux, ainsi que 3 établissements industriels péda
gogiques, où l'enseignement porte sur plus de 
240 spécialités : 57 000 diplômés en sortent cha
que année. 

Au cours du plan quinquennal actuel, on se pro
pose de construire de nouveaux établissements 

pour 24 000 élèves; en tout, 71 000 cadres seront 
formés.-

Il sera construit des institutions préscolaires 
pouvant accueillir 67 300 enfants et au 'total le 
nombre d'enfants fréquentant ces institutions 
augmentera de 1,3 fois. 

La presse, la télévision,' la radio, la littérature 
et l'art connaîtront un nouvel essor, de manière 
.à mieux répondre aux besoins spirituels de la 
population. On renforcera les moyens matériels et 
techniques des établissements culturels, et l'on 
inaugurera de nouv.eaux clubs, bibliothèques, et 
salles de cinéma. 

AÙ cours du plan quinquennal, le réseau d'éta
blissements de traitement et de prophylaxie, de 
convalescence, de repos et de cure sera considé
rablement développé. On veillera particulièrement 
à les équiper de matériel moderne et à les pour
voir en cadres qualifiés .. Il est prévu de construire 
des hôpitaux pouvant accueillir environ 12 400 
malades. 

La sécurité sociale sera améliorée. A l'heure 
actuelle, on compte dans la République près de 
1, 7 million de retraités, dont plus de 700 000, 
koklhoziens. En 1970, les dépenses consacrées à 
la sécurité sociale et aux assurances sociales ont 
dépassé 700 millions de roubles, soit 294 millions 
de plus qu'en 1965. Au cours des cinq années à 
venir, elles augmenteront de 160 millions de 
roubles. 

Au cour de la présente période de cinq ans, on 
favorisera le développement de toutes les formes 
de culture physique et de sport. Les installations 
sportiv-es existantes seront mieux utilisées et l'on 
en construira de nouvelles. Le tourisme conti
nuera de se développer. 

COMMUNICATION DE L'OFFICE CENTRAL DE STATISTIQUES AUPRÈS DU CONSEIL DES MINISTRES DE LA RSS DE 

BIÉLORUSSIE SUR LE TAUX DE RÉALISATION DU PLAN NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT DE L'ÉCONOMIE EN 1970 

( Extraits) 

En 1970, le revenu national de la RSS de Biélo
russie a augmenté de 8 % par rapport à 1969. Les 
revenus réels de la population se sont également 
accrus. 

Le nombre ann~ef moyen d'ouvriers et d'em
ployés en 1970 dans l'économie nationale de la 
République a dépassé 3 millions, soit une augmen- · 
tation de 5 % par rapport à 1969. Pour la 
période indiquée, la rémunération( mensuelle 
moyenne s'est accrue_ de 4,6 % . 

En 1970, la rémunération du travail des 
kolkhoziens s'est élevée de 4 % par rapport à 
1960. Le montant· des prestations provenant des 
fonds publics de consommation, dont la popula
tion de la République a bénéficié, a dépassé 2 
milliards de roubles, et rE,présente 7 % de plus 
qu~en 196~. On a pu ainsi dispenser un enseigne
ment et des services médicaux gratuits, assurer le 
versement de pensions, ·d'allocations et de' bour
ses, offrir des séjours grauits ou à des conditions 
avantageuses en maison de repos, payer des 

congés, entretenir des jardins d'-enfants et des , 
crèches, etc. 

On a inauguré un système d'assurances sociales. 
pour les kolkhoziens, prévoyant le versement 
d'allocations en cas d'incapacité de travail tem
poraire, et des séjours dans des établissements de 
cure. 

Le commerce de détail des secteurs public et 
coopératif a représenté,. en 1970, 5 miiliards 
230 millions de roubles, soit une augmentation de 
10 % par rapport à 1969, à parité de prix. Dans 
le secteur des coopératives de consommation qui 
fonctionnent dans les régions rurales; il a atteint 
1 milliard 976 millions de roubles en 1970, ce 
que représente également une augmentation de 
10 %. 

Le plan du commerce de détail pour 1970 a été 
dépassé (101,8 % ). 

Le volume des senrices courants fournis à la 
population a augmenté de 16 % par rapport à 
1969. 
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Les entreprises et les organisations publiques 
et coopératives, les kolkhozes et la population des 
villes et des campagnes de la République ont -
occupé plus de 87 000 nouveaux appartements et 
maisons individuelles modernes d'une surface 
utile de 4,3 millions de mètres carrés., Près de 
420 000 personnes ont emménagé dans de nou
velles maisons ou amélioré leurs conditions d'habi
tat. A1Î cours de l'année passée, l'Etat et les 
kolkhozes ont financé la construction de nouvelles 
écoles d'enseignement général pouvant accueillir 
49 000 élèves, d'établissements préscolaires pour 
20 000 enfants, de -nombreux hôpitaux et polycli
niques et d'autres équipements collectifs. 

Les travaux d'aménagement des villes et des 
villages se sont poursuivis. Au cours de l'année 
passée, le gaz a été installé dans plus de 132 000 
logements. Le plan annuel d'installation du gaz 
dans les appartements a été dépassé. 

De nouveau succès 'ont été remportés dans le 
domaine de l'éducation, de la science et de la 
culture. 

Les différents types d'enseignement ont été 
suivis par près de 2,9 millions d'élèves, dont 
1 858 400 dans des écoles d'enseignement général, 
140 000 dans des établissements d'enseignement 
supérieùr, 146 100 dans les instituts techniques, 
et les autres établissements secondaires spécia
lisés et 89 000 dans les établissements profession
nels et techniques. 

Le nombre d'élèves qui ont terminé l'école de 
huit ans s'est élevé à 181 400, sur lesquels 146 000 
avaient suivi les cours du soir ; en ce qui concerne 
l'école secondaire d'enseignement général, le chif
fre correspondant a été de 104 200, dont 22 500 
pour les cours du soir. 

Les écoles et groupements scolaires à journée 
d'étude prolongée ont été fréquentés par 166 000 
enfants soit 7 % de plus qu'au début de l'année 
scolaire 1969/70. 

Les crèches et les jardins d'enfants ont accueilli 
plus de 274 000 enfants, soit 14 000 de plus qu'en 
1969. En outre, plus de 139 000 enfants ont 
séjourné dans des institutions saisonnières. 

Au cours de l'été,. plus de 734 000 enfants et 
adolescents ont pris des vacances dans des camps 

de pionniers et d'écoliers, dans des maisons de 
repos pour enfants ou dans des centres d'excur
sions et de tourisme, ou sont allés dans des cen
tres de villégiature dotés d'établissements pour 
enfants. ' 

En 1970, le nombre des diplômés sortis des 
établissements d'enseignement supérieur et des 
instituts techniques de la République s'est élevé à 
56 600 dont 20 600 avaient recu une formation 
supérieure et 36 000 une forritation secondaire 
spécialisée ; par rapport à l'année précédente, 
cela représentait une augmentation d~ 4 700, soit 
9 %. 

Les établissements d'enseignement supérieur ont 
accueilli 30 400 étudiants et les écoles secon
dair-es spéciales 45 400. 

Pendant l'année, 58.000 jeunes ouvriers quali
fiés ont été formés dans les établissements d'ensei
gnement professionnel et technique. On a assuré 
la formation et le relèvement du niveau profes
sionnel de nombreux ouvriers, employés et kol
khoziens sur les lieux mêmes du travail, grâce à 
un enseignement individuel et en équipe et à des 
cours. En 1970, ce type d'enseignement intéres
sait près de 630 000 personnes. 

A la fin de l'année, près de 580 000 spécialistes 
ayant fait des études supérieures ou secondaires 
spécialisées étaient occupées dans l'économie 
nationale. 

Le nombre des travailleurs scientifiques s'éle
vait à 22 000, sur lesquels 6 000 étaient titulaires 
d'un doctorat ou d'une licence. -

Plus de 6 000 installations de projection ciné
matographique fonctionnaient dans la république. 
Le nombre d'entrées dans les cinémas a dépassé 
132 millions pour l'année. 

En 1970, les services médicaux fournis à la 
population ont continué de s'améliorer. A la fin 
de l'année, le nombre de médecins de toutes spé
cialités dépassait 23 000. Le nombre de lits mis 
à la disposition de la population dans les divers 
établissements hospitaliers a augmenté. 

Au 1., janvier -1971, la population de la RSS 
de Biélorussie était de 9 100 000 habitants. 

LOI DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE EN DATE DU 24 DÉCEMBRE 1970 RELATIVE AU 

PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE L'ÉCONOMIE NATIONALE POUR 1971 

(Extraits) 

Le Sov~ suprême de la République socialiste 
soviétique 'ae Biélorussie décide ce qui suit : 

Art. J. Le plan de développement de l'écono
mie nationale pour 1971 présenté par le Conseil 
des ministres de la RSS de Biélorussie est adopté 
compte tenu des modifications apportées par la 
Commission du plan et du budget et par les com
missions spécialisées du Soviet suprême de la 
RSS- de Biélorussie. · 

Art. 2. Les indicateurs de base ci-après sont 
adoptés pour ledit plan : 

Revenu national (produit) 
Production industrielle . 

Dont : 

Croissance en pourcentage 
par rapport à 1970 

8 

6,3 

Production de biens d'équipement . 5,1 

Production d'articles de consommation 7,3 

Art. 3. Les rubriques ci-dessous donneront lieu 
à l'augmentation indiquée par rap}?ort à 1970 : 
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Pourcentage 

Revenu réel par habitant · 5 
Commerce , de détail des secteurs publics et 

coopératif . ' 8,2 
Services courant fournis à la, population . 20,2 
Occupation de la surface totale des maisons 

d'habitation financées par les investissements 
d'Etat et par '!es coopératives de construc-
tion de logement . 4,8 

Nombre d'enfants fréquentant les établisse-
ments préscolaires financés par l'Etat . 7,9 

Nombre d'.élèves des écoles et des cours du 
soir 5,2 

Admission d'étudiants dans des établissements 
d'enseignements supérieur . 1 

Admission d'étudiants dans les établissements 
d'enseignement secondaire spécial 4,8 

Nombre de lits d'hôpitaux 2,6 

Ar(. 4. Le Conseil des ministres de la RSS de 
Biilomssie est chargé d'étudier les propositions 
et observations relatives au plan de développe
ment de l'économie nationale pour 1971 qui o~t 
été émises par les commissions permanentes du 
Soviet suprême de la RSS de Biélorussie specia
llsées dans les domaines suivants : plan et budget, 
Îndustrie, transports et communications, construc
tion, agriculture, économie èommunale, aménage
ment et construction routière, éducation natio
nale, santé publique et sécurité sociale, culture, 
commerce et alimentation, services courants, 
protection de la nature, d'étudier,: également les 
propositions et observations faites par les députés 
à la session du Soviet suprême de la RSS de 
Biélorussie et de prendre les décisions voulues à 
leur sujet. 

LOI DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE EN DATE DU 24 DÉCEMBRE 1970 SUR LE BUDGET 

DE L'ÉTAT POUR 1971 

(Extraits) 

Le Soviet suprême de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie décide ce qui suit : 

Art. 1. Le budget de la RSS de Biélorussie 
pour 1971 présenté par le Conseil des ministres 
de la RSS de Biélorussie est adopté; avec des 
modifications r-elatives aux revenus et aux dépen
ses s'élevant à 3 072 356 roubles, décidées sur le 
rapport de la Commission du plan et du budget 
et ·des commissions spécialisées du Soviet suprême 
de la RSS de Biélorussie. 

Art. 2. Le montant des revenus provenant des 
entreprises et organisations d'Etat et coopératives 
- impôt sur le chiffre d'affaires, paiements au 
titre des fonds de production, paiements !fixes, 
reliquats de bénéfices, prélèvements sur bénéfice, 
impôt sur le revenu, et autres revenus provenant 
de l'économie socialiste - est fixé au total à 
2 845 512 000 roubles. 

Art. 3. Le montant des dépenses destinées au 
financement de l'économie nationale - dévelop
pement de l'industrie lourde, de la construction, 
de l'industrie légère et alimentaire, de l'agricul
ture, des transports, de l'industrie du logement et 
des services publics, etc. - est fixé au total à 
1 milliard 662 411 000 roubles. 

Art. 4. Le montant des crédits alloués à des 
fins sociales et culturelles - écoles d'enseigne
ment général; instituts techniques, établissements 
d'enseignement supérieùr, centres de recherche 
scientifique, écoles professionnelles et techniques, 
bibliothèques, clubs, théâtres, presse, radiodiffu
sion et autr-es moyens d'éducation et de culture; 
hôpitaux, crèches, maisons de repos et autres éta
blissements s'occupant de la santé publique et de 
la culture physique ; pensions et allocations -
est fixé au total à 1 313 015 000 roubles, dont 
257 013 000 roubles provenant du budget des 
assurances sociales de l'Etat. 

LOI DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE EN DATE DU 24 DÉCEMBRE 1970 
SUR L'ADOPTION DU CODE FONCIER 

Le Soviet suprême de la République socialiste soviétique de Biélorussie décide : 

Art. 1. D'adopter le Code foncier de la RSS de Biélorussie, qui entrera en 
vigµeur au 1er juillet 1971. , 

Art. 2. De charger le Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie 
de fixer les modalités d'entrée en vigueur du Code foncier et de faire en sorte que la 
législation de la RSS de Biélorussie soit conforme au Code. 
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CODE FONCIER DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE 

(Extraits) 

La grande Révolution socialiste d'octobre a 
supprimé le système foncier semi-esclavagiste de 

-la Russie tsqriste, qui condamnait la paysannerie à 
la misère et freinait le développement des forces 
prodµctives du pays. ·Conformément au décret 
relatif à la terre, promulgué par le 118 Congrès 
des Soviets de toute la Russie le 26 octobre 
(8 novembre) 1917; et ainsi qu'à la législation 
ultérieure, la propriété privée de la terre a été 
abolie pour toujours dans la RSS de Biélorussie, 

· et toute la terre est devenue un bien public et a 
été attribuée gratuitement aux travailleurs à des 
fins d'exploitation. 

Par suite de la nationalisation, la terre est la 
propriét~ de l'Etat, et cela constitue la base des 
rapports fonciers dans l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, dont la RSS de Biélo
russie fait partie volontairement sur un pied 
d'égalité avecïes autres républiques fédérées. La 
terre qui, dans le système de propriété privée, 
servait d'instrument d'exploitation de l'homme par 
l'homme, est utilisée en URSS aux fins du déve
loppement des forces productives du pays et dans 
l'intérêt du peuple tout entier. 

L_a nationalisation de la terre a joué un rôle 
capital dans la victoire du socialisme en URSS. 
Elle a permis de répartir au mieux les diverses 
branches de l'économie nationale et elle a été 
l'une des principales conditions âu passage aux 
formes socialistes d'exploitation de la terre. . 

L'édification de l'Etat socialiste ayant permis la 
collectivisation en masse d'exploitations indivi
duelles disparates, -la paysannerie, sous la direction 
du parti communiste et avec l'aide e( le soutien 
de la classe ouvrière, s'est engagée sur la voie du 
socialisme. A la suite de l'application du plan 
coopératif léniniste et de la victoire du système 
des kolkhozes, la question de la paysannerie a été 

-véritablement résolue. · 
Le droit de propriété de l'Etat sur la terre 

contribue à créer dans notre pays la base maté
rielle et technique du communisme, à passer 
progressivement .à des rapports sociaux commu
nistes et à éliminer la distinction entre la ville et 
la campagne. 

L'objet de la législation foncière dans la Répu
blique - socialiste soviétique de Biélorussié est de 
régler les rapports fonciers pour assurer l'exploi
tation rationnelle des terres et créer des condi
tions de nature à favoriser leur rendement, de 
défendre les droits des organisations sociàlistes 
et des citoyens, et de renforcer la légalité dans le 
domaine des rapports fonciers. 

Art. 3. La terre, propriété de l'Etat 
Conformément aux Constitutions ·de l'URSS et 

de la RSS de Biélorussie, la terre est la propriété 
de l'Etat, c'est-à-dire un bien public. r 

En URSS, la terre est la propriété exclusive de 
l'Etat et elle n'est attribuée qu'à des fins d'èxploi
tation. Sont interdits les actes enfreignant ouverte
ment ou non le droit de propriété de l'Etat sur la 
terre. 

Art., 8. Exploitants 
Dans la RSS de Biélorussie, la terre est attri

buée aux fins d'exploitation : 
Aux kolkhozes, aux sovkhozes, aux autres entre0 

• prises, organisations et ét!}blissements agricoles 
de l'Etat, coopératifs et publics ; 

Aux entreprises industrielles et de transport et aux 
autres entreprises, organisations et établisse
ments non agricoles de l'Etat, coopératifs et 
publics; 

Aux citoyens de l'URSS. 
Conformément aux principes fondamentaux de 

la législation foncière de l'URSS et des répu
bliques fédérées, la terre peut être attribuée éga
lement à d'autres organisations et personnes aux 
fins d'exploitation dans les cas prévus par la légis
latio_n q.e l'URSS. 

Art. 9. Gratuité de l'exploitation des terres 
La terre est attribuée gratuitement aux fins 

d'exploitation aux kolkhozes, aux sovkhozes, atix 
autres entreprises, organisations et établissements 
de l'Etat, coopératifs et publics, et aux citoyens de 
l'URSS. 

Art. 10. Délais d'exploitation de la terre 
La terre est attribuée aux fins d'exploitation illi

~itée, ou temporaire. On entend par exploitation 
illimitée (permanente) l'exploitation de la terre · 
sans délais fixés à l'avance. 

La terr-e est la plus grande richesse de la société 
soviétique ; elle est le principal moyen de pro
duction de l'agriculture et elle offre l'espace néces
saire à la répartition et au développement de 
toutes les branches de l'économie nationale. L'ex
ploitation rationnelle et scientifique de toutes les 
terres, leur préservation et l'amélioration systérria- La- terre occupée par les kolkhoziens leur est ' 
tique de la fertilité _des so\s sont des: p:roblèmes ,,,. réservée aux fins d'exploitation illimitée, c'est-à-
qui intéressent la nation tout entière. · · · dire· à perpétuité. ' 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Chapitre premier 
DISPOSITIONS FONDAMENTALES 

4rt, i. Objet de . la législation foncière dans la 
1R.:SS de Biélorussie ,.· 

, .. L'exploitation t_emporaii:e ,de, la, _tfrre peut être 
à court_ terme (jusqu'à trois ans) cl(:r 'à long terme 
(de. trois à dix ans). Compte tenu des nécessités 
de la production, ces délais peuvent être prolongés 
d'une période n'e~cédant pas les. d~lais d'exploita
tion à court ou long terme. Le prolongement des 
délais d'exploitation temporaire des parcelles de 
terre est décidé par les organes qui ont attribué 
lesdites parcelles. 
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Pour certains types d'exploitation des .terres, le 
Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie 
peut fixer un délai plus lohg d'exploitation à long 
terme, qui ne doit cependant pas dépasser vingt
cinq ans. 

Chapitre 3 
DROITS ET OBLIGATIONS DES EXPLOITANTS 

Art. 19. Exploitation dès parcelles de terré aux 
fins prescrites 
Les exploitants ont le droit et l'obligation d'ex,

ploiter les parcelles de terre aux fins auxquelles 
elles leur ont été attribuées. 

Ils sont tenus d,'exploiter rationnellement ces 
parcelles et de ne pas commettre sur leurs terres 
d'actes préjudiciables aux intérêts des exploitants 
voisins. 

Il est interdit d'exploiter la terre pour en tirer 
des revenus ne provenant pas du travail. 

Art. 20, Droits des exploitants 

En fonction de l'affectation de chaque parcelle 
de terre, les exploitants ont le droit, ~elon · les 
modalités prescrites : 
D'édifier des bâtiments et des constructions pour 

· les besoins du logement, de la production, des 
installations collectives, etc ; · 

De procéder à des ~nsemencements et à la plan
tation d'arbres fruitiers, de végétaux décoratifs 
et autres; 

D'effectuer des travaux d'irrigation et d'assèche
m~nt et d'autres travaux de bonifications, 
d'aménager des étangs et d'autres réservoirs. 

De faucher le foin et. d'utilis,er les pâturages et 
autres terres ; 

D'utiliser, pour les besoins de l'exploitation, les 
minéraux utiles courants, la tourbe et les res~ 
sources en eau disponibles sur la parcelle de 
terre, et d'exploiter les autres r~ssources utiles 
de la terre. 
Les droits des exploitants peuvent être limités 

par la loi dans l'intérêt de l'Etat ou des autres 
exploitants. 

Art. 21. Protection des droits des exploitants 

Les droits des exploitants sont protégés par la 
loi. 

S'ils sont enfreints, ils peuvent être rétablis 
selon la procédure prévue par la législation de 
l'URSS et de la RSS de Biélorussï.e. 

Chapitre 15 
EXPLOITATION DE LA TERRE PAR LA 

FAMILLE DU KOLKHOZIEN 
(FOYER KOLKHOZIEN) 

Art. 65. Droit de la famille du kolkhozien (foyer 
kolkhozien) à un enclos individuel 

Chaque famille de kolkhozien (foyer kolkho
.zien) a droit à un enclos individuel attribué dans 
les formes et dans les limites prévues par le sta
tut du kolkhoze. . 

Lorsque les habitations rurales sont agglomé
rées, l'enclos, attenant à la maison d'habitation (à 

l'appartement), est plus petit et est complété par 
une parcelle située ·hors de la zone habitéè. 

Art. 66. Attribution de l'enclos en, cas ,de sépa
ration au foyer kolkozien. 

En cas de séparation au foyer kolkhozien, enre
gistrée au · comité exécutif du Soviet rural des 
~éputés des travailleurs, l'assemblée générale des 
membres du kolkhoze ou l'assemblée des fondés 
de pouvoirs attribue aux nouveaux foyers des 
enclos pris sur les terres destinées à cet usage. 

Att. 67. Protection du droit du foyer kolkhozien 
à l'enclos individuel 

Le foyer kolkhozien conserve son droit à l'en
clos lorsque l'unique membre du foyer apte au 
travail est appelé sous les drapeaux, exerce une 
fonction élective, est inscrit à l'université, est 
affecté temporairement à un autre emploi avec 
l'accord du kolkhoze, ou a été embauché par une 
organisation et également lorsque les seuls mem
bres qui restent au foyer sont des mineurs. 

Le foyer kolkhozien dont tous les membres ont 
perdu leur capacité de travail pour cause de vieil
less,e ou d'invalidité conserve également le droit 
d'utiliser l'enclos. 

Dans tous les autres cas, rassemblée générale 
des membres du kolkhoze décide si l'enclos peut 
être conservé. 

Les personnes seules très âgées et inaptes au 
travail qui faisai'ent partie de kolkhozes trans
formés en sovkhozes ou autres entreprises agri
coles de l'Etat conservent à vie un enclos d'une 
superficie égale à celle dont elles disposaient au 
kolkhoze. 

Art. 68. Droit du foyer kolkhozien d'utiliser les 
pâturages 

Conformément au statut du kolkhoze, les foyers 
kolkhoziens peuvent utiliser les pâturages pour 
leur bétail. 

Chapitre 16 

EXPLOITATION DE LA TERRE PAR LES 
OUVRIERS, EMPLOYÉS ET AUTRES CITOYENS 

HABITANT À LA CAMPAGNE 

Art. 69. Attribution d'enclos individuels. aux ou
vriers et aux efYJployés des sovkhozes et des 
autres .entreprises, organisations et établisse
ments agricoles de l'Etat, ainsi. qu'aux profes
seurs, médecins et autres spécialistes travaillant 
et habitant à la campagne 

Les sovkhozes et les autres entreprises, organi
sations et établissements agricoles de l'Etat attri-· 
buent des enclos ou des jardins potagers pris sur 
les terres destinées à cet usage aux travailleurs et 
aux employés ainsi qu'aux professeurs,.aux méde
cins et autres spécialistes travaillant en perma
nence à la campagne. L'attribution de ces enclos 
ou jardins potagers s'effectue sur décision de l'ad
ministration du sovkhoze, de l'entreprise, de l'or
ganisation ou de Pétablissement. 

Sur décision de l'assemblée générale des mem
bres du kolkhoze ou de l'assemblée des fondés de 
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pouvoirs, le kolkhoze attribue des enclos aux 
professeurs, médecins et autr,es spécialistes travail
lant et habitant à la campagne. 

Art. 70. Attribution d'enclo!f individuels aux ou
vriers," employés, retraités et invalides habitant 

-à la campagne 

Les ouvriers, employés, retraités et invalides 
habitant à la campagne peuvent recevoir un 
enclos s'il existè des parcelles de terre disponibles 
dans les kolkhozes, sovkhozes et autres entreprises, 
organisations et établissements agricoles de l'Etat, 
sur décision_ de l'assemblée générale des membres 
du kolkhoze, de l'assemblée des fondés de pou
voirs ou de l'admiriistration du sovkhoze, de l'en-

treprise, de l'organisation ou de l'établissement, la
dite décision devant être confirmée par le comité 
exécutif du soviet rural des députés des travail
leurs. 

Chapitre 17 
EXPLOITATION AGRICOLES INDIVIDUELLES 

1 

Art. 80. Exploitations agricoles individuelles 

Les exploitations agricoles individuelles qui 
existent dans. certains districts •utilisent les champs 
et les enclos qui leur ont été. attribués aux fins 
d'exploitation agricole selon les modalités et dans 
les limites des normes fixées par le ,Conseil des 
ministr,es .de la RSS de Biélorussie. 

Lor 'DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUÉ DE BIÉLORUSSIE EN DATE DU 

4 JUIN 1970 SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 

(Extraits) 

La protection de la santé publiqùe· est l'une des 
tâches essentielles· de l'Etat soviétique. 

Le régime socialiste garantit l'élévation cons
tante du bien-être matériel et du niveau culturel 
de fa population, ainsi que l'amélioration des 
conditions de travail, de vie et de repos. Dans 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
dont la RSS de Biélorussie fait partie volontaire
ment sur un pied d'égalité avec les autres répu
bliques fédérées, on applique toute une gamme de 
"1}esures socio-économiques et médicales qui ont 
pour effet de mieux protéger la sapté de la popu
lation ; chacun peut bénéficier gratuitement d_e 
soins médicaux dispensés par un personnel quali
fié ; l'action sanitaire s'intensifie et l'éducation 
physique des masses, ainsi que le sport, connais
sent un développement considérable. La société 
socialiste veille particulièrement à la protection 
de la santé de la mère et de l'enfant. 

En URSS, la santé publique repose s~r la 
science médicale, qui est en progrès constant. La 
recherche médicale est inspirée par le souci de 
veiller à la santé des· citoyens et de leur assurer 
une longue vie active. 

Le système soviétique de santé publique est une 
des plus grandes conquêtes du socialisme ; il a 
permis d'améliorer considérablement l'état de 
santé de la population, de faire baisser la morbi
dité et d'éliminer un certain nombre de maladies 
infectieuses autrefois très répandues, de réduire 
sensiblement la mortalité générale et infantile et 
d'augmenter notablement la durée de vie. La légis
lation soviétique relative à la santé publique doit 
contribuer activement à la protection de la santé 
publique et ,au renforcement de la légalité des 
rapports sociaux dans ce domaine. 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Art. 1. Objet de la législation de la RSS de Biélo
russie relative à la santé publique 

L'objet de la législation de la RSS de Biélo
russie relativ~ à la santé publique est de réglemen
ter les rapports sociaux dans le domaine de la pro
tection de la santé publique de manière à assurer 
le développement harmonieux des forces physi
ques et spirituelles des citoyens, protéger leur 
santé; leur assurer une capacité de travail élevée 
et augmenter la durée de leur vie active, préve
nir les maladies et abaisser la morbidité, réduire 
de façon continue les· cas d'invalidité et abaisser 
le taux de mortalité, et éliminer les facteurs et 
conditions qui ont une influence néfaste sur_ la 
santé des citoyens. 

Art. 3. La protection de la santé de la population 
est une obligation pour tous les organes de 
l'Etat et les organisations sociales 

La protection de la santé de la population est 
une obligation pour tous les organismes de l'Etat, 
entreprises, établissements et organisations. Les 
pouvoirs desdits organismes, entreprises, établisse
ments et organisations dans le domaine de · 1a 
protection de la santé de la population sont défi
nis par la législation de l'URSS. et de la RSS de 
Biélorussie. 

Les syndicats, les organisations coopératives, la 
Société de la Croix-Rouge et d'autres organisa
tions sociales contribuent, conformément à leurs 
statuts, à assurer la protection de la santé de la 
population selon les modalités prévues par la 
législation de la RSS de Biélorussie. 

Les citoyens de la RSS de Biélorussie doivent 
surveiller attentivement leur santé ainsi que la 
santé des autres citoyens. 

Art. 4. Participation des organisations de .masse 
aux travaux des organismes et des services de 
la santé publique 

Les organisations de masse participent large
ment aux travaux des organismes et des services 
de la santé publique visant à améliorer la pro
tection de la santé de la population. Les conseils 
sociaux sont organisés dans les établissements de 
soins, de prévention et autres .. 
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· Art. 5. Fourniture d'une assistance médicale aux 
· citoyens 

Conformément aux principes fondamentaux de 
la législation de l'URSS et des républiques fédé
rées relative à la santé publique, les citoyens de 
l'URSS bénéficient d'une assistance médicale gra
tuite de haute qualité fournie par les serviçes 
de santé publique de l'Etat et accessib)e à tous. 

Art 6. Principes fondamentaux de l'organisation 
de la santé publique dans la RSS de Biélorussie 

La protection de la santé de la population dans 
la RSS de Biélorussie est assurée par un système 
de mesures socio-économiques, médicales et sani
taires, et elle est réalisée de la manière suivante : 

1) En prenant un vaste ensemble de mesures 
sanitaires et prophylactiques, une attention parti
culière étant accordée à la protection de la santé 
de la -jeune génération ; 

2) · En créant, dans la vie quotidienne et profes
sionnelle, des conditions sanitaires et hygiéniques 
appropriées pour éliminer les causes d'accidents 
du travail et de maladies professionnelles ainsi 
que tous les autres facteurs ayant une influence 
néfaste sur la santé ; 

3) En prenant des mesures visant à assainir 
l'environnement et à lutter contre la pollution 
des eaux, des sols et de l'air ; 

4) En assurant le développement planifié d'un 
réseau d'établissements de santé publique et d'en
treprises de l'industrie médicale ; 

5) En satisfaisant gratuitement les besoins de 
la population dans tous les domaines de l'assis
tance médicale ; en élevant la qualité de l'assis
tance médicale ; en développant progressivement 
la surveillance médicale dans les dispensaires et 
l'assistance médicale spécialisée ; 

6) En fournissant gratuitement des moyens de 
traitement et de diagnostic en cas d'hospitalisa
tion et en élargissant progressiv,ement la fourni
ture gratuite ou à des conditions avantageuses des 
moyens de .traitement lorsqu'une assistance médi
cale d'un autre type est fournie ; 

7) En développant le réseau des maisons de 
cure et de repos, des préventoriums, des centres 
de tourisme et des autres établissements destinés 
au traitement et au repos des travailleurs ; 

8) En dispensant aux citoyens une éducation 
physique et sanitaire ; en développant la culture 
physique et le sport auprès des masses ; 

9) En développant la science, la mise en appli
cation planifiée des découvertes scientifiques, la 
formation de cadres scientifiques et de spécialistes 
hautement qualifiés dans le domaine de la· santé 
publique; 

10) En utilisant dans les activités des établisse
ments de la santé publique les ascquisitions de la 
science, de la technique et de la pratique médi
cale et en équipant ces établissements du matériel 
le plus moderne ; 

11) En inculquant à la population des princi
pes d'alimentation scientifiques et hygiéniques ; 

12). En faisant participer largement les organi
,sations sociales et les collectifs de travailleurs à la 
protection de la santé publique. 

TITRE II 

Exercice de l'activité médicale et pharmaceutique 

Art .. 13. Exercice de l'activité médicale et phar
m,aceutique 

L'activité médicale et, pharmaceutique est ou
verte aux personnes qui ont reçu une formation 
spéciale et obtenu des titres dans des établisse
ments d'enseignement supérieur et d'enseignement 
moyen spécial de l'URSS. 
· Les ressortissants étrangers et les apatrides qui 

sont domiciliés en URSS et qui ont reçu une for
mation spéciale et obtenu des titres dans des éta
blissements d'enseignement supérieur et d'ensei
gnement moyen spécial de l'URSS peuvent exer
cer une activité médicale et pharmaceutique sur 
le territoire de la RSS de Biélorussie, conformé
ment à leur spécialisation et à leur titre. 

Les personnes qui ont reçu une formation 
médicale ou pharmaceutique et obtenu des titres 
dans des établissements d'enseignement étrangers 
sont autorisées à exercer-une activité médicale ou 
pharmaceutique dans la RSS de Biélorussie selon 
les modalités fixées par la législation d'URSS. 

L'exercice d'une activité médicale et pharma
ceutique est interdite aux personnes qui n'y sont 
pas autorisées aux termes de la réglementation en 
vigueur. 

Art. 14. Responsabilité en cas d'exercice illégal 
de la médecine 
L'exercice illégal de la médecine par une per

sonne qui ne possède pas la formation médicale 
requise fait encourir à son auteur la responsabi
lité pénale prévue par l'article 216 du Code pénal 
de la RSS de Biélorussie. ' 

Art. 15. Serment prêté par le médecin 

Conformément aux princip~s fondamentaux de 
la législation de l'URSS et des républiques fédé
rées relative à la santé publique en URSS, les 
étudiants qui ont terminé leurs études dans des 
écoles de médecine de la RSS de Biélorussie et 
qui ont obtenu le titre de médecin doivent prêter 
serment. 

Le texte du serment et des modalités selon 
lesquelles on prête serment sont établis par le 
Présidium du Soviet suprême de l'URSS. 

Art. 16. Droits et devoirs professionnels des 
médecins et des pharmaciens 

Les droits et devoirs professionnels fondamen
taux des médecins et des pharmaciens sont fixés 
par la législation de l'URSS et de la RSS de Biélo
russie. 

Les droits et devoirs professionnels des méde
cins, pharmaciens et autres personnes travaillant 
dans des établissements de santé publique sont 
fixés pour les difféœntes spécialisations par le 
Ministère de la santé publique de l'URSS. 

Les droits professionnels, l'honneur et la dignité 
des médecins et des personnes exerçant d'autres 
professions médicales sont protégés par la loi. 

Les membres des professions médicales, phar
maceutiques ou autres qui travaillent dans le 
domaine de la santé publique et qui se sont dis-
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tingués dans l'exercice de leur profession en rem
plissant leur devoir consciencieusement et honnê

, tement seront récompensés pat l'Etat selçm la 
procédure fixée par la législation. 
Art. 17. Avantages accordés au persof!nel médi

cal et pharmaceutique 
Les médecins, le~ pharmaciens et l,e personnel 

médical et pharmaceutique de rang moyen qui 
habitent et travaillent dans des localités rurales 
et dans des colonies de travailleurs bénéficient 
d'un appartement gratuit, du chauffage et de 
l'éclairage selon les modalités .fixées par la législa
tion de la RSS de Biélorussie. 

Les autres avantages accordés au personnel 
médical et pharmaceutique sont :fixés par la légis
lation de l'URSS et la RSS de Biélorussie. 
Art. 18. Amélioration des connaissances profes

sionnelles du personnel médical et pharmaceu
tique 
Les organismes de santé publique devront pren

dre des mesures pour permettre au personnel 
médical et pharmaceutique d'améliorer ses con
naissances professionnelles et de se spécialiser au 
moyen de stages périodiques de formation dans 
des instituts de perfectionnement et autres éta
blissements de santé publique appropriés. 

Les directeurs des organismes et des établisse
ments de santé publique devront créer des condi
tions permettant au personnel médical et phar
maceutique de travailler systématiquement à amé
liorer ses qualifications. 

La procédure de délivrance d'attestations au 
personnel médical et pharmaceutique est :fixée par 
le Ministère de la santé publique de l'URSS de 
concert avec le Comité central du syndicat du 
personnel médical. 
Art. 19. Obligation de conserver le secret pro

fessionnel 
Il est interdit aux médecins et aux autrés tra

vailleurs médicaux de divulguer les renseigne
ments sur la maladie ou la vie intime et familiale 
d'un patient dont ils ont pu avoir connaissance 
dans l'exercice de leurs fonctions professionnelles. 

1 Les directeurs des établissements de santé publi
que sont tenus de communiquer les renseigne
ments relatifs aux maladies dont sont atteints les 
citoyens aux organismes de la santé publique 
lorsque- l'intérêt de la protection de la santé publi
que l'exige et aux organes de l'enquête et de jus
tice, •sur leur demande. 
Art. 20. Responsabilité des travailleurs médicaux 

et pharmaceutiques en cas de violation de leurs 
obligations prof essz'onnelles 

. ' Les travailleurs médicaux et pharmaceutiques 
qui ont violé leurs obligations professionnelles 
seront passibles des mesures disciplinaires prévues 
par Ja législation si ces violations n'engagent pas 
la responsabilité pénale de leurs auteurs confor
mément à la loi. 

Section Ill 
MESURES SANITAIRES ET ANTI-ÉPIDÉMIQUES 

EN FAVEUR .DE LA POPULATION 
Art. 21. Mesures sanitaires et anti-épidémiques 

en faveur de la population 
Le bien-être. de la population est !\ssuré dans 

la RSS de Biélorussie par J'application d'un ensem
ble de mesures sanitaires, hygiéniques et anti-épi
démiques, et par un système d'inspection sanitaire 
assuré par l'Etat: 

Tous les organes, entreprises, établissements et 
organisations de l'Etat, les kolkhozes, les syndicats 
~t les autres organisations. sociales sont respon
sables de l'application des mesures sanitaires, 
hygiéniques et anti-épidémiques destinées à pré
venir et éliminer la pollution de l'environnement, 
à assainir les conditions de travail, de vie et de 
repos de la population, et à prévenir les maladies. 

La violation des règles et normes sanitaires, 
hygiéniques et anti-épidémiques est passible de 
sanctions disciplinaires, administratives ou pénales 
conformément à la législation de l'URSS et de la 
RSS de Biélorussie. 

Section IV 

ASSISTANCE CURATIVE ET PRÉVENTIVE 

Art. 40. Fourniture d'une assistance curative et 
préventive aux citoyens soviétiques 

Conformément aux principes fondamentaux de 
la législation de l'URSS et des républiques. fédé
rées relative à la santé publique, une assistance 
médicale spécialisée dans les polycliniques, hôpi
taux, dispensai_res et autres établissyments de soins 
et de prévention, ainsi que des soins médicaux 
d'urgence ou à domicile sont fournis aux citoyens 
de l'URSS. 

Une assistance médicale est dispensée égale
ment aux invalides de la grande guerre patriotique 
dans des établissements de soins et de préven
tion spéciaux, sans préjudice, en cas de traitement 
hors de l'hôpital, du bénéfice des avantages sup
plémentaires :fixés par la législation de l'URSS. 

Pendant une maladie entraînant une incapacité 
temporaire de travail, les citoyens bénéficient 
d'une exemption de travail avec versement, selon 
les modalités prescrites, d'une allocation au titre 
de la sécurité sociale. 

Pour prévenir les maladies, les établissements ' 
de soins et de prévention sont tenus de procéder 
à des examens prophylactiques de la population et 
d'instituer une surveillance en dispensaire. , 

Les entreprises, les établissements et les organi
sations sont tenus, tout comme les établissements 
de santé publique et les organisations syndicales, 
de prendre les mesures nécessaires pour prévenir 
les maladies professionnelles et les accidents du 
travail et rétablir la capacité de travail. 

Art. 41. Fourniture d'une assistance curative et 
préventive aux étrangers et aux apatrides 

Les étrangers et les apatrides dont le domicile 
permanent est en URSS ont droit, dans la RSS de 
Biélorussie, à une assistance médicale dans les 
mêmes conditions que les .citoyens soviétiques. 

Les étrangers et les apatrides effectuant un 
séjour temporaire en URSS et se trouvant ·sur le 
territoire de la RSS de Biélorussie bénéficient 
œune assistance médicale selon les modalités 
fixées par le Ministère de la santé publique' de;, 
l'URSS. 
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Art. 42. Modalités selon lesquelles l'assistance 
curative et préventive est fournie aux citoyens 
L'assistance curative et préventiye est dispensée . 

aux citoyens par les établissements de santé 
publique du lieu de domicile et du lieu de travail. 

Lorsqu'une personne est victime d'un accident 
ou se trouve, à la suite d'une maladie subite, 
dans un état qui exige une assistance médicale 
urgente, les ~oins nécessaires ·sont dispensés immé
diatement par l'établissement médical le plus 
proche, quelle que soit l'autorité dont l'intéressé 
dépend. 

Art. 43. Obligation pour les travailleurs médi
caux et pharmaceutiques de porter aux citoyens 
les premiers secours d'urgence et responsabi
lité en cas de non-assistance 
Les travailleurs médicaux et pharmaceutiques 

sont tenus de fournir les premiers secours d'ur
gence aux citoyens · sur la route, dans la rue et 
dans les autres lieux publics ainsi qu'à domicile. 

La non-assistance à un malade sans raison 
valable engage la responsabilité pénale des tra
vailleurs médicaux ou phan:naceutiques concernés 
conformément à l'article 126 du Code pénal de 
la RSS de Biélorussie. 

Art. 44. Modalités selon lesquelles les malades 
son dirigés vers les établissements médicaux 
appropriés de la RSS de Biélorussie ou des 
autres républiques unifiées _ 
Les malades peuvent, en cas de besoin, être 

dirigés vers des établissements médicaux appro
priés de la RSS de Biélorussie, selon les moda
lités fixées par le Ministère de la santé publique 
de la RSS de Biélorussie et vers des établisse
ments médicaux situés dans d'autres républiques 
fédérées selon les modalités fixées par le Minis
tère de la santé publique de l'URSS. 

Art. 45. Désignation de médecins pour faire 
partie des commissions chargées de l'examen 
médical des citoyens 
Les organes appropriés de la santé publique 

peuvent en .cas de besoin désigner des médecins 
qui feront partie des commissions chargées de 
l'examen -médical des citoyens ·. 

Art. 46. Utilisation des médicaments et -des 
méthodes de diagnostic et de traitement 

. Dans l'exercice de leur profession, les médecins 
utilisent les méthodes de diagnostic, de prophy
laxie et de traitement, ainsi que les médicaments 
autorisés par le Ministère de la santé publique de 
l'URSS. 

Dans l'intérêt de la guérison du malade et avec 
son accord, et dans le cas des malades âgés de 
moins de 16 ans et des malades mentaux, le méde
cin peut - avec l'accord des parents; du tuteur 
ou du cürateur - utiliser des médicaments et des 
méthodes de diagnostic et de prophylaxie d'un 
type noµveau qui ont fait le,ur preuve sur le 
plan scientifique, mais dont l'utilisation n'est pas 
encore généralisée. Les modalités d'utilisation des 
médicaments et des méthodes de diagnostic, de 
prophylaxie et de traitement susmentionnées sont 
fixées par le Ministère de la santé publique de 
l'URSS. 

Art. 47. Modalités d'exécution ·des interventions 
chirurgicales et d'application de méthodes de 
diagnostic complexes 

L'exécution des opérations chirurgicales et 
l'application dt,s méthodes de diagnostic com
plexes doivent avoir lieu avec l'accord des mala
des ou, s'il s'agit de malades de moins de 16 ans 
ou de malades mentaux, avec l'accord des parents, 
du tuteur ou du curateur. 

L'exécution des opérations chirurgicales urgen
tes et l'application des méthodes de diagnostic 
complexes ne wnt effectuées par les médecins 
sans l'accord des malades eux-mêmes ou des 
parents, du tuteur ou du curateur, qu'à titre 
exceptionnel lorsque le retard dans l'établisse
ment du diagnostic ou de l'exécution de l'opéra
tion présente un danger pour la vie du malade 
et s'il est impossible d'obtenir l'accord des per
sonnes précitées. 

Art. 48: Mesures spéciales de prophylaxie et de 
traitement 

Pour protéger la santé de la population, les 
organes de la santé publique sont tenus de pren
dres des mesures spéciales pour prévenir et traiter 
les maladies qui présentent un danger pour l'en
tourage du patient (tuberculose, maladies men
tales, maladies vénériennes, lèpre, alcoolisme_ 
chronique, toxicomanie) ainsi que les maladies 
nécessitant la mise en quarantaine ; 

Les cas dans lesquels les personnes souffrant 
des maladies susmentionnées peuvent être traitées 
et hospitalisées par voie coercitive sont fixés par 
la législation de l'URSS et de la RSS de Biélo
russie. 

Art. 53. Concours apporté aux travailleurs médi
caux pour la prestation d'une assistance cura
tive et préventive aux citoyens 

Pour organiser des services de santé publique 
dans les entœprises, les établissements et les 
organisations, l'administration est tenue de mettre 
à la disposition des médecins et autres travailleurs 
médicaux les locaux et les moyens de transport 
nécessaires, et de les aider à remplir leurs obli
gations professionnelles. 

Les comités exécutifs des soviets locaux des 
députés des travailleurs, les chefs d'entreprise, 
d'établissements et d'organisations et les autres 
responsables sont tenus d'aider les travailleurs 
médicaux à apporter une assistance médicale 
urgente aux citoyens en fournissant des moyens 
de transport et de communication et toute autre 
assistance nécessaire. 

Art. 54. Transport des ouvriers et employés tom
bés malades sur le lieu de travail 

En cas de besoin,, les ouvriers et les employés 
tombés malades sur 1e lieu de travail sont trans
portés dans des établissements hospitaliers aux 
frais de l'entreprise, de l'établissement ou de 
l'organisation où ils travaillent. 

Art. 55. Mise à la •disposition des membres du 
kolkhoze d'un moyen de transport pour emme
ner les malades dans des établissements médi
caux 
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En cas de besoin, le kolkhoze ·met gratuitement 
et immédiatement à la disposition de ses membres 
les moyens nécessaires au traùsport des malades 
dans des établissements ~ospitaliers. 

Art. 56. Droit d'un membre du personnel médi
cal d'utiliser -n'importe quel moyen de trans
port 

Dans les cas où la vie du malade est en jeu, le 
médecin ou tout autre travailleur médical peut 
utiliser gratuitement n'importe quel moyen de 
transport disponible pour se rendre au lieu où se 
trouve le malade ou pour l'emmener dans l'établis
sement hospitalier le plus proche. 

La responsabilité encourue en cas de refus de 
fournir un moyen de transport à ces ,fins est 
établie par la législation de la RSS de Biélorussie. 

Section 5 

PROTECTION DE LA MÈRE ET DE L'ENFANT 

Art. 57. Encouragement de la maternité. Garan
ties pour la protection de la santé de la mère 
et de l'enfant 

Dans la RSS de Biélorussie, la maternité est 
protégée et encouragée par l'Etat. 

La protection de la santé de la mère et de 
l'enfant est assurée grâce à un vaste réseau de 
services de consultations pour femmes, de mater
nités, de maisons de repos pour les femmes 
enceintes . et les mères ayant charge d'enfants 
ainsi que de crèches, jardins d'enfants et autres 
établissements pour enfants ; par l'octroi aux 
femmes de congés de grossesse et de maternité 
avec versement d'une allocation au titre de la 
sécurité sociale ; par l'instauration pendant le tra
vail de pauses pour l'allaitement ; par le verse
ment selon les modalités prescrites d'une alloca
tion à la naissance de l'enfant, et d'une allocation 
pendant la durée des soins nécessaires en cas de 
maladie de l'enfant ; par l'interdiction d'employer 
les femmes à des tâches pénibles et néfastes à 
la santé, par l'affectation des femmes enceintes à 
des travaux plus faciles avec maintien du salaire 
moyen ; par l'amélioration et l'assainissement des 
conditions de travail et de vie ; par une aide de 
l'Etat et une assistance sociale à la famille et par 
d'autres mesures, conformément à la législation 
de l'URSS et de la RSS de Biélorussie. 

Dans l'intérêt de la protection de sa santé, la 
femme a le droit de décider elle-même si elle veut 
être mère. 

Art. 58. Assistance médicale aux femmes encein• 
tes et aux nouveau-nés 
Les établissements de santé publique assurent 

à chaque femme une surveillance médicale quali• 
fiée pendant la durée de la grossesse, et des soins 
médicaux hospitaliers lors de l'accouchement et 
dispensent-des soins curatifs et préventifs à la mère 
et au nouveau-né. 

Art. 59. Assistance 'médicale aux enfants et ado
lescents 
Une assistance médicale est fournie aux enfants 

et aux adolescents par les établissements médi
caux, par les polycliniques, les dispensaires, les 

hôpitaux, les maisons de cure et autres établisse
ments de santé publique. Les enfants séjournent 
gratuitement dans les maisons de repos qui leur 
sont réservées. 

1 

Les enfants et les adolescents sont placés sous 
surveillance mé9icale dans les dispensaires. 

Art. 60. Mesures destinées à renforcer et à pro
téger la santé des enfants et des adolescents 
Pour former une jeune génération saine qui 

développe harmonieusement ses forces physiques 
et. spirituelles, les organismes de l'Etat, les entre
prises, les établissements et les organisations, les 
kolkhozes, les syndicats et d'autres organisations 
sociales assurent le développement d'11n vaste 
réseau de crèches et de jardins d'enfants, d'écoles, 
d'internats, d'écoles forestières, de camps de pion
niers et d'autres établissements pour enfants: 

Les enfants qui suivent un enseignement dans 
les établissements pour enfants et qui fréquentent 
les écoles bénéficient des conditions indispensa
bles à la protection et au renforcement de leur 
santé et de leur éducation sanitaire. L'ampleur du 
travail scolaire et un modèle du régime d'études 
des enfants sont fixés avec l'accord du Ministère 
-de la santé publique de l'URSS. 

Le contrôle de la protection de la santé des 
enfants et de l'application des mesures de salu
brité dans les établissements pour enfants et dans 
les écoles sont efrectués par les organes et les 
établissements de la santé publique et de l'éduca
tion nationale, avec la participation des organisa
tions sociales. 

Art. 61. Aide accordée par l'Etat aux citoyens 
pour l'entretien des enfants. Avantages accordés 
aux mères en cas de maladie des enfants ' 

La majeure partie des dépenses afférentes à 
l'entretien des enfants dans les crèches et les 
jardins d'enfants et autres établissements pour 
enfants est assumée par l'Etat, ainsi que par les 
entreprises, les établissements, les organisations, 
les kolkhozes, les syndicats et d'autres organisa
tions sociales. 

L'Etat. assure l'entretien des enfants qui pré
sentent des déficiences physiques ou mentales 
dans des maisons pour enfants et d'autres établis
sements spécialisés. 

Lorsque l'hospitalisation est impossible ou 
contre-indiquée, la mère ou un autre membre de 
la famille qui s'occupe de l'enfant peut obtenir 
un congé avec versement d'une allocation au 
titre de la sécurité sociale, selon les modalités 
prescrites. · 

En cas d'hospitalisation d'enfants de moins d'un 
an, ou d'enfants plus_ âgés qui sont gravement 
malades et qui, de l'avis du médecin, ont besoin 
de la présence de leur mère, celle-ci peut être 
autorisée à rester auprès de l'enfant dans l'établis
sement médical, et une allocation au titre de la 
sécurité sociale lui sera versée selon les modalités 
prescrites. 

Art. 62. Contrôle des conditions d'apprentissage 
et de travail des adolescents 

L'apprentissage des adolescents est autorisé 
dans les professions qui conviennent à leur âge, 
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à leur développement physique et intellectuel et 
à leur état de santé. L'apprentissage est effectué 
sous surveillance médicale systématique. 

Les organismes et les établissements de santé 
publique ainsi que les organes de formation pro
fessionnelle et technique, les organismes de l'édu
cation nationale, les syndicats, -les organisations 
de komsomols et d'autres organisations sociales 
veillent au respect des dispositions fixées par la 
législation de l'URSS et la RSS de Biélorussie 
en ce qui concerne les. conditions de travail des 
adolescents, et à l'adoption de mesures spéciales 
destinées à la prévention des maladies des ado
lescents. 

Art. 63. Visite médicale obligatoire pour les ado
lescents 

Afin de contrôler systématiquement l'état de 
santé et le développement physique des adoles
cents, ceux-ci ne. sont autorisés à travailler 
qu'après une visite médicale préventive. Par la 
suite, les adolescents doivent subir une visite 
médicale obligatoire au moins une fois par an 
jusqu'à l'âge de 18 ans. 

Section VI 

TRAITEMENT DANS LES MAISONS DE REPOS 
OU DE CURE, ORGANISATION DES LOISIRS, 

DU TOURISME ET DE LA CULTURE PHYSIQUE 

Art. 64. Traitement des citoyens dans les maisons 
de repos et de cure 

Les indications et contre-indications pour le 
traitement hospitalier et le · traitement dans les 
stations thermales · et les maisons de repos de la 
RSS de Biélorussie sont fixées par le Ministère 
de la santé publique d'URSS ... 

Les malades sont envoyés, conformément à la 
procédure établie, dans des établissements de 
repos et de cure où ils sont hébergés gratuite
ment à des conditions avantageuses ou à plein 
tarif. 

Art. 68. Utilisation des maisons de repos et de 
convalescence, des centres de tourisme et d'au
tres, établissements de repos 

Les citoyens sont hébergés, conformément à la 
procédure établie, dans les maisons de repos et 
de convalescence, les centres de tourisme et, d'au
tres établissements de repos gratuitement, à des 
conditions avantageuses, ou à plein tarif.• 

Art. 69. Organisation de la culture physique, 
des sports et du tourisme 

Les organismes de l'Etat, les syndicats, les 
organisations de komsomols et les organisations 
coopératives, les sociétés sportives, les entreprises, 
les organisations et les établissements doivent 
encourager les activités relatives à la culture phy
sique, à l'amélioration de la santé, aux sports et 
au tourisme, créer et renforcer les associations 
de culture physique et les clubs et organisations 

-touristiques, et faire pratiquer la gymnastique sur 
le lieu de travail. 

L'éducation physique est prévue dans les plans 
de travail des établissements préscolaires et. extra
scolaires, dans les programmes des écoles .d'ensei
gnement général, des instituts professionnels et 
techniques et des établissements d'enseignement 
moyen spécial et d'enseignement supérieur. 

Des locaux et des équipements sportifs et tou
ristiques sont mis à la disposition des citoyens, 
conformément à la procédure établie, pour leur 
permettre de pratiquer la culture physique et le 
sport. 

Un contrôle médical de l'état de santé des 
citoyens qui pratiquent la culture physique et les 
sports est effectué · par les établissements de la 
santé publique. ' 

Section VIII 

MÉDICAMENTS ET PROTHÈSES 

Art. 72. Procédure selon laquelle les citoyens 
peuvent se procurer des médicaments 

Les citoyens peuvent se procurer des médica
ments dans les pharmacies de l'Etat ainsi que dans 
le.s établissements de soins et de prévention. 

La législation de l'URSS fixe la procédure selon 
laquelle les citoyens peuvent se procurer des médi
caments à titre gratuit ou à des conditions avan
tageuses au cours d'un traitement en polyclinique. 

Les pharmacies ne peuvent délivrer que les 
médicaments dont l'emploi est autorisé par le 
Ministère de la santé publique de l'URSS. 

Art. 73. Contrôle de la production de médica
ments 

La production de médicaments nouveaux est 
autorisée avec l'accord du Ministère de la santé 
publique de l'URSS après que l'efficacité curative 
ou prophylactique <lesdits médicaments a été 
établie. 

La qualité des médicaments doit correspondre 
aux normes de la pharmacopée de l'URSS ou aux 
conditions techniques approuvées conformément 
à la procédure établie. 

Le contrôle de la aualité des médicaments est 
assuré par le Ministère de la santé publique de 
l'URSS. Le contrôle de la qualité des médica
ments préparés par les établissements pharmaceu
tiques de la RSS de Biélorussie est également 
assuré par le Ministère de la santé publique de la 
RSS de Biélorussie. 

Art. 74. Fourniture de prothèses aux citoyens 

Des appareils de prothèse, des appareils ortho
pédiques, correctifs ou acoustiques, ainsi que des 
appareils de gymnastique corrective et des moyens 
de transports spéciaux sont fournis enr cas de 
besoin aux citoyens. 

Les catégories de personnes ayant droit auxdits 
appareils et articles à titre gratuit ou à des condi
tions avantageuses, ainsi que les conditions et les 
modalités d'attribution sont fixées par la législa
tion de l'URSS et de la RSS de Biélorussie. 
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Section IX 

. TRAITÉS ET ACCORDS INTERNATIONAUX 

Art. 75. Traités et accords internationaux 

Si un traité ou un accord international auxquels 

sont parties l'URSS ou la RSS de Biélorussie 
fixent d'autres règles que celles de la législation 
de la RSS de Biélorussie relative à la santé publi
que, ce sont les règles du traité ou de l'accord 
international qui sont appliquées sur le terri
toire de la RSS de Biélorussie. 

DÉCISION DU CoMrrÉ CENTRAL DU PARTI COMMUNISTE DE BIÉLORlfSSIE ET DU CONSEIL DES MINISTRES DE LA 
RSS DE BIÉLORUSSIE DU 5 OCTOBRE 1970 SUR LA RÉPARTITION ET LE DÉVELOPPEMENT DES ZONES DE LOisms, 
DU _RÉSEAU D'ÉTABLISSEMENTS DE CURE, DE REPOS ET DE TOURISME DANS LA RSS DE BIÉLORUSSIE 

(Extraits) 

Accordant une grande importance à l'organisa
tion des loisirs des travailleurs, et désireux d'uti
liser plus rationnellement les terres et les ressour
ces des stations thermales et les moyens de trai
tement, d'éliminer les défauts dans la construc
tion des stations thermales et des zones de loisirs 
et de continuer à améliorer la construction d'éta
blissements de cure et de repos, lé Comité central 
du parti communiste de Biélorussie et le Conseil 
des ministres de la RSS de Biélorussie décident 
ce qui suit : 

5. Seront interdits, en règle générale, la cons
truction ou l'agrandissement dans les zones de 
loisirs, de cure et de tourisme d'entreprises indus
trielles ou autres installations dont les activités ne 
sont pas liées directement à la satisfaction des 
besoins du public et des vacanciers et à la cons
truction de maisons d'habitation et de maisons de 
repos et de cure. 

La construction d'installations dont l'influence 
est préjudiciable à l'environnement dans les zones 
de loisirs sera interdite, à l'exclusion de certaines 
installations, sur autorisation spéciale du Conseil 
des ministres de la RSS de Biélorussie. 

. 6. En ce qui concerne les plans et la construc
tion des maisons de cure, de repos et de tourisme, 
on prévoiera en règle générale que ces maisons 
se présenteront sous forme de complexes impor
tants, pouvant être construits et exploités dans des 
conditions économiques, en faisant appel à l'ex
périence nationale et étrangère la plus moderne, 
en s'assurant que le niveau de l'architecture et 
la. qualité de la construction, de l'aménagement et 
de l'équipement sont élevés, et en utilisant des 
matériaux de construction et des éléments 
modernes. 

7. On recommandera aux ministères et aux 
départements, avec l'accord des comités nationaux 
des syndicats appropriés, de combiner les res
sources dont disposent les entreprises industrielles, 
les kolkhozes et les organisations grâce au fonds 
d'activité socio-culturelle et de construction de 
maisons d'habitation, et les ressources provenant 
des fonds des entreprises et d'autres sources non 
centralisées et de les transférer au Conseil des 
syndicats de la Biélorussie pour financer la 
construction de maisons de repos, de cure et de 
tourisme, afin d'obtenir dudit Conseil des auto
risations de séjours gratuits conformément à un 
accord conclu à cet effet. 

La construction de préventoriums et de centres 
de repos, financés par les investissements destjnés 
à ces fins selon la procédure établie, peut être 
effectuée par les entreprises et les organisations 
dans les zones locales de loisirs. choisies par les 
comités exécutifs régionaux des soviets des dép-q
tés des travailleurs. Ces préventoriums et centres 
de repos restent au bilan des entreprises et des 
organisations qui les ont construits. 

8. Le Conseil des syndicats de la Biélorussie 
et le Ministère de la santé publique de la RSS de 
Biélorussie seront chargés d'élaborer en 1970 et 
de soumettre au Conseil des ministres de la RSS 

· de Biélorussie des me·sures visant à améliorer 
l'état sanitaire et les conditions d'hygiène dans 
les stations thermales et les zones de loisirs exis
tantes et en construction, ainsi que dans les lieux 
réservés à la construction de stations thermales, 
de manière à appliquer ces mesures au cours des 
années à venir en utilisant les crédits qui peuvent 
être affectés aux buts susmentionnés selon la pro
cédure établie par les ministères et les départe
ments intéressés. 

DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE EN DATE DU 22 OCTOBRE 
1970, PRÉVOYANT UNE RESPONSABILITÉ PÉNALE ACCRUE EN CAS DE POLLUTION DES EAUX 
ET DE L'Am 

Afin de renforcer la responsabilité pénale en cas de pollution des eaux et de l'air, 
le Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie décide ce qui suit : 

L'article 218 du Code pénal de la RSS de Biélorussie sera libellé de la façon suivante : 
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Article 218 

Pollution des eaux et de l'air 

La pollution des rivières, lacs et autres étendues d'eau et la pollut~on des sources 
par des eaux usées non traitées, par des détritus ou d~s déchets provenant d'entreprises, 
d'organisations et d'établissements industriels, agricoles, municipaux et autres, qui 
sont susceptibles de nuire à la santé de la population, à la production agricole ou aùx 
réserves de poissons, ainsi que la pollution de l'air par des exhahi.isons industrielles 
nuisibles à la santé de la population, sont punies d'une peine maximale d'un an d'inter
nement dans une maison de correction ou d'une amende maximale de 300 roubles. 

Les mêmes infractions, si elles ont causé des dommages importants à la santé de 
la population ou à la prqduction agricole, ou si elles ont entraîné la destruction massive 
du poisson, sont punies d'une peine de privation de liberté pouvant aller jusqu'à cinq 
ans. 

DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE 
0

EN DATE DU 26 AOÛT 

1970, PORTANT MODIFICATION DU CODE PÉNAL DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE (ARTICLE 122) 

Le Présidium du Soviet suprême. de la RSS de Biélorussie décide : 

D'établir une responsabilité pénale pour la divulgation du ~ecret de l'adoption 
contre la volonté du parent adoptif. 
A cet égard, il convient d'ajouter au Code pénal de la RSS de Biélorussie un article 

122 (1) qui sera conçu conime suit ; 

Article 122 (1) 

Divulgation du secret de l'adoption 

La divulgation du secret de l'adoption contre la volonté du parent adoptif est 
punie d'une peine maximale d'un an d'internement dans une maison de corr,ection ou 
d'une amende maximale de 50 roubles ou d'un blâme public. 

DÉCRET DU ,PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE EN DATE DU 29 DÉCEMBRE 

1969, RELATIF À LA RATIFICATION DES CONVENTIONS DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE 

DU TRAVAIL 

Le Conseil des ministres de la · RSS de Biélorussie a adopté et soumis à la 
ratification les conventions de l'Organisation internationale du Travail suivantes 
Convention n° 

27 concernant l'indication du poids sur les. gros colis transportés par bateau; 
32 concernant la protection des travailleurs occupés au chargement et au décharge

ment des bateaux contre les accidents (révisée en 1932); 

116 pour la révision partielle des conventions adoptées par la Conférence générale de 
l'OIT en ses 32 premières sessions en vue d'unifier les dispositions relatives à 
la préparation des rapports sur l'application des conventions par le Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail ; -

119 concernant la protection des machines ; 
123 concernant l'âge minimal d'admission -aux travaux souterrains dans les mines ; 

124 concernant l'examen médical d'aptitude des adolescents à l'emploi aux travaux 
souterrains dans les mines . • 
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D'UKRAINE 

NOTE.* 

En 1970, grâce à l'exécution satisfaisante du 
plan de développement de la production du sec
teur public de la RSS d'Ukraine de nouveaux 
succès ont été enregistrés en ce qui concerne la 
réalisation -des droits économiques, sociaux et 
culturels. Les données ci-après, tirées d'une com
munication du Bureau central ukrainien de sta
tistique auprès du Conseil des ministres de la RSS 
d'Ukraine en date du 6 février 1971, témoignent 
de l'ampleur de ces succès. 

Le revenu national a augmenté de 6 % en 1970. 
L'effectif annuel moyen des ouvriers et 

employés de l'économie nationale s'est élevé à 
16,2 millions, soit 450 000 ou 3 % de plus que 
l'année précédente. Il n'y a pas eu de chômag,e 
dans la République. Dans certains secteurs d'acti
vité et dans certaines régions, on a constaté une 
pénurie de main-d'œuvre. 

Le salaire mensuel moyen des ouvriers et 
employés de l'économie nationale a été de 115 
roub1es, soit une augmentation de 4 % , et si l'on 
tient compte des prestations et avantages prove
nant des fonds sociaux de consommation, il a été 
de 158 roubles, contre 152 en 1969. La rémuné
ration du travail des kolkhoziens a augmenté de 
près de 5 %. 

Le montant total des prestations et avantages 
dont la population a bénéficié au titre des fonds 
sociaux de consommation a atteint 11,8 milliards 
de roubles, dépassant de 7 % le chiffre de l'année 
précédente. Divers services socio-cultürels ont été 
financés au moyen de ces fonds : enseignement 
gratuit, pensions de retraite, allocations et bourses, 
assistance médicale, séjours, gratuits ou à des 
conditions avantageuses, dans des maisons de 
cure ou de r,epos, congés payés, entretien. de jar
dins d'enfants et de crèches, etc. Conformément 
à une décision. prise par le Con.grès 'des kolkho
ziens, on a institué un régime d'assurance sociale 
pour les kolkhoziens, prévoyant le versement 
d'allocations en cas d'incapacité temporaire de 
travail et la fourniture de soins dans des établisse
ments de cure pour les travailleurs ruraux. Le 
revenu réel individuel des travailleurs a augmenté 
de 5 % au cours de l'an.née. 

Dans les villes et les agglomérations rurales 
de la République; 392 000 nouveaux appartements 
et habitations individuelles, pourvus du confort 
moderne et ayant une superficie totale (utile) de 
18, 7 millions de mètres carrés, ont été occupés. 
Les conditions de logement de plus de 500 000 

* Note communiquée par le Gouvernement de la 
République soviétique d'Ukraine. 

1 

familles - soit 1,8 million de citoyens - ont' pu 
ainsi être améliorées. Au cours de l'année écoulée, 
l'Etat et les kolkhozes ont financé la construction· 
d'établissements d'enseignement général pour 
243 000 écoliers, d'établissements d'enseignement 
préscolaire pour 82 000 enfants et d'un grand 
nombre d'hôpitaux, polycliniques, clubs et autres 
équipements collectifs. 

L'éducation nationale, la science et la culture 
ont progressé. Plus de 14 millions de personnes 
ont fait des études sous diverses formes : 8,5 mil
lions dans des établissements d'enseignement géné
ral, 807 000 dans des établissements d'enseigne
ment supérieur, 798 000 dans des établissements 
d'enseigne!]lent secondaire spécial et 448 000 dans 
des établissements de formation professionnelle 
et technique. 

812 000 élèves ont terminé le premier cycle 
d'études (huit ans) et 540 000 élèves sont sortis 
des écoles secondaires d'enseignement général; en 
outre, dans les écoles de la jeun.esse ouvrière et 
rurale, 49 000 personnes ont reçu une formation 
correspondant au premier cycle d'études et un 
enseignement secondaire complet a été dispensé 
à 169 000 personnes. 1,3 million d'élèves, soit 
12 % de plus qu'au cours de l'année scolaire pré
cédente, ont suivi les cours organisés le soir par 
des écoles ou des groupes d'études. 

Les établissements d'enseignement préscolaire 
fonctionnant toute l'année ont accueilli environ 
1,6 .million d'enfants, soit 80 000 de plus qu'en 
1969, et les autres en ont accueilli plus d'un mil
lion. Plus de 4 millions d'enfants et d'adolescents 
ont passé leurs vacances d'été dans des ·camps 
organisés par les pionniers et par les écoles, dans 
des maisons de repos pour enfants et des cen
tres d'excursions -et de tourisme ou encore dans 
des lieux de villégiature ayant des établissements 
pour enfants. 

L'économie nationale a accueilli plus de 
326 000 jeun.es ayant terminé des études spécia
lisées ; parmi eux, 11 7 000 avaient fait des études 
supérieures et 209 000 avaient suivi un ensei
gnement secondaire spécial. Par rapport à l'année 
précédente, le nombr,e des étudiants formés par les 
établissements d'enseignement secondaire spécial 
et supérieur a augmenté de près de 20 000, soit 
6,5 %.· 

155 000 étudiants ont été admis dans des éta
blissements d'enseignement supérieur et 241 000 
dans des établissements d'enseignement spécial 
secondaire. On a procédé, sur une grande échelle, 
à la formation des ouvri-ers, des _ employés et des 
kolkhoziens et à l'amélioration de leurs qualifi
cations. Au cours de l'année, plus de 270 000 
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jeunes ouvriers quâlifiés ont reçu une formation 
dans des écoles professionnelles et téchniques et 
306 000 nouveaux élèves ont été admis dans ces 
écoles. Grâce à l'enseignement individuel ou en 
équipe et aux cours donnés directement dans les 
entreprises, institutions et organisations ainsi que 
dans les kolkhozes, plus de 4 millions de per
sonnes ont appris un nouveau métier ou ont élevé 
le niveau de leurs qualifications. 

A la fin de l'année, il y avait 103 000 travail
leurs scientifiques, dont plus de 38 000 étaient 
titulaires d'un diplôme univ,ersitaire de docteur 
ou de licence ès sciènces. 

On a continué à améliorer les services médi
caux. Le nombre de médecins de toutes spécialités 
s'est accru de 4 000 et le nombre des lits d'hôpi
taux a augmenté de plus de 16 000. Le nombre 
des places dans les établissements de cure, les 
maisons de repos et les pensions a également 
augmenté. Plus de 2 millions de personnes ont 
suivi un traitement médical ou ont fait un séjour 
dans les établissements de cure et les maisons de 
repos de la République. 

Au 1 •• janvier 1971, la République ,avait 47,4 
millions d'habitants. 



RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 

Loi sur la sécurité nationale, 1970 

LOI N° 3 DE 1970, SANCTIONNÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR LE 30 MARS 1970 1 

3. Quiconque dans un but préjudiciable à la 
sécurité ou aux intérêts de la République-Unie 

a) S'approche d'un lieu bénéficiant de la protec
tion publique, le visite, le traverse, se trouve dans 
ses environs ou y pénètœ ; 

b) Trace une esquisse, un plan, un schéma de 
toute chose, ou se rapportant à toute chose, qui 
pourrait être- ou est destinée à être directement ou 
_indirectement utile à une puiss!ince étrangère ou 
à une personne dissidente, prend des notes ou, de 
quelque façon que ce soit, consigne des rensei
gnements à ce sujet ; 

c) Se procure, recueille, enregistre, publie ou 
'communique à quiconque, un code, un mot d'or
dre, t;me esquisse, un plan, un schéma, des notes 
ou autres documents, articles ou renseignements 
qui pourraient être directement ou indirectement 
utiles à une puissance étrangère ou à une personne 
dissi<~ente ; 

à) Endommage, entrave ou gêne un service 
essentiel ou sa bonne marche, sans motif légitime, 
ou agit d'une façon susceptible d'endommager, 
d'entraver ou de gêner ledit service, ou sa bonne 
marche; 

est coupable d'une infraction et passible, en cas de 
condamnation, d'une peine de prison à vie. 

4. Concerne la possession et la communica
tion de certains renseignements. 

13. 1) Si un magistrat estime, d'après des ren
seignements donnés sous serment, qu'il existe des 
raisons sérieuses de soupçonner qu'une infraction 
visée dans la présente loi a été ou est sur le point 
d'être commise, il peut délivrer un mandat de 
perquisition autorisant un officier de police dési
gné dans le mandat et de rang au moins égal à 
celui d'inspecteur adjoint (assistant inspector) 
ainsi que tout autre officier de police et toute 
autre personne que l'~fficier de police ainsi désigné 
peut charger de cette tâche, à pénétrer, à tout 
moment et de force s'il le faut, dans tous locaux, 
lieux, aéronefs, navires, bateaux, trains ou autres 
véhicules, selon le cas, désignés ou décrits dans 
le mandat, à y effectuer une perquisition, à fouiller 

1 Acts Supplement to the Gazette of the United 
Republic of Tanzania, n° 13, vol. LI, 27 mars 1970. 

toute personne ou réceptacle qui se trouverait 
.sur les lieux ou à proximité et à saisir tout objet 
trouvé lors de ladite perquisition qui prouve ou 
soit susceptible de prouver qu'une infraction visée 
dans la présente loi a été ou est sur le point d'être 
commise, ou qui se rapporte ou est liée à quelque 
chose qui lui donne des raisons sérieuses de soup
çonner qu'une infraction a été ou est sur le point 
d'être commise. 

18. 1) Lorsque le ministre a lieu de croire que 
l'intérêt public le commande, il peut, par mandat 
signé de sa main, exiger de toute personne qui 
possède ou contrôle dans la République-Unie un 
appareil servant à l'envoi ou à la réception de 
télégrammes, qu'elle produise à la personne dési
gnée dans le mandat les originauJf et les transcrip
tions de tous les télégrammes ou des télégrammes 
d'une catégorie ou d'une description données, ou 
des télégrammes envoyés par une personne ou 
d'm;ie localité données ou adressés à cette per
sonne ou à cette localité, ainsi que tous autres 
documents concernant de tels· télégrammes et 
qu'elle autorise la personne ainsi désignée à pren
dre des copies ou établir des extraits de tous ou 
de certains de ces originaux, transcriptions ou 
documents. 

19. Nonobstant toute loi écrite à l'effet du 
contraire, quiconque est inculpé d'une infraction 
visée dans la présente loi ne pourra être- mis _en 
liberté provisoire sous caution, en attendant soit 
le jugement soit l'appel, si le Director of Public 
Prosecutions atteste par écrit qu'une telle mesure 
est susceptible de nuire à la sécurité ou aux inté
rêts de la République-Unie. 

20. 1) Tout acte, toute omission ou tout autre 
fait qualifié d'infraction par la présente loi consti
tuera ladite infraction, où qu'elle ait été commise, 
que ce soit dans la République-Unie ou à l'ex
térieur. 

2) Quand 11ne infraction visée dans la présente 
loi a été commise à l'extérieur du Tanganyika · 

a) Si elle est du ressort de la High Çourt, 
celle-ci aura compétence pour juger l'inculpé ; 

b) Dans tout autre cas, l'inculpé pourra être 
jugé soit par la High Court, soit par tout tribunal 
de magistrat en résidence, que le Chief Justice 
aura désigné. 
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RÉPUBLIQUE-UNIE D.E TANZANIE 

Loi de 1970 portant création de l'Université de Dar-es-Salam 

,, ' 
LOI,N" 12 DB 1970, APPROUVÉE LB 18 JUIN'1970 BT BNTRÉB BN VIGUEUR Lli 1°' roILLBT 1970 2 

DEUXIÈME PARTIE 

• L'université de Dar es-Salam 

3. 1) Il est créé une université qui sera connue 
sous le nom d'université de Dar es-Salam. · 

4. Les outs et le rôle de l'université· sont les 
suivants : 

a) Préserver, transmettre et développer le savoir 
dans l'intérêt du peuple tanzanien conformé
ment aux principes socialistes que. celui-ci a 
acceptés; · . 

b) Développer le sens civique .chez les gens 
instruits et promouvoir le respect pour l'étude et 
la recherche de la vérité ; 

~ Ibid., n° 25, vol. LI, 19 juin 1970. 

c) Préparer les étudiants à. œuvrer pour le 
bien de la nation de concert avec le peuple tan
zanien; 

d) Assumer la responsabilité de l'enseignement 
universitaire à l'intérieur de la République-Unie 
de Tanzanie , et prévoir des établissements et des· 
centres d'étude, d'enseignement, de formation et 
de recherche ; · 

e) Coopérer avec le Gouvernement de la Répu
blique-Unie et le peuple tanzanien au développe
ment planifié et méthodique de l'enseignement· 
dans le pays ; 

f) Stimuler et promouvoir le développement 
intellectuel et culturel de la République-Unie de 1 

Tanzanie dans l'intérêt du peuple tanzanien ; 
g) Organiser des examens en vue de conférer 

des grades, des diplômes, des certificats et autres 
titres universitaires. 

Loi de. 1970 relative à l'âge de la majorité (lois sur la citoyenneté) 

Loi N°' 4 DE 1970, ·SANCTIONNÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR LE 25 JUILLET 1970 3 

-2. Dans. la .présente loi, à moins que le ·con
texte ne s'y oppose, l'expression « lois sur. la 

1 citoyenneté» désigne l'ordonnance de 1961 sur 
la citoyenneté et la loi de 1961 sur la citoyenneté. 

3. 1) Les lois sur la citoyenneté sont modifiées 
de la manière suivante par la présente loi : les· 

· expressions « l'âge de vingt et un ans », « vingt et 
, un ans.» et « l'âge de 21 ans » sont suppi;imées 

chaque fois qu'elles :figurent dans lesdites lois (y 
compris lorsqu'elles :figurent dans les annexes de 
ces lois) et remplacées dans chaque cas par les 
mots « l'âge de 18 ans». 

3) L'article 2 de l'ordonnance sur la citoyen
neté est modifié en ajoutant un paragraphe ·suivant 
immédiatemenf après le paragraphe 6 : · 

7) Dans la présente ordonnance, les réfé
rences à « la Constitution » seront interprétées 
comme renvoyant à · 1a: loi dé· 1961 sur la 
citoyenneté: • 
4) Le paragraphe 6 de l'article 6 de la loi de 

1961 sur la citoyenneté est modifié de la manière 
suivante : 

a) A la deuxième ligne, ainsi qu'aux sixième et 
septième lignes de l'alinéa a, les mots « l'âge de 
22 ans » sont supprimés et remplacés dans chaque 
cas par les mots « l'âge de 19 ans » ; 

· 8 Ibid., n° 31, vol. LI, 25 juillet 1970. 

4. 1) Lorsque, en vertu des amendements 
apportés aux lois sur la citoyenneté par la pré
sente loi, une personne ayant atteint l'âge de 18 
ans avant l'entrée en vigueur de la .. présente loi 
mais n'ayant pas atteint l'âge de 21 ans à la 
date à laquelle la présente loi entrera en vigueur 
a cessé ou cessera d'être citoyen de la République
Unie du fait gu'elle .s'est abstenue ou qu'elle 
s'abstient d'accomplir tout acte ou toute démarche 
avant l'expiration du délai prescrit à cet effet par 
l!'ls lois sur la citoyenneté, cette personne sera 
réputée, nonobstant les. dispositions des lois sur 
la citoyenneté modifiées par la présente loi, ne 
pas avoir cessé d'être citoyen de la République
Unie ou, selon le cas, ne cessera pas d'être citoyen 
de la République-Unie du seul fait qu'elle. s'est 
abstenue ou qu'elle s'abstient d'accomplir. tout 
acte ou to1,1te démarche de ce genre dans ce délai, 
si elle s'acquitte de cet acte ou de cette démarche 
avant le 1 •• juillet 1971 ou avant d'avoir atteint 
l'âge de 19 ans, la plus tardive de ces deux dates 
étant retenue. 

2) Si une personne atteint l'âge de 21 ans à la 
date d'entrée en vigueur d_e la présente loi ou dans 
les douze mois qui suiven,t, ou si une personne 
atteint l'âge de 21 ans à tout moment compris 
dans la périodé de douze mois précédant immé
diatement la date d'entrée en vigueur' de la pré
sente loi, les lois sur la citoyenneté lui seront appli
cables comme si les dispositions du paragraphe 1 
de l'article 3 et les dispositions de l'alinéa a du 
paragraphe 4 de l'article 3 de la présente loi 
n'avaient pas été modifiées. 
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-Loi élector~e de :J.970 

Lor N° 25 DE .1910, DÉF;NITIVEMENT ADQPTéil LE 25 JUILLET ·1970 4 

ÜIAPITRE Il , 
Inscription des électeurs 

1 • ~ ., 

. Première . pczrtie 
CôNDmONS REQUISES POUR SE'FAIRE 

INSCRIRE COMME :ÉLECTEUR ET VO'IER ; CAS 
. D'INCAPACIT:É 

J3. Tout citoyen de la Tanzanie .âgé de 1~ ans 
révolus, s'il _ne tombe sous le coup d'aucune inca
pacité prévue soit ici-même, soit par tout autre 
texte législatif, a le droit de se faire inscrire en 
qualité d'électeur conformément aux dispositions 
de la prés.ente loi. 

. .14. [Traite des cas ,d'incapacité qui font obsta
cle à l'inscriptio~.] 

Deuxième partie 
INSCRIPTION 

Troisi~me partie 
OPPOSITION A L'INSCRIPTION OU A SON · 

MAlNTIEN 

Troisième pa,rtie 

DISPOSIUONS · SP:ÉCIALES RELAUVES AU , 
Df:ROULEMENT DES :ÉLECTIONS 

PR:e.SIDE~IELLES A ZANZIBAR 

41. Les dispositions du présent chapitre s'appli-
quènt au déroulement et à la èonduitedes élec
tions présidentielles à Zanzibar de la .q:iême · 
manière et, sous réserve· des présentes disposi
tions, dans les mêmes limites qu'au <;léroulement 
et à la conduite des. élections présidentielles au 
Tanganyika. 

42. La Commissiop électorale désigné, comme 
contrôleur . des élections à Zanzibar une personne 
résidant ordinairement à Zanzibar lors de sa 
nomination ; i'inscription des électeurs et la con
duite des opérations du scrutin des !élections pr,é
sidentielles, à Zanzibar, doivent être placées sous 
la responsabilité dudit contrôleur des élections, 
•sous réserve de ·1a direction et de la surveillance 
· exercées par la CoIDJDission électorale. 

31. Si la personne qui a fait opposition, ou . 
celle qui a fait l'objet de l'opposition, n'acquiescent 
pas à'. la,décision du magistrat charg~ de l'inscrip-' 
tion ... 'l'intéressé peut; dans les vingt jours .de la 
date de ladite décision, ·en interjeter appel devant 

CHAPITRE IV 

Elections du Parlement et des. collectivités 
territoriales 

un niagistra_t du siège. ' 

Qùatrième· partie 
ADDmONS Â LA LISTE 

OU RADIATIONS EN CAS D'APPEL 

3_2. l) Tout appel interjeté en.vertu des articles 
25 ou 31 doit énoncer brièvement les moyens sur 
lesqueli, il 'se fonde et être accompagné d'une cau
tion <l'un montant de 20' shilllings, 

2) Le magistrat du siège entend à l'audien~ 
publique tout appel interjeté dans ces conditions ; 
il est tenu de- notifier aux intéressés le jour, 
l'lieure et 1~ lieu- de l'audience au rôle de laquelle 
ledii appel doj.t venir. Il a la faculté soit <,l'enten
dre des témoins, .soit de n'en pas entendre. Il 
,.statue sur l'appel . ,définitivement et en dernier 
· ressort.; sa décision n'est susceptible d'aucun 
.recours. 

- ÜIAPITRE III 

Les élections présidentielles 

Première partie 
DISPOSITION§ G:ÉN:ÉRALES 

3.7. '1) Quiconque est inscrit comme électeur 
en vertu· de la présente loi a le droit de voter lors 
des électi~ns présidentielles. · 

4 Ibid. 

Première partie 

CONDITIONS. REQUISES DES CANDIDATS 

46. Nul n'est éligible au siège c;l'.une'circon,scrip
tion s'il ne satisfait aux conditions requises· pour 
être élu, en vertu de la constitution et conformé
ment à ses dispositions.-

41. Tout citoyen de la République-U,iie qui est 
âgé de 21 ·ans révolus et. membre du parti • est 
éligible· aux fonctions des . collectivités ~erritos 
riales, pourvu qu'il réside l:iabituellement dans 
le ressort de la compétence de l'autorité locale 
où l'élection doit avôir lieu et · à moins qù'il . ne , 
soit frappé d'ùne incapacité en vertu de l'article 
48 ; toute autre personne est inéligible.. -

48. [Traite des cas d'inéligibilité aux fonctions 
des, collectivités 'locales.] 

Septième partie 

LA CAMPAGNE :ÉLECTORALE 

66. 1) Si l'élection oppose plusieurs candidats· 
dans une circonscription ou une subdivision de 
celle-ci : 

a) ·:L'organisation de la campagne électorale des 
deux candidats et la présentation de ceux-ci aux 

· électeurs au cours de . réunions convoquées à · 
cette fin incombent': 

5 .Comme. il est indiqué à l'article 2, le «parti» 
signifie le parti dont la structure est aêtuellement 
définié à l'annexe I de la Constitution. 
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i) Pour les élections parlementaires au comité 
, exécutif de district du parti ; 

ii) Pour les élections des collectivités locales, au 
comité exécutif lqcal du parti ; 

b) En aucun cas un candidat à une telle élec
tion, ou une personne agissant pour son compte 
(que l'intéressé agisse avec ou sans l'accord ,du 
candidat) ne doivent convoauer une réunion dans 
la circonscription ou la subdivision de circonscrip
tion, ou y-prendre la parole, a:fin de favoriser le 
succès de ladite candidature, en dehors des réu
nions tenues par le comité exécutif de district du 
Parti, ou, le cas échéant, son comité exécutif 
local ; un candidat ou une telle autre personne 
ne doiv,ent faire de propagande, soit publique, 
soit au porte-à-porte, qu'autant que cela est per
mis par le comité exécutif de district ou, selon le 
cas, le comité exécutif local. 

2) Dans le cas des élections parlementaires, le 
comité exécutif de district doit établir un pro
gramme de réunions pour chacune des circons
criptions situées dans le district où se déroule une 
élection contradictoire qui oppose plusieurs candi
dats ; il doit indiquer, dans ledit programme, le 
jour et le lieu de chaque réunion, la personne 
appelée à la présider et le tour de parole des 
candidats, en prévoyant une alternance à des réu
nions successives. 

3) Dans le cas des élections des collectivités 
territoriales, le comité exécutif local doit établir 
un programme de réunions pour toutes les subdi
visions de circonscriptions situées dans son ressort 
où se déroule une élection contradictoire ; il doit 
indiquer dans ledit progran1me le jour et le lieu 
de chaque réunion, la personne appelée à la pré- . 
sider et le tour de parole des candidats, en pré
voyant une alternance à des réunions successives. 

' 4) Tout programme établi conformément aux 
paragraphes 2 ou 3 doit être soumis à l'approba
tion des délégués chargés de la surveillance au 
moment de leur nomination ; ceux-ci ont le droit 
de proposer d'apporter au programme tout chan
gement et toute modification qui leur semblent. 
opportuns. 

5) Dans l'organisation et la direction de la 
campagne électorale, les membres du comité exé
cutif de district ou, Ie cas échéant, du comité 
exécutif local doivent donner à chacun . des candi
dats la possibilité de faire valoir leurs chances 
équitablement et à égalité. 

CHAPITRE V 

Procédure des élections et du vote 

Première partie 

PROCÉDURE DES ÉLECTIONS 

75. Si l'élection ou ses résultats sont contestés 
dans une procédure de caractère juridique, il ne 
peut être fait une obligation à aucun de ceux qui 
y ont voté d'indiquer le candidat qui a recueilli 
son suffrage. 

CHAPITRE VI 

Infractions 

Deuxième partie 
AUTRES INFRACTIONS ÉLECTORALES 

108. 1) Les personnes chargées de fonctions 
officielles ou de secrétariat, les interprètes, les 
candidats et leurs représentants, quand ils sont 
autorisés à venir dans les salles de scrutin, ou 
lors du dépouillement, et à moins qu'ils n'aient 
prêté serment de respecter le secret par exécution 
des dispositions précédentes de la présente loi, 
doivent, selon les formes pr,escrites et avant de 
pénétrer dans les locaux, prêter serment de res
pecter le secret électoral. 

109. S'il est-avéré qu'un individu a commis des 
actes de corruption, de trafic ou d'abus d'influence, 
les éléments du délit de corruption électorale se 
trouvent réunis et l'intéressé, s'il est condamné, 
est passible d'une amende de 10 000 shillings au 
plus, d'un emprisonnement d'une durée de cinq 
ans au plus, ou de ces deux peines ensemble. 

110. S'il est avéré qu'un individu s'est fait 
passer pour quelqu'un d'autre ou que son aide, 
sa complicité, ses conseils ou son intermédiaire 
ont permis de commettre une telle infraction, les 
éléments du délit de corruption électorale se trou
vent réunis et l'intéressé, s'il est condamné, est 
passible d'une amende de 5 000 shillings au plus, 
d'un emprisonnement d'une durée de deux ans 
au plus, ou de ces deux peines ensemble. 

CHAPITRE VII 

Nullité des élections et pétitions électorales 

123. 1) L'élection d'un candidat à un siège ne 
peut êtr-e contestée que sous la forme d'une péti
tion électorale. 

CHAPITRE VIII 

Procédure et compétence des tribunaux 

125. 1) La Haute Cour statue sur toute péti
tion électorale. 

126. La faculté de présenter une pétition élec
torale appartient à l'une quelconque des person
nes suivantes et peut être exercée par plusieurs 
d'entre elles : 

a) Quiconque a régulièr-ement voté ou aurait 
pu voter lors de l'élection qui fait l'objet de la 
pétition; 

b) Quiconque prétend qu'il aurait eu le droit 
de poser sa candidature à ladite élection, ou d'y 
être élu; 

c) Quiconque prétend qu'il était candidat lors 
de ladite élection ; 

d) Le Procureur général. 
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Loi portant modification de la loi de 1967 sur le Tribunal permanent du travail 

LOIN° 31 DE 1970, SANCTIONNÉE ET, ENTRÉE EN VIGUEUR LE 25 JUILLET 1970 6 

2. Il est porté· modification de la loi de 1967 sur 
le Tribunal permanent du, travail par l'adjonc
tion, aussitôt après l'article 40, de l'article 
suivant : 
40.A. 1. Tout employeur qui 
a) Comme suite à une demande formulée par 

un membre du syndicat ou par le comissaire au 
travail ou par un agent du travail, refuse de foµr
nir au demandeur les renseignements nécessaires 
pour négocier un accord sur les salaires et les 
conditions d'emploi des personnes employées par 
l'employeur, ou n'accède pas à cette demande 
dans un délai raisonnable ; 

b) Accomplit ou omet d'accomplir un acte au 

sujet duquel le Tribunal a acquis la preuve que 
i) L'employeur a accompli ou, selon le cas, a 

omis d'accomplir ledit acte, dans l'intention 
d'importuner les personnes qu'il emploie ou 
de les inciter à se mettœ en grève ; ou 

ii) L'employeur a accompli, ou selon le cas, a 
omis d'accomplir ledit acte dans des circon
stances telles qu'il y a tout lieu de s'attendre 
que cet acte ou cette omission importune les 
personnes qu'il emploie ou les incite à se 
mettre en grève ; 

commet une infraction et sera passible, si sa 
culpabilité est démontrée, d'une amende de 
10 000 shillings au maximum ou d'une peine de 
prison de six mois au plus ou des deux sanctions 
conjuguées. 

6 Ibid. Pour des extraits de la loi dè 1967 sur le 2. Des poursuites pour infraction au présent 
Tribunal permanent du Travail, voir l'Annuaire des . article ne peuvent être engagées que par le Pro-
droits de l'homme pour 1967, p. 308 à 310. cureur général ou avec son autorisation. 
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·ROUMANIE 

NOTE*-

_, . 
I. - Réglementations concernant le droit au 
· Travail et à des conditions équitables et satis

faisantes de travail 

1. LOI -N° 1 CONCERNANT L'ORGANISATION -.ET LA 

mSCIPLINE DU TRA V AIL DANS LES UNITÉS SOCIALISTES 
D'.ÉTAT, PUBLIÉE AU BULLETIN OFFICIEL,, N° 27, 
27 MAI 1970 

Dans la République socialiste de Roumanie, 
· chaque citoyen a le droit et la possibilité d'exercer 
'une àctivité dans n'importe· quel domaine, écono
mique, · social ou culturel, correspondant à sa 

· formation et aux besoins de la société. 
Les travailleurs · reçoivent comme rétribution 

une' partie du revenu national destiné à la con
sommation, en rapport avec la quantité et la qua
lité du travail prêté ; ils 1;,énéficient à la. fois des 
fonds matériels et financiers mis à leur disposition 
par l'Etat, au service du peuple entier, pour le 
développement de l'enseignement et de la culture, 
la · protection de la santé publique, les assurances 
et l'assistance sociales. 

· Eh leur double qualité de propriétaires et de 
producteurs; les travailleurs . sont responsables 
devant la société tant de l'accomplissement de leurs 
obligations personnelles de service, que de la con
tribution à l'accomplissement des tâches qui revien
nent ·à l'unité dans son ensemble, dans le cadre 
du plan général de développement économique 
et :;;6cio-culturel du pays et doivent assurer l'or
dre -et la discipline dans la production, défendre 
et renforcer la propriété socialiste. 

Le renforcement de la discipline dans le travail 
et le perfectionnement de l'activité des unités 
socialistes contribuent à l'utilisation supérieure du 
potentiel matériel. et humain du pays, à la mobi
lisation des . masses de travailleurs pour la mise 
en œuvre du programme. établi en vue de créer 
~a société socialiste multilatéralement développée. 

· La loi contient des dispositions. relatives aux 
.' obligations des directions. â'unités, aux droits et 

aux obligations des salariés ; à la èonclusion du 
contrat de tr:avail,. à l'établissement de rancienneté 
ininterrompue dans la même unité et de l'an-

, cienneté · ininterrompue dans le travail, aux 
récompenseS' et aux sanctions, aux règlements 
d'ordre intérieur et aux statuts disciplinaires. 

L'article 1. de 1~ loi prévoit que « les organes 
de direction des unités socialistes d'Etat - de 

, * _Note conimuniquée par le Gouvernement de la 
République socialiste de Roumanie. 

l'industrie, de l'a~icultui-e, des constructions, des 
transports,· de la 1circulation des marchandises, de 
la recherche,scieiitifique et des autres branches de 
l'économie réporident devant l'Etat et les collec
tifs de leurs salariés de l'organisation judicieuse 
de rentière activité, de . l'intégrité de leurs biens 
publics, de la bonnes gestion des fonds matériels 
et financiers et de l'adoption des mesures néces
saires en vue d'accomplir intégralement et à temps 
les tâches de plan pour le respect des principes 
des normes et de la discipline ». 

Dès qu'ils sont engagés dans une 'ùnité socia
liste d'Etat, ainsi que le démontre l'article 4 de la 
loi, les salariés deviennent membres .du collectif 
de travail de celle-ci et bénéficient des droits 
suivants : 

a) Salaire correspondant à la quantité et à la 
qualité du travail fourni, majorations de salaire 
pour le travail prêté dans des conditions particu
lières, ainsi que d'autres majorations et indem
nités; 

b) Repos hebdomadaire et congé annuel de 
repos payé ; r 

c) Aides matérielles dans le cadre des àssu- · 
rances_ sociales d'Etat, en cas d'incapacité tempo
raire de travail, de maternité, pour accorder des 
soins à des enfants malades, pour refaire ef forti
fier la santé, en cas de décès dans la famille, assis
tance· médicale gratuite et facilités en cas de trai
tement dans les stations balnéoclimatiques ; 

d) Programme de travail réduit s'ils travaillent 
· dans des conditions nuisibles et dangereuses ou si, 
'pour des raisons de santé, les organes médicaux 
prescrivent un tel programme ; 

e) Allocation d'Etat pour les enfants ; utilisa
tion des crèches et des écoles maternelles ; 

f) Conditions adéquates de protection de .tra:: 
.vail, et, pour les femmes et les jeunes, des mesures 
spéciales de protection ; · 

g) Appui et facilités pour l'amélioration de la 
préparation professionnelle ; 

· h) Possibilité d'élire ou d'être élu~ dans. l'or
gane collectif de direction de l'unité, d'exprimer 
leur opinion dans n'importe quel problème de 
l'activité de celle-ci, participer à l'assemblée géné
rale des salariés,. s'adresser à 'l'organe de direction 
de l'unité avec · des propositions et des sugges
tions, solliciter la participation aux séances de 
l'organe collectif de direction lorsqu'est. analysé 
Je travail des secteurs où ils travaillent, prendre 
connaissance de la notation de leur activité pro
fessionnelle, faite par des chefs hiérarchiques ; 

z) Possibilité de s'adresser à l'organe hiérarèhi
quement supérieur ou à l'organe de juridiction 

215 
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du travail, dans le cas de mesures qu'ils estiment 
préjudicier les intérêts de l'unité ·ou ce_itains droits 
personnels ; 

J) Facilités pour obtenir un logement, propriété 
d'Etat, ainsi que pour obenir des crédits en vue de 
construire un logement, propriété personnelle ; 

k) Pensions pour limite d'âge ou à cause d'une 
invalidité. 

A l'article 5 sont spécifiées les obligations géné
rales des salariés : 

a) Respecter le programme de travail et uti
liser intégralement le temps de travail en vue 
d'accomplir les obligations de service ; 

b) Assimiler et rèspecter le processus technolo
gique et de· travail établi, utiliser des installations 
aux paramètres de fonctionnement prévu dans 
la documentation technique, employer intensive
ment tous les moyens de travail, utiliser rationnel
lement des matières premières et des matériaux ; 

è) Elever continuellement le niveau profession
. nel en vue de réaliser les tâches de plan, d'amé

liorer continuellement la qualité des produits et 
des travaux et d'accroître la productivité ; 
' d) R,especter les normes de protection du tra

vail, ainsi_ que celles concernant l'utilisation de 
l'équipement de protection et de travail, prévenir 
les incendies ou toutes autres situations qui pour
raient mettre en danger les bâtiments, les installa
tions des unités, ou la vie, l'intégrité corporelle 
ou la· santé de certaines personnes ; 

e) Respecter les réglementations destinées à 
garder le secret d'Etat ; 

f) Défendre et bien administrer les biens, pro
priété socialiste, participer activement à l'analyse 
et aux débats des problèmes généraux de l'acti
vité dans l'unité, en vue de l'amélioration conti
nuelle de celle-ci ; 

g) Avoir un comportement co.rrect, promouvoir 
des rapports d'entraide avec les membres du col
lectif de travail combattre toutes sortes de mani
festations inadéquates, agir dans l'esprit de l'atti
tude communiste envers le travail ,i;:t la société. 

En ce qui concerne les récompenses prévues à 
l'article 12 nous mentionnons : distinctions accor
dées pour le travail accompli ; inscription dans le 
livre d'honneur; ordres et médailles; octroi de 
degrés ou de gradations supérieures au salaire 
tariJaire, en conformité avec les dispositions léga
les ; gratifications et prix; d'autres récompenses 
en argent ou en objets, excursions gratuites, etc. 

Quant aux sanctions, l'article 13 stipule : 
La transgression avec culpabilité par les sala

riés - quelle que soit lâ fonction qu'ils occupent , 
- de leurs obligations de travail, y compris des 
normes de comportement, se sanctionnent, selon 

· le cas, comme suit : 
a) Remontrance ; 
b) Avertissement; 
c) Retrait de l'un ou de plusieurs gradations 

ou degrés de salarisation pour une période de un 
à, trois mois ; 

d) Retrogradation en fonction ou catégorie, 
dans le cadre de la même profession ; 

e) Résiliation disciplinaire du contrat de tra
vail. 

La sanction disciplinaire s'applique seulement 
après avoir examiné le fait constituant une infrac
tion et après avoir écouté le salarié et vérifié ce 
qu'il soutient au co'urs de la défense. 

2. LOI N° 4 CONCERNANT L'ORGANISATION DE LA 

PRODUCTION ET LES TRA Y AUX DANS L'AGRICULTURE, 
PUBLIÉE AU BULLETIN OFFICIEL, N° 79, 10 JUILLET 
1970. ' 

A l'agriculture, branche de base de l'économie 
nationale, revient un rôle important dans l'appro
visionnement de la population, avec des produits 
agroalimentaires, et de l'industrie, avec des 
matières premières agricoles, dans l'assurance de 
disponibilités pour l'exportation et dans la créa
tion du revenu national. 

Le développement dè l'agriculture constitue 
l'un des facteurs décisifs du relèvement du niveau 
de vie de la paysannerie, du peuple entier, une 
condition principale du progrès de la société . 

L'Etat appuie multilatéralement les unités agri
coles socialistes et les autres producteurs agricoles 
en leur assurant des moyens techniques et maté
riels, des crédits pour les investissements et la pro
duction, des moyens nécessaires pour l'exécution 
mécanisée des travaux agricoles, pour l'accomplis
sement des travaux d'amélioration foncière et 
.contre les insectes et les animaux nuisibles, assis
tance technique de spécialité, conditions avan
tageuses pour la mise en œuvre des produits, faci
lités en vue de relever la qualification des cadres 
et autres avantages établis par là loi. 

La production dans l'agriculture, qui se rappro
che toujours plus du spécifique de la production 
industrielle, réclame une organisation supérieure 
du travail, une large application des conquêtes de 
la science et des technologies avancées ; l'utilisa-, 
tion judicieuse de tous les moyens de production, . 
en vue d'assurer une productivité et une efficience 
économique élevées. 

En leur double qualité de propriétaires et de 
producteurs, c'est aux membres coopérateurs, tra
vailleurs du secteur agricole, qu'incombe la res
ponsabilité d'apporter leur contribution à la mise 
en œuvre des plans de production et de perfec
tionnement de l'activité de l'agriculture entière. 

_La loi réglemente l'activité et les responsabilités 
des organes centraux et locaux de l'administra
tion d'Etat et des coopératives dans le domaine 
de l'agriculture, établit des règles concernant 
l'emploi du fonds foncier, les travaux de techni
que agricole et les actions agrozootechniques obli
gatoires, les obligations et les droits des salariés 
appartenant aux unités agricoles d'Etat, des coopé
ratives agricoles et d~s autres producteurs agri
coles, ainsi que les responsabilités et les sanctions 
applicables lorsqu'on ne respecte pas les prévi
sions de la loi. 

3. DÉCRET n° 158 CONCERNANT LA RÉPARTmON 
DANS LA PRODUCTION DES DIPLÔMÉS DES INSTITU
TIONS D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DES COURS DU 
JOUR, PUBLIÉ AU BULLETIN OFFICIEL, n.0 59, 8 JUIN 
1970. 

Conformément aux dispositions de la Constitu
tion relative au droit au travail des citoyens de 
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la République socialiste de Roumanie, l'Etat 
assure des postes aux diplômés des institutions 
d'enseignement supérieur, conformément à leur 
préparation acquise à la faculté. A cette :fin, les 
diplomés des institutions d'enseignement supérieur 
des cours de jour sont répartis en production, 
concluant avee les organisations socialistes aux
quelles ils sont répartis· un contrat de travail, en 
conformité avec les dispositions en vigueur. La 
répartition s'effectue dans des organisations éco
nomiques, des institutions d'enseignement, des 
unités de recherche scientifique et de proj~ction, 
des institutions socio-culturelles ou dans d'autres 
organisations socialistes. · 

Pour parfaire leur formation, les diplômés des 
institutions d'enseignement supérieur des cours de 
jour, répartis en production, -effectuent un stage 
dans la spécialité dans laquelle ils se sont pré
parés. 

te décret règle ensuite la répartition en produc
tion, ainsi que les droits et les obligations des 
organisations socialistes où sont répartis les diplô
més, et aussi Jes droits et les obligations des 
diplômés répartis. 

n. Réglementations concernant Je droit à un 
niveau de vie satisfaisant 

(Article 25 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme) 

DÉCISION DU COMITÉ EXÉCUTIF DU COMITÉ CENTRAL 
DU PARTI COMMUNISTE ROUMAIN, DU CONSEIL D'ÉTAT 
ET DU CONSEIL DES MINISTRES PORTANT SUR LA 
MAJORATION DES SALAIRES TARIFAIRES, LA RÉDUCTION 
ET L'AJUSTEMENT DE L'IMPÔT SUR LES SALAIRES ET 
AUTRES REVENUS, PUBLIÉE AU BULLETIN OFFICIEL, 
N.0 40, 29 AVRIL 1970. 

Les succès obtenus par le peuple roumain dans 
la création et la modernisation de la base technico
matérielle de la société, l'accroissement des 
richesses nationales et le développement continu 
socio-économique de tous le pays ont assuré les 
prémisses matérielles nécessaires à l'application 
de nouvelles mesures pour l'élévation à l'av-enir 
aussi du niveau de vie des travailleurs, parmi 
lesquelles s'inscrit aussi la décision susmentionnée. 

L'analyse - de la corrélation créée entre les 
salaires des différentes catégories de salariés a 
démontré la nécessité de majorer les petits salaires 
pour assurer un rapport plus rationnel ,entre les 
revenus des travailleurs, l'application toujours plus 
ferme des principes de l'équité et de la justice 
sociale. 

La décision prévoit 
1. A partir du 1 •r mai 1970, le salaire tarifaire 

minimal pour l'économie nationale s'établit à 
800 lei par mois, ce qui représente une augmen
tation de 14,3 % par rapport au salaire minimal 
de 700 lei établi en août 1967. 

A partir de la même date seront majorés tous 
les salaires tarifaires jusqu'à 1 000 lei. La majo
ration aura lieu par groupes de salaires, en 
accordant des augmentations plus substantielles 
aux personnes ayant des salaires tarifaires allant 
jusqu'à 1 000 lei. 

1 En vue d'appliquer ces mesures on alloue des 
fonds supplémentaires de salaires de 600 millions 
de lei annuellement. 

2. Les salariés qui, par les majorations prévues 
ci-dessus, dépassent les plafonds de salaires selon 
lesquels on accorde différents droits ou facilités 
continuent d'en bénéficier. 

3. A partir du 1 ., mai 1970, on fait des amélio
rations au système d'ajustement des impôts sur les 
salaires et autres revenus, en poursuivant l'applica
tion plus conséquente des principes de la progres
sivité, de l'avantage des salaires avec des petits 
revenus, et la simplification de la manière de 
calculer l'impôt. 

A cette fin, les revenus provenant des salaires 
allant jusqu'à 850 lei de toutes les catégories de 
salariés sont exemptés d'impôt. 

De même, pour les revenus du salaire réalisés 
à partir du mois de mai 1970, les impôts se 
réduisent comme suit : 
De 30 % pour les salaires de 850 à 900 lei ; 
De 20 % pour les salaires de 901, à 1 000 lei ; 
De 11 % pour les salaires de 1 001 à 1 100 lei; 
De 3 % pour les salaires de 1 101 à 1 200 lei. 

Pour ces réductions les salariés ayant des salai
res allant jusquà 1 200 lei bénéficieront de reve
nus supplémentaires d'environ 350 millions de 
lei annuellement. Les impôts sur les revenus entre 
1 200 et 1 700 lei qui proviennent des salaires ne 
sont pas modifiés. 

On va recalculer, conformément au principe 
de la progressivité, les impôts sur les revenus des 
salariés de plus de 1 700 lei, les revenus supplé
mentaires obtenus outre ceux réalisés de l'acti
vité de base, ainsi que les revenus acquis par des 
œuvres littéraires, artistiques, scientifiques et d'au~ 
tres activités. 

A la suite de la majoratio·n des salaires, de 
l'exemption et de la réduction des impôts, les 
salariés avec des revenus allant jusqu'à 1 200 lei 
par mois - et qui totalisent 2 millions - béné
ficient annuellement de revenus supplémentaires 
d'environ 1 million de lei. 

Ill. - Réglementations concernant la protection 
et l'assistance dues aux enfants mineurs 

(Article 25, paragraphe 2 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme) 

LOIN° 3 CONCERNANT LE RÉGIME DE LA PROTECTION 
D'UNE CATÉGORIE DE MINEURS, PUBLIÉE AU BULLETIN 
OFFICIEL, N° 28, 28 MARS 1970. 

La loi règlemente la protection des mineurs 
dans les familles desquels ne sont pas assur~es 
les conditions nécessaires pour le développement 
physique, moral ou intellectuel normal. 

Dans ce domaine, on prévoit des responsabi
lités importantes pour les conseils populaires, les
quels, tout en exerçant leurs attributions d'auto
rité tutélaire, ont la tâche de surveiller la manière 
dont on élève et éduque les ,enfants et d'appuyer 
ceux qui ont besoin de protection spéciale de la 
part de l'Etat. 
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En ~êine temp~, la -loi poursuit l'élimination 
de certaines lacunes ou réglementations inadéqua- _ 
tes de .la législation antérieure quant à la protec
tion des mineurs. 
· Les principales dispositions de' la loi actuelle 
sont les suivantes· : 

a) Etablissement des catégories de mineurs qui 
nécessitent une protection spéciale de la part de 
l'Etat, en fonction des problèmes spécifiques de 
ceux-ci, à savoir : 
Mineurs sans famille (dont les parents sont décé

dés, disparus ou exécutent une peine privative 
de liberté, etc.) et qui n'ont pas d'autres parents 
pour les entretenir ; 

Mineurs déficients dont l'éducation ne peut pas 
être assurée en famille ; 

Mineurs dont la santé ou le développement phy
sique, moral ou intellectuel est mis en danger 
dans leurs familles ; 

Mineurs ayant des comportements qui nécessitent 
la prise de mesures spéciales de protection · 
b) Précision d'établissements de protection des 

mineurs qui sont exposés à accomplir des faits 
psychique, degré de scolarisation et d'études pro
fessionnelles. 

c) Création d'écoles spéciales de rééducation, 
subordonnées au Ministère du travail, pour les 
mineurs qui sont exposés à accomplir des faits 
prévus par la loi· pénale et qui, par leur compor
tement, contribuent à répandre des vices et. des 
habitudes immorales parmi d'autres mineurs, 
ainsi que pour les mineurs ayant accompli des 
faits prévus par la loi pénale mais qui ne répon
dent pas pénalement. 

Le Ministère des affaires intérieures ne doit 
s'occuper à l'avenir que des mineurs infracteurs. 

d) Octroi de l'entretien par l'Etat, dans les 
établissements de protection, par placement fami
lial et en confiant le mineur à des familles ou 
personnes, jusqu'à ce qu'il termine l'instruction 
obligatoire, ou le cas échéant, jusqu'à ce qu'il 
termine ses études postgénérales sans dépasser 
pourtant l'âge de 25 ans, en corrélant ainsi la 
durée de la protection avec celle de l'instruction, 
ainsi qu'avec les dispositions de la loi des pen
sions. 

e) Création de commissions, destinées à pro
téger les mineurs, auprès des comités exécutifs 
des conseils populaires départementaux et du 
municipe de Bucarest, coordonnant l'activité de 
tous les organes locaux d'Etat et publics qui ont 
des attributions dans les problèmes de la protec
tion des mineurs, tels que : enseignement, santé 
assistance sociale, milice, syndicats, organisations 
de jeunes et de femmes, et dans les problèmes 
visant à entraîner la collectivité à connaître et à 
résoudre ce genre de problèmes, 

En vue de la coordination dans tout le pays de 
l'activité de protection des jeunes, on prévoit 
l'institution d'une commission centrale, au Minis
tère du travail, formée de délégués d'organes cen
traux d'Etat et publics intéressés à ce domaine 
et d'autres spécialistes. 

f) Introduction du principe selon lequel ·les 
dépenses concernant la protection des mineurs 
sont à la charge de l'Etat ; de même, on a prévu . 

que les parents ou les personnes qui, en vertu de 
la loi, ont l'obligation d'entretenir les mineurs 
envers lesquels on a pris une mesure de protec
tion versent à l'Etat une contribution établie en , 
rapport avec leurs possibilités de paiement. 

IV. - Réglementations concernant l'assistance 
octroyée à ceux qui étudient dans les institutions 

d'enseignement et d'éducation 

(Àrticle 26 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme) 

DÉCISION DU CONSEIL DES MINISTRES N° 56 CONCER
NANT LES BOURSES ET AUTRES FORMES D'APPUI MATÉ
RIEL QU'ON PEUT ACCORDER AUX CITOYENS ROUMAINS 
ENVOYÉS DANS D'AUTRES PAYS POUR DES ÉTUDES 
SUPÉRIEURES OU POUR OBTENIR DES TITRES SCIENT!- -

FIQUES, PUBLIÉE AU BULLETIN OFFICIEL, N° 17, 
17 FÉVRIER 1970. 

Conformément à cette réglementation, les 
citoyens roumains envoyés à l'étranger aux dépens 
de l'Etat pour effectuer des études d'un degré 
supérieur d'enseignement ou pour obtenir des 
titres scientifiques bénéficient ·: 

a) De bourses en devises tant qu'ils se trouvent 
à l'étranger pour des études ; 

b) D'indemnités annuelles pour . se procurer 
des livres et matériels scolaires ; 

c) D'indemnités en devises pour l'entretien et 
aussi pour présenter et soutenir l'ouvrage de 
diplôme ou la thèse de doctorat ; 

d) De bourses en lei tant qu'ils se trouvent 
dans leur propre pays pour vacances, pratique, 
documentation, congé médical etc ; 

e) De transport aller et retour du domicile jus
qu'au lieu d'étude ; 

f) De publications qui apparaissent en Rouma
nie; 

g) De vacances durant un mois, à compter de 
la fin des études ; 

h) D'assistance m6dic~le ; 
i) D'excursions, repos ou traitement médical ; 
J) D'indemnités mensuelles, en leis, pour l'entre-

tien de la famille ou pour des dépenses person
nelles, calculées en rapport avec le salaire tari
faire d'embauchage, dans le cas de ceux qui ont 
été envoyés pour obtenir des titres scientifiques. 

La décision prévoit aussi, que la période d'étu
des en vue d'obtenir des titres scientifiques à 
l'étranger est considérée comme ancienneté dans 
la spécialité et ancienneté ininterrompue dans la 
même unité, pour les citoyens qui, à la date de 
leur départ, avaient la qualité de salariés. 

V. - Réglementations concernant le droit de 
participer librement à la vie culturelle de la société 

(Article 27, paragraphe 1 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme) 

DÉCRET N° 338 POUR L'ORGANISATION ET LE FONC
TIONNEMENT DU COMITÉ D'ÉTAT POUR LA CULTURE ET 
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L'ART, J>lJB]j~, AÙ BULLETIN OFFICIEL·, N° 85, · 17 
JUILLET 1910. ' 

La nouvelle réglementatiçm poursuit la création 
du cadre juridique nécëssaire _à l'améliorati~n de 
l'activité du Comité d,'Etat pour, la culture e,t l'art; 
répondant aux nouvelles conditions déterminées 
par. le développemeu( qe _ la vie sociale en Rou~ 
manie. .., 
' Le décret conti~nt des dispositions relatives aux 

attributions· du Comité d'Etat pour la culture et 
l'art, à l'amélioration de là structure et de l'acti
vité de·· l'appareil de celui-ci et à l'amélioration 

/ des métho_µes de travail, à la décentralisation des 
attributions- et à la simplification des opérations 
administratives. , 

En vertu de ses attributions établies par .l'article 
8 .du décret, le Comité d'Etat pour la culture· et 
l'art : 

a) Stimule et appuie la création_ littéraire et 
artistique animée par les idéaux de l'humanisme 
socialiste inspirée du passé du peuple roumain, 
des réalisations contemporaines de la Roumanie 
socialiste ; organise la diffusion des ouvrages de 
valeur des auteurs roumai11s et de ceùx apparte
mint aux nationalités cohabitantes·; met en valeur 
le patrimoine culturel, national et universel ; 

b) Àppufo les ·unions de création, les institu
tions et les organisations de masse et publiques 
qui Jdéploient 'des activités culturelles et- artisti
ques; 

c) Dirige et coordonne l'activité de diffusion 
de la science et de la culture en masse, en vue 
d'élever le niveau culturel des travailleurs ; dirige 
et èoordonne l'activité des établisse~ents cultu
rels; 

d) Dirige et coordonne l'activité et la produc
tion éditoriales, ainsi que la diffusion des œuvres 
imprimées; 

e) Organise la production de films-; 
- fJ Coordonne et dirige \es institutions artisti

ques de spécialité et de concerts ; 
g) Assure, conformément à la loi, l'évidence, 

la protection et la popularisation des biens repré
sentant des valeurs culturelles artistiques, histori
ques ou documentaires ; 

h) Assure les_ conditions nécessaires pour le 
développement et la mise en valel!ll" de la création 
populaire de foutes les ré~ons du pays ; 

, z) Publie des publications à caractère culturel 
et artistique ; 

J) Stimule l'affirmation sur le plan international 
·_ de la culture et de l'art roumains ; 

l) Appuie et stimule la création littéraire artis
tiquë et interprétative par des concours, festivals, 
~xpositions, commandes, acquisitions, prix et 
bourses; · 

Le Comité d'Etat pour la culture et l'art est 
dirigé, en vertu' de l'article 10, par un conseil 
organe délibératif, formé : · 

a) D'un pi-ésident,:d'un premier vice-président, 
· d_es vice-présidents et d'un secrétaire général ; 

b) Des présidents de_ l'Union des écrivains, -de 
l'U nioµ ·des compositeurs· et de l'Union des artis- . 
tes pJastiques--; · .-, -

cf Dé ·d~légués de la direction du. Ministère 
·de l'enseignement, _du Comité de 'radiodiffusion 
et télévision, de l'Acâdémie dé la République. 
socialiste de la Roumanie, de l'Académie de 
sciences sociales et politiques 'de la République 
socialiste de Roumanie, du Comité central de 
l'Union de la jeunesse communiste et du O?i:J.seil 
central de l'Union générale des syndicats de Rou
manie; 

, d) · De· personnalités . culturelles et artistique~, 
de présidents de comités locaux de ~ture et 
d'art, de directeurs de l'appareil du Comité d'Etat 
pour la ·culture et l'art, et de dirigeants d'orga
nisations ou d'institutions culturelles artistiques. 

Aux séances du Conseil, conformément à l'ar
ticle 11, peuvent être invités des délégués de cer
tàins organes ou organisations d'Etat ou publiques 
intéressés à examiner les problèmes soumis au 
débat. 

VI. - Réglementations concernant la liberté de 
conscience et de religion 

'(Article 18 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme) 

DÉCRET N° 334 CONCERNANT L'ORGANISATION ET 
LE FONCTIONNEMENT DU 0ÉPARTEMENT DES CULTES, 
PUBLIÉ AU BULLETIN OFFICIEL, N° 103, 15 AOÛT 1970. 

Les attributions qui reviennent à cet organe 
central de l'Administration d'Etat ont pour but la 
mise en œuvre de la politique de l'Etat relative à 
l'organisation et à f activité des cultes 'et à l'exer
cice des droits de l'Etat de surveiller et ,de con
trôler la conformité de ces activités avec les dis-
positions légales. _, 

Le Département . des cultes est dirigé par le 
Collège du département, organe délibératif, qui 
décide dans les problèmes généraux concernant 
l'activité du département. Le Département des 
cultes a dans sa direction. un président et un vice
président. 

En vertu de ses attributions prévues à l'article 
5, le Département pes cultes : 

a) Surveille et contrôle l'entière activité des 
cultes pour que celle-ci se déroule dans le cadre 
des prévisions de la loi ; 

b) Elabore des rapports, conformément à la loi, 
afin de reconnaître les cultes et d'approuver les 
statuts de ceux-ci ; 

c) Propose au ·conseil des ministres là création 
des évêchés, sur la base de la demande des organes 
compétents des cultes et donne son accord à la 
délimitation des évêchés ; " 

d) Autorise, dans les conditions ·de la loi-, la 
création des autres organisations et parties compo- _ 
santes des cultes reconnus ; 

e) Autorise la création des institutions ·mona
cales; 

fJ Fait des recommandations qu'il soumet au · 
Conseil des ministres quant à la reconnaissance 
par le Conseil d'Etat des_ chefs des cultes, ainsi 
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que des dii:igeants d'évêchés et de ceux qui leur 
sorit assimilés ; 

g) :Autorise, dans les conditions de la loi, la 
création et le fonctionnement des institutions d'en
seignement pour la préparation du personnel de 
culte et donne son accord à la nomination du 
personnel didactique de ces institutions ; 

h) Assure le respect des dispositions légales 
relatives aux relations étrangères des cultes ; 

z) Surveille et contrôle le respect des disposi
tions légales relatives à l'évidence du patrimoine 
des revenus et des dépenses des cultes ; 

J) Résout, conformément à sa compétence, des 
problèmes de travail et de salaires appartenant 
aux cultes ; élabore des indications en vue d'une 
application unitaire des éléments du système de 
salarisation et contrôle leur manière d'applica
tion; 

k) Etablit des mesures, conformément à la loi, 
pour surveiller et conserver les monuments et les 
objets de valeur historique ou artistique, les docu
ments ou les archives du patrimoine des cultes ; 

m) Assure la liaison entre les cultes et les orga
nes centraux et locaux de l'Etat ; 

n) Présente au Conseil des ministres des pro
jets d'actes normatifs et d'autres actes prévus par 
la loi ; donne des avis sur les projets d'actes nor
matifs et autres qui intéressent ce département, 
élaborés par des ministres et autres organes cen
traux ou par les comités ,exécutifs des conseils 
populaires départementaux et du municipe de 
Bucarest. 

VII. - Réglementations destinées à assurer les 
droits et les libertés des autres 

(Article 9 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme) 

DÉCRET N° 342 POUR LA MODIFICATION DU CODE 

AÉRIEN, PUBLIÉ AU BULLETIN OFFICIEL, N° 85, 17 
JUILLET 1970. 

Par les dispositions de ce décret, est réputé 
infraction le fait d'empêcher l'accomplissement 
des attributions de service de l'équipage de dir-ec
tion d'un aéronef, d'en ·prendre contrôle ou 
d'exercer la commande de celui-ci, sans en avoir 
le droit, directement ou indir-ectement. 

On prévoit que l'accomplissement de ce fait 
en vue de faire dévier l'itinéraire de vol aggrave 
la peine. 

De même, l'assassinat d'une personne afin 
d'accomplir l'infraction visant à empêcher l'exploi
tation de l'aéronef ainsi que les · conséquences 
extrêmement graves de ces faits, telles que la 
mort d'une ou plusieurs personnes, constitue une 
circonstance aggravante ayant pour conséquence 
l'application de la peine capitale ou l'emprisonne
ment de quinze à vingt ans. 

Vu que les· faits incriminés présentent un péril 
social extrêmement grave, on prévoit la punition 
de la tentative. On considère aussi comme ten
tative la production ou l'acquisition des moyens 
ou des instruments, ainsi que la prise de mesures 
en vue de commettre l'infraction d'empêcher l'ex
ploitation de l'aéronef. 

Aux fins de prévention, et en vue de faciliter 
la découverte des contrevenants et leur arresta
tion, des sanctions sont prévues pour défaut de 
dénonciation d'une infraction tendant à empêcher 
l'exploitation des aéronefs, dans les conditions 
et avec les peines énoncées à l'article 170 du Code 
pénal. 

Afin d'assurer le niveau adéquat de la compé
tence de jugement des faits, ayant en vue que 
ceux-ci peuvent se produir,e dans divers endroits 
et situations, le décret prévoit que le jugement de 
cette infraction, -perpétrée par des civils, a lieu à 
une seule instance, à savoir le tribunal du Muni
cipe de Bucarest. 
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NOTE* 

Article 2 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme 

RAPPORT DE LA COMMUNITY RELATIONS 
COMMISSION , 

Ce rapport, publiée en juin, donne des préci
sions en ce qui concerne l'action accrue, à l'éche
lon national et local, en faveur de meilleures 
relations entre les races. D'après le rapport, la 
diffusion de renseignements et de connaissances 
ainsi qu'une meilleure prise de conscience du 
public en général ont permis d'atteindre un plus 
haut niveau de tolérance et de compréhension au 
cours de l'année considérée. La subvention gouver
nementale dont bénéficie la Commission est passée 
de 300 000 livr-es en 1969/70 à 395 000 en 
.1970/71. 

RAPPORT DU RACE RELATIONS BOARD 

Le rapport du Race Relations Board a été 
publié en juin. Cet organisme a été créé pour 

~ assurer l'application du Race Relations Act de 
1968, qui · interdit la discrimination pour des 
raisons de couleur, de race ou d'origine ethnique 
ou nationale, dans la fourniture de biens, de faci
lités ou de services au public •et dans l'emploi et 
le logement. Au cours de la période annuelle qui 
a pris fin en mars 1970, le Board et ses comités 
locaux de conciliation ont enquêté sur 982 plain
tes de discrimination. Ils ont estimé qu'il n'y 
avait pas eu de discrimination dans 734 cas mais 
qu'il y en avait eu dans 248 cas. Dans tous ces 
cas sauf deux, l'assurance que ces actes discrimi
natoires ne se renouveUeraient pas a été donnée. 

EXTENSION DU RACE RELATIONS ACT 

En novembre, cette loi a été appliquée pour la 
première fois à un grand nombre de petites entre
prises, de pensions et de meublés qui en avaient 
été exclues jusqu'alors. 

RELATIONS ENTRE LES RACES DANS L'INDUSTJµE 

Le Ministère de l'emploi et de la productivité, 
qui est maintenant le Ministère, de l'emploi 
(Department of Employment) a développé son 
service consultatif sur les relations entre les races, 
én augmentant son effectif de conseillers de · 
l'emploi qui est passé de 4 à 11. Travaillant en 

* Note communiquée par le Gouvernement du 
Royaume-Uni ,de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

liaison avec les associations d'employeurs, les 
syndicats et d'autres organismes, ces conseillers 
veillent à l'application de la politique du Minis
tère tendant à assurer l'égalité des chances en ce 
qui concerne l'emploi. 

Article 8 de la Déclaration universelle 

RAPPORT DU COMMISSAIRE PARLEMENTAIRE DU 
ROYAUME-UNI 

Le deuxième rapport du Commissaire parlemen
taire du Royaume-Uni (United Kingdom Parlia
mentary Commissioner), chargé d'enquêter sur les , 
plaintes relatives aux mesures prises par l'Admi
nistration du Royaume-Uni, montre que dans 
moins du cinquième des cas qui' justifiaient une 
enquête complète des irrégularités administratives 
avaient effectivement entraîné des injustices. Le 
Commissaire a effectué une telle enqüête sur 302 
cas ,et des irrégularités administratives ont été 
constatées dans 48 d'entre eux, dont 26 concer
naient le fisc. Les enquêtes sur le fisc que Je 
Commissaire a effectuées ultérieurement ont 
révélé que ces irrégularités n'étaient pas de 
nature frauduleuse et qu'elles tenaient principale
ment à des erreurs ou à des retards imputables à 
une surcharge de travail. 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX RÉCLAMATIONS POUR 
L'IRLANDE DU NORD 

Le Commissaire aux réclamations (Commission
er of complaints) pour l'Irlande du Nord a publié 
tm rapport sur ses activités d~puis le moment où 
elles ont commencé, en décembre 1969, "jusqu'en 
octobre 1970. Le Commissaire, qui est entièrement 
indépendant du gouvernement a été nommé pour 
examiner les plaintes faisant état d'injustices 
subies par suite d'irrégularités administratives de 
la part de certains organismçs locaux ou publics, 
y compris toutes les autorités locales et les New 
Towns Commissions, ainsi que des organismes 
comme l'Electricity Board for Northern Ireland, 
le Northern Ireland General Health Services 
Board, là Northern lreland Hospitals Authority, 
les comités de gestion des hôpitaux et le Northern 
Ireland Housing Trust. Toutes les enquêtes sont 
e'ffectuées sans publicité et le Commissaire a les 
pouvoirs d'une Haute Cour pour ce qui est de la 
comparution et de l'interrogation de témoins et de 
la production de documents. Les activités du 
Commissaire aux réclamations comolètent celles 
du Commissaire parlementaire, lequel enquête 
sur les plaintes déposées contre l'Administration 
centrale. 
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Le Commjssaire aux réclamations indique 
dans son rapport qu'il a !eçu 970 plaintes dont 
74 seulement faisaient état d'une discrimination 
confessionnelle ; 21 de ces dernières ne relevaient 
pas oe sa juridiction.et 43 étaient ·enèore en cours 
d'enquête. Des i,rrégularités administi:atives ont.été 
constatées de façon formelle dans 6 seulement des 
158 affaires qui -ont fait l'objet d'une enquête. 
6 autres affaires avaient fait, cependant, l'objet 
d'une enquête complète et les irrégularités ad_mi
nistratives constatées à cette occasion seront consi
gnées dans des rapports qui doivent être publiés 
sous peu, ce qui porte à 12 le total réel des cas 
dans lesquels des irrégularités ont été constatées. 
Ce n'est que 'dans deux de ces cas qu'une discri
mination confessionnelle était invoquée, mais le 
Commissaire a conclu que les deux plaintes 
étaient dénÙées de fondement à cet égard. 

Kingdom Immigrants'Advisory Service et destiné· 
à conseiller et à protéger les· immigrants. Ce ser

. · vice, dont le siège est à Londres, a des bureaux 

Article 12 de la Déclaration universelle 

DROIT À LA VIE PRIVÉE 

Le gouverne'ment a créé un comité• chargé 
d'examiner s'il était nécessaire d'adopter des 
mesur-es législatives pour renforcer la protection 
des partic1,1liers, et des intérêts des sociétés com
merciales et industrielles èontre l'intrusion· de par
ticuliers, d'organismes ou sociétés dans leurs affai
res privées, et de faire des recommandations. Le 
Comité comprend non seulement des )uristes mais 
aussi des membres· du Parlement et des repré
sentants de la presse,· de la radiodiffusion, du 
monde des affaires et des synqicats. 

Article 13 de la Déclaration universelle 

IMMIGRATION 

Appel des décisions relatives à l'immigration 

Les dispositions relatives à la première ~tape du 
système d'appel établi par !'Immigration Appeals 
Act de 1969 contre les décisions prononcées en 
application de la réglementation sur l'immigration 
ont été mis,es en application. le 1 •r juillet 1970. 
Les groupes suivants de personnes ont le droit 
de faire appel : les ressortissants du Common
wealth qui se sont vu refuser à l'extérieur des 
certificats d'entrée ; les étrangers auxquels des 
visas ont êté refusés ; les personnes contestant une 

· modification des conditions régissant leur admis
sion ou dont les demandes tendant à l'annulation 
ou à une modification de ces conditions ont été 
reJetées ; les personnes qui sont' sur le point d'être 
expulsées sans qu'un tribunal l'ait recommandé. 
Plus tard dans l'année le droit d'appel a été con-

- féré à la plupart des voyageurs refoulés dans les 
ports et les aéroports. 

On estime que les droits statutaires d'appel qui 
ont ,été conférés à partir d_u 1 •r juillet porteront 
sur 16 000 décisions par an, ou 70 % des déci
sions _contre lesquelles il peut être éventuellement • 
fait appel. 

Service de conseils aux immigrants 
Plusieurs organisations ont participé à la créa

tion d'un service connu sous le nom de United 

. dans les principaux ports ainsi que dans les prin
cipales agglomérations Ôù vivent des immigrants. 
Il est chargé de conseiller les ressortissants du 
Commonwealth•. et les étrangers en ce qui con
cerne l'exercice de leurs droits d'appel et de traiter 
les différents problèmes de protection· sociale que ~ 
pèuvent soulever ces cas. Si un appelant, y corn- -
pris une personne.à·qui un certificat d'entrée.ou 
un visa a été refusé à l'étranger, s'adresse au· 
Service pour qu'il l'aide à présenter, son appel, le 
Service représente cette personne- ou aide un de 
ses parents ou, de ses amis à faire appel en son 
nom. L'organe directeur du . Service comprend 
14 membres, désignés chacun par une organisa
tion différente, notamment la Community Rela
tions Commission, le British Council of Churches, 
le National Council of Social Service, le National 
Council of Civil Liberties, le Committee on United 
Kingdom Citizenship et des associations antillaises, 
pakistanaises et indiennes. 

Article 16 de la Déclaration universelle 

ADMINISTRATION OF JUSTICE ACT DE 1970 - DMSION 
DE LA FAMILLE DE LA HAUTE COUR 

Cette loi prévoit la création de la Division de la 
famille à la Haute Cour pour traiter des ques
tions relatives à la famille, au foyer et au mariage. 
Lorsque la proposition de loi a été examinée, 
l'Attorney général a dit que la création de cette 
nouvelle division correspondait à l'importance 
que l'on reconnaissait à la famille et à la néces
sité de faire en sorte que tout différend intervenant 
dans une famille soit traité dans une atmosphère 
de sympathie ,par des juges et des fonctionnaires 
faisant preuve de l'expérience et de la compré
hension voulues ; la centralisation dans une seule 
division des questions relatives à la famille per- , 
mettrait de traiter plus facilement l'important 
aspect de cette activité relatif à la protection 
sociale. · 

ADOPTION D'ENFANTS 

Le principe suivant lequel les intérêts à long· 
terme de l'enfant devraient être la considération 
essentielle en ce qui concerne l'application de la 
loi sur l'adoption est à la base des propositions 
contenues dans le document de travail du Comité 
ministériel sur l'adoption qui a été publié en 
octobre. Le public a été invité à examiner et dis- · 
cuter les premières propositions du Comité ten
dant à modifier la législation et le Comité publiera 
un rapport définitif lorsqu'il ·aura étudié c_es -réac-
tions. · 

MATRIMONIAL PROCEEDINGS AND PROPERTY ACT 
DE 1970 

'\ 
Cette loi prévoit des mesures destinées à -pro

téger tous les membres d'une famille contre les 
difficultés financières et autres résultant de l'échec· 
irrémédiable d'un mariage. La loi attribue aux 
tribunaux de plus larges pouvoirs qu'auparavant 
en ce qui concerne les dispositions financières 
relatives aux époux e! aux enfants et elle affirme 
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pour la première fois le principe suivant lequel 
les mesures financières à prendre à 1a suite de la 

, dissolution d'un mariage doiv,ent tenir également 
compte des intérêts de chacun des deux conjoints._ 

Article 21 de la Déclaration universelle 

RÉORGANISATION DE L'ADMINISTRATION LOCALE DE 

L'IRLANDE DU NORD 

En octobre, M. Brian Faulkner, qui était alors 
ministre du développement de l'Irlande du Nord, 
a présenté pour examen au Parlement de l'Ir
lande du ·Nord le rapport d'un organe chargé 
d'examiner la possibilité de réorganiser l'adminis
tration locale ; M. Faulkner a dit qu'il considérait 
ce rappoi:t comme une contribution marquante 
au processus de modernisation du système admi
nistratif 'de l'Irlande du Nord. Le gouvernement, 
tout en ouvrant' les débats sans s'engager vis-à
vis du rapport et en étant bien décidé à examiner 
les mérites de tous ·1es autres points de vue, pense 
actuellement qu'il faudrait que ces autres points 
de vue soient e~posés de façon convaincante et 
avec un grand dynamisme pour constituer un cadre 
offant de meilleures perspectives que le rapport. 

Les propositions contenues dans le rapport 
entraîneraient le transfert du Ministère du Gou
vernement de l'Irlande du Nord d'importants 
services des gouverenments locaux, comme ceux 
ayant trait à l'éducation, à la planification, au 
réseau routier, à la santé, à l'adduction d'eau et 
aux égouts, ainsi que le remplacement des 73 auto
rités focales existantes par 26 nouveaux conseils 
de district au maximum. Les conseils de district 
conserveraient. leurs responsabilités en ce qui 
concerne des services locaux comme le ramassage 
des ordures et des détritus, les parcs et les 
espaces non clos, les musées et les galeries d'art 
et les services écologiques, et ils joueraient le 
rôle d'agents du gouvernement pour l'exécution 
de certaines tâches de direction relatives aux 
principaux services qui seraient transférés. 

WOMEN'S NATIONAL COMMISSION 

Le Premier Ministre a annoncé que la Com
mission nationale des femmes (Women's National 
Commission) allait. se réunir de nouveau, en vue 
d'assurer, par tous les moyens possibles, une place 
appropriée à l'opinion féminine informée dans les 
délibérations du gouvernement sur des questions 
d'intérêt public. · 

Article 23 de !a Déclar_ation universelle 

EQU~L PAY Acr DE 1970 

Cette loi est destinée à éliminer en Grande
Bretagne, d'ici à la fin de 1975, toute discrimi
nation entre hommes et fommes sur le plan des 
conditions d'emploi. Lorsque des hommes et des 
femmes effectuent un même travail ou un travail 
similaire, pour le compte du même employeur ou 

··d'un employeur analogue, ou lorsqu'ils effectuent 
des travaux différents que les plans d'évaluation .du 
travail__considérent comme équivalents, les femmes 

auront droit à la même rémunération que les 
hommes. La loi supprime également les effets de 
toute discrimination manifeste éventuelle dans le 

_ processus d'évaluation du travail. Lorsque les 
conditions d'emploi sont fixées par des conven
tions collectives ou lorsque des barèmes de salaire 
statutaires ou patronaux sont en vigueur, les taux 
de salaire s'appliquant spécifiquemen~ aux hommes 
ou aux femmes seulement doivent être .éliminés, 
le cas échéant sur intervention de l'Industrial 
Court : ce tribunal peut, en effet, déclarer que les 
rémunérations des hommes et des femmes doi
vent être identiques pour une même catégorie de 
tâches et que les taux qui s'appliquent spécifique
ment aux femmes d~ivent être major~s pour 
correspondre au taux le plus bas prévu pour les 
hommes dans la convention. L'Irlande du Nord 
a adopté des mesures législatives similaires en 
1970. 

LOCAL EMPLOYMENT ACT DE 1970 

Cette loi a pour objet principal d'étendre à une 
nouvelle catégorie de zones - les zones intermé
diaires - certaines mesures d'encouragement des 
investissements industriels dont bénéficient déjà, 
aux termes de lois antérieures, les zones de déve
loppement. En outre, la loi autorise le gouverne
ment. à accorder des subventions aux autorités 
locales dans d'autres parties du pays -en vue de 
couvrir les frais d'acquisition et de mise en état 
de terrains inutilisés lorsque cette mesure est 
susceptible de contribuer au développement indus
triel de la localité. 

Article 25 de la Déclaration universelle 

LocAL AUTHORITY SocIAL SERVICES AcT DE 1970 

Cette loi prévoit la fusion des services sociaux 
administrés par des autorités locales en Angleterre 
et au pays de Galles (une décision analogue a déjà 
été prise pour l'Ecosse). Conformément à cette 
loi, les autorités locales doivent créer un comité 
des services sociaux placé sous l'autorité d'un 
directeur, en vue de constituer un service unifié 
capable de traiter tous les aspects de la protec
tion de la famille relevant · des autorités locales. 
La nouvelle organisation aura, entre autres, l'avan
tage de permettre au public d'accéder plus facile
ment à ces services, répondre à ses besoins avec 
plus de souplesse, de dissiper les incertitudes en 
ce qui concerne la question de savoir à qui revient 
la responsabilité de l'assistance et d'une meilleure 
utilisation des effectifs et des moyens de formation 
des travailleurs sociaux. 

CHRONICALLY SICK AND DISABLED PERSONS ACT 
DE 1970 

Cette loi est destinée à augmenter la protection, 
améliorer la condition et accroître la dignité des 
malades chroniques et des invalides. La loi étend 
et renforce la législation en vigueur et comporte 
un grand nombre de dispositions concernant les 
services de santé et les services sociaux, le loge
ment, l'accès aux bâtiments publics, les véhi
cules et la représentation dans les comités consul
tatifs gouvernementaux. 



224 ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

PROGRAMME D'AIDE URBAJNE 

11 a · été annoncé en mai que ce pro gramme, en 
vertu duquel des crédits supplémentaires __ sont 
accordés aux zones les plus défavorisées du point 
de vue social, serait reconduit pour quatre ans. 
De nouvelles dépenses d'un montant de 40 mil
lions de livres en porteront le total pour la période 
1968-1976 à 60 ou 65 millions de livres. Parmi 
les projets approuvés au cours de la deuxième I 
phase du programme, subventionnée à concur
rence de 75 % de son coût par le budget de 
l'Etat, figurent notamment des cours · de langue 
donnés aux immigrants pendant leurs jours de 
repos, l'organisation de groupes de jeu, l'agence
ment de terrains de jeu et la création de centres 
consultatifs pour les familles. 

SÉCURITÉ SOCIALE 

Aux termes du National Insurance Act de 
1970, des pensions ont été accordées en novembre 
à des personnes âgées (hommes ayant atteint 87 
ans et femmes ayant atteint 82 ans) _qui avaient 
dépassé, en 1948, l'âge· ouvrant droit à une 
pension et qui avaient - été ainsi écartées du 
bénéfice du plan national d'assurance lorsque 
celui-ci était entré en vigueur. Cette loi prévoit 
aussi deux autres prestations payables à partir de 
1971 : une pension pour les femmes qui avaient 
entre 40 et 50 ans quand leur mari est décédé 
ou quand elles ont cessé d'avoir droit à l'allocation 
aux veuves avec enfant (antérieurement, 50 ans 
était l'âge minimal, les mères de moins de 50 ans 
ayant droit, toutefois, à l'allocation susmention
née) et une allocation de soins pour les invalides 
graves auxquels il faut un garde-malade en perma
nence. 

Le Family Incarne Supplements Act de 1970 
prévoit une nouvelle prestation pour les familles 
ayant de faibles revenus lorsque le soutien de 
famille travaille à . plein temps et qu'il a des 
enfant~ à sa charge. 

LOGEMENT 

Changements dans le financement du logement 

Le gouvernement a proposé, en novembre, un 
plan de réforme du financement du logement, et 
il poursuit des' consultations à ce sujet avec les 
autorités locales et d'autres parties intéressées. 

L'application du système du loyer équitable 
créé par le gouvernement précédent, qui est géné
ralement reconnu comme une base juste pour la 
détermination de l'échelle des loyers, serait éten
due dans le secteur privé. Cette mesure permet
trait d'éviter le délabrement de milliers de loge
ments, tout en incitant à moderniser ces immeu
bles et à . y effectuer des réparations. En même 
temps·, le principe du loyer équitable serait appli
qué pour une période déterminée en Angleterre 
et au pays de Galles aux logem!'!nts gérés par les 
autorités locales, avec une limitation de l'augmen
tation annuelle moyenne des loyers. Des proposi; 
tions à des fins analogues seraient faites pour 
l'Ecosse. 

Pour s'assurer que les locataires ne sont pas 
mis dans l'impossibilité d'occuper un logement 
convenant à leurs besoins parce qu'ils ne sont pas 

1 

en mesure de payer le loyer correspond~nt, le 
gouvernement voudrait établir un système global 
d'abattements de loyer et d'allocations logement 
en faveur de tous ceux qui en ont besoin. Tout 
locataire d'ûn logement non meublé dans l'inca
pacité d'acquitter le nouveau loyer dans sa tota
lité pourrait obtenir une aide financière corres
pondant à son revenu et à ses obligations fami
liales. Antérieurement, des abattements de loyer 
ne poÙvaient être accordés qu'aux locataires 
d'immeubles gérés par les conseils municipaux 
dans les zones où ces conseils pratiquaient un sys
tème d'abattements, mais les propositions du gou
vernement tendent à faire bénéficier de ces abat~ 
tements les locataires d'immeubles gérés par toutes 
les autorités locales. 

Le gouvernement prendrait des mesures spé
ciales a:fin de diminuer le coût élevé de la sup
pression des taudis. Dans les zones dangereuse
ment surpeuplées, le gouvernement envisageait 
aussi d'accorder une aide spéciale aux autorités 
qui en auraient besoin pour faire face au coût 
élevé des mesures nécessaires pour résoudre les 
problèmes connexes ~u surpeuplement et de la 
vétusté. Le gouvernement continuait de faire des 
efforts énergiques en faveur de la modernisation 
et de la remise en état de vieilles maisons, en 
apportant tout le concours de son assistance aux 
zones où le problème du logement est le plus 
critique. 

AMÉLIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 

Prévention de la pollution de l'environnement 

La Commission royale permanente sur la pollu
tion de l'environnement a été créée en février 
pour donner son avis sur les questions, nationales 
et internationales, relatives à la pollution de l'en
vironnement sur le point de savoir si des recher
ches suffisantes· sont faites dans ce domaine et 
sur les risques éventuels de détérioration future 
de l'environnement. 

En octobre, une réorganisation d\J gouverne
ment central a porté, notamment, sur la création 
du Ministère de l'environnement, chargé de toute 
la gamme d'activités relatives à l'environnement 
physique dans lequel les gens vivent et travaillent. 

URBANISME 

Une ville nouvelle - Plan de développement de 
Milton Keynes 

Le plan de développement de la ville de Milton 
Keynes a été porté à la connaissance du public. En 
vertu du New Towns Act de 1965, Milton Keynes 
a été désignée en 1967 pour procurer principa-

. lement des logements et des emplois à des per
sonnes vivant dans la région congestionnée de 
Londres; on estime à quelque 150 000 le nombre 
de personnes qui iront s'installer dans la nou
velle ville d'ici à 1995, ce qui portera sa popu
lation totale à 250 000 habitants. Ce plan, qui 
formule des propositions précises pour les dix 
premières années de croissance de la ville, est 
fondé sur six grands concepts : possibilités et 
liberté de choix; facilité de circulation et d'accès 
et bonnes communications ; équilibre et variété ; 
ville agréable ; prise de conscience et participa
tion de la part du public ; utilisation efficace et 
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imaginative des ressources. Le coût de la cons
truction de Milton Keynes, estimé à 700 mil
lions de livres, sera partagé entre la société char
gée du développement de la ville (constituée et 
financée par les pouvoirs publics) les autorités 
centrales et locales, et le secteur privé. 

Emplacements pour gitans 

La deuxième partie du Garavan Sites Act de 
1968, qui est entrée en vigueur le 1 •• avril, oblige 
les autorités locales à fournir des emplacements 
adéquats pour les gitans résidant sur leurs terri
toires ou y séjournant. 

Généralités 

TRAITEMENT DES DÉLINQUANTS 

Saisies sur les salaires 

L'Administration of Justice Act de 1970 enlève 
aux tribunaux le pouvoir d'infliger des peines de 
prison pour dettes mais leur donne de plus larges 
pouvoirs en matière de saisie-arrêt sur les salaires 
à l'~ncontre de tout débiteur. L'Attorney général 
a estimé que cette mesure éviterait la prison à 
au moins 2 750 personnes par an. 

Administration pénitentiaire : nouvelles mesures 

Parmi les mesures nouvelles intéressant l'Ad
ministration pénitentiaire que le Sous-Secrétaire 
d'Etat au Ministère de l'intérieur chargé des rela
tions avec le Parlement· a annoncées en novem
bre, les suivantes sont notamment à citer : 

Une extension de la liberté surveillée et des 
se'rvices que cela implique ; une, extension du 
système de libération conditionnelle (en vertu de 
ce système, tous- les prisonniers purgeant des peines 
de prison de durée déterminée sont susceptibles 
d'être libérés conditionnellement après avoir purgé 
un tiers de leur peine, sous réserve d'un minimum 
d'un an) - des groupes du Parole Board devaient 
être créés à Birmingham et Manchester et l'on 
envisageait la possibilité de développer le système 
lui-même ; un allégement de la censure à laquelle . 
est soumise la correspondance des prisonniers -
comme dans une prison ouverte : les prisonniers 
seront autorisés à expédier des lettres cachetées, et 
le courrier qu'ils reçoivent sera ouvert en leur pré
sence pour vérifier qu'il ne contient pas d'objets 
interdits, mais sans être lu ; une extension du 
système de congé libérable - ce système, selon 
lequel les prisonniers purgeant des peines de 
cinq ans de prison au moins peuvent être libérés 
un peu avant la fin de leur peine, sera •etendu aux 
prisonniers du régime commun condamnés à une 
peine de trois ans ou plus (tous les prisonniers 
purgeant des peines de prison de durée déterminée 
de deux ans ou plus et faisant partie de la classe 
« étoile » dans les prisons locales pouvaient déjà 
bénéficier de ce congé libérable) ; 

En mai, l'un des sous-secrétaires d'Etat au 
Ministère de l'intérieur a annoncé que les établis
sements pénitentiaires féminins étaient en cours de 
réorganisation en vue d'accroître les services 
médicaux, psychiatriques et de cure, la plupart des 
détenus, dont le nombre est relativement réduit 
- moins de 1 000 par an - ayant besoin de ser
vices de ce genre. 



-Loin° 70;.15 dù 26 février 1970 portant révision de la Constitution 
1 - ' 

Art. 1. Les mots· « individuelle et collective » 
sont supprimés, après lt;s mots « du droit de 
propriété», du préa_mbule de la Constitution. 

Art. 2. L'article 5, . l'intitulé du titre III, les 
articles, 21, ·22, 26, 33 à: 39, 43 à 46, 49, 52, 
56, 57, 65, 66, 70 à 72,.74, 75, 75 bis, 80, 88 
et 89 de la Constitution sont abrogés et rem
placés par les dispositiçns suivantes 

TITRE III 

Du Président de la République et du 
gouvem~ment 

Article 21 
Le Président de la République est élu au s~f

frage universel direct et au. scrutin majoritaire 
à deux tours. 

Il n'est rééligible qu'une seule fois. 

Article 22 
La -durée du mandat présidentiel est de cin,q 

ans. 

Article 36 
Le Président de la Répub1ique est le gardien 

de la Constitution. Il détermine la politique de la 
nation que le_ gouvernement_ applique sous la 
direction du Premier Ministre. 

A'rticle 45 
- La . qualité de membre du gouvernement est 
incompatible avec toute activité professionnelle 
publique ou privée. 

Lei, modalités d'application du présent article 
. seront fixées par une loi organique. 

Artiçle 46. 
Le Président de la République peut, sur la pro

position du Premier Ministre et après avoir_ con
sulté le · Président de l'Assemblée nationale et 
recueilli l'a\'is de la Cour suprême, soumettre 
tout projet de loi au référ,endum. 

Article 49 
Les dépµtés à rAssemblée nationale sont élus 

aµ suffrage universel et direct. Leur mandat est 
de cinq ans, sauf application des d_ispositions de 
l'article 75 bis. 

1 Journal officiel de la République du Sénégal, 
Numéro· spéciàl, n° 4089, 28 février 1970. Pour des 
extraits de la Constitution du Sénégal du 7 mars 1963, 
voir l'Annuaire' des droits de l'homme pour_ 1963, 

· p. 324 et 325. 

Une loi organique fixe le nombre des membres 
de l'Assemblée, 'leurs indemnités, les conditions 
d'éligibilité, le. régime des inéligibilités, et des 
incompatibilités. 

Article 70 

Les· membres du gouvernemènt peuvent être 
entendus à tout moment par l'Assemblée natio
nale et par ses commissions. Ils peuvent se faire 
assister par des commissairès du gouvernement. 

Article 7i · 
Les députés et le Président de la République 

ont le droit d'amendement. Les amendements du 
Président de la République sont présentés par un 
membre du gouvernement. 

Article 74 

Les députés peuvent poser aux membres du 
Gouvernement, qui sont tenus d'y répondre, des 
questions écrites et des questions orales avec 
ou sans débat. Les questions ou les réponses qui 
leur sont faites ne sont _pas suivies de vote. 

L'Assemblée nationale peut désigner en son 
sein des commissions d'enquête. --

La loi détermine les conditions d'organisi:ition 
et de fonctionnement ainsi que les pouvoirs des 
commissions d'enquête. 

Article 75 

L'Assemblée nationale peut - provoquer- la 
démission du gouvernement par 'le vote d'une 
motion de censure. 

La motion doit, à peine d'irrecevabilité; être 
revêtue de la signature du quart des membres 
composant l'Assemblée nationale. 

Le vote sur la motion de censure ne peut inter
venir que deux jours francs après son. dépôt sur· 
le bureau de l'Assemblée nationale. ' . 

La censure est votée au scrutin public, à la 
majorité absolue des membres composant l'Assem
blée nationale ; seuls sont recensés les votes favo
rables ~ la motion de censure. 
- Si la motion de censure est adoptée, le Premier 

Ministre doit remettre immédiatement au Prési-
.dent de la République la démission collective du 
gouvernement. 

Le gouvernement démissionnaire expédie les 
affaires courantes jusqu'à la formation du_ nou
veau gouvernement. 

Si la motion de censure esi rejetée, ses signa
taires ne peuvent proposer ùne nouvelle motion 
au cours de la même session. 

·' 
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Article 75 bi!\ 
Le Président de la République peut prononcer 

par décret la dissolution de-l'Assemblée nationale, 
' après avis de son président, lo_rsqu'elle a adopté 

une motion de censure à l'encontre du gouver
nement dans les conditions fixées à l'article 75. 

Le décret de_ dissolution fuœ la date du scrutin 
pour l'élection des députés. Le scrutin a lieu 
quarante-cinq jour~ au moins et soixante' jour~ au 
plus après la date de publication dudit décret. 

Il ne peut être procédé à une nouveUe disso
lution dans l'année qui suit la date de la procla'-

- mation définitive de cette élection·. 
L'Assemblée nationale dissoute ne peut se réu

nir ; toutefois, le mandat des _députés n',expire 
qu'à la date de la proclamation de l'élection -des 
membres de la nouvelle Assemblée nationale. 

Article 80 
Le pouvoir judiciaire est indépendant du pou

voir législatif et du pouvoir exécutif. Il est exercé 
par la Cour suprême et les cours et tribunaux. 

Les juges ne sont soumis dans l'exercice de leurs 
fonctions qu'à l'autorité de la loi. 

Les magistrâts du siège sont inamovibles. Ils 
sont nommés par le Président de la République 
après avis du Conseil supérieur de la magistra
ture. 

La compétence, l'organisation et le fonctionne
ment du Conseil supérieur de la magistrature sont 
fixés par une loi organique. 

Article 88 

Le Conseil économique et social assiste le 
Président de la République, le gouvernement et 
l'Assemblée nationale. Il donne son avis sur les 
questions qui lui sont renvoyées par le Président 

de la. République, le gouvernement ou l'Assem
blée. 

Il est compétent pour examiner les projets et 
propositions de loi ainsi que les projets de décret 
à caractère , économique et social, à l'exclusion 
des lois de finances. 
: Il est obligatoirement saisi pour avis des pro
j,ets de loi de programme à caractère économique 
et social et du plan. 

Il peut être saisi et consulté sur tout problème 
intéressant la vie économique et sociale de la 
nation. 

Une loi organique fixe la composition, l'orga
nisation et le fonctionnement du Conseil éèono
mique et social. 

Article 89 

L'initiative de la révision de la Constitution 
appartient concurremment au Président- de la 
République, sur la proposition du Premier Minis-
tre, et aux députés. · 

Le projet ou la proposition de révision adoptés 
par l'Assemblée nationale ne deviennent définitifs 
qu'après avoir été approuvés par référendum. 

Toutefois, le projet ou la proposition de révi
sion ne sont pas présentés au référe,ndum lorsque 
le Président de la République décide de les sou
mettre à la seule Assemblée nationale ; dans ce 
cas, le projet ou la proposition de révision ne sont 
approuvés que s'ils réunissent la majorité des 
trois cinquièmes des membres composant l'Assem
blée nationale. 

Les articles 53 bis et 66 ne sont pas applicables 
aux lois constitutionnelles. 

La forme républicaine de l'Etat ne peut faire 
l'objet d'une révision. 

Loi n° 70-27 du ·27 juin 1970 abrogeant et remplaçant l'article 21 de la loi n° 61-10 du 7 mars 1961 
déterminant la nationalité sénégalaise 

Art. 1. L'article 21 de la loin° 61-10 du 7 mars 
1961 déterminant la nationalité sénégalaise est 
abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes : 

Art. 21. Pendant un délai de dix ans à compter 
de la date de l'acquisition de la nationalité séné
galaise, peut en être déchu tout individu : 

'1) Condamné pour un acte qualifié crime ou 
délit contœ la sûreté de l'Etat ; 

2) Condamné au Sénégal_ ou à l'étranger pour 
un acte qualifié crime ou délit à une peine supé
rieure à cinq ans d'emprisonnement ; 

3) Qui s'est livré à des actes ou qui a un corn-

2 Journal officiel de, la République du Sénégal, 
n° 4112, 18 juillet 1970. Pour des extraits de la loi 
n° 61-10, voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1961, p. 341 à 344. 

portement incompatibles avec la qualité de Séné
galais ou préjudiciables aux intérêts du Sénégal. 

La déchéance peut être étendue à la femme et 
aux enfants mineurs de l'intéressé à condition 
qu'ils soient d'origine- étrangère et qu'ils aient 
conservé une nationalité étrangère. Elle ne pourra 
toutefois être étendue aux enfants mineurs si elle 
ne l'est aussi à la femme. 

Elle n'est pas applicable aux personnes visées 
aux articles 28, 29 et 30. · 

La déchéance est prononcée par décret publié 
au Journal officiel. 

Art. 2. Les nouvelles causes de déchéance ci
dessus définies s'appliquent également à toute 
personne ayant acquis la nationalité sénégalaise 
depuis moins de dix ans avant la date d'entrée 
en vigueur de la présente loi, mais seulement 
pour des faits commis après cette date. 
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Loin° 70-31 du 13 octobre 1970 modifiant et complétant les articles 2, 7 et 22 de la loi n° 61-10 
du 7 mars 1961 déterminant la nationalité sénégalaise 3 

Art. 1. L'article 2 de. la loi n• 61-10 du 7 mars 
1961 3 déterminant la nationalité sénégalaise 
est complété par la disposition suivante : 
Art. 2, alinéa 2. - Le gouvernement peut 

s'opposer par décret à l'application de ces mêmes 
dispositions à celui qui avait à sa naissance une 
nationalité étrangère et qui l'a conservée. L'oppo
sition doit intervenir ~ans le délai d'un an à comp
ter du jour où le certificat de nationalité séné
galaise a été délivré à l'intéressé ; celui-ci est alors 
réputé n'.avoir jamais eu cette nationalité. 

Art. 2. L'article 7 de la loi n• 61-10 du 7 mars 
1961 déterminant la nationalité sénégalaise est 
abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes : 
Art. 7. La femme étrangère qui épouse un 

Sénégalais acquiert la nationalité sénégalaise au 
moment de la célébration du mariage, sous réserve 
pour le gouvernement de s'y opposer par décret, 
pendant un délai d'un an dont le point de départ 
est fixé à l'alinéa 7 du présent article. Le mariage 
contracté selon la coutume ne peut produire cet 
effet que dans la mesure où il a été enregistré. 

Toutefois, si sa loi personnelle lui permet de 
conserver sa nationalité, la femme étrangère a la 
faculté, antérieurement à la célébration du 
mariage, de décliner la nationalité sénégalaise. 

Si le mariage est célébré au Sénégal, cette 
faculté doit être exercée devant le juge de paix 
dans le ressort duquel doit être célébré le mariage. 

8 Journal officiel de la République du Sénégal, n• 
. 4127, 19 octobre 1970. 

Cette faculté doit, si le mariage est célébré à 
l'étranger, être exercée devant les autorités oonsu

_laires sénégalaises dans ce pays. 
Les autorités visées ci-dessus doivent aussitôt 

en aviser le Ministre de la justice. 
En cas d'opposition du Gouvernement, l'inté

ressée est réputée n'avoir jamais acquis la natio
nalité sénégalaise. ,,. . 

Le délai d'opposition ne court que du jour où 
· l'intéressée sollicite du Ministre de la justice le 
document attestant qu'elle n'a pas usé de la facul
té de décliner la nationalité sénêgalaise. 

Art. 3. L'article 22 de la loi n• 61-10 du 7 mars 
1961 déterminant la nationalité sénégalaise est 
complété par les dispositions suivantes : 
Art. 22, alinéa 4. Le certificat de nationalité 

sénégalaise est établi en trois exemplaires : un · 
est remis à l'intéressé, un autre est immédiatement 
adressé par le juge de paix au Ministère de la 
justice, le troisième est conservé dans les archives 
de la justice de paix. Il peut en être délivré copie 
à l'intéressé. 

Art. 4. Les dispositions de l'article 1 de la pré
. sente loi ne sont pas applicables aux personnes 

qui, antérieurement, à leur entrée en vigueur, 
ont obtenu le certificat de nationalité sénéga
laise. 

Les dispositions de l'article 2 de la présente loi, 
Telatives au point de départ du délai d'opposi
tion, ne sont _pas applicables aux femmes dont 
le mariage est antérieur à leur entrée en 
vigueur . 



SIERRA LEONE 

Loi de 1970 relative aux activités commerciales et industrielles des étrangers* 

2. L'article 2 de la loi principale est modifié, 
par la présente loi, portant transformation de 
l'article existapt en paragraphe 1 et addition du 
nouveau paragraphe ci-après : 

2) Aucune des dispositions du présent arti
cle ne s'applique à la gestion d'un supermarché 
par un étranger ayant obtenu une licence déli
vrée conformément aux dispositions de l'article 
4. 

3. Le paragraphe 1 de l'article 5 de la loi prin
cipale est modifié comme suit par la présente 
loi : 

a) En supprimant les mots « ou l'un des com
merces de détail » à la quatrième ligne dudit 
paragraphe ; 

b) En remplaçant l'alinéa c dudit paragraphe 
par le nouvel alinéa ci-après : 

c) La fourniture de transports terrestres ou 
fluviaux que ce soit ou non pour sa propre 

* Supplement to the Sierra Leone Gazette, Extra
ordinary, n° ·26, 26 mars 1970. Pour des extraits de la 
loi de 1969 relative aux activités commerciales et 
industrielles des étrangers, voir !'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1969, p. 280. 
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entreprise : 
Etant entendu que tout étranger qui exploite 

actuellement des véhicules ou navires dans 
l'exercice habituel de ses activités industrielles 
ou commerciales pourra continuer à exploiter 
les véhicules ou navires exploités par lui à la 
date de l'entrée en vigueur de la présente loi, 
pendant la période pour laquelle il aura reçu 
·l'approbation écrite du Ministre après que celui
ci se sera assuré dans chaque cas qu'il n'existe 
pas d'autres moyens de transport appropriés 
exploités par des ressortissants du pays ; 
c) En remplaçant le point-virgule à la fin de 

l'alinéa r dudit paragraphe par une virgule et en 
ajoutant immédiatement après la clause ci-après : 

Etant entendu que tout étranger exploitant 
cette entreprise de distribution à la date de l'en
trée en vigueur de la présent•e loi pourra pour
suivre ses activités pendant une période qui ne 
doit pas être supérieure à - neuf mois avec 
l'approbation écrite du Ministre ; 
d) Et en remplaçant le point-virgule à la fin de 

l'alinéa f par un point et en supprimant l'alinéa t. 

4. Le paragraphe 4 de l'article 5 de la loi prin
cipale est modifié par l'insertion des mots « de 
détail» immédiatement après le mot «commerce» 
à la deuxième ligne dudit paragraphe. 



SOUDAN 

Loi de 1970 portant création de l'Arabie and Islamic Studies College 
(Collège d'études arabiques et islamiques) 

Lor N° 13 DE 1970 1 

4. Il sera._J)rocédé en vertu de la présente loi à la création d'un collège intitulé 
« Collège d'études arabiques et islamiques », placé sous la supervision du Ministre 
et situé à Omdurman. ' 

5. Le Collège formera des spécialistés en matière d'études arabiques et islamiques, 
encouragera la poursuite d'études et de recherches dans ces disciplines, développera 
l'étude de la langue et de la civilisation arabes, propagera la foi islamique et donnera 
une vitalité nouvelle à la culture islamique. 

6. L'arabe sera la langue d'enseignement de toutes les matières principales. 

1 Legislative Supplement to the Democratic Republic of the Sudan Gazette, n° 1095, 15 
mars 1970. 

Loi portant modification du Code de procédure pénale, 1970 

Lor N° 33 DE 1970 2 

2: Le Code de procédure pénale est modifié 
comme suit : 

i) Les articles 9.2, 11.2, 14.2 i, 17,'22 ii, 23.2 
pour ce qui a trait aux tribunaux inférieurs, 250 
et 262 A sont abrogés, et toute référence à l'un 
de ces articles qui figurerait dans d'autres articles 
du Code, est également abrogée ; 

2) Les articles 8, 251, 252, 253, 256.1 en ce 
qui concerne le passage qui commence par les 
mots The Chief Justice or the Governor et qui 
se termine par that is to say, 257 .1, 2, 2A et 3 et 
259, en ce qui concerne le passage qui commence 
par les mots A sentence other et qui se termine 
par provided that, 260, 261 et 263 sont remplacés 
par les dispositions suivantes : 

Catégories de juridictions pénales 

Art. 8. Il existe cinq catégories de juridictions 
pénales au Soudan : 

a) Les Major Courts ; 
b) Les Courts of Magistrates of the First 

Class; 
' c) Les Courts of Magistrates of the Second 
Class; 

2 Ibid., n• 1104, 15 mai 1970. 

d) Les· Courts of Magistrates of the Thini 
Class; 

e) Les Benches of Magistratè. 

Procédure de confirmation de certains arrêts 
rendus par les Major Courts : autorité habi
litée à confirmer l'arrêt 

Art. 251. Touf arrêt d'une Major Court portant 
condamnation à mort ou à une peine d'emprison
nement à vie sera soumis au Chief Justice pour 
confirmation. 

Droit de recours de la personne reconnue 
coupable contre l'arrêt d'une M~jor Court 

Art. 252. Toute personne reconnue coupable 
par une · Major Court peut intenter un recours 
contre l'arrêt de cette cour devant le Chief 
Justice. Elle présente à cette fin une requête écrite 
exposant les raisons du recours intenté contre 
l'arrêt ou l'ordonnance rendue par cette cour 
conformément aux dispositions de l'article 80. 

Présentation du recours et autorité habilitée 
à connaître du recours 

Art. 253. 1) Le recours est présenté sous forme 
- de requête écrite devant le juge de la'High Court 

ou le Province Judge, selon le cas : 
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a) Par la personne reconnue coupable en vertu 
d'un jugement rendu, par une Court of Magis
trate of the First Class ou une Court of . Magis
trate of the· Second Class portant -condamnation 
à une peine plus sévère· que celles que ces juri
dictions sont habilitées à prononcer en vertu des 
articles 18 ou 19 lorsqù'elles ont recours à la 
procé_dure , somma.ire ; 1 

b) Par la personne reconnue coupable en vertu 
d'un jugement renclu par un Bench of Magistrates 
portant condamnation à une peine plus sévère que 
celles qu'un Magistrate of the Second Glass est 
habilité à prononcer lorsqu'il n'a pas recours à la 
procédure sommaire ; ' 

· c) Par la personne contre laquelle une ordon
nance est rendue par un Magistrate of the First 
Glass ou un Magistrate of the Second Glass ou un 
Bench of Magistrates en vertu des articles 80 ou 
86 ou 92D ou 299 _ou qui a fait l'objet d'une 

.-ordonriance devenue définitive en vertu des arti
cles 102 ou 103. 

2) Le recours est présenté sous forme de 
requête écrite adressée au Magistrate of the First 
Glass par la personne reconnue coupable en vertu 
d'un jugement rendu par un Bench of Magistrates 
et portant condamnation à une peine dont la gra
vité ne dépasse pas celle des peines qu'un Magis
trate of the Second Glass est habilité à prononcer 
lorsqu'il n'a pas recours à la procédure sommaire. 

Condamnation exécutoire malgré Je recours 

Art. 25J. Une condamnation à une peine autre 
que la peine de mort est ,exécutoire malgré le 
recours à condition que ... 

L'accusé .. ·. ne doit pas être entendu lorsque le 
dossier du procès est présenté. 
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Art. _260. Lorsque les actes de procéqure 
quelconque devant une juridiction pénale sont 

·soumis au Chief Justice pour confirmation ou au 
Chief Justice ou ·au juge de la High Court oui au 
Province J_udge ou -im Magistrate of the First 
Glass en recours ou pour 'révision, ni l'accusé, 
ni le demandeur, ni le ministère public ne peuvent 
être entendus, en personne ou par l'intermédiaire 
d'un représentant. 

1 

Non-intervention en ce qui concerne les 
conclusions ou le jugement 

Art. 261. Le Chief Justice, dans l'exercice de 
sa juridiction de recours ou de .ses pouvoirs de 
confirmation .et le juge de la High Coui-t ou le 
Province Judge ou le Magistrate of the First 
Glass dans l'exercice de sa juridiction de recours, 
n'interviendront pas en ce qui concerne les conclu
sions ou· le jugement ou l'ordonnance pour le 
simple motif que la preuve a été admise à tort 
ou qu'il y a eu une irrégularité technique dans la 
procédure, s'ils ont la conviction que cela n'a pas 
nui à la défense de l'accusé et que les conclu'
sions et le jugement ou l'ordonnance sont cor-, 
rects. 

Un magistrat ne peut connaître des recours 
contre ses propres jugements 

Art. 263. Lorqu'un magistrat est appelé à exer
cer les fonctions de juge de la High Court ou de 
Provin.ce Judge et qu'il est saisi d'un recours 
contre des conclusions émanant de lui ou d'un 
jugement ou d'une ordonnance rendus par lui, la 
juridiction compétente pour connaître du recours 
est le Chief Justice. 
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NOTE* 

1. Une loi adoptée le 27 'mai 1970 a apporté 
au Code pénal des modifications visant à lutter 
plus efficacement contre la discrimination. Ces 
modifications permettront à la Suède d'adhérer 
à la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale. 

Le Code pénal contenait déjà des dispositions 
relatives à l'agitation contre des groupes ethniques. 
Aux termes de ces dispositions, telles qu'elles ont 
été modifiées, menacer ou insulter publiquement 
ou par tout autre moyen de communication 
s'adressant au pJblic un groupe ethnique en rai
son de sa race, de sa cmiieur, de son origine 
nationale ou ethnique ou de ses convictions reli
gieuses constitue un délit. D'autre part, un nouveau 
paragraphe a été inséré dans la loi sur la liberté 
de la presse aux termes duquel toute déclaration 
imprimée de ce type constituera une diffamation 
par voie de presse. 

2. Par ailleurs, le Code pénal comprend main
tenant des dispositions concernant_ un nouveau 
délit qu'on a appelé la discrimination illicite. Ces 
dispositions s'appliquent essentiellement aux intli
vidus qui, dans leurs activités professionnelles, 
exercent une discrimination à l'encontre de quel
qu'l!n en raison de sa race, de sa couleur, de son 
origine nationale ou ethnique ou de ses convictions 
religieuses en rie lui fournissant pas des services 
identiques à ceux qu'ils fourniraient à leurs autres 
clients dans des circonstances ordinaires. · 

Les mêmes dispositions peuvent également 
s'appliquer à .une conduite analogue de la part 
d'organisateurs de meetings ou de réunions publi
ques. 

3. Une autre loi datée du 5 juin 1970 a apporté 
au Code pénal de nouvelles modifications concer
nant la liberté d'expression. A propos de la porno
graphie, les dispositions ainsi modifiées stipulent 
qu'il ne peut être engagé de poursuit.es exclusive
ment fondées sur le caractère pornographique 
d'un document. Les nouvelles dispositions s'ins
pirent du principe qu'il convient que la loi donne 
à chaque individu la latitude de prendre connais
sance de documents pornographiques s'il le désire. 
En revanche, il y a lieu de protéger les individus 
qui ne veulent pas être sollicités par les vendeurs 
d'ouvrages pornographiques. Les dispositions du 
Code pénal concernant les attentats aux mœurs 
et à la pudeur ont ~one été abrogées et remplacées 
par des dispositions interdisant l'affichage public 
de photos pornographiques et d'articles analogues. 
Pour qu'il y ·ait délit, il faut que ces photos ou 
articles soient exposés de manière à choquer le 

* Note communiquée par le Gouvernement suédois. 

public. Les nouvelles dispositions .interdisent éga
lement de faire parvenir - par la poste ou, par 
tout autre moyen de di:ffusion - des documents 
pornographiques à quiconque ne les a pas com
'mandés expressément. Ce nouveau délit est appelé 
« mise en circulation illégale de documents porno
graphiques». Une disposition du même ordre a 
été ajoutée à la loi sur la liberté de la presse. 

4. Le nombre des délits liés à la liberté d'exc 
pression - de tels délits sont fréquemment com
mis au cours de manifestations - a été réduit. 
Ainsi, les tentatives mineures d'incitation à la 
rébellion ne sont plus sanctionnées. Il ressort 
notamment de textes en cours de préparation que 
certaines incitations au refus d'accomplir le ser
vice militaire ne seront plus sanctionnées ; il en 
sera ainsi dans les cas où l'incitation à des actes 
illégaux doit être considérée comme un moyen 
d'influer sur l'opinion publique. 

5. En septembre 1970, une_ commis~ion royale 
spéciale - dénommée Commission pour la protec
tion de l'intégrité - a proposé de nouvelles dis
positions législatives visant à interdire, sous peine 
de sanctions, l'écoute ou _l'enregistrement, au 
moyen de dispositifs techniques, de tout son pro
venant du domicile d'un particulier. On envisage 
d'appliquer la même disposition à l'écoute et à 
l'enr-egistrement dans les bureaux, les usines et 
d'autres bâtiments, à bord des navires et dans des 
entrepôts ou d'autres endroits analogues: La Com
mission propose également que la mise en place de 
ces dispositifs constitue à elle seule un délit. 

6. Les taux du _régime de base des pensions 
nationales de retraite ont été relevés en 1970. La 
pension annuelle - indépendamment de l'allo
cation loyer - s'élève depuis janvier 1971 à 
6 144 couronnes suédoises pour un retraité sans 
conjoint et à 9 728 couronnes suédoises pour un 
couple de retraités. 

7. A la suite d'une réforme du régime des 
pensions de retraite anticipée, d'autres possibilités 
ou une retraite anticipée sont offertes, depuis le 
1 •• juillet 1970, aux salariés âgés qui effectuent un 
travail éprouvant du point de vue physique ou 
psychique. Des règlements plus souples relatifs à la 
retraite anticipée ont été adoptés à la même date 
en faveur des personnes handicapées se trouvant 
pratiquement dans l'impossibilité de travailler, 
ainsi que des femmes au foyer handicapées. 

8. Dans le but d'effectuer une étude permanente 
du régime des pensions, le gouvernement a cons-· 
titué en mai 1970 un comité, le Comité sur l'âge 
de la retraite, qui examinera la question d'un 
abaissement général de l'âge de la retraite et celle 
d'une plus grande flexibilité à cet égard. Ce comité 
étudiera également les problèmes liés à la question 
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d'un ajustement constant au niveau de vi,e des 
taux de base nationaux en matière de pensio~s. 

9. En avril 1970, le gouvernement a constitué 
un comité d'experts chargé- d'étudier de manière 
àpprofondie un -système d'assurànce couvrant les 
frais, dentaires. Cette assurance devrait permettre 
à tous les citoyens de recevoir, à un prix raison
nable, des soins dentaires de qualité. 

1 O. Conformément à une décision prise par le 
Riksdag en 1970, les hommes et les femmes ont 
été déclarés égaux au regard du système national 
d'assurances sociales. A partir du 1 •• janvier 1970, 
« l'assurance de la femme au foyer » est devenue 

. une « assurance du conjoint » dont bénéficient les 
hommes comme les femmes travaillant' chez eux. 
Depuis la même date, les règles relatives à l'allo
cation supplémentaire par enfant versée par la 
Caisse nationale d'assurances sociales sont égale
ment applicables aux hommes et aux femmes. Un 
conjoint effectuant à domicile un travail non 
rétribué est exonéré de là cotisation à cette 
caisse. 

11. En vertu d'une décision prise par le Riks
. dag en 1970, l'allocation pour enfants est passée, 

à la dat~ du 1 •• janvier 1971, de 300 couronnes 
suédoises à 1 200 couronnes suédoises par an et 
par enfant. 

12. L'aide accordée par la société aux handi
capés est , continuellement accrue. En novembre 
1970, la Commission des handicapés, mise en plaèe 

, par le gouv,ernement, a publié son rapport intitulé 
Amélioration des services sociaux pour les handi
capés. Selon une proposition de la Commission, 
ch~que district local devra mettre en place un 
service de transport efficace à l'intention de toutes 
les personnes handicapées pour se déplacer. En 
outre, la Commission propose de créer dans cha
que district local un conseil des handicapés chargé 
de coordonner les activités des administrations 
centrales, des autorités locales et du Mouvement 
des h_andicapés. 

13. Les modifications apportées à la loi sur 

l'assurance maladie nationale, qui sont entrées en 
vigueur le 1 •r janvier 1971, ont' permis de créer 
des conditions plus propices à lier plus étroite
ment entre eux les soins donnés aux malades 
hospitalisés et à ceux qui viennent en consultation. 

14. En février 1970, une Commission royale a 
été constituée et chargée d'effectuèr une étude 
approfondie de la législation relative à la sécu
rité dans l'industrie. L'étude en question devrait 
aboutir à l'élaboration de nouveÎles dispositions 
législatives assurant une plus large protection des 
travailleurs. L'objet de ces nouvelles dispositions 
sera de fournir un cadre satisfaisant pour une 
action accrue contre les dangers inhérents à cer
tains environnements. Le principe fondamental 
est que la santé physique et mentale des travail
leurs doit être protégée à tous les stades de la 
production. 

15. Tout en poursuivant une révision de la 
législation relative à la sécurité industrielle, on 
accroît les moyens des organismes chargés de 

. veiller à cette sécurité. Les pouvoirs de l'inspec
tion de la sécurité industrielle et du Conseil natio
nal de la sécurité industrielle ont été considéra
blement élargis, ce qui leur · permet d'intervenir 
plus activement sur les lieux de travail. Afin d'in
tensifier l'action contre les risques de pollution 
atmosphérique, par exemple, de nouveaux droits 
de contrôle ont été prévus. 

Le Service de la sécurité industrielle disposera 
également de nouvelles ressources destinées à la 
recherche, à la formation et à l'information en 
matière de sécurité industrielle et de milieu de 
travail grâce à la création d'un fonds spécial pour 
la sécurité industrielle auquel les employeurs ver
seront chaque année des cotisations s'élevant à 
20 millions de couronnes suédoises. 

16. En avril 1970, le gouvernement a fait dis
tribuer à chaque ménage du pays une nouvelle 
publication - intitulée Catalogue social - pour 
permettre aux particuliers de mieux connaître 
leurs droits en matière de sécurité sociale. 



SUISSE 

Dispositions èonstitutionnelles adoptées en 1970, actes législatüs ~ntrés e~ vigueur en 1970 et arrêts 
du Tribunal fédéral (ATF) ~endus en 1970, intéressant les droits de l'homme* 

A. - Droit fédéral 

ACTES LÉGISLATIFS 

1. Protection de la vie et de la santé 

Loi fédérale du 18 décembre 1968 modifiant la 
loi sur les stupéfiants. 

2. Protection sociale 

Loi fédérale du 10 octobre 1969 modifiant la 
loi qui fixe le régime des allocations familiales 
aux travailleurs agricoles et aux petits paysans. 

Loi fédérale du.24 juin 1970 modifiant le Code 
des obligations (restriction du droit de résilier les 
baux). · 

1 

Arrêté du Conseil fédéral du 16 mars 1970 
modifiant l'ordonnance qui concerne l'assurance 
contre les accidents professionnels et la préven
tion des ,accidents dans l'agriculture. 

B. - Droit cantonal 

l. - DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES 

Art. 88 (révisé) de la Constitution du canton 
du Valais qui confère les droits politiques aux 
femmes en matière cantonale et communale, 
comme aux hi;>mmes. 

Art. 13 et 14 (révisés) de ·1a Constitution du 
canton de Vaud (statut des catholiques). Le nou
vel article 13, cinquième alinéa, étend la garantie 
de l'e~ercice de la religion catholique à l'ensemble 
du canton et le nouvel article 14 fixe les principes 
généraux de la contribution de l'Etat et des com
munes aux frais du culte catholique dans le 
canton. 

Art. 131 (révisé) de la Constitution du canton 
de Genève, qui établit la base constitutionnelle 
nécessaire à la création d'un tribunal administra
tif, en vue d'assurer une plus grande sauv-egarde 
des droits des administrés._ 

Art. 26 bis (nouveau) de la Constitution du 
canton de Glaris, qui introduit le scrutin secret 
pour l'élection du Conseil d'Etat et des députés 
au Conseil des Etats. 

Art. 16. (révisé) de la Constitution du canton 
de ilJrich, qui confère aux femmes les mêmes 
droits 'politiques qu'aux hommes dans les affaires 
cantonales, de district et communales. 

* Réunis par la Division de la justice du Départe
ment fédéral de justice et police. 

Il. - ACTES LÉGISLATIFS 

1. Protection de la vie et de la santé· 

Loi appenzelloise du 27 avril 1969 relative à 
l'industrie hôtelière et au commerce de détail des , 
boissons alcoolisées dans le canton d'Appenzell 
(loi économique). 

Loi concernant la construction dans le canton de 
Schwytz, du 30 avril 1970. 

2. Protection sociale 

Loi valaisanne du 14 novembre 1969 modifiant 
la loi sur les allocations familiales aux salariés, 
du ~O mai 1949 (LAPS). 

Arrêté du Conseil exécutif du canton de Berne, 
du 5 décembre 1969, concernant le relèvement 
des indemnités journalières et autres dans l'admi.:' 
nistration de la justice et des tribunaux. 

3. Mesures dans les domaines éducatif et culturel 
Arrêté du Landarrimann et du Conseil d'État du 

canton de St-Gall relatif aux écoles moyennes 
professionnelles, du 10 septembre 1970. _ 

Règlement du Conseil d'Etat du canton de 
Genève du 8 septembre 1970 relatif au sub"._en
tionnement des écoles privées dispensant l'ensei
gnement professionnel. 

4. Repos et loisirs 

Ordonnance du Landamman et du Conseil 
d'Etat du canton de St~Gall, du 7 juillet 1970, 
relativ,e aux heures de travail et aux heures sup
plémentaires du personnel de l'administration des 
arse1;1aux et des casernes de St-Gall. 

Arrêté du Conseil d'Etat du canton du Valais, 
du 24 décembre 1969, concernant la fermeture ·. 
hebdomadaire des salons de coiffure. 

· Ordonnance du Conseil de l'enseignement du 
canton de Schaffhouse, déterminant les jours fériés 
scolaires, du 29 janvier 1970. 

C. - Arrêts du Tribunal fédéral suisse 

1. Liberté du commerce et de l'industrie 

ATF 96 I 138 
Profession de chiropraticien ; ordopnance can

tonale ; contenu admissible. Art. 4· et 31 Cst ; 
séparation des pouvoirs. 

Il est compatible avec les principes constitution
nels précités de soumettre à un examen principa
lement pratique les chiropraticiens exerçant déjà 
dans le canton de Berne au moment 1de l'èntrée en 
vigueur de la nouvelle ordonnance. 
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ATF 96 i 204 
Art. 4 et' 31 Cst. Exercice ~u métier· de ramo

neur. 
Le monopole étatique du ramonage institué 

dans le canton de Fribourg est un monopole poli-
cier licite (consid. 1 et 2). · 

Conditions du retrait de la patente (coO:sid. 3). 

2. Protection sociale 
ATF 96-1 364 
Art. 4 et 31 Cst. Profession de phannacien. 
1. Les prescriptions cantonales de police qui 

ordonnent la fermeture des magasins à un moment 
déterminé au cours de la semaine, aux fins de 
procurer au personnel le temps libre qui lui est 
nécessaire, sont destinées à protéger la santé publi
que et, comme telles, sont en principe conciliables 
avec l'article 31 Cst. (consid. 2). 

3. Protection juridique 
ATF, 96 I 19 
Art. :4 Cst. Droit d'être entendu en .procédure 

-pébale. 
Une partie au procès a le droit, découlant direc

tement de l'article 4 Cst., de prendre connaissance 
de la procédure probatoire et de se déterminer 
à son endroit. 

ATF 96 I 321 
Art. 44 et 58 Cst. Procédure cantonale. Com

position du tribunal. Droit d'être entendu. 
Prétentions déduites du droit d'être entendu 

garanti par l'article 4 Cst. En procédure orale, le 
droit d'être entendu découlant directement de 
l'article 4 Cst. implique que les juges qui pren
nent part à une décision ont tous assisté aux 
au_die~ces d'administration qes preuves. 

· 4: Garantie de la propriété 
ATF 96 I 39 
Remaniement parcellaire arbitraire. Etendue du 

pouvoir 'd'exaipèn du Tribunal fédéral. 
En principe, les terres nouvellement attribuées 

doivent correspondre à l'ancien état également dù 
point de vue des surfaces ; ce principe ne vaut 
cependant qu'en règle générale et sous la réserve, 
que son application n'en soit pas empêchée 1par 
des difficultés techniques. L'article 4 Cst. n'est pas 
violé lorsqu'il existe des raisons objectives d'attri
·buer à un propriétaire une surface nettement plus 
petite. 

ATF 96 I 123 
Indemnisation pour expropriation matérielle.: 
Notion de l'expropriation matérielle. Applica

tion au cas de restrictions de droit public à la 

propriété établies directement par le législateur. 
Il n'y a en toùt cas pas d'obligation d'indemniser 
à la charge de la collectivité pûblique lorsque les 
restrictions servent exclusivement ou principale
ment à éviter des dangers concrets qui menacent 
la sécurité publique oti les biens juridiques des 
particuliers. C'est le cas de la disposition légale 
selon laquelle les constructions doivent se tenir à 
une distance de 20 mètres de la lisière d'une forêt, 
comme dè la décision qui refuse d'accorder une 
dérogation à cette règle pour une parcelle située 
sur une pente raide. 

ATF 96 I 557, 

Garantie de la propriété. 

... Lorsqu'une loi cantonale sur les forêts pré
voit pour les constructions une distance · de 
20 mètres aux forêts, une telle restriction à la pro
priété se justifie par un intérêt public suffisant 
(confirmation de la jurisprudence). 

5. Liberté de réunion et d'expression 

ATF 96 I 219 

Condamnation pour la participation à une mani
festation non autorisée. 

1. La liberté de réunion et la libre expression 
de la pensée sont des libertés garanties par le droit 
constitutionnel non écrit de la Confédération. La 
« liberté de manifestation » l'est-elle aussi ? 
(consid. 4). 

2. Interprétation et base légale de la disposi
tion édictée par le Conseil de ville (exécutif) de 
Zurich, selon laquelle l'organisation de rassem
blements et de cortèges sur le domaine public 
est subordonnée à l'obtention préalable d'une auto
risation de police (consid. 6). 

3. Compatibilité de cette disposition avec le 
droit constitutionnel non écrit' de la Conférence et 
avec le" principe dit de la proportionnalité (consid. 
7). 

ATF 96 I 586 

Art. 55 Cst. Liberté de la presse ; liberté d'ex-
pression. · 

1. Un écrit polycopié destiné à plusieurs cen
taines de personnes et poursuivant un but idéal 
est un « produit de l'imprimerie » qui bénéficie 
de la liberté de la presse (consid. 3). 

2. L'exigence de l'autorisation préalable pour 
la distribution gratuite d'un tel imprimé sur la 
voie publique n'est pas compatible avec la liberté 
de la presse (art. 55 Cst.), qui exclut la ,censure 
préalable (consid. 4), ni avec la liberté d'expres
sion, droit constitutionnel non écrit de la Confé
d~ratio!1 '(consid. 6). 



TCHAD 

Décret n° 13 PR-SGG. du 29 juin 1970, portant ratification de la Convention instituant 
· l'Ecole supérieure internationale de journalisme de Yaoundé* 

Art. 1. Est ratifiée la Convention instituant 
l'Ecole supérieure internationale de journalisme 
de Yaoundé, signée à Yaoundé le 17 avril 1970, 
convention dont le texte est annexé au présent 
décret, 

,,, ... 
Convention supérieure 

instituant l'Ecole internationale de journalisme de 
Yaoundé 

PRÉAMBULE 

Le Président de la République du Burundi, 
Le Président de la République fédérale du 

Cameroqn, 
Le Président de la République centrafricaine, 
Le Président de la République populaire du· 

Congo, 
Le Président de la République gabonaise, 
Le Président de la République rwandaise, 
Le Président de la République du Tchad, 
Conscients du rôle primordial dévolu à l'infor-

mation dans le développement économique, social 
et culturel de leurs jeunes Etats, 

Soucieux de remédier à la pénurie des cadres 
dont souffrent les organes d'expression des diffé
rents pays concernés, 

Convaincus que l'enseignement du journalisme 
doit, pour l'Afrique, concilier une formation pro
fessionnelle poussée avec une culture générale 
suffisante et une prise de conscience des respon
sabilités ,exercées, 

Considérant que l'enseignement dispensé à 
l'étranger aux journalistes africains, quelle$ qu'en 
soient la diversité et la qualité, s'est révélé incom-, 
plet en ce qui concerne la manière d'appréhender 
les problèmes spécifiquement africains, 

Tenant compte du souci manifesté par les pays 
intéressés d'uniformiser leur politique de forma
tion de journalistes en vue de leur intégration 
dans les fonctions publiques nationales, 

Considérant que l'existence d'une école com
mune à tous les Etats d'Afrique centrale est plus 
économique et plus _rentable, 

Prenant en considération les résultats de la réu
_nion tenue à Paris du 22 au 25 septembre 1969, 
réunion qui groupait les représentants de leurs 
Etats, , 
' Ont décidé de créer au sein de l'Université 

fédérale du Cameroun l'Ecole supérieure interna
tionale de journalisme à Yaoundé (ESDY). 

* Journal officiel de la République du Tchad, n• 
13, t •~ juillet 1970. -

'frrRE PREMIER 

Mission de l'Ecole 

Art. 1. Par la présente convention les hautes 
, parties contractantes instituent l'Ecole supeneure 

internationale de journalisme à Yaoundé. 
L'Ecole a pour objet de dispenser un enseigne

ment progressif, intégré et pratique, alliant har
monieusement la culture générale et l'enseignement. 
professionnel. La pédagogie s'inspirera des métho
des modernes d'enseignement. 

TITRE II 

Dispositions institutionnelles 

Art. 2. VESIJY constitue un établissement 
public d'enseignement supérieur doté de la per
sonnalité juridique et de l'autonomie :financière 
reconnue aux personnes môrales par la législation 
du siège. 

Elle est administrée par un conseil de direction 
assisté d'un comité pédagogique et dirigée par un 
directeur. · 

Art. 5. Le Conseil de direction arrête les 
règlements intérieurs relatifs aux élèves dans la 
limite des règlements généraux de l'Université. 

Le Conseil de direction établit le projet de bud
get de l'Ecole ; il :fixe le montant de la contribu
tion de chaque Etat, conformément aux disposi
tions du Protocole d'accord en matière :financière. 

Le Conseil de direction est consulté ou émet 
des vœux en oe qui concerne : 
Les créations d'enseignement, le régime, l'organi

sation et le programme des études : 
Les problèmes de la recherche ; 
Toutes les questions qui lui seraient soumises par 

le Vice-Chancelier, le Directeur de l'Ecole ou 
l'un de ses membres, ou les Etats signataires 
de la Convention créant l'Ecole. 
Le Conseil de direction peut émettre des vœux 

sur toutes matières relatives à la vie et aux inté-
rêts de l'Ecole ou de l'Université. ' 

TITRE III 

Dispositions pédagogiques 

Art. JO. L'accès à l'ESIJY a lieu à la suite 
tl'un concours. Les candidats au concours doivent 
être titulaires soit du- baccalauréat de l'enseigne~ 
ment secondaire, soit des humanités ou tout autre 
diplôme équivalent, ou justiûer de qualifications 
professionnelles précisées par les statuts de l'Ecole. 

236 



TCHAD 237 

Art. JI. Le cycle des études est' de ois ans. 
Les études sont sanctionnées par un diplôme 
supérieur de journaliste délivré par l'E IJY. Ce 
diplôme est assimilé à une licence. 

TITRE IV 

Dispositions financières 

Art. 12. Les recettes et les dépenses e l'Ecole 
sont inscrites dans un budget adopt par le 
Conseil de direction sur proposition du , irecteur. 
Le mode de répartition des contribution de cha-

. que Etat est précisé par un protocole d'accord 
, annexé à la Convention. 

PROTOCOLE FINANCIER ANNEXÉ À LA CONVENTION 
INSTITUANT L'ÉCOLE SUPÉRIEURE INTERNATIONALE 
DE JOURNALISME DE Y AOlJNl?É 

Il est.convenu c~ qui suit : 
Art. 1. Le ·présent protocole a pour objet, 

conformément aux dispositions de l'article 12 de 
la Convention instituant l'ESIJY, de fixer le mon
tant des bourses d'étude et le mode de répartition 
des contributions financières qui seront dévolues 
à chaque partie. · 

Art. 2. Le budget de l'Ecole supérieure inter
nationale de journalisme · de Yaoundé est à la 
charge des Etats signataires .de la Convention insti
tuant l'établissement. 



TCHt-CO SLOVAQUIE 

NOTE* 

1. Loi concernant l'organisation des tribunaux et 
l'élection des juges (publiée au n• 19/1970 du 
Recueil des ,lois) 

Cette lqi prévoit la création d'un systè3111; de 
tribunaux correspondant à la structure federale 
de l'Etat et définit la compétence de ces tribunaux 
dans des cas particuliers. Ce système comprend 
des tribunaux de district, des tribunaux régionaux, 
des cours suprêmes pour les deux républiques et 
la Cour· suprême de la République socialiste tché-
coslov~q1,1e. · · 

Cetfe loi définit également les principes fonda
. mentaux régissant l'organisation •et l'activité des 
'tribunaux. Pour l'essentiel, ces principes ·sont les 
suivants : 

a) Les activités judiciaires sont exécutées ~vec 
la participation fa_ plus large de A la populat~on. 
Dans l'accomplissement de leurs taches, les tribu
naux agissent en étroite coopération avec d'au
tres organes et organismes sociaux de l'Etat et 
s'efforcent d'intégrer au maximum les masses à la 
lutte contre les violations de l'ordre légal socia
liste. 

b) Les juges professionnels et les juges non 
professionnels disposent des mêmes pouvoirs en 
ce qui concerne la prise de décision : seul un jug_e 
professionnel peut exercer les fonctions de prési
dent. 

c) Tous les citoyens sont égaux devant la loi et 
devant le tribunal. 

d) Tout citoyen doit po~voir ~••exprimer dans 
sa langue maternelle devant les tribunaux. 

e) En principe les dé~ats de tous les tri~un~ux 
sont oraux et publics ; tls ne peuvent avoir heu 
à huis clos que dans les cas définis par la loi. 

'f) Dans les affaires judiciaires, les tribunaux 
s'emploient toujours à établir les fai~ _e~ se fon
dent sur ceux-ci pour prendre leurs decISions. 

g) En jugeant les délits commis contre la 
société les tribunaux ne peuvent imposer que des 
peines 'prévues par la loi et ce pour des délits 
énoncés dans la loi. 

h) L'accusê a le droit de se défendre et notam
ment de choisir un défenseur. 

Aux termes de la loi, peut être élu juge tout 
citoyen de la République socialiste tchécoslovaque 
qui est capable, incorruptible, dévoué à l'ordre 
socialiste, politiquement, moralement et profes
sionnellement qualifié, possède le droit de vote 
et est âgé de 24 ans rév<?lus. Outre le~ conditio~s 
énoncées ci-dessus, les Juges profess10nnels d01-

* Note communiquée par le Gouvernement de la 
République socialiste tchécoslovaque. 

vent avoir terminé leurs études de droit et avoir 
passé avec succès les examens requis pour l'exer
cice de la profession de magistrat. 

Les juges de la Cour suprême de la République 
socialiste tchécoslovaque sont élus et révoqués 
par l'Assemblée fédérale. Les juges professionnels 
des tribunaux des deux républiques sont élus et 
révoqués par le comieil national d~ la Républiq~e 
intéressée, Les juges non professionnels des tri
bunaux des deux républiques sont élus et révoqués 
par les comités nationaux en vertu des fois adop-
tées par les conseils nationaux. , 

Selon la loi, il incombe aux juges, dans l'exer
cice de leurs fonctions, d'appliquer les lois et 
autres règlements légaux, de les interpréter d~~s 
l'intérêt des travailleurs et de prendre des dec1-
sions équitables. 

Un juge peut être révoqué de ses fon~tions 
lorsqu'il a trahi les devoirs de sa çharge, s1 son 
état de santé ne lui permet· pas d'exercer ses 
fonctions de manière adéquate ou s'il a atteint 
l'âge de 65 ans. Un juge peut être relevé de ses 
fonctions sur sa demande s'il est en permanence 
empêché de les exercer •en raison de sa nomina
tion à d'autres fonctions socialement- importantes, 
pour cause de maladie ou pour tout autre motif 
valable. 

2. Loi du Conseil national tchécoslovaque publiée 
au n• 35/ 1970 du Recueil des lois concernant 

, l'élection des juges non professionnels _ 

Cette loi définit les conditions régissant l'élec
tion des juges non professionnels des tribunaux de 
district et des tribunaux régionaux. Les juges non 
professionnels sont élus par les comités natio-• 
naux sur proposition àe l'organe approprié du 
Front national. . 

Sur proposition de l'organe du, Front national; 
le Comité national peut révoquer un juge non 
professionnel s'il a trahi les devoirs de sa charge, 
ou si sa santé ne lui permet pas d'exercer dûment 
ses fonctions judiciaires. Au cas où un juge non 
professionnel se trouve empêché en perma~ence 
d'exercer ses fonctions pour cause de maladie ou 
pour tout autre motif valable, il peut être relevé 
de ses fonctions, sur sa demande, par l'organe 
qui l'a élu. 

3. Notification .du Ministère fédéral do travail et 
des affaires sociales publiée au n• 23/ 1970 du 
Recueil des lois relatives au règlement des diffé
rends du travail par les commissions des diffé
rends du travail 

Conformément aux dispositions pertinentes du 
Code du travail, cette loi prévoit la création de 
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commissions des différends du travail, définit leur 
' compétence, les modalités de création de ces com

missions, et leurs méthodes de trav~il. 

4. Loi publiée au n° 7111970 du Recueil des lois 
concernant le relèvement de' certaines pensions 
modiques et d'autres modifications apportées 
au régime de la sécurité sociale 

Cette loi fixe le montant dont peuvent être 
majm;ées les pensions qui constituent l'unique 
source de revenus de leurs bénéficiaires. Cette 
loi s'applique aux prestations de v~eillesse, aux 
pensions d'invalidité ~t aux 'pensions versées aux 
veuyes et aux orphelins. 

Des mesurés analogues sont applicables, en 
vertu de la notification du Ministère fédéral du 
travail, et des affaires sociales publiée au n° 77 /, 
1970 du Recueil des lois, aux propriétaires d'ex
ploitations agricoles et à d'autres travailleurs indé
pendants, ainsi qu'aux membres de leur famille. 

5. Loi constitutionnelle publiée au n° 125/1970 
du Recueil des lois portant modification de la 
loi constitutionnelle publiée au n° 143/1968 du 
Recueil des lois concernant la Fédération tché
~oslovaque 

Cette loi constitutionnelle apporte certaines 
modifications à la compétence de la Fédération et 
à la compétence de chacune des deux républiques 
ainsi qu'à la compétence des organes fédéraux 
et nationaux. 

6. Notification du Ministère du travail et des 
affaires sociales publiée au n• 156/1970 du 
Recueil des lois concernant la sécurité financière 
et matérielle des apprentis placés dans les inter
nats pour les jeunes ayant besoin de soins spé
ciaux et dans les écoles d'apprentissage fré
quentées par des apprentis venant d'établis
sements pour handicapés 

Cette notification porte sur la période d'appren
tissage qui est divisée en une période préparatoire 
et urie période de formation professionnelle dont 

·la durée respective est fonction de la demande de 
formation dans divers domaines et , de la durée 
totale de cètte formation. Cette notification , énu
mère également Jes catégories de formations offer
tes, résout la question de la rémunération ·des 
apprentis pendant la période préparatoire et pen
dant la- période de formation professionnelle et 
traite de la question des repas et du logement des 
apprentis. 

L'objet de cette notification est de définir les 
conditions matérielles qui devront être remplies 
pour permettœ l'emploi dans l'avenir de jeunes 
atteints de déficiences mentales ou physiques ou 
souffrant de troubles de la perception. 

7. Notification du Ministère fédéral du travail et 
des affaires sociales publiée au n° 158/ 1970 du 
Recueil des lois concernant l'évolution des 
salaires et les principes de la rémunération du 
travail 

Cette notification concerne les questions de 
salaires, 'les diverses formes de rémunérations, 
les primes d'intéressement aux résultats atteints 
dans le domaine économique et les autres primes 
les indemnités, les références salariales et la rému-
nération supplémentaire en nature. · 

Cette notification traite également des caisses 
de salaires, de leur gestion, des limites qu'elles ne 
doiverit pas dépasser, du contrôle des salaires et 
des principes de fixation des normes. ' 

8. Notification. du Ministère fédéral du travail et 
des affaires sociales publiée au n° 159/1970 du 
Recueil des lois concernant l'octroit de gratifi
cations à l'occasion d'anniversaires importants 
dans la vie professionnelle ou privée 

Cette notification prévoit l'octroi par les orga
nisations de gratifications aux employés , ayant. 
travaillé pendant vingt-cinq ans ou ayant atteint 
l'âge de, 50 ans, ou ayant cessé de travailler après 
avoir acquis le droit à une pension de vieillesse, 
à titre d'hommage aux longues années de travail 
assidu pour le développement de la société. socia
liste. Le montant de cette gratification peut être 
de l'ordre de 2 500 couronnes tchécoslovaques. 



THAÏLANDE. 

NOTE* 

1. Loi portant création du tribunal pour enfants 
et pour adolescents de Changwat Cbiang Mai, 
an 2513 de l'ère bouddhiste (1970) 

Cette loi crée à Changwat Chiang Mai un tri
bunal pour enfants et pour adolèscents ayant 
juridiction sur Changwat Chiang • Mai, en appli
cation de l'article 7 de la loi de l'an 2494 de l'ère 
bouddhiste (1951) portant création des tribunaux 
pour enfants et pour adolescents, qui soumet à 
la loi la création de ces tribunaux. 

2. Décret royal fixant la date d'ouverture du tri
bunal pour enfants et pour adolescents de 
Changwat Chiang Mai, en 2513 de l'ère boud
dhiste (1970) 

Ce décret royal fixe le 21 août de l'an 2513 de 
l'ère bouddhiste (1970) comme date d'ouverture 
du tribun~l I pour enfants et pour adolescents de 

-* Note présentée par le Gouvernement thaïlandais. . / 
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Changwat .Chiang Mai, en application de la loi de 
l'an 2513 de l'ère bouddhiste (1970) portant créa
tion du tribunal pour enfants et pour adolescents 
de Changwat Chiang Mai. 

3. Décret royal portant création d'un centre de 
protection de l'enfance à Changwat Chiang Mai, 
an 2513 de l'ère bouddhiste (1970) 

Ce décret royal crée à Chanwat Chiang Mai un 
centre de protection de l'enfance ayant juridiction 
sur Changwat Chiang Mai, à la suite de la créa
tion du tribunal pour enfants et pour adolescents 
de Changwat Chiang Mai par la loi de l'an 2513 
de l'ère bouddhiste (1970) et en application de 
l'article 7 de la loi de l'an 2494 de l'ère boud
dhiste (1951) relative à la procédure des tribunaux 
pour enfants et pour adolescents, telle qu'elle a 
été modifiée par la loi de l'an 2506 de l'ère boud
dhiste (1963) relative à la procédme des tribu
naux pour enfants et pour adolescents, qui sou
met à un décret royal la création de ces centres. 
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Ordonnance n° 18 du 12 septembre '·1970 portant création ·et, organisation de la Cour de sûreté 
de l'Etat et fixant là procédure à suivre devant elle* · 

1 

, 

TITRE PREMIER 

Organisation 

Art. 1. Il est créé une cour de sûreté de l'Etat 
compétente pour connaître des crimes et délits 
contre la sûreté de l'Etat, ainsi que des crimes et 
délits connexes. 

TITRE II 

Procédure 

Art. 9. Les infractions contre la sûreté de 
l'Etat sont constatées par les officiers de police 
judiciaire de la gendarmerie qui sont habilités à 
faire tous actes, ainsi qu'il est dit à l'article 10 
du Code d'instruction criminelle. Ils en rendent 
compte au Garde des sceaux, ministre de la jus
tice, et lui adressent, aussitôt les constatations 
terminées, des procès-verbaux écrits de leurs opé-
rations. · 

Art. 1 O. Les crimes et délits de .la compétence 
de la Cour · de sûreté de l'Etat sont poursuivis et 
instruits selon les règles du droit commun prévues 
par le Code d'instruction criminelle, sous réserve 
des dispositions ci-après : 

1) Le Garde des sceaux, ministre de la justice, 
peut à tout moment décerner tous mandats contre 
tous ceùx contre qui il existe des indices graves 
d'infractions contre la sûreté de l'Etat. Le mandat 
est signé par l'autorité qui le délivre et revêtu de 
son sceau ; il contient l'indication des faits qui 
font l'objet de~ poursuites, ainsi que l'identité de 
la personne qui en fait l'objet. 

La faculté de décerner des mandats peut être 
déléguée au Commissaire du gouvernement par le 
Garde des sceaux, ministre de la justice, qui en 
surveille l'exécution. 

, 2) Dans les cas des articles 87 à 90 du Code 
d'instruction criminelle, il peut être procédé même 
de nuit, et en tout lieu, à toutes perquisitions et 
saisies. 

3) Le juge d'instruction ne peut donner com
mission rogatoire qu'aux agents de la police judi
ciaire désignés à l'article 9. 

Art. 11. Le juge d'instruction ne peut informer 
que sur réquisitoire introductif du commissaire 
du gouv•ernement. 

En matière d'infraction à la sûreté de l'Etat, les 

* Journal officiel de la République togolaise, numé
ro spécial, n• <i51, du 14 septembre 1970. 
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dispositions des articles 113 et suivants du Code· 
d'instruction criminelle relatives à la liberté pro
visoire ne sont pas applicables. 

Art. 12. Aussitôt que l'information lui paraît 
terminée, le juge d'instruction communique le 
dossier au Commissaire du gouvernement qui doit 
lui adresser ses réquisitions dans les deux jours 
au plus tard. · · 

Art. 13. Si le juge d'instruction estime que les 
faits ne constituent ni crime, ni délit,· ni contra
vention, ou si l'auteur de l'une des infractions de 
la compétence de la Cour de sûreté de l'Etat ,est 
resté inconnu, ou s'il n'existe pas de charges suffi
santes contre l'inculpé, il déclare par ordonnance 
qù'il n'y a pas lieu à suivre. 
. L'inculpé préventivement détenu est mis en 
liberté. 

Art. 14. Si le juge d'instruction estime qu'il 
existe contre l'inculpé des charges constitutives 
d'infractions de la compétence de la Cour de 
sûreté de l'Etat, il le déclare par ordonnance· pré
cisant la qualification ~égale des faits imputés et 
les motifs pour lesquels il existe des charges suffi
santes. Cette ordonnance est portée à la connais
sance de l'inculpé et avis en est donné à son 
conseil. 

Art. 15. La mise en accusation devant ia Cour 
de sûreté de l'Etat est décidée par décret pris en 
Conseil des ministres. 

Art. 16. La Cour de sûreté de l'Etat est saisie 
par la citation directement délivrée à l'accusé par 
le Commissaire du gouvernement. Cette citation 
doit viser l'ordonnance du juge d'instruction et 
le décret portant mise en accusation : elle doit 
mentionner la qualification légale des faits. 

Le défaut de ces formalités est co·nstaté par la 
juridictio,n du jugement qui prononce d'office la 
mise en liberté de l'inculpé. 

Art. 17. Si le juge estime qu'il qiste contre 
l'inculpé des charges constitutives d'infractions ne 
relevant pas de la compétence de la Cour de 
sûreté de l'Etat, il renvoie la procédure devant la 
juridiction normalement compétente. 

Dans ce cas, les actes de poursuites et d'instruc
tion ainsi que les formalités et décisions interve
nues antérieurement demeurent valables et n'ont 
pas à être renouv-elés. 

Art. 18. Depuis la clôture de l'informatidn et 
jusqu'à comparution devant la Cour de sûreté de 
l'Etat, le Président de la Cour, si l'instruction lui 
semble incomplète, ou si des éléments · nouveaux 
ont été révélés depuis sa clôture, peut ordonner · 
tous actes d'informations qu'il estime utiles. 



242 TOGO_ 

Il i:envoie le dossier de la procédure ~au Com
missaire du gouvernement qui requiert les mesures 
ordonnées au juge d'instruction de la ·Cour ; ce 
dernier est te?-u par les nouvelles réquisitions. 

Art. 19. La comparution devant la Cour de.
sûreté de- l'Etat a lieu sur citation délivrée par le 
Commissaire du gouvernement. 

Il y aura entre la date de comparution et celle 
de la citation urt délai de trois jours francs ; pen
dant ce déh1i le dossier est mis à la disposition du 
conseil de l'accusé qui en prend connaissance sur 
place. · 
' Art. 20. Devant la Cour ,de sûreté de l'Etat, 

l'accu.sé peut constituer un conseil pour la défense 
de ses intérêts : s'il n'en a pas, il lui en est désigné 
un d'office par le président de la Cour. 

Seuls les avocats-défenseurs inscrits à la cour 
d'appel du Togo sont admis à assurer la ·défense 
des accusés. 

Art. 21. A l'ouvertur-e de l'audience, le Prési
dent fera aux avocats l'avertissement de l'article 
311 du Code d'instruction criminelle. 

Art. 22. Les débats de la Cour de sûreté de 
l'Etat sont publics ; néanmoins la Cour peut 
ordonner le huis clos par arrêt rendu en audience 
publique, s'il · apparaît que l'ordre public est 
menacé. 

Lorsque le huis clos est ordonné, il s'applique 
également aux incidents. 

L'arrêt sur le fond doit toujours êtr,e prononcé 
en audience publique. 

Art. 23. Les règles fixées par le Code d'instruc
tion criminelle concernant les débats en matière 
correctionnelle sont applicables devant la Cour de 
sûreté de l'Etat. 

Art. 24. Le Président de la Cour de sûreté de 
l'Etat est investi des pouvoirs discrétionnaires pré
vus par les articles 8 et 269 du Code d'instruction 
criminelle. 

Art. 25. Tout manquement aux obligations que 
lui impose son serment commis à l'audience par 

un avocat peut être réprimé immédiatement par 
la Cour de sûreté de l'Etat sur les réquisitions du 
Commissai;re du gouvernement. Les sanctions 
applièables sont celles prévues par l'arrêté du 
8 avril 1935 portant réglementation de la profes
sion d'avocat-défenseur au Togo. 

Art. 26. Après clôture 'des débats, le Président 
déclare audience suspendue, et la Cour' se retire 
dans la salle des délibérations. 

Pendant les délibérés, les membres de la Cour 
ne peuvent communiquer avec l'extérieur ni se 
séparer avant que l'arrêt ait été rendu. 

La Cour délibère hors de la présence du Com
missaire du gouvernement et du greffier. 

Les peines applicables par la Cour de sûreté de 
l'Etat sont celles prévues par le Code pénal. 

Art. 27. Les ordonnances du juge d'instruction 
et les arrêts de la Cour ne sont susceptibles d'au
cune voie de recours. 

La procédure du défaut en matière correction
nelle est applicable. 

Art. 28. L'arrêt de condamnation de la Cour 
de sûreté de l'Etat doit être assorti de la déchéance 
des distinctions1 nationales lorsque le condamné 
en est décoré. 

La Cour de sûreté de l'Etat peut aussi assortir 
la condamnation de la confiscation totale ou par
tielle des biens. 

Art. 29. Les arrêts de la Cour sont immédia
tement exécutoires sauf ,recours en grâce présenté 
dans un délai de vingt-quatre heures à compter 
du prononcé de l'arrêt. 

Art. 30. Aucune constitution de partie civile 
n'est recevable devant la Cour dt; sûreté de l'Etat: 

Art. 31. Les dispositions des articles 463 du 
Code pénal, 479 et 485 (nouveaux) du Code d'ins
truction criminelle, celles relatives aux sursis ne 
sont pas applicables aux infractions relevant de 
la compétence de la Cour de sûreté de l'Etat. 
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Loi sur les pouvoirs _d'urgence, 1970 

LOI N° 13 DE ~970, PROMULGUÉE LE 30 AVRIL 1970 1 

, 

3. 1) Pendant la période de l'état d'urgence, le 
Gouverneur général peut, compte dûment tenu 
des conditions particulières de toute situation 
survenant ou existant pendant ladite période, 
édicter des règlements destinés à répondre à 
cette situation et prendre des arrêtés ou publier 
des instmctions dans l'exercice des pouvoirs que 
la présente loi confère à lui-même ou à toute autre 
personne. 

2) ,Les règlements édictés en vertu du paragra
phe 1 du présent article peuvent porter sur l'en
semble ou sur l'un quelconque des points sui
vants, à savoir : 

a) La censure, le contrôle et l'interdiction des 
publications, dès écrits, des cartes, des plans, des 
photognœhies, des communications et des moyens 
de communications ; 

· b) L'interdiction ou la restriction de la déten
tion ou de l'utilisation, par toute personne ou tout 
groupe de personnes;,.de tout objet particulier ; 

IJ,-

f) L'acquisition, la détention et l'aliénation de 
tout bien qui repi;ésente un danger ou qui est 
susceplible de nuÎ11eJà1ia santé des êtres. humains, 
.des animaux ou des, ,plantes ; 
. g) La modification, la suspension et l'applica
tion avec ou sans modification de toute loi autre 
que l'Order-in-Council (Constitution) de Trinité
et-Tobago de 1962; 

h) L'autorisation de fouiller les personnes, de 
perquisitionner les locaux et de saisir et conserver 
tout objet aussi longtemps que nécessaire à des 
fins d'exàrrien; d'enquête, de recherche ou d'action 
judiciaire ; 

· fc)' l}appropriation, la prise de possession, la 
mise sous surveillance et l'utilisation par le gou
vernement, ou en son nom, de tout bien ou de 
toute entreprise, sous réserve que 'tout règlement 
édicté en vertu des dispositions du présent alinéa 
qui prévoirait la prise de possession ou l'acquisi
tion forcée d'un intérêt ou d'un droit sur un bien 
quelconque s'accompagne du versement d'une 
indemnité équitable ; 

l) La réquisition des personnes pour fournir 
certaines prestations de travail ou de services ; 

m) ~e versement d'une rémunération aux per
. sonnes requises en vertu desdits règlements et la 

1 Imprimerie du g_ouvernement, Trinidad, Trinité
et-Tobago, 1970. 
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détermination du montant de cette rémunération ; 
n) L'arrestation, le jugement et le châtiment des 

personnes ayant enfreint lesdits règlements ou 
toute loi en vigueur à Trinité-et-Tobago, y compris 
la confiscation de tout bien à titr-e de châtiment 
pour une infraction de cet ordre ; et 

o) Le fait d'ordonner tout ce que la présente 
loi peut requérir d'ordonner ; 
tout règlement édicté en vertu des dispositions 
précédentes du présent article peut être assorti de 
toutes dispositions incidentes ou supplémentaires 
qui apparaîtront nécessaires ou opportunes aux 
fins de son application. 

3) Ledit règlement peut contenir des disposi
tions prévoyant pour toute personne qui y contre
vient une peine d'amende de 5 000 dollars, exigi
ble sur simple condamnation, ou une· peine d'em
prisonnement de deux ans ou une peine de fouet 
pouvant s'ajouter ou se substituer à l'emprison
nement. 

4. 1) Jusqu'à ce que les règlements en dispo
sent autrement, le chef de la police est autorisé à 
exercer les pouvoirs suivants : 

a) Interdire ou restreindre la détention ou l'uti
lisation par toute personne ou tout groupe de per
sonnes de tout objet particulier ; 

b) Imposer à toute personne toute limitation 
en matière d'emploi ou d'activité, de lieu de rési
dence, ou d'association ou de communication avec 
d'autres personnes ; 

c) Interdire à toute personne de quitter son 
domicile entre certaines heures, sauf avec la per
mission écrite d'une autorité ou d'une personne 
spécifiées à cette :fin ; 

d) Exiger de toute personne qu'elle notifie ses 
mouvements de la manière, au moment et à l'au
torité ou la personne spécifiées à cette fin ; 

e) Interdire à toute personne de se déplacer 
sans que la permission lui en ait été accordée par 
l'autorité ou la personne spécifiées à cette fin ; 

f) Exiger de toute personne de quitter tout 
lieu ou toute région ou de s'abstenir de se rendre 
en tout lieu ou toute région. 

2) Les pouvoirs conférés en vertu du paragra
phe 1 du présent article s'exercent par voie 
d'arrêté publié dans la Gazette, sauf lorsque 
l'arrêté vise une personne particulière. 

5. Si à un moment quelconque, il est impos
sible ou impraticable de publier un avis, un règl~
ment ou un arrêté dans la Gazette, en application 
de la présente loi,. le Gouverneur général ou le 
chef de la police: peuvent .en assurer la publication_ 
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par voie d'avis plaqtrdé sur les bâtiments publics 
ou distribué à la population, ou par voie. 

, d'annonce publique orale. 

6. 1) Nul, ne pourra être poursmv1 en justice 
pour un acte accompli en vertu d'un ordre ou d'un , 
mandat régulièrement donnés en application des 
dispositions de la présente loi, mais le Gouverneur 
général pourra, s'il le juge bon, ordonner le ver
sement d'une indemnité à toute persone dont il 
sera· convaincu qu'dle a subi une perte ou un 
dommage en raison de l'exercice de l'un quel- · 
conque des pouvoirs conférés par• l'article 3, à 
l'exception du paragraphe 2 k, et par l'article 4. 

2) Toute indemnité dont le versement a été 
ordonné en vertu du sous-paragraphe 1 du pré
sent article sera imputée et débitée sur le Fonds 
consolidé. 

7: 1) Nul ne pourra organiser un défilé public 
ou une réunion publique ou y prendre part sans 
l'autorisation préalable du chef de la police, 
donnée par écrit. 

3) Aucune disposition du présent article n'est 
applicable aux courses de chevaux ou à toute 
autre manifestation sportive pour laquelle une 

· autorisation écrite aura été délivrée par le chef de 
la police, ni aux cérémonies religieuses, y compris 
les mariages ou les funérailles, qui ne sont en 
aucune façon liées à, une manifestation ou à une 
c·élébration. 

4) L'octroi d'une autorisation demandée en 
vertu du présent article peut être subordonné aux· 
conditions que le chef de la police jugera bon 
d'imposer pour donner effet à la présente loi. 

5) Si quatre personnes ou davantage se rassem
blent sur la voie publique ou en un lieu public ou 
en un lieu quelconque adjacent à ceux-ci, celles 
d'entre elles qui refuseront . de se disperser lors
qu'un officier de police les en aura sommées 
seront coupables d'un délit al! regard de la pré
sente loi. 

8. 1) Nul ne pénétr-era dans un lieu protégé à 
moins d'en avoir reçu l'autorisation de l'occupant 
ou de l'officier de police commandant le secteur 
dans lequel ce lieu est situé. 

4) Aux fins de la présente loi, « lieu protégé » 

s'entend d'un lieu désigné par le chef de la police 
en tant que lieu protégé par voie d'avis placardé 
sur place ou publiée dans la Gazette. 

9., 1) Sous réserve des dispositions de l'article 
12, est coupable d'un délit quiconque achète, 
acquiert ou détient une arme à feu, des munitions 
ou des explosifs sans être à même de prouver qu'il 
y est dûment autorisé. 

·\· 

13. Nul ne détiendra ni aura sous son contrôle 
de document d'un caractère tel que sa diffusion 
soit de nature à provoquer des atteintes à l'ordre 
public ou à susciter de l'insatisfaction ou du 
mécontentement parmi les habitants. 

14. 1) Nul 
a) Ne tentera, en paroles ou autrement, d'in

fluencer l'opinion publique d'une manière qui 

! 
risque d'être préjudiciable à la sécurité et à l'or-
dre public ; ni 

b) N'accomplira d'acte visant à assurer ou à 
faciliter la réalisation d'une telle tentative ni ne 
détiendra d'article à cet effet. • 

2) Nul n'utilisera dans un lieu public ou dans 
un véhicule d'appareil amplificateur du son. 

3) Nul n'utilisera, ne fera utilis-er ni n'autori
sera quiconquf! à utilise_r dans un lieu qu'il occupe 
ou dont il a la responsabilité, d'appareil amplifi
cateur du son qui permette au public d'entendre 
des rapports ou des déclarations depuis ledit lieu 
ou aux alentours de celui-ci. · 

15. Nonobstant toute disposition législative 
contraire, un officier de police pèut, sans mandat, 
avec ou sans assistance et en faisant usage de la 
force, si besoin est · 

a) Pénétrer dans tout local et y effectuer une 
perquisition ; 

b) Arrêter et fouiller tout bateau, véhicule ou 
individu, que ce soit dans un lieu pubFc ou non ; 
s'il pense pouvoir trouver dans ce local, à bord 
de ce bateau, dans ce véhicule ou sur ledit indi
vidu la preuve d'une infraction aux articles 9, 13 
et 14 et se saisir de toute preuve ainsi trouvée. 

16. 1) Nonobstant toute disposition législ11tive 
contraire, un officier de police peut arrêter sans 
mandat tout individu qu'il soupçonne d'avoir 
commis, de commettre ou d'être sur le point de 
commettr-e un acte préjudiciable à la sécurité 
publique ou à l'ordre public ou une infraction à la 
présente loi ou aux règlements ; ledit officier 
de police peut prendre les mesures qui lui paraî
tront nécessaires et faire usage de la force pour 
procéder à l'arrestation ou empêcher l'intéressé 
de s'enfuir ; Li 1;! 

2) Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, un individu arrêté pàrÉuil' officier de police 
en vertu du. paragraphe 1 idu·présent article peut 
être dét1::nu aux fins d'enquête. 

3) Nul ne sera détenu en vertu des pouvoirs 
conférés par le présent article pour un délai de 
plus de vingt-quatre heures si ce n'est avec l'auto
risation d'un magistrat ou d'un officier de police 
ayant au moins le rang d'Assistant Superintena 
dent, lequel .pourra ordonner que l'intéressé soit 
détenu pour tout nouveau délai, de sept jours au 
maximum, qui, de l'avis dudit magistrat ou officier 
de police, selon le cas, sera nécessaire pour mener 
à bien l'enquête voulue ; toutefois, cet ordre ne 
sera donné que si le magistrat ou l'officier de 
police, selon le cas, est convaincu que ladite 
enquête ne peut être menée à bien dans un délai 
de vingt-quatre heures. 

17. Les dispositions de l'annexe s'appliqueront 
aux fins de la détention préventive. 

18. Lorsqu'une femme est fouillée en applica
tion de la présente loi, l'opération doit être effec
tuée par une autre femme. 

19. 1) Nonobstant toute disposition législative 
contraire, mais sous réserve des dispositions de la 
présente loi, la mise en liberté provisoire sous. 
.caution ne sera pas accordée dans le cas d'un indi
vidu inculpé d'un délit comportant une atteinte à 
l'ordre public, de tout délit contre les personnes 
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ou les biens ou de toute infraction aux disposi
tions de la présente loi ou_ de tous règlements, 
arrêtés, instructions ou directive's pris ,en applica
tion de la présente loi, si un magistrat ou un juge 
de paix (Justice of the Peace) est convaincu qu'il 
y a des raisons de craindre que l'inculpé com
mette ou incite d'autres personnes à commettre 
un délit contre l'ordre public, la sûreté publique 
ou là défense nationale. 

2) L'ordonnance d'habeas corpus ne pourra être 
invoquée dans le cas d'une personne à laquelle la 
mise en lil~erté provisoire sous caution aura été 
refusée en ;ipplication du paragraphe 1 du présent 
article, qui est détenue en application de l'article 
16 ou qui fait l'objet d'un mandat d'arrêt ,en vertu 
des dispositions de l'annexe ; aucun juge de la 
Cour suprême ne pourra exercer sa compétence, 
en vertu d'aucune disposition législative ni d'aucun 
'autre pouvoir, pour accorder la mise en liberté 
provisoire sous caution lorsque celle-ci aura été 
ainsi 'refusée. 

3) Lorsque la présente loi cessera d'être en 
vigueur, aucune des dispositions du présent article 
ne sera considérée comme continuant de produire 
ses effets du fait de la continuation de poursuites 
engagées pour une infraction à la présente loi 
ou pour toute autre raison. 

24. La présente loi cessera de produire sès 
effets, conformément à l'article 4 de la Constitu
tion 2, à moins que le Gouverneur général ne fixe 
une date plus rapprochée, dans une proclamation 
publiée dans la Gazette ; ladite proclamation 
pourra porter sur n'importe quel article ou partie 
d'article déterminée. 

2 Voir des extraits de la Constitution da~ l'An-
1iuaire des droits de l'homme pour 1962, p. 343 à 
348. 

Loi relative à la constitution de l'association Stri Sevak Sabha, 1970 

Lor N° 43-1970, APPROUVÉE LE 4 NOVEMBRE 1970 3 

- 2. Les administrateurs actuels et ,leurs succes
seurs dans la fonction d'administrateurs de l'asso
ciation Stri Sevak Sabha sont constitués en per
sonne morale sous le nom de Stri Sevak Sabha 
Incorporated (dénommée ci-après « les Adminis
trateurs ») et, sous ce nom, jouiront de la succes
sion en permanence et pourront entreprendre des 
poursuites judiciaires et être poursuivis en justice. 
Ils posséderont un sceau commun et seront habi
lités à changer ce sceau. 

5. Les buts et objectifs de l'association Stri 
Sevak Sabha sont les suivants : 

3 Ibid. 

a) Pratiquer la religion hindoue ; 

b) Pratiquer l'aide sociale, sans distinction de 
race, de croyance, etc. ; 

c) Encourager les activités éducatives ; 

d) Publier des écrits et donner des conférences ; 

e) Administrer les biens appartenant à l'associa-
tion; ' 

f) Encourager les activités réunissant des per
sonnes de confessions et de races diverses ; 

g) Créer des sections locales ; 

h) Agir par tous les moyens nécessaires ou 
appropriés pour faciliter le progrès religieux, 
social et culturel de la femme hindoue. 



TUNISIE 

NOTE* 

L'année 1970 a été marquée, en Tunisie, par 
l'adoption par l'Assemblée nationale d'un certain 
nombre de lois à caractère social. 

D'autre part, des conventions ont été signées et 
rendues ,exécutoires en Tunisie. Ce sont les Con
ventions internationales du travail n°" 16, 59, 77, 
117 ef127 du 26 juillet 1969, publiées au Journal 

· officiel de la République tunisienne par les décrets 
n"" 70-67 du 25 février 1970 et 70-517 du 
21 septembre 1970. 

I. - Législation 

A. - Lor N° 70-6 DU 3 FÉVRIER 1970 PORTANT 
RÉDUCTION DU LOYER DE CERTAINS LOCAUX 
D'HABITATION ( Journal officiel de la République 
tunisienne des 30 janvier et 3 février 1970) · 

Cette nouvelle loi prévoit une réduction de 20 
et de 10 % du montant du loyer (art. 1) : réduc
tion de 20 % lorsqu'il s'agit d'une ou plusieurs 

_ pièces _faisant partie d'un local loué par pièce ; 
10 % · de réduction seulement dans les autres cas. 

Deux conditions sont cependant ·requises pour 
bénéficier de cette dernière réduction : 

a) Il faut que le local soit construit avant le 
1 cr janvier 1957, 

b) Il faut que le loyer ne dépasse pas 30 dinars. 

En cas de litige entre le bailleur et le locataire 
sur le montant du loyer à payer, le juge cantonal 
du lieu du local peut être saisi. Celui-ci fixera 
d'abord le loyer, en prenant notamment pour base 
la « valeur locative prise en considération pour la 
fixation des taxes municipales » et procédera 
ensuite à sa réduction, conformément aux dispo
sitions de l'article 1 de la loi. 

1 

B. - Lor N° 70-9 DU 10 MARS 1970 PORTANT CRÉATION 
DE L'OFFICE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES 
( Journal officiel de la République tunisienne des 
6 au JO mars 1970) 

L'effort consenti par la Tunisie depuis l'indé
pendance, en faveur de l'éducation et de l'ensei
gnement conçus comme éléments essentiels du 
progrès, n'a -pas cessé de s'accroître. C'est ainsi 
que la Tunisie consacre une part très importante 
de son budget aux dépenses d'enseignement : 
8,2 % en 1968 contre 5 à 7 % dans certains pays 
réputés très avancés en ce domaine (Etats-Unis 
d'Amérique, URSS, Japon). 

* Note communiquée par le Gouvernement tuni
sien. 

Les derniers « investissements » en date, en cette 
matière, ont été ceux consacrés à la création de 
l'Office national des œuvres universitaires. 

C'est un établissement public placé sous la 
tutelle du Ministre de l'éducation, de la jeunesse 
et des sports. Il est doté de. la personnalité civile 
et de l'autonomie financière (art. 1). 

Il est administré par un directeur nommé par 
décret sur proposition du Ministre de l'éducation, 
de la jeunesse et des sports, il est assisté d'un 
comité dont la composition est fixée par arrêté 
du Ministre de l'éducation, de la jeunesse et 
des sports (art. 3). 

Son but est défini par l'article 2 de la loi sus
visée : 

a) Assurer aux étudiants, dans le cadre de la 
politique nationale en matière d'œuvres universi
taires, de bonnes conditions de vie et d'études ; 

b) Centraliser et gérer les bourses d'enseigne
ment supérieur ; 

c) Construire, gérer, superviser les maisons 
d'étudiants ainsi que les cités universitaires .et, 
d'une façon générale, faciliter le logement des 
étudiants, que ce soit en Tunisie ou à l'étranger ; 

d) Promouvoir l'aide médicale et sociale aux 
étudiants; 

e) Gérer ou superviser toutes autres œuvres 
en leur faveur. 

C. - Lor N° 70-34 DU 9 JUILLET 1970 RELATIVE À 
LA SÉCURITÉ SOCIALE ( Journal officiel de la Répu
blique tunisienne des JO au 14 juillet 1970) 

Cette loi modifie celle qui est déjà en vigueur, 
loi n° 60-30 du 14 décembre 1960 et la complète 
et la développe également. 

Elle la modifie dans un sens plus favorable aux 
ouvriers en apportant des améliorations portant : 

Les premières, sur les modalités d'affiliation des 
employeurs et d'immatriculation des travailleurs; 

Les secondes, sur les prestations, dont essentiel
lement les assurances sociales. 

1. Affiliation et immatriculation 
En vertu des nouvelles dispositions législatives, 

obligation est faite aux employeurs occupant du 
personnel salarié de s'affilier à la Caisse nationale 
-et d'immatriculer leurs ouvriers. A cette fin, 
ces derniers doivent faire parvenir à leur· 
employeur toutes les pièces constitutives ou modi
ficatives · de droits aux prestations de sécurité 
sociale et celles permettant leur identification. 

Contrairement à la loi de 1960, l'assuré ne 
s'immatricule lui-même que dans 1~ cas où l'em
ployeuF refuse ou néglige de ce faire. 
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2. Les assurances sociales 

Le régime d'assurances' sociales de la Caisse 
nationale de sécurité sociale couvre : , 
L'octroi d'indemnités, en espèces en cas de mala

die, de maternité ou de décès ;· 
L'octroi de soins en cas de consultation ou d'hos

pitalisation dans les établissements sanitairès 
relevant du Ministère d~ la santé publique. 

a) Les indemnités de maladie, de maternité ou 
de décès -

Les améliorations dans ce domaine ont porté 
notamment sur : 

i) La suppression du délai de stage 

Désormais les travailleurs concernés bénéficie
ront des prestations dès leur immatriculation sans 
avoir à subir comme auparavant une période de 
stage de six mois en cas , de maladie ou de décès 
et \Je douze mois ,en cas de maternité. 

ii) Réduction des délais d'activité ouvrant droit 
aux difjérentes prestations 

L'indemnité de maladie 
Pour en bénéficier, un total de 90 jours de tra

vail pendant les deux trimestres civils précédant 
celui au cours duquel a débuté l'incapacité était 
exigé du salarié. 

La nouvelle loi préconise un régime plus souple. 
Elle envisage en effet deux hypothèses : 

Le travailleur doit justifier soit d'un total de 
50 jours de travail au moins pendant les deux 
trimestres civils précédant celui au cours duquel 
a débuté l'arrêt du travail, soit d'un total de 80 
jours de travail au moins pendant les quatre tri
mestres qui précèdent le trimestre au cours duquel 
a débuté' l'arrêt du travail. 

Cette condition d'une période de travail effec
•~uée antérieurement à l'événement qui a entraîné 
l'arrêt de travail n'est plus nécessaire en cas d'acci
dent ou de blessures. 

L'indemnité de couches 
La femme salariée suspendant son travail à 

cause de son état de grossesse ou de son accou
chement a droit à cette indemnité. Elle n'a plus à 
justifier d'un total de 150 jours de travail. Désor
mais 80 jours suffisent. 

L'indemnité de décès 
Cette indemnité est due à l'assuré en cas de 

décès de son conjoint ou de ses enfants non assu
rés et à sa charge. Le salarié doit cependant se 
prévaloir soit de 50 ïours ,de travail au moins 
pendant deux trimestres civils, soit d'un total de 
80 jours de travail au moins pendant les quatre 
trimestres civils précédant celui au cours duquel 
est survenu le décès. On exigeait auparavant un 
minimum de 90 jours de travail pendant les deux 
trimestœs civils précédant celui au cours duquel 
est survenu le décès. 

iii) Réduction du délai de carence de 20 à 
5 jours pour le bénJfice de l'indemnité de 
maladie. 

Ce délai . est totalement supprimé quand il 
s'agit de maladie de longue durée et dans toutes les 

' 

hypothèses d'hospitalisation, de blessure et d'acci-
dent. -

iv) Possibilité de bénéficier d'une nouvelle 
~ période d'indemnisation, ce qui était tota

lement exclu par l'ancienne législation 

Des conditions doivent cependant être réunies : 
L'incapacité du travailleur doit avoir été 

dûment constatée par un médecin. 
La maladie, la blessure ou l'accident ne doit 

pas avoir été. provoqué intentionnellement. 
Le travailleur doit justifier soit d'un total de 

50 jours de travail au moins pendant les deux 
trimestres civils précédant celui au cours duquel 
a débuté l'arrêt du travail, soit d'un total de 80 
jours de travail au moins pendant les quatre tri
mestres qui ont précédé le trimestre aù cours 
duquel a débuté l'arrêt du travail. 

v) Maintien des allocations familiales aux 
salariés couverts par le régime des assuran
ces sociales pendant toute la période de 
l'arrêt du travail pour une maladie· indem
nisée par la Caisse nationale 

Ce bénéfice ne pouvait excéder trois mois pour 
une période de 365 jours. 

b) Octroi de soins en cas de consultatiori, ou 
d'hospitalisation 

L'accès aux consultations externes et l'hospita-
. lisation gratuite sont accordés aux salariés imma
triculés à la Caisse nationale au titre des assu
rances sociales et justifiant d'un total de 50 jours 
dé travail au moins pendant les deux trimestres, 
ou de 80 jours de travail pendant les quatre tri
mestres précédant celui du début de l'hospitali
sation. 

L'ancienne législation exigeait d'une part une 
immatriculation depuis au moins six mois, d'autre 
part et, en cas d'hospitalisation gratuite, un total 
de 90 jours de travail au moins, pendant les deux 
trimestres civils précédant celui du début de l'hos
pitalisation. 

Les salariés ou leurs ayants droit doivent être 
munis au moment de ces consultations du carnet 
de soins familial délivré par la Caisse nationale. 

Elle la complète parce qu'elle étend le champ 
d'application du régime de la sécurité sociale en 
y faisant, entrer certaines catégories qui, aupara
vant, en étaient exclues. Une lacune se trouve 
ainsi comblée. 

En effet, bénéficient également du régime de 
la sécurité sociale : 

Les personnels occupés en qualité de gardiens 
ou de concierges dans les immeubles réservés à 
la location. 

Tous les ouvriers agricoles, salariés et coopé
rateurs. 

La nouvelle loi leur consacre tout le titre II 
bis intitulé « Les assurances sociales agricoles ». 

Désormais, les employeurs agricoles et diri
geants responsables d'entreprises agricoles de toute 
nature doivent, sous peine de pénalités - amende 
taxation d'office, recouvrement forcé - s'affilier 
à la Caisse nationale et procéder à l'imm~tricula-
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tion de leurs salariés dès le moment où ils les 
engagent. Ainsi ils pourront bénéficier de toutes 
les prestations sociales. 

II. - Convcentions internationales 

Convention n° 16 concernant l'examen médical 
obligatoire des enfants et des jeunes gens employés 
à bord des bateaux. 

Convention n° 59 fixant l'âge minimal d'admis
sion des enfants aux travaux industriels, adoptée 
par la Conférence générale de l'organisation inter
natio,nale du Travail à Genève, le 3 juin 1937, en 
sa vingt-troisième session. 

Convention n° 97 concernant l'examen médical 
d'aptitude à l'emploi dans l'industrie des enfants 

/ 

et des adolescents, adoptée par la Conférence 
générale de l'Organisation internationale du Tra~ 
vail à Montréal, le 19 septembre 1946. 

Convention n° 117 concernant les objectifs et 
les normes de ·base de la politique sociale adoptée 
par la Conférence· gnérale de l'Organisation inter
nationale du Travail à Genève, le 6 juin 1962. 

Convention n° 120 concernant l'hygiène dans le 
commerce et les bureaux, adoptée par la Confé
rence générale de l'Organisation internationale du 
Travail à Genève, le 17 juin 1964. 

Convention n° 127 concernant le poids maximal 
des charges pouvant être transportées par un seul 
travailleur, adoptée par la Conférence générale 
de l'Organisation internationale. du Travail à 
Genèv,e, le 7 juin 1967. 
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NOTE* 

DÉCISION JUDICIAIRE ET RÈGLEMENTS CONCERNANT LES DROITS DE" L'HOMME PROMULGUÉS EN 1970 

Décision judiciaire 

Par décision n• 1969/2-1969/33, publiée dans 
le, Journal officiel n• 13497 du 18 mai i970, la 
Cour constitutionnelle a décidé, en ce qui con
cerne la loi n• 5590 du 8 mars 1950 touchant les 
chambres de commerce et l'industrie, les cham
bres de commerce, les chambres d'industrie, les 
bourses de commerce et l'Union des chambres de 
commerce et d'industrie, des chambres de com
merce, des chambres d'industrie et des bourses 
de commerce, que la disposition contenue au 
paragraphe 6 de l'article 76, et selon laquelle « il 
n'y a pas possibilité de recours devant les auto
rités judiciaires » * * était contraire à l'article 114 

, de la Constitution, et en conséquence l'a annulée. 

Le paragraphe 1 de l'article 114 de la Consti
tution est conçu comme suit : « Aucune loi ou 
procédure administrative ne sera, en aucun cas, 
exempte de contrôle de la part d'es autorités judi
ciaires. » 

Règlements 

1. - RÈGLEMENT CONCERNANT L'HYGIÈNE ET LA 
SÉCURITÉ DU TRAVAIL 

Ce règlement contient des dispositions concer
nant : a) .les conditions d'hygiène et les mesures 
de sécurité requises dans les •entreprises ; b) les 
conditions d'hygiène et les mesures de sécurité 
requises dans les lieux où les ouvriers dorment la 
nuit ; c) les mesures tendant à prévenir les mala
dies qui pourraient être causées par le matériel, 
les outils, les machines et les matières premières 
utilisées dans les entreprises. 

* Note communiquée par le Gouvernement turc. 
** Note du traducteur : ladite disposition concerne 

les amendes imposées à certains commerçants et 
industriels pour avoir omis de s'infrire dans les 
chambres de commerce et d'industrie et les bourses 
de commerce locales. 

II. - RÈGLEMENT CONCERNANT LES PROCÉDURES 
ET RÈGLES SPÉCIALES APPLICABLES AU TRAVAIL PAR 
ÉQUIPES 

Ce règlement décrit des procédures et règles 
spéciales concernant les heures de travail, le tra
vail de nuit, les périodes de repos obligatoire 
pendant les heures de travail et les jours de repos 
hebdomadaires, pour les activités qui, par leur 
nature, doivent être exécutées sans interruption 
par des équipes sucessives ou par des équipes 
travaillant par roulement. 

fil. - RÈGLEMENT CONCERNANT LA SUSPENSION DES 
ACTIVITÉS DANS LES ENTREPRISES OU LA FERMETURE 
DE CES ENTREPRISES 

Ce règlement çnonce les règles applicables aux 
conditions dans lesquelles l'exploitation ou l'uti
lisation des installations et des dispositifs ou des 
machines et du matériel qui _mettent en péril la 
vie des travailleurs dans les entreprises doit être 
suspendue et les conditions dans lesquelles la 
reprise de lad!te exploitation ou utilisation peut 
être autorisée. 

JV. - RÈGLEMENT CONCERNANT LA COMMUNICATION 
PAR LES EMPLOYEURS AU SERVICE DE L'EMPLOI DE 
LEURS BESOINS EN MAIN·D'ŒUVRE 

Ce règlement énonce les principes régissant la 
communication par les employeurs au Service 
de l'emploi de leurs besoins en main-q'œuvre. 

V. - RÈGLEMENT CONCERNANT L'HORAIRE DE TRA V AIL 
APPLICABLE AUX ACTIVITÉS DONT LA NATURE EST 
TELLE QU'IL EST IMPOSSIBLE DE DÉFINIR UNE PÉRIODE 

DE TRAVAIL CONSISTANT EN UNE SEMAINE DMSÉE 
EN JOURS OUVRABLES 

Ce règlement énonce les règles à appliquer pour 
déterminer les heures de travail et les périodes 
de travail pour les activités dont la nature est telle 
qu'il est impossible de définir une période de 
travail consistant en une semaine divisée en jours 
ouvrables, notamment le travail exécuté dans des 
véhicules ou navires en déplacement, à l'occa
sion d'opérations de transport routier et ferro
viaire et d'opérations de transport sur les lacs et 
les voies navigables qui ne sont pas régies par la 
loi sur le travail maritime. 
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Renseignements relatifs aux mesures législatives et administratives prises en URSS en 1970 
dans' le domaine des droits de l'homme 1 

En 1970, un certain nombre de mesures légis
latives ont été prises par le Soviet suprême de 
l'URSS dans le domaine des droits de l'homme. 

Le 15 juillet 1970, à la première session du 
Soviet suprême de l'URSS (huitième législature), 
ont été adoptés les « Principes fondamentaux de 
la législation du travail en URSS et dans les répu
bliques fédérées 2 ». 

On trouvera cités ci-après certains articles et 
extraits d'articles des « Principes fondamentaux 
de la législation · du travail en URSS et dans les 
républiques fédérées » : 

Article 2 

Principaux droits et obligations iles travailleurs 

Le droit au travail des citoyens de l'URSS est 
garanti par l'organisation socialiste de l'économie 
nationale, l'essor continu des forces productives 
de la société soviétique, l'élimination de la possi
bilité de crises économiques et la liquidation du 
chômage. 

Les travailleurs réalisent leur droit au travail 
par la conclusion d'un contrat de travail dans 
l'entreprise, l'institution ou l'organisation qui les 
emploie. Les travailleurs ont droit au salaire 
garanti par l'Etat en fonction de la quantité et de 
la qualité du travail fourni, au repos conformé
ment aux lois limitant la journée et la semaine 
de travail et assurant les congés payés annuels, à 
exécuter leur travail dans de bonnes conditions 
d'hygiène et de sécurité, à la formation et au per
fectionnement professionnels gratuits, à se grouper 
en syndicats, à participer à la gestion de la. pro
duction, aux assurances sociales en cas de maladie 
ou de perte de la capacité de travail et à la pension 
de vieillesse aux frais de l'Etat. 

Article 9 

Garanties lors de l'engagement 

Il est interdit de refuser d'engager un travail
leur sans motif valable. 

Conformément à la Constitution de l'URSS, 
toute limitation directe ou indirecte des droits, 

1 · Renseignements communiqués par le Gouverne
ment de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques. 

2 Vedomosti Verkhovnogo Sovieta SSSR, 1970, 
n° 29, p. 265. 

tout établissement d'avantages directs ou indirects 
lors de l'engagement, fondés sur le sexe, la race, 
la nationalité ou les opinions religieuses sont 
interdits. 

Article 12 

Interdiction d'exiger l'exécution d'un travail non 
prévu par le contrat 

L'administration n'a pas le droit d'exiger du 
travailleur l'exécution d'une tâche non prévue par 
le contrat. · 

Article 13 

Transfert à un autre travaU 

Le transfert à un autre travail dans la même 
· entreprise, le même établissement ou la même 
organisation, de même que le transfert à un tra
vail dans une autre entreprise, un autre établisse
ment ou une autre organisation ou dans une 
autre localité, même s'il s'agit de la même entre- -
prise, du même établissement ou de la même 
organisation, ne peut avoir lieu qu'avec le consen
tement du travailleur, exception faite des cas pré
vus aux articles 14 et 56 des présents principes 
fondamentaux. 

Article 16 

Résiliation do contrat de travail sur l'initiative do 
travailleur 

Les travailleurs ont le droit de résilier un 
contrat de travail conclu pour une durée- non 
déterminée moyennant préavis écrit de deux 
semaines adressé à l'administration. ' 

Le contrat de travail à terme (art. 10, 2° et 3°) 
peut être résilié avant sa date d'échéance à la 
demande du travailleur en cas de maladie ou 
d'invalidité l'empêchant d'exécuter le travail prévu 
par son contrat; de violation par l'administration 
de la législation du travail, de la convention collec
tive du con4"at de travail, ou pour d'autres raisons 
valables. · 

Article 18 

Interdiction pour l'administration de résilier le 
contrat de trav;lil de sa propre initiative, sans 
l'accord du comité syndical local, de fabrique 
ou d'usine 

La résiliation du contrat de travail sur f initia
tive de l'administration de l'entreprise, de 1 établis
sement ou de l'organisation est interdite si le 
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c9mité syndical local, de _fabrique-ou d'usine n'a 
- pas donné son accord préalable. - , 

Article 2]-

Durée normale du travail 

La durée normale du trayait dans l'entrèprise, 
' l'établissemel:\.t ou l'organisation ne peut dépasser 

·. quarante et une heures pat semaine. 

Article 22 

Réduction de la durée du travail 

La durée du travail est _réduite : . 
1) Pour les travailleurs âgés de 16 à 18 ans, à 

trente-six heures par semaine, et pour les personnes 
âgées de _15 à 16 ans à vingt-quatre ·heures par 
semaine; · 

• 1 , 2) Pour les personnes travaillant dans des con-
- <litions jnsalûbres, à trente-six heures par semaine 

au maximum. 
Là législation de l'URSS établit ën outre une 

durée réduite de travail pour certaines catégories 
de personnes (eQSeigmmts, médecins, etc.). 

Article 26 

Durée par~el,le du travail 

,Au· moment_ de l'engagement. ou ultérieurement, 
le travailleur et l'administration peuvent convenir 
d'.une journée ou d'une semaine partielle de 
travail. 

Article 29 

Pauses ·pour le repos et les repas 
1 

. Une paqse de deux heures a:u plus est accordée 
aux travailleurs· pour se reposer et s'alimenter. 

· Elle ne fait pas partie du temps.de travail. 
Le.travailleur affecté à des tâches qui, en raison 

des conditions de la production, ne permettent pas 
de ·fixer une ·pause, doit avoir la possibilité cle 
s'àlimenter · pen4_ant le travail. 

Art,icle 32 

Congés ;mnuels 

Tous les -t~availleurs ont droit à des congés 
annuels pendants lesquels ils. conservent leur tra
vail · ( ou leur p9ste) et leur salaire înoyen. 

Article 35 

' Congés non payés 

L'~dministration peut accorder de brefs congés 
'non payés -pour des raisons familiales ou d'autres 
motifs valables. au travailleur qui en fait la -
de!]lande. 

Article 36 

Rémunération selon le travail. Salàire minimal· -

- Conformément à la Constitution de l'URSS, les 
-travailleurs- sont payés selon la quantité et la qua-

_, lité de leur tràvail. Toute réduétion de la rémuné-
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ration du travail fondée sur' le sexe, l'âge, la race 
ou· l'appartenance nationale est inte!dite. · 

Le ,salaire mensuel d'un travailleur ne peut être 
infériel)r a:u taux minimal fixé par' l'Etat. 

Artiéle 46 

Garanties accordées aux travailleurs désignés ' 
pour remplir des fonctions électives 

Les travailleurs iibérés de leurs tâches parce 
qu'ils ont été désignés pour remplir dès fonctions 
électives dans des organismes de l'Etat, ainsi que 
dans les. organisations du parti, des syndicats,- du. 
komsomol, des coopératives _et d'a\ltres organisa
tions sociales, retrouvent leur travail (fonçtion) 
ou, s'il n'existe plus, un(e) autre travail (fonction) 
équivalent dans la même entreprise, le même 
,établissement ou la même organisation, ou dans ~ 
d'autres, avec leur consentement, lorsque leur man
dat vient à expiration. 

Article 47 

Garanties accordées aux travailleurs pendant qu'ils 
s'acquittent d'obligations officielles ou sociales 

Pendant qu'ils s'acquittent d'obligations· offi
cielles ou sociales, et si, aux termes de la législa
tion en vigueur en URSS et dans les répübliques 

' fédérées, ces opligations peuvent être remplies 
pendant le travail, les travailleurs conservent leur 
tra".ail (fonction) et leur salaire moyen. 

Article 48. 

Garanties et indemnités accordées pendant les 
missions et le transfert 'à un tnJvail dans un 
autre endroit 

Les travailleurs ont droit au remboursement 
des frais qu'entraînent ·pour eux les missions, le 
tnmsfert, l'engagement ou l'envoi à un travail 
dans un autre endroit, ainsi qu'à: d'autres indem
nités. 

Les travailleurs envoyés en mission conservent 
leur travail (fonction)· et leur salaire moyen pen-' 
dant la durée de la mission. 

Article 66 

Transfert à un travail moins pénible 

L'administration doit muter, avec leur consen-
tement,'les travailleurs dont l'état de sruité réclame 
le transf er~ à un travail moins pénible. · 

Article 68 

Travaux dans lesquels l'emploi des femmes est 
" interdit 

Il est interdit d'employer des femmes à des 
travaux pénibles, à des travaux exécutés dans des 
conditions maltaines ainsi• qu'aux travaux- sou

. terrains, à l'exceptiQii de quelques tâches ati fond 
(travaux non manuels ou travaux dans _des ser
vices sanitaires ou courants). 



I 252 UNION DES· RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

Article 69 

Restrictions à l'emploi des fe_mmes en ce qui 
concerne les travaux de nuit, les heures supplé
mentaires et les missions 

L'emploi des femmes à des travaux de nuit est 
interdit, exception faite de certaines branches de 
l'économie où cela est particulièrement nécessaire 
et à titre de mesure provisoire seulement. 

Il est interdit d'employer des femmes à des tra
vaux de nuit, de leur faire effectuer des heures 
supplémentaires, de leur demander de travailler 

, pendant les jours de repos et de les envoyer en 
mission quan~ elles sont enoeintes ou qu'elles allai
tent et lorsqu'elles ont des enfants n'ayant pas 
atteint l'âge de 1 an. · 1 

Les femmes ayant des enfants âgés de 1 à 8 'ans 
ne peuvent être appelées à faire des heures supplé
mentaires ni envoyées en mission sans leur con
sentement. 

Article 71 

Congé dè grossesse et de maternité 

'outre le congé de grossesse et de maternité, 
l'intéressée, si elle en fait la demande, obtient un 
congé supplémentaire non payé jusqu'à ce que 
l'enfant ait atteint l'âge de 1 an. 

Article 72 

Pauses pour l'allaitement 

Les mères qui allaitent et les femmes ayant des 
enfants âgés de moins de 1 an bénéficient, outre 
la pause générale de repos et de repas, de pauses 
supplémentaires pour nourrir leur enfant. 

Article 73 

Garanties lors de l'engagement et interdiction de 
licencier des femmes enceintes, des mères qui 
allaitent et des femmes ayant dès enfants âgés 

· de moins de 1 an 

Il est interdit de· refuser d'-engager des femmes 
ou de réduire leur salaire en raison de leur gros
sesse ou du fait qu'elles nourrissent un enfant. 

Il est interdit à l'administration de licencier des 
femmes. enceintes, des mères qui allaitent et des 
femmes ayant des enfants âgés de moins de 1 an, 
sauf en cas de liquidation complète de l'établisse
ment, de l'entreprise ou de l'organisation, cas dans 
lequel le licenciement est autorisé avec obligation 
de trouver un nouvel emploi aux intéressées. 

Article 75 

Travaux dans lesquels l'emploi de mineurs' de 
18 ans est interdit 

L'emploi de mineurs de 18 ans est interdit pour 
les travaux pénibles, les travaux effectués dans 
des conditions insalubres ou dangereuses, ainsi 
que les travaux souterrains. 

,. Article 78 

Interdicti9n d'employer les mineurs de 18 ans à 
des travaux de nuit et de leur faire effectuer 
des h~ures supplémentaires 

Il est interdit d'employer des mineurs de 18 ans 
à des travaux de nuit, de leur faire effectuer des 
heures supplémentaires et de leur demander de 
travailler pendant les jours de repos. 

Article 79 

Congés des travailleurs âgés de moins de 18 ans 

Les congés annuels des travailleurs âgés de 
moins de 18 ans (art. 33) sont accordés en été ou, 
s'ils le désirent, à n'importe quel autre moment de 
l'année. 

Article 81 

Garantie d'un emploi, selon leur spécialité et leurs 
qualifications professionnelles, aux jeunes tra
vailleurs et spécialistes qui sortent des établisse
ments d'enseignement 

Les jeunes travailleurs qui sortent des écoles 
professionnelles et techniques et les jeunes spécia
listes qui sortent des établissements d'enseigne
ment supérieur et secondaire spécialisé sont assu
rés de trouver un travail conforme à la spécialité 
et aux qualifications professionnelles qu'ils ont 
acquises. 

Article 84 

Privilèges accordés aux tr!lvailleurs ayant fré
quenté des établissements d'enseignement géné
ral, professionnel et tech~ique 

Les travailleurs• qui, sans abandonner leur pro
fession, fréquentent des établissements d'enseigne
ment général, professionnel ,et technique bénéfi
cient d'une semaine réduite de travail ou du régime 
de la journée réduite de travail, tout en conser
vant leur salaire, selon la pi:océdure établie, indé
pendamment d'autres privilèges. 

Article 85 

Privilèges accordés aux travailleurs qui fréquen
tent des établissements d'enseignement spécia
lisé supérieur et secondaire 

Les travailleurs admis aux examens d'-entrée 
dans les établissements d'enseignement spécialisé 
supérieur et secondaire ont droit à un congé non 
payé. 

Les travailleurs qui suivent des cours du soir 
ou des cours par correspondance dans des éta
blissements d'enseignement spécialisé supérieur et 
secondaire ont droit à des congés payés pour leurs 
études, selon la procédure établie, ainsi qu'à 
d'autres privilèges. 

Article 90 

Délais pour tes demandes d'examen de différends 
du travail 

. Les travailleurs peuvent s'adresser à la com
mission des différends du travail en tout temps, 
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sans aucun délai de prescription •et, en ce, qui 
concerne les questions de licenciement au tribu
nal populaire de district (de ville)· dans le délai 
d'un mois à compter du jour où l'avis de licen
ciement a été notifié. 

Article 91 

Réintégration dans le travail 

En cas de licenciement illégal ou de violation 
de la procédure établie pour les licenciements, 
ou· en cas de transfert illégal à un autre travail 
l'intéressé doit être réintégré dans son emploi 
précédent par l'organisme qui examine le diffé
rend. 

Article 92 

Rémunération des périodes de chômage forcé ou 
de celles passées à l'exécution dlun travail 
moins bien payé 

Le travailleur licendé illégalement et réintégré 
dans son travail précédent touche, sur décision du 

, tribunal, son salaire moyen pour la période de 
chômage forcé à compter du jour du licenciement, 

, mais pendant trots mois au plus. 
Le travailleur transféré illégalement à un autre 

travail et réintégré . dans son emploi précédent 
touche, sur décision ou arrêté de l'organisme 
chargé de l'examen des différends du travail, son 
salaire moyen pour la période de· chômage forcé 
ou la différence de salaire correspondant à la 
période d'exécution du travail moins rémunéré, 
mais pendant trois mois au plus. 

Article 95 
Droits des travailleurs de se grouper en syndicats 

La Constitution de l'URSS garantit aux travail
leurs le droit de se grouper en syndicats. 

Article 97 
Droit des travailleurs de participer à la gestion 

de la production 

Les travailleurs ont le droit de participer à la 
'discussion et à la solution des questions de déve
loppement de la production, de faire des proposi
tions en vue d'améliorer 1-e travail de l'entreprise, 
de l'établissement ou de l'organisation, ainsi que 
_des propositions relatives aux questions concer
nant les services sociaux, culturels et courants. 

Article 99 
Garanties supplémentaires pour les militants 

· syndicaux élus 

Les travailleurs élus au comité syndical local, 
de fabrique, d'usine ou d'atelier qui ne sont pas 
,libérés de leur travail dans la production ne peu
vent être mutés à un autre travail ou rétrogradés 
à titre de sanction disciplinaire sans l'accord préa
lable du comité syndical local, de fabrique ou 
d'usine et, s'il s'agit des présidents de ces comités 
et des responsables syndicaux, sans l'accord préa
lable de l'organisme syndical supérieur. 

Les présidents et membres des comités syndi
Ca!!X locaux, de fabrique ou d'usine qui ne sont 

pas libérés de leur travail dans la ·production ne 
peuv,ent être licenciés par l'Administration, dans 
le respect des formes légales de licenciement, 
qu'avec l'accord de l'organisme syndical supérieur. 
Les responsables syndicaux ne peuvent être licen
ciés par· l'Administration qu'avec l'accord de 
l'organisme syndical supérieur. 

1 

Article 101 

Prestations au titre de la sécurité sociale 

Les travailleurs et, dans les cas prévus, les 
membres de leur famille reçoivent de la sécurité 
sociale d'Etat les prestations suivantes : 

1) Des allocations en cas d'incapacité tempo
raire de travail et, en outre, pour les. femmes, des 
allocations de grossesse et de maternité ; 

2) Des primes à la naissance d'un enfant et des 
indemnités pour frais funéraires ; 

3) Des pensions de vieillesse, d'invalidité, dans 
les cas de perte du soutien de famille, ainsi que, 
pour certaines catégories de travailleurs, des pen
sions pour ancienneté de service. 

Par décret du Presidium du Soviet suprême de 
l'URSS, en date du 15 janvier 1970, « Sur le relè
vement · du revenu non imposable 'des citoyens 
exerçant une profession artisanale», celui-ci passe 
à 720 roubles par an (art. 1). Les barèmes d'impo
sition des revenus des citoyens exerçant une pro
fession artisanale sont réduits en moyenne de 
15,3 % (art. 2) •. 

Par décret du Presidium du Soviet suprême de 
l'URSS, en date du 24 février 1970, « Sur les 
exonérations supplémentaires de l'impôt agri
cole• », 

Sont dispens~es du paiement de l'impôt agricole 
les exploitations des invalides, notamment les 
militaires devenus invalides à la suite de blessures, 
commotions,· ou mutilations reçues en défendant 
l'URSS ou en remplissant d'autres obligations 
militaires, ou bien à la suite d'une maladie consé
cutive au séjour sur le front, lorsque lesdits inva
lides auront atteint l'âge de 55 ans pour les hom·
mes et de 50 ans pour les femmes, à condition 
que d'autres membres de la famille aptes an 
travail ne travaillent pas dans l'exploitation. 

Dans les mêmes conditions, sont dispensées du 
paiement de l'impôt agricole les exploitations des 
anciens partisans déclarés invalides, et également 
les exploitations des autres invalides assimilés 
aux fins de pension conformément à la législation 
en vigueur aux différentes catégories de militaires. 

Par décret du Presidium du Soviet suprême de 
l'URSS, en date du 31 août 1970, « Sur les amen
dements apportés aux articles 22 et 36 des fon
dements de la procédure pénale de l'URSS et des 
républiques fédérées», 

1. )1 est jugé utile d'accroître la par~icipation 
du défenseur à la procédure pénale. 

s Ibid., n• 3, p. 24. 
4 Ibid., n° 9, p. 81. 

/ 
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En conséquence, l'~rticle 22 des' fondements 
de la_ procédure pénale de l'URSS et des répu

. bliques fédérées (V edomosti V erkhovnogo Soviet a 
SSSR, 1959, n° 1, p. 15) sera libellé comme suit : 

Article .22 

Participation du défenseur à la procédure pénale 

Le défenseur est autorisé à prendre part à l'af
faire à partir du moment où la clôture de l'ins
truction préalable a été signifiée à l'inculpé et où 
tout le dossier de l'affaire lui est communiqué 
pour qu'il en prenne connaissance. Par déci
sion du procureur, le défendeur peut. être autorisé 
à prendre part à l'affaire à partir du moment de 
la notification de l'inculpation. 

La participation d'un défenseur à l'instruction 
préalable et aux débats judiciaires est obligatoire 
dans les affaires concernant les mineurs, les muets, 
les sourds, les aveugles, les autres personnes qui, 
en raison de leurs déficiences physiques ou men
tales ne peuvent exercer elles~mêmes leur droit 
de défense ; et les personnes qui ne parlent pas la 
langue ,dans laquelle est effectuée la procédure 
judiciaire. Danc ces cas, le défenseur est autorisé 
à prendre part à l'affaire à partir du moment de 
la notification de l'inculpation. 

Dan~ les affaires concernant les personnes accu
sées d'avoir commis des crimes pour lesquels elles 
sont passibles de la peine capitale, la participa
tion d'un défenseur est obligatoire à partir du 
inoment où la clôture de l'instruction préalable 
est notifiée à l'accusé et où toute la procédure de 
l'affaire lui est présentée pour qu'il en prenne 
connaissance. 

Elle peut l'être également dans d'autres cas 
fixés par la législation des républiques fédérées. 

Sont admis, en qualité de défenseurs, les avo
cats, les représentants des syndicats et autres orga
nisations sociales et les autres personnes à qui 
ce droit est dévolu par la législation des républi
ques fédérées. 

2. Afin que les affaires que le tribunal doit 
examiner soient mieux instruites, un amendement 
a été apporté à l'article 36 des fondements de 
la procédure pénale de l'URSS et des républiques 
fédérées, qui se lit comme suit 

Article 36 

Le renvoi devant le tribunal 

Le juge, en prés,ence des motifs suffisants pour 
l'examen de l'affaire en séance judiciaire, rend 
une décision de renvoi de l'inculpé devant le tri
bunal sans préjuger de la question de la culpa
f?ilité. -

Dans les affaires concernant des délits commis 
par des mineurs et des délits dont les auteurs sont 
passibles de la peine capitale, et également dans 
les cas où le juge •est en désaccord avec les co,n
clusions de l'acte d'accusation ainsi que lorsqu'il 
est nécessaire de modifier la mesure d'empêche
ment choisie à l'égard de l'inculpé, l'affaire doit 
être examinée en séance administr.ativ,e. 

Le tribunal, en séance administrative, rend une 
décision de renvoi de. l'inculpé devant le tribunal 
ou renvoie l'affaire pour complément d'enquête 
ou rend un non-lieu et tranche aussi la question 

de la mesure d'empêchement. En cas de renvoi 
de l'inculpé devant le tribunal, c•elui~ci peut, dans 
sa séance administrative, exclure des conclusions 
d'inculpation certains chefs d'inculpation ou appli
quer la loi pénale ·au délit le moins grave sans 
modifier alors la formulation de l'inculpation. 

3. Les présidiums des Soviets suprêmes des 
républiques fédérées sont chargés d'apporter aux 
codes de procédure pénale des républiques fédé
rées les amendements -nécessaires afin de les rendre 
conformes au présent décret. 

Le Conseil' des ministres de l'URSS a pris, le 
27 février 1970, une ordonnance « Sur les avan
tages et privilèges accordés aux travailleurs chan
geant d'emploi en raison. de l'amélioration et de 
la simplification de l'appareil administratif'». 

Les travailleurs transférés directement de 
l'appareil administratif dans les secteurs primaire. 
et secondaire et ne possédant pas les qualifications 
professionnelles voulues continuent de toucher le 
salaire moyen qu'ils touchaient dans lèur emploi 
précédent pendant une période de trois mois au 
maximum pendant la durée· de leur formation dans 
des écoles préparant les travailleurs aux professions 
des secteurs primaire et secondaire, pendant la 
durée de leur formation individuelle et en équipe 
et pendant la période nécessaire à l'amélioration 
de leurs qualifications ; les travailleurs changeant 
d'emploi sont considérés comme n'ayant pas inter
rompu leur travail si l'arrêt de travail n'excède 
pas trois mois, compte non tenu du temps néces
saire au transfert au nouveau lieu de travail. 

Les travailleurs transférés à un lieu de travail 
situé dans une autre région reçoivent une allo
cation exceptionnelle équivalant à deux mois de 
salaire ; dans le cas de travailleurs transférés à un 
lieu de travail situé dans un des districts de la 
Sibérie orientale et dans des régions assimilées . 
aux districts de la Sibérie orientale, et également 
dans des districts de l'Oural, de la Sibérie, de 
!'Extrême-Orient et du Kazakhstan, l'allocation 
est de trois mois de salaire. Pour chaque membre 
de la famille qui l'accompagne, le travailleur a 
droit à une allocation exceptionnelle équivalant au 
quart de l'allocation qui lui est. versée, ainsi qu'au 
paiement des frais de voyage au nouveau lieu de 
travail pour lui-même et les membres de sa 
famille et du coût du déménagement. Le travail
leur reçoit son salaire et une indemnité de dépla
cement pendant la durée du voyage au nouveau 
lieu de travail. 

Les travailleurs transférés à un nouvel emploi 
en raison de l'amélioration et de la simplification 
de l'appareil administratif ont droit en 1970 aux 
congés payés, indépendamment du temps pen
dant lequel ils ont occupé leur nouv_el emploi. 

Par ordonnance du 3 septembre 0 1970 « Sur les 
avantages et privilèges accordés aux travailleurs 
changeant d'emploi en application des mesures 
prises en vue d'améliorer l'organisation de l' admi
nistration des secteurs de l'économie nationale 6, le 
Conseil des ministres de l'URSS a fait bénéficier 

5 SP SSSR, 1970, n° 4, p. 30. 
6 Ibid., 1970, n° 16, p. 123. 
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égalemeµt tous les travailleurs « quittant l'admi
nist:i;ation en app~ication des mesures prises en vue 
d'améliorer l'utganisation de radministration de 
l'industrie et des autres secteurs de l'économie 
nationale ... » de tous les avantages et privilèges 
prévus par la · décision du Conseil des ministres 
de l'URSS du 27 février 1970. 

Le 12 août 1970, le Conseil des ministres de 
l'URSS a adopté le « Règlement relatif aux moda

· lités d'attribution et de versement des allocations 
aux femmes enceinte~, aux mères de famille nom
breuse' et aux mères célibataires' ». 

L'Etat verse des allocations aux mères de deux 
enfants à la naissance du troisième enfant et de 
chaque enfant ultérieur. 

6. Dans le cas où, en · raison de son état de 
santé. ou pour d'autres motifs, la· mère ne peut 
remplir les documents nécessaires à l'obtention 
d'une allocation de l'Etat, l'allocation à laquelle 
elle a droit est attribuée au père ou au tuteur des 
enfants sut leur demande et elle leur est versée 
jusqu'à ce que disparaissent les raisons empêchant 
la mère de recevoir l'allocation. 

En cas de décès d'une mère de famille nom
breuse, l'allocation à laquelle elle avait droit est 
versée au père ou au tuteur des enfants, sur leur 
demande. 

L'allocation est versée au père des enfants de 
la mère de famille nombreuse décédée, même si 
les enfants ont été ad,optés par sa seconde épouse, 
à laquelle il est marié légalement. 

,7 .. L'Etat verse une allocation :à la mère (au 
père, au tuteur) même si elle (il) reçoit une pen
sion ou des aliments pour les enfants. 

8. L'Etat verse une allocation aux mères céli
bataires (non mariées) pour l'entretien et l'édu
cation des enfants si le nom du père de l'enfant 
ne figure pas· dans l'acte de naissance ou s'il a été 
enregistré, suivant la procédure prévue, sur 
démande de la mère.. ' 

10. Les femmes précédemment mariées reçoi
vent l'allocation que l'Etat accorde aux mères 
célibataires pour .les' enfants n,és d'une autre per
sonne avant ou après la dissolution du mariage, 
la mort du mari ou sa disparition si le nom du 
père de l'enfant ne .:figure pas dans l'acte de nais
sance de l'enfant ou s'il a été enregistré, selon la 
procédure prévue, sur demande de la mère. 

H. En se mariant, la mère célibataire conserve · 
le droit de recevoir l'allocation de l'Etat, et égale-

-ment une allocation pour les enfants nés avant le 
mariage. 

12. L'allocation de l'Etat aux mères célibataires 
de trois enfants ou plus est versée indépendam
ment de l'allocation prévue pour les mères de 
famille nombreuse. 

13. L'allocation de l'Etat prévue pour les 
mères de famille nombreuse n'est pas accordée 

-7 !bid., 1970, n° 15, p. 123. 

dans le cas d'enfants pour lesquels la mère reçoit 
une pension ou des aliments, et égalem.erit si la 
personne quï a engendré l'enfant est reconnue 
par la procédure en vigueur comme le père de 
_l'enfant, ou dans le cas d'un enfant adopti[ 

14. Une femme -ayant des enfants d'une per
sonne à laquelle elle n'est pas - ou n'est plus ~ 
mariée légalement, mais avec qui elle vit et avec 
qui elle élève les enfants, n'a pas droit à l'alloca
tion que l'Etat accorde aux mères célibataires. 
Lorsqu'elle contracte un mariage légal avec la 
personne dont elle a eu des enfants, elle n'a pas 
droit à une allocation pour les enfants nés de 
cette personne. 

15. Lorsque les enfants d'une mère célibataire 
sont confiés, selon la procédure légale, à un tuteur 
(à la suite de la mort ou de la maladie de la mère, 
ou pour d'autres raisons) l'allocation que l'Etat 
accorde pour les enfants est versée au tuteur. 

L'allocation est versée au tuteur indépendam
ment du fait qu'une pension a été accordée aux 
enfants en raison du décès de leur mère. 

16. Si une femme non mariée est inscrite dans 
le registre des nail!sances en qualité de mère de 
l'enfant qu'elle a adopté, l'Etat lui accorde une 
allocation en tant que mère célibataire, dans les 
conditions habituelles, mais à partir seulement 
du -'cTIOis où elle a été inscrite en qualité de mère. 

24. Il peut être fait l)ppel de la décision de la 
Commission sur l'attribution de l'allocation de 
l'Etat aux mères célibataires et aux mères de 
famille nombreuse devant le comité exécutif du 
soviet de district (de ville) des députés des travail
leurs, qui examine la plainte dans les deux 
semaines. 

39. Toute femme enceinte qui travaille comme·· 
ouvrière, employée ou lçolkhozienne a droit à un 
congé de grossesse et de maternité d'une durée de 
112 jours, soit 56 jours avant et 56 jours après 
l'accouchement. 

En cas d'accouchement difficile ou de naissance 
de deux enfants ou plus, la femme a droit à un 
congé d'une durée de 70 jours après l'accouche
ment. 

Les femmes qui ont adopté des nouveau-nés 
dans une clinique d'accouchement ont droit à un 
congé à partir du jour de l'adoption jusqu'à 56 
jours après la naissance de l'enfant. 

40. Pendant la durée de leur congé de grossesse 
et de maternité, les. femmes travaillant comme 
ouvrières, employées· o~ kolkhoziennes ont drojt 
à une allocation selon les modalités et les taux 
fixés par la législation en vigueur. 

41. Dans le cas où un congé de grossesse est 
accordé à de jeunes spécialistes, affectées à t)n 
emploi à la :fin de leurs études dans un établisse
ment d'enseignement supérieur ou nioyen spécia
lisé, ou à la fin de leurs travaux dé recherche (si 
le congé de grossesse et de maternité est accordé 
avant que l'intéressée ait commencé à travailler), 
l'allocation de· grossesse et de maternité court à 
compter du jour où l'intéressée est censée prendre 
ses fonctions. 
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42. · Lors de la naissance d'un enfant, le père ou 
la mère travaillant comme ouvrier ou employé 
reçoivent de la Caisse de sécurité sociale de l'Etat 
mie allocation exceptionnelle d'un montant de 12 

. roubles en vue de l'achat de layette pour le nou
v,eau-né, . et une allocation d'un montant de 18 
roubles pour nourrir l'enfant. Ces allocations sont 
accordées si la mère ou le père <:te l'enfant ont 
travaillé dans une entreprise (un établissement, 
une organisation) sans interruption trois mois au 
moins avant la naissance de l'enfant et si le salaire 
du père - ou de la mère - qui a demandé 
l'allocation ne dépasse pas 60 roubles par mois. 

A la naissance de deux enfants et plus, les, 
allocations s'élèvent aux montants indiqués pour 
chaque enfant. 

Par ordonnance du 9 octobre 1970 « portant 
modification partielle des conditions d'accès de la 
jeunesse à' une formation dans les établissements 
supérieurs et moyens spécialisés d'enseignement 
agricole, avec octroi d'une bourse payée par les 
kolkhozes, les sovkhozes et les autres entreprises 
agricoles d'Etat 8 », le Conseil des ministres de 
l'URSS a disposé que peuvent également avoir 
accès à une formation dans les établissements 
supérieurs ou moyens spécialisés d'enseignement 
agricole avec octroi d'une bourse payée par les 
kolkhozes, les sovkhozes et les autres entreprises 
agricoles d'Etat,· selon les, modalités prévues par 
la présente ordonnance, les personnes qui n'ont 
pas effectué un stage de travail pratique. 

8 Ibid., 1970, n• 19, p . .149. 



VENEZUELA 

NOTE1 

1. Lé décret n° 345 du 18 septembre 1970 
(Gaceta ·oficial, n° 29322) définit Î'ensemble de~ 
conditions auxquelles doivent satisfaire, pour être 
déclarés d'utilité publique aux fins d'exemption de 
l'impôt sur le revenu, en vertu de l'article 44 de 
la loi sur la réglementation des loyers, les projets 
de construction de logements conçus pour une, 
deux ou plusieurs familles -et destinés à la vente 
ou à la location. · 

2. La décision du Ministère des finances, du 
, 14 août 1970 (Gaceta Oficial,. n° 29292), exonère 
de l'impôt sur le revenu les intérêts rapportés par 
les capitaux affectés au financement des projets 
de construction de logements, déclarés d'intérêt 
public. Cette mesure vise à renforcer le processus 
national de développement économique, à stimuler 
le secteur de la construction et à favoriser de la 
sorte la classe ouvrière en lui offrant des possibi
lités d'emploi. 

3. La loi portant réforme partielle de la loi rela
tive _à la Banque agricole et d'élevage, du 20 jan
vier 1970 (Gaceta Oficial extraordinaria, 0° 1373), 
tend à satisfaire les besoins de crédits des produc
teurs ruraux, petits ou moyens, sans distinction 
entre bénéficiaires et non-bénéficiaires des dota
tions -effectuées conformément à la loi sur la 
réforme agraire. 

4. La loi portant réforme partielle de la loi 
relative à l'Institut national de coopération éduca
tive, du 8 janvier 1970 (Gaceta Oficial, n° 29115 ), 
favorise la formation professionnelle des travail
leurs, contribue à la formation du personnel spé-

1 Note communiquée par le Gouvernement véné
zuélien. 

cialisé et vise à mener à bonne fin des programmes 
ci'entraînement destinés à la jeunesse en chômage. 

5. Loi sur la carrière administrative, du 
25 août- 1970 (Gaceta Oficial extraordinaria, 
n°1428), portant réglementation- des droits et 
devoirs des fonctionnaires publics dans leurs 
rapports avec l'Administration publique nationale, 
par la mise sur pied d'un système de notation et 
d'administration du personnel permettant de struc
turer, théoriquement et en fonction du mérite, 
les diverses situations juridiques et administratives 
des fonctionnaires publics, à l'exclusion de toute 
discrimination fondée sur des critères politiques, 
sociaux, religieux ou de n'importe quelle autre 
nature. 

6. Avis de la Chambre des députés, du 27 avril 
1970 (Gaceta Oficial, n° 29201), exhortant les 
institutions publiques et privées, les divers groupes 
politiques et courants d'opinion à méditer sur le 
préjudice grave causé au pays par le maintien à 
l'écart de personnalités de haute valeur indivi
duelle dans les domaines scientifique, de la recher
che technologique et de la création artistique, 
pourtant essentiels pour permettre à la nation 
d'accéder à l'indépendance spirituelle et maté
rielle. 

7. La loi organique sur les élections, du 
29 août 1970 (Gaceta Oficial extraordinaria, n° 
1435), rend obligatoire l'exercice dli droit de vote 
pour tous les Vénézuéliens âgés de 18 ans révolus, 
qui ne sont pas privés de leurs droits civiques à la 
suite d'une interdiction devenue définitive ou 
condamnés au pénal. 

La loi prévoit également que le vote aux élec
tions municipales pourra être étendll aux étran
gers, sous les conditions qu'elle institue. 

Loi organique sur le ministère public, du 25 août 1970 2 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Art. 1. Le ministère public veiUera à la stricte 
application de la Constitution -et des lois. Il sera 
exercé par le Procureur général de la République, 
directement ou avec l'aide des fonctionnaires 
déterminés par la présente loi, et placé sous sa 
direction et sa resp·onsabilité. 

2 Gaceta Oficial de la Republica de Venezuela, 
n• 1434, Extraordinario, 16 septembre 1970. 
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TITRE II 

Des attributions du ministère public 

Art. 6. Le ministère public a les attributions 
suivantes : 

1) Veiller à l'application de la Constitution .et 
des lois sur tout le territoire national. 

2) Veiller au respect des droits et garanties 
constitutionnels. 

3) Veiller à l'exécution correcte des lois et à la 
garantie des droits de l'homme dans les J?.risons 
et autres établi~sements de réclusion. 
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4) · Veiller à la célérité et au bon 'fonctionne-
. inent ·de l'admiriistration _de la justice et à ce que 

les tribunaux de la République appliquent correc
tement les lois, tant dans les jugements au pénal 
que dans ceux qui ont trait à l'ordre public -et aux 
bonnes mœurs. 

5) Surveiller la inise en mouvement et la pour
' suite des enquêtes.liées à l'instruction. 

6) Déno~cer, coriformément aux prescriptions 
de la loi organique du pouvoir judiciaire, les 

. magistrats de la juridiction ordinaire ou spéciale 
qui auraient commis des fautes passibles de sanc
tions disciplinaires. 

7) Mettre en mouvement l'action nécessaire 
pour engager la responsabilité civile, pénale, 
administrative ou disciplinaire des fonctionnaires 
publics -en raison d'actes commis dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

8) Exercer l'action pénale dans les cas où elle 
peut être intentée et poursuivie sans qu'il y ait 
nécessairement instance ou requête d'une partie, 
ainsi que dans tous les autres cas 'prévus par la 
loi. , 

9) Surveiller les organes de la police judiciaire 
·chargés de-réunir les pièces nécessaires à l'instruc
tion, dans tous les aspects de cette activité. 

10) Enquêter sûr les détentions arbitraires et 
entamer les_ actes nécessaires pour y mettre fin ; 
favoriser l'exercice des libertés politiques et sur- -
veiller les activités des divers corps de police. 

11) yeiller à l'accomplissement scrupuleux de 
toutes les dispositions légales et réglementaires 
relatives à l'organisation et au bon fonctionnement 
de l'administration. de la justice, notamment en 
faisant rectifier par les juges les erreurs de procé
dure qu'ils auraient pu commettre. 

12) Défendre l'indépendance et l'autonomie des 
juges dans l'exercice de leurs fonctions. 

13) Veiller à ce que soient respectés les droits 
constitutionnels et de l'homme des adultes et des 
mineurs · détenus dans les locaux de la police, 
dans les prisons, dans les locaùx de réclusion 
militaire, dans les colonies de travail, dans les . 
pénitenciers, dans les instituts de correction pour 
mineurs et dans tous autres établissements de 
réclusion et d'internement ; y surveiller l'état des 

détenus -et d_es inter!).és et prendre toutes les 
mesures légales qui s'imposent en vue de faire 
respecter les droits de l'homme,îorsqu'il aura été 
prouvé qu'ils ont été ou qu'ils sont violés ou 
limités dans leur portée. 

Les fonctionnaires du ministère public agissant 
dans l'exercice de l'attribution constitutionnelle 
définie au présent alinéa auront accès à tous les 
établissements susmentionnés ; quiconque entrave, 
.de quelque manière que ce soit, l'exercice de cette 
attribution sera passible de sanctions disciplinaires . 

14) Veiller à ce que le principe constitutionnel 
aux termes duquel « la défense est un droit invio
lable en tout état de ·cause et à tous les stades de 
la ·procédure » soit effectivement appliqué dans 
tout procès pénal, devant une juridiction· ordinaire 
ou spéciale, depuis l'acte d'accusation inclusive
ment. 

15) Requérir l'assistance des organes de la 
police judiciaire, qui agiront dans ce cas sous la 
surveillance du ministère public, lorsque nécessaire 
en vue de l'-exercice des forictions de procureur 
général. 

16) Demander à tout juge de se saisir de 
renseignements sur des faits :flagrants et de procé
der en priorité à leur instruction. 

17) Requérir la coopération de tout organisme, 
fonctionnaire ou employé publics, ainsi que d'en
treprises gérées par l'Etat ou soumises à son con
trôle économique ; ces personnes physiques ou 
morales sont tenues d'apporter leur concours sans 
le moindre délai et de fournir tous documents et 
renseignements demandés aux personnes occupant 
les postes les plus élevés dans les administrations 
ou entreprises abordées, que ces documents ou 
informations constituent ou non des secrets d'Etat. 

18) Adresser aux services de la police judi
ciaire, mentionnés dans le Code d'instruction cri
minelle, une réquisition en vue d'ouvrir l'instnic
tion ou 'de procéder à un acte déterminé dans le 
cadre de l'instruction. 
, 19) Intervenir dans la procédure dont font 

l'objet d_es personnes représentant un danger pour 
la société. 

20) Les autres attributions prescrites par les 
lois. 

Loi organique sur le suffrage, du 25 août 1970 3 

TITRE PREMIER 

Disposition~ fondamentales 

Chapitre premier 

CHAMP D'APPLICATION DE LA LOI 

Art. 1. La présente lcii organique régit les opé
rations _ électorales qui sont organisées dans la 
R~publique au suffrage universel, dire~t et secret. 

Art. 2. Dans chaque Etat, ainsi que dans le 

s Ibid., Sxtraordinario, n° 1435, 17 septembre 1970. 

District fédéral, il est procédé à l'élection · de 
deux (2) sénateurs au Congrès. 

Des sénateurs suppléants sont également élus, 
· en application du principe de la représentati9n 
proportionnelle et suivant les ' modalités fixées 
par la présente loi, sous réserve qu'il ne pourra 
en aucun cas être attribué plus de deux (2) postes 
de sénateurs suppléants par parti politique. 

Art. 3. L'élection des députés èst déterminée 
par la « base de population » ; aux fins d'élection 
à un siège de député, l'expression « base de popu
lation » s'entend de 0,55 % de la population 
globale du pays. 
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Chaque circonscription élit le nombre de députés 
obtenu en divisant par la base de la population le 
nombre d'habitants de la circonscription. 

Chaque Etat insuffisamment peuplé -est repré
senté en tout cas par (2) députés élus, même 
si ce nombre dépasse celui qui serait obtenu en 
appliquant la règle à l'alinéa précédent. 

Tout territoire fédéral élit un député. 
Des députés suppléants: sont également élus en 

application du principe de la représentation pro
portionrielle des · minorités ; en aucun cas, çepen~ 
dant, il ne sera attribué plus de quatre (4) postes 
de députés suppléants par parti politique. 

Chapitre li 

DES CONDffiONS POUR :8TRE :eLECTEUR 

Art. 7. Ont le çlroit et sont tenus de se faire 
inscrire sur la liste électorale permanente (R.egis
tro Eleètoral Permanente) et de voter tous les 
Vénézuéliens âgés de dix-huit (18) ans accomplis 
qu'aucune sentence ayant force de chose jugée n'a 
privés de leurs . droits civils et qui n'ont fait 
l'obje_t d'aucune condamnation pour délit enq:aî
n_ant la perte des droits politiques. 

Les membres des forces armées n'exercent pas 
leur droit de vote pendant toute la durée de leur 
service militaire actif. 

A:rt. 8. Le vote aux élections municipales, qui 
sont organisées séparément sur le territoire de la 
République, est étendu aux étrangers qui remplis
sent les conditions fixées pour les Vénézuéliens 
par l'article- précédent, s'ils ont le statut de rési
dents depuis plus de dix (10) ans dans le pays, 
dont une (1) année dans la même circonscrip
tion ; lo.rsque ces. conditions de résidence sont rem
plies, ils ont le droit de se faire inscrire sur la liste 
électorale permanente et de voter. 

Chapitre III 

DES CONDIDONS D'ÉLIGIBILITÉ 

Art. 9; Les conditions d'éligibilité aux fonctions 
de présh:lent de la République, .de sénateur ou de 
député au Congrès, ainsi que. de député à l'assem
blée législative de chaque Etat sont celles que 
prescrit la Constitution•. La loi organique sur les 
autorités municipales détermine les conditions 
d'éligibilité aux fonctions de membres des con
seils municipaux. 

Art. W. Ne sont pas éligibles aux fonctions de 
sénateur ou de député au Congrès, ni de député 
aux assemblées législatives, les fonctionnaires et 
lès employés de la République, des Etats, des 
municipalités, des , instituts autonomes ou des 
entreprises d'économie mixte dans lesquelles la 
République; un ou plusieurs Etats, 1e district fédé
ral, les territoires fédéraux ou la municipalité 
ont une participation décisive et, de manière 
absolue, chaque fois que le_s autorités susmention
nées détiennent plus de cinquante pour cent 

4 Pour des extraits de la Constitution du Venezuela, 
voir"I'Annuaire des droits de l'homme pour 1961, 
p. 40,3 à 411. 

(50 % ) du capital ·social, si l'élection a lieu dans 
le" réssort territorial où s'exerce· l'activité de rins
titut et de l'entreprise visés, sauf s'il s'agit, pour les 
fonctionnaires et employés précités, d'une fonction 
occasionnelle, électorale, d'assistance, d'enseigne
ment ou académique, ou encore d'un mandat 
législatif ou municipal. Les Gouverneurs et secré
taires de gouvernement des Etats, du district 
fédéral et des territoires fédéraux ne deviennent 
éligibles dans une atltre circonscription que s'.ils 
01,1t a15andonné l'exercice de leurs charges le jour 
du scrutin. · 

Art. 11. -Ne peuvent être candidats aux fonc
tions de sénateur ou de député au Congrès natio
nal : 

1) Le Président de la République, les ministres~ 
le Secrétaire de la Présidence de la République, le 
Président et le Secrétaire du Conseil électoral 
suprême, les présidents et directeurs des instituts 
autonomes qui n'auraient pas abandonné définiti
vement leurs fonctions trois (3) mois avant la date 
fixée pour les élections ; 

2) Les gouverneurs et secrétaires de gouverne
ment des Etats, du district fédéral et des territoires 
fédéraux. qui se présentent dans leur circonscrip
tion et qui n'auraient pas définitivement renoncé 
à leurs fonctions trois (3) mois avant la date fixée 
pour les élections ; 

3) Les fonctionnaires et les employés de la 
République, des Etats, des municipalités, des. insti
tuts autonomes ou des entreprises d'économie 
mixte à participation prépondérante des pouvoirs 
publics, -définie à l'article 10 de la présente loi, 
qui n'auraient pas renoncé à leurs fonctions lors 
du dépôt de leur candidature, sauf toutefois' s'il 
s'agit d'une fonction occasionnelle, électorale, 
d'assistance, d'enseignemçnt ou académique, ou 
encore ·d'un mandat législatif ou municipal. 

Chapitre IV 

DE LA REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE 

Art. 13. La présente loi régit le système de 
représentation proportionnelle applicable aux 
élections de sénateurs et de députés au Congrès, 
de députés aux assemblées législatives et des 
membres des 'conseils. municipaux, par l'attribu
tion de sièges au moyen d'un quotient électoral. 

TITRE Il 

Des organismes électoraux 

Chapitre premier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 19. Les organismes suivants sont chargés 
de faire procéder aux opérations électorales, de les 
organiser et de les surveiller, dans la forme étàblie 
par la présente loi : · 

1) Le Collège électoral suprême ; 
2) Les juntes électorales ; 
3) Les bureaux électoraux. 
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Art. 21. Tout citoyen ,est tenu de prêter son 
concours aux organismes électoraux chargés de 
diriger, d'orgàniser ét de surveiller les opérations 
élecforales. 

TITRE IV 

Des .élections 

Chapitre premier 

DE LA DATE DES ÉLECTIONS ET DE LA 
CONVOCATION DES ELECTEURS 

Art. 91. Le scrutin pour l'élection du Prési
dent de la République, des sénateurs et députés 
aux chambres législatives et - des députés aux 
assemblées législatives a lieu le même jour, sauf 
avis contraiœ émis par deux tiers des membres du 

· Conseil électoral suprême ; dans ce dernier cas, 
on procède tout d'abord à l'élection du Président 
de la République. 

Chapitre 111 
DU SCRUTIN 

:Peuxième section 
DE L'ACTE ÉLECTORAL 

Art.' 117. Pour pouvoir voter, tout électeur se 
présente devant les membres du bureau et les 
témoins ; il fait constater son identité au moyen de 
sa carte d'identité personnelle, que l'on comparera 
~ l'inscription correspondante sur la liste é1ecto
rale, et se conforme à toute demande qui peut lui · 
être adressée conformément aux dispositions léga
les, en vue d'établir la preuve qu'il n'a pas voté. 

Le bureau donne à l'électeur tous renseigne-
, ments utiles sur la manière de procéder pour 

exprimer son vote et lui garantit qu'il peut accom
plir l'acte électoral en toute liberté, le vote étant 
secret. Le bureau est tenu d'interpréter au béné
fice de I:électeur les dispositions relatives au secret 
du vote. 

Art. 118. Après avoir accompli les formalités 
prescrites dans l'article précédent, l'électeur s,e 1 

rend près du dispositif automatique de vote, obli
gatoirement réglé de manière à garantir le secret 
du scrutin, et exprime son vote. 

L'électeur ne reste auprès de la machine que 
pendant le laps de temps nécessaire pour procé
der à l'opération électorale, tel que prévu par le 
Conseil électoral suprême ; s'il dépasse ce délai, 
il sera expulsé par décision du bureau. 

Art. 119. Nul n'est autorisé à accompagner 
l'électeur qui exprime son vote, ni pendant le tra
jet entre le bureau et l'emplacement du dispositif 
mécanique de vote ; à s'entretenir tête à tête 
avec l'électeur qui a pénétré dans le local de 
vote ; à prononcer, même en présence de tiers, des 
paroles de nature à influer sur la décision que 
prendra l'électeur, qu'il s'agisse de menaces ou 
d'arguments en faveur d'une liste ou d'un candidat 
déterminés. Par dérogation à ce qui précède, toute 
personne privée de l'usage de ses membres supé
riews ou inférieurs peut se faire accompagner 

jusqu'au lieu de vote par une personne de son 
choix. 

Art. 122. Aucun électeur dûment inscrit sur la 
liste électorale et identifié au moyen de sa carte 
personnelle ne peut être empêché d'exercer ~on 
droit électoral. 

Art. 126. La participation avec armes aux 
opérations de scrutin est interdite, même aux titu
laires d'un permis de port d'armes. 

Les membres des forces armées, revêtus de 
leur uniforme et chargés de veiller au maintien 
de l'ordre public, ne peuyent pénétrer, avec leurs 
armes réglementaires, dans le fü~u de vote que 
s'ils ont été expressément appelés par le bureau. 

Art. 127. Le jour de vote, les débits de bois
sons alcooliques demeurent fermés, les réunions 
et manifestations publiques sont interdites, de 
même que tout acte de nature à influer sur le 
déroulement normal du scrutin. Les spectacles 
publics sont autorisés à partir de 18 hem:es. · 

Art. 128. Le jour du scrutin, seuls les organes 
électoraux sont habilités à organiser le transport 
collectif d'électeurs dans des véhicules officiels. 

Chapitre IV 
DU DÉPOUILLEMENT DES VOTES 

Art. 138. Tous les actes prévus au présent cha
pitre s'effectuent en public. 

Chapitre VI 
DES SCRUTATEURS 

Art. 147. Sont aptes à remplir les fonctions de 
scrutateurs les Vénézuéliens sachant lire et écrire, 
âgés de 18 ans révolus et inscrits sur la liste élec
torale permanente. 

Art. 148. Les partis politiques et lès groupes 
d'électeurs qui participent aux élections, de mêmè 
que les candidats à la Présidence de la Répu
blique, peuvent désigner des scrutateurs pour les 
élections et scrutins ; les organes électoraux leur 
délivrent les pièces nécessaires à cette fin. 

Chapitre Vll 

DE LA PROPAGANDE ÉLECTORALE 

Art. 153. Les partis politiques· de même que 
les citoyens peuvent se livrer à toute espèce de 
propagande orale ou écrite, par la voie de la 
presse, de la radio, de la télévision et au moyen 
d'affiches, d'avis, d'imprimés de tout genre, ainsi 
qu'en recourant, d'une façon générale, à tout 
moyen licite destiné à inciter les électeurs à se 
faire inscrire sur les listes électorales ou à accom
plir leur devoir électoral ou à voter en faveur des 
candidats qu'ils présentent. 

Le Conseil électoral suprême statue sur tous 
ce qui a trait à la propagande électorale. 

Les partis politiques et les candidats à la Pré
sidence de la République peuvent utiliser les· 
moyens de communications · de masse pour leur 
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campagne en vue des 'élections, Le Cons!!il. élec~ 
,toral suprênie veillé à ce , que la présente dispo
sition sqit observée. 

Art. 154. ·Le b,udget du Conseil élèctoral 
suprême comprend, pour l'exercice . coïncidant 
avec l'organisation d'élections, un poste destin~ à 
contribuer au financement de la ·campagne électo
rale des partis. La. répartition de cette somme entre 

- lès divers partis 's'effectuera proportionnellement 
· au nombre de voix recueillies par chaèun d'eux 
aux élections pour les Chambres législativès natio

' nales, augmenté de 10 % du total des sùffrages, 
valablement exprimés.. Le Conseil électoral 
suprême procède aux distributions, après con
trôle. 

En fonction de ses moyeri~ budgétaires, le Con
seil électoral suprême est aussi habilité _à favo
riser la campagne électorale des partis en louant 
de!! teinps d'antenne des postes comtnérciaux de 
radiodiffusion et de télévision. Les durées <l'émis-

. sion sont également attribuées à chacun ~es partis 
qui avait obtenu plus de 5 % · des suffrages expri
més lors 'des précédentes élections législatives 
natiom1les. 
, À·rt. 155. Est interdite la propagande anonyme, 

- celle qui vise à provoquer l'abstention électorale, 
qui porte atteinte à la dignité humaine ou à la 
moralité publique, de même que celle qui a pour 
objet d'inciter à la désobéissance aux lois ; aucune 
limite ne peut cependant être imposée à l'analyse 
ou à la critique des dispositions légales. 
,. Le nom de l'imprimeur doit figurer sur toute 

publication de caractère politique. 

Art. 156. Les propriétaires et directeurs d'im~ 
primeries, de journaux, âe stations de radiodiffu~ 
sion et de télévision, de salles de cinéma et de 
tous autres organes ou entreprises de publiêité ne 
sont pas •fespons;ibles de la propagande électorale 
•qui: s'effectue sous la. signature et la responsgbilité 
des partis politiques ou des citoyens intéressés, à 
l'exception toutefois de la publicité annonçant 
des réunions ou des manifesti;ttions publiques que 

· 1es autorités auraient déclarées non conformes aux 
règlès prévues à l'.articlè 163. 

Art. 157. La propagande au moyen de, haut
parleurs placés sur des véhicules en circulation 
dans les rues ou les voies de passage pèut s'effec
tuer dans les conditions d'~galité pour tous les 
participants aux opératioas électorales, fixées par 
le Conseil électoral suprême ; elle doit se limiter à 

, inciter les citoyens à accomplir leur devoir élec
toral, à la lecture des listes de candidats présentés 
et des points essentiels de leur , progriinime, à 
l'invitation d'assister à des actes dè propagande 
électorale ou 

1
à tout autre avis de ce genre. 

, .- , L'auto~ité élector~e ]?eut requérir. le concoms 
de la pohce pour frure assurer la stncte o\)serva
tion de ces règles. 

Art. 158; n'· est interdit d'apposer des affiches, 
, dessins ou autres moyens de propagande . .analogues 
sur les ·édifices et monuments publics, les lièrnc 
dè. culte, 'les arbres des avenues et des·- jardins 

' . publics urbains ... 

Ari. 159. Il est interdit d'utiliser aux fins· de 
. propagande électorale les symboles de· la patrie 
ainsi que les•, portraits .ou images des hommes 
illustres de l'indépendance du pays. 

. Art. 162. Il est interdit d;àpposer des. affiches, 
' dessins . ou autres moyens de propagande ana
logues · sur les maisons ou édifices privés sans 
le consentement de leurs occupants, qui sont 
autorisés à ôter et faire disparaître ces supports 
de propagande. 

Art. 163. Les organisateurs de réunions publi- , 
ques ou de propagande électorale, ainsi que de 
manifestations ou de défilés doivent préalable
ment en prévenir l'autorité civile compétente de la 
localité et la junte électorale de la circonscription, 
ou, s'il y a lieu, la junte électorale municipale. 
Cette notification doit être annoncée avec 48 
(quarante-huit) heures de préavis au moins ... 

Art. 164. Quarante-huit (48) heures avant l'ou
verture du scrutin, toute propagande électorale en 
cours doit cesser et aucune nouvelle campagne 
électorale ne peut débuter. , 

Art. 165. Les publications, émissions radiopho
niques et télévisées et autre moyens officiels de 
culture et de propagande ne po1,1rront servir à 
aucune espèce de propagande électorale sauf celle 
que· font les organes électoraux., 

TITRE V 

Du contentieux électoral 

Art. 168. Sont nuiles de plein droit et dans 
leur totalité les élections auxquelles il aura été 
procédé sans la convocation préalable par le 
Conseil électoral suprême, conforme au:,ç disposi
tions de la présente loi. 

'Art. 169. Est annulée toute élection : 
1) Où le candidat n'a pas satisfait aux: condi

tions prescrites par la présente loi, ou si son cas 
figure parmi un quelconque des motifs d'inéli-
gibilité ; , 

2) Entachée de fraude, de corruption, de des
sous de table ou de violence lors des inscriptions, 
du vote ou du dépouillement. 

' 

Art. 171. Sont recevables les recours en annu
lation prévus par là présente loi et présentés par 
les organes .,électoraux, les partis politiques, ainsi 
que par tout citoyen âgé de 21 ans révolus et 
domicilié , dans la circonscription électorale où. 
s'est déroulé l'acte contesté. 

Les partis politiques régionaux ne peuvent 
introduire de requête en annulation que dans les 
circonscriptions électorales où ils sont implantés. 

Art. 172. Seule la Cour suprême de justice 
peut être saisie des requêtes en annulation prévues 
par la présente loi. 
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Evolution dans ·1e domaine ~~s droits de l'hom~e en République fédérative so~ialiste 
de Yougoslavie eri 1970· . ' 

1 ' 

En 1970, la législation yougoslave a concrétisé 
dans divers_ domaines, P!ll" des dispositions· juridi
ques, les idées et les principes fondamèn~ux dont 
finspire la commµnauté des peuples de Yougos
lavie : prfuc;i.pes de l'humanisme socialiste, auto
gestion dans lous les domaines de la vie sociale, 
égalité des nations et nationalités,. alllÎtié et coopé-

·. ~a~ion entre tous les Etats et peuples. 
' . Nous nous proposons de donner dans ce bref 
_aperçu les dispositions juridiques les plus impor
tantes (fédéràles et républicaines) ainsi que quel
ques. jugements des cours constitutionnelles (de 
Yougo~avi~ et qes républiques) ay~t trait aux 
droits de l'homme. Il · CQnvient de souligner que 
l'on ne sàurait donner d_ans un ·aussi bref aperçu 
un tableau complet de la réalité yougoslave, car 
il est impossible de ~:entionner tous les actes 
touchant aux droits de l'homme et adoptés par les 
républiques et les communes. qui, à la suite d'une 
large décentralisation des pouvoirs en Yougosla
vie, se sont -yu çonférer le droit de résoudre de · 
nombreuses questions . en toute 'indépendance. 
L'aperçu des prescriptions républicaines est donc 
plutôt donné à titre d'illustration, car il était 
impossible de faire une étude comparative des 
~iverses dispositions légales adoptées par la plu
·part des républiques dans la période considérée 
(par exèmple dans le domaine des relations de 
travail, de l'exécution des sanctions pénales, etc). 
Pour cette raison, n'?us rie nous arrêterons pas non 
plus sur ,certaines prescriptions républicaines (rela-

- tives à la prévoyance ·sociale et à l'assurance 
maladie) adoptées sur la base de lois fédérales 
dont nous avons commenté les textes plus eri 
détail dans le rapport pour 1969. 

Une liste des accords foternationaux relà.tifs aux 
droits de l'hommè, -ratifiés par la Yougoslavie et 
publié.~ e_n 1970, est joi.qte au présent rapport. 

Il n~est :(Jas inter.v~11;ri de -chàngements plus 
importants d~l~"l~gis~~tion yqugoslave en 1970. 
'.foutefois, au·:epµJ'.S· de· l'année, en question, les 
préparatifs · ont ci>mme.qëé en vue de l'adoption 
des amendements à la Constitution fédérale et à 
celles des républiques. Le proJet, d'amendements 
(au nombre. de 40) de la Constitution de la RFS 
de Yougoslavie fait ressortir qu'ils toucheront 

, toutes les q'uèstions les plus importantes de.l'orga
_nisation sociale, politique et économique de la 

,- Yougoslavie. Les_ débats sur les amendements sont 
, ·en cours et leur adoption est prévue pour 1971. 

1 Noie préparée par M. B1iclislav Vukàs, corres
ppndant désigné par le Gouvernement yougoslave, 
~agteb. 

• I 

L _, Procédlll'e p6nale et exécution des ,.es 

Conséçutivemeqt à ·1a loi modifiant et complé
tant le Code. de procédure pénale, . ont été adop
tées, en 1970, des lois républicaines concernant 
l'exécution des .SJ!,nctions prononcée$ contre les 
adultes et les lllÎJ].èurs. _ 

A. - Lot MODIFIANJ' ET COMPLÉTANT' LB CODE DB. 
PROCÉDURE PÉNALE . 

(Journal officiel de la RFSY; n" 54/1970) 
Moyennant quelques modifications de moindre 

importance, cet~e lo~ complète le. Code de procé
dure pénale (Journal' officiel de la RFSY,. n• 50/ 
1967) en ce qui concerne plusièurl! qru;stions. 
importantes d~ la pl:'océdure pénale. · 

Le Code pénal de 1967 prévoit dans .son article 
5, pteniièr alinéa, que l'accµsation et -lès preuve!I 
doivent être communiquées à l'inculpé ,dans une 
langue qu'il comprend. Si la procédure est menée 
·dans u~e langue qu'il ne connaît pas, alors des 
mesures seront prises pour qu'il puisse , suivre le 
cours de la procédure par rentremise d'un inter-
prète (alinéa 2). · 

La nouvelle loi introduit un nouvel article .(4 a) 
ainsi · conçu : 

La procédure pénale a lieu d~ une- des lan-
gues des nations et nationalités vivant en You
goslavie, conformément à la Constitution ou à 
la Loi constitutionnelle de la proviQ_ce oti à 
une autre prescription. 

L'article 5 est modilfié et complété càmme · 
suit : · · . . 

L'inculpé, le demande_ur, la partie lésée, le 
défenseur, le témoin et toute ~ùtre persom:ie · 
participant à la procédure· ont le· droit, s'ils· 
sont .citoyens yougoslaves, de se servir de leur 
langue maternelle et d'être' informés des .faits 
dans <;ette langue. Si la procédure péIJ.ale n'est 
pas menée dans la langue parlée _par une de ces 
personnes, le tribunal l'informera de son droit 
d'avoir recours aux sêrvices d'un interprète, et· 
il sera mentionné dans . le procès~vetbal que · 
cette persoilne a été informée de ce droit ; sa 
'déclaration à ce sujet sera également. mën~ 
tionnée. 

Le tribunal sè chargera d'assurer urt inter
prète à une personne qui n'a pas la citoyenneté . 
yougoslave, si elle ne comprend pas la -langue 
dans laquelle se déroule la procédure. 1 

L'article 334, premier alinéa, paragraphe 3 du 
Code est complété ; il y est prévu comme nouvelle 
violation fondamentale des dispositions de la p1'0-
cédure pénale le fait âe ne pas penÙettre, malgré 
leur demande, à l'inculpé,. au défenseur, à la partie 
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lésée ~n: tant que 'de~andeur, ou i ià 'partie civile 
de se· servir. ·de leur langue maternelle· à , l'afü 
diehce principalè , et de suivre son déroulement· 
dans cette langue (art.· 7 de. la loi). 

. . La deuxième quèstion à Îaquelle la nm,tvelle loi 
· apporte des chat;igements· substantiels est celle de la 

1 
• réparation .. du dommage pour condamnation, 

ÏJ}juste ou privation d~ liberté ïnjustifiée. La, nou
velle rédaction de l'article 8 du, Code ne pi:,évoit 

. ·plus seulement le droit à la -réparation du' dom
mage matériel, mais du doinmage en général. Le 
mo~i~ de ce changement réside dans la noçvelle 

- rédaction de l'article 504 qui confère le droit à 
la ·personnè dont le prestige est fortement atteint, 
à la suite d'une condamnation injuste - notam
ment l6!1lque l'affaire a été· relatée par les, moyens 
d'informa~ion. publics -, d'~xiger que· les jour
naux ou un autre moyen d'information · public 
fassent part de, la décision dont il résulte que la 
condamnation antérieure était injustifiée. 

La nouvelle loi introduit des dispositions détail-
, lées concernant les dommages-intérêts au profit 
d'une· personne injustement privée de liberté, 
prévus par l'article 8 ·du, Co.de ; l'article 507 du 
Code prévoyait,. en 1967, que les. dispositions 
relatives à la réparation du préjudice en cas de 
condamnation ,injuste senµeQt appliquées de 
manièré appropriée. Le nouvel article 505 prévoit 
actuellement les cas donnant droit à la réparation 

-- du dommage :, . ' . . 
Une personne a droit à la réparation dù pré

judice:_. 
1) Si elle a été mise en 'détention préventive et 

.. si une instance n'a pas été ouverte par la suite ou 
si la- procédure a été suspendue par une décision 
passée en, forcè de chose jugée ou si la petsonne 
a· été libérée de l'accusation ou l'accusatjon rejetée 
par une décision passée. en force de chose jugée ; 

· 2) Si elle a purgé une peine privative de liberté 
et si, à l'occasion du renouvellement de la procé
dure ou de la dem_ande .en protection de la léga-

. lité, a été prononcée une peine privative de liberté' 
'inférieure à celle déjà pùrgée, ou a été prononcée 
une peine ne ponsistant pas en une peine d'em
prisonnement,. ou si la personne condamnée · est 

)ibérée de la peine ; · 
3) Si, par faute ou activité éontraire. à la loi 

d'une autorité, ·elle a été injustement privée .de 
liberté ou maintenue en détention ou · dans un 
établissement pénitentiaire de correction ou une 
maison d'éducation et de. correction plus que de 
raison. 

' ' • Les dispositions principales de la nouvelle loi rela-
tive à la réparation dµ dommage matériel sont 
les suivantes · 

Article 500 

:, A droit à une réparation d~ dommage pour con
damnation injuste la personne contre laquelle a 
été prononcée une sànction pénale ou qui a été 
déclarée coupable' par un jugement passé e11 force 
de chose jugée mais' a été, libérée de la peine 
si, après. l'introduction de voies de recours' extra
ordinaires, la nouvelle proc~dure a été suspendue 

· ou si elle a été libérée de l'àccusation ou si l'accu
sàtion a. été rejetée pàr une décision passée en 
force de chose j9gée, sauf dans les · cas suivants : 

.1) Si la s~_spension de 1~ procedure 'ou d~ juge
ment par lequel l'accusatioq à été rejet.ée est inter
venue pour la raison que, dans . la nouvelle procé
dure, la partie lésée en tant que demandeur oû 

1 • partie civile a renoncé à la poursuite, ou si la . 
petso1,me lésée s'est désistée 'de sa proposition et 
que ce désistement est intervenu par accord avec; 

. l'inculpé ; , · 
2) Si, au su}et de la demande de_ renouvelle

ment de la procédure àu détriment de l'inculpé, 
la nouvelle procédure a été suspendue conformé
ment à l'article 133' du Code ; , 

' · 3). Si, dans la nouvelle procédure, l'accùsation 
est rejetée par décision en raison de la non-com
pétence du tribunal et si le demandeur autorisé a 
entrepris. la poursuite devant le tribunal com-
pétent. , · ' · 

La personne condamnée·. n'a pas droit aux 
dommages-intérêts si elle a, par de faux aveux 
ou de toute autre manière, provoqué intentionnel
lement sa condamnation, sauf si elle y a été con
trainte. 

En cas de. condamnation à la suite d'un con
cours d'infractions, le droit aux dommages~intérêts 
peut concerner des infractions prises séparément 
au sujet desquelles sont réunies ~es conditions 
nécessaires à la reconnaissance de la réparation du 
préj1Jdice. 

Article 501 

Le droit à la réparation du dommage se ·pres
crit par trois ans à compter du jour où est passé 
en force de chose jugée le jugement libérant l'iri

, culpé de l'accusation ou la rejetant ou bien la 
décision prise en première instance suspendant l'a 

· procédure et, si un tribunal supérieur a statùé 
sur le recours, à partir de la' date de la réception 
de la décision du tribunal supérieur. · 

Avant le dépôt de la demande en réparation du 
dommage, la personne lésée est tenue -de s'adres
ser ,à l'organe de l'administration, à l'échelon de 
la république ou de la province, chargé des- ques
tions de la justice et, s'il s'agit d'un jugement 
rendu par un tribunal militaire, au Secrétariat -
d'Etat à la défense nationale, aux :fins d'un accord 
sur l'existence du dommage, sa catégorie et son 
montant. · ' · 

Dans le cas prévu à l'article 50, premier alinéa, 
paragraphe 3 du présent Code, il ne ·peut 'être 
statué sur la demande que si le demandeur habi
lité n'a pas ·entrepris. de poursuite d!;lvant le tribu
nal compétent daris · un _'délai _,:de trois mois à 
compter de la récèptioi;i. . dU:-j'ugegient passé en 
·force de chose jugée. Si èe- 'demandeur entre-

. prend la poursuite devant le tribunal compétent 
après l'expiration de ce délai, la procédure de 
réparation du doi;nmage sera suspendue jusqu'à 
la fin de la procédure pénale.'_ . . 

Article 502 

Si_ la demande de dommages-intérêts n'est · pas 
admise ou si l'organe administratif ne rend pas 
une décision dans un délai de trois mois , à 
compter de la date de l'introduction c,le la demande 
la partie lésée peut porter plainte devant le tri
bunal compétent- en vue de la réparation du dom
mage. Si un accord n'est réalisé que sur une 



,, 
, 264 YOUGOSLAVIE 

partie de la demande, la: partie lésée peut déposer 
une plaiI1te pour le reste de la demande. 

La demande en réparation du dommage est 
déposée contre la république, respectivement 
contre la province autonome sur le territoire de 
laquelle le tribunal ayant statu6 en première 
instance a son siège et, s'il s'agit d'un jugement 
du tribunal militaire,- contre la Fédération. Est 
compétent à statuer le tribunal départemental 
ayant rendu le jugement en première instance ou 
sur le territoire duquel le tribunal communal ou le 
tribunal militaire ayant rendu ce jugement à son 
siège. 

'B. - Lors RÉPUBLICAINES RELATIVES À L'EXÉCUTION 

DES SANCTIONS PÉNALES 

Certaines républiques (RS de Serbie, RS de 
Slovénie f!t RS de Macédoine) ont adopté en 1970 
les lois républicaines complétant les dispositions 
de la loi fédérale régissant cette matière (Journal 
officiel de la RFSY, n°• 9/1964 et 15/1968). Nous 
exposerons les dispositions fondamentales de la loi 
de la RS de Serbie sur l'exécution des peines pri
vatives de liberté et des mesurés ·de sûreté, tout 
en mentionnant à titre de référence les textes des 
lois slovènes et macédoniennes publiées au journal 
officiel respectif de ces républiques ( Sluzbeni ves
nik na SR Makedonija n° 16/1970, et Uradni list 
SR Slovenije, n° 39/1970). 

Dans les dispositions de la loi de la RS de 
Serbie, est pleinement exprimée, à notre avis, 
l'intention du législateur d'assurer aux condam
nés le meilleur traitement possible, tout en réa
lisant le but de la sanction. Il y a. lieu de souligner 
le soin que l'on· met à harmoniser le traitement 
des prisonniers avec la gravité de la peine et leur 
âge, sexe, santé, perspective de réadaptation. Le 
souci particulier, consacré à l'intégration des 
mineurs dans la vie sociale, vient se manifester 
dans la loi de la RS de Serbie sur l'exécution des 
mesures d'éducation, dont nous exposerons égale
ment les dispositions les plus importantes. 

1. LOI SUR L'EXÉCUTION DES PEINES 
PRIVATIVES DE LIBERTÉ ET DES MESURES 

DE SûRETÉ 

(Journal officiel de 'la RS de Serbie, n° 39/1970) 

Article 7 
Les peines ,privatives de liberté sont purgées 

dans les établissements pénitentiaires de correc
tion, les prisons départementales, les prisons et 
les institutions pénitentiaires ,de correction-hôpi
taux. · 

Article 8 
· Dans la République peuvent être créés des 

établissements ,pénitentiaires de correction de type 
fermé, semi-ouvert et ouvert, des maisons péni
tentiaires de correction pour les mineurs, des 
foyers pénitentiaires de correction pour les jeunes 

, adultes, des maisons pénitentiaires de correction 
pour les femmes et d'autres institutions spéciali
sées où purgeront leur peine des catégories particu
lières de personnes condamnées. 

Article 10 

Les jeun,,es· adultes, ainsi que les personnes 
condamnées à une peine d'emprisonnement d'un 
an seront, en principe, placés dans des sections 
séparées pendant la purge de la peine dans des 
établissements pénitentiaires de correction de type 
fermé. 

· Les personnes condamnées, v1sees au premier 
alinéa du présent article, sont réparties selon les 
possibilités dont dispose l'établissement péniten
~iaire selon les possibilités dont dispose l'établis
sement pénitentaire de correction au travail de 
façon à ne pas entrer en contact avec les autres 
condamnés. · 

Article 11 

Pendant l'exécution de la peine dans les éta
blissements pénitentiaires de correction, les fem
mes condamnées sont plac~es dans des sections 
séparées. ' 

Article 12 

Dans les maisons pénitentiaires de correction 
sont purgées les peines d'emprisonnement sévère 
ef d'emprisonnement, ou le restant de la peine, 
déduction faite de la période de temps passée en 
détention .. préventive, dont la durée dépasse ·six 
mois. · 

Dans les prisons départementales sont subies 
les peines d'emprisonnement ou le restant de la 
peine, déduction faite de la· période de temps 
passée en · détention préventive, dont la durée 
n'excède pas six mois. 

La détention préventive ordonnée par le tribu
nal départemental est subie dans une section dis
tincte faisant partie de la prison départementale. 

Dans les prisons sont accomplies les peines pro
noncées dans la procédure en matière d'infrac
tions, la peine d'emprisonnement remplaçant une 
amende prononcée dans la procédure en matière 
d'infractions et la détention préventive ordonnée 

_par le juge d'instruction près le tribunal com
munal. .. 

Article 14 

Dans les maisons pénitentiaires de correction 
de type ouvert. purgent, en règle générale, leur 
peine les personnes qui font l'objet d'une pre
mière condamnation et dont on s'attend avec 
raison que l'acheminement dans ces maisons ou 
sections distinctes pourra influer favorablement 
sur leur rééducation et que leur sentiment . de 
:œsponsabilité personnelle leur fera accomplir 
consciencieusement leurs obligations et ne pas 
abuser de l'abse:nce de gardes et de mesures de 
sûreté, ainsi que les personnes .qui ont déj~ 
accompli une partie de leur peine dans une autre 
maison pénitentiaire de correction. 

Article 16 

Aux personnes ayant été condamnées à une 
peine d'emprisonnement de six mois pour infrac
tions moins graves ou contraventions, sont appli
cables durant l'exécution de la peine les condi
tions permettant au condamné de poursuivre l'acti
vité qu'il exerçait avant l'accomplissement de la 
peine, s'il n'a pas été condamné antérieurement 
pour infraction. 
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2. LOI RELATIVE À L'EXÉCUTION DES 
MESURES D1ÉDUCATION 

(Journal officiel de la RS de Serbie, n° 47/1970) 

Article 2 
Lors de l'exécution des mesures d'éducation,, 

une, protection et une aide adéquates sont prêtées 
aux mineurs et un contrôle est effectué aux fins de 
leur rééducation et de leur développemen~ ulté-
Fieur éorrect. · 

Durant l'exécution des mesures d'éducation aux 
mineurs sera appJtqué le traitement qui correspond 
à leur âge, au degré de leur développement intel
lectuel, à ieurs aptitudes psychiques et physiques 
et- autres aptitudes pouvant influer sur l'éduca
tion dans l'esprit des objectifs de la communauté 
socialiste. 

En harmonie avec leurs aptitudes physiques et 
psychiques et avec leurs penchants, il s-era assuré 
aux mineurs une formation professionnelle par la 
fréquentation ~'une école, de cours ou par une 
instruction pratique d'une ~ctivité donnée. 

Article 8 

Le tribunal qm a prononcé la mesure d'édu
cation en première instance transmet, pour exé
cution, la décision relative à la mesure prononcée 
à l'organe de tutelle compétent d'après le domi
cile ou la résidence du mineur. 

Les mesures d'éducation prévues par cette loi 
sont : acheminement dans un centre d'éducation, 
mesure de surveillance renforcée, et mesure d'édu
cation dans un établissement. Le contrôle de ces 
mesures est exercé par le tribunal qui les a pro
noncées, en collaboration avec les institutions et 
organes de sécurité sociale. 

Le mineur se rend chaque jour au centre d'édu
cation, et les parents, à savoir le tuteur, sont res
ponsables de sa venue régulière. Le travail d'édu
cation avec les mineurs au centre est du r,essort 
de pédagogues, de psychologues et de travailleurs 
sociaux ; il est individuel ou collectif en fonction 
de la personnalité du mineur. 

Les mesures de surveillance renforcées sont 
appliquées sous le contrôle du fonctionnaire com
pétent de l'organe de tutelle, à savoir : chez les 
parents ou le tuteur, dans une autre famille ou 
chez l'organe de tutelle. Par ses conseils et. sa 
coopération. les spécialiste aide à ce que le mineur 
fréquente 'régulièrement l'école et trouve un 
emploi ;. si besoin, il le séparera du milieu pouvant 
avoir sur lui une influence négative. 

Les mesures de placement dans un établissement 
d'éducation ont lieu dans une institution d'éduca
tion, unè maison de correction et d'éducation et 
un établissement pour les mineurs handicapés. 
Durant l'exécution- de cette mesure d'éducation, 
le mineur a droit à la scolarité élémentaire ou à 
la formation professionnelle, à la sécurité sociale, 
à la correspondance, aux visites. Durant cette 
période, l'organe de tutelle demeure en contact 
permanent avec le mineur, ses parents ou son 
tuteur et l'établissement d'éducation où cette 
mesure est appliquée, pour préparer au mieux 
l'intégration du mineur dans la vie normale. A 
la sortie de l'établissement d'éducation, l'organe 

de tutelle prend entièrement soin des mine~rs qui 
'n'ont pas de parents ou dont les conditions fami
liales ne sont pas normales. 

II. - Relations de travail 

Dans la période considérée, certaines répu
bliques ont adopté des lois réglementant des ques
tions particulièr-es du domaine des relations de 
travail et du droit du travail. Nous traiterons de 
la loi sur les relations de travail de la RS du 
Monténégro, les lois des RS de Serbie et· de la RS 
de Slovénie (Journal officiel de la RS de Serbie, 
n° 27, Journal officiel de la RS de Slovénie, 11° 
39/ 1970) réglementant presque les mêmes ques
tions. 

LOI SUR LES RELATIONS DE TRAVAIL 

(Journal officiel de la RS du Monténégro, 
n° 11/1970) 

L - DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Article premier 

La présente loi réglemente -les modalités de 
l'entente d'autogestion concernant les relations de 
travail, la manière dont seront pourvus les postes 
de travail à temps partiel, les cas et les conditions 
dans lesquels sera autorisé un travai\ dépassant 
la durée normale du travail et le travail décou
lant d'un rapport de droit civil. 

II. - MODALITÉS DE L'ENIBNTE D'AUTO
GESTION CONCERNANT LA RÉGLEMENTA
TION DES RELATIONS DE TRAVAIL RÉCI
PROQUES 

Article 2 

Les organisations de travail qui n'élisent pas 
d'organes de gestion en raison du petit nombre 
des membres de la collectivité de travail, ainsi que . 
les organisations où la nature du travail associé 
demande d'aménager d'une manière particülière 
les relations de travail mutuelles (organisations de 
travail dispensatrices de services, établissements 
scolaires, établisements sanitaires, culturels, artis
tiques, sportifs, etc.), réglementent leurs relations 
de travail par une entente d'autogestion, dans la 
mesure où elles ne sont pas réglementées par leurs 
actes de carctère général. 

Article 3 

L'initiative de l'entente d'autogestion est, en 
règle générale, prise par les organisations de tra
vail s'occupant d'une même activité ou d'une 
activité similaire ayant leur siège sur le territoire 
d'une ou de plusieurs communes. 

La proposition d'ouverture di'une procédure en 
vue de l'entente d'autogestion peut être présentée 
par toute organisation de travail intéressée. 

L'initiative pour l'entente d'autogestion peut 
être prise aussi par la Confédération des syndi
cats, les organes représentatifs et politico-exécutifs 
des communautés socio-politiques et les associa
tions des organisations de travail. 

La loi décrit la procédure de l'entente d'auto
gestion : les organisations de travail qui acceptent 
l'ouverture de cette. procédure (sauf celle qui l'a 

1 
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proposée, il est nécessaire que la proposition soit 
appuyée au moins par une autre organisation) 
créent une commission professionnelle commune 
qui élabore le projet d'entente d'autogestion. Ce 
projet est transmis à toutes '1.es organisations qui 
ont .accepté l'ouverture de là procédure et ces 
dernières sont tenues éventuellement de transmet
tre leurs observations à la commission dans un 
délai de deux mois. Après que le projet aura 
été accordé - dans le cas d'observations, avec la 
collaboration des représentants des organisations 
de travail à la commission -, le projet est trans
mis pour adoption aux organisations de travail. 
Le projet d'entente d'autogestion est adopté par 
les organes de gestion des organisations de travail 
.ou par ces dernières, si elles n'élisent pas d'orga
nes de gestion et ce, selon la procédure appliquée 
à l'adoption des actes de caractère général. Peu
vent adhérer à l'entente, d'autogestion des organi
sations qui n'ont pas pris part à la procédure. 
L'entente d'autogestion remplace les actes de 
caractère général réglementant les relations de 
travail mutuelles pour ce qui est de celles de leurs 
parties auxquelles elle se rapporte. Elle peut éga
lement être modifiée ou complétée, selon la même 
procédure. Elle prévoit les cas et conditions dans 
lesquels elle cesse d'être valable ou dans lesquels 
les organisations de travail peuvent s'en retirer. 

III. - ACCESSION AUX EMPLOIS A TEMPS 
PARTIEL 

Article 15 
Aux poste~ à temps partiel peuvent être affec

tés en dérogation à l'article 44 de la loi-cadre 
sur les relations de travail, les travailleurs engagés 
dans des relations de travail à temps complet 
dans des conditions et selon le mode prescrits par 
les actes de caractère général de l'organisation de 
travail, et ce : 
Aux postes d'enseignants et d'assistants dans les 

institutions de l'enseignement supérieur; 
Aux postes pour lesquels est prévue la charge de 

travailleur scientifique ... dans les organisations 
scientifiques et les unités scientifiques faisant 
partie de l'organisation. 

IV.• - DUME DU TRAVAIL PLUS LONGUE 
QUE LE TRA V AIL' A TEMPS COMPLET 

Article 18 
Le travailleur est tenu de travailler plus long

temps que le temps de travail complet en cas 
d1accident frappant ou menaçant de frapper 
l'organisation de travail, mais seulement aussi 
longtemps qu'il est nécessaire pour sauver les vies 
humaines ou les ressources matérielles. 

On entend par accident frappant ou menaçant 
de frapper l'organisation de travail : incendie, 
inondation, orage, grêle, tretpblement de terre, 
sinistre collectif, et maladie dont sont atteints un 
grand nombre de travailleurs. 

Le travailleur est également tenu de travailler 
plus longtemps que la durée normale du travail 
en cas de panne des installations ou d'autres 
moyens de travail, de fin du processus de travail 
dont l'arrêt pourrait causer un dommage matériel 
considérable, d'.octroi de soins médicaux dans des 
cas urgents ; d'octroi de la protection sanitaire 

ne pouvant avoir lieu durant- la durée normale 
du travail, dans I des cas de sinistre collectif ou 
d'épidémie, ainsi qu~ dans d'autres cas imprévi
sibles menaçant directement la vie et la santé· dès 
hommes et l~s biens de l'organisation de travail. 
Dans ces cas, les heures supplémentaires fournies 
en sus_ de la durée normale du travail ne peuvent 
dépasser le temps nécessaire pour éliminer ou 
empêcher les conséquences nuisib,Ies. 

Article 19 
Les heures supplémentaires fournies en sus de 

la durée normale du travail au sens de l'article 18 
ne peuvent être intro,duites que si l'organisation 
de travail a déterminé dans ses statuts les cas où 
elle peut introduite les heures supplémentaires 
dépassant la durée normale. 

V. - TRAVAIL DÉCOULANT D'UN RAPPORT 
DE DROIT CIVIL 

Article 20 
. Les . organisations de travail du domaine de la 

sylviculture, de l'agriculture, de l'hôtellerie, du 
tourisme, des transports maritimes et celles qui 
exécutent des travaux géodésiques sur le terrain 
dans l'accomplissement de tâches qui, de par leur 
nature, ne demandent pas que soit prévu un 
emploi particulier au sein de l'organisation de tra
vail pour la raison qu'ils sont périodiques ou pro
·visoires, peuvent en vertu d'rin contrat établir 
un rapport de droit civil av-ec des travailleurs 
aux fins de l'accomplissement d'opérations qui 
durent plus de trente jours, mais ne dépasse pas 
soixante jours au cours d'une année civile. 

m. - Protection des invalides de guerre 

L'Assemblée de la RS de Bosnie et Herzégo
vine a adopté en 1970 la Loi sur la protection des 
invalides de guerre (Journal officiel de la RS de 
Bosnie et Herzégovine, n° 4/1970). Cette loi 
républicaine et la loi .fédérale sur les invalides 
de guerre (Journal officiel de la RFS de Yougo
slavie, n°•_ 49/1965, 23/1967, 54/1967, 59/f967 
et 56/ 1969), ainsi que les règlements apportés en 
vertu de ces lois, assurent l'exercice des droits 
d'invalidité aux invalides de guerre et aux titu
laires des .pensions de guerre à titre familial dans 
la RS de Bosnie et Herzégovine. Les ressources 
financières devant assurer l'exercice des droits eJi 
vertu dé cette loi républicaine et des autres droits 
d'invalidité devant être, aux termes de la loi 
fédérale, financés par la République, sont prévues 
par le budget républicain. 

Les invalides de guerre et les titulaires de pen
sions de guerre à titre familial ont droit, à une 
allocation d'invalidité s'ils réunissent, outre les 
conditions prévues par la loi fédérale sur les 
invalides de guerre, les conditions suivantes : 

1) Si leur pension ne dépasse· pas le montant 
de 800 dinars par mois ; 

2) Si les titulaires de ces pensions et les mem
bres de leurs familles ou. leurs proches parents 
n'ont pas de revenus provenant d'une activité 
agricole ou d'autres revenus réguliers dépassant 
200 dinars par mois par membre du ménage du 
titulaire de pension. · 
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· L'invalide de guerre a droit à une indemnité 
matérielle durant la _période de réadaptation pro: 
fessionnelle. Le montant de cette indemnité dé
pend du degré des qmtlifications professionnelles 
à acquérir par. l'invalide de guerre ainsi que_ du 
montant total _du revenu personnel provenant 
d'une activité agricole ou d'autres revenus régu
liers de l'invalide de guerre ou des membres de sa 
famille. L'indemnité s'élève au minimum à 100 et 
au maximum à 500 dinars par mois. 
' L'invalide a droit aux soins médicaux dans un 

lieu de cure naturel s'il existe des indications 
médicales ou si d'autres conditions prescrites sont 
réunies. Ce traitement peut durer de 2- à 42 jours, 
sa durée étant déterminée par une commission 
médicale. 

La loi prescrit les règles selon lesquelles les 
invalides de guerre reçoivent des prothèses, appa
reils orthopédiques et autre matériel sanitaire, 

J - l'aide dont ils bénéficient à l'occasion de l'achat ou 
_ de la réparation de véhicules à moteur, ainsi que 
le remboursement des frais de nourriture et 
d'hébergement lorsqu'ils· séjournent hors de leur 
domicile ,en vue de la réalisation de leurs droits. 

IV. - Protection des enfants 

La RS de Slovénie a adopté en 1970 la Loi sur 
l'aide, en espèces pour la layette du nouveau-né 
(Journal officiel de la RS de Slovénie, n° 46/1970). 

De cette forme d'aide sociale, - de l'ordre de 
. 200 dinars, pour la layette du nouveau-né jouit 

chaque mère ayant son domicile sur le territoire 
de la RS de Slovénie, respectivement chaque 
parent travaillant à titre permanent dans cette 
république, L'aide est, en principe versée d'avance, 
sur attestation du médecin que l'accouchement 
aura lieu dans un délai d'un mois. Pour les enfants 
nés ho_rs du territoire de la Slovénie, cette aide 
est versée sur la base d'un document attestant la 
naissance de l'enfant. Le droit à cette aide peut 
être exercé dans les trois mois qui suivent la 
naissance de l'enfant. 

Les ressources financières destinées à cette aide 
sont assurées par la, communauté républicaine de 
sécurité sociale des enfants. L'organe chargé du 
versement des allocations familiales décide du 
droit à _ l'aide. Les 'dispositions correspondantes 
de la loi sur la procédure administrative générale 
sont ·appliquées à la procédure d'appréciation de 
li,i justesse. de la demande. 

V. - Situation juridique des étrangers 

Le Conseil exécutif fédéral a adopté, le 17 juin 
'1970, la Décision relative aux catégories de recher-

-_ che scientifique requérant une autorisation spé
ciale pour les étrangers (Journal officiel de la 
RFSY, n" 27 /1970). Aux termes de cette décision, 
les orgai;iisations étrangères· et les étrangers (ci
après « les étrangers ») doivent recevoir une auto
risation spéciale de l'organe compétent de la Répu
)Jlique s'ils désirent s'occuper de recherche scienti
fique sur le territoire de la Yougoslavie dans les 
domaines suivants : sciences militaires, sciences 
concernant la terre et l'environnement, -l'économie 

des eaux et l'économie électrique, la planification 
physique et l'urbanisme, les transports et conimu- _ 
nications, l'application de l'énergie nucléaire, les 
scie_nces biologiques et sociales. Les étrangers_ ne 
peuvent s'occuper de recherche scientifique dans 
ce ,domaine qu'en collaboration avec des entrepri
ses et institutions yougoslaves ou bien des organes 
d'Etat.· ' 

Les deux paragraphes ci-après de la décision 
revêtent un plus grand intérêt dans ce domaine, 
car ils prévoi-ent le mode d'obtention de l'autori
sation : 

3. Les étrangers présentent la demande d'au
torisation pour le travail de recherche scienti
fique à f organe compétent de la République 
par l'entremise de l'entreprise, de l'institution 
yougoslave ou de l'organe d'Etat avec lequel 
ils vont collaborer dans la recherche scienti
fique. 

Les étrangers sont tenus de joindre à la 
demande le projet de travail de recherche scien
tifique, d'indiquer son objectif et le volume des 
.recherches, le lieu et la durée de celles-ci; ainsi 
que la liste des personnes qui participeront à 
la recherche, avec mention de l'institution où 
elles ·sont occupées. 

7. Les dispositions de la présente décision 
sont appliquées également à la recherche scien
tifique effectuée par des étrangers en coopéra
tion avec des entreprises, institutions ou orga
nes d'Etat dans le cadre des programmes de 
coopération scientifique conclus par la Y ougos
lavie avec des organisations étrangères et inter
nationales, à moins que les conventions inter
nationales n'en disposent autrement. 

VI. - Juridiction constitutionnelle 
(Décisions des cours constitutionnelles publiées en 

1970) 

A. - COUR· CONSTITUTIONNELLE DE YOUGOSLAVIE 

1) A la suite d'une initiative prise par une 
ouvrière de la fabrique de ciment Sloboda, à 
Zagreb, la Cour· constitutionnelle de Yougoslavie 
a procédé à l'appréciation de la légalité de cer
tains actes de caractère général de cette fabrique 
(règlement sur les relations de travail, etc.). Ce 
qui était commun à tous ces actes, c'est qu'ils 
prévoyaient une limitation des. droits des travail
leurs prévus par ces actes en· fonction de la viola
tion de l'obligation de travail et des -mesures pro
noncées en connexion avec celle-ci. La Cour 
constitutionnelle a décidé que les « violations de 
l'obligation· de travail et les mesures prononcées 
à l'encontre du travailleur à ce ·titre ne peuvent 
être le motif de la limitation des droits des tra
vailleurs prévus par les actes de caractère général 
de l'organisation de travail». Aussi la Cour 
constitutionnelle a-t-elle annulé toute une série 
de dispositions contenues dans ces actes de l'en
treprise (Journal officiel de la RFSY, n° 15/1970). 

2) Deux décisions de la_ Cour constitutionnelle 
de -Yougoslavie .concernent des. dispositions de la 
loi et des actes de caractère général ges organisa
tions de travail se rapportant à l'affectation des 
travailleurs à un autre poste de travail. La loi de 
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base sur les relations de travail (Journal officiel de· 
la RFSY, n° 12/1970) traite de cette question 
dans son article 32. 

a) Par sa décision du 5 décembre 1969, la 
Cour constitutionnelle a annulé des dispositions du · 
règlement sur les relations de travail d'une entre
-prise selon lesquelles un travailleur pouvait, d'après 
les besoins du processus de production, être affecté 
à un autre poste si les conditions exigées pour 
occuper ce posté de travail ne correspondaient 
pas aux qualifications de ce travailleur, à savoir 
si le travailleur n'accomplissait pas sa tâche avec 
succès à son poste de travail précédent. A vrai 
dire, la loi prévoit que l'organisation de travail 
détermine elle-même les conditions et les moda
lités à appliquer à l'affectation des travailleurs à 
un autre poste de travail, mais seulement dans les 
cadres prescrits par l'article 32 de la loi. C'est 
pourquoi la Cour a conclu : « La loi prescrit 
expressément qu'une telle affectation ne peut avoir 
lieu que si le poste auquel est affecté le travailleur 
correspond au degré de qualifications profession
nelles de ce dernier. L'affectation d'un travailleur, 
sans son consentement, ayant un caractère dura
ble, ne peut être effectué qu'à cette condition». 
Aux termes de la disposition mentionnée, cette 
condition n'est pas obligatoire seulement en cas 
d'affectation provisoire d'un travailleur en raison 
pe circonstances exceptionnelles en sein de l'orga
nisation de travail, circonstances qui sont égale
ment prévues dans l'acte général de l'entreprise. 
La disposition de l'article 43 du règlement sus
mentionné n'est pas. conforme aux dispositions de 
l'article 32 de la loi de base sur les relations de 
travail car elle prévoit qu'un travailleur peut être 
transféré d'un poste de travail à un autre, sans 
égard aux conditions prescrites par la loi en ce qui 
concerne les qualifications professionneUes ou le 
degré d'éducation dans une profession déterminée 
possédés par le travailleur (Journal officiel de la 
RFSY de Yougoslavie, n° 5/1970). 

b) La Cour constitutionnelle de Yougoslavie a 
annulé, le 5 octobre 1970, la disposition d'une 
décision d'une organisation de travail prévoyant 
que le travailleur peut être transféré d'ùn poste 
de travail à un autre « dans le cas où pour des 
raisons personnelles, le travailleur entre en conflit 
avec les autres travailleurs et est dans l'impossi
bilité de coopérer avec les autres travailleurs 
lorsque cette coopération est indispensable». Nous 
reproduirons l'exposé des motifs de l'annulation 
de cette décision : « Les dispositions du paragra
phe 2 de la décision mentionnée concernant l'affec
tation du travailleur à un autre poste lorsque celui
ci «pour des raisons personnelles» entre en conflit ' 
avec les autres travailleurs et est dans l'impos
sibilité de coopérer avec les autres travailleurs 
lorsque cette coopération est indispensable, expri
ment d'une manière erronée l'intention d'englober 
les qualités personnelles du travailleur et non pas 
les circonstances par lesquelles en entend la situa
tion objective a~tour du travailleur. Plus impor
tantes que celle-ci ces circonstances, qui sont en 
fait les qualités de travail de l'homme, sa manière 
de se comporter dans le milieu où il travaille, ne 
peuvent être comme telles le motif de son affec
tation à un autre post~ si elles ne sont pas exacte
ment déterminées et appréciées objectivement, 

moyennant le droit du travailleur de contester 
les affirmation~ des organes de gestion ' compé
tents. Dans le cas contraire, l'appréciation des 
circonstances personnelles donne lieu à une inter
prétation arbitraire, ce qui n'est pas conforme à 
la situation et aux droits des travailleurs dans une 
organisation de travail autogérée » (Journal offi
ciel de la RFSY, n° 56/1970). 

B. - COUR CONSTITUTIONNELLE DE CROATIE 

Aux termes de l'alinéa 2, article' 36 du règle
ment de l'entreprise de constructions maritimes 
Pomgrad, de Split, section à l'étranger, du 
14 février 1968, les travailleurs abandonnant arbi
trairement la section ou qui, transférés à la direc
tion de _l'entr,eprise, ne s'y présentent pas dans le 
délai fixé, n'ont pas droit à la rectification du reve
nu pour l'exercice écoulé. La eour constitution
nelle de Croatie a annulé ces dispositions de l'ali
néa 2 de l'article 36 du règlement, les considérant 
comme contraires aux dispositions de l'article 17 
de la Constitution de la RS de Croatie. En effet, 
cet article de la Constitution prévoit que tout 
travailleur a droit, conformément au principe de 
la répartition des revenus selon le travail fourni 
' ' a un revenu personnel correspondant aux résul-
tats de son travail et de l'unité de production et 
de l'organisation de travail dans son ensemble. La 
Cour a conclu que l'article 36, alinéa 2, du règle
ment limite « les droits des travailleurs de parti
ciper à la répartition du revenu personnel pour le 
travail fourni au cours de l'année écoulée, par 
quoi ils perdent le droit à la rectification du 
revenu personnel (dans le sens de sa majoration) 
en fonction des résultats des opérations. Cette dis
position n'est pas conforme à l'article 17 de la 
Constitution de la RS de Croatie, car elle limite 
le droit des ouvriers de participer à la répartition 
des ressources affectées aux revenus personnels 
conformément au travail fourni» (Journal officiel 
de la RS de Croatie, n° 42/1970). 

vn. - Accords internationaux 

Nous citerons ci-après les conventions du 
domaine des droits de l'homme dont la ratification 
par la Yougoslavie a été publiée en 1970 dans le 
Supplément au Journal officiel de la RFS de 
Yougoslavie - Traités internationaux et autres 
accords (ci-après dans le texte : Journal officiel de 
la RFSY, Traités internationaux). 

1. ACCORDS BILATÉRAUX 

a) Accord entre le Gouvernement de la RFS de 
Yougoslavie et le Gouvernement de la République 
de S~t-Marin sur la suppression des visas, signé 
le 22 septembre 1967 à Belgrade, ratifié le 
15 novembre 1967 (Journal officiel çle la RFSY, 
Traités internationaux, n° 22/1970). 

b) Accord concernant la suppression récipro
que des taxes sur les visas entre la Yougoslavie et 
l'Australie, signé le 13 juin 1969, à Belgrade, 
ratifié le 25 juin 1969 (Journal officiel de la RFSY, 
Traités internationaux, n° 22/ 1970). 
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c) bonvention modifiant la Convention d~ ·sécu
rité sociale entre la Yougoslavie et la Belgique, 
signée à Belgrade le 1 •• .novembre 1964. La Con
vention a été signée le 11 mars 1968 à Bruxelles 
et .ratifiée le 21 mai 1969 (Journal officiel de la 
RFSY, Traités internationaux, n° 35/1970). · 

d) Accords sur la suppression des visas entre les 
pays, du Benelux et la Yougoslavie, conclus le 
17 juin 1969 à' Belgrade, ratifiés le 25 juin 1969 
(Journal officiel de la RFSY, Traités internatio
naux, n° 35/1970). 

e) Accord concernant la suppression des visas' 
entre la Yougoslavie et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conclu 
par échange de lettres du 29 avril 1969 à Bel-
grade (Journal officiel de la RFSY, Traités inter
nationaux, n° 38/1970). 

f) Accord sur la · suppression réciproque des 
visas entre la Yougoslavie et le Pakistan, conclu 
par échange de notes à Belgrade, le 21 avril 1970, 
ratifié le -29 avril 1970 (Journal officiel de la 
RFSY, traités internationaux, n° 51/ 1970). 

g) Accord sur la suppression réciproque des 
visas entre la Yougoslavie et l'Iran, conclu à Téhé
ran, le 14 avril 1970, ratifié le 20 mai 1970 (Jour
nal officiel .de la RFSY, Traités internationaux, 
11° 56/ 1970). 

2. ACCORDS MULTILATÉRAUX 

a) Règlement sanitaire international, adopté à 
la quatrième Assemblée mondiale de la santé en 
1951, complété et modifié aux huitième, neuvième, 
treizième et dix-huitième Assemblées ·mondiales de 
la santé respectivement en 1955, 1956, 1960, 
1963 et 1965, ratifié le 4 juin 1969 (Journal offi
ciel de la RFSY, Traités internationaux, n° 17 / 
1970). 

b) Convention n° 123 de l'Organisation inter
nationale du Travail relative à l'âge minimal pour 
le travail aux travaux de fonds dans les mines, 
avec la recommendation n° 124 et la recomman
dation n° 125, signée le 22 juin 1945 à Genève, 
ratifiée le· 26 mars 1969 (Journal officiel de la 
RFSY, Traités internationaux n° 40/1970). 

c) Convention sur l'impréscriptibilité des cri
mes de guerre et de génocide, adoptée -à New 
York le 26 novembre 1968, ratifiée le 4 mars 1970 
(Journal officiel de la RFSY, Traités internatio-

-naux, n° 50/1970). 
d) Convention n° 119 de l'Organisation interna

tionale du Travail relative à la protection -des 
machines, adoptée le 25 juin 1963 à Genève, rati
fiée le 9 juillet 1969 (Journal officiel de la RFSY, 
Traités internationaux, n° 54/1970). 
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Loi sur les élections des collectivités territoriales, de 1969 

LOI N° 1 DE 1970, DÉFINITIVEMENT ADOPTÉE LE 9 JANVIER 1970 1 

DEUXIÈME PARTIE 

Commission électorale des collectivités territoriales 

3. 1) Il est institué une commission électorale 
des collectivités territoriales, ci-après désignée 
comme la «Commission», pour surveiller la con
duite des élections régies par la présente loi. 

TROISIÈME PARTŒ 

· Délimitation des circonscriptions électorales 
locales 

10. 1) Six mois au plus tard ap_rès la nomina
tion des membres de la Commission conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 3 et, par la suite, 
chaque fois que cela s'avère être nécessaire pour 
donner effet aux dispositions du présent article, 
la Commission doit diviser, par arrêté, le terri
toire de chaque conseil en circonscriptions électo
rales locales, définir les limites de celles-ci par 
rapport aux districts de vote et leur donner des 
noms. 

QUATRIÈME PARTIE 

Elections et exercice des fonctions de conseiller 

11. 1) Il sera procédé à l'élection ordinaire 
des conseillers dans toutes les subdivisions de cir
conscriptions électorales de chaque conseil en 
Zambie en 1970 et, par la suite, tous les trois ans, 
à la date que le Président fixera par décret. 

Toutefois, il n'y aura pas de vote dans les cir
conscriptions local~s où un candidat seulement 
posera régulièrement sa candidaturè aux élections. 

12. 1) Sous réserve des dispositions du présent 
articl~, il doit être procédé à une élection partielle 
en cas de vacance accidentelle d'un siège de con
seiller, à la date que la Commission fixe par 
arrêté et quatre-vingt-dix jours au plus après que 
ledit siège soit devenu vacant. 

Toutefois il n'y a pas de vote ·dans les élections 
partielles où un candidat seulement pose régulière
ment sa candidature. 

1 Supplément à. la Gazette du Gouvernement de la 
République de Zambie; 12 janvier 1970. 

CINQUIÈME PARTIE 

Conditions requises pour être électeur 

14. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, quiconque, lorsqu'une élection a lieu 
daris une subdivision de circonscription électo
rale en vertu de la même loi, est inscrit sur le 
registre des électeurs correspondant à un district 
de vote de ladite subdivision a le droit de voter 
au scrutin dont il s'agit conformément aux dispo• 
sitions en vigueur. 

2) Quiconque veut voter à une élection en 
vertu de la présente loi doit décliner son idcmtité 
devant un membre d'un bureau de vote de la 
manière prescrite et nul n'a le droit de voter plus 
d'une fois à une telle élection. 

15. Nul n'a le droit de voter à une élection en. 
vertu dé la présente loi dans les cas suivants : 

a) S'il a été condamné pour corruption électo
rale ou pratiques illégales dans les éinq années qui 
ont précédé l'élection ; 

b) S'il a été déclaré coupable de corruption ou 
de pratiques illégales par un tp.bunal au cours de 
l'examen d'une pétition électorale dans les condi
tions prévues par la présente loi au cours des cinq 
années qui ont précédé ladite élection ; ou 

c) S'il se trouve régulièrement détenu à la date 
de l'élection. 

SIXIÈME PARTJE 

Conditions d'éligibilité des conseillers 

16. Sous réserve des dispositions de l'article 17, 
les conditions nécessaires et suffisantes d'éligibilité 
aux fonctions de conseiller dans, l'un quelconque 
des conseils sont les suivantes : 

a) Etre citoyen de la Zambie ;et 
b) Avoir atteint l'âge de 21 ans; et 
c) Résider habituellement sur le tenitoire dudit 

conseil. 

17. 1) Nul ne sera éligible à .un siège de 
conseiller dans les cas suivants : 

a) S'il a été judiciairement ou autrement 
déclaré en état de démence conformément à une 
loi en vigueur en Zambie ; ou 

b) S'il est sous le coup soit d'une condamna-' 
tion à mort prononcée contre lui par. un tribunal 
de Zambie, soit d'une condamnation à une peine 

270 
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d'emprisonnem~nt (quelle qu'en soit la dénomina- . 
, tion) prononcée contre lui .par un tel µibum,ù ou 

~- de Ja décision d'une autorité• ·compétente substi;.. 
. tuant l'emprisonnement à quelque autr,e peine 
. infligée par lin,e condamnation prononcée par , un 
tef tribunal ; oh · · 

c) S'il est failli et non, réhabilité après avoir 
été condamné' comme failli, ou autrement déclar~ , 
tel, en v~rtu d'une loi .en vigueur en Zambie, ou 
s'il a conclu lin accord ou un concordat avec ses 
créanciers et n'a pas payé la totalité de ses dettes ; 
ou ' . , t • ,', 

d) S'il s'est vu infliger, en vertu de· la loi· sur 
les collectivités territoriales de 1965, une charge 
supplémentaire d'un montant supérieur à 100 
kw;i.cha et sLun ,délai de cinq années ne s'est pas 
écoulé, depuis lors ; ou . 

e) Si sa liberté. de se déplacer fait l'objet" d'une 
restriction, ou s'il se trouve détenu en vertu d'une 
loi en vigueur en Zambie ; ou · 

f) S'il est membre de l'Assemblée nationale; 
ou 

g) S'il exerce des fonctions ou un emploi dans 
un conseil ; ou 

h) S'il est un m'agistrat chargé des élections .. 

. 2) Les individus qui ont été déclarés coupables 
de corruptio~ électorale ou de pratiques illégales 
ou dont un tribunal a constaté, lors de l'examen 
d'une pétition électorale conformément à la pré
sente loi, qu'ilii s'étaient rendus coupables de cor-

, , ruption électorale · ou de pratiques illégales, sont 
inéligibles 'aux fonctions de conseiller pendant un 
délai de cinq ans à compter de la date de ladite 

·_éondamp.ation ou de ladite contestation, selon le 
cas. · 

.3) Dans la présente section, la mention d'une 
condamnation à une · peine d'emprisonnement 
doit •être interprétée éomme n'englobant pas les 
condamnations à des peines d'emprisonnement 

' . 
dont l'exécution fait l'objet d'un sursis, ou qui ont 
été .prononcées à, défaut de paiement d'une 
i,tmende. ' 

SEPTIÈME PARTIE 

Pétitions électorales 

18. 1)-'L'élection d'un candidat comme conseil
ler ne peùt être contestée que par la _voie d'une 
pétition électorale présentée en vertu de la sep
tième partie de la présente loi. 

·~ .. 
19. L'une ou plusieurs des personnes. suivantes 

peuvent saisir le tribunal d'une pétition électo-
rale': · 

a) Quiconque a régulièrement voté ou était en 
droit de voter lors oe l'élection qui fait l'obj~t de 
la pétition ; , 

b) Quiconque prétend qu'il avait le droit de 
poser sa candidature ou d'être élu conseiller lOiiS 
de ladite élection ; 

c) , Quiconque prétend qu'il était candidat lqrs 
de ladite élection ; 

d) Le Procureur général. 

24. 1) Un pétitionnaire ne peut retirer sa péti
tion électorale qu'avec l'autorisation du tribunal. 

27. 1) Sous réserve· des dispositions de la pré
sente loi, toute pétition électorale présentée en 
vertu de ladite loi doit être examinée par le tribu
nal, qui statue . 

2) L'examen des pétitions électoral~ doit se 
déroùler à l'audiênce publique. 

,,, 

Loi de 1969 sur l'acquisition de terres 

Lor N° 2 DB 1970, APPROUVÉE LE 9 JANVIER 1970 2 

TITRE Il . 

Vente obligatoire 

' _ 3. Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, le Président peut, lorsque cela lui paraît· sou
haitable ou opportun aux fins des intérêts de la 
République, acquérir toute propriété de. quelque 
nature qu'elle· soit. 

'TITRE III 

Indemnisation 

· 10. Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, lorsqu•~e propriété est acquise par le Prési;.. 

2 "Ibid. La .loi n'e~tréra en vigueur qu'après publi
cation d'un décret présidentiel.· 

dent conformément à la présente loi, le ministre 
versera au titre de cette acquisition, au nom du 
gouvernement, l'indemnité convenue ou, à défaut, 
fixée conformément aux dispositions de · la pré=
sente loi, qui sera prélevée sur les fonds alloués ' 
à cette fin par le Parlement. 

Il est entendu toutefois que, lorsq~e la propriété 
acquise est une terre, le Président peut, avec le 
consentement de la personne qui a droit à recevoir 
une indemnité, donner à ladite personne, au lieu 
et place ou en SJJS de toute indemnité payable aux •, 
termes du présent article, une terre appartenant à 
l'Etat dont la valeur ne dépassera pas ce].le de la 
terre acquise, sur laquelle ladite personne aura des 
droits n'excédant pas ceux qu'elle avait sur la 
terre qui a été acquise et qu'elle' détiendra aux 
mêmes termes et conditions, dans la n;iesure ou 
cela sera possible, qu'elle détenait la terre qui a 
été acquise. ' · 
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11. 1) Si dans le_s six semaines suivant la publi
cation dans la Gazette, aux termes de l'article 7, 
d'un· avis de cession de possession, il subsiste un 
dilfférend relatif au montant de l'indemnité, le 
ministre ou toute personne faisant valoir un droit 
quelconque sur cette propriété · peut entamer une 
action en justice en vue du règlement dudit dif
férend. 

2) En cas de différend sur le montant de l'in
demnité, le ministre ou toute personne faisant 
valoir un droit à une indemnité peut et doit, si 
ledit différend n'est pas réglé dans le délai sus
mentionné de six semaines, soumettre ledit diffé
r-end à l'Assemblée' nationale, qui adoptera une 
résolution fixant le montant de J'indemnité à 
verser. 

3) L'indemnité fixée par l'Assemblée nationale 
aux term~s de la présente loi ne pourra être con
testée pour insuffisance d'indemnisation. 

14. 1) La décision du tribunal (ou, en cas 
d'appel, de la cour d'appel) sera finale et fera 
autorité entre toutes les parties à l'action. 

3) Aux fins de l'application du présent article, 
la date de la décision finale ,est la date de l'adop
tion de la résolution de l'Assemblée nationale 
visée à l'article 11 ou la date du jugement du 
tribunal ou de la cour d'appel, selon le cas. 

TrrRE VI 
Conseil consultatif des indemnités 

21. Aux termes du présent article, un consèil 
est créé sous le titre de Conseil consultatif des 
indemnités (ci-après dénommé le « Cons,eil » ), 
qui sera chargé de conseiller et d'assister le minis~ 
tre dans l'évaluation de toute indemnité payable 
aux termes de la présente loi. 

Loi de 1970· portant modification du Code pénal 

LOI N° 39 DE 1970, APPROUVÉE LE 28 AOÛT 1970 3 

2. L'article 7 du Code pénal est abrogé et rem
placé par l'article suivant : 

7. 1) Sous réserve des dispositions du para
graphe 3, tout ressortissant zambien qui a com
mis hors du territoire zambien un acte qui, s'il 
avait été commis entièrement sur le territoire 
zambien, constituerait une infraction au regard 
du présent code, peut être jugé et puni aux termes 
du présent code de la même façon que si cet acte 
avait été commis entièrement sur le territoire 
zambien. 

2) Lorsqu'un acte qui, s'il avait été commis 
entièrement sur le territoire zambien, constitue
rait une infraction au regard du présent code, est 
commis partiellement sur le territoire zambien et 

a Ibid., 4 septembre 1970. 

partiellement hors dudit territoire, toute personne , 
qui commet cet acte en partie sur le territoire 
zambien peut être jugée et châtiée en vertu du 
présent code, comme si cet acte avait été commis 
entièrement sur le territoire zambien. 

3) Aucune des dispositions du paragraphe 1 
ne peut rendre une personne passible de ,juge
ments , et de sanctions en vertu du présent code 
pour un acte commis hors du territoire zambien, 
qui, si il avait été commis entièrement sur le 
territoire zambien, constituerait une infraction au 
regard du présent code, dès lors que cette per
sonne a été condamnée et châtiée hors du terri
toire zambien pour le même acte, et, sous- réserve 
des dispositions qui précèdent, cette condamna
tion sera réputée, aux fins de l'application de 
toute loi, y compris le présent code, être une 
condamnation pour ladite infraction au regard du 
présent code. 

Loi relative au contrôle des réfugiés, 1970 

LOI N° 40 DE 1970, APPROUVÉE I.E 28 AOÛT 1970 4 

3. 1) Sous réserve des dispositions du para
graphe 2, le ministre peut déclarer par arrêté 
qu'une catégorie de personnes résidant habituel
lement à l'étranger, ou qui y résidaient habituelle-
. . 

4 Ibid; 

ment avant leur entrée en Zambie, sont des réfu
giés aux fins de la présente lois. 

2) Les déclaration faites en vertu. du para
graphe 1 ne pourront s'appliquer 

a) Aux citoyens de la Zambie ; 
b) Aux personnes ayant droit en Zambie à 

l'immunité diplomatique ; 
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c) Aux personnes ,employées par un Etat, un 
gouvernement ou une autorité locale autre que 
zambienne, ou par une organisation visée par 
l'article 4 de la loi de 1965 sur les privilèges et 
iinmunités diplomatiques, et qui entrent en Zam
bie 'dans l'exercice de leurs fonctions ; 

a) Aux membres d'une ~atégorie de personnes 
qui, par décision du ministre, auront été déciarées 
ne,pas être des r€fugiés aux fins de la présente loi. 

3) Lorsque, au cours d'une action en justice ou 
à l'occasion de tout acte ,accompli ou envisagé en 
vertu de la . présente loi, la question se pose de 
savoir si une personne est ou n'est pas un réfugié, 
ou si elle est un: réfugié d'une catégorie particu
lière, il incombera à l'intéressé de prouver qu'il 
n',est pas un réfugié ou, le cas échéant, qu'il n'est 
pas un réfugié d'une catégorie particulière. 

4. 1) Le ministre peut déclarer toute partie de 
la Zambie zone d'accueil ou de résidence pour les 
réfugiés, ou pour une catégorie de réfugiés. 

2) Le ministre peut établir dans toute zone 
d'accueil un centre pour les réfugiés ou pour une 
catégorie de réfugiés, et ·peut nommer un fonc
tionnaire aux réfugiés ayant la responsabilité dudit 
centre. 

5. 1) Le ministre peut, par décision écrite 
a) Ordonner à tout réfugié qui entre en Zambie 

' ou qui en sort d'emprunter un itinéraire spécifié 
ou de passer par des points spécifiés ; 

b) Ordonner à tout réfugié se rendant d'une 
région de la Zambie à une autre d'emprunter un 
itinéraire spécifié. 

6. 1) Tout réfugié devra, dans le délai pres
crit, se faire immatriculer conformément au pré
sent article, de la manière et auprès des autorités 
qui seront spécifiées. 

10. 1) Le ministre peut à tout moment ordon
ner à un réfugié de retourner, par les moyens ou 
par l'itinéraire prescrits, .d.ans le territoire à _partir 
duquel il est entré en Zambie. 

11. 1) Aucun réfugié ne pourra rester en Zam-
bie . . 

a) Si, dans les sept jours suivant son entrée en 
Zambie, un permis de séjour ne lui est pas délivré 
par un fonctionnaire autorisé ; 

b) S'il ne se conforme pas aux clauses et condi
tions qui pourront être annexées de temps à autre 
audit permis par un fonctionnaire autorisé. 

2) Un fonctionnaire autorisé ne refusera pas 
de délivrer un permis à un réfugié en vertu du 

' présent article, s'il a des raisons de croire qu'un 
tel refus obligerait le réfugié à retourner dans le 
territoire à partir duquel il est entré en Zambie 
et que le réfugié risque d'être traduit en juge
ment, placé en détention, soumis à des restrictions 
ou condamné sans jugement pour un délit de 
caractère politique après son retour dans ledit 
territoire, ou qu'il risque d'y être victime d'agres
sion sur sa personne ; · à l'exception des cas préci
tés, le fonctionnaire autorisé sera libre de refuser 
de délivrer un permis, saus fournir de raisons. 

3) Si, un réfugié ne reçoit pas de permis ou se 
voit ·refuser la délivrano~ d'un permis en vertu 
du présent article, sa présence en Zambie ,sera 
illégale.• 

12 .. 1) Le ministre peut 
a) Par arrêté, ordonner à tout réfugié de rési

der dans une zone d'accueil ou dans un centre de 
réfugiés; 

b) Ordonner à tout réfugié se trouvant dans une 
zone d'accueil ou dans un centre de réfugiés 
d'aller résider dans une autre zone d'accueil ou 
dans un autre centre de réfugiés. 

13. 1-) Le ministre peut édicter une réglemen
tation, et le commissaire peut formuler des instruc
tions conformes à ladite réglementation, pour 
assurer le contrôle des camps de réfugiés, et, sous 
réserve des dispositions générales qui précèdent, 
ladite réglementation et lesdites. instructions pour
ront s'appliquer à toutes les questions suivantes 
ou à l'une quelconque d'entre elles : · 

a) L'organisation, la sécurité, et l'administra
tion des centres de réfugiés ainsi que la discipline 
dans lesdits centres ; -

b) L'accueil, le traitement, la santé et le bien
être des réfugiés ; 

c) Lès pouvoirs des fonctionnaires aux réfugiés 
en ce qui concerne lesdits centres. 

· 14. 1) A l'exception des réfugiés tenus d!y 
résider ou y résidant, et des personnes qui y 
sont employées, nul n'entrera ou ne se trouvera 
à l'intérieur d'un centre de réfugiés saris une auto
risation spéciale ou générale du ministre, du 
commissaire ou d'un fonctionnaire aux réfugiés. 

2) A l'exception du commissaire ou d'un fonc
tionnaire aux réfugiés, nul ne sera autorisé à 
prendre la parole dans un centre de réfugiés 
devànt un groupe ou une réunion de plus de 10 
réfugiés, que ladite réunion ait lieu dans un lieu 
public ou non. 

3) Toute personne contrevenant aux disposi
tions du présent article sera coupable d'infraction' 
contre la présente loi. 

16. 1) Un fonctionnaire autorisé peut, sans 
mandat d'arrêt, arrêter un réfugié qu'il a des rai
sons de soupçonner d'avoir commis ou tenté de 
commettre une infraction contre la présente loi. 

2) Un fonctionnaire autorisé ou toute personne 
investie des mêmes pouvoirs peut recourir à la 
force, y compris l'emploi d'armes à feu, si cela 
est raisonnablement nécessaire pour obliger un 
réfugié à se conformer à un ordre ou · à une 
directiye donnés à son sujet en vertu de la présente 
loi. 

17. Nul fonctionnaire autorisé ou autre per
sonne autorisée ne pourra faire l'objet d'actions ·en 
·responsabilité, de poursuites, de plaintes ou autres 
demandes quelles qu'elles soient dirigées contre sa 
personne en raison d'un acte qu'il aurait accompli 
ou qu'il aurait omis d'accomplir, s'il a accompli 
cet acte ou s'il a omis de l'accomplir de bonne foi 
et dans l'exercice des fonctions que lui attribue la 
présente loi. 
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Loi d_e 1970 portant mml~fication dr Code pénal (i;i~e~dement n° 2)' 
. •I 

LOI N° 61 DE 1970, APPROUVÉE LE 24 DÉCEMBRE' !970 6 / 
, 1 ' ' 

2. L'article 156 du Code pénal est abrogé et rem
placé par l'article suivant : 

- 156. 1) Quiconque : 
p) Fabrique, produit ou détient tous écrits, des

sins, gravures, peintures, imprimés, images affi
ches, emblèmes, photographies, films ou autres 
objet§ contraires aux· bonnes mœurs _ou visant à -
les corrompre ; ' _ 

b) Importe, transporte ou exporte, fait impor
ter, transporter ou exporter lesdits articles· ou 
objets ou les distribue de quelque manière que 
ce soit; _ . -

c) Fait commerce ou prend part au commerce, 
que ce ~oit en public ou en privé, desdits articles 
ou objets, exerce une activité quelconque se rap
portant auxdits 'articles ou objets, distribue ou 

· expose publiquement l'un quelconque d'entre eux 
ou le met en location ; 

d) Fait savoir ou proclame par quelque moyen 
que ce soit, en vue de promouvoir la dis_tribution 
ou le commerce desdits articles ou objets, qu'une 
personne exerce l'une quelconque des activités 
visées au présent article, ou fait savoir ou proclame 

5 Ibid. 

comment, ou auprès de qui, se procurer directe-

! ment ou indirectement lesdits. articles ou objets ; 
. e) Présente au public tout spectacle ou toute 

' représentation contraire aux bonnes mœurs ou 
· visant à les corrompre ; · · · 
1 est coupable d'un délit et passible d'une peine 
d'emprisonnement ge ·cinq ans ou d'une amende 

. de 1 000 kwachas à 5 000 kwachas. 
·1 2) Le fait . qu'un des éléments constitutifs de 
l'un quelconque des délits visés aux alinéas a, · b, 
c ou d du paragraphe 1 soit commis en Zambie 

1 

suffit pour que la personne accusée dudit délit 
soit passible des tribunaux zambiens. , ' 

3) En condamnant tout auteur d'un délit aux
. termes du présent article, un tribunal ·peut ordon-

1 

ner la confiscation ou la destruction de tout article 
01! _objet fabriqué, détenu ou utilisé aux :fins dudit 

;debt. 
1 
! 4) Un tribunal peut, à la diligence du Procu-
1 reur, ordonner la destruction de tous articles ou 
: objets contrairés aux bonnes mœurs visés ci-dessus 
qu'une personne ait ou non· été condamnée de c~ 

.

1 

chef en vertu des dispositions du présent article. 

5) Aucune -poursuite ne sera engagée pour un 
délit visé au présent article sans le consentement 
, écrit du Directeur des poursuites publiques. 

1 ... 

L • d. 1970 I i "'t' ' · 01 e sur es soc1e es cooperatives 

LOI N° 63 DE 1970, APPR01E LE 19 DÉCEMBRE 1970 6 

TITRE II 

Responsabilités du ministre 

3. Le ministre prendra toutes mesures qu'il 
jugera propres à eµcourager le développement 
général du mouvement coopératif fondé sur l'auto
assistance à des fins économiques, sociales et cul
turelles et en vue du progrès de l'humanité, et, 

· notamment, mais sans restreindre le caractère 
. général de ce qui précède, à encourager la consti
tution de sociétés coopératives tendant à : 

a) Améliorer la situation économique de leurs 
membi;es; · 

b) Assurer, dans l'économie, un contrôle démo
cratique plus étendu de l'activité économique ; 

6 .Ibid. , 

c) Accroître, à l'échelon individuel- comme à· 

!
l'échelon national, les ressources en capitaux par 
l'incitation à l'épargne, la prévention de l'usure 
et l'utilisation rationnelle du crédit ; • 

·1 d) Augmenter le montant des revenus et ie 
nombre des emplois au moyen d'une utilisation 
plus complète des ressources, et notamment de la 
mise en production de nouvelles terres, de la 

!
commercialisation et du traitement des produits 
agricoles et naturels, du développement des indus
tries locales et de la transformation des matières-
premières ; . 

1 e) Améliorer les conditions sociales- et cultu
relles et offrir, selon les besoins, des services sup
plémentaires dans le domaine du logement, de la . 

l
'santé, de l'éducation et des communications; , _ 

f) Elever le niveau des connaissances générales 
et techniques de leurs membres. . 
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DEUXIÈME PARTIE 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE 
ET TERRITOJRES NON AUTONOMES 
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Ar T~itoites sous tutelle 
I • 

TE~RITOIRE SO_US _TUTELLE· -
D.E LA N·OUVELLE-GUINÉE-

· AD~NISTRÉ '.?AR L'AUSTRALIE 

NOTE* 

I. ....!. Législation 

A. - ÉGALITÉ ,DES DROITS DANS LE MARIAGE 

· '(Déclaration universelle, article 16) 
, I;'~rdonnarrce.de,1970 sur la réforme du régime 
Jundique des épm~x (n° 19 de 1970), du Territoire 

. d!1 Papua et ~e la Nouvelle-Guinée, 11broge la 
. regle selo~. laquelle un époux· ne saurait assigner 

l'autre eQ responsabilité civile •et elle doline aux. 
d(èux conjoints, dans des conditions d'égalité, le 
même droit de s'assigner l'un l'autre en rèsponsa
b!lité civile que s;ils n'étaient_ pas mariés., Elle 
d1~pose toutefois que le tribunal peut interrompre 
la procédure,· s'il apparaît que là continùation de 
celle-ci ne présenterait d'avantage réel pour 
aucune des deux parties. 

. / 

B . .:.... CoNPmoNs DE TRAVAIL ÉQQITABLES ET 

SATISFÀISANTJlS 

(J)éclaratio_n. universeÙe, articles 23 et 25)' 
· ' -L'ordonnance rfe 1969 'sur le droit d:obtenir 

.- réparati(!"_des accidents du travail (n° 3 de, 1970) 
du Territoire d1:1 Papua et de la Nouvelle-Guinée 
augmente les sommes ,payables à titre de répara
ti~:m d1:1s accidents du travail et les porte à un 
B1veau comparable à celui qui existe dans l'Etat 
australien. De plus, le texte prévoit la nomina-

. tion d'un commissaire à la réparation des acci-
dents du travail. · · 

' 
C. - ~OIT À .:i:}ÉDUCATION 

(Déçlaratio,; universelle, article i6) 
L'ordonnance de 1970 sur l'éducation au Papua 

et_ en Noüv<;lle-Guinée (n° 48 de 1970) du Terri
loire d:u, Papua et de la Nouvelle-Guinée institue · 
un système· d'éducation pour 'le Territoire· ce 
sy~tème ~ pour objet. d'élever le niv.eau attein't en 
matière d'éducation, d'assurer l'existence d'un 
corps enseignant èompétent et de permettre l'uti~ 
lisation la plus .efficace des sommes affectées à 
_ l'éducation, ainsi qu'une administrat~on satisfai-

* 'Note communiquée .Plll" M. i. O. Clark, corres
po~dan_t désigné pat le Gouvernement australien, 
Canberra. · 

sante du service de l'enseignement ta~t dans 
l'immédiat qu'en vuè du moment où ie pays accé• 
dera à l'autonomie. 

II. ,- Décisions judiciaires 

JUGEMENT ÊQUITABLE 

(Déclaratic,li, univer$elle, article 10) 
Droit de procéder du contre-interr~gatoire des. 
· témoifls et de ,cit" des. témoins. . 

« Dans cette aiffaire, je suis arrivé clairement à 
la con~lusion qu_e la justice avait été mal rendue 
et que l'aP,pel interjeté devait être favorablement 
accueilli, pour des motifs que je peux énoncer 
tr~s , brièvement. A mon avis, l'appelant a été ' 
pnve du droit de mener correctement sa défense 
sur deux points importants. .En premier lieu, 
s~ns doute par suite d'un. malentendu regrettable 
bien que naturel du côté du preinier juge, l'appe
lant n'a pas été autorisé du tout à procéder au 
contre-interrogatoire qe la victime Tobaining. Il 
y a là une violation inçontestable de l'article 137 
de l'ordonnance relative aux tribunaux de district 
et l'on ne saurait affirmer que l'appelant n'aurait 
pas réussi à ·mettre en lumière des faits favorables 
à sa cause s'il avait été en mesure d'exercer ses 
droits. Deuxièmement, il n'a eu la possibilité ni 
de chercher, ni de citer aucun témoin pour sa 
défense. Il était déte,nu d~puis quel~ue temps et . 
personne ne le representait en Justice. Da.lis UIÏ 

cas de ce genre, il me semble que le tribunal doit 
:prendre ~nu?-d .s~ de veiller _à ce que la per- ·,. 
sonne qm fait 1 obJet de poursuites pénales puisse 
pré~enter correctement sa défense. En l'c;:spèce, 
mamtenant que l'appelant a eu la possibilité d'ob
tenir l'assistance d'un conseil, les éléments de 
:pre_uv~ de nature à· le disculper, qu'à l'entendre 
il eta1t en mesure de verser aux débats ont été 
obtenus. La question est de savoir si je dois ren
v?y~r 1.'affaire dev~nt le juge du fait. Après y avoir 
~eflech1,_ non sans mcertltudes, je ne crois pas que 
Je le dmve. A m0n avis, si l'éminent premier juge 
avait eu connaissance des .éléments de preuve sur 
lesquels j'ai été renseigné tant oralement que par 
écrit, ceux-ci auraient dû suffire à susciter dans 
son esprit, un doute raisonnable et, mêm~ . une 
grande incertitude _sur la culpabilîté de l'~usé. 
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Bien que, selon moi, l'arrêt The Queen c. Bailey 
(1956) S.A.S.R. 153 ne définisse aucun principe 
général qui doive régir, la réouverture <;les débats 
sur les faits, je n'en estime pas moins, comme les 
juges de la cour d'Australie du Sud réunis en 
a1,1dience . plénière dans ladite affaire, que je puis 

, aborder la question en examinant l'effet probable 
d'une réouverture des. débats. Les probabilités me 
semblent converger sur l'absence de toute convic
tion solidement établie qué l'appelant était en train 
d'exciter aux violences que, selon ses dires, il 
s'efforçait, au contraire, d'empêcher. Aussi, je ne 
me prÔpose pas seulement d'accueillir favorable
ment l'appel, mais de mettre à néant la décision 
entreprise en ce qu'elle retient la culpabilité de 
l'appelant et le condamne, pour les motifs que je 
me suis efforcé de formuler.» 

Minogue, A. C. J. dans Kereku c. Dodd, Cour 
suprême du Territoire du Papua et de la Nouvelle
Guinée ; décision non encore publiée. 

Interdiction de contraindre un inculpé à s'incri
miner lui-mêine 

« Compte tenu de la situation actuelle du Terri
toire, j'estime que l'on commet un grave abus de 
procédure quand un' indigène- qui a pris part à 
une infraction perpétrée par plusieurs personnes 
et qui appartient à la catégorie dont je vais parler 
se trouve obligé de témoigner et de s'incriminer 
lui-même. Les mises en garde contre l'auto-incri
mination, même répétées, ne permettront jamais 
de remédier à la situation. 

« Je dois considérer une telle procédur-e comme 
abusive, car si l'on n'oblige pas ceux qui intentent 
des poursuites à la considérer comme telle, ils 
auront toute liberté pour requérir, dans l'instruc
tion de toute affaire relative à une infraction com
mise par un groupe, la déposition d'un ou de 
plusieurs de ceux qui y ont participé. En de tels 
cas, la force de persuasion de la procédure rela
tive aux points de fait devant la cour de district 
semble devoir inspirer, devant le magistrat instruc
teur, un surcroît de déclarations de nature à 
incriminer leurs auteurs ; or ces déclarations 
dev1endront des preuves devant le juge du fait. 

« Il y a, dans le Territoire, une vaste catégorie 

de personnes .qui doivent bénéficier de la protec
tion des tribunaux à cet égard ; les deux individus 
qui se trouvent impliqués dans la présente affaire 
font partie de cette catégorie ; il s'agit d'hommes 
d!esprit fruste, ignorants, arriérés, généralement 
primitifs-; ils ne sont pas capables de corpprendre 
ce qui constitue un droit et, encore moins, la 
mesure d'un drott ; Ï~s sont !ncapables de veiller 
eux-mêmes à la protection de leurs droits; ils ne 
se font· pas représenter ; ~i le magistràt instructeur 
ne s'en charge pas, ils n~ bénéficient absolument 
d'aucune protection ; ils offrent ·une proie facile à 
la suggestion ou à la pression, surtout si elles 
émanent du magistrat instructeur, ou semblent 
bénéficier de son approbation ; ils sont psycholo
giquement, à toutes fins utiles, incapables d'agir 
autrement que ne l'ont fait le~ deux individus 
déterminés dont il s'agit en l'espèce, c',est-à-dire 
de s'incriminer eux-mêmes, en violation de toutes 
les normes de droit destinées à empêcher qu'on ne 
les oblige à le faire. 

« J'estime qu'en l'espèce, si l'on tient compte; 
en même temps, de ce qui est arrivé à Bogon lui 
aussi, l'affaire est bien plus grave que la simple 
irrégularité qui se produit quand un témoin sans 
qualité pour témoigner dépose au cours de l'ins
truction préparatoire : ce qui est en jeu, c'est le 
droit et le privilège de toute personne qui fait 
l'obj~t de poursuites de ne pas être sommée, par 
ceux qui engagent ces poursuites, de témoigner 
sur les faits incriminés. 

« Cela s'est produit dans le cas de Simbene, 
portant ainsi atteinte au caractère équitable de la 
procédure ; et il en résulte, à . mon' avis, que la 
mise en accusation fondée sur l'instruction pré
paratoire dont Simbene a fait l'objet, si on la 
rapproche de la procédure connexe engagée contre 
Bogon, ne pouvait manquer de causer du tort à 
l'intéressé, ou de le mettre dans l'embarras au 
sens de l'article 596 du Code. 

« Il est fait droit. à la demande tendant à voir 
infirmer la décision de mise en accusation. » 

O'Loghlen, A. J. dans R. c. Simbene Danâemb, 
Cour suprême du Territoire du Papua et de la 0 

Nouvelle-Guinée ; décision non encore publiée. 
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AoMINiSl'RÉES PAR LE ROYAÙME-UNI DE O~NDE-BRETAGNE 

ET D'IRLANDE DU NORD 
', ' 

'.' 
(',' 

Ordonnance des îles. Gilbert et Ellice, 1970 ., 
' ' . 

Rendue le 11 novembre 1970 1 

CHAPITRE II 

Protection des droits et libertés fondamentales 
· · · de l'homme. 

4. Attendù que, dans la Colonie, tout inôividu 
est fondé à jouir des droits et libertés fondamen'
tales de l'homme, c'est-à-dire du droit, sans dis
tinction quant à la raoe, au lieu d'origine, aux opi
nions politiques, à la couleur, aux convictions 
religieùses ou au sexe - mais sous réserve du 
respect des droits et libertés "fondamentales d'au
trui et de l'intérêt,· public. - et, sans. aucune 
exception, . 

a) A la vie, à la liberté, à la sllreté de la per
' sonne. et,à. la protection de la loi ; 
' b) A la liberté de con~cience, d'expression, de 
réunion et d'association; et 

c) A la protection contre toute immixtion arbi
traire dans la vie privée, et toute vio~tion: du 
domicile et ,de tous autn:s biens, $si que contre 
la privation arbitraire de la propriété s!,lllS com
pem;ati<)n ; 
les dispositions du présent chapitre seront mises à' 
effet afin d'assurer la protection des droits et liber
tés en question, sous réserve de toutes limitations 
de ladite protection prévues dans ces dispositions 
afin que la jouissance desdits droits et libertés par 
une personne ne porte pas atteinte aux droits et 
libertés .ou à l'intérêt public. 

· 5, D Nul ne sera privé intentionnellement de 
la vie., sauf en exécution d'une sentence pronon
cée par un •tribunal pour un crime dont l'intéressé 
aura été reconnu ,coupable aux termes de la loi en 
vigueur çlans la Colonie. 

2) Nul ne sera considéré co~e ayant ·été privé 
de la vie en violation du présent ~cle, s'il meurt 
par suite de l'usage, dans la mesure et dans les 
conditions autorisées par la loi, de toute force 
pouvant 'raisonnablement se justifier 

a) Pour la. défense d'une personne contre des 
actes de violence ou pour la défense d'une pro
priété; 

1" Texte publié en 1971 par Her Majesty•~ Office 
dans Statutory Instruments;_ 1·970, m, 2, p. 6765 à 
,6801. 

b) Pour procéc\èr à une ai;_restatibn légale ou 
pour empêçher l;évasion d'une personne légale-
ment détenue ; 

c) Pour réprimer une émeute, une ,insurrection 
ou une mutinerie ; ou '. 

d) Pour empêcher que la personne dont il
s'agit ne commette un acte délictueux;, 
ou s'il meurt par suite d'un acte de guerre légal. 

6. 1) Nul ne sera privé de sa liberté, sauf dans 
l'un des cas suivants où -la loi autorise une telle 
mesure, à savoir : · 

a) Lorsque l'intéréssé est inapte à se défendre 
contre une accusation au criminel ; · 

b) "En exéc~tion .de la sentence o.u de l'ordon
nance d'un tribunal établi soit · pour la Colonie, 
soit pour tout autre pays, et- concernant un acte . 
délictueux dont l'intéressé a été reconnu cou
pable; 

è) En exécution de l'ordonnance d'une Court of 
record punissant rïntéressé pour refus de .com
paraître devant elle ou d'une juridiction infé~ 
rieure; , 

d) En exéc~tion de l'~rdorn:.ance d'un tribuniµ 
, destinée à assurer l'accomplissement de toute obli
gation imposée à l'intéressé par la loi ; 

e) Pour• amener l'intéressé en justice; en exécu-
tion de l'ordonnance d'un tribunal; ' 

f) Lorsqu'il y a des motifs raisonnables de soup; 
çonner l'i.ntéressé d'avoir commis ou d'être sur le 
point de commettre un acte délictueux, aux ter
mes de la loi en vigüeur dans la Colonie ; · 

g) Lorsqu'il s'agit d'une personne de moins de 
18 ans, en exécution de l'ordonnançe1 d'un tribu
nal •ou avec le consentement du père QU, de la 
mère ou du tuteur, aux fins de l'éducation ou dans 
l'intérêt de ladite personne ; . 
• h) Pour prév~n:ir la propàgation d'.une maladie 

infectieuse ou contagieuse ; 
!) Lorsque l'int.éressé est, ou peut être raison

nablement soupconné d'êtœ, un aliéné, un toxi
comane, un alcoolique ou un vagabond, afin 
d'assurer .sa garde ou son traitement _ou la protec
tion de la collectivité ; 

J) Afin d'empêcher l'entrée iilicite de 'l'intéressé 
dans la Coloniè, ou de procéder à l'expulsion, à · 
l'extradition ou à tout ·autre transfert légal dudit 
intéressé hors de la Colonie ou afüi de restreindre 
sa liberté pendant qu'.il est conduit hors qe · la 
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Colonie aux fins de son extradition ou de son 
transfert d'un pays à un autre,· en tant que pri
sonnier condamné ; 

k) Lorsque cette mesure peut être nécessaire en 
exécution d'une ordonnance légale obligeant l'in
téressé à rester dans les limites d'une zone déter
minée de la colonie, ou interdisant sa présence 
d-ilns une te11e zone, ou lorsque ladite mesure peut 
être raisonnablement justifiée pour l'exercice de 
poursuites, contre l'intéressé en vue de la promul
gation d'une telle ordonnance, ou encore· lorsque 
la mesure en question peut être raisonnablement , 
justifiée pour restreindre la liberté de l'intéressé 
pendant tout séjour qu'il est au~orisé à faire dans 
une partie quelconque de la Colonie où sa pré
sence serait autrement illégale du fait d'une telle 

,ordonnance. 
2) Toute personne arrêtée ou détenue sera 

, informée, dans un délai aussi court que possible et 
dans une langue qu'elle comprend, du motif de 
son arrestation ou de sa détention. 

3) Toute personne arrêtée ou détenue 
a) Pour être traduite en justice, en exécution de 

l'ordonnance d'un tribunal; ou 
b) Parce qu'il existe des motifs raisonnables 

de la soupçonner d'avoir commis ou d'être sur le 
point de commettre un acte délictueux aux termes 
de laîoi en vigueur dans la Colonie ; 
et qui n'est pas relâchée, sera déférée, sans retard 
injustifié, devant un tribunal ; si la personne 
arrêtée ou détenue parce qu'il y a des motifs rai
sonnables de, la soupçonner d'avoir commis ou 
d'être sur le point de commettre un acte délic
tueux, n'est pas jugée dans un délai raisonnable, 
elle sera, sans préjudice de toutes nouvelles pour
suites qui pourront être intentées contre elle, 
relâchée soit inconditionnellement, soit sous 
réserve de conditions raisonnables, y compris, en 
particulier, les conditions nécessaires pour assurer 
sa comparution en justice à une date ultérieure 
en vue soit de son procès, soit de l'accomplisse
ment des formalités préliminaires du procès. 

4) Toute personne illégalement arrêtée ou déte
nue par une aùtre personne aura droit, de ce fait, 
au versement d'une indemnité par cette autre per
sonne. , 

7. 1) Nul ne sera tenu en esclavage ou en ser
vitude. 

2) Nul ne sera contraint à un travail forcé. 
3) Aux fins du présent article, l'expression « tra

vail forcé » ne comprend pas 
a) Tout 'travail exigé d'une personne en exécu

tion d'une sentence ou ordonnance d'un tribunal ; 
b) Tout travail exigé d'pne personne au cours 

ôe sa détention légale et qui, bien que n'étant 
pas imposé en exécution de la sentence ou ordon
nance d'un tribunal, est raisonnablement néces
saire dans l'intérêt de l'hygiène ou pour l'entre-
tien des locaux de détention ; . 

c) Tout travail exigé d'un ·membr,e d'une force 
armée dans l'exercice de ses fonctions comme tel, 
ou dans le cas d'un' objecteur âe conscience refu
sant de servir dans une force navale, militaire ou 
aérienne, tout travail que cette personne est tenue 
par la loi d'accomplir en remplacement de ce 
service; 

J 

d) Tout travail imposé pendant une période de 
crise 'publique ou lorsque d'autres événements ou 
calamités menacent la vie ou le bien-être de la 
collectivité, dans la mesure où l'imposition de ce 
travail est raisonnablement justifiée par les cir
èonstances pour faire face à toute · situation créée 
ou existant pendant ladite période de crise · ou 
résultant de.ces autres événements ou calamités; 
, e) Tout travail raisonnablement exigé comme 

faisant partie d'obligations communales raison
nables et normales, ou d'autres obligations civi
ques. 

8. 1) Nul ne sera soumis à la torture, ni à·des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants. 

2) Aucunè loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec le présent article, ou comme y contre
venant, si la loi en question autorise l'application 

. d'une peine, quelle qu'elle soit, qui était légale 
dans la Colonie immédiatement avant l'ent.rée en 
vigueur de la présente ordonnance. 

9. 1) Nul ne peut prendre possession par la 
force d'une propriété, quelle qu'elle soit, ni acqué
rir par contrainte un intérêt dans une propriété ou 
un droit sur une propriété, sauf lorsque les condi- · 
tions suivantes se trouvent réalisées : · 

a) Lorsque la prise de possession ou l'acquisi
tion est nécessaire ou opportune dans l'intérêt de 
la défense, de la sûreté publique, de l'ordre public, 
de la moralité publique, de la santé publique, de 
l'aménagement des villes ou des campagnes, ou 
de la mise en valeur ou de l'utilisation d'une pro
priété. d'une manière favorable à l'intérêt public ; 
et 

b) Lorsque les préjudices pouvant résulter pour 
toute personne ayant un intérêt dans la propriété 
dont il s'agit ont un droit sur celle-ci sont raison
nablement justifiés ; et 

c) Lorsqu'une loi applicable à une telle prise 
de possession ou acquisition prévoit : 
i) Le prompt versement d'une indemnité satfsfai

sante; et 
ii) L'accès de toute personne ayant un · intérêt 

dans la propriété ou un droit sur celle-ci à la 
Cour suprême, soit directement, soit par voie 
d'appel interjeté par toute autre autorité, en 
vue de la détermination de l'intérêt ou du droit 
de ladite personne, de la légalité de la prise 
de possession de la propriété en question ou 
de l'acquisition d'un intérêt ou d'un droit sur 
celle-ci, du montant de l'indemnité due à l'in
téressé ainsi que de l'obtentidn du prompt 
versement de cette indemnité. 

2) Aucune loi, ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incompa
tible avec le présent article ou y contrevenant. 

a) Si la loi en question prévoit la prise de pos
session ou l'acquisition d'une propriété, 

i) En règlement d'un impôt, d'une taxe ou d'une 
redevance; 

ii) A titre de sanction pour violation de la loi ou 
forfaiture résultant d'une violation de la loi ; 

Hi) A titre de privilège attaché à un bail, une 
tenure, une hypothèque, une charge, un acte 
de vente, un nantissement ou un contrat ; 
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iv) En-.exécution .de jugements ou·· d;ordonnances a) Dans l'intérêt de la défense, de la sûreté' 
rendus par un tribunal au cours d'une _procé- publique,. de l'ordre public, de la moralité publi
d_u~e de déterm~nati!)n de droit~ ou obliga_tions \ q_ue, de la santé publique, dé l'aménagement des \ / 
civils ; ' NIiie~ et _des campagnes, de la prise ·en valeur ou 

v) Lorsqu'il est raisonnaqlement nécess~ire d'y de_ l'utilisatiol). de ressources minérales ou de la 
procéder parc;,e que la propriété est dans un . mise en valeur ou de l'utilisati<;>n de toute pro
état dangereux ou est nuisible à la santé des priété dans des conditions profitables à l'intérêt 

, êtres humains, des animaux ou des plantes ; public ; 
vi) En vertu de toute loi relative à la limitation b) Destinées à protéger les droits et libertés 

des ~ctions ôu à la prescription acquisitive ; d'autres personnes ; 
'vii) Uniquement pour la. durée nécessaire aux c) Autorisant un fonctionnaire ou un agent du 

. examens, investigations, procès ou enquêtes gouvernement de la Colonie, une autorité .admi-
ou, s'il s'agit de terres, à l'exécution sur nistrative locale ou un corps constitué établi par la· 
celles-ci loi à des fins publiques, à pénéti:er dans les locaux 
a.' De travaux de conservation du sol ou d'une personne· pour inspecter lesdits locaux· ou 

autres ressources• naturelles ; ou tout ce qu'ils contiennent aux fins de tout impôt, 
b. De travaux relatifs à la mise en valeur ou taxe ou redevance, ou afin d'exécuter des travaux 
' à l'amélioration agricole que le proprié- relatifs à tous biens se trouvant légalement _sur les 

taire ou l'ocèupant de la terre a été invité lieux et appartenant au gouvernement, à ladite 
à effectuer et qu'il a refusé ou négligé autorité administrative ou audit corps constitué, · 
d'accomplir sans excuse valable ; selon le cas ; 

sauf' s'il est prouvé que Ja loi en question ou, d) Autorisant la pénétration dans tous locaux, 
selon le cas, l'acte accompli en vertu de cette loi, en exécution de l'ordonnance d'un tribunal afin 
ne peut raisonnablement se justifier dans une d'assurer l'exécution d'un jugè~ent ou d'une 
société démocratique ; ou ordonnance judiciaire rendu au cours d'.un procès,; 

b) Si la loi en question prévoit la prise de pos- ou ' 
session ou l'acquisition e) Autorisant la pénétration dans des locaux 

i) De biens ennemis ; pour prévenir ou découvrir des actes délictueux ;· 
ii) De biens. d'une personne décédée, aliénée, sauf s'il est prouvé que les mesures en question 

âgée de moins de 21 ans, 9u absente de la ou, selon le cas, tous actes accomplis en vertu des
Colonie, en -vue de l'administration desdits , dites mesures, ne p~uvent pas raisonnablement se 
biens au profit -des personnes qui ont des justifier dans une société démocratique. 
intérêts dans ces biens ; ~ ' 

. 
iii_) 11. 1) Lorsqu'une personne est accusée d'un 

Des J:,iens d'une personne déclarée insolva- acte délictueux, et à moins que l'accusation ne 
ble ou d'une société conStituée en liquidation, soit retirée, sa cause sera éq-uitablement enten-
en vue de leur administration au profit des due, dans ·un délai raisoîmabÏe, par un tribunal 
créanciers de ladite personne ou société et, indépendant et impartial établi par la loi. · . 
sous réserve de ce qui précède, au profit d'au~ 
tres personnes ayant des intérêts dans les biens 
en q~1estion ; 

iv) De biens faisant l'objet d'un fidéicommis, en 
vue de l'assignation de ces 'biens aux per
sonnes nommées en qualité de fidéicommis
saires aux .termes de -l'instrument créant le 
fidéicommis ou · par un tribunal ou en vertu 
d'une ordonnance judiciaire, afin. de donner 

-effet au :fidéicommis. 

3) Aucune disposition du présent article ne 
devra être interprétée comme influant sur l'élabo
ration ou l'exéèution de lois relatives à la prise de 

_possession par la force d'une propriété ou à l'ac
quisition par contrainte d'un intérêt dans une pro
priété, ou d'un droit sur une propriété, au profit 
de la collectivité, lorsque cette propriété, cet inté-

. rêt ou ce droit appartient à un corps constitué, 
établi par une loi à des fins publiques et où n'ont 
été inv,estis que des fonds fournis par le gouverne
ment de la Colonie. ' ' 

10. 1) Sauf si l'intér~ssé y consent, nul ne 
_sera soumis à la fouille· de sa personne ou de sa 
propriété ou à l'intrusion d'autres personnes dans 
ses locaux. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
_patible avec· le présent· article ou comme y contre
venant, ·si la loi en question prévoit des mesures 

2)' Toute personne accusée d'un _acte délictueux 
a) Sera présumée innocente jusqu'à ce que· 

sa culpabilité ait été établie ou jusqu'à ce qu'elle 
ait plaidé· coupable ; 

b) Sera informée, dans le phis bref délai p!)SSi
ble, dans une langue qu'elle comprend et en 
détail, de la nature du délit dont eUe est accusée ; · 

c) Se verra accorder le temps et les facilités 
nécessaires pour la prépar!l:tion de sa défense ; 

d) Sera autorisée à assurer en personne sa 
~défense devant le tribunal ou, à ses frais, ·par un 

représentant légal de son éhoix ; , , 
e) Se verra accorder toutes facilités · poùr 

interroger en personne ou faire ·interroger par son 
représentant légal les témoins à charge cités par 
l'accusation devant le tribunal, et pour obtenir la 
comparution et interroger les témoins à décharge,. 
dans les mêmes conditions que les témoins cités 
par l'accusation ; et -

f) Sera autorisée à bénéficier gratuitement de 
l'assistance d'un interprète· si elle ne comprend 
pas la langue utilisée au cours du procès ; ' 
et, sauf si elle y consent, le procès n'aura pas lieu 
en son absence, à moins qu'elle ne se conduise de 
manière à rendre impossible la continuation du 
procès en sa présence et que le tribunal · ait 
ordonné son expulsion et la poursuite des débats 
hors de s~ présence. · ' · 
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3) En èas ~e procès ~our un ;cte délictueux, 
l'accusé ou toute personne autorisée par lui, rece: 
vra, sur sa demande, moy,ennant paiement de tout 
droit raisonnable prévu par la loi et dans un délai 
normal après Je jugement, une copie destinée à son 

. usage personnel de tout procès-verbal des débats 
~tabli par , le tribunal ou pour le compte de 
celui-ci. · · 

4) Nul ne sera' considéré comme coupable d'un 
acte' délictueux pour des actions ou omissions qui, 
au momènt où elles ont eu lieu, ne constituaient 
pas un acte délictueux. En outre, il ne sera infligé 
pour un acte 'délictueux aucune peine plus lourde 
ou de nature plus sévère que la· peine maximale 
imposable pour le mêine acte délictueux au 
moment où il a été commis. 

5) Quiconque peut prouver qu'il a. été jugé par 
un tribunal compétent pour un acte délictueux et 
qu'il a été gu bien reconnu coupable ou bien 
acquitté ne pourrà être jugé de nouveau pour le 
même acte ou pour\ tout autre acte délictueux 
dont il aura pu être reconnu coupable lors du 
jugement de cet acte, sauf en vertu de . l'ordon
nance d'un tribunal supérieur, s'il y a eu appel ou 
révision du procès relatif à la condamnation ou à 
l'acquittement. 
· 6) Nul ne pourra être jugé pour un acte délic
tueux s'il prouve qu'il a été amnistié pour cet 
acte. , 

7) Nulle personne jugée pour un acte délic
tueux ne sera tenue de témoigner au procès. 
' 8) Toute instance judiciaire ou autre autorité 
compétente prescrite par la loi pour déterminer 
l'existence ou l'étendue d'un droit ou obligation 
civile sera établie ou reconnue par la loi et sera 
indépendante et impartiale ; lorsqu'une . personne 
aura intenté une action devant une telle instance 
ou une telle autorité compétente, en vue d'une 
telle détermination, sa caus,e sera entendue équi
tablement , dans un délai raisonnable. 

9) Sous réserve du consentement de 'toutes les 
parties intéressées, toutes actions introduites 
devant une instance judiciaire ou une autre auto
rité compétente pour la détermination de l'exis
tence ou ·de l'étendue d'un droit ou obligation 
civile, ainsj, que l'~nnop.ce de la décision de l'ins
tànce judiciaire ou de l'autre autorité, auront lieu 

-- en public. 
10) Aucune des dispositions du paragraphe 

précédent n'empêchera l'instance judiciaire ou 
l'autre autorité compétente d'exclure des audiep.ces 
toutes personnes autres que les parties intéressées 
ët leurs repré§entants légaux, à la condition que 
ladite instance ou autre autorité 

a) Y'. soit autorisée par .la loi et estime cette 
mesure nécessaire ou opportune lorsque la publi
cité porterait préjudice aux intérêts de la j1,1stice, 
ou en cas de. jugement interlocutoire, ou pour 
des raisons de décence, de moralité publique, ou 
dans l'intérêt . de personnes âgées de moins de 
18 ans, ou pour la protection de la vie privée des 
personnes intéressées au procès ; ou 

b) Y soit autorisée ou obligée par la loi, dans 
l'intérêt de la défense de la sûreté publique ou de 
l'ordre public .. 

11) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incompa-

tible avec les paragraphes du présent article indi
qués ci-après ou comme y contrevenant : 

~) Paragraphe 2 a : si la loi en question impose 
à toute ' personne accusée d'un acte délictueux la 
charge de_ la· preuve de certains faits particuliers ; 

b) Paragraphe 2' e : si la loi en question soume~ 
à des conditions raisonnables le remboursement 

· sur les fonds publics des frais encourus par les. 
témoins de la défe9se ; 

c) Paragràphe 5 : si la loi en question autorise 
un tribunal à juger un membre d'une force 
armée pour un acte délictueux, nonobstant tout 
jugement, condamnation ou acquittement dont ce 
membre a pu faire l'objet, aux tenpes du règle
ment disciplinaire de ladite. force, à la condition, 
toutefois, que le tribunal qui juge ainsi ce mem
bre et le reconnaît coupable tienne compte, en 
le condamnant, de la peine qui lui a été infligée 
en vertu de ce règlement disciplinaire. 

12) Aux fins du 'présent article, il y a lieu 
d'entendre par 

« acte délictueux » un acte délictueux tel qu'il 
est défini par la loi en vigueur dans la C_olonie, 
«représentant légal» toute personne se trouvant 
légalement ou ayant le droit de se trouver 
dans la Colonie et autorisée à y exercer la pro
. fession d'avocat ou cj.'avoué, sauf, en ce qui 
concerne cette dernière profession, s'il s:agit 
d'affaires judiciaires dans lesquelles un avoué 
n'a pas le droit de plaider. 
12. 1) Sauf si l'intéressé y consent, nul ne sera 

privé de son droit à la liberté de conscience. Aux 
fins du présent article, ce droit implique la liberté 
de pensée et de religion, de changer de religion ou 
de conviction, de manifester et de propager sa 
religion ou sa conviction, seul ou en commun et· 
tant en public qu'en privé, par le culte, l'ensei
gnement, les pratiques et l'accomplissement des 
rites. · 

2) Toute communauté rdigieuse aura le droit de 
fonder et d'entretenir à ses frais des établisse
ments d'éducation et de diriger tous . établisse
ments de ce genre qu'elle entretient entièrement. 

3) Nulle communauté religieuse ne sera empê
chée de pourvoir à l'instruction religieuse de ses 
membres, au cours de tout ,enseignement qu'elle 
dispense dans tout établissement d'éducation 
qu'elle entretient entièrement ou au cours de tout 
enseignement qu'elle dispense par ailleurs. 

4) Sauf si l'intéressé y consent (ou lorsqu'il 
s'agit d'une personne de moins de 21 ans, si son 
tuteur y consent), nul élève d'un établissement 
d'enseignement ne sera tenu de suivre les cours 
d'instruction religieuse ou de participer ou d'assis
ter à une cérémonie religieuse ou à l'aècomplis
sement de rites si cette instruction, cette cérémo
nie ou ces rites se rapportent à une religion autre 
que_ la sienne. 

5) Nul ne pourra être contraint de prêter un 
serment contraire à sa religion ou à sa conviction 
ou de prêter un serment -d'une manière contraire 
à sa religion ou à sa conviction. 

6) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec le présent article ou comme y contre
venant si la loi en question prévoit des mesures 
raisonnablement nécessaires, 

\ 
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a) Dans l'intérêt· de. la .défense, de :1a sûreté 
publique, dé l'ordre public, de la moralité publi
que ou de la· santé publique ; ou , 

b) Pour protéger les droits et libertés d'autres 
personnes, notamment le droit d'observer les rites 
d'.une religion et· de pratiquer celle-ci sans l'inter
vention non sollicitée de membres d'une autre 
religion; · 

sauf s'il est prouvé que ces mesures op, s~lon le 
c~s, l'acte accompli en vertu <lesdites mesures, 
ne sont pas raisonnablement justifiables dans une 
s?ciété démocratique. 

7) Toute mèntion d'une religion dans le pré
sent article sera interprétée comme se référant 
à unè confession religieuse et toute expression 
appanmtée sera interprétée en conséquence. 

13. 1) Sauf si l'intéressé y consent, nul ne se 
verra privé de sa liberté d'expression. Aux fins 
du présent article, ladite liberté impliqùe le droit 
de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui 
de recevoir et de répandre sans en être empêché 
des idées et des informations ainsi que la protec
tion contre toute violation de sa correspondance. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
. d'une loi ne sera considéré comme étant incompa
tible avec le présent article ou éomme y contreve
nant si la loi en question prévoit des mesures 

a) Dans l'intérêt de la défense, de la sûreté 
publique, de l'ordre public, de la moralité publi
que ou de la santé publique ; 

b) Pour protéger les réputations, droits et liber
tés d'autrui ou la vie privée de personnes concer
nées par une procéduœ judiciaire ; pour empêcher 
la divulgation d'informations confidentielles ; pour 
préserver l'autorité et l'indépendance des tribunaux 
ou pour réglementer l'administration et le fonc
tionnement technique des services téléphoniquès, 
télégraphiques ehpostaux, de la: télégraphie sans 
fil, de la radiodiffusion ou de la télévision ; ou 

c) Qui imposent des restrictions aux agents de 
police; 

sauf s'il est prouvé que lesdites mesures ou l'acte 
accompli en vertu de ces mesures ne peuvent s:e 
justifier dans une société démocratique. 

14. 1) Sauf si l'iqtéressé y consent, nul ne se 
verra privé de sa liberté de réunion et d'associa
tion, c'est-à-dire ·_du droit . de se réunir et de 
s'associer librement avec d'autres et, en particu
lier, de fonder des partis politiques et de s'y 
affilier, ou de fonder des syndicats ou autres asso
ciations pour la défense de ses intérêts et d'y ad
hérer. 

2) Aucune loi ni aucun acte accompli ,en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec le présent article ou comme y contre
venant si la loi en question prévoit des mesures 

a) Dans l'intérêt de la défense, de la sûreté 
publique, de l'ordre public, de la moralité publi-
que ou de la santé publiqùe ; · 

b) Pour protéger les droits et libertés d'autrui, 
ou 

c) Qui imposent· des restrictions aux fonction
naires publics ; 

sauf s'il est établi que lesdites mesures ou, selon 
'le cas, l'acte accompli en vertu ·de ces mesures· 
ne se justifient pas raisonnablement dans une 
société démocratique. ' 

· . , 15. 1) Nul ne· sera privé de sa liberté de 'cir
. culation. Aux lfins du présent article, ladite liberté· 
implique le droit de. se déplacer librement à l'in
térieur de la Colonie, de résider dans n'importe 
quelle partie de ,la Colonie, d'entrer dans °la Colo
nie et d'être à l'abri de toute mesure d'expulsion 
hors de ,la Colonie. 

2) Nulle restriction à la liberté de circulation 
d'une personne, entraîn~e par sa détention Jégale, 
ne sera coµsidérée comme étant inèompatible avec 
le présent article ou comme y contrevenant~ 

3) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incom
patible avec le présent article ou comme y contre
venant, si la loi en question prévoit des mesures 

a) Imposant des restriètio~s à la liberté de 
circulation ou de résidence d'une personne à l'in
térieur de la Colonie ou au droit d'une personne 
de quitter la Colonie - restrictions raisonnable
ment nécessaires dans l'intérêt de la défense, de 
la sûreté publique· ou de l'ordre public ; 

b) Imposant des restrictions à la circulation ou 
à la résidence à l'intérieur de la Colonie ou au 
droit de quitter la Colonie de toutes personnes en 
général, ou de toutes catégories de personnes -
restrictions raisonnablement nécessaires dans l'in
térêt' de la défense, de la sûreté publique, de l'or
dre public, de la moralité publique ou de la santé 
publique; 

c) Imposant des restrictions à la circulation ou 
à la résidence à l'intérieur de la Colonie de toutes 
personnes n'appartenant pas à la · Colonie ou à 
l'exclusion ou expulsion · hors de la Colonie de 
telles personnes ; 

d) Imposant des restrictions à l'acquisition ou 
à l'utilisation par une personne de terres ou 
autres biens sis dans la Colonie ; 

e) Imposant des restrictions à la circulation ou 
à la résidence de fonctionnaires publics à l'inté
rieur de la Colonie ; 

f) Relatives au transfert d'une personne · hors , 
de la Colonie, afin qu'elle soit jugée ou punie 
-dans un autre pays pour un acte délictueux aux 
termes de la loi dè cet autre pays; ou afin qu'elle 
purge une peine de prison dans cet autre pays en 
exécution de la sentence d'un tribunal prononcée 
pour un acte délictueux aux termes de la loi en 
vigueur dans la Colonie, et dont l'intéressé aura 
été reconnu coupable ; ou 

g) Imposant, sur ~rdonnanoe d'un tribunal, des 
restrictions à la circulation ou à 1~ résidence d'une 
personne à l'intérieur de la Colonie, ou au droit 
d'une personne de quitter la Colonie, soit parce 
qu'elle aura été reconnue coupable d'un acte 
délictueux aux termes de la loi en vigueur dans 
la _Colonie, soit pour assurer sa comparution ulté
rieure devant un tribunal pour y être jugée ou 
pour l'accomplissement de formalités en vue de 
son extradition ou de son transfert légal hors \le 
la Colonie. 

4) Lorsqu'une personne dont la liberté de circu
lation a été restreinte en vertu uniquement d'une 
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_ mesure ,telle que· celle· qui est mentionnée· au 
paragraphè 3. a du présent· article, .en :fait la 
demande, à un moment quelconque de la période 
d~ restriction et six mois' au moins après la date 
de,sa dernière demande à cet effet présentée pen
dant ladite période, sa cause sera entendue par 
un tribunal indépendant et impartial, ,présidé par 
une personne ayant qualité pour être admise à. 
pratiquer la profession d'avocat ou d'avoué dans 
la Colonie et nommée par le Chief Justice. 

5) Lors de rexamen par un tribunal, confor
mément aux dispositions du dernier paragraphe, 
de la cause d'une personne dont la liberté de· cir
culation a été restreinte, le· tribunal pourra adres
ser à l'autorité qui a imposé la restriction des 

' recommandations concernant la nécessité ou 
l'opportunité de maintenir ladite restriction, mais, 
sauf si la loi en dispose autrement, cette autorité 
ne sera pas tenue de donner effet à ces recomman
dations. 

16. 1) Sous réserve des dispositions des paras 
graphes 4, ,5 et 7 du présent article, aucune loi 
ne pourra prévoir de mesures ayant un caractère 
discriminatoire en elles-mêmes ou par leurs effets. 

2 Sous réserve des dispositions des paragraphes 
6, 7 et 8 du présent article, nul ne sera soumis à 
un traitement discriminatoire par . une personne 
agissant en vertu d'un loi écrite ou dans l'exercice 
de·s fonctions d'un service public ou d'une auto-
rité ,publique. · 
· -3) Dans le présent article, il y a lieu d'entendre 

par « traitement discriminatoire ,; · un traitement 
différent appliqué à des personnes de catégories 
différentes déterminées uniquement ou principa
lement •d'après leur race, le lieu d'origine, les 
opinions politiques, la couleur ou le~ convictions, 
traitement·selon lequel les personnes de l'une quel
conque de. ces catégories sont frappées d'incapa
cités ou de restrictions, alors que les personnes 
d'uné '. autre catégorie n'y sont pas soumises ou 
bénéficient de privilèges ou d'avantages qui ne 
sont pas accordés à d'autres catégories. 

4) Le paragraphe 1 du présent article n'est pas 
1 applicable dans le cas d'une loi qui prévoit des 

mesures 
a) Pour . l'imposition de taxes ou l'affectation 

de recettes par le gouvernement de la Colonie, ou 
par toute autorité locale ou organisme. local, à des 
fins locales ; 

b) Conc~rnant ··des personnes qui n'appartien
nent pas à la Colonie ; 

c) Concernant, dans le cas de personnes de 
catégories visées dans le paragraphe précédent (ou 
de personnes qui leur sont apparentées), l'appli
cation de la législation sur l'adoption, le mariage, 
,le divorce, les funérailles, la dévolution des biens 
après le décès .ou aufres matières· analogues qui 
constituent le_ c;lroit personnel applicable aux indi
vidus de -cette catégorie ; 

d) Concernant la propriété foncière, la tenure 
de biéns fonciers, la réintégration dans · la pro
priété et l'acquisition de biens fonciers, et autres 
objectifs analogue_s ; ou 

e) En vertu desquelles les personnes des caté
gories visées au paragraphe 3 . du présent article, 
peuvent être frappées d'incapacités ou de restric
tions ou peuvent bénéficier de privilèges ou d'avan-

tages qui, eu égard à la nature de ceux-ci et. aux 
conditions spéciales de ces personnes _ ou de 
celles de toute autre catégorie, sont raisonnable
ment justifiées dans, une société démocratique. · 

· 5). Aucune loi ne sera considérée c_omme. étant 
incompatible avec. le paragraphe 1 du présent 
article ou comme· y .. contrevenant, si elle prévoit 
des mesures ,relatives aux qualités et titres (quali
tés et titres ne se _rapportant pas spécialement à 
la raée, au lieu d'origine, aux opinions politiques, 
à la couleur ou aux convictions) à exiger de toute 
personne nommée à une fonction publique ou à 
un poste dans une force armée, dans un service 
d'une autorité locale ou d'un corps constitué 
établi directement par uné )oi à des fins publiques. 

6) Le paragraphe 2 du présent article ne sera 
applicable à aucune action expressément· ou impli
citement autorisée par une disposition 'de la loi 
telle que celles qui sont visées dans les paragra
phes 4 et 5 du présent article. 

7) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incompa
tible avec le présent article ou comme y contre- . 
venant si la loi en question prévoit des mesures 
en vertu desquelles les personnes de l'une quelcon
que des catégories mentionnées' au paragraphe 3 
du présent article, peuvent être soumises à des 
restrictions portant sur les droits et- libertés garan
tis par les articles 10, 12, 13, 14 et 15 de la pré
sente ordonnance, c'est-à-dire des . restrictions 
telles que celles qui sont autorisées par les articles 
10.2, 12.6, 13.2, -14.2 ou 15.3, selon le cas. · 1 

·s) Le paragraphe 2 du présent article n'influera 
en rien sur tout pouvoir dont est investie une 
personne par la présente ordonnance ou en vertu 
de _ ses dispositions ou de toute autre loi pour 
l'institution, la conduite ou la cessation de pour
suites, civiles ou criminelles devant un tribunal. 

9) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu 
d'une loi ne sera considéré comme étant incompa
tibk avec· les dispositions du présent article, 

a) Si cette loi était en vigueur immédiatement 
avant la date de là mise à effet de la présente 
ordonnance et est demeurée en vigueur pendant 
toute la période écoulée depuis cette date ; ou 

b) Si cette loi abroge ou remet en vigueur une 
disposition qui était contenue dans une loi à 
n'importe quel moment de la période ayant immé
diatement précédé l'entrée en vigueur de la pré
sente ordonnance. 

17. 1) Aucun règlement ou acte accompli en 
vertu d'un règlement établi · conformément aux, 
dispositions de l'Emergency Powers Order in 
Council, 1939, tel qu'il a été amendé, ne sera 
considéré comme étant incompatible avec les 
articles 6, 7.2, 10, 12, 13, 14, 15 ou 16 de la pré
sente ordonnance ou comme y contrev,enant, • si 
le . règlement en question prévoit, en cas de crise 
publique, toutes mesures ou autorise dans ce cas 
l'accorp.plissement de tous actes raisonnablement 
justifiables par les circonstances de toute situation 
surgissant ou existant pendant la période de crise, 
afin de faire face à cette situation. 

2) Lorsqu'une personne légalement détenue en 
vertu uniquement d'un règlement tel que celui 
qui est visé dans le , paragraphe immédiatement 
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prééédent, · en· fait la de~ande; à lin moment quel~ 
conque de la période de détention et six inois 
au moins -après. la dernière demande de, mêm!'l · 

' nature adressée 11-U cours ' de ladite période, sa 
cause sera entendùe par un tribunal indépendant et 
impartial; établi par la loi et présidé par une per
sonne ayant qualité pour être admise à exercer 
l~_ profession d'avo.cat ou d'avoué dans la Colo
nie, et ·nommée par le Chief J,ustice. 

' 3) 'Lors de· l'examen par u~ tribunal, sèlon les 
dispositions du présent article, âe la cause d'une 
personne détenue, 'le tribunal pourra adresser des 
recommandations concernant la nécessité ou 
l'opportunité de maintenir cètte détention, à l'au
torité qui l'a ordonnée, mais, sauf si la loi en dis
pose autrement, cette autorité ne sera pas tenue 
de se conformer -~ ~es recommanp~.tions. 

18. 1) Sous réserve des dispositions du para
graphe 6 du présent article, si une personne allè
gue que l'une quelconque des dispositions des 
articles 4 à 17 (inclus) de la présente ordonnance · 
a été; est ou risque d'être violée, en ce qui con-

. cerne ladite personne (ou dans le cas d'un détenu, 
si tôute autre personne allègue une telle viqlation 
en· ce qui concerne le détenu), èette personne ( ou 
cette autre personne) pourra, sans préjudice 'de 
tout autre recours légal relativement à 1a même 
affaire,. demander réparation à la· Cour suprême. 

2) La Cour suprême aura compétence primor
diale. 

a) Pour entendre toute demande faite confor
mément aux d\spositions du paragraphe précé
dent, et en décider ; 
' b) Pour trancher toute I question qui se pose à 
propos de la cause qui, lui est soumise conformé
ment aux dispositions du paragraphe suivant ; 
et peut rendre toutes ordonnances, signifier toutes 
assignations et donner toutes instructions qu'elle 

_ juge appropriées pour appliquer ou obtenir l'appli
cation de l'une quelconque des dispositions des 
articles 4 à 17 (inclus) de la présente ordonnance. 

Toutefois, · la Cour suprême pourra renoncer 
· à exercer les pouvoirs que lui confère le présent 

paragraphe si ,elle a la conviction que l'intéressé 
dispose, ou a disposé, . en vertu d'une autre loi, 
de moyens de réparation satisfaisants pour la 
violation alléguée. · · 

3) Si, au cours d'une affaire jugée par un tri
bunal inférieur, la question se pose d'une viola-· 
tion de l'une . quelconque des dispositions des 
articles 4 à .. 17 (inclus) de 1a présente ordonnance, 
le président de ce. tribunal· pourra et devra, si une 
partie au procès le demande, renvoyer la question 
à la Cour suprême, à moins qu'il n'estime que le 
fait de soulever la question n'.a qu'un caractère 
futile ou vex~toire. 

4) Toute personne qui s'estime lésée ,par une 
, décision de la Cour suprême, rendue conformé

ment aux dispositions du présent article, pourra 
faire appel de cette décision devant la Cour 
d'appel. des îles Fidji : 

A la èondition, toutefois, que l'appel ne con
cerne pas une décision de la Cour suprême, décla
rant la demande irrecevable, pour la raison qu'elle 
est futile ou vexatoire, conformément au présent 
article. 

6) Des décisions relatiyes à la pratique et. à la 
procédure de la Cour suprême, concernant les 
compétences que lui confèrent les dispositions 
du présent ·article (notamment des décisions rela
tives au délai dans lequel une demande devra ou 
,pourra lui être adressée ou une affaire lui être 
renvoyée) pourront être prises par fa personne ou 
l'autorité ayant qualité dans la circonstance p.our 
prendre· des décisions concernant. la ·pratique et 
la procédure de_ la Cour en général. 

CHAPITRE VI 

Le Conseil législatif 

Composition 

42. Il est institué un Conseil législatif qui sera 
composé 

a) ... 
b) De deux membres de l'administration publi

que· 
, c/ De v:ingt-huit membres élus, qui · sero~t 
directement élus suivant les, modalités prescrites 
dans . un règlement établi par le Commissaire 
résident 2 agissant selon ses pouvoirs. · 

43. Aux :fins de l'élection des memores élus du 
Conseil législàtif, la Colonie· sera divisée en cjr
coµscriptions ~lectorales ayant les limites et le 
nombre de représentants élus qui pourront ê.tre 
fixés par le i:èglement établi. aux termes .de l'article 
42 c de la présente. ordonnance. 

44. Sous réserve des dispositions de l'article 
suivant, auront qualité pour être élus en tant que 
membres élus du Conseil législatif et, seulement 
a~ conditions ci-après :. ' 

a) Les sujets britanniques ou bénéficiant de la 
protection britannique ; 

b) Les personnes ayant atteint l'âge de 21 ans; 
et 

c) Les personnes ayant résidé dans la Colonie 
au cours des trois années qui ont Îllllné.diatement 
précédé la date de l'élection, pendant une ou plu
sieurs périodes atteignant ensemble trente ·mois au 
moins ou domiciliées dans la Colonie çt y résidant 
à cette date. · 

45. 1) Nul ne pourra être élu en qualité· de 
membre élu du Conseil législatif , 

a) Si, de sa propre autorité, ii a prêtç serment· 
d'allégeance, d'obéissance ou de fidélité à .unè puis
sance étrangère ou à un Etat étranger ; 

b) S'il a · été déclaré · failli ou mis de toute 
autre manière en faillite, en vertu de toute loi en 
vigueur au moment, dans une partie quelconque 
du Commonwealth et n'a pas été réhabilité ; • 

c) S'il a été interdit pour aliénation meJ?,tale ou, · 
déclaré de toute autre manière privé de raison, en 
vertu de toute lqi en vigueur au mqment dans la-. 
Colonie; 

2 Comme il est indiqué à l'article 22.1 de la pré
sente ordonnance, le Commissaire résident « sera 
nommé par le Haut Commissaire, conformément aux 
instructions données par Sa Majesté ». 
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· a) S'il est sous· le coup ,d'une condamnation à 
mort prononcée par un tribunal dans une partie 
quelconque du Commonwealth ou s'il ,est en tr:ain 
de purger une peine de prison (quelle qu'en soit 
la désignation) d'une durée de douze mois au 
moins qui- lui a été infligée par un tel tribunal ou 
substituée par une autorité compétente à toute 
autre sentence infligée par un tel tribunal -ou s'il 
est sous le coup d'une telle peine · de prison dont 
l'exécution a été suspen~ue ; 

e) S'il est déchu de sa qualité de membre du 
Conseil en vertu d'une loi en vigueur au moment 
dans la Colonie et concernant _les délits en matière : 
électorale ; 

f) S'il occupe un emploi ou exerce des fonc~ 
tions à titre intérimaire dans un service dont les 
activités impliquent des responsabilités pour ou· 

concernant la conduite d'élections 61Î l'établisse
ment ou là révision, de listes électorales·; ou 

g) Sous réserv~ 'de toutes exemptions qui pour
r3:ient être prévues par une loi en vigueur dans 
là Colonie s'il remplit ùne fonction ou assure un 
intérim dans un service public. · · 

2) Aux fins de là subdivision du paragraphe 
précédent, 

a) Deux ou plusieurs peines de prison qui doi
vent être purgées consécutivement seront considé
rées comme une seule et même peine d'une durée ,,, 
égale à la durée globale des deux peines ; et 

b) Il ne sera tenu aucun compte d'une peine de 
prison infligée en remplacement- ou à défaut du 
paiement d'une amende. 
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DEUXIÈME PARTIE 

Le Gouvemeur 

4. Il est établi un gouverneur et' commandant 
en chef des Seychelles, que Sa Maje~té nomme 
par brevet délivré sous sa signature et son sceau ; 
le Gouverneur reste en fonctions aussi longtemps 
que la Reine le juge bon. 

10. 1) Le Gouverneur a la faculté discrétion
naire d'accomplir. les actes suivants au nom de 
Sa Majesté et pour son compte : 

a) Grâcier, purement et simplement ou _sous 
des conditions permises par- la loi, quiconque se 
trouve ii:npliqué dans une infraction, ou a été 
condamné pour l'avoir commise ; 

b) Accorder à toute personne, pour une durée 
soit 'indéterminée, soit déterminée, un sursis ·à 
l'exécution de toute peine infligée pour quelque 
infraction que ce soit ; 

c) Substituer une peine moins sévère à toute 
peine infligée à un individu pour une infraction ; · 
et 

d) ijxempter toute personne, en tout ou en par
tie, de la_ peine qui a pu lui gtre infligée pour une 
infraction, ou de ·toute sanction ou déchéance de 
droits qu'.elle a pu· encourir à l'égard de l'Etat 
pour une infraction. 

2) Les 4ispositions du présent article sont inap
plicables dans le cas d'une condamnation pronon
cée par un conseil de guerre établi en vertu d'une 
loi, ainsi que dans le cas d'une peine infligée à la 
suite- d'une telle condamnation ou d'une sanction 
ou déchéance .de droits encom:ue en vertu d'une 
telle loi. 

11. 1) Il est· établi un comité co11sultatif de la 
, prérogative du droit de grâce ; il comprend : 

a)· Le Procureur général ; èt 
b) Des membres, au nomb_re de deux au moins 

et de quatre au plus, nommés par le Gouverneur 
par un acte écrit de sa main ; l'un de ceux-ci doit 
être une personne qualifiée· pour exerce:,; la méde-
cine aux' Seychelles. • - · · 

2) Les membres du Comité qui sont nommés 
en vertu du paragraphe 1, alinéa b du présent 

* Te;itte publié en 1971 par Her ;Majesty's Statio
nery Office, dans Stat_utory Instruments, 1970, m, 2, 
pp. 6728 à 6761. 

article, y ~ercent leurs fonctions pendant le temps 
qui est indiqué dans l'acte de nomination. 

Toutefois, le siège de l'intéressé devient vacant 
·si le Gouverneur l'ordonne par un écrit de sa 
main. , 

3) Le Comité ne peut être convoqué q1fen· 
vertu de l'autorité du Gouverneur ; celui-qi doit, 
autant que faire se peut, assister à toutes les 
séances du 'Comité ,et les présider ; en .son absence, 
la présidence est assurée par celui des membres: 
qu'il a désigné à cet effet. 

4) Le Comité n'est pas empêché de procéder ~ 
ses travaux s~il survient une vacance parmi ses 
membres à. quelque moment que ce soit ; les tra
vaux du Comité n_e peuvent être entâchés de nul
lité pour la ,seule raison qu'une person1,1.e qui n1en 
avait pas le droit y a participé. 

5) Sous réserve des dispositions du présent 
article, le Comité règle lui-même sa procédure. 

6) Le Gouverneur èxerce discrétionnairement 
les pouvoirs que le prés-ent article lu\ confère. 

12. 1) Lorsqu'une personne est condamnée à 
mort pour un crime, le Gouverneur doit se faire 
communiquer un rapport écrit sur l'affaire par 
le juge devant lequel les preuves ont été admi
nistrées, ainsi ·que tous autres renseignement tirés 
du dossier de l'affaire, ou d'autres sources, qu'il
estime nécessaires ; ces documents- sont examinés 
lors d'unè séan~e du Comité consultatif de la pré
rogative du droit de - grâce ; une fois qti'il a 
entendu l'avis du Comité, le Gouverneur décide, . 
selon son propre jugement,· s'il entend ou non 
faire usage de l'un queiconque des pouvoirs que 
lui confère l'article 10 de la présent or_donnance. 

2) Le Gouverneur peut saisir le Comité consul
tatif de la prérogative du droit de grâce de toute 
autre affaire à propos_ de laquelle il ëstime souhai
table d'entendre l'avis de ce Comité avant d'exer
cer les pouvoirs que lui confère l'article 10 c;Ie la 
présente· ordonnance. ' 

13. 1) Au nom et pour ie · compte de ·Sa /' 
Majesté, le Gouverneur peut établir, aux Sey
chelles, les emplois publics qu'il appartient à Sa 
Majesté d'Gtablir conformément à la loi ; il peut 
abolir tout emploi public ainsi établi par sa déci
sion. 

2) Sous réserve des dispositions de la présente 
ordonnance, le Gouverneur a la faculté discrétion
naire d'accomplir les actes suivants _; 

a) Nommer (le cas échéant à tifte d'.avance
ment ou de mutation) à tout emploi public institué 
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par sa décision dans les conditions inôiquées, ou 
à tout emploi public établi par la loi ou en vertu 
de la loi ; et - _ 

b) Révoquer, tout titulaire d'emploi pµblic, sus
pendre l'exercice des fonctions_ afférentes à l'em
ploi qu'il occupe, ou pvendre toutes autres mesu
res disciplinaires qu'il estime opportunes à l'égard 
· de l'intéressé. 

TROISIÈME PARTIE 

Le pouvoir exécutif 
. ' 

16. 1) Il est .établi un conseil des ministres aux 
Seychelles et pour celles-ci ; il comprend : 

a) Le Premier Ministre ; 
b) D'autres ministres, dont le nombre ne peut 

être supérieur à quatre, selon la décision prise par 
le Gouv,erneur à l'issue de consultations avec le 
Premier Ministre ; et 

c) Le Gouverneur 'adjoint, le Procureur général 
et le Secrétaire aux finances, qui sont d'office 
membres du Conseil. 

QUATRIÈME _PARTIE 

Le corps législatif 

Composition 

28. Il ·est établi une assemj:,lée législative, qui 
comprend : 

a) Le Président de l'Assemblée ; 
b) Trois membres siégeant de plein droit, à 

savoir le Gouverneur adjoint, le Procureur géné
ral et le Secrétaire aux :finances ; et 

c) Quinze membres élus ; ils sont élus au suf
. · frage direct de la manière fixée par les règlements 

que le Gouverneur, selon sa, discrétion, édicte à 
~~~ ' .. 

29. 1) Pour l'élection des membres électifs de 
l'Assemblée législative, les Seychell_es ... sont divi
sées en huit circonscriptions électorales, dont les 
limites sont définies en exécution ou par applica
tion des règlements adoptés en vertu qe l'article 
précédent. . · 

2) Les circonscriptions électorales mentionnées 
au paragraphe 1 du présent article élisent chacune 
deux membres électifs de l'Assemblée, sauf celle 
où se trouvent la Digue et les îles intérieures, où 
un seul membre est é\u. 

3) Les conditions requises pour l'inscription 
des électeurs et les incapacités électorales, lors de 
toute élection de membres de l'Assemblée, doivent 
être conformes aux indications qui :figurent à 
l'annexe 4 de la préseÙte ordonnance. 

30, Sous réserve des dispositions de l'article 
31 de la présente ordonnance, l'éligibilité d'une 
personne comme membre de l'Assemblée législa
tive est subordonnée aux conditions suivantes, 
qui sont nécessaires et suffisantes : 

a) Etre sujet britannique et âgé de 21 ans ou 
pl11$ ; 

b) A voir résidé aux Seychelles pendant une 
période ou des périodes d'une durée totale de 
vingt-quatre mois au moins avant la date du 
dépôt de la candidature aux élections ; 

c) Etre inscrit, ou remplir les conditions requi
ses pour être inscrit comme électeur aux élections 
législatives ; et , 

d) Etre capable de parler et, à moins d'en,_être 
empêché par la cécité ou par toute autre càuse 
physique, de lire la langue anglaise assez couram
ment pÔur pouvoir participer aux traVall]( °de 
l'Assemblée. 

31. 1) Nul n'est éligible à un siège électif de 
l'Assemblée législative dans les cas suivants : 

a) S'il se trouve tenu, par sa propre volonté, 
d'une obligation d'allégeance, d'obéissance ou de 
loyauté envers une puissance étrangère ou un 
Etat étranger ; 

b) S'il a été déclaré en état de faillite par un 
tribunal, ou de toute autre manière, en vertu d'une 
loi en vigueur en un lieu quelconque du Common
wealth et s'il n'a pas été réhabilité ; 

c) S'il a été condamné à mort par un tribunal 
compétent pour statuer aux Seychelles, s'il purge 
une peine d'emprisoµnement (sous quelque quali
fication que ce soit) de six mois ou plus qui lui 
a été infligée par un tel tribunal ou qu'une auto
rité compétente a substitué à une autre peine 
infligée par un tel tribunal, ou si, ayant été ainsi 
condamné à une peine d'emprisonnement, il béné-
ficie du sursis ; · 

d) S'il est cocontractant, associé, directeur ou 
administrateur d'une· société qui est partie à un 
contrat conclu avec le gouvernement des Sey
chelles pour le compte du service public ou en son 
nom et s'il n'a pas publié, dans la Gazette et dans 
un journal diffusé aux Seychelles, au cours du 
mois précédant le jour du dépôt des candidatures 
un avis en langue anglaise indiquant la nature 
dudit contrat et la manière dont il y est lui-même 
intéressé ou dont y est intéressée la société dont 
il s'agit ; ou 

. e) S'il a été déclaré en état de démence, par un 
tribunal ou de toute autre manière en vertu d'une 
loi en vigueur aux Seychelles, ou s'il est détenu 
en tant que délinquant atteint de démence ; 

f) S'il occupe un emploi public ou en exerce 
les fonctions ; 

g) S'il est déclaré inéligible en vertu d'une loi 
en vigueur aux Seychelles pou'r le motif qu'il 
occupe un emploi ou exerce · des fonctions qui 
comportent : 
i) Des responsabilités directement ou indirecte

ment. relatives à la conduite d'élections; ou 
ii) Des responsabilités relatives à l'établissement 

ou à la révision de la liste électorale ; ou 
h) S'il est déclaré inéligible à un. siège· de 

l'Assemblée par une loi en vigueur i),UX Seychelles, 
pour le motif qu'il se trouve impliqué dans une 
infraction électorale. 

2) Aux fins de l'alinéa c du paragraphe 1 du 
présent article, 

a) Deux ou plusieurs peines d'emprisonnement 
que l'intéressé doit purger consécutivement sont 
considérées comme un temps d'emprisonnement 
unique égal à la somme de leurs durées respec- -
tives; . 

b) Il n'est pas tenu compte des peines d'empri
sonnement qui peuvent avoir été infligées aux lieu 
et place du paiement d'une amende ou à défaut 
de paiement. 
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3) Dans le présent article, l'expression « le jour 
du . dépôt des candidatures » signifie, , par réfé-

. rence à des élections, le jour où, en vertu des 
règlements adoptés conformément à l'article 28, 
alinéa c de la présente ordonnance, les actes de 
candidatures concernant la région où l'éleotion a 
lieu doivent être remis aù magistrat responsable 
de la conduite des ·opératJons .électorales. 

ANNEXE 4 

CONDITIONS REQUISES POUR L'INSCRIPTION 
SUR LES LISTES ÉLECTORALES ET CAS-

D'INCAPACITÉ 

1. Quiconql)e : 
a) Est· sujet britannique ; 
b) Est âgé de -21 ans révolus; 
c) Satisfait aux conditim1s de résidence exi-

gées; et · 
a) Ne tombe pas sous lè coup de l'une des 

incapacités prévues par la présente annexe ; 
a le droit de se faire inscrire comme électeur 
dans une circonscription électorale. 

Toutefois, quiconque est âgé de 20 ans et satis
fait aux autres conditions définies par le présent 
paragraphe peut faire inscrire son nom sur la 
liste électorale, étant entendu qu'il ne sera pas 
considéré comme inscrit à titre d'électeur pour 
voter lors d'une élection avant d'avoir atteint l'âge 
de 21 ans. 

2. 1) Pour satisfaire aux conditions de rési
dence exigées en vue de l'inscription comme élec
teur dans une circonscription électorale, toute 
personne : 

a) Doit avoir résidé aux Seychelles pendant 
douze mois consécutifs à quelque moment que ce 
soit ; et 

b) Doit résider dans la circonscription électo
rale à la date à laquelle il est statué sur l'inscrip
tion. 

' 2) Aux fins du présent paragraphe, quiconque 
réside dans les îles extérieures (définies confor
mément à l'annexe 5 de la présente ordonnance) 
au moment où l'on recherche' si les conditions 
d'inscription se trouvent réalisées, mais résidait 
dans une circonscription électorale immédiate
ment auparavant, est censé résider dans ladite cir
conscription électorale à la date à laquelle il est 
statué sur l'inscription. 

3) a) Aux fins du présent paragraphè toute 
question relativ,e à la résidence d'une personne à 
la date à laquelle il est statué sur l'inscription doit 
être tranchée compte tenu de toutes les données 
de l'affaire, sous réserve des dispositions du para
graphe 2 et des dispositions suivantes. 

b) D'une manière générale, le lieu de résidence 
d'une personne est oelui où se trouve située son 
habitation ou sa demeure et où, quand elle s'en 
absente, elle entend revenir. En particulier, lors
qu'une personne loge habituellement à un endroit 
et prend- ses repas ou travaille à un autre, elle 
réside là où elle loge. 

c) D'une manière générale, une personne réside 
là où se trouve sa famille ; si elle vit séparée de 
sa· famille, animée de l'intention de rester de la 

sorte isolée de celle-ci en un autre lieu; l'intéressé 
réside dans cet autre lieu ; 

a) Quiconque a plusieurs lieux de résidence· 
peut choisir celui où il souhaite être 'inscrit. 

e) Une personne est censée n'avoir .pas inter-
rompu. sa résidence : ' 
_i) Lorsqu'elle s'absente pour accomplir un devoir 

qui se rattache ou se rapporte à des fonctions, 
à un service ou à un emploi dont il a assumé • 
la charge, du moment qu'il entend reprendre 
sa résidence effective dans un délai de six 
mois après l'avoir quittée et qu'il __ n'en est pas 
empêché par l'accomplissement du devoir dont 
il s'agit ; ou 

ii) Lorsqu'elle s'absente pour des raisons· tempo
raires ou afin de suivr-e un cours ,d'instruction 
ou de formation, ou de subir un traitement 
médical ou chirurgical. 

f) Une personne détenue légalement en un lieu 
quel qu'il soit ne saurait être considérée de ce 
chef comme y ayant sa résidence. 

g) Le fait de résider aux Seychelles dans la 
situation d'un résident non autorisé selon· les. dis
positions de l'ordonnance sur l'immigration, de 
1960, ou de toute loi modifiant ladite ordon
nance ou s'y substituant ne saurait entrer en ligne 
de compte pour déterminer la résidenc() aux fins 
du présent paragraphe. 

3. 1) Nul ne peut être inscrit comme électeur 
dans une circonscription électorale : 

a) S'il a été déclaré en état de faillite par un 
tribunal ou de toute autre manière en vertu d'une 
loi en vigueur où que ce soit dans le èommon
wealth et s'il n)a pas été réhabilité ; ou 

b) S'il a été condamné à mort par un tribunal 
compétent pour statuer aux Seychelles ou s'il 
purge une peine d'emprisonnement, sous qùelque 
dénomination que ce soit, de six mois ou plus, 
qui-lui a été infligée par un tel tribunal ou qu'unè 
autorité compétente a substitué à une autre peine 
infligée par un tel tribunal ou s'il a été condamné 
à une telle peine d'emprisonnement, mais béné
ficie du sursis ; ou 

c) S'il a été déclaré en état de démence par un 
tribunal ou autrement conformément à une loi en 
vigueur aux Seychelles, ou s'il est détenu comme 
délinquant en état, de démence ; ou 

a) S'il ne peut être inscrit comme électeur lors 
d'élections parce qu'il tombe sous le ·coup d'une 
incapacité prévue par les dispositions d'une loi 
en vigueur. 

2) Aux fins du paragraphe 1, alinéa b du ·pré
sent article de l'annexe 4, deux ou plusieurs peines 
d'emprisonnement qui doivent être purgées consé
cutivement sont considérées comme un temps 
d'emprisonnement unique, égal à la somme de 
leurs durées· respectives. · 

4. Nul ne peut être inscrit comme élect~ur dans 
plus d'une circonscription électorale. 

5. Aux fins de la présente annexe, « la__ date à 
laquelle iJ est- statué sur l'inscription » signifie la 
date que le Gouverneur fixe périodiquement par 
une ordonnance publiée à la Gazette__ : 

Toutefois, en attendant qu'une disposition soit 
adoptée en vertu du présent paragraphe, la · date 
doit être le 1 ., avril 1970. 
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NATIONS UNIES 

Déclaration à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies 

RÉSOLUTION 2627, (XXV) 
ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LE 24 OCTOBRE 1970 

Nous, représentants des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, réunis au Si~ge de 

. l'Organisation le 24 octobre 1970 à l'occasion 
du vingt-cinquième anniversaire de l'entrée en 
vigùeur de la Charte des Nations Unies, décla
rons solennellement ce qui suit : 
1. Désireux de servir les objectifs fixés pour 

cet anniversair,e, à savoir la paix, la justice et le 
progrès, . nous réaffirmons· notre attachement à la 
Charte des Nations Unies et notre volonté de nous 
acquitter,des obligations qu'elle nous confère. 

2. L'Organisation des Nations Unies, en tant 
que centre où s'harmonisent les efforts des nations 
vers la réalisation des buts énoncés à l'Article 1 
de la Charte, a, malgré ses limitatio_ns, apporté 
une importante contribution au maintien de la 
paix et de la sécurité internationales, au dévelop
pement entre les nations de relations amicales 
fondées sur le respect du principe de l'égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux
mêmes et à la réalisation de la coopération inter
nationale dans les domaines économique, social,' 
culturel et humanitaire. Nous réaffirmons notre 
conviction profonde que l'Organisation des Nations 

- Unies constih1e un des moyens les plus efficaces 
de renforcer la liberté et l'indépendance des 
nations. 

3. Conformément aux buts de la Charte, nous 
réaffirmons que nous sommes résolus à respecter 
les principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats. 
Nous déploierons le maximum d'efforts pour éta
blir de telles relations entre tous les Etats, quels 
que soient leurs systèmes politique, économique 
et social, sur la base du respect rigoureux des 
principes de la Charte et en particulier du prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats, du principe 
que les Etats s'abstiennent, dans leurs relations 
internationales, de recourir à la menace ou à !',em
ploi de la force contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique de tout Etat, du prin
cipe que les Etats règlent leurs différends interna
tionaux par des moyens pacifiques, du devoir de 
ne pas intervenir dans les affaires qui relèvent 
de la' compétence national d'un Etat, du devoir 
des Etats de coopérer les uns avec les autres con
formément à la Charte et du principe que les 
,'Etats remplissent de bonne foi les obligations 
qu'ils ont assumées conformément à la Charte. 
Dans le domaine du développement progressif 
et· de la codification du droit international, où 
d'importants progrès ont été enregistrés pendant 
les vingt-cinq premières années ' d'existence de 

l'Organisation des Nations• Unies, il faudrait avan
cer encore pour favoriser le règne du droit entre 
les nations. A cet égard, nous nous félicitons de 
ce qu'aujourd'hui même ait été adoptée la Décla
ration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies. 

4. Malgré ses succès, l'Organisation se trouve 
encore en présence d'une grave situation d'insécu
rité et des conflits,_armés ont lieu en divers points 
du monde, cependant que continuent la course 
aux armements et les dépenses d'armement et 
qu'une grande partie de l'humanité souffre de 
sous-développement économique. Nous réaffir
mons que nous sommes résolus à prendre des 
mesures concrètes pour nous acquitter de la tâche 
essentielle qui incombe à l'Organisation des 
Nations Unies - celle de maintenir la paix et la 
sécurité internationales - étant donné aue la 
solution de maints autres problèmes capitaux, 
notamment ceux du désarmement et du dévelop
pement économique, lui est indissolublement liée, 
et pour parvenir à un accord sur des procédures 
plus efficaces propres à mettre l'Organisation des 
Nations Unies en mesure d'exécuter des opéra
tions de m;;iintien de la paix conformes à la 
Charte. Nous invitons tous les Etats Membres' 
à recourir plus largement au règlement pacifi
que des différends et des conflits internationàux 
par les moyens prévus dans la Charte, et notam-

. ment par voie de négociation, d'enquête, de 
médiation, de conciliation, d'arbitrage et de• 
règlement judiciaire, en faisant appel, s'il y a 
lieu, aux organes compétents de l'Organisation 
des Nations Unies, ainsi qu'en ayant recours aux 
organismes ou accords régionaux .ou à d'autœs 
moy,ens pacifiques de leur choix. 

5. Au seuil de la Décennie du désarmement, 
nous accueillons avec satisfaction les importants 
accords internationaux déjà conclus en matière 
de limitation des armements, en particulier des 
armes nucléaires. Conscients de l'action longue et 
difficile qui est menée pour trouver des moyens 
d'arrêter la course aux armements et d'en ren
verser le mouvement et conscients également de 
la gravité de la menace que la mise au point 
continue d'armes perfectionnées fait peser sur la 
paix internationale, nous espérons que d'autres 
accords de ce genre seront bientôt conclus et que, 
par étapes sucessives, on passera de la limitation ' 
des armes à la réduction des .armements, et enfin 
au dé.sarmement dans le monde entier, en parti
culier dans le domaine nucléaire, avec la parti-
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,cipation de to.utes les puissances nucléaires. Nous 
faisons appel à tous les gouver11eµients pour 

'. qu'ils déploient 'résolument · de nouveaux efforts 
en v1.1e de faire des progrès concrets v,ern la sup-

.. pression de la· course aux armements et vers. la 
réalisation de l'objectif final, le désarmement 
général et comple( SOl)S un contrôle internatio
nal effec,tif. : \. ·· 

6. ·Nous saluons le rôle que l'Organisation des 
Nations Unies ~ joué au cours des. vingt-cinq 
dernières années, dans le· processus de libération 
des peuples des territoi_res coloni,a~x, des terri
toires sous tutelle et d'autres territoires non auto
nomes. Grâce à c.et heureux processus, le nombre 
d'Etats souverains qui font partie de !'Organisa- · 
tion s'est considérablement accru et les empires 
coloniaux ont pratiquement disparu. Malgré ces 
r,emarquables résultats, un grand nombre de ter
ritoires et de peuples continuent de se voir refu
ser leur droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance, en particulier en Namibie, en Rhodé-

-sie du Sud, en Angola, au Mozambique et en 
Guinée (Bissau), ce qui· constitue, de la part de 
certains Etats récalcitrants et .du régime illégal 
de Rhodésie du Sud, un défi délibéré et déplo
rable à l'Organisation des· Nations Unies et à 
l'opinion publique mondiale. Nous réaffirmons 
le droit inaliénable de tous les peuples coloniaux 
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance et nous condamnons toutes les mesures qui 
privent tout peuple de ces droits. Reconnaissant 
la légitimité de la lutte que les peuples coloniaux 

, · mènén,t pour leur liberté par tous les moyens 
appropriés dont ils disposent, nous demandons à 
tous les gouv,ernements de se conformer à cet 
égard aux dispositions de _la Charte, en tenant 
èompte de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniau~ 
adoptée par l'Organisation des Nations Unies en 
1960. Nous soulignons à nouveau que ces pays 
et ces peuples sont en droit, dans leur juste 
combat, de demander et de recevoir toute l'aide 
morale et matérielle nécessaire conformément 
aux buts et aux principes de la Charte 

7. Nous .condamnons résolument la politique 
néfaste de l'apartheid qui est ·un crime contre la 
conscience et la dignité de l'homme et, comme 
le nazisme, est contraire aux principes de la 
Charte. Nous réaffirmons notre détermination de 
n'épargner aucun' effort, notammènt en s,oute
nant ceux qui combattent cette politiqu~, confor
mément à la lettre et à l'esprit de la Charte, pour 
assm:er l'élimination d_e l'apartheid en Afrique du 
Sud. Nous condamnons aussi toutes les formes 
d'oppression et de tyrannie, où qu'elles se pré
sentent, ainsi que le racisme et la pratique de la 
discrimination raciale dans toutes ses manifes
tations. 

8. L'Organisation des Nations Unies s'est effor
cée, au cours de ses vingt-cinq premières années 
d'existence, de se rapprocher des objectifs de la 
Charte pour ce qui est de promouvoir le respect 

· et l'exercice des droits de l'homme et des libertés 
fonµamentales pour tous. Les conventions et 
déclarations internationales conclues sous ses 
auspices. sont l'expression de la conscience morale 
de. l'humanité. ,en même temps qu'elles consti
tuent des normes humanitaires que doivent res-

pecter tous ·les ~embres dé la co~munauté 'inter
nationale.' La. Déclaration univérselle des droits 
qe l'homme,- les Pactes inteni.ationaux relatifs 
aux droits de l'homme, la Convention internatio-
nale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale et la Convention pour la· 
prévention' et la répression du -crime de géno
cide marqùent une étape impprtante dans l'his-. 
toire de la coopération internationale ainsi que 
de la reconnaissance et de 1.a protection des ,droits 

1 de· chaCÙI)., sans distinction aucune. Bien que cer
tains progrès aient été accomplis, de graves vio
lations des droits de .l'homme sont encore coin-'
mises contre des individus et des groupes de . 
personnes dans de nombreuses régions du monde. 
Nous nous 'engageons à mener sans. relâche µne 
lutte résolue contre toutes les violations des droits 
et libertés fondai,m,ntales de l'hommè, en élimi
nant les causes profondes de ces violations, en 
favorisant 1e respect universel de la dignité de 
tous les êtres humains sans distinction de race, 
de couleur, de sexe, de langue ou de religion, et 
surtout en ayant plus largement recours aux 
moyens qu'offre l'Organis,ation des Nations Unies 
conformément à la Charte. ' 

9. Au cours des vingt-cinq dernières années, 
des efforts ont été faits, par l'adoption de mesures 
spécifiques ainsi que par la création et l'u~ilisa
tion d'institutions nouvelles, afin de concrétiser 
les objectifs fondamentaux consac1Js dans_ la 
Charte, de créer des conditions de stabilité et de 
bien-être et d'assurer un niveau de vie minimal 
compatible avec la ·dignité humaine. Noùs som
mes convaincus que la paix, la sécurité interna-· 
tionale et la justice dépendent de ce développe
ment économique et social. Les nations du monde 
ont donc résolu de rechercher un système de 
coopération internationale meilleur et plus effi
cace pour mettre ,fin aux disparités ·existantes et 
pour assurer à tous la prospérité. Les efforts inter
nationaux en vue d'une coppération économique 
et technique doivent être à la mesure, du pro
blème lui-même. Il conviendrait à ce propos de 
renforcer et de développer encore les , activités 
des organismes des Nations Unies yisant à assu
rer le progrès économique et social de tous les 
pays, notamment des pays •en voie, de développe
ment, activités qui ont déjà pris une extensio11 
considérable au cours des vingt-cinq dernières 
années. Des mesures partielles, sporadiques et 
timides ne sauraient suffire. A l'occasion de cet 
anniversaire, nous avons 'proclamé les années 
70 deuxième. Décennie des Nations Unies pour le 
développement, laquelle coïncide avec la Décen-. 
nie du désarmement et lui est liée, et nous avons 
adopté la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Decennie des Nations 
Unies pour le développement. Nous prions instam
ment tous les gouvernements d'accorder leur plein 
appui à son application la plus complète .et la 
plus efficace possible ~fin de réaliser les. objectifs 
.fondamentaux de la Charte. -

· 10. Les nouvelles frontières de la science et de 
la technique exigent une coopération internatio
nale accrue. Nous réaffirmons notre intention de 
tirer pleinement parti, notamment par l'intermé
diaire de l'Organisation des Nations Unies, des 
moyens sans précédent qu'ont mis à notre dispo
sition les progrès de la science et de la technique 
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dans .des domaines tels que l'espace extra-atmos-
. phérique/ l'exploitation à des fins pacifiques des 
fonds marins au-delà des_ limites de la juridiction 
nationale et l'amélioration de la qualité de l'en
vironnement, et ce d·ans l'intérêt des peuples du 
monde entier, _afin que les pays développés et les 
pays en ·voie· de développement puissent se parta
ger équitablement les progrès scientifiques et tech
niques, contribuant ainsi à accélérer le dévelop
pement économique du monde entier. 

11. L'augmentation importante du nombre des 
· Membres de l'Organisation depuis 1945 témoigne 

pe la vitalité de celle-ci ; néanmoins, tous les 
Etats du monde n'en sont pas encore membres. . 
Nous exprimons l'espoir · que, dans un proche 

· avenir, tous les autres Etats épris de paix qui 
acceptent les obligations énoncées dans la Charte 
et qui, de l'avis I de l'Organisation, sont capables 
et désireux d'y satisfaire en deviendront Mem
bres. Par ailleurs, il serait souhaitable de trouver 
des moyens de renforcer l'efficacité de l'Organi
sation· en ce qui concerne l'exécution de ses 

tâches toujours· plus nombreuses et plus corn_. 
plexes dans . tous ses secteurs d'activité, et en 
particulier ceux qui· ont trait au renforcement·, 
de la paix et de la sécurité internationales, 
notamment pour une division et une coordina
tion _du travail plus rationnelles entre les divers 
organismes des Nations Unies. · 

12. L'humanité se trouve aujourd'hui placée 
devant un choix décisif et urgent : ou bien· la 
coopération et le progrès accrus dans la paix, ou 
bien la désunion et la discorde, voire 'l'annihila
tion. Nous, représentants des Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, célébrant solen
nellement le vingt-cinquième anniversaire de l'Or
gantsation, réaffirmons notre ferme résolution de 
faire tout notre possible pour assurer une paix 
durable sur la terre et de nous conformer aux 
buts et aux pri'ncipes énoncés dans la Charte, et 
nous déclarons pleinement conyaincus que l'action 
de l'Organisation des Nations Unies fera avanéer 
l'humanité sur le chemin de la paix, de la justice 
et du progrès. ' 

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération 
· entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies · · 

RÉSOLUTION 2625 (XXV) 
ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LE 24 OCTOBRE 1970 

Préambule 

'L'Assemblée générale, 

Réaffirmant, dans lès termes de la Charte des 
Nations Unies, que le maintien- de la paix et de 
la sécurité internationales- et le développement 

-des relations amicales et de· la coopération entre 
les nations sont au nombre des buts fondamen-
taux d,es Nations Unies, 

Rappelant que les peuples des Nations Unies 
sont déterminés à pratiquer la tolérance et à 
vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de 
bon voisinage, 

Ayant présent à l'esprit qu'il est important de 
maintenir et de renforcer la paix internationale 
fondée sur la liberté, l'égalité, la justice et le 
respect des droits fondamentaux de l'homme et 
de développer les relations amicales entre les 
nations indépendamment des différences de leurs 
systèmes politiques, économiques et sociaux ou de, 
leurs niveaux de développement, 

Ayant également présente à l'esprit l'importance 
essentielle de la Charte des Nations Unies pour 
favoriser -le règne du droit parmi les nations, 

- Considérant qûe le respect rigoureux des prin-' 
cipes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats et l'exé
cution de bonne foi des obligations assumées par 
les Etats, conformément à la Charte, est de la 
plus grandê importance pour le maintien de la 

· paix et de la sécqrité internationales et pour la 
réalisation des autres objectifs des Nations Unies, 

Constatant que les grands changements, d'ordre 
politique, économique et social et les progrès 
scientifiques qui se sont produits dans le monde 
depuis l'adoption de la Charte confèrent une 
·importance accrue à ces principes et à la néces
sité d'en assurer l'application plus efficace à la 
conduite des Etats, où qu'elle s'exerce, 

Rappelant le principe établi selon lequel l'espace 
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 
autres corps célestes, ne peut faire l'objet d'appro
priation nationale par proclamation de souve
raineté, ni par voie d'utilisation ou d'occupation 
ni par tout autre moyen, et consciente du fait que 
l'Organisation des Nations Unies examine actuel
lement la question de l'élaboration d'autres dis
positions appropriées inspirées du même esprit, 

Conyaincue que le respect rigoureux, par les 
Etats, de l'obligation de s'abstenir d'intervenir 
dans les affaires de tout autre Etat est une• condi
tion essentielle à remplir pour que les nations 
vivent en paix les unes avec les autres, puisque 
la pratique de l'intervention, sous quelque forme 
que ce soit, non seulement constitue une viola
tion de l'esprit et de la lettre de la Charte, mais 
encore tend à créer les situations qui m,ettent en 
danger la paix et la sécurité internationales, 

Rappelant le devoir des Etats de s'abstenir, dans 
leurs relations internationales, d'us,er de contrainte 
d'ordre militaire, politique, économique ou autre, 
dirigée contre l'indépendance politique ou l'inté
grité territoriale de tout Etat, 

Considérant qu'il est essentiel que tous les 
Etats s;abstiennent, dans leurs relations interna
tionales, de recourir à la menace ou à l'emploi 
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de la force, soit contre l'intégrité territoriale 
l'indépendance politique de tout Etat, soit · de 
toute autre manière incompatible avec les buts 
des Nations Unies, 

• Cànsidérant qu'il est également ~ssentiel que 
tous les Etats règlent leurs dilfférends internatio
naux par des moyens pacifiques conformément à 
la Charte, 

Réaffirmant, conformément à la Charte, l'im
portance fondamentale de l'égalité souveraine et 
soulignant que les buts des Nations Unies ne 
peuvent être réalisés que si les Etats jouissent d'une 
égalité· souveraine et se conforment pleinement 
aux exigences de ce principe dans leurs relations 
internationales, 

Convaincue que l'assujettissement des peuples à 
une emprise, une domination et une exploitation 
étrangères constitue un obstacle primordial à la 
réalisation de la paix et de la sécurité internatio
nales, 

· Convaincue que le principe de l'égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux
mêmes constitue une contribution significative au 
droit international contemporain et que son appli
cation eiffective ,est de la plus haute importance 
pour promouvoir les relations amicales entre les 
Etats fondées sur le respect du principe de l'éga
lité souveraine, 

Convaincue en conséquence que toute tentative 
visant à rompre partiellement ou totalement l'unité 
nationale et .l'intégrité territoriale d'un Etat ou 
d'un pays ou à porter atteinte à son indépendance 
politique est incompatible avec les buts et prin
cipes de la Charte, 

Considérant les dispositions de la Charte dans 
son ensemble et tenant compte du rôle des réso
lutions pertinentes adoptées par les organes com
pétents de l'Organisation des Nations Unies qui 
se rapportent au contenu de ces principes, 

Considérant que le développement progressif et 
la codification des principes ci-après : 

a) Le principe que les Etats s'abstiennent, dans 
leurs relations intèrnationales, de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'inté
grité territoriale ou l'indépendance politique de 
tout Etat, soit de toute autre manière incompati
ble avec les buts des Nations Unies, 

b) Le principe que les Etats règlent leurs diffé
rends internationaux par des moyens pacifiques, de 
telle manière que la paix et la sécurité inter1:1atio
nales ainsi que la justice ne soient pas mises en 
danger, 

c) Le devoir de ne p·as intervenir dans les affai
res relevant de la compétence nationale d'un Etat, 
conformément à la Charte, 

d) Le devoir des Etats de coopérer les uns avec 
les autres conformément à la Charte, 

e) Le principe de l'égalité de droits des peuples 
et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, . 

f) Le principe de l'égalité souveraine des Etats, 
g) Le principe que les Etats remplissent de 

bonrle foi les obligations qu'ils ont assumées con
formément à la Charte, 
en vue d'assurer leur application plus efficace dans 
la communauté internationale, contribueraient à la 
réalisation des buts des Nations Unies, 

Ayant · pris en considé11ation les principes du 
droit international relatifs aux relations amicales 
et à la c:oopération entre Et11:ts, 

1. Proclame solennellei;nent les principes c_i
après : 
Le principe que les Etats s'abstiennent, dans leurs 

relations internationales, de recourir à la menace 
ou à l'emploi. de la force, soit contre l'intégrité 
territoriale ou l'indépendance politique de tout. 
Etat, soit de toute autre manière incompatible· 
avec les buts des Nations Unies · . · 
Tout Etat a le devoir de s'~bstenir, dans ses 

relations internationales, de recourir à la menace 
ou à l'emploi de la force, soit cop.tre l'intégrité 
territoriale ou l'indépendance politique de to,ut 
Etat, soit de toute autre manière incompatible 
avec les buts des Nations Unies. Pareil recours à 
la menace ou à l'emploi de la force constitue une 
violation du droit international et de la Charte des 
Natidns Unies et ne doit jamais être utilisé comme 
moyen de règlement des problèmes internatio
naux. 

Une guerre d'agression constitue un crime con
tre la paix, qui engage la responsabilité en v,ertu , 
du droit international. 

Conformément aux buts et principes des Nations 
Unies, les Etats ont le devoir de s'abstenir de 
toute propagande en faveur des guerres d'agres
sion. 

Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à 
la menace ou à l'emploi de la force pour violer les 
frontières intenationales existantes d'un autre Etat 
ou comme moyen de règlement des différends 
internationaux, y compris les différends territo
riaux et les 'questions relatives aux frontières des 
Etats. 

De même, tout Etat a le devoir de s'abstenir de 
recourir à la menace ou à l'emploi de la force 
pour vio_ler les lignes internationales de démarca
tion, telles que les lignes d'armistice, établies par 
un accord international auquel cet Etat est partie 
ou qu'il est tenu de respecter pour d'autres rais~ns, 
ou conformément à un tel accord. La disposition 
précédente ne sera pas interprétée comme portant 
atteinte à la position des parties intéressées à 
l'égard du statut et des effets de . ces lignes tels 
qu'ils sont définis dans les régimes spéciaux qui 
leur sont applicables, . ni comme affectant leur 
caractère provisoire. 

Les Etats ont le devoir de s'abstenir d'actes de
représailles impliquant l'emploi de la force. 

Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir 
à toute mesure de coercition qui P.riverait de leur 
droit à l'autodétermination, à la liberté et à l'indé
pendance les peuples mentionnés dans la formula
tion du principe de l'égalité de droits et de leur 
droit à disposer d'eux-mêmes. . · 

Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organi
sèr ou d'encourager l'organisation de forces irré
gulières ou de bandes armées, notamment de 
bandes de mercenaires, en vue d'incursions sur le 
territoire d'un autre Etat. 

Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'orga
niser et d'encourager des actes de guerre civile ou 
des actes de terrorisme sur le territoire d'un autre 
Etat, d'y aider ou d'y participer, ou de tolérer sur 
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son territoire des activités organisées en vue de, 
perpétrer de tels actes, lorsque l~s actes mention
nés dans le présent para,graphe impliquent une 
menace ou l'emplo,i de la force; 

Le territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une 
occupation_ militaire résultant de l'emploi de la 
force· contrairement aux dispositions de la Charte. 
Le territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une 
acquisition par un autre Etat à la suite du recours 
à la menace ou à l'emploi de la force. Nulle acqui
sition territoriale obtenue par la menace ou l'em-

- ploi de la force ne ·sera reconnue comme légale. 
Aucune des dispositions qùi précèdent ne ~era 
interprétée comme portant atteint~ : 

a) Aux dispositions de- la Charte ou de tout 
. accord international antérieur au régime de la 
Charte et valable en vertu du _droit international ; 
ou 

b) Aux pouvoirs du Conseil de• sécurité en· 
v,ertu de la Charte. 

Tous les Etats doivent poursuivre de bonne foi 
des négociations pour que soit conclu rapidement 
un traité universel de désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace et 
s'efforcer d'adopter des mesurés appropriées pour 
réduire la tension internationale et renforcer la 
confiance entre les Etats. 

Tous les Etats doivent r-emplir de bonne foi les 
obligations qui leur incombent en vertu des prin
cipes et règles généralement reconnus du droit· 
international en ce aui concerne le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales, et s;e:fforcer 
de rendre plus efficace le système de sécurité des 
Nations Unies fondé sur la Charte. 

Aucune disposition des paragraphes qui précè
dent ne sera interprétée comme élargissant ou 
diminuant, de quelque manière que ce soit la 
portée des dispositions de la Charte concernant 
les cas dans lesquels l'emploi de la force est licite. 
Le principe que les Etats règlent leurs différends 

internationaux par des moyens pacifiques, de 
,-telle manière que la paix et la sécurité interna
tionales ainsi que la justice ne soient pas mises 
en danger. 
Tous les Etats doiv,ent régler leurs différends 

internationaux avec d'autres Etats par des moyens 
pacifiques, de telle manière que la paix et la sécu
rité internationales ainsi que la justice ne soient 
pas mises en danger. · 

Les Etats doivent donc rechercher rapidement 
une solution équitable de leurs différends interna
tionaux par voie de négociation, d'enquête, de 
médiation, de conciliation, d'arbitrage, de règle
ment judiciaire, de recours à des organismes ou 
·accords régionaux, ou par d'autres moyens paci
fiques de leur choix. En recherchant cette solu
tion, les parties conviendront- des moyens pacifi
ques qui seront appropriés aux circonstances et à 
la nature du· di:fférend. 

Les partiés à un différend ont le devoir, au cas 
où elles ne parviendraient pas à une solution par 
l'un des moyens pacifiques susmentionnés, de con
tinuer de r-echercher un règlement à leur diffé
rend, par d'autres moyens pacifiques dont elles 
seront convenues. 

Les Etats parties à un différend internati~nal, 
ainsi que les autres Etats, doivent s'abstenir de 

tout acte susceptible d'aggraver la situation au' 
point de mettre en danger le maintien' de la paix 
et de la sécurité internationales, et doivent agir 
conformément aux , buts ·et aux principes des 
Nations Unies. 

Les di:fférends internationaux doivent être 
réglés sur la base de l'égalité souveraine des Etats 
et conformément au. principe du libre choix des 
moyens. Le recours à une procédure de règlement 
ou l'acceptation d'une telle procédure librement 
consentie par les Etats en ce qui concerne un 
différend auquel ils sont parties ou un différend 
auquel ils pourraient être parties à l'avenir ne 
peut être considéré comme incompatible avec 
l'égalité souveraine. 

Aucune disposition des paragraphes qui précè0 

dent ne porte atteinte ni ne déroge aux disposi
tions applicables de la Charte, notamment à celles 
qui ont trait au règlement pacifique des différends 
internationaux., 

Le principe relatif au devoir de ne pas intervenir 
dans les affaires relevant de la compétence 
nationale d'u": Etat conformément à la Charte 

Aucun Etat ni groupe d'Etats n'a le droit d'inter-
venir, directement ou indirectement, pour quelque 
raison que ce soit, dans les affaires intérieures ou 
extérieures d'un autre Etat. En conséquence, non 
seulement l'intervention armée, mais aussi toute 
autre forme d'ingérence ou toute menace, dirigées 
,contœ la personnalité d'un Etat ou contre ses 
éléments politiques, économiques et culturels, sont 
contraires au droit international._ 

Aucun Etat ne peut appliquer ni encourager 
l'usage de mesures économiques, politiques ou de 
toute autre nature pour contraindre un autre Etat 
à subordonner l'exercice de ses droits souverains 
et pour obtenir de lui des avantages de qùelcj_ue 
ordre que ce soit. Tous les Etats doivent aussi 
s'abstenir d'organiser, d'aider, de fomenter, de 
financer, d'encourager ou de tolérer des activités 
armées subversives ou terroristes destinées à 
changer par la violence le régime d'un autre Etat 
ainsi que d'intervenir dans les luttes intestines d'un 
autre Etat. 

L'usage de la force pour priver les peuples de 
leur identité nationale constitue une violation de 
leurs droits inaliénables et du princip~ de non-
intervention. · 

Tout Etat a le droit inaliénable de. choisir son 
système politique, économique, social et culturel 
sans aucune forme d'ingérence de la part d'un 
autre Etat. 

Rien dans les paragraphes qui précèdent ne 
devra être interprété comme affectant les disposi
tions de la Charte relatives au maintien de la p_aix 
et de la sécurité internationales. 

Le devoir des Etats de coopérer les' uns 
avec les autres conforrriément à la Charte 

Les Etats ont le devoir de coopérer les uns avec 
les autres, quelles que s_oient les différences exis
tant entre leurs systèmes politiques, économiques 
et sociaux, dans 1es divers domaines des relations 
internationales, afin de maintenir la paix ef la 
sécurité internationales et de favoriser -le progrès 
et la stabilité économique internationaux, ainsi 
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que le .bien-être génér~I des nati~ns et une coopé
ration interp.ationale qui soit exempte de discrimi
nation fondée sur. ces différences. 

· A cette fin : 
a) Les .Etats d!)iverît coopérer avec les autres 

Etats au maintien. de la paix et de la sécurité_ 
internationa1es ; 

b) hes Etats doivent coopérer pour assürer le 
, respect universel et la mise en œuvre des droits 
· de l'homme et des libertés fondamentales pour 

tous, l:!insi que l'élimination de· la discdmination 
raciale'. et de l'intolérance religieus,e sous toutes 
leurs,_formes; · 

c) Les Etâts doivent conduire leurs relations 
internationales dans les domaines économique, 
social, culturel, technï'que et commercial confor
mément aux principes de l'égalité souveraine et 
de la non-intervention ; 

d) Les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ont le devoir d'agir tant conjointe
ment qu'individuellement en coopération avec 

 l'Organisation des Nations Unies, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte. 

Les Etats doivent coopérer dans les domaines 
économique, social et culturel, ainsi que dans 
celui de la science et de la technique, et favoriser 
les progrès de la culture et de l'enseignement 
dans le monde. Les Etats doivent conjuguer leurs 
efforts pour promouvoir la croissance économique 
dans le monde entier, particulièrement dans les 

. pays en voiè de développement. 
l 

Le principe de l'égalité de droits des peuples 
et de leur droit à disposer ,d'eux-mêmes 

En vertu du principe de l'égalité de droits des 
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, 
principe consacré dans la Charte des Nations 
Unies, tous les peuples ont le droit de déterminer 
leur statut politique, en toute liberté et sans ingé
rence extérieure, et de poursuivre leur dévelop
pement économique, social et culturel, et tout 
Etat a le devoir de respecter ce droit conformé
ment aux dispositions de la Charte. 

Tout Etat a le dèvoir de favoriser, conjointe
ment avec d'autres Etats ou séparément, la réali
sation du principe de l'égalité de droits des peu
ples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, 
conformément aux dispositions de la Charte, et 
d'aider l'Organisation des Nations Unies à s'ac
quitter des responsabilités que lui a conférées la 
Charte en ce qui concerne l'application de ce 
principe, afin de : 

a) Favoriser les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats ; ét 

b) Mettre rapidement fin au colonialisme en 
tena.J).t dûment compte de la volonté librement 
exprimée des peuples intéressés ; 

et en ayant présent à l'e~prit que ~oumettre des 
peuples à la subjugation, à la domination ou à 
l'exploitation étrangères constitue une violation de 
ce principe, ainsi qu'un déni des droits fondamen-

-taux. de l'homme, et est contraire à la Charte: · 

T,out Etat a le devoir de favoriser, conjointe
ment avec d'autres Etats.ou séparément, le respect 

universel et effectif des droits de l'homrrie et des 
'libertés fondamen!àles, conformément à la Charte. 

- , La création· d'un Etat sotiveràin · et indépen
dant, la libre association ou l'intégration avec un 
Etat indépendant ou l'acquisition de tout autre 
statut politique librement décidé· pax: un. peuple 
constituent po,ur ce pè,uple des moyens d'exercer 
s~n droit à disposer .de lui-même. . 

Tout Etat a le devoir de s'abstenir· de re~ourir 
à toute mesure de coercition qui priverait les 
peuples mentionnés __ ci-dessus· dans la. formulation 
du présel)t principe de leur droit à disposer d'eux
mêmes, de leur liberté et de léur indépendance. 
Lorsqu'ils réagissent et résistent à une: telle mesure 
de coercition dans l'exercice de leur droit à dis
poser d;eux-mêmes, ces peuples sont ,~n droit de 
chercher .et de recevoir un appui aux buts et prin-
cipes de· la Charte. :_ · 

Le territoire d'une colonie ou d'un autre terri
toire non autonome possède, en vertu de la Charte, 
un statut séparé et distinct de celui du territoire 

· de l'Etat qui l'administre ; ce statut séparé et 
distinct en vertu de la Charte existe' aussi long
temps que le peuple de la colonie ou pu territoire 
non autonome n'exerce pas son, droit à disposer 
de lui-même. conformément" à la Charte et, plus 
particulièrement, ·à ses buts et principes. 

1 • 

Rien dans les par;igi-aphes précédtmts ne sera 
interprété comme autorisant ou encourageant urie 
actiop, quelle qu'elle soit, qui démembrerait ou 
menacerait, totalement ou partiellement, l'intégrité 
territoriale ou l'unité politique de tout Etat souve-
rain et indépendant se conduisant conformément· 
au principe de l'égalité de droits et du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes énoncé ci-dessus· 
et doté ainsi d'un gouvernement représentant l'en
semble du peuple appartenant au territoire sans 
distinction de race, de croyance ou de coùleur. 

Tout Etat doit s'abstenir de toute action visant 
à ·rompre partiellement ou totalement l'unité natio
nale et l'intégrité territoriale d'un autre Etat ou 
d'un autre pays. 

Le principe de l'égalité souveraine des Etats 

Tous les Etats jouissent de l'égalité souveraine. 
Ils ont des droits et des devoirs égaux et sont des 
membre égaux de la communauté internationale, 
nonobstant les différences d'ordre économique, 
social, politique ou d'une .autre nature. 

En particulier, l'égalité souveraine comprend 
les éléments suivants : · 

a) Les Etats sont juridiquement égaux ; . 
b) Chaque Etat jouit des droits inhére11ts à la 

pleine souveraineté ; 
c) Chaque Etat a le devoir ~e respecter la per

sonnalité des autres Etats ; 
d) L'intégrité territoriale et l'indépendance poli

tique de l'Etat sont inviolables ; 
e) Chaque Etat a le droit de choisir et de déve

lopper librement son système politique; social, 
économique et culturel ; ' 

f) Chaque Etat a le devoir de (acquitter jJleii;ie
ment et de bonne foi, de ses obligations interna- ~

tionales et de vivre en paix ave.c les autres Etats. 
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. Le principe que les. Etats remplissent de bonne 
foi les obligations qu'ils ont assumées confor
mément à la Charte 

Dispositions générale~ 

2. D_éclare que : 
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Chaque Etat a le devoir de remplir de bonne· 
foi les obligations qu'il a assumées conformément, 
à la Charte des Nations Unies. 

Dans leur interprétation et leur application, les -
principes qui précèdent sont liés entre eux et ·cha
que prinèipe doit être interprété dans le contexte 

1 
\ 

Chaque Etat a le devoir de remplir de bonne 
foi les obligations qui lui incombent en vertu des 
'principes "et des règles généralement reconnus. du 
droit internationaf , 

1 

Chàque Etat ~ le devoir de remplir de b6nne 
foi les obligations qui lui incombent en vertu 
d'accords internationaux conformes aux principes 
et règles généralement reconnus, du droit inter
nàtional. 

· En cas de conflit •entre les obligations nées 
d'accords · internationaux et les obligations des 
Membres de l'Organisat~on des Nations Unies en 
vertù de la Charte, ces dernières prévaudront. 

des autres principes. · 
Rien dans la présente Déclar~tion n~ doit être 

interprété comme affectant de quelque manière 
que ce soit les dispositions de la Charte ou les 
droits et devoirs imposés aux Etats Memb_res par 
la Charte ou les droits conférés aux peuples par 
la Charte, compte tenu de la formulation de ces 
droits dans la présente Déclaration. 

3. Déclare en outre que : ' 
Les principes de la Charte qui sont inscrits dans 

la présente Déclaration const!tuent des , principes 
fondamentaux du droit international, et demande 
en conséquence à tous les Etats de s'inspirer de 

·ces principes dans leur conduite internationale et 
de développer leurs relations mutuelles sur la base 
du respect rigoureux <lesdits principes. 

Programme d'action internationale concertée pour le progrès de la femme 

RÉSOLUTION 2716 (XXV) 
ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LE 15 DÉCEMBRE 1970 

I. - Objectifs généraux 

1. Ratification des instruments internationaux 
pertinents relatifs à la condition de la femme, ou 
adhésion à ces instruments. 

2. Adoption de dispositions législatives rendant 
la législation nationale conforme à ces instru
ments, notamment à la Déclaration sur l'élimina

_tion de la discrimination à l'égard des femmes. 
3. Adoption de mesures efficaces, d'ordre juri

dique et autre, propres à assurer la pleine appli
cation de ces instruments. 

4. Mise au point de programmes efficaces 
d'éducation et d'information de grande envergure, 
faisant appel à tous les moyens d'information des 
masses et autres moyens disponibles pour faire 

, bien connaître à tous les secteurs de la population, 
dans les régions rurales comme dans les régions 
urbaines, les normes ,fixées par l'Organisation des 

. Nations Unies et les institutions spécialisées dans 
les conventions, recommandations, déclarations 
et résolutions adoptées sous leurs auspices, ainsi 
que pour former l'opinion pul.2.lique et gagner son 
appui à toutes les inesures visant à réaliser l'appli
cation. -des normes fixées. 

5. Détermination et évaluation de la contribu
tion des femmes aux divers secteurs économiques 
et sociaux, eu égard aux plans et programmes 
nationaux dé développement général, en vue de 
fixer des' objectifs concrets et des buts minimaux 
qui pourraient vraisemblablement être atteints 

- d'ici à 1980, pqur accroître la contribution effec
tive des femmes aux divers secteurs. 

6. Etude des effets, tant positifs que négatifs, 

des progrès de la science et de la technique sur 
la condition de la femme, en vue d'assurer une 
amélioration continue en ce oui concerne l'édu
cation et la formation ainsi que les conditions de 
vie et d'emploi des femmes. · 

7. Elaboration de programmes à court et à 
long terme pour atteindre ces buts précis et ces 
objectifs minimaux, si possible dans le cadre des 
plàns ou programmes nationaux· d~ développe
ment général,, et affectation de fonds suffisants 
aux programmes qui améliorent la condition de la 
femme. 

8. Mise en place d'un dispositif et de procé
dures p~rmettant de suivre et d'évaluer constam
ment les progrès de l'intégration de la femme dans 
tous les secteurs de la vie économique et sociale 
et sa contribution au développement. · 

9. Dispositions en vue de tirer pleinement parti 
du désir et de la volonté des femmes de consacrer 
leur énergie, leurs talents et leurs aptitudes au 
bien de la société. 

/ 

' II. - Objectifs minimaux à atteindre dans le 
courant de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement 

A. - ENSEIGNEMENT 

1. Suppression progressive de l'analphabétisme, 
assurant l'égalité des sexes en matière d'alphabé
tisation, surtout dans la jeune génération. 

2. Egalité d'accès des garçons et des filles à 
l'enseignement primaire et secondaire et aux éta
blissements d'enseignen:i,ent de toutes catégories, y 

,/ 
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compris les univer'sités et les _établissements pro-
fessionnels et techniques. . 

3. Progrès décisifs vers l'institution de l'ensei
gnement primaiœ gratuit et obligatoire et de l'en
seignement. gratuit ~ tous les degrés. 

4. Possibilité pour les filles et pdur lés garçons 
d'avoir'le même choix de programmes, les mêmes 
examens, un personnel enseignant possédant les 
mèmes qualifications, des locaux scolaires et un 
équipement" de même qualité, que les institutions 
soient mixtes ou non, et des possibilités égales. de 
recevoir des bourses et des subventions. 

5. Réalisation de l'égalité entre les pourcenta
ges de garçons et de filles qui bénéficient de l'en
seignement primaire et accroissement sensible du 
nombre de :filles qui q:çoivent un enseignement à 
tous les degrés, en ce qui concerne en particulier 
l'enseignement technique et professionnel. 

6. Etablissement de politiques éducatives qui 
tiennent compté des besoins et possibilités en 
matière d'emploi, ainsi que des progrès de la 
science et de la technique. 

B. :._ FORMATION ET EMPLOI 

1. Possibilités pour les personnes des· deux 
sex;es de bénéficier de la même orientation profes
sionnelle et des mê_mes services de consultation. 

2. Egalité d'accès des jeunes filles et des femmes 
à la formation et au recyclage professionnels à 
tous les niveaux, en vue d'assurer leur participa
tion pleine et entière à la vie économique et 
sociale de leur pays. 

3. Acceptation universelle du principe « à tra
vail égal, salaire égal » et adoption de mesures 
efficaces pour _l'appliqüer. 

4. Acceptation pleine et entière. de la politique 
de non-discrimination en matière d'emploi et de 
conditions d'emploi des femmes et adoption de 
mesures visant à donner effet à cette politique de 
façon progressive. 

5. Augmentation sensible du nombre de fem
mes_ qualifiées employées à des travaux spécialisés 
et techniques, ainsi qu'à tous les niveaux supé
rieurs de la vie économique et à des postes de 
responsabilité. 

/ 

6. Augmentation s,ensible des possibilités de par
ticipation des femmes dans tous les domaines du 
développement agricole et des services liés à l'agri-
culture. · 

C. __:__ SANTÉ ET PROTECTION EN CAS DE MATERNITÉ 

1. Exten;ion progressive de§', mesures visant à 
protéger la femme en cas de maternité en vue de 
lui assurer un congé payé de maternité avec la 
garantie de retrouver son ancien emploi ou un 
emploi équivalent. 

2.1 Développement et ext~nsion · de services 
appropriés' de protection de l'enfance_ et autres 
services propres à aider les ,parents dans l'exer
cice de leurs responsabilités familiales. 

3. Adoption de mesures en vue de la création 
et de l'expansion d'un vaste réseau· d'établisse
ments médicaux spéciaux pour la protection de la 
santé de la mère et de l'enfant. 

4. Possibilité pour toutes les personnes qui ~e 
souhaitent d'avoir acéès aux renseignements et aux 
services consultatifs leur permettant de décider 
librement et en toute connaissance de cause du 
nombre et de l'espacement de leurs enfants et de. 
se préparer à leur responsabilités de parents, y 
compris les -renseignements sur les avantages que 
la planification de la famille présente 'pour la 
femme. Ces renseignements et ces services consul
tatifs doivent être fondés sur cl-es connaissances 
scientifiques valables et prouvéès, compte dûment 
tenu des risques qui peuvent exister. 

D. - ADMINISTRATION ET VIE PUBLIQUE 

1. Augmentation s~nsible du nombre de fem
mes participant à la vie publique au niveau .local, 
national et international. On pourrait accorder 
une attention particulière à la formation des fem
mes en· vue de cette participation, surtout à des• · 
postes intermédiaires et de ~ang élevé. 

·2. Augmentation sensible du nombre des fem
mes qualifiées occupant des postes de responsa
bilité au niveau de la direction et des organes qui 
prennent les décisions, notamment des postes dont 
relève la planification du développement gén~raL 
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ORGANISATÎON·· 'INTERNATIONALE 
1 ' 

. DU 'TRAVAIL 

. ' 
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, . Convention· concernant la fix~tion des salaires minimaux, , . 

1 notamment en ·ce qui concerne les pays en voie de développement 
' ' .. . -

' 

CONVENTION N° 131, ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

À _SA CINQUANTE-QUATRIÈME .SESSION À GENÈVE, LE 22 JÙ~ 1970* 

·~ La Conférence gén_érale de l'Organisat,ion inter-
nationale du ;Travail, · · 

,Convoquée à, Genève par le Conseil d'adminis
tration· du Bureau international du Travail, et s'y 

, étant .,réunie ~e, 3 juin 1970, en sa èinquante
quatneme __ session, 

Notant les termes de h Convention sur les 
, méthodes de fixation des salaires minimaux, 1928, 
et de la Convention sur l'égalité de rémunération, 
1951, qui ont été largement ratifiées, ainsi que la 
Convention , sur les méthodes de · fixation -des 
salaj!eS minimaux (agriculture), 1951, 

Considér<!-nt que ces conventions ont apporté 
une contribution précieuse, à la protection' de 
groupes de· salariés défavorisés, 

Considérant q~'il est , ~uhaitable à présent 
. d'adopt~r UJ1 nouvel instrument qui complète ces 
-_'cortv,entions et assure une protection dès salariés 

contre des salaires excessivement bas, et qui, tout 
en étant d'une application générale, tienne compte 
notamment des besoins des pays en voie de déve
loppemen,t, · 

· ,Après avoir décidé d'adopter diverses proposi-
' tions relatives. aux mécanismes de fixation du 

.salaire niininial et problèmes connexes, notam- -
ment èn ce qui concerne les pays en voie de déve
lo~pement, question qui· constitue 1e cinquième 
point à l'ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé .que ces propositions pren
draient la forme d'.une convention internationale, 

* L: texte' des. Conventions n° 131 et n° 132 et 
celui de la Recommandation n° 136, reproduit ci-des
sous, · a été communiqué par le Bureau international 
du · Travail.' Outre ces instruments, la Conférence 
internationale: du Travail a aussi adopté les conven
tions. suivantes : . la Cc,nvention (n? 133) sur le loge
ment, des équipages (dispositions complémentaires), 
1970, et la Convention (n° 134) sur la prévention des 
accidénts (gens de mer), et les. recommandations sui
vantes: la Recommandation (n° '135) sur la fixation 
des salaires minimaux, , 1970, la Recommandation· 
(n° 137) sur la :formation· professionnelle des gens de 
mer, 1970, la Recommandation (n° 138) sur le bien
êtré des gens de mer, 1970, .la Recommandation (11° 
139) sur .l'emploi des gens de mer (évolution techni
que), 1970, la Recommandation: (n° 140) Sur le loge
ment des équipitges · (climatisation), 1970, la Recom
mandation (n° 141) sur le. logemént- des équipages 
(lutt~ contre le brµit), 1970, et la Recommendation 
(n° 142) sur la prévention des accidents (gens de mer), 
1970. 

Adopte, ce ·vingt-deuxième jour de juin mil 
neuf cent soixante-dix, •la convention ci-après, 
qui sera dénommée Convention sur là fixation 
des salaires minimaux, 1970 • 

Article premier 

. 1. Tout membre de l'Organisation internatio
nale du Travail qùi ratifie la présente convention 
s'engage à établir un système de salaires mini
maux protégc::ant tous les groupes de salariés dont 
les conditions d'emploi so:p.t telles qu'il serait, 
approprié d'assurer l~ur protectiqn. · 

2. L'autorité compétentè de chaque pays devra, 
en accord avec les organisations représentatives 
des employeurs et des travailleurs intéressées s'il 
en existe, ou après avoir pleinement con~ulté 
celles-ci, déterminer .les groupes de salariés qui 
doivent être protégés. 

3. Tout membre qui ratifie la présente conven: 
tion devra faire connaître, dans le premier rap
port sur l'application de la Conv~ntion qu'il -pré
sentera au titre de l'article 22 de la Constitution 
de l'Organisation internationale du Travail lès-' 
groupes de salariés qui ne seraient pas protégés 
en vertu du présent article, en indiquant les 
motifs, et devra indiquer dans , ses ,rapports ulté
rieurs l'état de sa législation et 'de sa pratique en 
ce qui concerne les groupes non protégés, en . 
précisant dans quelle mesure il a été donné suite, 
ou quelle suite il se propose de donner à la con
vention en ce qui concerne lesdits groupes. 

Article 2 
1. Les salaires minimaux auront force de loi et 

ne pourront pas être abaissés ; l,eur non-applica
tion entraînera l'application de sanctions · appro
priées, pénales ou autres, à l'encontre de la: per- , 
sonne ou des personnes responsables. · · 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 
ci-dessus, la liberté de négociation collective devra 
être pleinement respectée. · 

Article 3 

Les éléments à prendre en considération pour 
déterminer le niveau des salaires minimaux 
devront, autant qu'il sera possible et approprié, 
compte tenu de la pratique et ,des conditions 
nationales, comprendre : , 

a) Les b~soiµs des travailleurs et de leur famille,_ 
eu égard au niveau général des salaires dans le 

~01 
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pays, aµ _coût de la. vie, aux 'prestations de sécu- ' 
rité sociale et aux niveaux de vie comparés d'au
tres groupes sociaux ; ( 

b) Les facteurs d'ordre économique, y- compris 
_les exigences du dév.eloppement économique, la 
productivité et l'intérêt qu'il y a à atteindre et à 
niaintenir un haut niveau d'emploi. 

' Article 4 
1. Tout membre qui ratifie la présente conven

tion devra instituer et maintenir des méthodes 
adaptées, ,aux conditions et aux besoins du pays, 
permettant de fixer et d'ajuster de temps à autre 
les salaires minimaux payables aux groupes de 
salariés protégés en vertu de l'artic1e 1 ci-dessus. 

2. Des dispositions seront prises pour consulter 
pleinement les organisations- représentatives d'em
ployeurs et de travailleurs intéressées ou, en 
l'absence de telles organisations; les représentants 
des employeurs ,et des travailleurs intéressés, au 
sujet de l'établissement et de l'application des 
méthodes visées ci-dessus, ou des modifications 
qui y seraient apportées. 

. 3. Dans les cas appropriés, compte tenu de la 
nature des méthodes de fixation des salaires mini
maux existantes, des dispositions seront également 
prises pour permettre que participent directement 
à leur application : 

a) Di;:s représentants d'org;:misations d'em
ployeurs ,et de travailleurs intéressées ou, eµ. l'ab
sence de telles organisations, des représentants des 
employeurs et des travailleurs intéressés, cette 
participation devant s'effectuer sur un pied d'éga
lité ; 

b) Des personnes dont la compétence pour 
représenter les intérêts généraux du pays est 
reconnue et qui auront été nommées après que 
des organisations représentatives des employeurs 
et des travailleurs intéressées auront été pleine
ment consultées là où de telles organisations exis
tent et où pareille consultation est conforme à la 
législation ou à la pratique nationales. 

Article 5 

Des mesures appropriées, telles qu'un système 
adéquat d'inspection complété par toutes autres 
mesures nécessaires, seront prises pour assurer 
l'application effective de toutes les dispositions 
relatives aux salaires minimaux. 

Article 6 
La présente convention ne doit pas être consi

dérée comme portant révision de l'une quelcon
que des conventions existantes. 

Article 7 
Les ratifications formelles de la présente con

vention seront communiquées au Directeur géné
ral µu Bureau international du Travail et par lui 
enregistrées. 

Article 8 
1. La présente convention ne liera que les 

membres de l'Organisation internationale du Tra
vail dont la ratification aura été enregistrée par le 
Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après 

que les ratifications de deux membres auront été 
enr~gistréés par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette conventioa entrera en 
vigueur pour chaque membre douze m'ofa après 
la date où sa ratification aurà été enregistrée. ' 

Article 9 
_1. Tout membre ayant ,ratifié la présente con

vention p~ut la dénoncer à l'expiration d'une 
période de dix années après la date de la mise en 
vigueur initiale de la convention, par un acte 
communiqué au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après 
avoir été enregistrée. 

2. Tout · membre ayant ratifié la , présente con
vention qui, dans le délai d'une année après l'ex
piration de la période de dix années mentionnée 
au paragraphe précédent, · ne fera pas usage de la 
faculté de dénonciation prévue par le présent arti-· 
cle s,era lié pour une nouvelle période de dix 
années et, par la suite, pourra dénoncer la pré
sente convention à l'expiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au pré
sent article. 

Article 10 
1. Le Directeur général du Bureau international 

du Travail notifiera à tous les membres de l'Orga
nisation internationale du travail l'enregistrement 
de toutes les ratifications, et dénonciations qui lui 
seront communiquées par les membres de l'Orga
nisation. 

2. En notifiant aux membres de l'Organisation. 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communjquée, le Directeur général appel
lera l'attention des membres de l'Organisation 
sur la date à laquelle la présente convention 
entrera en vigueur. , 

Article 11 

Le Directeur général du Bureau international 
du Travail communiquera ~u Secrétaire général 
des Nations Unies, _aux fins d'enregistrement, con
formément à l' Article 102 de la Charte des 
Nations Unies, des renseignements complets au 
sujet de toutes ratifications et de tous actes de 
dénonciation qu'il aura enregistrés conformément -
aux _articles précédents. 

Article 12 
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil 

d'administration du Bureau international du Tra- -
vail présentera à la Conférence générale un rap
port sur l'application de la présente convention et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour 
de la Conférence la question de sa révision totale 
ou partielle. 

Article 13 
1. Au . cas où la Conférence adopterait une 

nouvelle convention portant révision totale ou 
partielle de la prés,ente convèntion, et à moins que 
la nouvelle convention ne dispose autrement : 

a) . La ratification par u11 membre de la nou~ 
velle convention portant révision entraînerait de 
plein droit,.nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénon
ciation immédiate ·de la présente convention,, 
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sous réserve. qµe la. nouvellè conv~nJiori portant cas en vigueur dans sa. forme "t · teneur, pour, les 
révision Soit entrée en viguèur; '' · membres· qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifie-

,. b) A P!!_rtir de la d~te·de ·rentrée en vigiiiur c;Ie-. _·raient pa1s la conv,ention portant révision. 
la, no_ùvellè convention portant révision, la pré~erite ~ . 
convention cesserait- d'être ouverte à la ratification 
des membres .. , . - ' - . 

•' 2. La présente convention deme~rerait en tout 

Article 14 

· Lès. versions, fraqçaise et anglaise, du te~te de là 
. présente convention font également foi. : · . 
-'.. ' ' i i \ 

·· c~û.velitfon èon~ernant les-congé~ amiuels pa.yés: (révisée en_1970), 
·- . . \ 

Co~ENTION 132, .ADOBTÉE PAR LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

À SA CINQUANTE-QUATRIÈME SESSION LE 24. JUIN 1970 . 
, - 1 ' 

La Conf éi-ence générale de .°I'Organisation inter-
. nationale du Travail, . . . . - . · . 

. Convoquée à 'oenève pai; ·1~ Conseil d'adminis
. tration du ,Burea~ international du Travail, et s'y 
;étant. réuni-e Je 3 juin 1970, e·n sa cinqu?nte

. · quatrième 'session, · 
· ,' '• Après avoir décidé d'adopter diverses prnposi-· 

tions relatives aux congés payés, question qui 
èonstitue le quatrième point à .l'ordre du jour de 
la session, , · . . · 

,Après avoir décidé que ces propositions' pren
. draient la, forme d'une convention internati9nale, 
,~ Adopte,' .ce vingt:quatrième jour de juin mil 

· - neuf èent soixant~-dix,' la convention ci-après, qui 
sera dénommée Convention sur les congés payés 
(r~visée)·, ~9.70, : , , 

_, 

Article premier 
. Pour autant, qu'elles ne seront pas mises en 
application, soit par voie 'de conventfons collec
tives,- de sentences arbitrales ou de dé.cisions judi
ciaires, soit par des· organismes officiels de· fixa
tion 'des s,!}.lairès, sçit de ·toute autre manièré con
forme' ~ la pratique_ nationale et paraissant appro
_priée, ·compte tenu des conditions propres à chaque 

- · pays, les dispositions de · la convention devront . 
: · être appliquées par voie de législation nationale; 

,_ ' ., -

, -, · Article 2 1 

~. La présente convention s'applique à toutes 
les p'ersonnes employées, à l'exclusion des gens 
de' mer. - · 
· ·2. · Pour autant qu'il soit nécessaire, l'autorité 

compétente ou tout organisme appi;oprié dans cha
que pays• pourra, après consultation· des organisa
tions d'employeurs èt de travailleurs intéressées, 
là oùjl en existe, prendre des mesures pour exclure 
de l'application de ·1a convention des catégories 

catégories, en précisant dans quelle mesure, il a 
été donné ·effet ou il est propesé de donµer effet à 

· la. convention en ce qui concerne les catégories. en 
question . 

Article 3 
· 1. Toute personne à laquelle la convention· 

s'àppliq:ue aura droit à un congé annuel payé d'une 
durée minimale déterminée. 

2. T01.it membre qui r~tifie la convention devra 
spécifier la durée du congé dans une déclaration 
annexée à sa ratification . 

3. La durée d~ congé ~e devra en al.JCUn cas 
être inférieur,e à trois semaines de · travail pour 
une année de service. 

4. 'Fout membre ayant ratifié la convention 
· pourra informer le Directeur général du Bureau 
'international du Travail, par une déclaration ,ulté
rieure, qu'il augmente la durée du congé spécifiée 
au moment de sa ratification. 

Article 4 
l. · Toute personne àyant accompli, ,au cours 

d'une année déterminée, une période de service 
d'une durée inférieure à la période requise pour 
ouvrir droit à la totalité du .congé prescrit 'à rar
ticle 3 ci-dessus aura droit, pour ladite année, à. un 
congé payé d'unei durée proportionnellement 
réduite. 

2. Aux fins du présent article, le tenile «année» 
signifie une annéé civile ou toute autre périodè de 
même durée fixée par l'autorité compétente ou par 
l'organisme approprié dans le pays intéJessé. 

Article 5 

1. Une période de · service minimale pourra 1 

• être exigée pour ouvrir droit à un congé annuel 
payé. · 

, limitées de personnes employées lorsque cette 
applicatio:11 soulèverait des problèmes pàrticulfors 2. Il appartiendra à l'autorité compétente 9u à 

, · - · l'organisme approprié, dans le pays · intéressé, de , 
d'exéqution ou1 d'ordre constitutionnel. ou législatif · fixer-. la durée d'une telle-période de service mini-

- revêtant une certaine importance. , · male, mais celle-ci ne devra en aucun cas dépas-
. · 3·_ Tout membre qui ratifie la convention devra, ser six mois. · 
· dans le premier rapport sur l'application de celle-ci 
. qu'il est.tenu de présenter èn, vertu de l'article 22 3. Le mode de calcul de la période de service, · 

de )a· Constitution· de l'Organisation' internatio~. _aux fins de déterminer le droit au congé, sera 
'ùale du Travail, indiquer, avec motifs à l'àppuî, ·fixé par l'autorité compétente ou par l'organisme 
les'· c_ift~gories qui ont été l'objet d'une exclusion approprié dans chaque pays. · 
.en applicatiqp. du paragraphe 2 · du présent article 4. Dans des conditions à 'déterminer par l'auto
·e't exposer, dans. les. rapports ultérieurs, l'état de rité coµipétente ou par l'organisme ·approprié 
'.~à législat~on et. de ~a pratique quant. auxdites d~ns chaque pays, les abse~ces du:t~avail pour des 

'\ 

·-
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motifs indépèndants de la volonté de la per
sonne employée intéressée, telles que 'les absences 
dues _à une maladie, à un accident ou à un congé 
de maternité, seront comptées dans la période de 
servioe. 

Article 6 
1. Les jours fériés officiels et coutumiers, qu'ils 

se sit.uent ou non dans la période ·de congé annuel, 
ne seront pas comptés dans le congé payé annuel 
minimal prescrit au paragraphe 3 de l'article 3 
cisdessus. . 

2. Dans des conditions à déterminer par l'au
torité compétente ou par l'organisme approprié 
dans chaque pays, les périodes d'incapacité de 
travail résultant de maladies ou d'accidents ne 
peuvent pas être comptées dans le congé annuel 
minimal pr,escrit au. paragraphe 3 de l'article 3 de 

· 1a présente convention. 

Article 7 
1. Toute personne prenant le congé visé par la 

, présente convention, doit, pour toute la durée 
dudit congé, recevoir au moins sa rémunération 
normale ou moyenne (y compris, lorsque cette 
rémunération comporte des prestations en nature, 
la contœvaleur en espèces de celles-ci, à moins 
qu'il ne s'agisse de prestations permanentes dont 
l'intéressé jouit indépendamment du congé payé), 
calculée selon une méthode à déterminer par 
l'autorité compétente ou par torganisme appro
prié dans chaque pays. 

2. Les montants dus au titre du paragraphe 1 
ci-dessus devront être versés à la personne 
émpl9yée intéressée avant son congé, à moins 
qu'il n'.en soit convenu autrement par un accord 
liant l'employeur et ladite personne. 

Article 8 
1. Le fractionnement du congé annuel payé 

pourra être autorisé par l'autorité compétente ou 
par l'organisme approprié dans chaque pays. 

2. A moins qu'il n'en soit convenu ;mtrement 
par un accord liant l'employeur et la personne 
employée intéressée, et à condition que la durée 
du service de cette personne lui donne droit à une 
telle période de congé, l'une des•fractions de congé 
devra corresoondre au moins à deux semaines de 
travail ininte'rrompues. 

Article 9 
1. La partie in'interrompue du congé annuel 

payé mentionnée au paragraphe 2 de l'article 8 de 
la présente convention devra être accordée et 
prise dans un délai d'une année au plus, et le reste 
du congé annuel· payé dans un délai de dix-huit 
mois au plus à compter de la fin de l'année 
ouvrant droit au congé. 

2. Toute partie du congé annuel dépassant un 
minimum pr,escrit . pourra, avec l'accord de la 
personne employée intéressée, être ajournée pour 
une .période limitée au-delà du délai .fixé au para-
graphe '1 du présent article. · r 

3. °Le minimum de congé ne pouvant pas faire 
l'objet d'un tel ajournement ainsi que la période 
Jimitée durant laquelle un ajournement est possi
ble serpnt déterminés par l'autorité compétente, 
après consultation des organisations d'employeurs 

et de travailleurs intéressées, ou par voie de négo
ciations collectiv,es, ou de toute autre manière 
conforme à là pratique nationale , et paraissant 
appropriée, compte tenu des conditions propres à 
chaque pays. ' 

Article 10 
1. L'époque à -laquelle ,le congé sera pris sera 

détermin.ée par l'employeur après consultation de 
la personne employée intér,essée ou de ses repr~- , 
sentants, à moins ' qu'elle ne soit :fixée par voie'. 
réglementaire, par voie de conventions collectives, 
de sentences arbitrales ou de tot1te autre manière 
conforme à la pratique nationale. 

2. Pour fixer l'époque à laquelle le congé sera 
pris, il sera tenu compte des nécessités du travail 
et des possibilités de repos et de détente qui s'of
frent à la personne employée. 

Article 11 

Toute personne employée ayant accompli la 
période minimale de service correspondant à celle 
qui peut-être exigée conformément au-paragraphe 
1 de l'article 5 de la présente convention doit 
bénéficier, en cas de cessation de la relation de, 
travail, soit d'un congé payé proportiopl:).el à la 
durée de la période de service pour laquelle elle 
n'a pas encore eu un tel congé, soit d'une indem
nité compensatoire, soit d'un, crédit de congé 
équivalent. · 

Article 12 
Tout accord portant sur l'abandon du droit au 

congé annuel payé minimal prescrit au paragraphe 
3 de l'article 3 de la présente. convention ou sur 
la renonciation audit congé, moyennant une indem
nité ou de toute autre manière, doit, s.elon les· 
conditions nationales, être -nul de plein droit ou 
interdit. 

Article 13 
L'autorité compétente ou l'organisme approprié 

dans chaque pays peut adopter des règles parti
culières visant les cas où une personne employée 
exerce dùrant son congé une activité rémunérée 
incompatible _avec l'objet de ce congé. 

Article 14 
Des mesures effectives, adaptées aux moyens 

par lesquels il est donné effet aux dispositions de 
la présente convention, doivent être prises, par la 
voie d'une inspection adéquate ou par toute autre 
voie, pour assurer la bonne application et le res
pect des règles ou dispositions relatives aux 
congés payés. 

Article 15 
1. Tout membre peut accepter les obligations. 

de la présente convention séparément : 
a) Pour les personnes employées dans 'les sec

teurs économiques autres que l'agriculture ; 
b) Pour les personnes employées dans- l'agri

culture. 

2. Tout membre doit préciser, dans sà ratifi
cation, s'il accepte les obligations de la conven
fü:m pour les personnes visées à l'alinéa a du para
graphe 1 ci-dessus, ou pour les personnes visées 
à l'alinéa b dudit paragraphe, ou pour, les unes et 
les autres. 
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3. Tout ·membre qui, lors de sa· ratification, 
n'a accepté les obligations. de la présente conven
tio,n que pour les ,personnes visées à l'alinéa a ou · 
pour les personnes visées à l'alinéa b du paragra
phe 1 ci-dessus peut ultérieùrement, notifier au 
Directeur général du Bureau international du Tra
vail qu'il accepte les obligations de la convention 
pour toutes les personnes auxquelles s'applique la 
présente convention., 

Article 16 

La présente convention porte · révision de la 
convention sur les congés payés, 1936, et de la 
convention sur les congés payés (agriculture), 
1~52, dans les conditions précisées ci-a,près : 

a) L'acceptation des obligations de la présente 
convention, pour les personnes employées dans 
les secteurs économiques autres que l'agriculture, 
par un membre qui est partie à la convention 
sur les congés payés, 1936, entraîne de plein 
droit la dénonciation immédiate de cette dernière 
convention ; 

b) L'acceptation des obligations de la présente 
convention, pour les personnes employées dans 
l'agriculture; par un membre qui est partie à la 
convention sur les, congés payés (agriculture), 
1952, entraîne de plein droit la dénonciation 

'immédiate de cette dernière convention ; 
c) L'entrée en vigueur de la présente conven

tion ne ferme pas la convention sur les congés 
payés (agricultùre), 1952, à. une ratification ulté
rieure. 

Article 17 
Les ratifications formelles de la présenté con

vention seront communiquées au Directeur géné
ral du Bureau internatjonal du Travail et par lui 
enregistrées. 

Article 18 ' 
1. La présente convention ne liera que les 

membres de l'Organisation internationale du Tra
vail dont la ratification aura été enregistrée par le 
Directeur , général. , 

.2. Elle entrera en, vigueur douze mois après 
que les ratifications de deux membres auront été 
enregistrées par le Directeur généra~. 

3. Par fa suite, cette convention entrera en 
vigueur pour chaque membre douze mois après 
la date où sà ratification aura été •enregistrée. 

Articfe 19 

1. Tout membre ayant ratifié la présente con
vent,ion peut la dénoncer à l'expiration d'une 

· périôde de dix années après la date de la mise en 
vigueur initiale de la convention, par un acte 
communiqµé aù , Directeur général du. Bureau 
international du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra eff.et qu'une année après 
avoir été enregistrée. 

2. Tout membre ayant ratifié la présente con
vention qui, dans le délai d'une année après l'expi
ration de la période de dix années mentionnée au · 
paragraphe précédent, ne fera pas usage de la 

faculté de 'dénonciation prévue par le présent 
article sera _lié pour une· nouvelle période de dix 
années et, par la suite, pourra dénoncer la présente 
convention . à l'expiration de chaque période de 
dix années dans les conditions prévues au pré-
sent article. · 

' 
Article 20 

1. Le- Directeur général du Bureau internatio
nal du Travail notifiera à tous les membres de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregis
trement de toutes les ratifications et dénonciations 
qui lui seront communiquées par les membres de 
l'Organisation. · 

2. En notifiant aux membres de l'Organisation 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui· 
aura été communiquée, le Directeur général 
appellera l'attention des membres de l'Organisa
tion sur la date à laquelle la présente convention 
entrera en vigueu'r. 

Article 21 
Le Directeur général · du Bureau international 

du Travail communiquera au Secrétaire général 
des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, 
conformément à l'Article 102 de la Charte des 
Nations Unies, des renseignements· complets au 
sujet de toutes ratifications et de tous actes de 
dénonciation qu'il aura enregistrés conformément 
aux articles précédents. 

Article 22 

Chaque fois qu'il Ie jugera nécessaire, le Conseil 
d'administration du Bureau international du Tra
vail présentera à la Conférence générale un rap-
port sur l'application de la présente convention 
et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du 
jour de la Conférence la question de sa révision 
totale ou partielle. 

Article 23 

1. Au cas où la Conférence adopterait une 
nouvelle convention portant révision totale ou 
partielle ' de la présente convention, et à moins 
que la nouvelle convention ne dispose autrement : 

. a) La ratification par un membre de la nouvelle 
convention, portant révision entraînerait de plein 
droit, nonobstant l'article 19 ci-dessus, dénoncia
tion immédiate de 'la présente convention, sous 
réserve que la nouvelle convention portant révi
sion soit entrée en vigueur ; · 

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de 
la nouvelle conv,ention portant révision, la pré
sente convention cesserait d'être ouverte à la rati
fication des membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout 
cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
membres qui. l'auraient ratifiée et qui ne ratifie
raient pas la convention portant révision. 

Article 24 
Les versions française et anglaise du texte de 

la présente convention font également foi. 
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Recommandation concernant _les programm~s spéciaÙx d'emploi-et de formation de la jeunésse 
· . -~ en vue du développement 

1 I, ,, 
RECOMMANDATION 136, ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE.INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

À SA CINQUANTE-QUATRIÈME SESSION À GENÈVE LE 23' JUIN 1970 

La 'Conférence générâle de l'Organisation inter
nationàle du ,Travail, 

Convoquée à G~nève par 1~ Conseil d'adminis
tration du Bureau international du Travail,' et s'y 
étant réunie le 3 juin 1970, en sa cinquante-qua
trième session, 

Rappelant les dispositions de conventions et 
recommandations internationales 1du travail exis
tantes, relatives à la formation et ·à l'emploi des 
jeunes gens, en particulier celles de la Recom
mandation sur le chômage (jeunes gens), 1935, et 
de la Recommandation sur la formation profes
sionnelle, 1962, ainsi que de la Convention et de la 
Recommandation sur la politique de l'emploi, 
1964, 
' Considérant que les programmes spéciaux d'em
ploi de la jeunesse et les programmes de forma
tion qui ont pour objectif de donner aux jeunes 
les qualifications· nécessaires pour leur permettre 
de ·s'adapter au rythme cl'une société en transfor
mation et de prendre une part active au dévelop
pement . de leur pays constituent un moyen de 
s'attaquer aux problèmes de l'emploi et du chô
mage. des jeunes, moyen qui s'ajoute à ceux qu'en
visagent les instruments existants, 

Notant que les problèmes que l'on entend résou
dre par ce moyen ne se sont manifestés avec 
ampleur que ces dernières années, _J 

Considérant qu'il importe d'adopter un instru
ment pour déterminer les objectifs, les méthodes 
et les garanties des programmes spéciaux en ques
tion, de telle sorte qu'ils soient pleinement com
patibles avec les autres normes1 internationales 
du travail adoptées antérieurement et pouvant 
se rapporter aux. conditions de service dans le 
cadre de ces programm(ls, notamment les normes 
de la Convention sur le travail forcé, 1930, et de 
la Convention sur l'abolition du travail forcé, 
1957, ' 

Après avoir décidé d'adopter diverses prop'osi-
- tions r-elatives aux programmes spéciaux d'emploi 

et de-formation de la jeunesse en vue du dévelop
pement, question qui constitue le sixième point , 
à l'ordre du jour de 1~ session, 

·' Après avoir décidé que ces propositions pren
draient la forme d'une recommandation, 

. Adopte; ce vingt-troisième jour de juin mil neuf 
cent soixante-dix, la recommandation ci-après, qui 
séra dénommée Recommandation sur les pro

, grammes ·spéciau:/F pour la jeunesse, 1970 

I. - Nature des programmes spéciaux 

1.- 1) La présente recommaIJ.dation s'applique 
aux programmes spéciaux qui ont pour objet de 
permettre aux jeunes gens de prendre part à des 

. \ ' 

acti~ités tendant au développement écoIJ.omique et 1

social de leur pays ·et d'acquérir une instruction, 
des qualifications et une expérience propres à leur 
faciliter ultérieurement et d'une manière durable 
l'exercice d'une activité économique et à favoriser 
leur intégration dans la société. -

2) Ces programmes sont désignés ci-après par 
l'expression « programmes spéciaux». 

', 
2. Peuvent être considérés comme programmes 

spéciaux, aux fins de la présente recommandation, 
• J ceux qm: 

a) Répondent à des besoins, en matière d'emc 
ploi et de formation des jeunes, 'qui ne sont pas 
encore satisfaits par les programmes ·nationaux 
d'enseignement ou de formation prqfessionnelle 
-existants ou par les débouchés normaux du mar
ché de l'emploi ; 

b) Permettent à des jeunes gens - en particu
lier ceux qui sont en chômage - qui possèdent_ 
une instruction pu des qualifications techniques 
dont la communauté a besoin aux fins d~ dévelop
pement, notamment dans les domaines écoriomi
ques, sociaux, de l'enseignement -ou de la santé, 
d'utilis-er ces qualifications !lu service de la com
munauté. 

II._ - Principes généraux 

3. 1) Les programmes spéciaux· devraient être· 
organisés dans le cadre des plans nationaux de 
développement, là où il en existe, et devraient en 
particulier être pleinement coordonnés avec - les 
plans de mise en valeur des r~ssources humaines 
et les programmes tendant au plein emploi pro-· 
ductif, ainsi qu'avec les programmes réguliers 
d'instruction et de formation de la jeunesse. 

2) Les programmes spéciaux devraient avoir un 
caractère temporaire pou\: faire face à des besoins 
actuels et pressants de caractère économique et 
social. Ils ne devraient pas faire double emploi' 
avec les autres mesures de politique économique 
ou avec le développement des programmes régu
liers d'éducation et de formation professionnelle, 
ni leur porter préjudice, et ne devraient pas . être 
considérés comme pouvant remplacer çes mesures 
et ces programmes réguliers . 

3) Les programmes spéciaux ne devraient 'pas 
fonctionher d'une manière qui puisse abaisser les 
normes de travail existantes et les services des 
participants ne devraient pas être utilisés au pro-, 
fit de particuliers ou d'entreprises privées. 

4) Les programmes spéciaux devraient fournir 
aux participants, en cas de besoin, au moins un 
minimum d'éducation générale. 

4. Parmi les éléments essentiels de chaque pro
gramme· spécial devraient figurer la sauvegarde de 
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la. ·dignité humaine, l'épanouissement de la person
nalité et le développement du sens de la respon
sabilité individuellè et sociale. 

5. Les programmes spéciaux devraient êtr\! mis 
en œuvre sans aucune• discrimination fondée sur 
la race, la coul~ur, le sexe, la religion, l'opinion 
politique,_ l'ascendance nationale ou l'origine 
sociale ; ils devraient être 'utilisés en v:ue de pro
mouvoir l'égalité· de ch~nces et de traitement. ' 

6. Les ·objectifs et les buts de chaque · pro-
gramme spécial ·et les ·catégories de participants 

, devraient être clairèment définis par l'auto,rité 
compétente et faire l'objet d\me .révision périodi
que à la lumière de l'expérience. 

7. 1) La participation aux programmes spé
ciaux devrait être volontaire ; des exceptions ne 
peuvent être autorisées que par la voie législative 
et pour · autant qµ'elles soient pleinement confor
mes aux dispositions des conventions internatio
nales du travail existantes relatives au travail 
forcé et à la politique de l;emploi. 

2) Les iirogrammes pouvant faire l'objet de 
telles exceptions pourront comprendre 

· a) Des programmes d'instruction ,et de forma
tion impliquant le recrutement obligatoire de 
jeunes chômeurs, au cours d'une période détermi
née au-delà de l'âge normal de fin de scolarité ; 

b) Des programmes de~tinés aux jeunes gens 
ayant accepté l'obligation de servir, pour une 
période déterminée,. comme condition préalable à 
l'acquisition d'une instruction ou de qualifications 
techniques présentant un intérêt particulier pour 
la co,nmunauté en vue du développement. 

3) Lorsque de telles exceptions sont autorisées, 
les participants d,evraient, dans toute la mesure 
possible, avoir la liberté de choisir ,entre diffé
rentes formes d'activités existantes et différentes 
régions du pays, et il devrait être tenu: dûment 
compte de leurs qualifications et de leurs aptitudes 
lors de leu,r affectation. 

8. Les conditions de service des participants 
aux programmes spéciaux devraient être claire
ment définies par l'autorité compétente ; elles 
devraient êtr,e conformes aux dispositions juridi
ques régissant l'âge minimal d'admission à l'em
ploi et en harmonie avec les autres dispositions 
juridiques applicables aux jeunes gens qui reçoi
vent une formation régulière ou travaillent ôans 
les conditions habituelles. · 

· 9. Les participants devraient conserver la possi
bilité d'adhérer à des organisations de jeunesse ou 

·syndicales _de leur choix et de prendre part aux 
activités de celles-ci. 

1 

10. Il ·devrait exister des procédures formelles 
permettant. aux participants de recourir contre 

· des décisions concernant leur recrutement, leur 
admission ou leurs ·conditions de service ainsi. que 
des procédures simplifiées pour l'examen de récla-
mations mineures. ' 

HI. :__ Programmes qui répondent à des besoins, 
en matière d'emploi et de formation des jeunes, 
qui ne sont pas encore satisfaits par les pro• 
grammes nationm1x d'enseignement ou de for-

mation profèssionnelle existants. ou par les dé
bouchés normaux du marché de l'emploi · 

. A. - OBJECTIFS . 

1 J .' Selon les nécessités· et les circonstances 
nationales, les programmes spéciaux· auxquels 
s'applique cette p_artie de la recommandation 
devraient viser un ou plusieurs des objectifs 
spécifiques suivants : 

' a) Donner à des jeunes gens qui sont désavan
tagés sur le plan de l'instruction ou à d'autres 
égards l'instruction, les qualifications et les habi
tudes de travail dont ils ont besoin pou·r exercer 
une activité économiaue utile et rémunératrice et 
pour s'intégrer dans lâ société ; 

b) Faire participer les jeunes gens au dévelop
pement économique et social national, y compris 
le développement agricole et rural ; 

c) Procurer une occupation utile en rapport 
avec le développement économique et social à des 
jeunes gens qui demeureraient autrement sans 
emploi. 

B. - PARTICIPATION 

12. Lors de la sélection des jeunes qui partici
pent aux programmes spéciaux, il conviendrait de 
tenir ,compte : 
· a) De l'âge .ainsi que de l'instruction, de la 

formation et de l'expérience professionnelles éven
tuelles des intéressés, eu égard - selon la nature 
du programme - à la nécessité d'accroître les 
possibilités des jeunes gens désavantagés, à la 
capacité des intéressés de tirer profit le leur parti
cipation au programme et à leur aptitude à contri
buer à la réalisation de celui-ci ; 

b) De leur aptitude mentale et physique à exé
cuter les tâches qui leur seront confiées aussi bien 
au cours de leur participation qu'ultéri-eurement ; 

c) De la mesure dans laquelle l'e::,çpérience qu'ils 
peuvent acquérir dans le cadre du programme est 
de nature à leur ouvrir de nouveaux débouchés et 
à, les rendre à même de contribuer au développe
ment économique et social. 

13. L'autorité compétente devrait fixer des limi
tes d'âge pour la participation établies en fonction 
de la formation offerte et des tâches à accomplir 
dans le cadre de différents types de programmes 
spéciaux. Ces limites d'âge devraient tenir compte 
des normes internationales du travail relatives à 
l'âge minimal d'admission à l'emploi. 

14. Les programmes spéciaux devralent per
mettre au plus grand nombre possible de jeunes 
gens de passer à une activité économique normale 
ou d'accéder aux programmes réguliers d'ensei
gnement ou de formation professionnelle, et la 
période de participation· devrait être limitée en 
conséquence. 

1 

15. Dans chaque programme spécial, des dis
positions appropriées devraient être prises pour 
faire en sorte qu'avant son admission chaque parti
cipant comprenne parfaitement toutes les condi
tions de service (y compris les règles de conduite 
qui peuvent exister), les travaux à entreprendre 
dans le cadre du programme, la formation requise 
et les droits dont il jouira au cours et à l'issué de 
sa période de service. 
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C. - CONTENU DES PR9GRAMMES SPÉCIAUX 

16. Le contenu des programmes spéciaux 
 devrait être adapté et poqvoir varier, fût-ce dans 

, le . cadre d'un même programme, en fonction de 
l'âge, du sexe, du niveau d'instruction et de for
mation et des aptitudes des participants. 

17. Tous l~s programmes devraient compren- ·. 
dre une brève période initiale de mise au courant 
en vue : 

a) De dispenser un ensei~ement portant sur 
des questions d'intérêt général pour tous les parti
cipants, telles que, notamment, les règles générales 
de sécurité et d'hygiène et les'règlements détaillés · 
régissant les activités exercées dans le cadre du 
programme; 

b) D'habituer les participants aux conditions de 
vie et de travail dans le cadre du programme et 
de stimuler leur intérêt ; 

c) D'évaluer les aptitudes des participants aux 
fins de leur affectation au type d'activité corres
pondant le mieux à ces aptitudes. 

18. Les participants aux programmes spéciaux 
devrai,ent recevoir un' complément d'instruction, y 
compris une instruction civique, économique et 
sociale, en rapport avec leurs besoins et avec les 
besoins et aspirations du pays, et devraient être 
informés du rôle et des fonctions des organisa
tions librement constituées pour représenter les 
intérêts des travailleurs et des emplo)'.eurs. 

19. Les programmes spéciaux ayant unique
ment ou partiellement pour objet de donner à des 
jeunes gens auxquels ne s'offrent que des possibi
lités limitées les qualifications nécessaires à l'exer
~.ice d'une activité économique utile devraient : 

a) Viser surtqut à prépar,er les participants à 
des professions où ils aurqnt des chances de trou
ver des possibilités de travail utile, tout en tenant 
compte, dans toute la mesure possible, de leurs 
préférences ; 

b) Donner aux participants une bonne forma
tion pratique de base ainsi que _les connaissances 
théoriques correspondantes ; 

c) Tenir compte du rôle que les participants 
pourront éventuellement jouer en exerçant une 
influence stimulante sur d'autres personnes et les 
préparer à assumer un tel rôle ; 

d) Faciliter et, dans la mesur-e du possible, 
assurer : 
i) Le passage des participants aux programmes 

réguliers d'enseignement ou de formation pro
fessionnelle ou à d'autres programmes spé

: ciaux en. vue d'un enseignement ou d'une 
formation complémentaires, en particulier pour 
ceux qui font preuve de capacités spéciales ; 

ii) Leur passage à une activité économique nor
male, grâce notamment à des mesures visant 
la reconnaissance, dans cette activité, des qua- · 
lifications acquises. 

20. Les programmes speciaux ayant uriique
ment ou partiellement pour objet de faire partici
per des jeunes gens à l'exécution de projets de 
développement économique et social devraient : 

a) Dispenser une formation qui permette au 
moins de donner aux participants toutes les qua
lificàtions requises pour l'exécution du travail à 

enÛeprend;e, ainsi qu'une formation portant sur 
Ies mesures d'hygiène et de· sécurité applicables; 

b )_ Viser à développer de bonnes habitudes de_ 
travail ; 

c) Employer autant que possible les· partici
pants :à des activjtés pour lesquelles ils montrent• 
des aptitudes et P,ossèdent q,1,1elques .qualifications. 

21. Les critères à appliquer pour .le choix des 
travaux à exécuter dans le cadre des programmes 
spéciaux visés au paragraphe précédent devraient 
être notamment les suiyants : 

a) Contribution que ces travaux pourraient 
apporter en vue de développer l'activité économi
que du pays ou de la régiori et, notamment, en 
vue d'ouvrir de nouveaux, débouchés aux partici
parits ; . 

b) Valeur de formation, notamment au regard 
· des professions où les participants auront des 
chances de trouver par la suite des possibilités de 
travail utile ; 

c) Valeur d'investissement pour le dêveloppe
ment économique ,et social et viabilité économique 
des projets, compte tenu notamment ·au coût par 
rapport aux résultats ; 

d) Nécessité d'avoir recours à des moyens 
d'action spéciaux, impliquant en particulier que le' 
travail des participants ne fera pas une concur
rence déloyale à celui de la main-d'œuvl.-e travails 
lant dans les conditions habituelles. 

D. - CONDITIONS DE SERVICE 

22. Les conditions de service devraient répon
dr,e au moins aux normes suivantes': 

a) La durée du service ne devrait normalement 
pas dépasser deux ans ; 

b) Il devrait être admis que certains motifs, par 
exemple des raisons médicales oq des difficultés 
familiales ou personnelles, justifient le départ du 
participant avant l'expiration de la période nor
male de service ; 

c) Les heures consacrées chaque jour et chaque 
semaine aux travaux et à la formation devraient 
être limitées de manière à ménager assez de temps 
pour l'instruction générale et le repos ainsi que 
pour les loisirs des participants ; 

d) En sus d'un logement, d'une nourriture et de 
vêtements adéquats, fournis selon la nature du 
programme spécial, 1es participants devraient rece
voir une rémunération en espèces ; ils devraient 
avoir la possibilité d'épargner et être encouragés 
à le faire; 

e) Dans les programmes spéciaux où la durée 
du service est d'un an ou plus, un congé annuel 
devrait être accordé aux participants et ceux-ci 
devraient; autant que possible, pouvoir voyager 
gratuitement à l'aller et" au retour' lorsqu'ils se , 
rendent dans leurs foyers ; 

f) Dans la mesure du possible,· 1es participants 
devraient bénéficier des dispositions de sécurité 

' sociale applicables à la main-d'œuvre travaillant 
dans les conditions habituelles ; dans tous les 
cas, des dispositions devraient être prises pour 
assurer aux· participants des' soin~ médicaux gra-, 
tuits ,et pour le versement d'une indemnisation en 
cas d'invalidité ou de décès résultant d'un acci-.' ' 
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 dent sur'v,enu dans le ca,dre_ du' ptogramiµe spé
:cial, oh d'un,e maladie qui y aurait été ·coptractée. 

B. - S~LECTION ET ~O~TIO~ DU PERSONNEL 
' 1 • 

23. Chaque' programm~ spécial· devrait être 
· organisé de telle. sorte que les participants soient 
 

con:venablement encadré~ par .un personnel quali
fié pouvant avoir recours. 1 l'avis de' éonseillers 
techniques ou pédagogiques. '. ' · 

2.s·. Les participants qui font-preuve d'aptitu_
des particulières . dèvraient être aidés, par tous 
moyens appropriés, à poùrsuivre, au terme de 
leur période de service, leur instruçtion et leur 
.formation en dehors du progràmmé. 

1 ' 

29. Des efforts spéciau:ic ft immédiats ·dçvràienf 
êtr,e faits pour intégrer rapidement les partici- . · 

_ pants dans une activité éconoµiique npfmale à la 
fin de ,leur période, de· service ; ces efforts devraient 
compléter les efforts nortnaux·des services ·de l'em
ploi et de tous autres organismes compétents. · 24. 1) Lors de · la sélection . des membres du 

~ petsonnel1 il conviendrait d'accord!!r· une impor
tance particulière non seulement a leurs qqalifi-. · 
cations, et . à leur expérience pour l'exécution du 
travail, à accomplir, mais aussi. à leur compréhen-

3.0. Da~s la mesurè du possible, il conviendrait 
f échelonner le départ des participants· en fonction 
de la capacité de l'économie d'absorber les per-

. sonnes· qui accèdent nouvellement à l'exercice 
d'une ~ctivité lucrative, étant entendu que, dans les 
programmes à caractère exceptionnel comportant 
un élément d'obligation, le droit de l'individu à 
quitter le programme à l'échéance de la périqde' 
de service originellement spécifiée devrait être 
assuré. 

. sion de la jeunesse, à leur aptitude à diriger et à 
leur faculté d'adaptation: Quelques membres· du 
,pèrsonnel, au moins,., devraient posséder ùne 

_ e~périence d'un emplqi normal en dehors des pro
grammes spédaux. 
. 2) Pour la ·composition du personnèl, il y aurait 
lie_u d'explorer toutes les sources éventuelles de 
recrutement, y compris la - possibilité d'e~coura
gèr les, participants qui ont fait preuve de qualités 
de· chef à se préparer à faire partie eux-mêmes de 

· ce pei:sonnel. ·-

. 25. La f~rmation du pers6nnel d'ehcadrçment 
et du personnel technique devrait comprendre, en. 

· plus dé l'enseignement professionnel spédaJisé 
nécessaire, au moins : 
.-· a) Un enseignement pédagogique faisant une 
,place •particulière à la formation des jeunes gens ; 

b) Un enseignement de base dans le domaine 
des rçlations humaines; notamment en ce qui con

~cerne la ·motivation et les attitudes à l'égard du 
.-~ill; 1 

c) Uµe .formation portant süt l'.organisation du 
travail, ,y comnris l'affectation des participants aux 
différentes tâches en fqnction de leurs aptitudes 
et de leur niyeau de formation. 

0 

' · 26. · La formation du personnel administratif 
<;levrait comprendre, en plus de· l'enseignement 
professit?nnel spécialisé néc~ssaire, au moins : 

a) Un enseignement permettant aux intéressés 
de comprendre .les objectifs du· programme spé
cial et de connaître la législation applicable en 

 matière de travail et de protection de la jeunesse, 
ainsi qùe· la réglementation particulière régissant, 

' le programme ; · · 
b) Un enseignement leur permettant.d'avoir une 

" ·connaissance suffisante des aspects techniques des 
travaux exécutés dans le cadre du programme ; 
, c) :Un I enseignei;nent dans le domaine des ·rela
tions humaines de nature à faciliter l'établissement 
.de bonnes• relations avec lé personnel d'encadre
ment, le personnel technique et l~s. participants. 

' F.' - Ass1s'rANCE Aux PARTICIPANTS EN ·vuE DE 
L'EXERCICE ULTÉRIBUR D'UNE ACTIVITÉ I 

PROFESSIONNELLE 

27~ Pendant 'leur ·se:rvicç 1;lans un programme 
sp~cial, 1-es participants devraient · recevoir des. 
informations et des conseils .qui les aident à pren
dre des .décisions. aü sujet de leur avenir profes-

, sionnel. 

31. L'assistance fournie - autant que possible 
par l'intermédiaire des institutions existantes - ,, 
au~ anciens participants qui s'établissent à .leur 

· compte ou qui deviennent membres d'une collec-
tivité pourrait comprendre : · 

. a) Des mesures visant à faciliter l'accès· des 
intéressés aux services de crédit, •de commerciali
sation et d'épargne ; 

b) Le maintien de contacts pour leur donner 
des. encouragements' et les conseils techniqu~s 
nécessaires en matière de gestion.; · · . 

c) Dans le cadre des coopératives, l'aide finan
cière et administrative qui est' prévue dans la 
Recommandation sur les coopératives (pays en 
voie de développement), 1966. •· 

32. Dans la mesure où les ressources dispo
nibles le permettent, les participants ayant accom
pli leur période de service d'une manière satisfai
sante devraient recevoir une prime 'en espèces ou 
en nature, 'par exemplé un ·outillage, qui les aide 
à· entreprendre une activité économique normal.e. 

IV. ...:... Programmes qui permettent à des jeunes. 
gens ayant une instructi~n ou des qualifications 
techniques dont la communauté a besoin aux 
fins du développement d'utiliser ces qualifica
tions au se_rvice de la co~munauté 

33. Les programmes spéciaux auxquels s'appli
que cette partie de Ja recommandation devraient 
stimuler l'intérêt des jeunes gens à l'égard- du 
développement économique et · social national et 
développer le sens de la responsabilité vis-à-vis 
de la communauté. · 

34. Les participants devraient être employés· à 
des activités pour lesquelles ils sont particulière
ment qualifiés ou à des activités étroitement con
nexes. 

35. Au besoin, les qualifications des partici
pants devraient être complétées par une formation , .
destinée à leur donner les connaissances techni
ques et· à ieur enseigner les méthodes de travail 
nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches.' 

,'!)' . ' ' 
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36. Des dispositions devraient être prises pour 
que les participants .. puissent obtenir des conseils 
et de~ avis qualifiés sur les problèmes qu'ils ren
contreraient dans l'exécution de leurs tâches. 

37. Les conditions de service devraient répon
dre au moins aux normes suivantes : 
• a) La durée du service ne

1 

de~rait normalement 
pas dépasser deux ans ; 

b) Il devrait être admis que ce~tains motifs, 
par exemple des raisons médicales ou des difficul
tés familiales ou personnelles, justifient le départ 
du . participant avant l'expiration de la période 
norll)ale de service ; 

. c) Les heures consacrées aux travaux et à la 
formation devraient tenir compte des besoins 
de repos et de loisirs des participants ; 

d) En sqs d'un logement et d'tme nourriture 
adéquats, fournis ·selon la nature du programme 
spécial, les participants devraient recevoir une 
rémunération convenable en espèces ; 

e) Dans les programmes spéciaux où la durée 
du service est d'un an ou plus, un congé annuel 
devrait être accordé aux participants et ceux-ci 
devraient, autant que possible, pouvoir voyager 
gratuitement à l'aller et au retour lorsqu'ils se 
rendent dans leurs foy~rs ; 

f) Les participants devraient bénéficier de toute 
disposition appropriée de sécurité sociale appli~ 
cable' à la main-d'œuvre travaillant dans les condi
tions habituelles ; dans tous les cas, des disposi-

, tions devraient être prises pour assurer aux parti
cipants des soins. médicaux gratuits et . pour le 
versement d'une indemnisation en cas d'invalidité 
ou de décès réstiltant d'un accident survenu dans 
le cadre du programme spécial, ou d'une maladie 
qui y aurait été contractée. 

38. Des mesures devraient être prises pour faci
liter le passage des participants, au terme de leur 
période de service, à une activité économique nor
male dans le ,cadre de letir profession. 

V. - Dispositions administratives 

39. La direction et la coordination des pro
,,, grammes spéciaux au niveau national devraient 

être assurées par un organisme ou des organisme·s 
appropriés établis par l'autorité compétente. 

40. Ces organismes devraient, chaque fois que 
possible, comprendre, aux côtés de membres nom
més par le gouvernement, des représentants des 
organisations de travailleurs et d'employeurs et 
des organisations de jeunesse afin d'assurer leur 
participation active. à la planification, l'application, 

'fi 

-
la coordination, l'inspection et l'évaluation des 
programmes spéciaux: 

41. Dans l'exercice de leurs responsabilités; 
les organismes devraient consulter; selon les 
besoins, les organisations bénévoles et les autorités 
compétentès, notamment en matière de travail, 
d'enseignement, d'affaires économiques, d'agricul-
ture, d'industrie et d'affaires sociales. ' 

, 42. Lesdits organismes devraient maintènir des 
relations suivies avec les autorités responsables 
des programmes réguliers d'éducation et de forma
tion afin d'assurer la coordination nécessaire en 
vue de mettre progressivement un terme, le plus 
rapidement possible, aux programmes spéciaux., 

' ' 
43. La participation active des autorités loca-

les devrait être recherchée lorsqu'il s'agit de pro
céder au choix et à l'exécution de projets dans le 
cadre des programmes spéciaux. 

44. Lors de l'établissement des programmes 
spéciaux, l'autorité compétente devrait s'efforcer 
de réunir des ressources financières et matérielles 
suffisantes ainsi que le personnel qualifié néces
saire pour que leur réij]isation complète soit garan- · 
tie. A cet égard, l'autorité compétente devrait 
s'attacher en particulier à déterminer les moyens 
grâce auxquels les programmes pourraient créer 
eux-mêmes leurs propres sources de revenu. 
Aucune contribution financière ne devrait être 
demandée aux participants ou à leur famille. 

45. Des dispositions devraient être prises pour 
que les programmes spéciaux fassent- régulière
ment l'objet d'inspections et de vérifications des 
comptes. 

46. L'organisation à l'échelon local devrait 
être de nature à préparer et à encourager les par
ticipants à prendre part progressivement à l'admi
nistration de leur propre programme. 

VI. - Coopération internationale 

47. En ce qui concerne les programmes spé
ciaux grâce auxquels les jeunes gens d'u~ pays 
participent à des activités tendant au développe~ 
ment d'un autre pays, les autorités compétentes 
et les organismes intéressés devraient appliquer 
les dispositions pertinentes de la présente recom
mandation, aussi complètement que possible, dans 
les domaines qui sont de leur ressort, et collaborer 
entre eux pour l'application des dispositions appe
lant une action conjointe ainsi que pour la solu
tion des difficultés qui pourraient surgir au sujet 
de cette application. 
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.POUR L'ÉDUCATION, 

LA SCIENCE ET LA CULTURE 

C,onvention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation 
et le transfert de propriété illicites des biens culturels 

ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE À SA .SEIZIÈME SESSION, PARIS, LE 14 NOVEMBRE 1970* 

La Conférence générale. de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culturè,.réùnie à Paris, du 12 octobre au 14 no
·vembre 1970 en sa seizième session, · 

, Rappelant qmportance des dispositions de la 
.Déclaration des principes de la coopération cultu
relle internationale adoptée par la Coaj'érence 
générale à sa quatorzième session, 

Considérant que l'échpnge de biens culturels 
entre nations à des fins scientifiques, culturelles et 
éducatives àpprofondit la connaissance de fa civi
lisation humaine, enrichit la vie culturelle de to1,1s 
les peuples· et fait naître le respect et l'estime 
mutuels entre les nations, 

Considérant que les biens culturels sont un des 
éléments fondamentaux de la civilisation et de la 
'culture des peuples, et qu'ils ne prennent· leur 
valeur réelle que si leur origine, leur histoire et 
leur environnement sont connus avec la plus 

' grande précision, 
. ·considérant que chaque Etat a le devoir de ' 
protéger le patrimoine constitué par les biens 
culturels existant sur son "territoire contre les dan
gers de vol, de fouilles clandestines et d'expor-

. ~ation illicite, 
· Considérant que, pour parer à ces dangers, il 
est indispensable que chaque Etat prenne davan" 

' tage conscience des obligations morales touchant 
au respect de son patrimoine culturel comme de 
celui de toutés les nations, , ., 

Considérant que les musées, les bibliothèques 
et les archives, en tant qu'institutions culturelles, 
doivent veiller à ce que la constitution de leurs 

, ,collections soit fondée sur des principes moraux 
universellement reconnus, 

Considéran,t que l'importation, l'exportation et 
le transfert de propriété illicites des biens cultu

. reis entravent la compréhension mutuelle des 
nations que l'UNESCO a le devoir de favoriser, 
entre autres en recommandant aux Etats intéres
sés des conventions internationales à cet effet, 

Considérant que, pour être efficace, la protec
tion du patrimoine éulturel doit être organisée tant 
sur le plan national qu'international et exige une 
, étroite collaboration entre les Etats, 

Considérant que la Conférence générale de 
l'UNESCO a déjà adopté, en 1964, une recom
mandation à cet effet, 

* Texte communiqué • par l'UNESCO. 

Etant saisie de nouvelles propositions concer
nant les mesures à prendre pour interdire et empê
cher l'importation, l'exportation et le transfert de 
propriété illicites des biens culturels, question qui 
constitue le point 19 de l'ordre du jour de la 
session, 

Après avoir décidé, lors _de sa quinzième ses
sion que cette question ferait l'objet d'une con
vention internationale, adopte, ce quatorzième 
jour de novembre 1970, la présente Convention. 

Article premier 

Aux fins de la présente Convention sont consi
dérés comme biens culturels les biens qui, à 
titre religieux ou profane, sont désignés par cha
que Etat comme étant d'importance pour l'archéo
logie, la préhistoire, l'histoire, la littérature, l'art 
ou la science, et qui appartiennent aux catégories 
ci-après : 

a) Collections et spécimens rares de zoologie, 
de botanique, de minéralogie et d'anatomie; objets 
présentant un intérêt paléontologique ; 

b) Les biens concernant l'histoire, y· compris 
l'histoire des sciences et des techniques, l'histoire · 
militaire et sociale ainsi que la vie des dirigeants, 
penseurs, savants et artistes nationaux, et les évé
nements d'importance nationale ; , 

c) Le produit des fouilles archéologiques (régu
lières et clandestines) et des découvertes archéolo
giques; 

d) Les éléments provenant du démembrement 
de monuments artistiques ou historiques et des 
sites archéôlogiques ; 

e) Objets d'antiquité ayant plus de cent ans 
d'âge, tels que inscriptions, monnaies et sceaux 
gravés; 

i) Le matériel ethnologique ; 

g) Les biens d'intérêt artistique tels que : 
i) Tableaux, peintures et· dessins faits entière

ment à la main sur tout support et en toutes 
matières (à l'exclusion des dessins industriels 
et des articles · manufacturés décorés à la 
main); 

ii) Productions originales de l'art statuaire et de 
la sculpture, en toutes matières ; 

iii) Gravures, estampes et lithographies originales ; 
iv) Assemblages et montages artistiques originaux, 

en toutes matières ; 
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h) Manuscrits· rares ·et incunables, livres, docu
ments et publications anciens d'intérêt· spécial 
(hist6rique, artistique, scientifique, littéraire, etc.) 
isolés ou en collections ; 

' . 

i) Timbres-poste,. timbres fiscaux et analogues, 
isolés ou en collections ; - -

J) Archives, y compris les archives phonogra
phiques, pliotographiques et cinématographiques ; 

k) Objets d'ameublement ayantiplus de·cent ans 
d'âge et in,struinents de musique anciens. 

Article 2 

. . 1. Les Etats parties' à la présente Convention 
reconnaissent que l'importation, l'exportation et 
le transfert de propriété illicites des biens cultu
rels constituent l'une des causes principales dè 
l'appauvrissement du patrimoine culturel des pays 
d'origine de ces biens, et qu'une collaboration 
internationale constitue l'un des moyens lès plus 
efficaces de protéger leurs biens culturels réspec
tifs contre les dangers qui en sont les consé
quences. 

2. A cette fin, les Etats parties s'engagent à 
combattre ces pratiques par les moyens dont ils 
disposent, notamment en supprimant leurs causes, 
en arrêtant leur cours et en aidant à effectuer les 
réparations qui s'imposent. 

Article 3 

Sont illicites l'importation, l'exportation et le 
transfert de propriété des biens culturels, effec
tués contrairement aux dispositions prises par les 
Etats parHes en vertu de la présente Convention. 

Article 4 

Les Etats parties à la présente Convention 
reconnaissent qu'aux fins de ladite convention les 
biens culturels appartenant aux catégories ci-après 
font partie du patrimoine culturel de chaque Etat : 

a) Biens culturels nés du génie individuel ou 
collectif d·e ressortissants de l'Etat considéré et 
biens . culturels importants pour l'Etat considéré 
créés sur le territoiœ de cet Etat par des ressortis
sants étrangers ou par des apatrides résidant sur 
ce territoire ; 

b) Biens culturels trouvés sur le territoire natio-
nal; , 

c) Biens culturels acquis par des missions 
archéologiques, ethnologiques ou de sciences 
naturelles, avec le consentement des autoritês 
compétentes du pays d'origine de ces biens ; 

d) Biens culturels ayant fait l'objet d'échanges 
librement consentis ; 

e) Biens culturels reçus à titre gratuit ou ache
tés légalement avec le consentement des autorités 
compéJentes du pays d'origine de ces biens. 

Article 5 

Afin 'd'assurer la protection de leurs· biens cul
turels contre l'importation, l'exportation et le 
transfert de propriété illicites, les Etats parties à 
la présente· Convention s'engagent dans les con
ditions appropriées à chaque pays à instituer sur 

leur territoire, -dans la mesure où ils n'existent pas 
déjà, un ou plusiéurs services de protection du 
patrimoine culturel dotés d'un personnel qualifié 
et en nombre suffisant pour assurer de manière 
efficace les fonctions énumérées ci~dessous : · 

a) Contribuer à l'élaboration des projets de 
textes législatifs .et réglementaires en vue de per- ' 
mettre la protection du P,atrimoine culturel, et 
notamment la répression des importations, expor
tations et transferts de propriété illicites des biens 
culturels importants ; 

b) Etablir et tenir à jour, sur la base d'un inven
taire national de protection, la liste des biens 

, _culturels importants, publics et privés, dont l'ex
portation constituerait un appauvrissement sen
sible dµ patrimoine culturel national ; 

c) Promouvoir le développement ou la création· 
des institutions scientifiques et techniques (musées, 
bibliothèques, archives, laboratoires, ateliers, etc.) 
nécessaires pour assurer la conservation et la mise 
en valeur des biens culturels ; 

d) Organiser le contrôle des fouilles archéolo
giques, assurer la conservation in situ de certains 
biens culturels et protéger certaines zones réser
vées à des recherches archéologiques futures ; 

e) Etablir, à l'intention des personnes intéres
sées (conservateurs, collectionneurs, antiquaires, 
etc.), des règles conformes aux principes éthiques 
formulées dans la présente Convention et veiller 
au respect de ces règles ; 

f) Exercer une action éducative afin d'éveiller 
et de développer le respect du patrimoine cùlturel 
de tous les Etats et diffuser largement la connais
sance des dispositions de la présente Convention ; 

g) Veiller à ce qu'une publicité appropriée soit 
donnée à tout cas de disparition d'un bien cul
turel. 

Article 6 

Les Etats parties à la présente Convention s'en~ 
gagent : 

a) A instituer uµ certificat approprié par lequel 
l'Etat exportateur spécifierait que l'exportation du 
ou des biens cultùrels visés est autorisée par lui; 
ce certificat devant accompagner le ou les biens 
culturels régulièrement exportés ; 

b) A interdire la sortie de leur territoire des 
biens culturels non accompagnés du certificat d'ex
portation visé ci-dessus ; 

c) A porter de façon appropriée cette interdic
tion à la connaissance du public, et en particulier 
des. personnes qui poùrraiènt exporter ou impor
ter des biens culturels. 

Article 7 

Les Etats parties à la présente Convention s'en-
gagent: · 

a) A prendre toutes les_ mesures nécessaires, 
conformes à la législation nationale, pour empê
cher l'acquisition, par les musées et autres institu
tions similaires situés sur leur territoire, de biens 
culturels en· provenance d'un autre Etat-partie à 
la Convention, biens qui auraient été exportés 
illicitement après l'entrée en vigueur de la Con
vention ;dans la mesure du possible, à informer 
l'Etat d'origine, partie à la présente Convention, 
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des offres de tels biens culturels sortis illicitement 
du territoire de éet Etat après l'entrée en vigueur 
de la présente Convention, à l'égard . des deux 
Etats en cause ; 

b) (i) A interdire l'importation des biens cul
turels volés dans ·un musée ou un monument 
'public civil. ou religieux, ou une institution simi
laire, situés sur le territoire d'un autre Etat partie 
à la présente Convention après l'entrée en vigueur 
de celle-ci à l'égard des Etats en question, à condi
tion qu'il soit prouvé que ce ou ces biens font 
partie de l'inventaire de cette institution ; 

(ii) A prendre des mesures appropriées pour 
saisir et restituer à la requête de l'Etat d'origine 
partie à la Conventibn tout bien culturel ainsi 
volé. et, importé après l'entrée en vigueur de la 
présente Convention à l'égard des deux Etats 
concernés, à condition que l'Etat requérant verse 
une indemnité équitable à la personne qui est 
acquéreur de _bonne "foi ou qui détient légalement 
la propriété de ce bien., Les requêtes de saisie et 
de restitution doivent être adressées à l'Etat requis 
par la voie diplomatique. L'Etat requérant est 
tenu de fournir, à ,ses frais, tout moyen de preuve 
nécessaire pour justifier sa requête de saisie et de 
restitution. Les Etats parties s'abstiennent de frap
per de droits de douane ou d'autres charges les 
biens culturels restitués en conformité avec le pré
sent article. Toutes les dépenses afférentes à la 
restitution du ou des biens culturels en question 
sont à la charge de l'Etat r~quérant. 

Article 8 

Les Etats parties à la présente Convention s'en
gagent à frapper, de sanctions pénales ou adminisa 
tratives toute personne responsable d'une infrac
tion aux interdictions prévues aux articles 6 b et 
7 b ci-dessus. 

Article 9 

Tout Etat partie à la présente Convention et 
dont le patrimoine culturel est mis en danger par 
certains pillages archéologiques ou ethnologiques 

1 peut faire appel aux Etats qui sont concernés. Les 
Etats parties à la présente Convention s'engagent 
à participer à toute opération internationale con
certée dans ces circonstances en vue de détermi
ner et d'appliquer les mesures concrètes néces
saires, y compris le contrôle de !'-exportation, de 
l'importation rt du commerce international des 
biens culturels spécifiques concernés. En atten
dant un accord, chaque Etat concerné prendra, 
dans la mesure du possible, des dispositions provi
soires pour prévenir un dommage irrémédiable au 
patrimoine culturel de l'Etat demandeur. 

Article 10 

Les Etats parties à la présente Convention s'en-
gagent: r 

a) A restreindre, par l'éducation, l'information 
la vigilance, les transferts de biens culturels illé
galement enlevés ,de tout Etat partie à la présente 
Convention et, dans les conditions appropriées à 
chaqi.le pays, à obliger, sous peine de sanctions 
pénales ou administratives,' les antiquaires à tenir 

• un registre mentionnant la provenance de chaque 

bien culturel, le nom ,et l'adresse du fournisseur, la 
description et le prix de chaque bien vendu, ainsi 
qu'à informer l'acheteur du bien culturel de l'in
terdiction d'exportation dont ce bien peut être 
l'objet ; , ' 

b)' A s'efforcer; par l'éducation, de créer et de 
développer dans le public le sentiment de la valeur 
des biens culturels et du danger que le vol, les 
fouilles claIJ.destines et. les exportations illicites re
présentent pour le patrimoine culturel. 

Article 11 

Sont considérés comme illicites l'exportation 
et le transfert de propriété forcés de biens- cultu
rels résultant directement ou indirectement de 

· l'occupation d'un pays par une puissance étran
gère. 

Article-12 

Les Etats partiés à la présente Convention res
pecteront le patrimoine culturel dans les territoi
res dont ils assurent les relations internationales et 
prendront les mesures appropriées pour interdire 
et empêcher l'importation, l'exportation et le trans
fert de propriété illicites des biens culturels. dans 
ces territoires. 

Article 13 

Les Etats parties à ·la présente Convention s'en
gagent par ailleurs dans le cadre de la législation 
de chaque Etat : 

a) A empêcher, par' tous·moyens appropriés, les 
transferts de propriété de biens culturels tendant à 
favoriser l'importation ou l'exportation illicites de 
ces biens; 

b) A faire en sorte que leurs services compé
tents collaborent en vue de faciliter la restitution, 
à qui de droit, dans les délais les plus rapides, 
des biens culturels exportés illicitement ; ' 

c) A admettre une action de revendication de 
biens culturels perdus ou volés exercée par le pro
priétaire légitime ou en son nom ; 

d) A reconnaître, en outre, le droit impre.scrip
tible de chaque Etat partie à la présente Conven
tion de classer et déclarer inaliénables certains 
biens culturels qui, de ce fait, ne doiv-ent pas être 
exportés, et à faciliter la récupération par l'Etat 
intéressé de tels biens au cas où ils auraient été 
exportés. 

Article 14 

Pour prévenir les exportations illicites et faire 
face aux obligations qu',entraîne l'exécution des 
dispositions de la présente Convention, chaque 
Etat partie à ladite convention devra, dans la 
mesure de ses moyens, doter les services' natio
naux de protection du patrimoine culturel d'un 
budget suffisant et, si nécessaire, pourra créer un 
fonds à cette fin. · 

Article 15 

Rien, dans la présente Convention, n'empêche 
les Etats qui y sont parties de conclure entr-e eux 
des accords particuliers ou de poursuivre la mise 
à exécution des accords déjà conclus concernant 

1 
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' ' ~ ,. ' ' . ' 

la restitution de biens culturels sortis de leur terri
toire d'origine, pour quelque raison que ce soit,' 
avant l'entrée eh vigueur de la prése.nte Conven
tion pojJr 'les Etats intéressés'. 

' -... 1 ' 

Article 16 

Les Etats parties à la ·présènte Convention indi
queront dans -les rapports périodiques qu'ils pré
senteront à la Conférence -générale de l'Organi
sation. des . Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la · culture, aux dates et sous fa forme 
,qu'elle détermin~ra, les dispositions Jégislatives et . 

' réglementaires et les autres mesures qu'ils auront 
· adoptées pour l'application de la présente Conven
tion, ainsi que des précisions sur 'l'expérience 
qu'ils 'auront acquise dans ce d~maine. 

Article 17 

1. Les Etats parties à la présente Convention 
peuvent faire appèl au concours technique de _ 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, notamment en ce qui con
cerne: 

a) L'information et l'éducation ; 
b) La consultation et !'expertisé; 
c) La coordination et les bons offices. 

2. L'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture peut, de· sa propre 

· initiative, entreprendre des recherches et publier 
·des études sur les problèmes relatifs à la circula
_tion illicite des .biens culturels. 

3. A cette fin, l'Organisation des Nations Unies' 
pour l'éducation, la science et la culture peut éga
lement recourir à la coopération de toute organi
sation non &ouvernementale compétente. 

4. L'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la·culture est habilitée à faire; 
de sa proprè initiative, des propositions aux Etats 
parties en vue de la mise en œuvre de la pré-

. seµte Convention. 

5. 'A la demand~ d'au mo~ns deux Etats parties 
à la présente Convention qu'oppose un différend 
relatif à la mise en · œuvre de celle-ci, l'UNESCO 
peut offrir ses bons offices afin d'arriver à 'un 

. accord entre eux. 

Article 18 

La présente Convention est établie en anglais, 
en espagnol, en français et en russe, les quatre 
textes faisant également foi. · 

Article 19 

1. La présente Convention sera soumise à la 
ratification ou à l'acceptation des Etats membres 
de l'organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, conformément à 
leurs procédures constitutionnelles respectives. 

· 2. L~s instruments de ratification ou d'ac~epta
tion serorit déposés auprès du Directeur général 

_de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
/ tion~ · la· science et la culture. 

,, 

Article 20 · / 

,1. J,,a présente Convention est ouverte à l'adhé~ 
sion de tout Etat non membré de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, invité à y adhérer par le .Conseil exé-
cutif de· l'O~ganisation. -

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un'_instru-· 
ment ·d'adhésion auprès du Directeur général de 
fOrganisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la .culture. 

Article 21 

La présente Convention entrera en vigueur trois 
mois après la date de dépôt du tr9isième instru
ment de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, 
mais uniquement à l'égard des ·Etats qui auront 
déposé leurs instruments respectifs .de ratification, 
d'acceptation ou d,.adhésion à cette date ou anté-· 
rieurement. Elle entrera en vigueur pour chaque 
autre Etat trois mois après le dépôt de son instru
ment de -ratification, d'acceptation ou d'adhésion. 

Article 22 

Les Etats parties à la présente Convention 
reconnaissent que celle-ci est applicable non setile
_ment à leurs territoires métropolitains mais aussi 
aux territoires dont ils assurent les relations inter
nationales ; ils s'engagent à consulter, si nécessaire, 
les gouvernements ou autres autorités compétentes 
desdits territoires, au moment de la ratification, 
de l'acceptation ou de l'adhésion, ou auparavant, 
-en vue d'obtenir l'application de la Convention à 
ces territoires, ainsi qu'à notifier au Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture,. les territoires 
auxquels la Convention s'appliquera; cette ratifi- , 
cation devant prendre effet trois mois après la 
date de sa réception. • ' 

Article-23 

1. Chacun des Etats parties à la présente Con
vention aura la faculté de dénoncer la _présente 
Convention •en son nom propre ou au nom de 
tout territoire dont il assure les1 relations interna
tionales. 

2. La dénonciation sera notifiée pàr un instru
ment écrit déposé auprès du Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture., ' ' 

' 
3. La dénonciation prendra effet douze mois 

après réception de l'instrument de dép.onciation. 

Article 24 

Le Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture informera les Etats membres de l'Organi
sation, les Etats non membres visés à l'article 20, 
ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du 
dépôt de tous les instruments de ratification, d'ac
ceptation ou d'adhésion mentionnés · aux articles 
19 et 20, de même que des notifications et dénon
ciations respectivement prévues. aux articles 22 et 
23. ' 

' 1 
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Article 25 · · : ratification, à l'a~epta:tion·ou.à l'~dhésion, à partir 
de _la date d'entrée en vigueur de la ;nouvelle COJ\-
vention portànt révision. . ' 1 

.' .., ~ . ' ' 
1. :L~. · présente Convention _ pourra être rev1sée 

par .fa Conférence générale de l'Organisation des. 
Nations' Unies. pour ,1'éduc11tion; · fa science1 et la 
culture .. _ La ;révision ne liera cependant que . les , 
E.tats, qui déviendront parties à la Convention por- " ' 

Àrticle 26' 

tan~ révision. · Conformément à l'article 102 de la Charte' des 
· -· 2. _Au cas où la-Conférence géiiérale adopterait :-Nations Unies, la présente Convention sera enre
. une nouvelle convention portant révision totale OU'· .. gistrée. au Secrétariat des Nations Unies à 'la 
parti(?lle de la présente Conven1ion, et à moins - requête du Directeur général de l'Organisatjon des 
que 'la nouv~lle ~onvention n'en dispose autrement, Nations Unies pour l'éducation, la science. et la 

-la présente convention cesserait d'être ouverte à la culture. 
. r 't . . ,, 

; 1 

/ 

·\ 
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Convention eùropéenne sur le rapatriement des mineurs 

FAITE À LA HAYE LE 28 MAI 1~70 1 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, 
signàtaires de la présente Cônvention, 

Consz'dérant ·que leur étroite union se mani
feste, not;tmment, par un accroissement de, la cir-
culation d~s personnes, , · . 

Considérant que, si ce 'fait n'a généraleme;11t 
que d'heureuses cons'équences, il pose néanmoins 
certains problèmes, notamment quand un mineur 
se trouve sùr le· territoire d'un Etat contre la 
volonté de ceux qui sont appelés à protéger ses 
intérêts . ou quand sa présence' sur le territoire 

 d'un Etat est incompatible, ~oit avec ses propres 
intérêts, soit avec ceux de cet Etat, 

Convaincus de la nécessité de coopérer afin de 
permettre le transfèrement de ces mineurs par 
voie d'autorité, 

' 
Sont convenus. de ce qui suit : 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier 

Au sens de la présente Convention, l'expi'es
. sion : 

a) « Mineur » désigne toute personne qui n'a 
pas encore atteint la majorité d'après la loi appli
çable selon les règles qu droit international privé ' 
de l'Etat requérant et qui,· d'après cette loi, n'a 

: pas la capacité de fixer seule sa résidence ; 
b) .« Autorité parentale » désigne le droit de 

fixer la résidence du mineur, dont sont investies 
des personnes physiques ou morales par l'effet 
de la loi ou d'une décision judiçiaire ou adminis
trative; 

ë) « Rapatriement » d'un mineur désigne le 
transfèrement tle celui-ci, en application de la pré
sente Convention, d'un Etàt contractant dans un 
autre Etat contractant, que ce dernier Etat soit 
ou non celui .dont le inineur est ressortissant. 

Article 2 

1) La présente Convention s'applique aux 
 mineurs qui se trouvent sur le territoire d'un Etat 

contractant et dont' le rapatriement est demandé 
par un autre Etat contraçtant pour l'une des 'rai
sons suivantes : 

. '' 
· . 1 Texte publié dans la Série des traités européens, 

n~ 71, et communiqué par le secrétariat général du 
Conseil :de l'Europe. ' 

a) La présence du mineur sur le territoire de 
l'Etat requis est contrair-e à la volonté de la per
sonne ou des personnes · qui détiennent à son 
égard l'autorité parentale ; 

b) La présence du mineur sur le territoire de 
l'Etat requis est incompatible avec une mesure de 
protection ou de rééducation prise à son égard 
par les autorités compétentes· de l'Etat requérant ; 

c) La présence du mineur sur le territoiré de 
l'Etat requérant ,est nécèssaire'en raison d'une pro
cédure visant à prendre à s9n égard des mesures 
de protection ou de rééducation. · 

2) La présente èonvention s'applique également 
· au rapatriement des mineurs qui se trouvent sur 
le territoire d'un Etat c<,>ntractant lorsque ,cet Etat 
estime leur présence contraire' à ses propres inté
rêts ou aux intérêts de ces mineurs et pour autant 
que sa législation lui permette de lès éloigner de,
son territoire. 

Article ,3 

Chaque Etat contractant désigne une autorité 
centrale chargée de 'former, d'adresser et de rece
voir les requêtes aux .:fins de -rapatriement. Cette' 
désignation est notifiée au Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe . 

TITRE il 
Rapatriement sur la requête d'uri Etat autre que 

l'Etat de, séjour · 

Article 5 

1) Aucune décision sur une requête aux fins de 
rapatriement n'est prise àvant que le mine~r ait 
été entendu personnellement, si ses facultés de dis
cernement le permettent, par une autorité compé
tente de l'Etat requis. 

2) En outre, cette autorité s'efforce de recueillir 
l'avis des personnes intéressées par ladite -décision· 
et, notamment, de celles qui détiennent l'auto
.rité parentale ou qui, sur le territoire de l'Etat 
requis, assurent en fait la garde du pùneur. Cette · 
consultation n'a lieu que dans· la mesure oµ elle 
n'est pas de nature à porter préjudice aux intérêts 
du mineur ,en raison dès délais qu'elle p~ut néces
siter. 

Article 6 

L'Etat requis donne une suite favorable à toute 
req1,1ête aux fins de rapatrie~ent conforme- à la 

316 
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présente Convention· et fondée sur l'article 2, 'para
graphe 1, à moins qu'il n'exerce la faculté de la 
rejeter en application des articles 7 et 8. 

Article 7 
La requête peut être rejetée 
a) Si le mineur a, d'après la loi applicable selon 

les règles du droit international privé de l'Etat 
requis, la capacité de ~er seul sa résidence ou 
si une telle capacité découle de la législation 
interne de l'Etat requis ; 

b) Si la requête est fondée sur l'article 2, para
graphe 1 a et vise à soumettre le mineur à l'auto
.rité de personnes qui ne détiennent pas l'autorité 
parentale d'après -la loi applicable selon les règle-s 
du droit international privé de l'État requis ou 
qui ne détiennent pas l'autorité parentale selon la 
législation interne de l'Etat requis ; 

c) Si l'Etat requis considère que l'Etat requé
rant n'est pas compétent pour prendre les mesures 
prévues à l'article 2, paragraphe :( b et c ; 

cl) ·si l'Etat requis estime que le rapatriement 
du mineur est contraire à son ordre public ; 

e) Si le mineur ,est ressortissant de l'Etat requis ; 
f) S'il s'agit d'un mineur ressortissant d'un Etat 

non contractant dont le rapatriement ne serait 
pas compatible avec les engagements existant entre -
'cet Etat et l'Etat requis. 

Article 8 
L'Etat requis peut, en outre, compte te,nu de 

toutes les circonstances de l'affaire, rejeter la 
requête : 

a) SL'la personne ou les personnes qui détien
nent l'autorité parentale ou à qui le mineur est 
confié se trouvent sur le territoire de l'Etat requis 
et s'opposent au rapatriement ; 

b) Si le rapatriement est considéré •comme étant 
contrair-e à l'intérêt du mineur, notamment lorsque 
ce dernier a des liens familiaux ou sociaux effectifs 
dans cet Etat ou lorsque le rapatriement est 
incompatible avec une mesure de protection ou de 
rééducation prise dans ledit Etat. 

Article 9 
L'Etat requis peut ajourner sa décision sur la 

requête : 
a) Si l'autorité parentale, sur laquelle la requête 

est fondée, est contestée pour des raisons 
sérieuses; 

b) S'il estime nécessaire de poursuivre le mineur 
pour une infraction ou de lui faire subir une sanc
tion pénale privative de liberté. 

Article 10 

Si la requête est accueillie, les autorités compé
tentes de l'Etat requérant et celles de l'Etat requis 

'fixent, d'un commun accord et dans les meilleurs 
· délais, les ~odalités de rapatriement. 

Article 11 

L'Etat requis peut prendre les mesures provi
soires nécessaires en vue du rapatriement et, 
notamment, placer le mineur dans une institution 
de protection de la jeunesse. Il peut mettre' fin à 
tout moment à ces ï:neshles quï cessent, en tout 

cas, à l'expiration d'un délai de tr.ente jours· si la 
requête n'a pa_s été accueillie. Ces mesures provi
soires sont régies par le droit interne de l'Etat 
requis. 

Article 12 

En cas d'urgence, l'autorité centrale de l'Etat 
requérant peut demander que les mesures provi
soir,es visées à l'articles 11 soient prises avant 
même la réception, par l'Etat requis, de la requête 
aux fins de rapatriement. Ces mesurës cessent si 
cette dernière requête n'a pas été reçue dans les 
dix jours. 

Article 13 

1) Lorsqu'une personne est rapatriée conformé
ment aux dispositions du présent titre, au_cune 
poursuite pénale ne peut être ni engagée ni conti
nuée à ~on encontre dans l'Etat requérant pour 
des faits commis avant son rapatriement, à moins 
que l'Etat requis n'y consente expressément. Ce 
consentement est également requis pour l'exécu
tion _d'une condamnation à une sanction pénale 
privative de liberté ou à une peine plus grave, pro
noncée dans l'Etat requérant avant le rapatrie-
ment. ' . 

2) Le consentement prévu au paragraphe 1 est 
régi par les règles applicables dans l'Etat requis 
en matière d'extradition ou par toutes autres règles 
instituées dans cet Etat en vue de l'application du 
présent article. 

3) Le consentement ne peut être refusé dans les 
cas où l'Etat requis serait tenu d'accorder l'extra
dition si celle-ci était demandée. 

TITRE III 

Rapatriement sur la requête de l'Etat de séjour 

Article 14 

1) Dans les cas prévus à l'article 2, paragraphe 
2, l'Etat de séjour du mineur peut demander à un 
autre Etat contractant d'accepter le rapatriement 
.de ce mineur selon les dispositions suivantes : 

a) Lorsque la personne ou les personnes qui 
-~étiennent l'autorité parentale se trouvent dans un 
autre Etat contractant, la requête est adressée à 
cet Etat; 

b) Lorsque la personne ou les personnes qui 
détiennent l'autorité parentale se trouvent dans 
un Etat non contractant, la requête est adressée à 
l'Etat contractant où le mineur a sa résidence 
habituelle ; 

c) Lorsque l'Etat où se trouvent la personne ou 
les personnes qui détiennent l'autorité parentale 
n'est pas connu ou lorsque personne ne détient 
cette autorité, la requête est adressée à l'Etat 
contractant où le mineur a sa résidence habituelle 
ou, si le rapatriement vers cet Etat est refusé ou ne 
peut avoir lieu, à l'Etat contractant dont le mineur 
est ressortissant. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 n'affectent 
pM les pouvoirs que les Etats contractants tien
nent de leur propre législation relative aux étran
gers. 



, 318 CONSEIL DE L'EUROPE 

TITRE IV 

Dispositions communes 

Article 19 

1) Le transit d'un mineur en voie de :rapatrie- · 
ment, q:mformément à la présente Convention, à 
travers •le territoire d'un Etat contractant, est 
accordé sùr simple notification laissant une trace 
écrfte et éinanant de l'Etat à partir duquel le rapa
triement doit être effectué. 

2) Le 'transit peut être refusé dans le cas où : 
a) Le mineur fait l'objet d'une poursuite pénale 

dans l'Etat de transit ou s'il doit y subir une sanc
tion pénale privative de libérté ou une peine plus 

~ grave; 
b) Le mineur est ressortissant de l'Etat de 

transit. 

3) Lorsque le transit n'est pas refusé, le mineur 
ne peut être ni arrêté ni détenu dans l'Etat de tran
sit en raison de faits commis avant son entrée 
dans cet Etat. 

4) L'Etat de transit veille à ce que le mineur 
ne se soustraie pas au rapatriement. 

Article 20 

Tout refus d_e · rapatriement ou de transit est 
~otivé. 

TITRE V 

Dispositions-' finales 

Article 23 

1) La présente Convention est ouverte à la 

signature des Etats membres représentés · au 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe. 
Elle sera ratifiée ou acceptée. L~s instruments de 
ratification ou d'acceptation seront déposés près 
,le Secrétaire géné~al du Conseil de l'Europe. 

2) La Convention entrera en vigueur trois mois 
après la datè du dépôt du troisième instrument 
de· ratification ou d'acceptation. 

3) Elle entrera en vigueur à l'égard de tout Etat 
signataire, qui la ratifiera ou l'acceptera ultérieure
ment trois mois après la date du dépôt de son 
instrument de ratification ou d'acceptation. 

Article 24 

1) Après l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, le Comité des Ministres du Conseil 
de l'Europe pourra inviter tout Etat non membre_ 
du Conseil de l'Europe à adhérer à la présente 
Convention. 

2) L'adhésion s'effectuera par le dépôt, près le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe, d'un, 
instrument d'adhésion qui prendra effet trois mois 
après la date de son dépôt. 

Article 29 

1) La présente Convention demeurera en 
vigueur sans limitation de durée. 

2) Tout Etat contractant pourra, en ce qui le 
concerne, dénoncer la présente Convention en 
adressant une notification au Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe. 

3) La dénonciation prendra effet six mois après 
la date de la réception de la notification par le 
Secrétaire général. 

Déclaration sur les moyens de communication de masse et les droits de l'homme 

ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE CONSULTATIVE DU CoNSEIL DE L'EUROPE À SA VINGT ÈT UNIÈME SESSION 

PAR LA RÉSOLUTION 428 (1970) DU 23 JANVIER 1970 

A. - Statut et indépendance de la presse et des 
autres moyens de communication de masse 

1. Bien que n'étant pas généralement des insti
tutions publiques, la presse et les autres moyens 
'de communication de masse exercent une fonction 
essentielle dans l'intérêt général du public. Pour 
leur permettre de s'acquitter de cette fonction 
conformément à l'intérêt public, il convient d'ob
server les principes suivants : 

2. Le droit à la liberté d'expr-ession doit s'appli
quer aux moyens de communication de masse. 

3. Ce droit doit inclure la liberté de recherche, 
de recevoir, de communiquer, de publier et de dif
fuser des informations et des idées, ce qui impli
que, pour les pouvoirs publics, le devoir corres
pondant de commt,miquer, dans des limites rai
sonnables, des informations relatives aux ques
tions d'intérêt public et, pour les moyens de corn-

munication de masse, celui de fournir des rensei
gnements complets et variés sur les affaires publi
ques. · 

4. L'indépendance de la presse et des autres 
moyens de communication de masse vis-à-vis du 
contrôle de l'Etat doit être inscrite dans là loi. 
Toute violation de cette indépendance doit être 
justiciable des tribunaux, et non du pouvoir exé
cutif. 

5. Aucune censure, directe ou indirecte, ne doit 
être exercée sur la presse ni sur le contenu des 
émissions de radiodiffusion et de télévision. Des 
,restrictions peuvent toutefois êtr•e imposées dans 
les limites autorisées par l'article 10 de la Conven
tion européenne des droits de l'homme 2 • La teqeur 

2 Pour le texte de la Convention européenne des 
droits de l'homme, voir l'Annuaire des droits de 
l'homme pour -1950, p. 484 à 491. 
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des émissions de radiodiffusion et de télévision ne 
doit. faire l'objet d'aucun contrôle de, fa part de 
l'Etat, sauf dans les conditions prévues au para
graphe 2 dudit article. 

6. L'organisation interne des moyens de 'com
munication de masse doit garantir la liberté d'ex
pression des rédacteurs responsables, dont l'indé~ 
pendance éditoriale doit être préservée. 

1 • 

7. L'indépendance des moyens de communi
cation de niasse doit être protégée contre les 
dangers des monopoles. .Les conséquences des 
concentrations dans le domaine de la presse et les 
mesùres éventuelles d'aide économique doivent 
faire l'objet d'un examen plus approfondi. 

8. Ni les entreprises privées, ni les groupes 
financiers ne doivent pouvoir instaurer un mono
pole dans les domaines de. la presse; de la radio 
ou · de la télévision ; les monopoles contrôlés par 
les gouvernements doiient être interdits égale
ment. Les particuliers, les groupes sociaux, les 
administrations régionales ou locales doivent avoir 
- dans la mesure où ils se conforment aux dis
positions nécessaires à la délivrance d'une auto
risation - le droit d'entreprendre de telles acti
vités. 

9. Des mesures particulières sont nécessaires 
pour · garantir la liberté des correspondants à 
l'étranger,, y compris le personnel des agences de . 

. presse internationales, afin de permettre au public 
de recevoir des informations exactes de l'étranger. 

·. Ces mesures doivent porter sur le statut, les 
· devoirs · et les privilèges des correspondants à 
l'étranger et protéger c~ux-ci contre les ,expulsions 
arbitraires. Elles impliquent pour eux le devoir 
correspondant de donner des informations exactes. 

B. - Mesures destinées à ,garantir la responsa
bilité de la presse et des. autres moyens de com
munication de masse 

Il incombe à la presse et aux autres moyens de 
communication de masse de s'acquitter de leurs 
fonctions avec le sens de leur responsabilité envers 
la collectivité et les particuliers. Il est souhaitable 
d'instituer· à cet effet (lorsqu'ils n'existent pas 
encore) : · 

a) Une formation professionnelle des journalis
tes, placée sous la responsabilité des journalistes 

· eux-mêmes; 

b) Un code de déontologie pour les journalistes, 
. qui devrait porter notamment sur les points sui
vants : exactitude et équilibre des informations 
publiées, rectification des informations inexactes, 
distinction claire entre les informations et · 1es 
commentaires, nécessité d'éviter toute câlomnie, 
respect de 1a vie privée, respect du ·droit à un 
jugement équitable, 'tel que garanti par l'article 
6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme; 

,c) Des çonseils. de la presse habilités à enquê
ter et même à infliger un blâme en cas de conduite 
incompatible avec les normes de la profession -en 
vue cl'obtenir une autodiscip~ine de 1a presse. 

C. :;_ Mesures destinées à protéger ·l'individu 
contre toute ingérence dans l'exercice de son 
droit au respect de sa vie privée 

1. Il .existe un domaine dans lequel l'exercice 
du droit à la liberté d'information et à la liberté , 
d'expression est susceptible· d'entrer en conflit 
avec le droit au respect · de la vie privée garanti 
par l'article 8 de la Convention des· droits de . 
l'homme. L'exercice du premier de ces droits ne 
doit pas entraîner la suppression du deuxième. 

2. Le droit au respect de la vie privée consiste 
essentiellement à pouvoir mener sa vie comme on 
l'entend avec un minimum d'ingérence. Il con
cerne la vie privée, la vie familiale et la vie au 
foyer, l'intégrité physique et morale', l'honneur et -
la réputation, le fait de ne pas être présenté sous 
un faux jour, la non-divulgation de faits inutiles 
et embarrassants, la publication sans autorisation 
de photographies privées, la protection contre 
l'espionnage et les indiscrétions, la protection con
tre l'utilisation abusive des communications, pri
vées, la protection contre la . divulgation d'infor~ · 
mations commùniquées ou reçues confidentielle- · 
ment par un particulier., Ne peuvent se prévaloir 
du droit à la protection de leur vie privée les 
personnes qui, par leurs propres agissements, ont 
encouragé les indiscrétions dont elles viendraient 
à se plaindre ultérieurement. 

3. Le respect de la vie privée d'une personne 
mêlée à la vie publique soulève un problème par
ticulier. La formule « la vie privée s'arrête là où 
commence la vie publique » ne suffit pas à résou
dre ce problème. Les personnes qui jouent un rôle 
dans la vie publique ont droit à la protection de 
leur vie privée, sauf dans les ca~ où celle-ci peut · 
avoir des incidences sur la vie publique. Le fait 
qu'un individu occupe une place dans l'actualité 
ne le prive pas du droit au respect de sa vie privée. 

4. Un autre problème particulier est posé par 
les efforts déployés en vue d'obtenir des ·informa
tions au moyen de procédés techniques modernes 
(tables d'écoute, microphones cachés, emploi d'or
dinateurs, etc) qui violent le droit au respect de la 
vie privée. Ce problème doit faire l'objet d'un exa- ·, 
men plus approfondi. 

5. Lorsque des banques régionales, nationales 
ou internationales de données informatiques sont 
instituées, l'individu ne doit pas être rendu totale
ment vulnérable par l'accumulation d'informations 
concernant sa vie privée. Ces centJ.'.eS doivent enre
gistrer uniquement le minimum de renseignements 
nécessaires aux questions telles qu'impôts, sys
tèmes de retraites, sécurité sociale, etc . 

6. Afin de lutter contre ces dangers, la législa
tion nationale doit prévoir le droit d'intenter une 
action en justice contre les personnes qui se 
seraient rendues coupables â'atteintes de cette 
nature au droit au re~pect de la vie privée. 

7. Le droit au respect de la vie privée, garanti 
par l'article 8 de la Convention des droits de 
l'homme, doit protéger l'individu non seulel!).ent 
contre l'ingérence des pouvoirs publics, mais aussi 
contre celle des moyens de communication de 
masse. La législation nationale doit comporter des 
di_spositions garantissant cette protection. · 

f 



ÉTAT'. DE CERTAINS .ACCORDS INTERNATIONAUX' 
' ' • . ! 

RELATIFS AUX DROITS DE h'HOMlY[E 

I. - NATIONS UNIES 

1. Convention pour la prévention et la répres
sion du crime dé' génocide (Pgris, 11948); entrée en 
vigueur le 12 janviër 1951 (voir !'Annuaire des 
droits de l'homme pour 1948, p. 555 à 557)., 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord a adhéré à la Convention le 
30 janvier 1970. · 
' A la fin de 1970, les 75 Etats suivants étaient,, 
parties à ia Convention : Afghanistan, Albanie, 
Arabie Saoudite, ·Algérie, Argentine, Australie, 

 .. -Autriche, Belgique, Birmanie, Brésil, Bulgarie, 
Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colom
bie; Costa Rica, Cuba, Danemark, El Salvador, 
Equateur,. Espagne, Ethiopie, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Haïti, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Inde, Irak, Iran, Islande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Jordanie, Laos, Liban, 
Libéria, _ Maroc, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Népal, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérciu,' Philippines, Pologne, Républi
que arabe unie; République de Corée, République 
du Viet-Nam, République fédérale d'Allemagne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Rou
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne· et d'Ir
lande du Nord, Suède, Syrie Tchécoslovaquie, 

· Tunisie; Turquie, Union des Républiques socialis
tes soviétiques, Uruguay, V:enezuela, Yougoslavie, 
Zaïre. 

- 2. Conv~ntion pour la répression de la traite 
des êtres hun:zains et, de l'exploitation de la prosti
tution d'autrui (New York, 1949) ; entrée en 
vigueu:i;- le' 25 juillet 1951 (voir !'Annuaire des 
droits de l'homme pour 1949, p. 443 à 446). 

Aucun Etat n'est devenu partie à ia Convention 
en 1970. 

A la fin de 1970, les 39 Etats su_ivants étaient 
parties à la Convention : Afrique du Sud, Albanie, 
Algérie, , Argentine, Belgique, _ Brésil, Bulgarie 
Ceylan, Cuba, Espagne, France, Guinée, Haïti, 

* En ce qui concerne l'état de ces accords à la fin 
de l'année 1969, voir !'Annuaire des droits de l'hom
me pour 1969, p. 416 à 420. Les r"nseignemènts 
contenus dans le présent exposé 11u sujet des conven
tions internationales du travail et des -ac·cords, conclus 
_sous les auspices de l'UNESCO, de l'Org;inisation 
des Etats américains et du Conseil de l'Europe ont 

· été fcmrnis repectivement par le · Bureau internatio
nal du Travail, l'UNESCO, l'Union panaméricaine 
et le secrétariat général du Conseil , de l'Eµrope. Les 
renseignements concernant les conventions de Genève 
du 12 août 1949 sont tirés du Rapport d'activité 1970 
du Comité! international de la Croix-Rouge. 

Haute-Volta, Hongrie, In.dé, Irak, Israël, Japon,' 
Koweït, Libye, Malawi, Mali, Mexique, Norvège, 
Pakistan, 1Philippines, Pologne, République arabe 
unie, République de Corée, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Singapour, Syrie, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialis-
tes soviétiques, Ve_nezuela, . Yougoslavie. 

3. Convention ·relative au statut ,des réfugiés 
(Genève, 1951) ; entrée en vigueur le 22 avril 1954 
(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1951, 

. p. 678 à 689). , ' 
Le Paraguay et l'Uruguay ont adh~ré à la, Con-, 

vention les 1 •r avril et 22· septe1:t1bre 1_970, -respec
tivement. 

A la fin de 1970, les 60 Etats suivants étaient 
parties à la Convention,: Algérie, Argep.tine, Aus- -
tralie, Autriche, Belgique, Botswana, Brésil, 
Burundi, Cameroun, Canada, Chypre, Colombie, 
Congo, Côte d'Ivôire; Dahomey, D~nemark, Equa
teur, Grèce, Guinée, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Kenya, Libéria, Liechtenstein, Luxem
bourg, Madagascar, Maroc, Monaco,, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, P~raguay, 
Pays-Bas, .Pérou, Portugal, République 'centrafri
caine, République fédérale d'A,llemagne; Répu
blique-Unie de 'Tanzanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint
Siège, Sénégal, Suède, Suisse, Togo, Tunisie, Tur
quie, Uruguay, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

4. Convention sur les droits politiques de la 
femme (New York, 1952) ; entrée en vigueur le 
7 juillet 1954 .(voir l'Annuair,e des droits de 
l'homme pour 1952, p. 422 et 423). 

Au cours de rannée 1970, les Etats suivants 
sont devenus parties à la Convention, en déposant 
aux dates indiquées des instruments· de ratifica
tion ou d'adhésion : Bolivie (ratification, 22 sep
tembre), République. fédérale d'Allemagne (ap.hé
sion, 4 novembre), Souaziland (adhésion, 2Z juil-
let). . . 

A la fin de 1970, les 68 Etats suivants étaient_ 
parties à la Convention ,: Afghanistan, Albanie, 
Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Chypre, Congo 
(République démocratique du), Costa Rica, Cuba, 
Danemark, Equateur, Ethiopie; Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Irlande, Islande; Israël, -Italie, 
Jamaïque, Ja~on, Laos, Liban, Madagasc!lr, Mala
wi, M~lte, Maurice, Mongolie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Norvège, Nouvelle,0Zélande, .Pakistan, Phi
lippines, Pologne, République· centrafricaine, 
République de Cotée, 'Républigue Dominicaine, 
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•République fédérale d'Allemagne, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Souaziland, Suède, Tché
coslovaquie, Thai1ande, Trinité-et-Tobago, Tuni
sie, Turquie, Union des· Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie, Zaïre. ' . 
/ 

'5. Convention relative au droit international de 
rectification (New York, 1952) ; entrée en vigueur 
le 24 août 1962 · (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1952,1 p. 419 à 421). 

Aucun ,Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1970. -

A la fin de 1970, les 9 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Cuba, El Salvador, 
Ethiopi(), France, Guatemal_a, Jamaïque, Répu
blique arabe _unie, Sierra Leone, Yougoslavie. 

,6. Convention de 1926 relative à l'esclavage, 
amendée .par le Protocole de décembre 1953 
(signée à, New York); entrée en vigueur sous sa 
forme modifiée le 7 juillet 1955 (voir !'Annuaire 
des 1roits de l'homme P_Our 1953, p. 353 et 354). 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1970. 

A la fin de 1970, les 66 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Afghanistan, Afrique du 
Sud, Albanie, Algérie, Australie, Autriche, Belgi
que, Birmanie, Brésil, Canada, Ceylan, Chine, ' 

'. Cuba,· Danemark, Equateur, Etats-Unis d'Améri
que, Ethiopie, Finlande, France, Grèce, Guinée, 
Hongrie, Inde, Irak, Irlaride, Israël, Italie, J amaï
que, Jordanie, Koweït, Libéria, Libye, Madagas
car, Malawi, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, 
Mqnaco,. Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Nor
vège, Notivelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays
Bas, Philippines, République arabe unie, Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste, soviétique d'Ukraine, République
U nie de Tanzanie, République du Viet-Nam, Rou
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Sierra Leone, Soudan, Suède, 
Suisse, Syrie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. 

7. Convention relative au statut des apatrides 
(New York, 1954) ; entrée en vigueur le 6 juin 
1960 (voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1954, p. 383 à 389). . 

L'Equateur a ratifié la Convention le 2 octo
bre 1970. 

A la fin de 1970, les 22 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Alg~rie,· Belgique, Bots
wana, Danemark, Equateur, Finlande, France, 
Guinée, Irlande, Israël, Italie, Libéria, Luxem
bourg, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, République 
de Corée, Royaume-Uni de . Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suède, Trinité-et-Tobago, Tuni
sie, Yougoslavie. 

8. • Convention supplémentaire relative à l'abo
lit(on de l'esclavage, de la traite d'esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l'esclavage 
(Genève, 1936); entrée en vigueur le 30 avril 1957 
.(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1956, p. 301 à 3q4). 

Au cours de l'année 1970, la Côte d'Ivoire et 
la République centrafricaine ont adhéré à la Con
vention les 20 et 10 décembre, respectivement. 

A la fin de 1970, 'les 76 Etats suivants étaient 
parties à _la Convention: Afghanistan, AU,anie, 
Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Belgiquê, 
Brésil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Ceylan, , 
Chine, Chypre, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethio
pie, Finlande, France, Ghana, Haïti, Hongrie, 
Inde, Irak, Iran, Irlande; Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Jordanie, Koweït, Laos, Luxèmbourg, 
Malaisie, Malawi, Malte, Maroc, Maurice, Mexi
que,' Mongolie, _Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines, Pologne, Portugal, République arabe 
unie, République Dominicaine, République fédé
rale d'Allemagne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rouma
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Sierra Leone, Soudan, 
Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

9. Convention sur la nationalité de la femme 
mariée (New York, 1957) ; entrée en vigueur le 
11 août 1958 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1957, p. 309 et 310). 

Le Souaziland a adhéré à la Convention le 
18 septembre 1970. , 

A la fin de 1970, les 43 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Albanie, Argentine, 
Australie, Autriche, Bulgarie, Burundi, Canada, 
Ceylan, Chine, Cuba, Danemark, Equateur, Fin
lande, Ghana, Guatemala,, Hongrie, Irlande, 
Israël, Jamaïque, Malaisie, Malawi, Malte, Mau
rice,, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pays
Bas, Pologne, République Dominicaine, Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra 
Leone, Singapour, Souaziland, Suède, '.fchécoslo
vaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

10. Convention sur la réduction des cas d'apa
tridie (New York, 1961) ; non encore en vigueur 
(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1961, 
p. 439 à 442). 

Aucun Etat n'est devenu partie à la _Convention 
en 1970. 

A la fin de 1970, le
1 
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suède étaient 
parties à la Convention. 

11. Convention sur l'âge du mariage, le consen
tement'au mariage et l'enregistrement des mariages 
(New York, 1962); èntrée en vigueur le 9 décem
bre 1964 (voir !'Annuaire des dro,its de l'homme 
pour 1962, p. 405 et 406). 

Au cours de l'apnée 1970, l'Argentine, le Bré
sil et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord ont adhéré à la Convention les· 
26 février, 11 févri'er et 9 juillet,· respectivement.' 

A la fin de 1970, les 25 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Argentine, Autriche, 
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Brésil, Cuba, Dahomey, Danemark, Espagne, dates' indiqué~s des ins'truments de ratification ou 
Finlande , Haute-Volta Mali · Niger,, Norvège, d'adhésion : ~µlgarie (ratification, 21 septembre), 
Nouvène:Zélande, Pays~Bas, Philippines, Pologne, 

1 
Libye (adhésion, .15 J?ai),. Séné!al (~atifiçati~n, 

République Dominicaine, République· Jédérale · .6 juillet), Uruguay (ratification, 1 avnl). , 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grànde-Bretagrie , A la fin de 1970, les 9 Etats suivànts étaient 
·et d'Irlande du NÔrd, Samoa-Occidental, Suè.de, parfü~s au Pacte : Bulgarie, .Chypre, -Colombie, 
Tchécoslç,vaquie, Trinité-et Tobago, Tunisie, Yon~. 'Costa Rica, Equateur, Libye, Syrie, Tunisie, Uru,-
goslavie. · 1 ' guay. 

12. Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale 

.(New York, 1965); entrée en vigÙeur. le 4 jan
vier 1969 (voir !'Annuaire des droits de l'homme 

'pour 1!265, p. 389 à 395): 
Au cours de l'année 1970, les Etats suivants' 

sont devenus parties à _la Convention en dép<;>sant 
aux dates indiquées 'des instruments. de ratifica
tion ou d'adhésion : Bolivie (ratification, 22 sep
tembre), Canada (ratification, 14 octobre), Fin
lande (ratification 14 juillet), Grèce (ratification, 
18 juin), Maroc (ratification 18 décembre), Nor
vège (ratification, 6 août), Roumanie (adhésion, • 
15 septembre). 

A la fin de 1970, les 45 Etats suivants étaient 
partie·s à la Convention : Argentine, Bolivie, ~ré
sil, Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, 
Equateur,_Espàgne, Finlande, Ghana, G~~ce, 1:Jon
grie, Inde, Irak, Iran, Islan~e, K?weit, ~i?)'.'e, 
Madagascar, · Maroc, Mongolie, Niger, Nigena, 

·Norvège, Pakistan, Panama, Philippines, Polo
gne{ République arabe unie, République fédérale 
d'Allemagne, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne ~t d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Sierra· 
Leone, Souaziland, Syrie,' .Tchécoslovaquie, Tuni
sie, Union des Républiques soci~istes soviétiques, 
Uruguay, Venezuela, YougoslaVIe. 

13. Pacte international relatif aux droits éco-· 
nomiques, sociaux et culturels (New York, 1966) ; 
non encore en vigueur (voir l' Annuaire des droits 
de l'homme pour 1966, p. 437 à 441). 

Au cours de l'aiinée 1970, les Etats suivants 
sont devenus parties au Pacte en déposant aux 

, ·dates indiquées des instruments de ratification ou 
d'adhésion : Bulgarie (ratification, 21 septembre), 
Libye (adhésion, 15 mai), Sénégal (ratification, 
6 juillet), Uruguay (ratification, 1 •r avril). 

A la fin de 1970, les 9 Etats suivants étaient 
parties au Pacte : Bulgarie, Chypre, Colombie, 
Costa Rica'., Equateur, Libye, Syrie, Tunisie, Uru
guay. 

. 14. Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (New •York, 1966); non encore en 
vigueur (voir !'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1966, p. 417 à 425). 

Au cours de l'année 1970, les Etats suivants 
sont devenus· parties au Pacte en déposant aux 

15. Protocole facultatif se rapportant ·au Pacte 
international relàtif aux droits civils et politiques· 

. (New York, 1966); non ,encore en vigueur (:voir 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1966, 
p. 425 à 427). . 

Le Sél).égal et l'Uruguay ont ratifié le Protocole 
les 6 juillet et 1 •r avril, respectivement. 

A la fin de 1970, les 4 Etats suivants étaient 
parties au Protocole : Colombie, Costa _., Rica, 
Equateur, Uruguay. 

16. Protocole relatif au statut des réfugiés 
(New York, 1966) ; entrée en vigueur le 4 octo
bre 1967 (voir !'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1966, p. 427 à 429). , 

Au cours de l'année 1970, les Etats suivants 
ont adhéré' . au Protocole aux dates indiquées : 
Congo (10 juillet), • Côte d'Ivoire (16 février); 
Dahomey (6 juillet), Niger (2 février), Paraguày 
(1 ., avril), Uruguay (22 septembre). 

A la fin de 1970, les 43 Eta~s suivants étaient 
parties au Protocole : Algérie, Argentine, Belgi, 
que, Botswana, Cameroun, Canada, Chypre, 
Congo, Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Equa
teur, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande,, 
Gambie, Ghana, Grèce, Guinée, ·Irlande, Islande, 
Israël, Liechtenstein, Niger, Nigéria, Norvège, · 
Paraguay, Pays-Bas, République centrafricaine, 
République fédérale d'Allemagne, République
Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Gtande-Br,e
tagne et d'Irlande. du Nord, Saint-Siège, Sénégal, • 
Souaziland, Suède, Suisse, Togo, Tunisie, Turquie, · 
Uruguay, Yougoslavie, Zambie. · 

17. Convention sur l'imprescriptibilité des èri
mes de guerre et des crimes contre l'humanité , 
(New York, 1968) ; entrée en vigueur. le 11 novera~ 
bre 1970 (voir !'Annuaire. des droits de l'homme 
pour 1968, p. 479 et 480). 

Au cours de l'année 1970, les Etats suivants ont 
ratifié la Convention aux dates indiquées : Nigé
ria - (1 •r décembre), Tchécoslovaquie (13 , ·août), 
Yougoslavie (9 juin). . 

A la fin de f970, les 11 Etats suivants· étaient 
parties à la Convention : Bulgarie, Hongrie, Mon..: 
golie, Nigéria, Pologne, République spcialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslavaquie, 
Union des Rép~bliques socialistes so_viétiques, 
Yougoslavie. 

· II. - ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

1. Convention sur le travail forcé, 1930 (Con
ventio11-n0 29) ;' entrée en vigueur le 1 •r mai 1932. 

Aucune ràtification n'a été enregistrée en 1970. 
' , ' 

A la fin de 1970, 105 Etats étaient parties 'à la 
Convention. ' 

2. Convention concernant · la liberté syndicale 
r 
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et la protection du droit syndical, 1948 (Conven- ' 
tion n° 87) ; entrée en vigueur le 4 juilfet 1950, 
(voir !'Annuaire des droits de,l'homme pour 1948, 
p. 491 à 494). 

Aucune ratification n'a été enregistrée en 1970~ 
A la' fin de 1970, 77 Etats étaient parties à la 

Convention. ' , · • 

'3. Convention sur le droit d'organisation et de 
négociation coilective, 1949 (Convention n° -98) ; 
entrée en vigueur le 18 juillet 1951 Jvoir l'An
nuaire· des droits de l'homme pour'1949, p. 3p5 à 
337). 

Aucune 'ratification n'a été enregistrée en 1970. 
A la fin de 1970, 90 Etats étaient parties à la 

Convention. 

4. Çonvention sur l'égalité de rémunération, 
1951 (Convention n° 100) ; ,entrée en vigueur le 
23 mai 1953 (voir !'Annuaire des droits .de 
l'homme pour 1951, p: 549 à. 551). 

Le Soudan a ratifié la Convention le 22 octo
bre 1970. 

A la fin de 1970, 89 Etats étaient parties à ll\ 
Convention. 1 

Î. Convention concernant la' discrimination en 
matière d'emploi et de profession, 1958 (Conven
tion n" 111) ; entrée en vigueur le 15 juin 1960 
(voir l'Anvuaire des droits de l'homme pour 1958,' 
p. 307 et 308). 

Au cours de l'année 1970, les Etats suivants ont 
ratifié la Convention aux dates indiquées : Fin
lande (22 avril), Pérou (10 août), Soudan (22 octo
bre), Trinité-et-Tobago (26 novembre). 

, A la fin de 1970, 75 Etats étaient parties à la 
Convention. :, 

'. 

8. Convention, concernant les objectifs et les 
no,:mes de base de la politique sociale, 1962 
-(Convention' n° 117) ; entrée en vigueur le 
23 avril 1964 (voir !'Annuaire des droits de 
l'l;omme polfr 1962, p. 407 à 4:10). . · 

Au cours de l'année ,1970, les Etats suivants 
ont ratifié la Convention aux dates indiquées : 
République du 'Viet-Nam (7 décembre), Tunisie 
(14 avril), Soudan (22 octobre). · 

,f\. la fin de l'année, 22 Etats étaient parties à la 
Convention. 

9. Convention concernant l'égalité de traitement 
des nationaux et des non-nationaux en matière de 
sécurité sociale, 1962 (Convention n° 18); entrée 
en vigueur le 25 avril 1964 (voir l'Annuaire des 
droits de l'homme pour 1962, p. 411 à 414). 

La République du Viet-Nam a ratifié la Con
vention le 7 décembre 1970. 

, A la fin de 1970, 24 Etats étaient parties à la · 
Convention. · 

10. Convention concernant la politique de l'em
ploi, 1964 (Convention n° 122) '; entrée en vigueur
le 15 septembre 1966 (voir !'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1964, p. 337 et 338). . 

Au cours de l'année 1970, les Etats suivants 
ont ratifié la Convention aux dates indiquées : 

, Cameroun (22 mai), Danemark (17 juin), Espagne 
(28 décembre), Panama (19 juin); République du 
Viet-Nam (7 décembre), Soudan (22 octobre). 

A la fin de 1970, 37 Etats étaient parties à la 
Convention. 

III. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

1. Accord.pour l'importation d'objets de carac
tère éducatif, scientifique· ou culturel et Protocole 
additionnel (Lake S)lccess, 1950) ; entré en vigueur 
le 21 mai 1952 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1950, p. 474 à 478). 

Au cours de l'année 1970, le Japon et la Rou
manie sont devenus parties à !'Accord les 17 juin 
et 24 novembre, respectiv,ement. 

A la fin de 1970, 61 Etats étaient parties .à 
l'Accord. 

2. Convention universelle sur le droit d'auteur 
et Protocoles additionnels (Genève, 1952) ; entrée 
en vigueur le· 16 septembre 1955 (voir l'Annuaire 
.des droits de l'hompie pour 1952, p. 449 à 455). 

Au cours de l'anné~ 1970, la Hongrie et Mau
rice sont devenus parties à la Convention les 
23 octobre et 20 août, respectivement. 

A la fin de 1970, 59 Etats étaient parties à la 
Convention. · 

3.', Cof!,vention pour la protection des biens cul
turels en cas de conflit armé et Protocole addition
nel (La Haye, 19,54); entrée en vigueur le 7 août 

1 

1956 (voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1954, p. 394 à 403). 

Au cours de l'année 1970, les Etats suivants 
sont dev,enus parties à la Convention et/ ou au 
Protocole aux dates indiquées : Koweït (Protocole, 
17 février), Soudan (Convention, 23 juillet), Yémen 
(Convention et Protocole, 6 février). 

A la fin de 1970,, 62 Etats étaient ·parties à la 
Convention et 56 au Protocolè. 

4. Convention concernant les échangès entre 
Etats de publications officielles et documents gou
vernementaux (Paris, 1958)-; entrée en vigueur le 
30 mai 1961 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1960, p. 448). 

Au cours de l'année 1970, le Nigéria et la P_olo
gne sont devenus parties à la Convention les 
2~ juillet et 12 février, respectivement. 

A la fin de 1970, 32 Etats étaient parties à la 
Convention. · 

5. Convention concernant les échanges interna
tionaux de publications (Paris, 1958); entrée en 
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vigueur le 23 noveJllbre 1961 (voir l'Annuaire des 
droi~s de l'holr/me, pour 1960, p. 448). , 

Au c;ours de l'année 1970, le Nigéria ,et la 
Pologne sont dèvenus 'parties à la Convention 

' le~ 22 juillet et_ 12 février, respectivement. 

A la fin de 1970, 33 Etats étaient parties à la 
Convention. 

6. Convention concernant la lutte contre la dis
crimination dans le domaine de l'enseignement 
(Paris, 1960) ; entrée en vigueur le 22 mai 1962 
(voir !'.Annuaire des droits de l'homme pour 1961, 
p. 450 à 453). 

-Au cours de l'année 1970, les Etats suivants sont 
devenus parties à la Convention aux dates indi-

1 

quées : Chypre (9 juin), Luxerµbourg (20 janvier), 
Maurice (20 août), Souaziland (8 octobre): 

A la fin de 197Q, 57 Etats étaient parties à la 
Convention. 

1 

· 7. Protocole instituant une commission de con
ciliation et de bons offices chargée· de rechercher" 
la solution des différends qui naîtraient entre les', 
Etats parties à la Convention concernant· la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l' ensei
gnement (Paris, 1962) ; entré en· vigueur le 
25 octobre 1968 (voir l'Annuaire des droits · d,e 
l'homme pour 1962, p. 398 à 401). 

Au cours de l'année 1970, Chypre est devenu 
partie au Protocole le 9 j,uin. 

A la fin de 1970, 20 Etats étaient parties au 
Protocole. 

IV. - ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS 

1. Convention ·interaméricaine sur la conces-
, sion des droits politiques à la femme, 1948 

(Bogota 1948) ; entrée en vigueur le 22 avril 1949 
(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour, 1948, 
p. 503 et 504). 

Le Guatemala a ratifié la Convention , le 
16 décembre 1970. 

2. Protocole de réforme de la Charte de l'Orga
nisation des Etats américains (Buenos Aires, 

. 1967); non encore entré en vigueur (voir !'An
nuaire des droits de l'homme pour 1967, p. 395 à 
398). 

Au cours de l'année 1970, les Etats suivants 
ont ratifié le Protocole aux dates indiquées : 
Barbade (16 mars); Bolivie (27 février), Colombie 
(27 février), . Equateur (30 septembre), Haïti 
(19 juin), Honduras (27 février), Jamaïque (27 fé
vrier), Pérou 27 février). 

3. Convention américaine des droits de l'hom
me, 1969 (San José, 1969) ; non encore entrée.en 
vigueur ( voir l'Annuaire des droits' de l'homme 
pour 1969, p. 404 à 415) . 

Le Costa Rica a ratifié la Convention le 
8 avril 1970. 

V._~· CONSEIL DE L'EUROPE 

1. Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et · des libertés fondamentales (Rome, 
1950); entrée en vigueur le 3 septembre 1953 ,(voir 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1950, 
p. 484 à 491). 

La dénonciation de cette convention par la 
Grèce le 12 décembre 1969 est entrée en vigueur 
le 13 juin 1970. 

2. Protocole additionnel à la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales (Paris, 1952); entré en vigueur le 
18 mai 1954 (voir l'Annuaire des droits de l'hom
me pour 1952, p. 463 et 464). 

La dénonciation de ce protocole, par la Grèce 
le 12 décembre 1969 est entrée en vigueur le 
13 juin 1970. 

3. Protocole n° 2 à la Convention des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, attribuant 
à la Cour européenne des droits de l'homme la 
compétence de' donner des avis consultatifs (Stras-

. bourg, 1963),. entré en vigueur le 21 septem
bre 1970, (voir !'Annuaire des droits de fhomme 
pour 1963,_ p. 424). 

La Belgique a ratifié la Protocole le 21 septem
bre 1970. 

4. Protocole n° 3 à la Convention dè sauve- 1 

garde des droits de l'homme et des libertés fonda-, . 
mentales, modifiant les articles 29, 30 et 34 de la 
Convention (Strasbourg, 1963); entré en vigueur 
le 21 septembre 19.70 (voir !'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1963, p.' 425). ' 

La Belgique a ratifié le Protocole le 21 sep-
tembre 1970. · 

5. Protocole n° 4 à la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, reconnaissant certains droits et libertés 
autres que ceux figurant déjà dans la Convention 
et dans le premier Prptocole 'additionnel à la 
Convention (Strasbourg, 1963) ;· entré en vigueur 
le 2 mai 1968 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1963, p. 440). 

La Belgique a ratifié le Protocole le 21 septem
bre 1970 . 

6. Protocole n° 5 à la Convention de· sauve
garde des droit~ de l'homme et des 'libertés fonda-
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mentales,• modifiant les articles 22 et 40 de la 
Convention (Strasbourg, 1966); entré en vigueur 
le 21 septembre 1970 (voir !'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1966, p. 437). 

participant aux procédures devant la Commission 
et la Cour européenne des droits de l'homme 
(Londres, 1969); non encore entré en vigueur 
(voir . !'Annuaire des droits de l'homme pour 

La Belgique a ratifié le Protocole le 21 septem
bre 1970. 

7. Accord européen concernant les personnes 

. 1969, p. 397 à 399). 
Chypre, le Luxembourg et la Norvège ont rati

fié l'Accord les 23 novembre, 10 septembre et 
1 •• juillet 1970, respectivement. 

VI. - AUTRES INSTRUMENTS 

. 1. Conventions de Genève du 12 août 1949 ; entrées en vigueur le 21 octobre 1950 
(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1949, p. 299 à 309). 

Au cours de l'année 1970, les Etats suivants sont devenus parties aux Conventions 
par le dépôt des instruments et aux dates indiqués : Maurice (par déclaration de 
continuité du 18 août 1970, avec effet le 12 mars 1971) ; Tchad (par adhésion du 
5 août 1970, avec effet le 5 février 1971) ; Yémen (par adhésion du 16 juillet 1970, 
avec effet le 16 janvier 1971.) 

A la fin de 1970, le nombre des Etats parties aux Conventions de Genève était de 
128. 
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Lorsque les points dont il est question à telle ou telle page, et auxquels se réfère l'index, ne peuvent aisé
ment être identifiés, ils font l'objet d'indications supplémentaires entre parenthèses, après renvoi aux pages. 

A 

Apatrides : Etat d'accords internationaux 321 (rubri
ques 1 et 10). 

Application rétroactive du droit, Interdiction de l' : 
Fidji 63 (art. 10.4); Gambie 78 (art. 20.4). 

Arrestation (voir Liberté individuelle, Droit à la; et 
Sûreté de la personne, Droit à la). 

Asile, Droit de chercher et de bénéficier de l' : Irak 96 
(art. 34, par. B); Rép. Féd. d'Allemagne 184 (rubrique 7). 

Assistance publique (voir Séctirité sociale). 
Association, Liberté d' : Dahomey 42 (art. 3); Fidji 60 

(art 3.b), 65 (art. 13); Gambie 76 (art. 13.b), 79 (art. 23), 
Grèce 84 (rubrique 6); Haute-Volta 90 (art. 13); Maroc 
134 (art. 9); Mauritanie 145 (23 janvier 1970); Philippines 
171 (rubrique III.4); Rép. féd, d'Allemagne 188 (rubrique 
11); Etat d'accords internationaux 322 (rubrique Il.2), 
323 (rubrique Il.3). 

Assurances sociales (voir Sécurité sociale). 

C 

Censure (voir Opinion et expression, Liberté d'). 
Citoyenneté (voir Nationalité, Droit à la). 
Congés payés, Droit aux : Cameroun 30 (n° 101); 

Monaco 149 (chapitre VII); Norvège 157 (rubrique A.6); 
Organisation internationale du travail 303 (24 juin 1970). 

Conscience (voir Pensée, conscience et religion, Liberté_ 
de), 

Conventions de Genève : Canada 32 (rubrique 7, par. 2); 
Etat d'accords internationaux 325 (rubrique VI.1). 

Correspondance, Secret de la : Dahomey 42 (art. 8); 
Grèce 84 (rubrique 4); Irak 95 (art. 23); Maroc 134 
(art. 11). 

D 

Déclaration universelle des droits de l'homme : Argentine 
9 (Note); Dahomey 42 (n° 70-34, préambule); Haute· 
Volta 89 (préambule, par. premier). 

Détention (voir Liberté individuelle, Droit à la). 
Détenus, Traitement des ( voir Traitement des délinquants 

et détenus)·: Canada 31 (rubrique A.2). 
Devoirs envers la communauté (voir aussi Moralité, 

Protection de la; Santé publique, Protection de la; et 
Ordre et sécurité publics, Maintien ou protection de 1 ') : 
Dahomey 42 (art. 10); Haute-Volta 90 (art. 22 et 23). 

Domicile, Inviolabilité du : Dahomey (art. 7); Fidji 60 
(art. 3.c); Gambie 76 (art.13.è), 77 (art.19); Haute-Volta 
90 (art. 11); Maroc 134 (art. 10); Ouganda 163 (art. 68). 

Droit d'auteur (voir Droits sur les œuvres littéraires, 
scientifiques et artistiques, Protection des). 

Droits. de l'homme (Généralités) (voir aussi Déclaration 
universelle des droits de l'homme : Autriche 14 (rubrique 
A), 15 (rubriques ç-f); Equateur 45 (14 août 1970); 

Irak 95 (troisième chapitre); Japon 112 (rubrique III); 
Madagascar 130 (lois n°• 70-001 et 70-005); Norvège 157 
(rubrique A.4); Pologne 177 (rubrique III); îles Gilbert 
et Ellice 280 (chapitre II); Etat d'accords internationaux 
322 (rubriques 13, 14, 15 et 16), 324 (rubriques IV.3 et 
V.1-6). 

Droits électoraux (voir Gouvernement, Droit de par
ticiper au; et Vote, Droit de). 

Droits sur les œuvres littéraires, scientifiques et artis
tiques, Protection des : Finlande 71 (rubrique II.3), 72 
(rubriques 4 et 5); Hongrie 94 (décret-loin° III de 1969); 
Philippines 175 (rubrique 34); Rép. féd. d'Allemagne 190 
(rubrique 16); Etat d'accords internationaux 323 (rubrique 
2). 

E 

Education, Droit à l': Algérie 5 (12juin 1970); Australie 
12 (rubrique E); Bolivie 16 (14 avril 1970);. Bulgarie 25 
(rubrique II); Etats-Unis d'Amérique 57 (13 avril 1970); 
Finlande 71 (rubrique 5); Haute-Volta 90 (art. 16 et 17); 
Hongrie 94 (loin° VI de 1969); Irak 95 (art. 27); Maroc 
134 (art. 13); Niger 152; Nouvelle-Zélande 159 (rubrique 
1.3); Pays-Bas 168 (rubrique II.1); Philippines 170 (rubri
que 1.1); Pologne 176 (rubrique 6); RSS d'Ukraine 208; 
Rép.-Unie de Tanzanie 211 (1er juillet 1970); Roumanie 
218 (rubrique IV); Soudan 230 (n° 13 de 1970); Suisse 234 
(rubrique Il.3); Tchad 236; Tunisie 246 (rubrique I.B); 
URSS 252 (art. 84 et 85); Venezuela 257 (rubrique 4); 
Yougoslavie 265 (n° 17/1970); Nouvelle-Guinée 277 
(rubrique I.C); Etat d'accords internationaux 324 (rubri-
ques 6 et 7). · 

Egalité devant la loi ( voir aussi Mesures discriminatoires, 
lutte contre les) : Canada 34 (rubrique D.5); Dahomey 42 
(art. 9); Etats-Unis d'Amérique 58 (Carter c. Jury Com
mission of Greene County); Fidji 60 (art. 3); Gambie 76 
(art. 13); Haute-Volta 90 (art. 21); Maroc 134 (art. 13); 
Philippines 172 (rubrique-13); Rép. féd. d'Allemagne 179 
(rubrique 2). 

Enfance (voir Famille, Droit de la; et Jeunesse, Pro
tection de la). 

Esclavage et servitude : Fidji 61 (art. 6.1); Gambie 77 
(art. 16.1); Etat d'accords internationaux 321 (rubriques 
6 et 8). 

Etrangers : Canada 34 (rubrique D.l); Maurice 143 
(n° 15 de 1970); Philippines 173 (rubrique 19); Sierra 
Leone 229; Yougoslavie 267 (rubrique V). 

Expression (voir Opinion et expression, Liberté d'). 
Expropriation (voir Propriété, Droit à· la). 

F 

Famille, Droit de la : Australie 11 (rubrique I.B); Rép. 
féd. d'Allemagne 184 (rubrique 8). 

Femm~, Condition de la (voir aussi Salaire égal pour 
un travail égal, Droit à un) : Autriche 14 (rubrique C.a); 
Cameroun 30 (n°• 3 et 89); Canada 34 (rubrique C); 
Espagne 54 (20 août 1970); Finlande 71 (rubrique 4.1); 
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Hongrie 94 (n° 1013/1970); Italie 102 (n° 103); Jamaïque 
110 (n° 11-1970); Maroc 134 (art. 8); Monaco 148 (25 
juin 1970); Pays-Bas 176 (art. 9); Suisse 234 (rubrique B); 
Trinité-et-Tobago 244 (art. 18); URSS 251 (art. 68), 252 

· (art. 69, 71, 72 et 73), 255 (août 1970); Yougoslavie 267 
(rubrique IV); Nations Unies 299; Etat d'accords inter
nationaux 320 (rubrique 4), 321 (rubrique 9), 324 (rubri
que N.1). 

G 

Génocide : Canada 31 (rubrique A.1); Etat d'accords 
internationaux 320 (rubrique 1). 

Gouvernement, Droit de participer au ( voir aussi Pétition 
ou plainte, Droit de; et Vote, Droit de) : Dahomey 42 
(art. 2); Fidji 60 (art. 1); Haute-Volta (art. 2); Hongrie 94 
(loin° V de 1968); Jamaïque 108 (rubriques 1.1 et IV.1); 
Maroc 134 (art. 1). 

Grève ou lock-out, Droit de : Dahomey 42 (art. 5); 
Philippines 175 (rubrique 31). 

H 

Honneur et réputation, Droit à I' : Kenya 114 (rubrique 
B.1); Rép. féd. d'Allemagne 179 (rubrique 1). 

I 

Industrie et commerce, Liberté : Haute-Volta 90 (art. 
19). 

Information, Liberté del' (voir Opinion et expression, 
Liberté d'). 

Innocence, Présomption d' : Fidji 63 (art. 10.2, a); 
Gambie 78 (art. 20.2, a); Irak 95 (art. 20). 

J 

Jeunesse, Protection de la (voir aussi Famille, Droit 
de la) : Autriche 14 (rubrique B.a); Burundi 27 (10 
juillet 1970); Cameroun 30 (n°s 5, 10, 15, 77, 90 et 123); 
Canada 33 (rubriques 5 et 6); Espagne 47 (n° 7/1970); 
Gabon 73 (loi n° 11/69); Irak 97 (loi n° 3 de 1970); 
Italie 102 (n°s 112 et 113); Nouvelle-Zélande 159 (rubri
que 1.1); Pays-Bas 167 (titre 11); Philippines 171 (rubrique 
Ill.2), 173 (rubrique 15); Pologne 176 (rubrique 5); RSS 
de Biélorussie 207 (n°s 123 et 124); Rép.-Unie de Tan
zanie 211 (25 juillet 1970); Roumanie 217 (rubrique Ill); 
Royaume-Uni 222 (art. 16); Suède 233 (rubrique 11); 
Tchécoslovaquie 239 (n° 156/1970); Thaïlande 240 (rubri
ques 1, 2 et 3); Tunisie 248 (rubrique II); URSS 252 
(art. 72, 75, 78, 79 et 89); Yougoslavie 267 (rubrique IV); 
Organisation internationale du travail 306 (23 juin 1970); 
Conseil de l'Europe 316 (28 mai 1970). 

Jugement équitable, Droit à un (voir aussi Tribunaux, 
Recours effectifs devant les) : Australie 12 (rubrique 
II.A); Congo 40 (n° 70-093); Dahomey 43 (art. 45 et 
46); Etats-Unis d'Amérique 59 ( Dickey c. Florida); Fidji 
63 (art. 10), 64 (art. 10.8); Finlande 69 (rubrique 1.1); 
Gambie 78 (art. 20); Haute-Volta 91 (art. 90); Maroc 
138 (titre VI); Ouganda 161 (5 juin 1970); Philippines 
172 (rubrique 7); Rép. féd. d'Allemagne 181 (rubrique 
4); Rép.-Unie de Tanzanie 214 (n° 31 de 1970); Tchéco
slovaquie 238 (n°s 19/1970, 35/1970 et 23/1970); Togo241 
(12 septembre 1970); Nouvëlle-Guinée 277 (rubrique Il); 
Etat d'accords internationaux 324 (rubrique V.7). 

L 

Liberté individuelle, Droit à la (voir aussi Esclavage et 
servitude; mouvement et résidence, Liberté de; et Travail 
forcé) : Fidji 60 (art. 3.a et 5.1); Gambie 76 (art. 13.a 
et 15.1); Guatemala 87 (art. 22-24); Rép. féd. d'Alle
magne 180 (rubrique 3); Yougoslavie 264 (rubrique B.l). 

Logement convenable : Royaume-Uni 224; Tunisie 246 
(rubrique I.A); Venezuela 257 (rubriques 1 et 2). 

M 

Mariage, Droit concernant le : Pays-Bas 167 (titre 5); 
Philippines 173 (rubrique 19); Rép. féd. d'Allemagne 184 
(rubrique 8); Nouvelle-Guinée 277 (rubrique I.A); Etat 
d'accords internationaux 321 (rubrique 11). 

Marier, Droit de se. 
Maternité (voir Famille, Droit de la). 
Mesures discriminatoires, Lutte contre les (voir aussi 

Salaire égal pour un travail égal, Droit à un; Egalité 
devant la loi; et Femme, Condition de la) : Australie 11 
(rubrique I.A); Canada 32 (rubriques 7, par. 1 et B.l), 
34 (rubrique D.5); Dahomey 42 (art. 9); Danemark 44; 
Fidji 60 (art. 3), 66 (art. 15); Finlande 72 (rubrique 6); 
Gambie 76 (art. 13), 80 (art. 25); Grèce 84 (rubrique 1); 
Haute-Volta 90 (art. 20); Hongrie 94 (décret-loi n° 8); 
Jamaïque 109 (rubrique IV.2); Norvège 157 (rubrique 
A.7); Royaume-Uni 221 (art. 2 et 8); Suède232 (rubriques 
1 et 2); Etat d'accords internationaux 323 (rubrique 7), 
324 (rubriques 6 et 7). 

Mineurs (voir Famille, Droit de la; et Jeunesse, Pro
tection de la). 

Minorités, Protection des. 
Moralité, Protection de la : Guatemala 87 (art. 18-20); 

Etat d'accords internationaux 320 (rubrique 2). 
Mouvement et résidence, Liberté de : Argentine 10 

(loin° 18,653), (résolution 14,904); Canada 34 (rubrique 
D.1); Fidji 65 (art. 14); Gambie 79 (art. 24); Guatemala 
85 (29 janvier 1970); Irak 95 (art. 24); Kenya 118 (rubri
que 3); Maroc 134; Maurice 140 (n° 13 de 1970); Norvège 
158 (rubrique 8); Philippines 171 (rubrique 6); Rép. féd. 
d'Allemagne 183 (rubrique 6); Royaume-Uni 222 (art. 
13); Yougoslavie 268 (rubrique VII); Conseil de l'Europe 
316 (28 mai 1970). 

N 

Nationalité, Droit à la : Algérie 5 (15 décembre 1970); 
Botswana 19, 20 (loin° 25 de 1970; Gambie 75 (titre II); 
Maurice 140 (n° 12 de 1970); Mexique 146 (rubrique 3), 
147; Philippines 171 (rubrique Ill.5), 173 (rubrique 21); 
Sénégal 227 (27 juin 1970), 228 (13 octobre 1970); Etat 
d'accords internationaux 321 (rubrique 9). 

Niveau de vie suffisant, Droit à un : Australie 11 
(rubrique I.D); RSS de Biélorussie 195, 196; RSS 
d'Ukraine 208; Roumanie 217 (rubrique II). 

Non bis in idem, Application de la règle: Etats-Unis 58 
(Walter c. Florida); Fidji 63 (art. 10.5 et 6); Gambie 78 
(art. ·20.5 et 6); Philippines 172 (rubrique 8). 

0 

Opinion et expression, Liberté d': Algérie 3 (n° 70-38), 
4 (n° 70-39); Bolivie 16, . .18 (13 août 1970); Burundi 28 
(n°s 1/53 et 1/54), 29; Dahomey 42 (art. 3 et 9); Espagne 
49 (art. premier), 53 (30 octobre 1970); Fidji 60 (art. 3.b), 
64 (art. 12); Gambie 76 (art. 13.b), 79 (art. 22); Haute
Volta 89 (titre premier), 90 (art. 13), 93 (titre VI); Irak 
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95 (art. 26); Kenya 114 (rubrique B.1); Malaisie 131; 
Maroc 104 (art. 9); Mexique 146 (rubriques 5 et ~; 
Nigéria 154 (rubrique 1.2); Nouvelle-Zélande 159 (rubri
que II.1), 160 (rubrique 2); Philippines 174 (rubrique _25), 
175 (rubrique 29); Rép. féd. d'Allemagne 186 (rubrique 
10) · Suède 232 (rubriques 3 et 4); Suisse 235 (rubrique 
C.5' et ATF 96 I 586); Venezuela 260 (chapitre VII); 
Zambie 274 (24 décembre 1970); Conseil de l'Europe 318 
(23 janvier 1970); Etat d'accords internationaux 321 
(rubrique 5}. 

Ordre et sécurité publics, Maintien : Canada 31 (rubri
que A.3); Costa Rica 41 (loi organique); Fidji 66 (art. 
16)· Gambie 81 (art. 26), 82 (art. 29); Guatemala 86 
(art. 1 et 2); Rép.-Unie de Tanzanie 210 (n° 3 de 1970); 
Trinité-et-Tobago 243 (n° 13 de 1970). 

p 

Parole, Liberté de la (voir. Opinion et expression, 
. Liberté d'). 

Peine (voir Traitement des délinquants et détenus). 
Pensée, conscience et religion, Liberté de : Fidji 60 

(art. 3.b), 64 (art. 11); Gambie 76 (art. 13.b), 79 (art. 
21)· Haute-Volta 90 (art. 14); Pays-Bas 168 (rubrique 2); 
Rép. féd. d'Allemagne 185 (rubrique 9); Roumanie 219 
(rubrique VI); Trinité-et-Tobago 245 (4 novembre 1970). 

Pétition ou plainte, Droit de : Grèce 84 (rubrique 7); 
Rép. féd. d'Allemagne 190 (rubrique 17, par. 1). 

Presse, Liberté de la (voir Opinion et expression, Liberté 
d'). 

Propriété, Droit à la : Fidji 60 (art. 3.c), 61 (art. 8); 
Gambie 76 (art. 13.c), 77 (art. 18); Grèce 84 (rubrique 8); 
Haute-Volta 90 (art. 18); Irak 97 (réforme agraire); 
Maroc 134 (art. 15); Maurice 144 (n° 34 de 1970); 
Norvège 157 (rubrique A.6); Ouganda 165 (Dix-septi~me 
partie)· Philippines 172 (rubriques 11 et 12), 174 (rubrique 
24), 175 (rubrique 28); RSS de Biélor~ssie 198_ (co~e 
foncier); Suisse 235 (rubrique C.4); Zambie 217 (9 Janvier 
1970). 

R 

Réfugiés (voir aussi Asile, Droit de chercher et de 
bénéficier de l') : Zambie 272 (28 août 1970); Etat 
d'accords internationaux 320 (rubrique 3), 322 (rubrique 
16). 

Religion (voir Pensée, conscience et religion, Liberté de). 
Rémunération équitable et satisfaisante, Droit à une 

(voir aussi Salaire égal pour un travail égal, Droit à un) : 
Cameroun 30 (n° 100); Canada 32 (rubrique 4), 33 
(rubrique 4); Italie 102 (n° 99); Jamaïque 108. (rubrique 
II.3); Pologne 176 (rubrique 4); Royaume-Dm 223 (art. 
23); Tchécoslovaquie 239 (n° 158/1970); D_RSS 251 (art. 
36); Organisation internationale du travail 301. 

Repos et loisir, Droit au (voir aussi Congés payés, Droit 
aux): Cameroun 30 (n° 14); Guatemala 88; Haute-Volta 
90 (art. 17); Pologne 17 6 (rubrique 2); RSS de Biélorussie 
206 (5 octobre 1970); Suisse (rubrique II.4); URSS 251 
(art. 22, 26, 29, 32 et 35); Yougoslavie 266 (rubrique IV). 

Résidence, Liberté de (voir Mouvement et résidence, 
Liberté de). 

Réunion, Liberté de : Dahomey 42 (art. 3); Fidji 60 
(art. 3.b), 65 (art. 13); Gambie 76 (art. 13.b), 79 (art. 23); 
Grèce 84 (rubrique 5); Haute-Volta 90 (art. 13); Maroc 
134 (art. 9); Rép. féd. d'Allemagne 188 (rubrique 11); 
Suisse 235 (rubrique C.5). 

s 
Salaire égal pour un travail égal, Droit à un Etat 

d'accords internationaux 323 (rubrique Il.4). 

Salaires (voir Rémunération équitable et satisfaisante, 
Droit à une). 

Santé (voir Soins médicaux, Droit aux; Santé publique, 
Protection de la). · 

Santé publique, Protection de la (voir aussi Soins médi
caux Droit aux) : Equateur 45 (31 août 1970); Etats
Unis' d'Amérique 58 (P.L. 91-211); Grèce 84 (rubrique 2~; 
Irak 96 (art. 33); Japon 111 (rubrique 1.1-6), 112 (rubri
ques 7-14)· Norvège 157 (rubrique A.3), 158 (rubriques 
9 et 11); Nouv:elle-Zélimde 159 (rubrique I.9); _ _Polog~e 
176 (rubrique 7) 177 (rubrique 8); RSS de Bleloruss1e 
200 (4 juin 1970), 206 (22 octobre 1970); Suisse 234 
(rubriques A.1 et II). 

Sécurité sociale: Algérie 3 (23 avril 1970); Autriche 14 
(rubrique C.b); Canada 32 (rubrique 5), 33 (rubrique 7); 
Guatemala 85 (22 mai 1970); Haute-Volta 90 (art. 17); 
Irak 96 (art. 32, par.Cet loin° 112), 97 (n° 106 de 1970); 
Irlande 98; Jamaïque 108 (rubriques I.2 et_ Il.1_); Koweït 
120 (loi n° 30); Liechtenstein 122 (17 Janvier 1970); 
Mexique 146 (rubriques 11, 1~. et_17); Monaco. 148 (21 
février 1970); Panama 166; Phihppmes 172 (rubrique 14); 
Pologne 176 (rubrique 3); République ci::ntrafricaine 178; 
Rép. féd. d'Allemagne 189 (rubrique 15), 190 (rubrique 
17, par. 2); Royaume-Uni 224; ~uède 232 (ru~riques 6, 
7 et 8), 233 (rubriques 9-13); Smsse 234 (rubriques A.2 
et II.2); Tchécoslovaquie 239 (n° 71/1970 et n° 159/1970); 
Tunisie 246 (rubrique I.C); URSS 253 (art: 101; ~ ougo
slavie 266 (rubrique III); Etat d'accords mternat10naux 
323 (rubrique 9). 

Services publics, Droit d'accès aux (voir aussi ?ouverne
ment, Droit de participer au) : Botswana 20 (101 n° 26 de 
1970); Haute-Volta 90 (art. 17); Irak 96 (art. 30); Maroc 
134 (art. 12). 

Soins médicaux, Droit aux. 
Sûreté de la personne, Droit à la : Dahomey 42 (art. 6); 

Etats-Unis d'Amérique 59 (Chambers c. Maroney); 
Fidji 60 (art. 3.b); Gambie 76 (art. 13.a), 77 (art. 19); 
Guatemala 86 (art. 8); Haute-Volta 90 (art. 9), 91 (art. 
94); Maroc 134 (art. 10); Philippines 171 (rubriqueill.3), 
173 (rubrique 16). 

T 

Traitement des délinquants et détenus (voir aussi Traite
ments dégradants, Interdiction des) : Australie 12 (rubri
que II.B); Canada 31 (rubrique A.2); Fidji 61 (art. 5.2-7), 
63 (art. 10)· Gabon 74 (loi n° 6/70); Gambie 78 (art. 
20.2 b-f et 3), 81 (art. 27); Grèce 84 (rubrique 3); Italie 
103 (rubrique III); Jamaïque 109 (n° 10-1970); Kenya 
118 (rubrique 2)· Luxembourg 124 (3 décembre 1970); 
Maroc 134 (art. 9); Ouganda 162 (cinquième et_ ~ixi~me 
parties), 163 (art. 74 et 111), 164 (art. 117); Ph1hppmes 
171 (rubrique III); Royaume-Uni 225; Soudan 230 (art. 
252); Suisse 235 (rubrique C.3); URSS 254 (art. 22); 
Yougoslavie 263 (art. 500, 501 et 502), 264 (n° 39/1970); 
Zambie 272 (30 août 1970). 

Traitements dégradants, Interdiction des : Fidji 61 (art. 
7); Gambie 77 (art. 17); Irak 95 (art. 22). 

Travail Conditions de (voir Rémunération équitable et 
satisfaisa~te, Droit à une; et Repos et loisir, Droit au) : 
Australie 11 (rubrique I.C); Canada 33 (rubriques 2 et 
3)· Dahomey 42 (art. 4); Finlande 70 (rubrique 2); Irak 
9l (art. 32, par. B); Italie 99 (statut des travailleurs); 
Libye 121 · Pologne 176 (rubrique I.l), 177 (rubrique II); 
Rép. féd. d'Allemagne 189 (rubrique_ 14); RSS d~ Biélo
russie 207 (n°• 32 et 119); Roumame 215 (rubrique I); 
Suède 233 (rubriques 14 et 15); Turquie 249 (rubriques 
I-V); Nouvelle-Guinée 277 (rubrique I.B). 

Travail, Droit au, et libre choix du : Canada 32 (rubri
que 6); Dahomey 42 (art. 4); Finlande 71 Çrubriqu_e 3); 
Irak 96 (art. 32, par. A et droit au travail); Itahe 99 
(statut des travailleurs); Libye 121; Maroc 134 (art. 13); 
Rép. féd. d'Allemagne 189 (rubrique 13); Roumanie 215 
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(rubrique I); URSS 251 (art. 2 et 9); Etat d'accords 
internationaux 323 (rubrique 10). 

Travail forcé : Cameroun 30 (n° 105); Fidji 61 (art. 
6.2); Gambie 77 (art. 16.2); Etat d'accords internationaux 
322 (rubrique II.1). 

Tribunaux, Liberté d'accès aux, et recours effectifs 
devant les : Botswana 20 (loin° 25, par. 7); Bulgarie 25 
(7 juillet 1970); Fidji 67 (art. 17); Gambie (art. 28); 
Ouganda 165 (dix-huitième et vingt et unième parties); 
Soudan 230 (art. 253); URSS 252 (art. 90). 

V 

Vie, Droit à la : Fidji 60 (art. 3.a et 4.1); Gambie 76 
(art. 13.a et 14.1). 

Vie culturelle, Droit de prendre part à la (voir aussi 
Education, Droit à l ') : Algérie 5 (12 juin 1970); Brésil 24 
(15 juillet 1970); Burundi 28 (n°• 1/53 et 1/54); Hongrie 
94 (décret-loi n° 41); Mexique 146 (rubriques 2, 3, 9 et 

12), 147; Roumanie 218 (rubrique V); UNESCO 311 
(14 novembre 1970); Etat d'accords internationaux 
(rubriques 1, 3, 4 et 5). 

Vie privée, Droit à la (voir aussi Correspondance, Secret 
de la; Domicile, Inviolabilité du) : Australie 13 (rubrique 
C); Fidji 63 (art. 9); Gambie 76 (art. 13c); Pays-Bas 168 
(rubrique 4); Rép. féd. d'Allemagne 182 (rubrique 5); 
Royaume-Uni 222 (art. 12); Suède 232 (rubrique 5). 

Vote, Droit de : Autriche 14 (rubrique B.b); Brésil 22 
(loi du 26 mai 1970); Congo 36 (n° 70-026), 39 (n° 
70-027); Espagne 49 (n° 2615/1970), 52 (23 septembre 
1970); Etats-Unis d'Amérique 56 (22 juin 1970); Gambie 
82 (art. 57-59), 83 (art. 60, 63 et 65); Haute-Volta 89 
(31 mai 1970), 90 (art. 5 et 20), 91 (art. 25 et 43), 92 
(31 août 1970); Hongrie 94 (loi n° III de 1970); Maroc 
136 (titre III); Pays-Bas 167 (rubrique 2); Philippines 172 
(rubrique 9); Rép. féd. d'Allemagne 188 (rubrique 12); 
Rép.-Unie de Tanzanie 211 (25 juillet 1970), 212 (n° 25 
de 1970); Sénégal 226 (26 février 1970); Suède 233 
(rubrique 11); Venezuela 257 (rubrique 7), 258 (25 août 
1970); Zambie (19 janvier 1970); Iles du Pacifique
Seychelles 289 (quatrième partie), 
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